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AVIS DE L'ÉDITEUK.

L'ouvrage dont nous offrons une nouvelle édition

au public est assez connu pour qu'il soit superflu

d'en faire valoir les mérites. Sous une forme élémen-

taire qui le rend propre à servir de guide dans l'étude

du droit des gens, il approfondit suffisamment les

questions pour être consulté avec fruit par les diplo-

mates et les jurisconsultes. Les doctrines qui y sont

développées jouissent d'une autorité légitime et sont

citées avec honneur à côté de celles de Vattel, de

Burlamaqui, de Martens. Enfin, il rachète la concision

du texte par la richesse des indications littéraires et

des éclaircissements contenus dans les notes, et il est

peu de livres qui, sous un volume aussi restreint

présentent autant de notions substantielles et de ren-

seignements précieux.

Le Droit des Gens moderne de l'Europe a été publié

d'abord par l'auteur en langue française, à Stuttgart,
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en 1810. Klûber en a donné lui-même, deux ans

après, une édition allemande, notablement modifiée

et augmentée en beaucoup de points (Stuttg. 1821).

Dans les réimpressions françaises qui ont été faites

depuis de cet ouvrage notamment dans celle de

Paris, 1831, il n'a été tenu aucun compte de ces

changements.

Klüber avait préparé une seconde édition de sa

traduction allemande. Mais la mort l'a surpris avant

qu'il ait pu la publier et personne n'a fait usage des

matériaux qu'il avait réunis dans ce but. L'édition

allemande de 1821 a été réimprimée sous le titre de

Deuxieme édition, revue avec soin, commentée et com-

plétée par le professeur docteur Ch.-Ed. Morstadt,

Stuttg. 181",etSchafih.( 1851, in-8'. Mais cette édi-

tion ne fait que reproduire le texte de Klüber, et le

commentaire se réduit à quelques notes insignifiantes

et à des mentions bibliographiques.

La présente édition n'est pas accompagnée d'un

commentaire. Kliiber a exprimé ses opinions assez

clairement pour qu'elles puissent se passer d'explica-

tions, et, vraies ou fausses, ces opinions auront toujours
une plus grande valeur par elles-mêmes que celle

qu'elles pourraient tirer de l'approbation ou de la désap-

probation d'un commentateur. Cependant il n'était pas

possible, après trente ans d'intmalle, de reproduire

sans changement les éditions de 1819 et de 1821, et

voici en effet les améliorations dont elles ont paru

susceptibles



AVIS DE L'ÉDITEUR.

1
11 était nécessaire avant tout de donner le texte le

plus récent de l'auteur. L'édition française de 1819 aa

donc été soigneusement revue sur la traduction alle-

mandede 1821, et toutes les modifications et additions

dont cette dernière a été l'objet y ont été intro-
duites. Il est résulté de là que pour répondre à la plus

grande précision du texte allemand, la rédaction

française de Klubera dû souvent être remaniée. Est-il

besoin d'ajouter que ces corrections de style, loinn

d'altérer la pensée de l'auteur, n'ont eu pour but que

de la rendre plus fidèlement?

Il fallait, en second lieu, mettre l'ouvrage au cou-

rant des changements si nombreux survenus depuis

l'époque où Klüber a écrit, soit dans l'état politique de

l'Europe, soit dans les usages et les doctrines mêmes

du droit des gens. La division de l'Europe n'est plus

la même qu'à cette époque les développements

de la civilisation ont créé entre les nations des rela-

tions nouvelles le progrès des idées a résolu sponta-

nément de grandes questions longtemps controver-

sées et en a soulevé d'autres que la science devra élu-

cider à leur tour. Enfin, beaucoup d'ouvrages, et des

travaux très-importants, ont été publiés sur diverses

matières du droit des gens. Il était impossible de ne

pas tenir compte de cette marche des événements et

de la science.

Le traité de Kliiber se compose d'un texte divisé

en paragraphes et de notes nombreuses. Sauf les cor-

rections nécessaires pour rendre l'ouvrage conforme
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à l'édition allemande, je n'ai rien changé an texte

proprement dit, mais j'ai cherché à le compléter et le

rectifier au besoin, dans une série de notes spéciales,

imprimées en caractère particulier et signées de mes

initiales.

J'ai été moins scrupuleux à l'égard des notes jointes
au texte par l'auteur et les ai modifiées en quelques

points pour les mettre au courant des faits survenus

depuis. J'y ai fait plusieurs additions, distinguées

seulement par des parenthèses; enfin j'en ai élagué

des indications bibliographiques vieillies que j'ai
remplacées par de nouvelles. Ces suppressions n'ont

porté d'ailleurs sur aucun ouvrage concernant le droit

des gens même, m \is sur des livres historiques, des

brochures politiques ou d'autres publications apparte-

nant à des sciences accessoires et qui ont perdu toute

valeuraujourd'hui. J'ai opéré des modifications ana-

logues dans la bibliographie qui forme le supplément

de l'ouvrage. Cette bibliographie a été mise compléte-

ment au courant.

J'ose espérer que ces changements n'auront dimi-

nué en rien la valeur du livre de Klüber, et qu'ils

contribueront au contraire à donner à cet excellent

manuel une utilité pluo pratique et plus générale.

A. Ott.



NOTICEl'~

SUR LA VIE ET LES ECBITS DE KLUBER

Klüber n'est guère connu en France que par son

Droit des Gens moderne de l'Europe, bien qu'au mo-

ment de la publication de cet ouvrage, il se fût acquis

déjà une grande réputation dans son pays par ses

travaux sur le droit poblic allemand, et que pendant

les vingt dernières années de sa vie, il n'y eut pas eu

Allemagne d'autorité égale à la s-ienue dans cette

branche de la science.

Né le 20 novembre 1762, à Thann, près de Kulde,

Jean-Louis Klüber débuta, en 1785, par plusieurs

dissertations moitié historiques, moitié juridiques,
relatives surtout au droit public allemand qui

lui valurent une chaire de professeur de droit à

l'uurversité d'Erlaugen. Ses- premiers essais indi-

quèrent le caractère général de ses travaux futurs.

Doué de l'esprit positif du jurisconsulte, mais peu

porté vers les questions ardnes du droit privé, alliant

De Anniannia. Comm. duo. Erl. 1785. in-4°. Versucti uher die
Geschichte der Gerichtslehen, mit einigen Urknnden. Erl 1785 m-8° –

De jure nobilium feuda militaria constituendi Erl. 1786. in-8". De

picturacontumeliosa. Erl. 1787. m-8"



NOTICE

au contraire aux études juridiques le goût des

sciences administratives, des investigations histori-

ques et de l'érudition, peu apte d'ailleurs aux hautes

spéculations de la philosophie, Klûber, qui avait con-

sacré ses premiers travaux aux institutions politiques

de l'Allemagne,allait suivre ces institutions dans tou-

tes leurs transformations successives pour les expliquer

et les commenter. Il devait se placer ainsi, dans cette

partie de la science, au premier rang de ces savants

estimables, de tout temps si nombreux en Allema-

gne, qui, par d'excellents traités destinés à l'ensei-

gnement, des monographies consciencieuses, de

précieuses collections de pièces rendent des services

si utiles au progrès des connaissances humaines.

Tout en continuant à Erlangen à s'occuper de

questions relatives au droit public de l'empire ger-

manique Klûber manifestait son goût pour les

recherches historiques et les travaux d'érudition

d'abord par la traduction de l'ouvrage de la Curne

Sainte-Palaye sur la chevalerie 2, qu'il enrichit de

nombreuses notes et observations, en second lieu par

la publication périodique de notices littéraires sur

les livres de droit nouveaux 3, et bientôt par une

A ces études se rattachent les écrits suivants De nobilitate codicillan

Argumentum jnns germanici tam puhhci quam pnvjti. Erl. 1788. in- 4°.

Isagoge in elementa juris publia quo utuntur ^bdes Immédiat! in im-

l>eriolï. ti Erl. 1793. in-8° – Einlcitung zu cinem neuen Lehrbegnff
des dcntsclienStaiitsrccl.li Erl 1802.ni-8".

2 lias Uitterwesen desMittelalters nach semer |»olitischennnd nnlita-

nschen ViTfasssung.Aus denFranzosischen des Ilerrn La Curne de Ste Pa-

laye, mit Anmerkungiin, Ziisiitzen imd Vorredcn. Nuinb 178C-91. 3 vol.

Plus tard Kluber a publiéen langue française Essai sur l'ordre

de Malteou de St-Jean. Bàle, 1806. in-8".
3 Kteme juristisehc liibhothek oder ausfuhrlicbe Nacbrichten von

neuenkleinci'Cii juristischen, vornamlich akademischen Schnftcn mit un-
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continuation de la Bibliographie du Droit publie alle-

mand de Piltter La constitution du saint-empire

romain, dont Klüber était le dernier juriscoiiMiltc,
se trouvait alors fortement ébranlée, et le professeur

d'Erlaugeu voyait s'accomplir sous ses yeux tous

les événements qui devaient amener la ruine du

vieil édifice. Le congrès de Rastatt de 1798 et les

changements opérés en Allemagne après la paix de

Luné\ille lui fournirent le sujet de plusieurs bro-

chures politiques et juridiques Bientôt la destruc-

tion de l'empire d'Allemagne et la création de la

confédération du Rhin, transformèrent complète-

ment le droit public allemand. Klûber, sans être

grand partisan du nouvel état de choses, crut néan-

moins que la forme politique que l'Allemagne venait

de se donner valait la peine d'être traitée dans un

écrit ;-pécial. Il publia donc en 1808 son Droit public

de la Confédération du qui est resté le princi-

pal ouvrage sur cette matière 3.

Dès 1807, il avait quitté Erlangen. Appelé comme

professeur à l'Université de Ileidelberg, il ne tarda

pas à renoncer à l'enseignement pour accepter, en

1808, les fonctions de conseiller d'État et de cabinet

du grand-duc de Bade. Mais ses occupations admi-

nistratives ne préjudicièrent pas à ses travaux lit-

téraires. Il étendit au contraire ses recherches à

parlhciischcp PruFung derselben Epi. 1786-93 7 \ol. m-8°.

Literatur des deutschen Staalsreclits ^n Piîtteh, fortDresctzlund

ergant* von J -L Klobeh lid h. Erl. 1791. in-8°.
a Dns neue Liclit odur Ttaslalter Fnedenscongress-Anssiehtcn. R.iht

1798 in-8". – Uciicr Einfuhrunj!, Rang, Emmler, Titel n s w. der

neuen Kurfiirsten Erl. 1803 in-8°. – ÛasOccn|iatioPRrccta des landca-
hcrrllrhen Fiscus Erl. 1801.

3 Slaalsrcclit des Rheinbundes. LehrbegnlT. Tub, 1808. in-S".
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une foule de questions nouvelles, et ce fut pendant

son séjour dans le grand-duché de Bade qu'il publia

ses ouvrages sur l'art de chiffrer sur les rapports

administratifs sur les postes allemandes et qu'il

se complut même à décrire Bade et ses environs, et

l'observatoire astronomique de Mannheim Ces der-

niers écrits ne sont pas les seuls du reote qui sor-

tent complètement de la spécialité de leur auteur

et
quelques opuscules relatifs à des matières de

technologie 5, prouvent que son attention se por-
tait aux sujets les plus variés.

La chute de Napoléon, le congrès de Vienne, la

nouvelle organisation donnée à l'Allemage lui ou-

vrirent un nouveau champ d'activité. Autorisé par

son gouvernement à séjourner à Vienne pendant la

durée du congrès, et se trouvant, grâce à sa position

littéraire et politique, en relation avec un grand

nombre de diplomates réunis alors dans la capitale

de l'Autriche, Klüber suivit toutes les négociations

du congrès et parvint à se procurer par voie parti-

culière et sans user, comme il le dit lui-même,

d'aucun moyen réprouvé par la morale, la plupart

des documents patents et secrets qui marquèrent

l'histoire de cette célèbre assemblée. Ces pièces

1 Kryptographik, Lehrbuch der Geheimschreibekunst (ChilTrir und

DechifTnrkunst) in SlaatsundPrivalgei.cliarien.Tub. 1809. in-8°

Anleitung zur Referirkunst. Tub. 1809. in-8'.

3 D.is Postwesen in DeuLschland, wie es war, ist und [sein konnte.

Erl. 1811.
»

Beschreibung von Badcn bey Rastatt. Tub. 1807, in-8% et 1810,
2 *ol. in-8". Die Sternwarte in Mannheim beschnebenvon îhrera

Curator. Mannh. 1811. in-4".
5 AnwcisungzurErbaunng. russischerSLubeniifen.SLuttg. 1819. in-8".

^eue Ei-findung metallne Abgusse. zu machen. Aus. dem Franzos.

Stuttg. 1806.
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formèrent la base de sa Collection des Actes du Con-

grès de Vienne collection qui laisse peu de chose

à désirer tant pour le choix des matériaux que pour

leur arrangement, et qui suffirait à elle seule, dit

M. Rob. de Mohl pour transmettre le nom de

Klüber à la postérité. Dans son Aperçu des négo-

ciations du Congrès s, il retraça, en outre, avec une

grande précision l'histoire des questions diplomati-

ques qui furent agitées au sein de cette assemblée

européenne et de la solution qui leur fut donnée.

Kluber venait d'assister à l'enfantement de la nou-

velle constitution de l'Allemagne. Nul n'était plus apte

que lui à en faire connaltre l'esprit et à en élaborer la

théorie. Aussi publia-t-il, dès 1817, la première édi-

tion de son Droit public de la Confédération germa-

nique qui a formé le fondement le plus solide de

sa renommée.

Enfin, le congrès de Vienne avait été pour l'ancien

professeur une école de diplomatie. Ce fut là, sans

doute, que Klüber acquit les connaissances pratiques

et l'expérience des affaires nécessaires pour composer

son Droit des Gens moderne de l'Europe, qu'il pu-

blia en français, en 1818, et qui étendit rapidement

sa réputation au delà des limites de sa patrie.

Depuis longtemps le gouvernement prussien, et

AktendesWiener Congressesin den Jahren1814 unil 1815. EH
1815-30.9 vol. in-8°.

3Gesch.undLiter. der Staalswiss.t. 11.ZwolfdeulsclieRechtsgelehrte.
Kluber.

3 llebersicht der diplomatischenVerhaltnissedesWiener Congresses

iibcrhauptund besondersuber wichtige Angelegenbeitendes deutschen
Bundes. Francf. 181G. m-8".

4 OelTentliciiesRecht des deutsclienBundes und der Rundesstaaten.
Francf. 1817.m-8".
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notamment le chancelier de Hardenberg, avec lequel

Klilber était lié d'amitié, désiraient attacher au service

de la Prusse l'éminent publiciste dont les ouvrages fai-

saient autorité en Allemagne. En 1817 il entra comme

conseiller de légation au ministère des affaires étran-

gères de Prusse. Mais les velléités libérales qui, après

les événements de 1815, avaient momentanément

animé la cour de Berlin, n'avaient pas tardé à

céder aux tendances contraires, et marchant sur les

traces de l'Autriche, le gouvernement prussien, le

prince de Hardenberg en tête, s'était jeté aveugle-

ment dans les bras de la réaction. Quand Kltiber

publia, en 1822, la 2' édition de son Droit public de

la Confédération Germanique, la fermeté avec laquelle

il maintenait les principes du pacte fédéral, même

dans les points qui contrariaient les intentions des

princes allemands, le rendit suspect et l'exposa aux

accusations les plus malveillantes et, après la mort

de son protecteur, le prince de Ilardenberg, il fut

même l'objet d'une instruction judiciaire, qui cepen-

dant n'eut pas de suite. Mais Klüber, révolté de la

servilité qu'on exigeait des fonctionnaires, quitta le

service de la Prusse et se retira à Francfort où il

demeura jusqu'à la fin de sa vie.

Cependant en quittant les fonctions publiques, il n'a-

vait pas renoncé à ses travaux scientifiques. Il publia,

en 1831, une nouvelle édition de son ouvrage sur le

droit public de la Confédération germanique et en pré-

para une quatrième, qui ne parut qu'en 1840, après sa

mort. Il s'attacha constamment à améliorer cet ouvrage

et y déploya toutes les richesses de son érudition qui

était devenue prodigieuse. Des publications périodi-
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ques concernant le droit public allemand et des

collections de pièces sur la même matière deux

écrits sur des questions juridiques, dont un sur

l'Église de Prusse, et l'autre sur l'indépendance du

juge un ouvrage sur les monnaies occupèrent

ses loisirs pendant cette période de sa vie. Klûber

s'était vivement intéressé à l'émancipation de la Grèce,

et son dernier ouvrage fut une histoire de cette

grande révolution 4. Il mourut le 16 février 1836.

Bien qu'il ait toujours montré beaucoup de ré-

serve en matière de doctrines politiques, Klilber, on

ne saurait en douter, était partisan de la monar-

chie constitutionnelle et voulait une liberté limitée

seulement par la loi. Honnête et consciencieux dans

ses actions comme dans ses écrits, il a prouvé, en re-

noncant au service de la Prusse, qu'il savait préférer
ses convictions aux faveurs des gouvernements. Sans

être un homme de génie ni s'être signalé par aucune

découverte scientifique, il a rempli utilement une vie

laborieuse et laissé une mémoire justement honorée.

Staatsarchiv des deulschen Blindes Erl. 1816-18. 6 livr. Abharnl-

lungen fik Geschichtskunde, Staats-und Rechtswissenschaften. Francf.

1830-31. 2 vol. in-8°. Quellen-Sammlung zu dem ôffentlichen Recht

des deutschen Bundes, mit lustorischcn Einlcilungen. 3 Aufi. Erl. 1830.

in-8". Furtsetzung.Erl. 1833. in-8°.
2 NeuesteEiimchtungdeskathohschenKirchenwesensin denpreus-

sischenStaaten.Francf.1822.in-8". DieSclbstandigkeitdesRichter-
amts. Francf. 1832,in-8».

3 DasMunzweseninseinrmjetzigânZustanderaitGrundzugenzucinem
Munzvereiii der deulschen Bundesstaaten. Stuttg. et Tub. L828. m-8°.

PragmatischeGcbChichtedernationalenundpohtischenWiedergeburt
Gnecbenlandsbis zu dem Hegierung&antrittedes KonigsOttu.Francf.
1835.in-8-.



PRÉFACE

DE L'ÉDITION DE 1819, REPRODUITE SANS changement

DAXS l'édition ALLEMANDE.

En entreprenant le présent ouvrage, je pouvais es-

pérer de montrer peut-être sous un nouveau jour

quelques parties de la science du droit des gens mo-

derne de l'Europe, d'en simplifier le système, de l'en-

richir de quelques notices et remarques échappées à

la sagacité de mes prédécesseurs, et d'y ajouter ce

que l'expérience et les circonstances ont pu fournir

après eux mais j'avais un motif plus recommandable

encore et plus urgent. J'ai pensé qu'en fait de diplo-
matie je pourrais ajouter aux titres acquis en cette

nature par plusieurs de mes compatriotes, eu tachant

d'encourager de .nouveau à l'étude du droit des gens

positif, ceux de mes contemporains surtout qui sont

dans le cas de se vouer un jour aux affaires publi-

ques. Du moins ne m'a-t-il pas paru superflu, dans

le moment actuel, de faire sentir la nécessité de cette
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branche de l'enseignement aux jurisconsultes aussi

bien qu'am politiques.

Embrasser autant que possible l'ensemble de la

science, développer ses principes avec clarté et préci-

sion, l'éclaircir par des notices tant historiques que

littéraires, utiles surtout à ceux qui désirent se livrer

à une étude plus approfondie, tel est le plan de mon

ouVrage.

Le droit des gens naturel y doit entrer pour beau-

coup. Devant servir de base à un système du droit

établi entre les nations par des conventions expres-

ses ou tacites, il y vient en considération sous un

double rapport. D'abord il remplit les lacunes qui ne

se présentent que trop souvent dans un système du

droit des gens positif, et sous ce rapport il est d'un

usage essentiel ensuite il sert de ciment à ce même

système, en classant et liant les principes.

En se vouant à l'étude du droit des gens moderne

de l'Europe, on ne doit point s'attendre à voir tou-

jours reconnue, par chacune des nations qui habitent

cette partie du globe, chaque thèse, soit de droit, soit

de fait, que la théorie ne saurait se dispenser d'établir

ou de conserver. L'auteur d'un ouvrage pareil à ce-

lui-ci est souvent obligé de s'en tenir uniquement

aux abstractions que peut lui foiiri.ir une considéra-

tion attentive et impartiale du droit des gens naturel

et de quelques conventions et coutumes adoptées

sinon par tous les Ktats de l'Europe, du moins par la

plupart d'entre eux. La théorie générale qui résulte

d'une telle comparaison, ne peut dom être appliquée
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dans un cas particulier qu'autant qu'elle se concilie

avec les circonstances qui s'y rencontrent. Cette théo-

rie n'étant jamais suffisamment autorisée pour déro-

ger aux rapports spéciaux qui s'appuient sur des faits

ou règlements particuliers, en chaque cas qui se pré-

sente, l'homme d'État doit avoir égard, avant tout,

aux relations particulières qui subsistent entre les

puissances respectives. Mais malgré cette vérité fon-

damentale, les principes généraux sont de la plus

grande importance, et ils ne devraient être négligés

par aucun de ceux qui suivent la carrière diploma-

tique.

Certainement il ne peut s'agir ici que de ce qu
doit s'observer entre les nations, d'après les précep-

tes du droit. On ne saurait se dissimuler qu'il est des

cas où la prépondérance d'un ou de plusieurs États,

où des événements extraordinaires, ont impérieuse-

ment favorisé des mesures dont on chercherait en vain

une raison suffisante dans les principes du droit des

gens. Mais il n'en est pas moins important de connaî-

tre les druits des nations car ce qui est vraiment

juste, sera assurément reconnu un jour pour tel, et

d'ailleurs aucune puissance ne peut entièrement dé-

roger à la dignité du droit des gens par uue marche

arbitraire. Rendre hommage à l'injustice, vouloir,

quel qu'en soit le motif, ériger en principes les maxi-

mes subversives d'une telle puissance, comme on

n'en a vu que trop souvent des exemples, surtout daus

les auteurs modernes, ce serait se rendre coupable

envers l'humanité.
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Les agitations qu'ont éprouvées les États de l'Eu-

rope pendant vingt-cinq ans ne manqueront pas

d'apporter quelques changements ou modifications

aux principes du droit des gens positif, qu'on a en

vain espéré de voir déjà sanctionnées par le congrès

de Vienne; mais il y a tout lieu de croire que ces

changements ne seront ni assez nombreux ni assez

prochains pour devoir retarder la publication de ce

livre. Puisse-t-il contribuer à hâter l'époque de leur

avénement, qui ne sera jamais aussi proche que l'in-

térêt de l'humanité et des États le commande. Je

m'abuse peut-rtre, mais je voudrais pouvoir espérer

que cet ouvrage pût servir d'introduction à cet effet.

Aussi est-ce particulièrement sous ce point de vue

que j'ai tâché de donner au droit maritime, surtout à

celui des neutres, un développement et une attention

proportionnée à son importance actuelle.

Si l'on me trouve irréprochable, comme je le désire,

sous le rapport de la véracité il en est peut-être qui

me voudraient des couleurs plus fortes, un ton moins

didactique. J'avoue que je désespère d'obtenir grâce

devant ces derniers, à moins que la concision si néces-

saire à un ouvrage élémentaire, la multitude des ob-

jets à traiter en aussi peu de mots et à développer en

aussi peu d'espace que possible, ne me rendent excu-

sable à leurs yeux.

La considération seule d'une utilité plus générale

a pu m'engager à choisir une langue qui n'est ni la

mienne ni celle de ma patrie, et qui ne doit jamais
l'être. Je me sers de cette langue, moins parce qu'elle



PRÉFACE.

est celle des Français, que parce qu'elle est familière

non-seulement à mes compatriotes lettrés, mais aussi

à la plupart des diplomates des autres nations de

l'Europe également liées par le droit des gens. Cet

aveu, cette intention m'excuseront et me donneront

quelque droit à l'indulgence de ceux qui possèdent

cette langue mieux que moi.

J'ai ajouté un grand nombre de notices littéraires,

et indiqué beaucoup de controverses agitées entre les

publicistes. Quelque peine que j'aie éprouvée à m'y

délerminer, j'ai cru ne pouvoir m'en dispenser dans

un ouvrage destiné aussi à servir de base l'ensei-

gnement d'une science dans laquelle il importe essen-

tiellement de connaître les différentes opinions et les

lhres où l'on trouve de quoi enrichir son savoir.

Malgré cette intime conviction, j'avoue que je me

serais passé du moins de la plus grande partie de ces

notes et citations, si je n'avais eu en vue que des lec-

teurs français d'origine.
J'ai cru devoir ajouter en outre, comme supplé-

ment, une bibliothèque choisie du droit des gens,

pour subvenir, de la manière la plus prompte et la

plus commode possible, aux besoins bibliographiques

tant des commerçants que des autres la table alpha-

bétique des auteurs, placée à la fin de ce livre, en

facilitera l'usage.
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DE L'ÉDITION allemande DE 1821.

On ne dit pas sur le titre de cet ouvrage que c'est

une traduction, bien qu'il ait paru d'abord en langue

française sous le titre suivant Droit des Gens mo-

derne de l'Europe, par Jean-Louis Kliïber. Tome 1 et

Tome Il, avçc un Supplément contenant une Bibliothèque

choisieduDroitdesGens, à Stuttgard, 1819, gr. in-8";

les deux volumes ensemble G24 pages.

Un écrivain ne se traduit pas lorsqu'il publie les

mêmes idées en langues différentes. Les causes pour

lesquelles cet ouvrage a paru dans la langue en ques-

tion sont exposées dans la préface de l'édition fran-

çaise. L'auteur ne se doutait pas alors qu'une édition

allemande deviendrait nécessaire. Diverses universi-

tés allemandes lui ont appris le contraire. Il fait donc

paraître aussi bon livre eu langue allemande, d'autant
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plus volontiers, que, par devoir et par inclination, il ap-

partient avant tout à la noble nation allemande et veut

lui appartenir toujours. Ille publie lui-même, puisque

tout autre n'aurait pu en donner qu'une traduction.

Il n'est pas besoin de dire ici que plusieurs choses

nouvelles y ont été ajoutées.
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DROIT DES GENS

DE

MODERNE

L'EUROPE.

PRINCIPES GÉNÉRAUX

ET PRÉLIMINAIRES.

CHAPITRE PREMIER.

DÉFINITION, PARTIES, SOURCESDU DROIT DES GENS, SCIENCES

CONNEXESET SUBSIDIAIRES, METHODE.

SI.– Définition et parties du droit des gens.

On appelle Gens ou Nations libres les Étals indépen-

dants, consirlérés dans leurs rapports mutuels comme per-

sonnes morales (a). L'ensemble de leurs droits réciproques

et parfaits, du droit des Etats entre eux, forme le Droit des

Gens ou Droit des Nation* (jus genlium, jus cizitatum inler

se). Ce droit est naturel, en tant qu'il derhe de la nature

mémo des relations qui subsistent entre les États, positif

(a) Le mot nation a trois significations diiïércntes; Il est considéré

sous le rapport de la métapolittque, \]u droit intérieur (ou droit public

proprement dit), et du droit des gens ou droit public eUéneur. Conférez

J Tb RoTifs Arclm fur clasVollcmœlil, llcFt 1, |>. 1-12.
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[b], lorsqu'il est fondé sur des conventions expresses ou ta-

cites
(c). On peut considérer scientifiquement,

soit le droit

des
gens positif

d'un seul
État,

soit celui de plusieurs en-

semble, nommément de ceux de l'Europe [d). Quoiqu'on ne

puisse pas regarder toutes les nations comme formant un

Etat universel du monde
(§ 15, 34 et

35],
ni celles de l'Eu-

rope comme composant
une

république
de nations, il est

néanmoins constant
que

ces dernières s'accordent mutuelle-

ment un certain ensemble de droits, et que,
sous ce rap-

(b) Quelques-uns l'appellent droit politique, J'antres droit des gens ar-

bitraire ou
volontaire, jus gentium voîuntarinm, usns gentium.

(c) Les publicités sont partagés sur les différentes brandies du droit

des gens. Les uns en admettent quatre, celles du droit des gens naturel

{jus gentium naturalc), de l'arbitraire ou \olonljire (volunlarium), du

coinentionnel [pactttium}, et du cont limier [cansuetudinaritim). Mais ce

dernier ne peut être réputé \éntable droit des gens qu'en tant qu'il est

fondé sur des consentions tacites, et non pas sur un simple usage. 11 man-

que à l.i seconde branche le caractère essentiel de force de loi. D'autres

distinguent le droit des gens simplement naturel, naturel modifié (fondé

sur le consentement présumé des nations uubsées), coiitumier, et con\en-

tionnil Voyez D. H. L. Frlini. von Owtfïh's Lileratur des Vulkcrrcchts,

Tli. 1, S. 8 fl\; C. A. v. Kaxptz neue Llteratur des Yolkerreclits, S. 28 f.

Enfin il
y a des auteurs qui se bornent à séparer le droit des gens na-

turel du positif, maïs en suhiims.int le naturel en celui qui est de néces-

sité ou primitif {meessarium s. primartum), et celui qui est purement
arbitraire [voluntarmm s. secundarmm). C. G. Gum'HEr's europaiadies

Volkerreclit m Friedenszeiten, 1b. 1, 1, 4. – II y a encore d'autres dni- i-

sions. VojczGiMiiER, même ouM-.iye, I. 2^.

(On consultera avec fruit sur ces distinctions et d'autres plus récentes

les notes de Pimieiho Ferkiira et de M. Vlrgé sur le Précis du droit"

des gens de Martens, Ed Vergé. 1858, m 8°, t. 1, p. 38 et sui\.).

(d) I* droit des gens positif de l'Europe est appelé par quelques-uns;^

gentium europ.r arum pracucum. – La l'orte ottomane ne l'adinet pas

toujours; mais il a été reconnu, hors de l'Europe, par une déclaration ex-

presse des hltUs Unis d'Amérique, et par le régent du Brésil Gîîmheii,
l. 27. 31. De M un e>s, Recueil des principaux Traités, t. IV, p. 1UG, 197.

(Le droit des gens de l'Europe est admis également par les dners Étals

qui se sont constitués successivement drins les deux Amériques, à mesure

que les colonies espagnoles se sont rendues indépendantes, y. g 29.)
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port, il existe entre elles une communauté de droits. On ne

peut donc douter ni de l'existence du droit des gens de

l'Europe, ni de la nécessité et de l'utilité d'en faire l'objet

d'une science (e).

8 2, – Des rapports entre le droit des gens et le droit public proprement
dit la morale des nations, la convenance, la politique et l'usage des

gens.

Toute relation obligatoire qui existe entre des États en-

tre eux, ou entre un État, comme tel, et ses citoyens, est

qualifiée de publique. Le droit public, dans l'acception gé-

nérale du mot, se compose de toutes ces relations obliga-

toires il embrasse par conséquent en entier le droit des

gens, y compris le droit des gens naturel (a). Ce dernier

particulièrement, n'étant presque antre chose que le droit

de l'homme dans l'état de la nature (b), contenablemcnt

appliqué aux rapports réciproques des nations, appartient

au droit public universel ou naturel. Les relations ohliga-

toires qui existent entre l'État, comme tel, et ses citoyen1;,

sont régies par le droit publie intérieur ou droit public pro-
prement dit; celles entre l'Etat et les simples particuliers
qui ne sont point ses sujets, le sont par le droit privé (c}

{e) Voyezles écrits in(lii]uès par M. de Kaïptz, dans son Inre ci-dessus

allégué, p. 20 et smv. G F. v Mautens von der Existenz eines positiven
europaisClicnVolIverrecIitsund demNutzcndieser'Wisaeusclijft.Gotl 1787.i.

(V. aussi Heffteh, le Droit international public de l'Europe, lr. en

franç. par J. Bergson. t857, in-H\ g 2.)

(a) Le droit public se divise en droit debgens ou droit public extérieur,
et en droit puhlic proprement dit; ou, selon d'autres, en droit publie exté-

rieur, et en droit constitutionnel de l'Etal.

(b) C'est ce qui a fait donner au droit desgens la dénomination quel-
qnefois usitée de droit desgens fjriré. (Sur re qu'on appelle aujourd'hui
Droit international privé, g 55.)

(c) II y a de> auteurs qui ont fait entrer dansle domaine du droit des
gens jusqu'à ces relations entre l'Etat et de* particuliers étrangers. Mais

voyez, à cet égard, l.iteralur des Volkerreclits par M. d'Ovu-TEDA,t. I,

I» 6, note b.
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{jus privatum). Le droit des gens proprement dit n'a pour

objet que des droits parfaits, c'est-à-dire des droits que
l'on peut faire valoir de force. il ne s'occupe que de ce

qui est légal la morale, la convenance, la prudence, les

simples usages sans nécessité de droit, lui sont étrangers.

Il est évident par là que le droit des gens diffère essentiel-

ment, d'abord de la morale ou du droit interne des nations

(d), qui ne les oblige que vis-à-vis elles-ntfmes, puis des rè-

gles de contenance (decorum gentium), de la politique (e) et

du simple usage des gens {usus gentium).

l 3. Sources du droit des
gens

en Europe. 1° Conventions.

Il y a différentes sources dans lesquelles sont puisés les

principes du droit des gens européen. D'abord les Conven-

tions ou traités des nations, expresses (a) ou tacites \b). Ces

{d) Voyez les écrits sur les rapports entre la morale et la politique, dans

v. Kàuctz neuer Lit. des VR., S. 95 f.

(e) Ce qu'on appelle prudence par rapport aux particuliers fait la poli-

tique dans le commerce des États. JI faut se garder de confondre cette

saine politique a\ec l'habileté frauduleuse, par laquelle ou poursuit ses

avantages aux dépens de la justice et de l'équité; c'est alors ce qui s'ap-

pelle astuce on finesse, une manière de procéder non moins condamnable

chez les somerains que chez les particuliers. 11 n'existe qu'une seule \én-

table politique; c'est celle qui ne s'écarte point des lois éternelles de la

justice, qui respecte l'indépendance, la propriété et les droits d'autrui, et

qui obser\e scrupuleusement les, formes tutélaires et préservatrices. C'est

elle dont l'application est consacrée par la Sainte-Alliance conclue à Paris

e 2G septembre 1815 personnellement entre les monarques de l'Autriche,

de la Russie et de la Prusse, et à laquelle presque tous les États chrétiens

de l'Europe ont accédé. Voyez ci-dessous g MG et 3Î9.

(a) Voyez les Recueils des traités conclus par les différentes puissances

de l'Europe; da sont indiqués dans le Supplément placé à la fin de cet ou-

vrage. Dans la plupart des Étals» européens l'usage s'est établi d'imprimer

les traités séparément et sous forme officielle, ainsi que de les publier dans
les feuilles du gouvernement.

[b) Huld. ab Eyben diss. de jure inter et intra génies scripto et non

scripto. tîiess., IGG1, et dans es Openbus, 1. 13. sqq. J. W. Hoffm\>v

dtss. de obscrvanlia gentium. Vileb. 173G. rec. Francof. ad Viadr. 1758,
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dernières prennent leur origine dans les actions concluantes

ou dans les observances des États (c). Elles forment, en-

semble avec les conventions expresses, le droit des gens

mmeniionnel. Pour ce qui est des conventions expresses, il

n'y en a point de communes à toutes les nations de l'Europe;

mais il importe souyent d'observer tantôt l'identité, tantôt

l'analogie des principes sur lesquels sont fondées les stipu-

lations de leurs traités. Encore n'est-ce que depuis peu

seulement que quelques traités ont été reconnus comme

obligatoires par le plus grand nombre des États euro-

péens (d). La partie du droit des gens conventionnel qui est

fondée sur des coutumes ou con\cntions tacites {lïechtstje-

wohnheitea] s'appelle droit des gens coutumier (jus gentium

comueludinarium). Elle diffère essentiellement du simple

usage des gens (§ 31 et suiv.), en ce que celui-ci n'a pas par

lui-même force de loi (/), pas plus que la conjecture ou

présomption (d), jugement fondé seulement sur des appareil-

4. A. F. Reimiardt von den Wnkungen der stillschwcigenden Einwil-

ligung zwihchen frcien Volkern dans sa Sammlungjurist. philosoph.u.

kritscher AlifWitzc (1775), St. V., p. 307 et suiv. v. Kaiiitz 1. c. 8 240

et smv. – Sur la preuve, les caractères et l'effet du droit coutumier, voyez
mon Ocfientliclies Redit des teutsclien Rundes, g 58 et suiv. – Dans nom-

bre de traités des puissancesde l'Europe, les stipulations s'accordent au

point i[n'iln'est guère douteux que l'un n'ait servi de modèle a l'autre, et

que par conséquent il ne puisse quelquefoisservir à l'expliquer.

(c) Sur les caractères essentiels de ces conventions tacites, et dit droit

coulunner, voyez Gu\ther dans rouvragcallégué, I. 15, 28et suiv. Prin-

cipes ou éléments du droit politique, par M. J. J. Kurlama^ui (à Lau-

sanne, 1784. 8.), 1. di. 1, 811, \1.

(d) L'Acte final du congrès de Vienne et la Sainte-Alliance.

le) ]1 e*,t de simple usage de faire des présents aux agents diplomati-

ques à la fin de leur mission, et aux négociateurs après la conclusion d'un
traité. Autrefois le défrai desambassadeurs étrangers était également d'u-
sage.

(f) Il est des publicistes qui donnent le nom d'usage ou de coutume à

des conventions présumées. Ue Martels, Précis du droit des gens mo-

derne de l'Europe, g -16, G6. Il est à présumer, disent-ils qu'aucunena-

non, qui prétend être civilisée, ne refusera son consentement à certams
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ces. Il en est de même des fictions non approuvées par des

conventions (g).

i~– 2" Analogie.

La seconde source est l'analogie. On entenrl par la des

conséquences régulières tirées des dispositions du droit des

gens positif, par une argumentation a simili o.uacontrario

(a). Elle n'est admise que subsidiairement, c'est-à-dire à

défaut d'une disposition eonienlionnelle claire et expresse

mais, dans ce cas, elle supplée non-seulement aux disposi-

tions conventionnelles incomplètes ou imparfaites, mais elle

peut même en établir de nom elles. Aussi sert-elle de règle

d'interprétation (b)

2 5. 3° Droit des gens nature!.

En troisième lieu vient le droit des gens naturel (a). On

doit avoir recours toutes les fois que le droit positif est

insuffisant. D'ailleurs, le droit des gens naturel est très-

important pour former la théorie du droit des gens positif,

pour l'enseignement et pour l'application.

g G. – De la prescription de la possession,de l'mtérOt des Etats, et de

l'équilibre.

La prescription, fondée uniquement dans' le droit positif

usages. Grotius de jure Jjelli et pacis, proleg. g 17. Wolf, Jur. gent., m

praef.De Vatiel, Droit des gens, prcliunn., §21. GimiiER, 1, ë 4. C'est
de ce consentement présuméde tous les peuples civilisés, que quelques-
uns déduisent ce qu'ils appellent droit des gens naturel modifié. Voyez
v. Oui'teda t., c. 1, 9. L'auteur de l'ouvrage anonyme intitulé Dejure
genens humani vcl di\isî in gentes, etc. (à Stuttgard, 1811, 8 ), p. 39,

n'appuie le droit desgens que sur le consentement présumédes nations.

(g) Quelques-uns imitent la fiction du droit romain dans les quasi-con-

trats, en supposant le consentement des nations l.i où d est conformeàleur

intérêt. Mjis \oyez Glvtheh, I. 17.

(a) Voir mon Oefleutliches Redit des teutselien Iiundes, g 61-64.

(b) L'induction n'est autre ctjose que le résultat d'une argumentation

analogique.

(c) Voyez les traités et manuels cités dans le Supplément, n" III.
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privé, ne peut avoir lieu entre des États indépendants, à

moins qu'elle ne soit autorisée par des traités (a). 11n'en est

pas moins vrai cependant que la possession (uti possidetis,

jus et fawr possessionis) doit être respectée' (6), jusqu'à ce

qu'on en soit justement ^enu aux armes, ou que le diffé-

rend soit accommodé conformément au droit des gens.

L'intérêt de l'État, appelé par quelques-uns droit de conne-

nance, est purement du ressort de la politique (c). 11 en est

de même de ce qu'on appelle équilibre politique (d); c'est

une pure idée des diplomates ou politiques, très-vague, sim-

plement fondée dans un sentiment de convenance, et à la-

quelle manque par conséquent le caractère essentiel d'une

source du droit des gens.

2 7.– Sciences connexes.

Le droit des gens, considéré comme science, fait partie

de la Diplomatie (a). C'est ainsi qu'on appelle l'ensemble

(a) Gï.mrer, I. 35, note Neyrox, Principes du droit des gens eu-

ropéen, g «92et suiv. J. lî. Kiiglkr Diss, vindicia; jiiris n.il eLcon-
tra usucapumein. Argent. 1779. 4. Leop. F. FitLDERSDOUtisVersucli, oit

die Usucapion tinter freienYolkern Stait finde? lïraunscbw, 1785. 8. Voyez

contre, Real, Science du goineniement, t. V, chap, n, Sect. 5. Des

écrits sur cette controurse sont indiqués daii:»v. Ohitlda's Lit. II, 512,
et dans v. Kautptz ncner Lit., g 150. De la prescription immémoriale

entre les Étals indépendants, voyez C. E. Waeciiter Diss. de modis tol-

lendi p,icta inter gentes (Stuttg., 1779.4.J, g 3(J-43l
(b) ScriMAt-7.cui-op.Volkerrecht, S. 208-210. (V. aussi Hefftkr, 1.c. g lî,

et UI)écUr.Uioit du saint-siège du (Jaout 1831, citée par cet auteur, î 'iî).)

(c) J i JlosEa's Beytragpzumeuroj). Volkcrrccht in Friedenszeiten .1,8.
Gë\tiiek, 1, 33. -Sur le droit romain et canonique, ibid. I, 35. -Les

systèmes en vertu desquels les États prétendent s'arrondir ou acquérir
leurs frontières naturelles et militaires ne sont très-sou\ent que de pure
convenance. Ils laissent une incertitude dont le fort sait profiter aux dé-

pens du faible, et peuvent être poussés à l'infini.

(d) Voyez plus bas, g4'2.

(a) Une antre définition est donnée pal- Jos Max. baron de Licutey-

ster>, ulierden Begriffder Diplomatie und die notlnvend. Eigenbchaflen
des Diploinatikers (Diplomaten); dans son Allgemein. Anzeiger des cos.
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des connaissances et principes nécessaires pour bien con-

duire les affaires publiques entre des États. On apprend la

diplomatie en étudiant tes sciences politiques telles que
l'histoire des Etats (b), surtout celle des trois derniers siè-

des, la Politique [c)t la Statistique (d), V Économie politique

mograpluschen Bureau (2. Aull ïYien, 1811. 8.), pages 103- 111.

{b) Voyez les ouvrages cités dans le Supplément, n° XI, A.

(c) C'est-à-dire l'ensemble des principes d'après lesquels un Ëtal de-

vrait être constitué, organisé et gouverné; par conséquent, la doctrine du

but des lïlals et des moyens d'y parvenir. Pour pénétrer jusqu'au do-

maine de la véritable politique, il faut passer par ceux de la morale et du

droit naturel des individus et des Élats. Comparez ci-dessus, 2, not. d,

et Theod. Schmilz curop. Volkerrechl, S. G fi", u. 43. – Vojez les ma

miels sur la politique (TAciie'nwali, de Rossig, de Heur, de A. H. Mcl-

LER, deLu>t\, de G. v. SLh.E\D<mF (1817), et les oin rages de Macchii-

\Eixr, de Mazarim, de Jean de Muller, de L. Mi ratori, de J. Ciuig,

et d'autres. Joh. Wilh. Piacidus (Peterse>) Literatur der Staatslelu-e.

1. Abth. Strasburg (Stuttgart), 17'J8. 8. – Dans les sciences politiques
surtout, il faut distinguer deux points de vue, celui du droit et celui de,

la pure politique.

Ou peut ajouter aux auteurs cités dans cette note riL\><.iERi,

BEISTIIAU, loid JJnOl GlllM, K. S. ZaHIURI.-C, WfcLCkER, ÏÎOTTECh,

Pollitzj Ahrens, SteiNj Stahl, Fritot, Ho>ald, Ch. Comte,

Be>ja>ii> Co>sta>t. – Consul Lez Koiïertue Mohl Cleschicute und

LitcruLiir der SLaats-Wissenschaften. 185o-ï>8. 2 vol. grand in-8n,

et PAt L Juïf, histoire de la Philosophie morale et politique dans

l'antiquité et les temps modernes, iS'ôS. 2 vol. in-8°. [A. 0.]

(d) Voyez les manuels de MEusEL(!8)7),deMtLRiLLER,de MA~~E)tT,ct

de Spre\gel, et les ouvrages de Toze, de Crohe, de Handel, d'OcMiART,

de Hassel, etc. Conférez surtout J.-G. Meisel's Literatur der Slatistik.

Bd.I. n. II. Leipz. 1806 et 1807. 8. et A .-F. Lleuer's hrriik der Statistik

und Politik. Goett, 1812 8.

La statistique a pris, de grands développement dans les denïiurs

temps, et la plupart de, gomnniumunts euio|iéens publient eu\-

mêmes des ducuincuts statistiques nunibreuv et importants.

Vojez les truitfs de MoREvr DE Jo>>lsj de QLETELLT, de Kmes

et pour la Uibhographiu, l'art. Statistique du Dictionnaire d'Eco-

nomie politique public par .MM. Coqleli> et Gullaimi>. 18J2.

2 vol. in-8° et l'ouvrage cité de il. Uob. de Mohl. t. III. [A. 0.]
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et nationale
[e)t

l'Art militaire
(/"], et principalement le

Droit public natur.l et
positif, tant intérieur qu'extérieur

[g],
Y Art de

négocier (h),
et la

Pratique politique (t), y

comprise
la

Cryptographie on l'art de chiffrer et de déchif-

frer
[;').

La base de
presque

toutes ces sciences est l'his-

toire, parce qu'elle procure
la connaissance des faits, puis la

science de l'État, tel qu'il existe dans la théorie.

g 8. Sciences subsidiaires.

Dans le droit des
gens,

en théorie comme en pratique,

on doit considérer comme moyens subsidiaires la
Géogra-

phie [a],
la

Diplomatique [b] (l'art de juger de l'authenti-

(e) Voyez les ouvrages publiés par Ad. Smith, Maltiils, Hicàudo, J.-St.

Mill, J.-B. Say (Y. la Collection des principaux Économistes. Paris, I8ii,

et. s., IGïoI. gr, in-8°), S^mondc de Si^mondi, Gamlii, IUstjat, Rossi,

MlCHLL CjlE\ALlER, CoiR.Ctl.LE StAEUL, Cil. \OI1 SuiLO/EH, SCHMALZ,

II. Storcii, List, Tin. \e\ IUl, Koscher, et les, Histoires de l'Économie

politiques de Ula>qli (déni, éd., 1K60), et de Kaltz (18G0). (J'ai es-

sayé de résumer les doctrines de l'école économiste et de l'école socialiste

dans l'omrage intitulé Traité d'économie politique ou Economie poli-

tique coordonnée auj>ointdc vue du progies, par A. Ott. 1851, m 8°. 10.)

(f) La stratégie et la tacli<iue. Comparez p. e. les écrits de Fei \ii\i res,

de Ye\tlhim, de Jos Tiilobvld, de Henri de Bllow, d' Aster, de far-

rhiduc Chaules d'Autriche, de Kognht, de Joxim.

(g) Les
principaux ouvrages sur le droit public extérieur ou droit des

gens sont énoncés ci-après dans le Supplément ceu\ sur le droit ptiblic in-

térieur, ou proprement dit, des différents pays de l'Knrope, se troment

allégués dans PCtter's Literatur des teukeben Sta.ilsrecbts et dans ma

NeueLiteiaturdusteutschcn Sta-iUreclils; (et dans l'omrage cité de Hob. de

Muiil,) conférez aussi les écrits de MM. deMAKTE>s et de La Croix allé-

gués ci-;iprès, 30.

[h) Voir les ou\ rages de Ver et etdeCuamga. de Cai lilres, de la Sar-

r\z du Fr\>qves\4\, de Pecqi et, de Digces, de Muti.v et d'aufres, allé-

gués ci-apres dans la deuxième partie, tit. Il, sert. i, ch. ni, n a.

(i) Vojez les écrits cités ci-après, n. ltl, not. a.

{}) Voyez ma Kryptographik, Tubinpen, 1809, gr. in-8°a\ec figures.

(a) Voyez les ouvrages de C. IÎitte», Berciïais, Wappàls, KlÔden,

Balbv, Malte-Bru1», etc.

(h) Voir les ou\rages, tant élémentaires que systémalniues et d'une
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cité des diplômes), y compris la chronologie diplomatique

(c), le Blason (d), la Généalogie, (e), l'ylrt a" interpréter IJ). Le

diplomate doit de plus suivre avec une attention particu-

lière les journaux politiques [g), observer soigneusement ce

qui se passe en fait de politique, cultiver la connaissance

des fonctionnaires publics et d'autres personnes instruites

et marquantes.

? 9. Mélliode.

Pour bien exposer le droit des gens de l'Europe, il en

faut développer les principes d'une manière claire et con-

cise, en suivant un plan simple et systématique. Ces prin-

cipes doivent être puisés dans les conventions expresses et

tacites, dans l'analogie., et dans la nature des relations réci-

proques des États. Il faut les éclaircir, autant que possible,

par l'histoire, les traiter sans préjugé, avec discernement et

impartialité, sans donner dans les hypothèses, et sans abu-

ser des formes dialectiques oh des spéculations métaphysi-

plus grande étendue, publiés par Gatterer, Grirer, Schu\exa's\, Me-

HE.\U,V0n ScilUlDT-PlUSLLDLCk,MAIÎIi.1,0. LE Moi>E ClIÎA1IIE>LY,Na-

talis de Waili. etc. F. -A. Huoh's, Literattir der Diplomatik. Krl.m-

gen, 1792.8.S.

(c) F. SuiOfcLL,Eléments de Paris, 1822, 2 sol.

in-IS. Iueleii Haiidbuehderuidllieniatischen und leclinisclicll Clironologie.
1825. 8. CHAjiroixii)>-Fn,EAC, Késumé de CKronologie générale et spé-
cule. 1830, in-32; de \énficr les dates, etc..

(d) Voir les nianneU de HtiMjAitD, de GsTTEnfcR,de Danceau, de Du-

plv. D'une plu, gianile étendue bOnt t*. P. Spe>eiu o\n\s heraldtcum,1.1,

1080; t. II, 1000, fol. Le MComleJe Magm-, Dictiunnaire héraldique,1857

et s – Cous, le Manueldu Libraire de Itnim:T.

(e) Des manuels ont été publiés par Wii.i. et Gatteheu; des tables gé-

néalogiques, par I[Ln^Ell, Iîieiii.rma^n, Plttf.r, Kocii, Ghjhvrdi, Void-

tel. Vojcz le Dictionnaire fin l'Alinanaeli de Gotha,et pour UTEL. 1'oaec Ic Uictiounmre de Jtnréry, l',llmanach de Gotha, et ponr l.t

Hibliographie, le Manuel du Ld>l\nre, de 1îrl>ei.

(f) On peutse servir de&ou\ rages d'Et.Kii\RD, de Gomuui, de^Y^TlCH,
de îjuiuET, de Zaliivria. Vojer Pltteh's Literatur des t. Staatsi-echl^,
th. 111, S. 300. Ma Aeuc Lileratur des t. tjtaatsr., n. 287,

ici) Vojcz ci-apres, dans le Supplément, n° XI, C.
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qucs. La méthode dogmatique historique est prcfOrable à

celles purement dogmatique, historique, ou raisonnante

(a). Le publiristc doit être l'ami zélé de la vérité, de l'ini-

partiaKté et du bon sens. La discussion des controverses

(b), ainsi que les éclaircissements par des exemples intéres-

sants et illustres (c), sont réservés à l'exposition verbale.

CHAPITRE Il.

HISTOIRE ET BIBLIOGRAPHIE"DE LA SCIENCE DU DROIT

DES UF.SS.

HISTOIREDE LA SCIE>.CE.

l 10.

I. Usage du drott des gens en Europe. – Antiquité.

11 y a^ait chez les anciens, tout aussi bien que vhci

nous, des guerres, des alliances, des ambassades emoyées

et reçues, donc aussi des cléments du droit des gens. Ce-

pendant à mesure que l'on approfondit les causes et les

liaisons des événements de l'histoire, ou aperçoit tnnt d'iné-

galité et d'inconséquence dans la manière d'agir (les gou-

vernements, qu'on ne peut supposer clic/, eux, m dans leurs

actions justes la pleine conscience de la conformité aux

principes du droit des gens, ni toujours une main aise foi
dans les cas contraires Qui voudra reprocher par exemple

aux Juifi l'évidente injustice de plusieurs de leurs guerres,

ou l'inimitié implacable qu'ils portèrent à tant de nations,

(o) V Ompteda's Literatur desYolKerrcctits, II. 310. V. Kami'TZneue
Litrratur, etc., il. i IT.20 u 30 f.

(b) V Kvmi't/. I. c. H 53.

{c) Sur l'importance des exemples, >o\cx Moser's Ycrsuch desneueslcn

uuro|>. olkcrrechta, I. 58. Ueber pohtische Erfalirungcn dans le journal

allemand, intitulé Miierva, sept. 1815, p. 487-498.
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en se rappelant les ordres et les révélations que ce peuple

prétendu élu croyait a\ oir reçu du ciel (a)? Les États grecs

paraissent avoir é té diriges dans leurs relations extérieures

par une entière conviction de ce qui était juste, jointe à

une politique sage et éclairée (b). Cependant les Romains ont

montré du temps de la république plus de connaissance en-

core et de profondeur dans les principes du droit des gens

par l'organisation d'un département des affaires étrangères,

du collége des féciaux. Mais ces titres de gloire ont été

beaucoup affaiblis parles procédés que le gouvernement se

permit plus tard, durant les guerres civiles, et bien plus en-

core lorsqu'il adopla entièrement un système de conqueto et

d'assujettissement (c).

(a) S. D. Michaelis inosaisches lïocht, t. 1, g I9et suiv. Voyez aussi les

écrits indii[Uûb dans v. Kauptz neuer Literatur, S 54.

(b) V. Oni'tida, 1, Ut et suiv. V. K^mi-ty, I. c. p. 54 et suiv

(c) V. Ompteda, 1, 142 ci sui\ 378 et suiv. V. Kaiiptz, ]. c. p. 56.

Yojez surtout l'iustoirc des anciens traités, par M.Barbeïiiac, citée ci-

après, dans le Supplément, n° IX.

t.'ouu'Hge capital sur le droit des gens chez les anciens est

aujourd'hui: F. Luiilnt, histoire du droit des gens. Garni, iS;;i,

t. 1-1II. 3" édit. 18:>3. V. aussi K. Tli. Puttiji, Iloitrage zut

VolliiTrcditsgcchichte und \Yissenschft. Leips. 1SÏ3, in-S°. ilit-

i£R Jonnlis. Gesh. des Volkenuclits im Allwthunl. Leips. iSi8,

R. Sur le droit des gens primitif Fallvti Keirne des Volkerrechts

buy vililiîti u. halbttilclen Stiiniincn (ilans la Tubinger Zoitschrift

farSlaat»\u^senschafti;n, 1S;>O). Sur les Juif»: l'abbé Glairi, intro-

duction iiu\ livres Je l'Ancien et du iNomeau Testament (183!))

t. 11 Archéologie biblique, et l'histoire du peuple d'Israël

d'En n.n. –Surles Grecs: WtcnsMiTii, jusgenlium quale obtinuit

apud graecos, Berl. i S22, l'histoire de la Grèce de Gkoote, les

antiquités du droit public de la Grèce de Schdlmamv et de lltu-

ma\ sur Ici Romains A\ liske, Considérations ^ur les ambassa-

deurs des romains, Zwickau, 1 8 :j 4 0>L.NBRLfir.t>.l)e jure belbet

pacis Komanorum liber singulaiis, 183j, et l'iiistoire romaine de

Mommsen. [A. O.].
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l H. – Période moyenne.

Les événements politiques du temps de la migration des

peuples font entrevoir autant d'ignorance par rapport aux

préceptes du droit des gens que de volonté contraire à la

justice Dans le moyen âge proprement dit, les nations de

l'Europe montrèrent dans leur conduite plus de culture et

de légalité. Il est très à croire que la religion chrétienne y

contribua beaucoup par l'influence qu'elle gagna sur l'es-

prit des gouvernements et sur l'opinion publique (a), ainsi

que l'autorité alors généralement reconnue des papes et le

système de hiérarchie en général. L'idée, quoique longtemps

régnante, d'une union universelle des puissances chrétien-

nes (fc), eut moins d'influence, car elle ne se rapportait di-

rectement qu'aux dissensions avec les peuples non chrétiens,

surtout pendant les croisades.

§ 12. Période moderne.

C'est de l'époque où l'on s'est efforcé à réprimer les usur-

pations des papes sur les souverains, principalement depuis

le concile de Haie, que date l'origine du droit des gens po-

sitif de l'Europe. Dès le commencement du seizième siècle,

les États de l'Europe redoublèrent d'activité daus leurs re-

lations politiques- Différents événements, surtout pendant

le règne de Charles-Quint et de Henri IV, et la prudence

prévojanle des politiques de cette époque, firent conclure

des traités. Le schisme survenu dans l'Eglise chrétienne, les

intérêts commerciaux, les armées devenues permanentes,

[ai Tyge Rothe's \Yirkun£ des Cliristentliums auf ilen ZusUnd der

Volker in Europa. Ans dem Djnischen. Copcnlugcn, 1175- 1782, t 1-1Y,

8. Scumai,z, enrop. Volkcrrecht p. Il fl".Tlrgot, discours en Soibonne

(œu\res, éd de I84i, t. II); Ciiateaiiniia>d, Génie du Cliribtiumsuie;

Bcciiez, Introduction à la science de l'Iitstoire, 2' éd., 1842.

(t>) GnomadeJ -B. et P., lili. II, c. n. 12. Lliiimti, in priefat.

ad Cod. jur. gent. diplomat. J.-P. Lumsic, de jure reges appellandi
c. n, g 6, dans ses Opusc. miseell., I, 45.
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le congrès de paix de Wcstphalic, les ambassades conti-

nuelles, enfin la publicité des affaires poliliques au moyen

de l'imprimerie appelèrent l'attention des cabinets sur les

relations politiques des États et l'y attachèrent. Des nêgo-

cialion<i presque non interrompues, des traités aussi fré-

quents qu'intéressants, des alliances multipliées entre, les

familles régnantes de l'Europe, qui les ont presque toutes

réunies par des liens de parenté, le droit des gens naturel

généralement reconnu comme loi obligatoire, en furent la

suite. Il y eul souvent des plaintes élevées pour cause de

lésion du droit des gens; voulant conserver du moins l'ap-

parence du droit, on se défendit publiquement, et on re-

connut par là plus expressément encore l'existence de cette

loi. La résolution française, et tout ce qui s'ensuivit, four-

nit de quoi observer, s'instruire, craindre, se prccaution-

ner. Les derniers résultats de cette péiiode, si riebe en

événements, paraissent être réservés à l'avenir ((j).

(a) J.-G. Buscii Gïimdrifs cnier Geschichtc der merkwilrdigsten Wel-

Lh Ici noucrer Zcil (4 AiNg. \on G. -G. Iîredou. ll.mil)., 1810, gr. 8),

p. 42 et suiv. An inquiry mlo tlie fiindntion .ind liistory ol' llic law of Da-

tions in Europe, froni tlic lime of llie Greeks and Uonuns fd(lie âge ol'

Groluis; by Kobcrt Wabd Lond., 1790, 1. et11,8.iNic. Voi.ts Instar.

DarbU'Ilungdes Eui-oj).Volkerliulldes,t. I.Frankl' 1808,8. Hobkhtm»"s

GcschicliteK.iiser Caris Y, t. t, p. 172. Voyezaussi l'introduction de l'ou-

vrage de Heehes: Mjnnel liKUirique du système <lesIït.nts de l'Europe,
Irjd. de l'allem 1821,8. Sur l'influence de la révolution fi-nneaise,
sin tout de l'esprit du cormuete et de l'usurpation de Napoléon, sur la po-

liliqne cl le droit des gens, \o;ez Benjamin Constant de Rubcc(|ne,de

l'Hs|int de coil(|uète et de l'Usurpation dans leurs rapports ïivec la civili-
sation européenne. (S. I ) 181i, 8. De la re&taurationpolitique de l'Eu-

rope et de la France, par M. de Flas^an. Pans, 1814, 8.

On peut oppo.-er au\ ouvrages cités par l'auteur sur la pulilii|ui>
curqu'cnne au temps de l'empire les ouvrages suivants moins
eiupreinte.de l'esprit de paiti Bignon, llisluire de Praiu-c sous

Napiiloon, IS.fO-4: I y. in-S». Llfi.mie, Histoire îles caliincts de
rtiurope pendant le Consulat et riinipire, I. lit. <S4.'i, in-S". –
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1 13. II. Exposition scientifique du droit des gens.

Avant Grotius.

Ce qu'on essaya de faire avant Grotius pour la science du

droit des gens ne produisit que des fragments détachés, et

ceux-ci môme assez souvent sans base solide. Aristote et

Platon s'occupèrent, en quelque sorte, des relations légales

des États. Les historiens grecs, les philosophes, les juris-
consultes, les législateurs des Romains, n'enrichirent le

droit des gens que de quelques observations éparscs dans

leurs écrits (a). Dans le mojcn âge le développement de

cette science fut entravé par l'autorité des maximes sou-

vent fausses ou mal appliquées des pères de lï'glise (ft),

par la prépondérance des papes, par la chimère du domi-

nium mundi et imperiitm christianitatis des empereurs ro-

mains, par l'autorité prédominante de la philosophie sco-

lastique (c), en général enfin par la barbarie et l'ignorance
trop répandues encore, le droit du plus fort faisant la loi,

et les progrès des sciences n'étant pointencore secondés

par les avantages de l'art d'imprimer. Quelques étincelles

Thiehs, Histoire du Consulat et de l'Empire, l. là XIX. dSi.'i à

1SI10.

Le meilleur ouvrage sur l'histoire du droit des gens dans les

temps modernes est celui de
H. Wheaton, Histoire dit droit des

gens en Eurojie, depuis la paix dt1 Westphalie jusqu'au congrès <U:
Vienne, 3e édit., Paris 1Sj3, 2 \ol. in-8°. – Voir aussi Comiiks,

Histoire générale du la diplomatie curupéiîtmc, t. I. llisloire de la

formation de l'équilibre européen auilrailcs de YVestplialic et ili's

l'jréni'es,183i, in-8». [A. 0.].

MY.Owit:D~sUt.),t39-)6).Y.Kt)ipT?.,neueLit.MetM.(a) V. Ompieov's Lit. 1, 139-1G1. V. Kauftz, ncuel.it. 26 et ôli.

Oi>tiier, I, 2. Scheii>eiia.>tei.s allgem. Staatsrecht (Jcna, 1775, 8),

p. 13.

(b) Jean fiARcEYRAC,Traité de la morale despèresde l'Église. Amsterd.

17^B 4 J.-J. Schvalss, ncucs Systema des Iteclits lier Natur (Gœtt.

1754, 8), p. 73-97.

(c) Schmai ss, p. 97.
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de bon sens se firent jour à travers les ténèbres et tour-

nèrent au profit du droit des gens, surtout en lo délivrant

de l'influence des papes. La rivalité et les discussions conti-

nuelles entre les puissances ecclésiastiques et, séculières y

contribuèrent beaucoup, davantage encore dans la suite

les réformations de Luther et de Z«ingli (d). Malgré cela

on recourut encore trop souvent, dans des cas litigieux,

aux principes du droit humain et du droit canonique papal,

aux conseils des légistes et des décrétistes; c'est-à-dire

aux professeurs en droit romain et canonique, et même aux

avis des théologiens. Il parut, en effet, quelques livres im-

primés traitant du droit des gens; mais les uns partirent de

fausses prémisses et maximes, comme Oldendorp (1539),

Vasquez ou Vaso.uos(1572) et Winckler (1015); d'autres

ne développèrent pas assez des idées justes qu'ils avaient

conçues, tels que Albericus GENTILIS (1598) et Suarez

(1GI3) M-

g 1-1. – Depuis Grotms jusqu'à Wolf.

Ce fut à l'esprit philosophique et à l'érudition du célèbre

Hugues Grotius (de Groot), qu'élait réservée la création

de la véritable science du droit des gens Dans son lit re

« De jure belli et pacis » (1G*25), non-seulement il exposa,

d'une manière aussi profonde que claire, l'ensemble du

droit des gens naturel, mais il $ rectieillit aussi, an profit

du droit des gens positif, quantité d'exemples tirés de l'an-

tiquité (a). La réputation de cet ouvrage fut accrue par

(d) Mort. H(jb\£re, or.it de immortalibus Mart. Lutlien in impeiia me-

ntis. Hiifn. 17G1,4.J.-W.Placidls (PkTEKSE\),Literalur der SUatsIclire,

r.Abtli., |i- IGOf.r..
(e) V. Ohpteda, I, 163-170. (V. aussi Kalte>bor\ die Vorlîiufer des

Hugo Grotms auf demGebiete desJus nature et genlium. Halle, 1848, 8.)

(a) J.-M ScHROCku's Abbildung und Lcliensbesclireiliungen beruhmtep

Gelolutèn, Bd. II, S. 257-376. V, Owptlda, I, 172. 175. 248. V. Kami-tz,
1. c. [>. 'jj et sui\ – Les Irai tes publics n'étaii'iil qne rarement publies
alors
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des traductions en grand nombre, des extraits, des abrégés,

des tableaux et commentaires (6). Bientôt après, en 1000,

Zouciueus (Zo'uciiï) publia le premier ouvrage élémen-

taire sur le droit des gens, dans toute son étendue (c), à la

même époque où Hobbes, son compatriote, déclarait hau-

tement qu'on pouvait se passer d'une explication particu-

lière de cette branche de la jurisprudence. Le baron Sa-

muel de Plffe.ndorf avança de beaucoup, quoique d'une

manière indirecte, la science du droit des gens, par son

excellente exposition du droit naturel des particuliers, en

trois différents ouvrages (ICtiO, 1G72, 1673). En adoptant

l'identité du droit naturel des particuliers avec le droit des

gens, il nia l'existence, du moins formelle, d'un droit des

gens positif. Selon lui, les usages des nations européennes,

formant la loi de guerre, et établissant l'inviolabilité des

ministres publics, sont purement arbitraires; les stipula-

tions contenues dans les traites des souverains sont bien

obligatoires, mais en grande partie temporaires ou transi-

toires il prétend enfin que la dénomination de droit ou de
loi ne convient nullement à ces stipulations, celle-ci devant

appartenir à l'histoire plutôt qu'au droit (d). Toutefois il

remplit des chapitres entiers du droit de la guerre, des

conventions militaires entre les puissances belligérantes,

des traités de paix, des alliances. Les paradoxes de Puffen-

dorf furent beaucoup critiqués (e), mais ils ne manquèrent

{b) Mf.ister, bibliolheca jur. njt. t, 199 et smv. G.-C. Gebaieri nova
jnns nat. liistoria, p. 23 et suiv. Glafevs Gescliicte des Redits der
Vernunfl, S. Il I. Il. L. Poi-itz, comm. cité ci-après dans le Supplé-

ment, n° I A.

(c) V. Ompteda, 1, 252-2G5. Par rnpport à Hobbes, voyez ibid,, p. 249.

(d) V. OiiPTEni, 1,270-286. J.-G. Meusel's, liist. hier, hibhogr (Ma-

gasin (1788), I, 27 IT. II, 22 IT III, 300.

(e) Tels que Raciiei. qui établit déjà en 1G76, un droit des gens

positif fondé sur des conventions expresses ou tacites, en séparant d'ailleurs

les droits conventionnels particuliers d'a\ec le droit des gens positif de

l'Kuiope i[ui résulte de comenhoiK tantes – Dmn, l'tm.iiA> Nie.
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pas non plus de défenseurs zélés (f). Un grand nombre de

manuels et d'ouvrages plus étendus [g] qui ont paru dans

cette période, font preuve de l'intérêt avec lequel le public

accueillit l'étude du droit des gens. Pour ce qui est du

droit des gens positif en particulier, il parut alors des re-

cueils des traités et autres actes publics {h), ainsi que des

expositions historiques des traités (t).

î 15. Depuis Wolf jusqu'à présent

La lice ouverte, on pouvait s'attendre à une exposition

claire, complète et systématique du droit des gens. Le droit

des gens naturel la dut à la sagacité du célèbre baron Chré-

ticu de Wolf (a) (1749 et 1750). Cependant cet auteur

voulant fonder des droits parfaits sur le consentement pré-

suiné des nations, et même sur la fiction d'un Ktat unh cr.sel

du monde, ou d'un État composé de toutes les nations, on

ne regrette pas trop qu'il n'ait pas également voué son

activité littéraire au droit des gens positif. Cette science fut

traitée séparément par l'infatigable Jean-Jacques Moser.

IÎECKMA>\ Me>ZER,Al.BERTI,POWEII ZeVTGRAV,WEM.H0F, LcDEWIG,

Leibmti, Strihesus et d'antres. Voirv. Ohpteda, I, 270-289. JIeusel,
II If. 47 f

(f) Tel queChrétien Thomasics. V. Oupteda, 1, 293.

(g) On peut nommer, à cet éyarrl, Jean-Wolfg. Text'or, 1G80.Chrétien

Thowasils,
1688 et 1703, Jean-J.irquesMiu.LER, 1604 Jean-Henri Mol-

le\bei.k, 1G95, Jean-Frédéric Hombergk à Vach, 1721, Ad.tm-Fre'ilérie

Olaïf.v, 1785, Jean-Frédéric S(.»>eider, 1729, Hcnn Koiiler, 1735,

Jean-Sipismonil STAFF, 1735, Laurent Keimiahd, 1736, Jean-Adam
Ickstaut, 1710.

(/t) Des recueils furent publiés par S.-C. M\re, 1694 et 1702 par
Leibmtz 1093 et 1700; par Jacques IiER>ARnou Moetjf\s 1700; par
De Mont 172G.1631 avec des suppléments par Barbei rac et Rm«set

1739; par J -J. Schhauss, 1730, et par d'autres. Destables alphabétiques
sur ces recueil;, et sur d'autres, ont été publiés par Pierre <iE0RRlS(.H,

1740-1741.

(i) Par Sai\t-1'iiiest, 1735, et par BARBEYiUfi,1739.

(a) V. OwTtuA, 1, 320 ïï. Sciimaiss, p. 330-354.
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Écrivain simple et sans prétention, cet auteur lâcha, sans

trop s'occuper du système de la spéculation, à rendre scr-

icc, par différents ouvrages qui parurent dans sa longue

carrière littéraire (b) (1732 à 1781), a cette partie du droit

public positif non moins qu'aux autres qu'il a si soigneuse-

ment culthées; tandis que d'autres auteurs, ses contem-

porains ou successeurs, surtout l'ingénieux Kant (a), dé-

montrèrent, de la manière la plus convaincante, combien,

à cause de l'insuffisance du droit des gens naturel, il est de

l'intérêt des nations de s'en pouvoir tenir à un droit des

gens positif.

l 10. – Continuation.

Depuis Moscr, M. George-Frédéric de Mvbteks a très-

bien mérite du droit des gens positifs de l'Europe, par des

ouvrages élémentaires en langue latine, allemande et fran-

çaise, par d'autres écrits relatifs à cette matière, par des

recueils de traités et autres actes publics, ainsi que de lois

fondamentales des États, enfin par les cours qu'il a faits

à l'université de Gottingue (a). I.e droit des gens s'est beau-

coup enrichi dans cette période par un grand nombre

d'ouvrages tant élémentaires (6) que systématiques de plus

(b) VoyezLcbensgeschichte Joh. Jac. Mosers, von ihm selbst beschrie-
ben. l'rantr. und Lcipr. th. Mil. Drittc, stark verm. Auil. 1777. Th. IV,
1783. 8. Cph. Weujlich's Nachnchten von jetz lebenden Reclitsgel.,
t. VI. u 1-119. V. Ompteda, I, 362. J.-C. Neise&'s Lexikon von 1750

lus 1800 \erstorbencr Sdiritstellcr, Bd. IX, p. 293 S.

(c) lniffian. Kaxt's mctaphjs Anrangsgr. der Rechtslelire (Konigsb.

1797, 8). S 53 «T.

(o) J. St. PCtteb's Gcschiclite der Univcrsitat Gottingen, t. II, s 109.

Cph. WEinLicii'« bio^rapliische Nacbricbtcn, th. 111, nnrt. ]V.

(b) Outre les abrégés exposant ensemble le droit naturel desparticuliers
et celui des nations (v. 0>ipted\, 11, 383 et suiv.), ou peut citer les livres

élémentaires de II. -F. KAnnEL, 1750 J -J. Ocrlamaqli 1751 u. 1785;

J.-F..L.ScnMDT,tT68, u. t780, dtmcomtedeLAM.uujmmtM!, t775;J.-F.-L. Schroot, 1768, u. 1780, dimcomte delà -Mmlabuii iik. 1775;
G.

Actiemvaix, 1775, LanrizNonnEGAAnii, 1770,
(' G. GiMusn, 1777;

J.-N. Nr.\an>. 1783, G.-F. m M>nrE\s, 1785, 1789, 1790. 1801 P.-T.
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grande étendue [c), par des traités qui sont publiés aussi

de suite et officiellement dans la plupart des États euro-

péens, par des recueils de traités et autres actes publics (d),

par des mémoires sur des négociations diplomatiques, et

par des monographies, c'est-à-dire des dissertations ou au-

tres écrits traitant d'un objet particulier, notamment du

droit maritime et de commerce, du droit des neutres, et

de celui d'ambassade. On s'est occupé aussi de la casuis-

tique (e), et de la partie historique du droit des gens positif

de l'Europe, qui ont été l'objet d'ouvrages particuliers des-

tinés à rapporter et à éclaircir les événements politiques

de notre temps (/'), ainsi que des journaux politiques.

Quelques errhains (g) ont publié des répertoires, où les

traités publics sont rangés et indiqués par ordre. La partie

littéraire du -droit des gens fut enrichie, en 1785, par Dicte-

Kolleh, 1790;
C. U. D. v.

Eogees, 1796; F.Saalff.ld, 1809; d'un ano-

nyme {De jure gcntinm et cosmo|iolilico) 181 de Th. Schhaltz 1817.î.

(c) Des ou\ ragesplus étendus ont été donnés par A.-F. Glafey, 1752;
G. de Iîial, 1754; E. de Vattfl, 1758 (son ouvrage est tiré pour la plu-
part de celui de Wolf, mais écrit dans un sljle plus coulant et plus

élégant; par J..J. Bcki.a«aqi.i, et de I'elice, 1700-1768; C.-G.GOmiieb,

1787,u.1792 (incomplet): G. delUY\E«i., 1803; J.-B. Go.\uoxn'Asso\i,

1808; C. IL D. v.Eggeiis, ISO'Jet 1810.

(d) Des recueils généraux ont été publiés par F. -A. Wence, 1781, 1788

et 179G,et G.-F. de Martels, 1791-1818. Sur les recueils spéciaux, pour

des Etats particuliers, \oyez le Supplément à la fin de cet ou\rage.

(e) G.-F. dellAKTEis, 1800 et 1802.

(/) Par J.-J. SciiJiAUSS,1741 et 1747; Mablï, 1747 (1748, 1764, 177.

1776); C.-F.
Hextol, 1751-I733; G.

Aciiemull, 1756 (1701, 1767,

1779); J.-C. Aiieluv;, 1702-1709; J -G. Meosel, 1775(1782, 1788,

1800, 1817); L.-T. Spitixer, 1793 (1807); J.-G. Biscii, l781 (1783,

1796, continué par G.-G. Bredow, 1810) C.-W. koon, 1776 et 1797,

flugm et continué par F. Schoell, 1817 et 1818; M.-C. Sprengel, 1797;
J.-G. Eichjior\ 1803-1804 (1817); C.-D. Voss, 1801 IT.; F. A\cillo>

1803-1805; G.-F. de
Hartens, 1807; A.-C. Weiiemm), 1808 A.-lf.-L.

Heerev, 1809 et 1811; Fiassa\, 1809 (1811); I,. de Drescii, 1815;
F. Sau.ff.ld, 181G; Paoio-Chacm, 1817.

(a)
G.-l'. llEni'EL. 1751-1705; G. -F.

deMAMExs,
1801.
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iïc-lIeim-Loiiis, baron J'Ojipteda, il'uii ouvrage (jui l'em-

brasse tout entière, et qui fut continué, en 1817, par

M. C.-A. de Kamptz.

17. État actuel de la science du droit des gens.

La science du droit des gens fut portée au degré, où elle

est actuellement par l'adoucissement des mœurs, par les

liaisons compliquées entre les nations de l'Europe, par

l'influence de l'art de guerre moderne, par le surcroit

d'actiuté des gouvernements, par les négoeialions multi-

pliées, surtout moyennant des ambassades perpétuelles,

par la culture des sciences en général, et particulièrement

du droit des gens naturel et de l'histoire des États, par

l'activité littéraire des jurisconsultes et des historiens, des

hommes publics, des observateurs en fait de politique, et

des-compilateurs (a); par la liberté de la presse, favorisée

(a) Comparez C.-A. v Kahptz neue Literatur des Wolkerrcchts

îl-16.

Jusqu'à Kant on confondait généralement le droit dus gens

avec la théorie générale du droit, enseignée alors sous le nom de

Droit naturel. Cette théorie comprend en 'effet les définitions des

idées Je loi, de justice, d'obligation, de droit, etc., avec toutes les

généralités qui eu découlent logiquement. On y rattachait en outre

le système hypothétique des droits et des devoirs auxquels seraient

assujettis les hommes s'ils vivaient dans l'étal de nature, e'e&t-a-

dire en supposant qu'ils ne soient pas réunis en société et soumis

à l'autorité des [mêmes lois positives et d'un même pouvoir. Or,

cette supposition no se rencontre que dans le droit des gens qui
considère, non pas, il est \rai, les individus, mais les Etats, connue

autant de personnes libres et indépendantes, dont aucune ne

reconnaît d'autorité supérieure; tous les traités s'occupaient donc

à la fois du droit de la nature et du droit des gens, Kant porta

dans la science du droit les principes généraux de sa philosophie

en formulant un système de droit rationnel tout à fait indépen-

dant de l'état de nature; et de ce moment la séparation fut opérée

entre la théorie générale du droit et le droit des gens. La première
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dans plusieurs pays, par la part que presque tout le monde

prend aux événements politiques, enfin par des leçons aca-

démiques. Comme l'existence et la chute des États dépen-

dent entièrement des événements majeurs, de même les

a été cultivée beaucoup en Allemagne depuis le commencement de

ce siècle, sous le nom de Philosophie du droit; les disciples de

Kant surtout ont publié un grand nombre de traités et de hj blême*

sur cette brauche de la science; en outre, chacune des écoles phi-

losophiques allemandes a \oulu a\oir sa théorie dit droit,' et un

mouvement analogue s'est produit dans les pajs voisins. Cette

direction imprimée à la science porta un certain préjudice nu

droit des gens qui fut un peu négligé et qui s'éloigna de plus en

plus du terrain plulosopluque, pour prendre sa base posithe dans

les consentions et les coutumes internationales. (V. l'historique de

cette tendance \ers le droit positif dans l'ouvrage cité de HetTtcr,

§ !)). Néanmoins le droit des gens ne cessa d'ètre eulti\é, et l'époque

contemporaine a enrichi cette science d'un grand nombre d'ou-

vrages remarquables dont on trouvera l'indication dans les notes

de ce li\re ou dans le supplément, et parmi lesquels nous rappelle-

rons, ceux de Lai rem et de Wiievto's sur l'histoiie du droit des

gens, de Wuevto>, de Hun ter, do Guidkn, de Pi.mieiro Fer-

keirv sur la théorie générale, de Tu. Ortolv», de IKutefelille

sur le Droit maritime, de Follix sur le Droit international prhéj
de Cn. DE Martens et de Clssy sur les traités, etc., etc.

Nous n'avons pas à citer ici les nombreux mi\ rages sur la phi-

losophie du droit qui ont été publiés depuis Kaiit. nous nous bor-

nerons à indiquer quelques-uns des plus importants Leruimer,

Philosophie du droit, 3e éd. 18oO (Cet ouvrage résume la plupart

destmam. allemands). Kamj Principes métaphysiques du droit,

traduit par Tissot,2eédit. J833. Eléments métaphysiques de la doc-

trine du droit, tiaduit par Buim, ISôJ. Fichte, Grundlage desNa-

turrechtSjSjbtemder Rechtslehre (dans ses ueuvrei complètes, t.H,

IVet Y) Ahre-ss, Cours de droit naturel, 3e éilit. [S'6'6 (sjslrme de

Krause); Hegkl, Grundlinien der Philosophie des Reclites (œuvres

complètes); Erdma.nn, PlnlosophischeVorlesungen uber den Staat.

1851 (système de Hegel); STAHL, Philosophie des Redites, 3° édit.

1833, 2 vol in -8° (dernière école de Schelliugj système légitimiste)
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principes politiques sont puissamment influencés par l'es-

prit du temps ou l'opinion publique.

UTTfJUTUlE

g 18. – Bibliographie et Biographie.

Déjà dans ce moment-ci les moyens littéraires du droit

des gens sont nombreux et importants, au point qu'on ne

peut nullement s'en passer; ils le seront encore davantage

à mesure que viendront do nouveaux événements et de

nouvelles convention» politiques, et qu'augmentera la cul-

ture des sciences et l'activité littéraire des gens de lettres.

l.a Bibliographie, ou notice des livres traitant de cette par-

tie de la jurisprudence (a), est et scia donc toujours de

conséquence. Elle doit être secondée de la Biographie ou

notice de la vie des auteurs (b), qui sert particulièrement

a juger et à apprécier les ouvrages. On y apprend les cir-

constances qui peuvent avoir influencé les principes et les

opinions des auteurs, le degré de leurs talents, leur ca-

ractère, leur religion, leur éducation, leurs études, leur.

patrie, domicile, emploi, etc.

§ 19. Bibliothèque du droit des gens.

Lesouv rages relatifs au droit des gens peuvent être classés

– Voir aussi Esr.iutAcn, Introduction générale à l'étude du droit, 3°

éd., 18!iO, iii-8°. Warmvolmg, lïcclitsplûlosopliie. Fribourg, 1830.

Sur labibliograplde moderne du droit des gens, voirl\ALTEMjOR\,

Kritik des
Vulkerreclits. Lps.

1847. \a> 11oce>dorf, Comment,

de juris genlmm studio in pallia noslra post llugonem tirotiuin

Atnstedol, 1850, in-ft°. Mais surtout l'ouvrage déjà cité de M. Rob.

DEMohl (Histoire des scieno s politiques, en allemand). Cet ou-

vrage, qui contient la bibliographie complète et raisoimée du

droit des gens depuis l'époque de hlulicr jusqu'en ISjj, nous a

été d'un grand secours pour le présent travail. [A. 0.]

(a) Voyez la littérature dans le Supplément à la fin Je cet ouvrage,
n" I, lit. I).

(t) Voyez ibid.n"), lit. C.
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de la manière suivante (a) 1. Histoire du droit des gens, litté-

rature et biographie; sciences connexes et subsidiaires.

Il. Sources: traités etautres actes publics. – III. Ouvrages

élémentaires et s) stématiirues sur le droit'des gens. – IV.

Ouvrages sur des matières principales détachées du droit
des gens. V. Collection de traités sur diverses matières.

VI. Monographies, ou dissertations et brochures. – MI.

Déductionsct consultations des jurisconsultes. – Mil. Ou-

î rages lexicographiques. – IX Oiu rages servant à l'histoire

et à l'interprétation des traités publics. – X. Mémoires his-

toriques, particulièrement sur des négociations. XI. Ou-

rages pour senir à l'histoire des événements politiques

modernes, et journaux politiques.

(a) C'est dans l'd ouh-e que sont énoncés les [iiinci[ .m\ cents de la

Htbhotlièque choisie du droit dcs gens qui forme le supplément de cet

OIIUMfc'C.



PREMIÈRE PARTIE.

LES ÉTATS

EN GK.NlilUL, ET PARTICLLIÈMMENT O UIUMi.

<!<>

CHAl'ITRE PREMIER.

DEFINITION, «APPORTS DR S01i\EIUIN£TE ET LN10S D'EfATS.

i! ;D. Définition et origine de l'État,

lui certain nombre d'hommes et de familles (jui, s'étant

réunis dans un pays et y ayant fixé leur demeure, s'as-

socient et se soumettent à nu ehef commun, dans l'in-

tention de veiller ensemble à la sûreté de tous, forment t

un l'.tal (a). Leur réunion est considérée comme persunno
morale. Ils portent aussi le nom do nalion (§ i). [,'Elat ne

prend son origine que dans cette même convention ex-

presse ou tacite (t), motivée par le besoin d'une alliance

de sûreté.

{o) voir mon OefTentlicliCs [ledit des tiMiGàihcn Blindes l 1 cl 2.

(b) Anli-Le\inthan (GoUingcn, 1807, 8), p. 19 et suiv. D'aulrcs

représentent l'État comme un in-oduit de la nature eu c.\nlii[u.int

son origine par une nécessité natuielle. Rolsseal, du contint sociiil, liv. 1,

cliap. v et m, liv. ]]I, dia|i \m. Principe fondamental du droit des sou-

\erams (à Genève, 1788, ^t. m-8), t. 1, p 13 et suiv. Huco's Naturreclit,

S 318 IT. Fhies philobopliischc lteelitslelire, \k 76 n".

I.cs ternies A'Elal et de nation ne présentent plus dans la langue

puliliimi! inoil'Tiie l.i inf-nie sjiionjinie iiu'iiu teni[i< m't écrivait



DROIT DES GEt.S MOMB\E DE L'EUROPE.

K)ubcr. H existe des Etats qui ne forment pas des nations, l'em-

pire d'Autricte, par c\emp)c, et des nations qui n'ont pu encore

~œenE~a~me~~ la

situatiou de t'ItahemantiSjO.Four t' surtout quand on le

considère au point de~uc des relations extérieures, on peutcon-

&t'r\cr)adefimtton de KLum.n; mais celle de Id na/ion~/ec~t

sujette a ptus de difucuite~. Avant !c xt~siecte on désignait

e\cht~i~etncnt par terme de Ha~otta~~e la quatitc en vertu du

jaqucitc une personne appartcnai) a tel un tel Etat. de SiA~L

j'arti~ t'avoir empio~c ia prenm'i'e une autre acception, puur

e\prhn(TC('qLnconstitLH'f~&cntLen~fnentnnt.]iation.Cennjtnf
rcpdt'al). en~nite qu'après 1830 dans les ou\ra~c~ de \L BLCHL/

a\e<'uncsi~)nicationpre'-ihGct'btematnjUû.t)ansiath~um'

de~f.ftuchc~jLoutcs~s fuis qu'un nom ï)atio)id)nomeMU~icn),

apai\ut!'cd<))i~t')tiNtou'~t;tui)c function nou~dte qui coni-

rnencc dans ]'(ru\rc progrcbbive de riiunianitc. l'our qu'une

nation se fof't))t',Hfautqu'iijait.ideflti te dc~oluntc et d'action

ëntrf~s Jionnnc~qui doh'cnt la composer, que ]es~ncrationh &c

meurent sous une mi~mc direction et mec un même esprit \ers

to Lut de perfectionnement dont chaque peuple est t'ouu'ier; en

d'autres termes, ce qui crée une nation etla con~er\e, e'c~t un but

coMMun f~'ac~~i~. V. ~urop~n, série, i83t, p.C7 e).~uiv.

~s~Otre parlementatre de la révolution française, t. t. l'retace,

ain~i qttetcs préfaces des \o[ntues huilants. Cours de ~o[it)que

dit'etiennc ou pro~rcMi\e(~uropM~ 2" séné, ~83~), /n/ro~<tc~bn

a sc!e?!ca de ~M~f~ 2" edit. 18~2,1.1, cil. 6. Depuis lors il

a été beaucoup question du plincipe de td uatiouaute dans les

journin~, les brochures, les discussions potif'qucs. Les uns ont

fait dériver les nationatite& de ta tanguCj les autres de Id race (p~r

e\en)ple, ]M. ~t~\nh~ Rt.LOCi)E, du Principe des ~\a[.ienH)iteSj

1860~ iu-8"), d'autres encore de la eonununaute des habitudes;

mais en dehors de ~t.BucJte/.jpersonnûn'atrditcscientiïiquement

cette nia!.ierc importante et H serait à peu près impo~nde de re-

trou~er l'orignieet et de retracer les variations des idec~nndtiph~ et

confuses qui ont etcénn besace bujet.

Aujourd'hui cependant l'idée de la nationatité prend une itn-

portance pratique de plus en p!us consjdérahte dans les relations

~nternationaleb. U ne s'agit ptus seulement puur des peuples oppri-
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mes de secouer le joug d'une dutnination étrangère j de recouqu~-
nr leur patrie. L'Italie nous offre en ce moment même t'e\emp!c

defractionsd'u]icnationquibedetht'entdepou~('n'')indigencs

pour reconbtitucr )eur unité morcelée. Et dans ce mouvement

même de ï'Eul'ope~paraU l'incertitude qui plane toujours bur le

principe de la nationalité, et se tnutut'cbte rtan'eniont te déf:mL df

la Htëorie qui prétend rattacher ce principe à la race ou à la langue.

CeHt't)tCO]'ieb('rmtattb'~oin applicable à t'ItaUe,maisene])c

saurait ftre acceptée ni par la Potogne qui repousse t'uxion avec

id ttubsiema~Mrunitc d'origine et l'analogie du langage, ni par
la Hongrie qma besoin de fondre dans une heuïenatiunaUtetcH

ra< us et les idiones mnthptes dont cne est foDnce. )teconnaih<;fns,

a\c~ !'efnii)eï)t écrivain que nous awns citCj que!a condition

pretnifred~inc nation c'est une idée pratique c)))nmunejnn bot

d'activité rftntmnn, et constatons en mrme tenips que tout peup!<'

qui &'c~t fait rin~trument d'une rëahsation socia)e~qui a contribne

ponr sa part pendant une suite de générations et en joui~ant de

j'hiddpendauce nationale à rœ))\re du progrès général et qui a

occupa ainsi son po-~tc dans I'hi4ou'e~ a le <h\)it de conserver ce

poste et ne peut en t-trc e\['u)se que par la violence et l'iniquité.

Ce'!prittc)peMfo)ttcot)u')'ftdreiauim~'<'t!rcqu't)ya\aitj}'ar

e\etnp)t',euti'etep!j ['tapette la Pctt~ne~ qui était nue uation~etta la

dehtructif'n ue la régence d'AVer qui ne tonnait qu'un Etat. Le

droit des nationalités e-~t donc bien foudp en droit des geus, il n'aa

pas t)ioiu& dcr'\)Htc que celui que tous les auteurs s'acf'ut'denta a

itittitmpr aux Etats indépendants et jouera certainemeut lui

grand J'<j)e dans la pontiquedet'a\enlr~tant qu'un va>te s~touf

fédératif n'aura pas U~ entre elles les nations indépendantes. H a

déjà U'anhforf)~ d'ainenrs le principe de la bomerainetc dont il

~era question auparapraptic suçant.

Sous un antre point de ~ue on distingue aujourd'hui r/~f~

conmcenscmbtc de tous les intérêts qui dépendent d~ faction

f.;ouverne!neuta)e~ de la soctë/<:qui)oin[n end toti~]es rapports

privés et tcméeanisnie des institutions pftr lesqnci!es itscoucourcut.

au but commun.Cette distinction,quiason origine dans iestra-

~au\ de Quc~nay et des ph~iocrates~ et qui s'est tr.tithtnise par

Turgot et Condurcet aux écoles dites socialistes du xtx~siec~ n'a

pas d'importance en droit des gens, si ce n'e~t par t'inHuence que
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S 91. Souveraineté.

La ~OMMrat'HC~ (a) (S<aa(s/M)/Mt<), dans Je sens étendu,

consiste dans l'ensemble des droits appartenant à un État

indépendant par rapport à son but. Elle comprend )°)'en-

ticro indépendance de t'Ëtat is-à-vis des nations étrangères

2° le pouvoir légitime du gouvernement, ou j'autorité

qu'exige ie but de l'État. -Dans le sens limité, qui est ex-

clusivement reçu dans le droit des gens, on entend par

souveraineté seulement t'indépendanee d'un État, et on ap-

pelle Mat soMMfai'tt celui qni, indépendamment de sa

constitution intérieure, exerce par lui seul et sans influence

étrangère les droits de souveraineté (~). C'est cette souve-

raineté que le droit des gens exige dans tout Etat qui, en

qualité de personne morale indépendante, prétend, vis-à-vis

de l'étranger, aux droits de personnalité on d'indépendance

politique (e). La souveraineté appartient immédiatement

les mppurtsecoiMuiques,ie commerce, la solidatité désintérêts

privés exercent snriapotitique.– L'idée de la société a été l'objet

d'un traYdii &[)écM de M. RoB. DE Motu, dans son )n!:toire des

hCienccs politiques, t. ï~~uu'aussi: STu?. S~btenider Stant~issens-

(;)jaft!;u,t.LGe!.eibchMft~Lehre,iM6,in-8".[A.O.]

(o) ~ttmma rerum, summitas tmperii, xMmmo potestas, ~umfHMm

ment, t. )),)). M8.PiiTTEMlteytr.1ge, th ), S. 317 n'.–Dan!, te traittment, t. Il, p. 238. l'bTTERS Ilcytrtge, tlv 1, S. 317 Ir. Dans le traité

de Wc)at) de tHù7, art. 5, la souveraineté est désignée de la manière sui-

vante « Puc~MM rnH~ E~ctor pOM!'de&!f jure ~Mpremt f~mi'nH,

cum awmma atquc aba~otuta potestate.. a Scmvauss corp. jiir. gent.

acad. I. 654. 1: Antrvohe prétendait iv être quahfiée, dans la paix de 1\'est-

jthahede 16~8, de « PWneepspcf se a6~uf!M et liber. "Snr la dispute
qut s'cie~a~ cet égard, voyez de MEtER~ Acta Pacis Wcstph., V, 507-540.

-Sur tes différentes accenttons du mot de ~ou~enn'n~, voyez mon

Oeftenthehes Hecht des teutschen Bandes, t76, not. b.

(b) Un sowerain n'est tenu de rendre compte de sa conduite qû à

nement,t.tV,ch.i[,Scct.2)gl!.Uec!arationdct'Autrtehe,3ucongrès

nement, t. IV, ch. si, Sect. 2, 1 Déclaration de I*Autr~che, au congrès

de la paix de Westphatie en tGi8. DeME)Et(\, i.c. 5t3, sq.

(c)GROTit<dcJ.)!.ttI',td).c.m,!(!)'ctt.MMFde~.X.ct et
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à l'État, qui en délègue l'exercice au gouvernement. Un in-

dividu qui gouverne et représente l'État souverain s'appelle

souverain par excellence. C'est lui qu'appartient alors la

majesté ou la dignité suprême, la -représentation de l'État

G., hb. Vit, c. Y[ – Pour tes <krits sur l'indépendance des nations, voyez

v. thtpTEDA, Il, 484 r. Fr. A~ctLLo~ uber Souverainetat und Staatsver-

FdMungcn. Bcrhn, 1815. 8. Institutions po)'tiq'ies, par le baron de Ï!)EL-

FELD, t.I(à )aH~e,1790.4.),p.M.

Ce paragraphe porte les traces d'une confusion qui ne doit pas

être reprochée a Kluber, mais qui dérive de la contradiction entre

le droit des gens positif qu'il se proposait d'e\poscr et la théorie

du d['oit des gens naturel que le \~)n~ siècle lui avat) transmise.

KJnher enseigne dans ce paragnq'he et duns le précèdent que

l'Etat mut d'une convention expresse ou tacite, que la souverai-

neté appartient à l'Etat lui-mGïue, et que celui-ci n'en fait que

déléguer l'exercice au gouvernement. On a donc peine à com-

prendre que l'individu appelé à gouverner soit appelé aomer.un

par e\ceUence, et qu'u réunisse en ba persoune la majesté ou la

dignité suprême. Et en effet, les nations modernes dont la consti-

tution se fonde le p)us (nrectement ~ur te principe du pacte sorial

uu de la souveraineté du peuple, e'est-à-du'e [es repuhJiqueSj sont

celles précisément qui n'accordent pas au chef du gouvernement

ces titres d'honneur.

C'cht qu'en réalité la théorie de hluber reproduit les principes

du nroit positif fondé sur les traités de Wcstphalie et consacrés

en !8i~ par les traités de Vienne. Les traités de Wc~tphahe tic

connaissaient, dans les États monarchiques, d'autre souveraineté

que celle des n~ibons royales et princières; le prince et l'état se

confondaient et se prêtaient réciproquement la
majesté; personne

ne songeait au pacte social. Le congrès de tienne de i8i5 n'aa

pas suivi d'autres principes. Ïl a proctamé la légitimité pour sanc-

tionner le droit monarchique, et le partage des provinces par milliers

d'Ames et par lieues carrées de territoire prouve bien qu'il ne sé-

parait pas la souveraineté de l'État de la souveraineté des princes.
Ce droit des gens ne saurait être celui de l'avenir. La souverai-

neté des traités de We~tphalie et de ienne doit di~p.n'aiu'e avec

tes circoust.u'ces historiques qui t'ont développée. St'nt-ce le
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dans ses relations extérieures, et le gouvernement de l'État

ou )'exercice du pouvoir nécessaire pour atteindre )e.))ntde

]'Etat. )')) souverain s'appelle constitutionnel, torsqu'une

constitution a fixé, renfermé l'exercice de son autorité dans

des limites positives, soit pour la représentation, soit pour

le gouvernement de l'État.

principe de la souveraineté du peuple tel qu'd a été formulé par

Locke, trousseau et les autf'urs du x~ me siècle qui de~ra le rem-

placer ? Kous ne le pensons pas. Le droit ne saurait naitrc de la

simpte\otoutéde!a majorité desindividns.pasmémedeieur

unanimité.Si la théorie de la légitimité n[onare))iquc n'est plus

admibsible dans t'état actuel de la ci~ disatioUj celle de la sou\e-

raincté du [tcuotej fondée uniquement sur le pacte social, se montre

égidemeut iusuftisaute et déieetueuse. En cette matière encore~ h

tnéoriebpiusuemeetiaptusccnformeaidpotitiqucdera~enir

quiaitététurmuiéedenotretetnpSjestcet[edc~t.Uueitcz,qui
se rdttaeiic dirccte)u''nt à titéoiie du même éclivain sur la ua-

tiou.dité. (V. la note du paragraphe précédent.) Toute nation étant

constituée par un but commun d'acti\ité basé sur la moraje,c'e!,t

dans ce hut et la mmaie qui t'iuspu'e que ré.ide l'autorité sowe-

raine. La nation fait acte de souveraineté chaque fois qu'elle
réatise un des commnndements de la morale et du but national, et

chaque acte de ce genre s'accomplit en~ertud'unepropobition

émanée de f'initiative d'un pouvoir ou d'uu individu,et et de l'ac-

ceptation libre du peupic. Cours tte poh'f/f/xe pro~resst'M (Eu-

ropéen, 2' série, t836, p. 2G8); De la souverainelé (He\ue natio-

nak'j i~47~ p. t8t.) Ce principe complète, en droit des gens, cebu

de ianationattté.C'ei.t en vertu de cette souveraineté morale que

les popu~tions peuvent choibir librement la natiouaifté à laquelle

e))es ~eu)eut appartenir, et que le suffrage universel doit tégitune-

ment se substituer aux stipulations des gou\erncments et aux ar-

rangements des congrès. Ce nouveau droit des gens a été inauguré

partarévotutum francise,etdarecu sa consécrationde nos

jours,par)'auue.\ioudetaSa~oica).t)''i'aucectdesEta~ibnens

auro;au)nedt's.u'dai,;n<
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iK.–Son indépendance bous différents rapports.

La souveraineté de D tat, dans le sens du droit des

gens, consistant essentiellement dans ~indépendance de

tonte volonté étrangère par rapport à l'exercice des droits

de souveraineté, elle doit par sa nature même 'être exercée

indépendamment de l'ancienneté de l'État, de la forme de

sa constitution ou du gouvernement, de l'ordre établi pour

la succession au trône, du rang et titre de l'État ou de son

souverain, de l'étendue de son territoire, de sa population

et de son importance politique (a), des mccurs et de la reli-

gion, de l'état de culture en général, du commerce de ses

habitants, etc. C'est par cette même raison que de simples

relations de pouvoir ecclésiastique, ['influence d'un média-

teur (t), d'un garant (c), d'une puissance protectrice ou

alliée (d), des fiers relevant d'un gouvernement étranger

(a) Le célèbre LEmMTZ fonda sur les différents degrés de la pn~Mce

politique, l'hypothèse d'une différence entre ce qn'd appelle ~MpreTnat et

potentat. Voyez son ouvrage sous le titre de C~SAtn~us r'(RSTE\Efut.'4 S

dejure60prematusac)e,!at]omBprmcipcmim[)ent(t6':T'.8),c.n,

p. 4M'?.

(o) Acte de médiation de la France concernant les constitutions des 19

.cantons de la Su!sse et leur ~t~meftderat.dn 19 fe';ri<'rt803;daM le

Gode politique (Paris, 1809.8.), p.417-515.
;c) Voyez le ê suiv.

(<i)Mctaratmns de l'empereur Napoléon, en qnat~ de protecteur de la

conredei'ationrtien.tne,dMst'actedeconfederat)on,art.l,2,3,4,7, 7,

t7-"fi;dans une déclaration remn-càta dicte de t'empu'e~erman~jne, en

date d'il" août 180G;etdansune1ettreadt'c~eeaup)'!nccpriin.'t]e Il!

H sept. )806. Voyez mon Staahrecht des Rheintnndes, 79. Dantz~~

fut nus, sans porter prejodicc à son !ndepcndi)nee, sous la protection des

rois de l'russe et de Saxe, dans les traités de pa!xconetusaT[)s)t en )807)î,

art fi et art. 19 La répuhhque de Raguse etatt sous la protection de la

Porte La princ'panté de Monaco fut placée sons la protectton n'an-

çaise depntshpai\ conclue en t6't) entre la France et le prince de Mo-

naco jusqu'en 1792. Du Mo~T) Corps dtptomatique, yt. FLA',SA\ Hist de

iad)piom.franc. 5S.Enl814,cette pr)nc'pa)ite,qm avait été reunieni.! 1.1

France le H février 1793 (M~RTE'-fS, recucd VI, 42t). fut remise dans



HH)LTi)i';SCE'S~U))H~Ki~ËL)!moPL.

(e), l'obligation de payer un tribut ou des subsides, même ta

circonstance qu'un i~tat ait été fondé [~, ou que sa constitution

lui ait été donnée par un autre, ne préjudicient point à sa

souveraineté (g). Il en est de même des relations dans les-

la même posttion qu'avant le 1'" janvier 1792. Plus Lard, la Sardaigne

prit la place de la France vis-à-vis de Monaco, en vertu du traité de Paris

du 20 novembre 1815, art. 1, tf 4 [MARTELS, Suppt. Yt, C87). Dans sa

déclaration do novembre t817, le roi de Sardaigne reconnait que le

prince de Monaco est souverain et qu'il ne possede d'autre droit sur le

territoire de ce prince que celui d'avoir garnison à Monaco et de nommer
le commandant de la j'iace. (En mars t848, la ~iHe de Menton et son

anue\e Itoquebrune se détachèrent de la principauté et reconnurent ta

souYcramet~ de la Sardaigne, qui les Ct'-da :t la France avec !e conite de
Atce en 1860. La yrmcipauté se trouve réduite depuis il la seule ville de

Monaco). La principauté de Sedan était depuis longtemps sous la pro-
tection française, lorsqu'en 1C4~ le duc de Bomtton céda à Loms Xttf la

souveraineté a~ec la ville de Sedan. FLAssAt, 77. La repubnque de

Pogi'zza fut sous la protechon autrichienne de H03 à t797. Par la paix

(te Presbonrg de 1805, elle fut jomte au royaume d'ttatte. Un décret de

Napoléon, dn 14 oct. 1809, l'incorpora au\. provinces III)riennes. La

~i)tcde Craco~e, avec bon territoire, fut déclarée c!t6 libre indépen-

dante et strictement neutre, sous la protection de la Russie, de t'AutDche
et (te la Prusse, dans l'acte final du congrès de Vienne, art. 6. Vo~ez mes

Acten des ~iener Congres&es, t. VI, p 2'?, et t. V, p. 138. ( Elle a été in-

corporée en t84G, en cotation ndgrante des traités de )8tj, dans la mo-

narchie autrichienne. Sur les pourparlers diptomattquea auxquels a donne

heu cet acte, voyez Ch. de MARTELS, Causfh cetehres du drofi.dcs gt-n<t,

t. Y (1861). La protedlon qu'un État souverain reçoit J'un andr l'o-

Hi~e seulement a se conduire de telle mamète que i'~tat proteLteur ne

puisse pas se considérer, le cas échéant, comme dégage de ses obligations

de protection.

(e) H. G.SctiEtnEHA~TEL.diss-dcnc\u feudatunter rentes. Jen., t7G7,4.4.

J. A. Il. TiiAH\tT/ER diss.de obtigatione utriusqueSicitia' HegiS tribtttum

annuum ex iiexii clnentelari Pontdici Bomano ulterina prcstandl Jemb.

1790.4.4.

(/') Fondatton du royaume de \Vestphatfe, par t'cjnperour Napoléon, en

conformité des traités df paix de Ti)sit et par la constitution du lj no-

vembre 1S07. Code politique, p. 589. Quant a l'ancien ducbe de Varso-

vie et à la \i)te de Da~tzick, v'o\cx tes traites de paix f!e Tii~tt, art. et fi G.

et:u't. fj et 19.

{g) tie t!nL, science du gouvernement t. IV, cti. ii, heci. 3, i7. î.
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3

quelles
un souverain se trouve engagé

avec une
puissance

étrangère, pour lui personneHement,
ou par rapport à sa

famille, p.
e.

pour
un

emploi personnel JA),
ou pour quelque

propriété.

g 23. Acquisition, reconnaissance, garante, extinction de la souve-

raineté.

La souveraineté est acquise par un État, ou lors de sa

fondation, on bien
lorsqu'il

se
dégage légitimement

de la

dépendance
dans laquelle

il se trouvait
(a).

Pour être va-

lide, elle n'a
pas

besoin d'être reconnue ou ;)<tran<M par

une puissance étrangère quelconque, pounu que la pos-

session ne soit
point

vicieuse. Cependant il
peut être pru-

dent de la Faire reconnattre (b) expressément je) ou tacite

()t) Acte de h confédération du Xbm, dn 12 juillet 1S06, art. 7. Le

Portugal a en, de 1573 v 18:'0, un cardmal-rot.

(a) Mo&ER's Versuch des neuesten europ. Votket'rcchts, t. Y). S. t26 ff.

Gi'\ïuEn's Yotkerrtcht, t. 76 f.

(b] L. G. MAGt dtss- de eo quod cirea imj'eratitem agnuscendum est

juris gcnt)t)m, etc. Giess., 1~8, 4. J.-C -W. Y. SiECK von Er~ennung

der fnabhangtekcit einer KattO)) und cines Staats; dans ses Yersuche

ùber verscbiedene ~taterien pottti&cher und rechtl. Kenntnisse t ~er-

iin nM. 8.). S. t9 JT.

(c) 0)t en trouve des exemples dans la paix de Munster, conclue en LC48

entre l'Espagne et les P[-ov)nces ~nies des Pays-Bas, art. 1, dans la pai\

de Kainardgi du t0-!t juillet mt, art. 3, et dans celle de Paris de [?8],

art. 1. UecOlm31SSaTiCe du royaume de Westilbalie par la liussie, ilâiis la

paix de Tilsit, 1807, art. 18-20, et par )a Prusse dans ia pait de Tib.t, t8u7,î,

art. C-9. Reconnaissance de la confédération du Rhin par ).) Prnsse, )b)d.,

art. Reconnaissance des nouveaux rois de tapies et de
llollande, par

la llussie et la !'russe, Ibld., art. 14 et art. 3, ncconnai~nce {le la rO~~lUte

et de la sonveramete de la Macère et du WL'rteO)berg, ainsi f]ne de l'em-

pereur ~apoteon comme roi d'ttane, par i'Autriche, dani. la pat\ de Pre&-

bourg, IBO:">, art 5, 7,14. L'AlLu'lche et la F1'ance reconnurent l'iiiilé-

pendancc
des républiques helv6uque et bat.ive, IIJid art. l8. 1)ans la paix

de Vienne de t&OÛ, art t'Antrtche reconnut tous les changements t~n

avalent eu ou pourraient 3\Olr lieu en
ESpo1b'11e, en Portugal et en Itahe.

L'acte final titi con:1'è., de Vienne conLIrnt plu,tcurs t,),.pmpt(,8 d'une t-e

connats~ance expresse, par rappui) aux roya)Hm's df
H.mo\re,

t)e-t Pays
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ment (d), et de se procurer la garantie d'une ou de plusieurs

autres puissances (e). An contraire, la reconnaissance, non

pas de la possession par intérim, mais de l'indépendance dé-

unith'e d'un peuple en insurrection illégitime on de celle

d'un usurpateur, serait nu outrage fait au souverain légi-

time, tant que celui-ci n'a
pas renoncé ou qu'il n'est pas censé

avoir renoncé à ses droits de souveraineté [~.t.asouverai-

noté est éteinte, dès que l'État cesse d'exister, soit par la

destruction totale de son territoire, soit par la dissolution

du lien social, soit enfin par l'incorporation, la réunion ou

la soumission eu tout ou en partie, à un autre Ltat(f)).

g 54. Etats ftcpendants ou mi-soïnerains.

Lorsqu'un ];tat <tepend d'un autre Etat, dans l'exercice

d'unoudep)usieursdroitse'!scntic))cmentinherfidsa)a

souveraineté, mais qu'au reste il est libre, on )'appe!)e ;<e-

BMetdesDeu\.Sjd)c!cta)aSnisM,dans)et.a;'t.M,G.i,ictt04.

(d) Pam de Munster de IGi8, art. ;)3. Voyez anssi l'acte final du con-

grès de Vienne, art. t, 6, 17, 53, 65 et mit., 98, 9!), 10) et 103.

(e)Tt'aited'a)iianecentretaFranceetiaSu)ssedel'!77,art.4.'r)-a!tc

conclu en 1778 entre la France et les Htats-L'ms[]'Amt'r)f[tM,drt.ll.Ga-

rante de )')ntegr)tc des Etats de taconfederutiond)tn!tm,()rom<sc [).
ta]tnssiedans)etra!tcuepai\deT[[s!tdet8(]7,art~5.Garant)erect-

proque de ieura Etat~ respectifs dans les traités conclus par la I''rance a~ec

)aHaMe)'e,te~Vurtembergett'utecteurdclîade,cnt8ûj.Yo~pzjUO!)

StaatsrechtdL'sttueinbundes,gl3j.LaFr.mee garantit t'mLégi-nedf-s
possessions de la maison d'AutricLe, dans le tr:ulé de paix de Prcsbourg,

t80'),att.~7,etd.)nsce)u'deY)cnne,t809,ari.t4.Voycza)]ssip!u-
sieurs exemptes dans mes Acten des wiener Cûn~'e~es, Hd. i, Heft

p90,Met95,et)M.Yf,p.5i5etsMV.;tM.)Y.p.4'!9et.tM;t!d.!t,

p. M).

(~ Les Ëtats Unis des Pays-Bas, le Portugal et les Etats-Unis d'Arnu-

riquc en fonrnisscHt des exemples Gu~THLK'b Yot~enecht,),7S-8G.Con-

ferezau~s!deSTECK,0))servationcssubseciYae,,c!L\j~;etSm~.tL~)

Eurc)!.Yo!ken-ecbt,S.3f.,t'. f.

(~)DË YATTEL,t)ro)t des gens, tiv.I,<:tj\\),~)9i{V.s))r !'e\t<ne-

tiun des Ëtats.ttLFFTER,ouvrage CtteS~~)
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pendant ou me-souMraMt (<t). Le plus ou moins de dépen-

dance se détermine, dans le cas échéant, par la teneur des

ohligations conventionnelles qu'il a contractées, Elle toucbe

ordinairement tes droits de souveraineté extérieure, dont

Pcxercicc appartient en tont ou en partie à un autre Etat.

g 25. Leurs rapports pottttqnes. Souveraineté contestée.

La question de savoir à quel point un État mi-souverain

peutprctendre aux prérogatives du droit des gens,particn-

Herement aux droits d'ambassade, non'scutemcut dans ses

relations aycet'Ktat dont il reconnait sous certains rapuorts

t'autorite souveraiM, mais aussi vis-H-vis d'autres Htats,

dépend tant de ee qni a été conTcnu cet égard que dnn

degré d'indépendance qui lui est resté. De pareils Etats ne
sont pris directementcncon~i'deration dans le droit des

gens positifs de l'Enrope qu'autant qu'ils ont, vis-a-vis is

d'autres puissances,une personnalité politique, et par con-

séquent le droit de négocier immediatcmentavcc des États

'onv crains oumi-somerains (et).S'irv'a doutes et diseus-

sions sur )~i!0meraincte(t).c'est ordinairement t'Ltatde

possession qui règle la conduite des tiers Etats.

(a) IlEnTtLs appelle de pareils ~t~ts gu~t-T'e~a; ~E\RO\t Etats du

second ordre. Ceux qui les ~uu~cruent sont qualifiés, par n~L, de prin-

ces-stilet~.

(o) Pour les fxpmples anciena, ~ovez C'i~THFtt, ItO, fT~Par le traité

conrlu cn 1i99 avca la Russir, arl. G-6et I1 la répnLlulue de Polngnecoi)ftuenl'!93avcc)aF!us&u',art. G-8etH,tarepub)[tine(ie Pologne
ét,l1t (leveniie an Etat nll-SOH\eram nE MAnn, Hecueli, Y, 222. il cri

était demcmc(]M Çat)~rgtno!s,)orafp)C. apres!.)bcco)!<]c gucire pu-
ru'juc, curent n[om):!an\t!omnn)sde ne point faire la guerre sans

h-ur<;f)ni;eutement.ron[')<'st'\fnn))e3!nf)dernes,voyezp)usf)asg33.

[6) Sur les Etat, dont la Mn~ûr~met~cst ccnfffttj~, ~o;ex C~THER,

), tiO(-tsu)Y. – Sur leq prétentions des thuur~nts J-~tsderKurope,

vo~KC.-H-cu\\ntEn'hthe.dt'mnpre~nL!Onumd)ust)m[nX\'n')tcAusg.

\erm(;t]rtvou\l'GL\mv,Le[[m.l727,)'Lesml~rcthpr~-it'ntst'ttca

prrtcnt)<tns[h'pm~auef~dcrEnroue,fond't.h))r)c!)tr.utcsdepU):it.t Lt

pin\ d'Utrechttndusnemeutt't et sur iespreu~cs de )eurb droits paru~u-
!u'r~.parJcmitOt!iMT,aLaH.t)r,)7M,t.I-]t).4.thuO.'n'H!t)id!C!.
f!Lttt')L'~tent-.d)<-n)!uudeh,~82u). L
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g5G.–Des provinces et villes privilégiées.

Les provinces ou villes simplement privilégiées, faisant

d'ailleurs partie d'un État sous la souveraineté duquel (a)

elles ne jouissent que de l'exercice de quetfrucs prérogatives

et droits de souveraineté, u'ont point de personnalité politi-

que, et ne sont pas indépendantes par rapport aux Etats

souverains pas même si l'ensemble de leurs droits privilé-

giés meritaitou portait )e nom de souveraineté subordonnée

ou conventionnelle (b) [supM'tof;7fM «ff~orM/M subalterna

stce p<!e<tfM, ~M lerritorii <M6ot'~Mta<t seu sttta<f?'nt). Ces

provinces ou villes ne peuvent donc point invoquer direc-

tement les règles du droit des gens (c).

S 27. – ~ht<t-CMt.

!) Sous le même souverain.

Plusieurs !;tats peuvent être réunis (a) (unio ct't'<a<!«n),

de deux manières différentes soit sous un gouvernement

commun, soit par droit de société dans un système de con-

(a) Mon Oe<Tct)UichesReclit des [eutschen Bandes, iOt.

(b) KETTEt.RLADT'sEritrEeMjngeneint~er Le)trcn des teutsci'eti Staatsr.,
S. 37t u' Bn mfme.SammhmgUcmerjmi.t Abhand!. [17~, 8). S. 13'J.

MosER von der Lande~ohot uberhaujtt, Mp.~L Pt'TTEh'~ itist. Ent-

mckel der Staats~erfass. des t. tteiehs, i)), MO. De Lb-DOt-r,t. ), obs.

33.STn);EE's'rec!ft!ncdGn~en,n,)95n'.MonSia!ttsicchtdcsRhci))])un-

des,gt0'2 n'.tSSfT.Lesecn~ indiclués dans I')jTTËR'sL'teratur de~ teut-

!,<:henStaatSt'eehtcs,t.nt,!t6M,etdMsmaXeucLiteratM'dcsteutschm

Staatsr,S693.

(c) Yû~ez les dedarattons expresses du roi deBa\)crectdesgt'andb-duc&
de Bade et de Ilesse, à l'égard des princes et comtes soumis à leur domi-

natton~iand'M~TTe~.Mon Stadtsreciit desïthe)num]des,st98.Pur rap-

port à la die de Pod~orze, oyex l'acte final du contres de Vienne, at t. 8.

(a) Vo)ez des écrits sur la réunion des Iaats, dans 1'tTrER's Literatui,

desteu[se)!S[aat&t'eettts,t.))t,p.t34,etdansmaKeueL)tcraturdf'a
<.eut5ci)Sta!it),r.,i!9'H–Comparez .m b&iï'o~E\))Om-dcJ.K.etG.fuj.

YU,c.v,g)G,seqPLTiERtmsUtj)'['.pu)')germS76.DumemeItt'y-

tt'x'ge,ctc.,[fft,Aoh. 2-
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fédération~). Le titre fondamental et les dispositions parti-

culières résultent du co~rat d'union.

La réunion sous un souverain commun, si elle n'est que

personnelle (c), c'est-à-dire si elle n'a absolument lieu que
dans la personne régnante, soit pour un temps détermine,

soit pour toujours, de même eHc est réelle, de manière à

ce que les Etats, sans être confondus, se trouvent réunis

entre eux avecegattte parfaite de droits (États coordonnés),

ne préjudicie point à la souveraineté individudic de chacun

desJ~ats réunis {~). H en est autrement, si, étant réelle,

(b) L'exposition suivante me semble donner un aperçu rapide des dir-

fcrentes espèces de réunion. ~n'& Ctu~a~m s'~c perpetua sit, sue

temporaria, 1 jure 1) cel socie&atis (systema enUatum fœderat.lfum, II)

vel impmi, li. e. sub eodem imperante. llwc est 1) \'el personatis; 2)

\et rea~ jure a) sive ~q~a~, b] sive t~~quaït, tta ut ha'c sit G) ve)

inaequahspropne sicdtcta, b) vel t'ncûfporatu.o.

(c) Teffe est la réunion du grand-duché de Luxembourg avec Je royaume

des Pays-Bas, stipulé par les art. 67 et 7i de l'Acte final du congrès de

Vienne, du 9 juin )8t5. Traité du roi des Pays-Bays avec t'Autt'iche, la

Russie, la Grande-Hretasne et Prusse, du 31 mai 1815, art. 3 et 6; dans
mes Acten des ~)encr Cûngressfs, ).. V], p. 17 et 175. Vo~ez aussi

mon Uebcrstcht der diplomat. ycrhandiungen des wiener CongreMCS,

p. 161.

(d) Comme 1" la réunion de la Pologne avec la Russie, à la suite de

;'Acte final cité, art. l", et d'après les tMites de la Russtc avec rAu-
triche et la Prusse,du 3 mai t8H), dans mesActen des wiener Congresses,

t. Y, p. 124, et t. Vf, p. )00; (la Poioëne a été incorporée à l'empire

russe en 1847), 2' cette de la A'on!~e avec la Suède, depuis 1814. Depuis

1819, les monnaies frappées en Norvège porte le titre: N, ttot de Nor-

vège et de Suède, celles qui sont frappées en Suède, le titre de Hoi

de Norvège et de Suéde; 3" Mile entre les royaumes de A~p~M et des

.E-~tCt' en vertu de la loi de succession de Charles ttl, du G oct.

1759, et de la proclamation de Ferdinand lY, du n'uec. 1816, insérée

dans le journal de l'rancfort de 1817, n" 5-10; 4" t'umon momentHnee

entre le Portugal, le Br~tt et les DetM'i~art;M, d'après la patente du

prince régent de Portugal endatedeRio-J-meiro, le tu dec. 1815, insérée

dans tejoumni des Débats du 22 février t81G; 5" d)fterents ï~tats réunis

sous le sceptre de l'empereur d'Autriche, appartiennent aussi a cette

classe (la Hongrie prétend, en 1861, que, d'après son ancienne consti-
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elle établit une inégalité de droit telle (e) qu'en et'feti'un ou

l'autre des J'~tatsreuuissoitsouïKtsala souveraineté d'un

autre, ou qu'il lui soit même ~icor~o~ comme partie inté-

grante, sans avoir conservé aucune existence ni indhidua-

lité politique (n~ïo t~tta~'s ~tc~rpora~î-a} Manmoins

l'inégalité des droits admettant des degrés, il se peut que
l'un des Ltats ainsi réunis ne soit pas dépouille de içus ses

droits de souveraineté, et qu'il puisse p. e.ctrct'ucore

compté parmi les Ltats mi-souverains.

i/uuiou réelle, dans le sens que nous vouons de lui at-

tribuer, donne lieu à la distinction entre les Etats xt'm~s

et tcsKtatscoïnpoxcj!. Elle diffère essentiellement de cette

parfaite réunion, par laquelle plusieurs )'tats sont changés

en un seul (/').

tution,)) n'existait entre elle les autres pays de la couronne d'Autriche,
qu'une union pcrsonnelle, tandis que les puLlncnates al1trlclJlem~ soulren-

nent qnll a totqours sulrmaté une rertame union rccllc), G^ aur l'union des

ÉkiLs~l:W des îles lonxennes, toyez ct-apès 33, noie (. (Les rapporls

du duchc de Hof&ten] i~ec la monjrc!)n: danot&c, j'onneiit, dfj)mfi 184M,

une 1[ue~Lloil en Le Ilolsteiii tend à l'uuum purement perannnclle.
Le Itanemaxl, prétend étaldnr une union réelle en relrant, par une consti-

tution commune, les dmcrse~ puruca de la mnnarvhic. Le liaiitnitik 6 pcnse
en ouhe, réalnser l'é~hté des droits en accordant 1 chaqne Etat slécial,

dans t'abi-emUce rpprescntatfvc commune, un bnf]'f-a~ j'roportionnet à sa

))opu).)t)on, tandis que le HoLte!n réclame regatit~ absofue des suf!raffe&.

V.surtc&afï'an-ûsduUotste'n ctduS(.i))û~\ig. rEncyctoj~dfc du \j\'&iëcie,
t. XXVH, et I'Annua!re encyclopédique, annees t~i~-GO et 186U-Gt).

(e) Sur l'union réelle avec ttt~o~ de droits, \o~<'z MhVfts, con'!t).
posthum., cons. V. n. 67, hqq. OLt~sc<n.At;~ns Edauterun~ der ~oidcncn

Butte K.Caria.iV, p.66 et 3j7.–Au fongreadc~'cnnerurent réunis

avec~f~c de droits,à[)fiructu)te,aux ]!,t!it-~di)t'0) de Sardatgnc.it-a

Étals qm avatent composé la ri-d~vant rct'ub!i<me de Génes, et tes pi~s
nomme ~ttdttmpfrtatîqut avaient été reu!ns;ttaci-de\antr)''j)utdfquc
)<gur!ennc (unio rcn~M.F~m~~ pcrpctita). oyez l'acte fiuid du congres

de Vienne, art. 85-89. Acten des ~)ener Congt'csseR, t. ~J, p. ~7, t83,

191et~0~.

(/'j P. e. tes Pays-Bas [!a Hollande) et tes et-devant Prot:t/tCM Bel-

giques, ont formé, de 1813 à 1830, le royaume des Pays-uas. Acte final
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528.–U.Par confédération.

Des États souverains unis entre eux on associés pour un

certain but et pourun temps indéterminé,sansqn'i~srceon-

connaissent une autorité suprême et commune a tous, for-

ment une con/cfitffttton ~), un système d'États confédérés

(systemft ct!:tfa<Mm /Met'atarum s. fMAat'carum). Quoique

leur réunion représente ~is-a-vis des Etats non associés une

seu~~ei'~ouuc morale, chacun d'eux n'en conserve pas

moins ses droits de souveraineté indépendamment des au-

tres, et ils ne peuvent jamais être considérés comme for-

mant un seul et même État composé, associé ou confé-

déréM.

du cons de Vienne art. 65 et 7$!- Sur la réunion perpétuclle réelle

de h Finlande suédoise à l'empire de la Russie, voyez le manifeste

du 20 nnu-s 1808, dans le recued de M. de M\RTE~s Supplément V.

9, H.

(a) PoLYBUjs, historiar.tib.H, c. n. P]tA&ctm:s,derep. Act'!))cu. C.-G.

)ÏE\~E, progr. deeod. arg. GotL l'j85. Ih~KLRSHOF-K qu~t. jur. pub).

!)bn,c.t\.HUKLA~AtjUt,rri[tCipesdudro'tpohttftne,P.!I,cb.ï. t.

ë ~3, sqq. Pümen's Uenrage, I, 2i. Sam. de Pteewoae, diss. Je systc.

nMttbusci\!ttt tuni,djnssM.U'sscrLaMd(Upsat.1677, et Francof.

l(i':8,M),p.XH);mssi,damsal*ohtM,tinmtp.,p.'iM,Wti.UL~D,dM.

dL'hystematec~ttatmn.Ltps.t777,etdanssesO[)u~c.acad.Fasc. 1.

(n90,8).n.2.S~]~TECROt\,DesanCicnsgou\ernenie!)tsféd<rattfs,
t'!99, 8. E.-A Zn/.EKM'.G. Le système iMeranf des anciens, i~is en pa-

rallèle avec celui des modernes, à IIenJelb., Strasb. et Paris, 1809, 8.
F. TtTTDA~~ uber den Dund der Amp]nct)OMn. Ucrtm, 18t2, B. Vo!r
enOHtretcs ouvrages cdcs de SctnjE~iA\\ et ilLttMA'ctl*)HTzd!C

St<)dtc;t-S~tctne buropas und AinnDcas, 18~6, 3 \ot. m-8.

(b) Gi tTi!Et' YetLerreei~t, t40. G. Il. v. CEM's .\bbanJ)nn~cn zur

Ertautcrnng der rhcin. Cundcs Acte, t. 1, S. 6 f.

On 'ti~inguc avec raison aujourd'hui entre tes eont~dcriitiuus

et tes Etah [rdcratifs. Dans tes premières~ ~tjacun dt's Etats con-

fédérés conM'r\e sa somerameté cntif're et n'est tenu envers les

autres que des outtga.tious résultant du pacte fédéral; la ligue

achÉcnne et la plupart des confédérations aucicunes étaient, dans

ce cas. Dans les Etats fédératifs, au contraire, une partie de la sou-
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CHAPITRE Il.

LES ÉTATS DE L'ELMM.

g29–)~taL-; souverains actuellement ex[s[H)))senEurope.

).e nombre des États souverains de i'Europe,leur terri-

toire,ieurpopu)ation,)eur puissance [)û)itique,ont été, Ji

toutes les époques, sujets a de grands changements; les

plus récents sont ceux qui ont en lieu de nos jours, à la fin

d)tx.u''et au commc!)cement du M\sicc)e. Au mo-

ment actuel, toute la surface de l'Europe, en tant qu'elle

e~t capable d'être dominée, est partagée entre les États sou-

verains suivants, tant
monarchiques que républicains.

(1) KTA'rs MOKABcntQUES, par ordre alphabétique t" J:n-

ptres.' i'Autriche (a), la Hussie, la Turquie on l'orte Otto-

~erainctfj cette nofammfnt.qui a frait au~ affaires c\t)~m'urcs

passe au'L pumoirs qui représentent h confédération, et les Etats

fédérant ne conservent leur indépendance intérieure que dans des

limites plus ou moins rc&treintcs. La Suisse et les Ltat~-Lnis

d'Amérique otftfnt des e\cmptes d'Etats federatifs.–~oh'hur

ce point tt).mj.K,om. cité§~t.W"HTu~,E)em.du droit in-

ternationa~t.~p.jGetEhClUtACH~Ïntrod.nt'htht.gén.dudroit,

S44.[A.O.]

(a) L'empiru d'AutritOe comprend, outre 1'.irchidiiché d'Autrmhe, les

royaumes de nohéntc, de (lahcie, de Ilonrrie, d'Illyrie (formé par une Ina-

tente du 3 anitt 181G), (le Croatie, de 1)almaue, le royaume
)ombar()o-\é!))t)cn (formé par t)nc]jatentedu7a~r)tt81j,dans mes Ac-

[end<'s~icncrCon~resst!s,t.Vt,p.303),ete.(i!)ettf[uei'Iit)r)eattc<ac

dcformer)jnef!ntsionadmin~n'aHYe~itHcu!fCt'cet<)uetaLombard!eatt

étÈc<'dÈeà]aS<)rdj)gne par le traité de Zu~chd'ttOnov.18j9,t'empe-

rcur d'Autriche porte toujours tes titres de ro! d'It~rie et de roi de Lom-

bardieetVemse.)
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mane 2" Royaumes la Bavière, le Danemarck, ) Espagne,

la France, le royaume uni de la Grande-Bretagne et d'tr-

)a;ide, ]e royaume de Hanovre, le royaume desPa;s-Bas, le

royaume-uni de Portugal (du Brésil] et des i)eu\-Atgarves [6),

la Pologne, la Prusse, la Saxe, la Sartlaigne, la Suéde a\ec

hXorvége, le royaume des Deu\-Sici)es, le Wurtemberg;

X° GrsH(<s-D!<<AM de Bade, de liesse, de Luxembourg,

deMectdembourg'Sch~O'in, dcMecUembourg-Strehtz, de

Sa.\c-~ eimar-Kiseuaeu. de Toscane <° K~eforat de

Hesse; 5''D!<eAes: d'Anuatt-Bernbourg. d'AnhattCocthcn,

d'Anna)t-Dessau, de Bnms~idt.dc ~~o)stc1u-G~uc~5tadt et

Lauenbourg, de fIotstcin-Oidenbourg (e), de Lueques, de

~udf'ne avec Beggio et Dirandote, de )!assa avecla princi-

pauM de Carrara, de Nassau, de Parme avec Plaisance et

Cuasta~a, de Saxe-Cobourg, de Sa\e-Cotha, de Sa\e-~]i)d-

burgbausen, de Sa\e-Meiuingen; M" Principautés de

Hohenxo))ern-I!ccbingen, UobenxoUcrn-Sigmariuge)), Mo-

naco, Li<]ttenstcin, Lippe(-))etmo!d), Schaumbourg (-Lippe),

BeussGreitz, Heuss-Sebteit~, Xeu~s-Lobenstcin, Renss-

Ebersdoff, Sehwarzbourg-Hutto~tadt, Scb~ arxbourg-Son-

dershauscn, de Watdeck, et de Hesse-Hombourg; 7" les

t-tats du SK:n<-S~, dits le Patrimoine de saint Pierre (~).

(b) Par une patente, datée de ÏUo-Janeiro le 1Gdécembre t8t5, le roi

de Port)!fra) ejeva i'Ët,)t du ïîrë&itÀ ia dignité d\m royatime du Brésil, )i

ordonna en même temps que tes royaun)p~ de Portu~d), !t~ Deu\-A)par-
~cs et le Jh'est) formassentà )'aYemr un seul royaume sous le titre de

royaume uni de Portugal, du Brésil et des Pctf~n:M. (Voir la note

page 45 )

(e) Par l'Acte final du congres de Vienne, art. 34; la dignité grand-
d)f<t~ fut accordée au duc d'0fden&on~ (mji~ ce t)trc ne fut pns <}ne
par le prince Paut-FredeDe-An~uste, son avcnemcnt en 18TJ}. Voyez
mon L'eberstcht der diptom.Yerhandtungcn dCR~icncr Con~l'eshes,p. t<)~.

Sur tes titres des sou~cramsd'maoM en générât, ~oycz mon

Oelrentliches Hecht des teutschen Rundes, t t0'! et Sti~v.

(d) La seigneurie (Her?'~cM'ett)de~ntp~u~ft, appartenant an comte

de Bentmck, qui prétendait à la souveraineté (v. KLLBER,Acten des ~te-
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(tt) ETATS RKrunL]CA)NS tes cantons suisses, tesvitics libres

etanspati(]uep,ilambo)trg,BremcctLu!)eck,Ia\i]teiibre

de Francfort, ta iUe fibre de Craco~ic avec son territoire (f),

la
petite et très-ancienne repuhl~ue de San-Marino (/).

npM CnngresMS, t ]V, p. 5~3] forma, en vertu de k conuntion du 8

juin 18!5, un État dvmo-soweram, placé sous la souveraineté des grands-

ducs (1'411~lenboiir, Par suite d'un traité conclu avec le comte de nen-

tnKkiet"~ août 1854, elle lait depuiscetteépoqnc partie intégrante du

~rand-duchë d'Odenhour~.

(f')Su<'Cr.tcoYtC,~o~xptust)a'!t,g55,noted. d.

(f) In 1817, le Pape a de neweau reconnu, par un bref, fmdéheu-

dance de la rvpullirdne Ban-3farino, entourée des Etats du Sainl-Slé~e-

Les A/o~-f. des îles lonieunes font partie à pt-ésent des états mi-

soo~crafns. Vo~ex ['tus bas, 33. Par une décision de la diète hehe-

tyne, Géri8au ou Gl'fSRU en Suisx fut déd3ré partie intéb'T3nte du canton

de b~i\tz. <:e[te reuniun fut cn'ctuce en 1817.

th'pms la puhHcatum de r~mra~ de Klub~ )cs modifications

huivant<'s t.<; sont opérées ['anui ït's ~tatsdt' !'Eur'

i.a /'Yance a repris ran~ ~!t!'mi les (,,injures eu vertu dtt scuatu~-

f'un~uttc du 7 novembre i8~'3j ~dfi6 t'ar le i'!et'ici~ie des 21 et 22

novembre de la n~memm~e.

La<~ce fut détadlée de empire ottoman par le traité d'An-

drhio~ic du 14 septembre ~82~ cl. constituée en ro~mne p~r la

convention dcLfmdrcsdu7!)taiiS33.

La /fyMC s'e-'t ~aréede la Hollande en 1830, et le roi dos

)'a~-)!as reconnue par traite du i9a\riH83~j ~ou*e\istcnce

comme r)~aui)n; indépendant.

i.a Pologne a~ant été incorporée H )'enipireru&e en 1~47 ne

pe'ntptnsn~nreTpamntesKtat~~uvcrantS.

Par )'c\ti)Klicn d'une br.ntc!ie de la mai&on d'Anhalt en iM7,

tes dnche~d'~n)t..ft onteteruduitsadnu\,le duché d'Anh.dt-

Despau-Ca'thencttc ducbed'\nha]t-Bcrnhour, Lcsdcu\ dnc!f~

tout en appartenant des branc))es di~tnK'tes de la famille d'n-

liait, sont réunie par une 'nnstitnfion confnune ddtrf des JS etet

3) ao'tUS~').

La ligne de &re-Cof/ octant éteinte en 182~ un traite con-

ch! le t)o\en)hre 1826 entre tes divers ayants droit conbtttua en

Etat particuher te duciié d'Altenbourg réuni jusque-ta au duchë
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de Gotha, attribua te n'~te de ce dernier duch6 au duc de Cohourg

<'t,donnatedut.hedet)HdhurghaTiscnauducdeMcini))gen;

de maniert'qu'aujourd'hmUt'este quatre Etat& de la branche

Erne~-tinc de Sa\e le gfand-ducbp de Sa\e-L'i)uar, c( tc~ duchés

de Sa\e-M''inlnsenj Saxe-.Utenbourg et Saxe-Cohourg-Cotha.

Les principautés d<' 7~ettjo~eT'n ont été incorporres à f'rn~e

en vertu (le t'abdicuttoi des princes en faveur du roi Frédéric-

Guillaume ÏV (traite du 7 décembre i84t; loi du 12 mars i8j0).

ï.fs priufi~utes de Reuss sont roduitcs aujourd't"" a deu\~ t'ar

amtedt'ra.bdtcîttionduprmcti de Lobenst~in-El)t'rbdM')T en tapeur

du prince de tteuss-Sctdeit~ (t" octobre t~

l'cux Utak ttatiuns a~an'nt dihparu dans période de i8t~ 1

i8GO:te duché de Massa qui t''chutcni~!tau duc <h'Io'd'~nc~

et le duché de ~.uc~Mfs qui fut réulli en ~t!) H la tnort de ~Ijrif-

Louise au duch< de Parme et de Phisance. ~îa~ des d'angoueub

b]~'n p)u~ iniportajn~ s'accompnsscnt, en Ua~e en ce )no)neut. A[a

&u)tedcittpucrrcde 18~ la Sardatguc s'est anne\é succe~si~c-

]n<'nt, outre la Lonbardie qui hti a été cedce par le traité de

Zm'ichduH.'no\end)rei8~ tes duchés de Parme et de Mod'')"

la Toscane, te~ t)cn\-SieitfS et la ptu~ ~'undc p.trtni de, Etat:) du

Rdpe. Tous ce-< Kt.d~ forment aujourd'hui, a~ec ~es ancienf~'H po~-

st's6ion~duroid<'Sardaigu'[eroj!/auM8d'~tf~epioctHn)e)e le

!4 mars i8Gi~ mais qui n'a encore et'' recounu officieneun'nt.que

par unpt'titnondn-c de pu~sauccs étrangères.

La)'oHeOtt:0[uaneaétf'ad))nst',p.ir1ctrakeduM)tarsl8;

«
a p:t[tt<'ip('rau\a~antas''s du djoUpubhcctdu concert

europc''n. »

t.c~tontenc~o~nnc-t-H un Uat indépendant?

t.a forte i-t'\endique )asuxeramet~sLn' eept'titpa~sqmi'rctend

a]a~ou\einmet(~compietpt'tfp)i depuis ton~tt'fnps est. ii'dependant

(te fait. \'ACt.)Kj )d S~Muef~tne~ </tt .t/on/fn~ro et [/7'0f< des

(~M moderne de l'Europe, Leip. ix58, nt-8~ Ln ~aSj )t~ amhns-

sjdeurh descinq grandes pt)issatH't'=.aCot)st:mti)inpt(;,)'ctunsf')t

conférence a\ec un ptempotent-iaire turc et d'un détenue tnont'

ne~:)in,['t'gk'i'e))t.!d'pLtc~tiûnde'sim]u.fSGHtret~po~fhsions

tm-ques et cellc du ~tuuL'nefn-o. Mai~ !a utd'er)'HCf ne dt'uda rien

sur la question de ta ~'om'crainet~ v. t'jmotrc ~to/c~f;ue.

~5!)-tiùj au ~not~o~TE~ECno.



DROIT DES GE!<S MODEREE M t,'EtM)'Ë.

Les Etats de l'Amérique aussi font partie de la grande famille des

nations chrétiennes et se trouvent en rapports réciproques d'in-

nucnccpotitiqueet commerciatc ascètes Etats de l'ancien continent,

nonobstant la Doctrine Alonroë, c'est-à-dire la prétention émise

par le président des Etats-Cnis Motuw de ne permettre a t'Em-o~

de se mêler d'aucune façon des allaires des peuples des deux

Amenqucs. Cette prétention fut formulée dans la message tu au

Congrès le 2 décembre 1823 et les principes émis par le président

furent sanctionnes ~r les deux chambres américaines dans une

célèbre .discussion de la session de 182fi. V. Ett~EST CAYH.S t'oti-

Hque ''xtcrieurc des États-Ui'ls doctrine Mom'oe.

Nou~ croyons utile de dontu.r ici la liste de~ Etats américains.

Les j~/a~M de ~mcrt'q'ue du .'Vor~ repubUquc fédérative

composée en i8GO de 33 Etats et de H territoires. Au moment ou

nous ecmonSj l'insurrection de ta Caroline du Sud cf. de plusieurs
autres Etats it esclaves menace de scinder ta confédération en

deu\. Les Etats du sud ont pris le titre d'États confédérés et ont

élu nn président particulier.

Le 3/&r~)~, république fédérative organisée sur le modèle

des Etats-Unis du Kord et qui comprend 23 Etats et (! terri-

toires.

L'n't/ue~n~~ qui forma d'abord le seul État fédératif

de Guatemala et qui s'est divisé detiniti~ement, vers 1847 et 1848,

en S reput~tiqnes souveraines, savoir celles de 6'Ma~ma~ de

SoK-Snfuodo~de~f~uï'osj deA'/cora~tta et de Cos~ï-~m.

Les r~pnbtiqncs de Honduras et de Nicaragua revendiquent le

territoire du roi des Vosquitos, que l'Angleterre reconnaît comne

souverain indépendant, pt;ic6 sous son protectorat. La ~itte de

Gre~town, s)tuee H l'L'fnb'iuchure du San-Juanet qui forme un

objet de htigu entre l'Etat de Nicaragua et le rtndcs~tosqnitos

&'ebt donn~ en 1852, une constitution houverainc. V. ~m'tes ques-

tions teTriton.des de t'Amcriqne centt'a!e t'KTEHMA\ Ccograptti-

~ct)c ~t)ttttcitnngen, année ~~C, p. 2~S et suiv.

La AouM~c-<?ï'enaJ~r'ut)tiquc formée, en 1831, des débris

de la Colombie et qui adopta en 1~8 te s~'me fédér.ltif. Elle se

compose de 8 Etats.

Le t'en<fsuf~se rendit indépendant de la Colombie en 1828

et forme depuis tors une république indépendante.
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1 30. Leur forme de gouvernement.

Ces États sont différemment organisés (a). D'abord toutes

les nM~KM'cA~ excepté l'État ecclésiastique ou le Patri-

moine de saint Pierre, sont héréditaires ou transmissibles

par voie de succession (regna /Kcre~HrM) de sorte que la

succession au trône des membres d'une même famille fait

une loi fondamentale de t'Ktat (b). A l'exception des Etats

L'~gua~ur, république indépendante j née également de la

dissolution de la Cohmbic.

Le ~voM, république souveraine.

La ~o~!6. république souveraine, régie aujourd'hui par un

dictateur.

Le Chili, république souveraine.

Le Paraguay, repubuque souveraine.

La Confédération ~r~en~ne, républiqne fédérative composée

de 14 t~tatë, y compris celui de Bucnos-Ayres, qui a formé de

1853 au iO novembre f8~ unfrepubtique indepemla)ite.

L'fru~ftf/ou tEtttt oriental, rt~ubUque mdcpfnduute.

Le Brésil, empire constitutionnd, qui a rompu en 1822 ses

liens a~ecle t'ortugal et dont. l'exiNtence indépendante a été re-

reconnue par la mère-patrie en t83~. [A. O.J

(a) G. F. v. MARTEX5 ~amm~utt~ der M:)c~<~s~H ~e~/MgruTn~M~~e,

Er~ret'nt~fft~tt, Capitulationen, J'ftTn~tcnverM~e u. s. f., seiche zur

Erlauterung des St.iatsrechts und der ~ragmat~chcn Gesduchtc der vor-

nehmslcn europjischcn Staaten dn'n~n, th. 1. Danemark, Sc))~e(]en, Gross

britannien. Goett., 1791, gr. in-8". Le même auteur a pubkc Abriss des

Staatsrechts der Tornehn~ten europaischcn Staatcn, t. 1, Ab[h. t, Dane-

mark, Sch~edcn, Crossbritannien. Goett., 179~, ~r. in 8". De L~ CRm\.

Conshtutiotis des principaux ~tats de l'Europe et des Ëtats-Ums de rAmé-

rique. A Paris, 179 L, ~oL H-V, gr. itt-S" (DcFAU, DcTËRCtEBetGuADET,

Collection des eanhhtuhons'. chartes et lois fondamentatcs des peuptes de

)'Europe et deux Amériques, 18~3, 6 voL, 8. P<xnT7, die Cunstituttonem

der europaischen Staaten, L833, 3 v. 8. –tï.-A. X\cnAR).E, d'e deutscLen

Verfassungsgesctze der Gegennart, 1855-58, in-8).

(~ La KttMte est aujourd'hui aussi une monarchie héréditaire, suivant

la [m de primogéniture. Voyez Buwets da&s Peter's, 1. Thronfo)geord-

nung unter Peter II (~7), confisctrt worden; dans ScnLo/HK'sRm:)'-

wechsel, lieft. XIII (I i9i), p. GI~(j7. Gunrms, uher das russische Succes-
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do Saint-Sic~
il n'y a plus d'Htats souverains électifs

en

Europe,
têts que

l'étaient autrefois i'Kmpiregennaniqnc,
la

f~otogue,et l'iJe
de Malte,jusqu'en 1798 siège dugrand-

maître de t'Ordrcdcsamt Jean <ïc Jérusalem, et dans t'Em-

pire germanique
les États

(mi-souverains'
eiecttfs ecclésias-

tiques ~).
c'est-à-dire dont le souverain devait Ctrc choisi

dans Fêtât ecc~siastiquR.
U n'existe ph)sH']';tat

monar<')]i-

qn~MMn~
comme le fut, th'l'an ]8ÛC jusqu'en )8t0,

ce))fi do rrhifc-Pr'mat,depuis ]8t0jnsqu'cn
18!j

tcgi'and-

duc!i6 de Francfort (d). i/cmpirc ottoman eat un Ktat héré-

~fc~('')-<~))e)qt)cs
monarchies ont une ~~c/i~-

~M~fjt!~e.d'au'resn'cnontpas.).(.ts~;[M~~quï

suhsistont encore anjourd'hui (~ ~i)) sont. des dc~ocra~~s,

ou pures, ou rcprcscnfativcs
ft cc''tam nombre des ]':tats

dont nous venons de parler
sont réunis danst~u.cc~/e~-

?'<~io~, la Confcdcrat'tOt) gertnaniquo {/'], compose d'~tat-~

bion~-Gese~x; dans ~ox~'s MatM'iattcn <;ur St~hstits., ))) ïjcfcrung

p.21~.Af'tc<ies)tM:c~~tU]i<!eratit!ctdcsûn~)Ouse,fntt!c4janT.<Ct'

et et conllrmé le Jour de son conronncment, Ic lt, awl lï!lî, dans

)esYerordnungcnS.-K.-M.PAit.'s!(~-]'et<-rs)))')-r~)j).lj-2M.

(c) Ces Kt.<ts, f\ceptH l'état du pt irtce arc))t-cftjnce)icr de j'ea~tt-e f.~p-

pelé depuis tbUG État du ï'nncc-i'rtmat), furent &ccufanscs, en vertu de la

paw de Lunévdle Je 1801) art. î, et Ju récea dela dymtaUOn Je l'empire

germaiiiclue, daté <le IiaUabonne, le '25 févrter 1503.

(dj .lrte Je lo conféJération do vt. 13. L'état éleclJ' Jn I'rmce-

PDin.ttfn). transforme t'n~tdtjtcred)taire,p!tr une con\c)tt,ioncnt)'c\.t;)0-

teûnct)t;Pr)n<:e-r)nnat,fi))[t':trans!cl~('(i\ncrtm<)(H)te)m&chRr pr

!!un'))efL\)~)H,S.M)fi),p.)tUHd~crGtdenom!na).)on,t'endujiar

~~j)0)cont;nf.i\cm'd))Yfce-Otd'it.the,H)~cnc~nj!oteon,c)dcsctdes.

efnd.)ntsn).des,àP.)ns. le !"mar3 I8t0.1'o!'t)schesJom'nai, 1810, mars.

ji3m)'ftrI\)t;tctit]a)ducongtt;sdcV<cnne,tegrand-duc)tt;dfrMn<i<nt 1

futd'ssous.

(e) J G. ~[E~EL's L~r)H)ch derht~isu!. (SAus~. f804). S 5~. t/em-

p~-eI~ct!btr<'j'r['t'nt~cûmn'cj).ilrtmo)ned't~!u)H)jfnr~ËUtO~,dai~bC8

rr)nc)[)es(t'tdi-uitt)t's~e))S,)'–D'!)))!Hnrs,C(.')nj)arex('.Ac!tt.Att., t.,

d!dnrenni8mt\t:fti))ccp<ionLs.C(Bt.t]ng,i~G~,l,etHA~~ERStaf)k-

\erhs-'<H)KU!Kt~t')'i]t)[))~t)c''oi-.ni.)U!~)icnncn'tjs.J~if),'2\.S. ri.

(~Actc<!c).tcf)nf~(ic)'atton~rn)!]!t))'[ti('.5~m''a\)('!m(-!c8j~)n)8)5.
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monarchiques
et de villes libres, et la Confcdcration helvé-

tique [~),
dont les membres sont des ~tats républicains,

i

la seule
exception

de la
principautcds~cufchatel (h).

g 3t. Et antres rapports pubhcs.

De tous les États souverains ci-dessus énonces, il n'y en

a plus aucun
aujourd'hui qui

soit ~y.
~[ais plusieurs d'en-

tre eux sont attachés à d'autres par alliance, protection,

droit de
conquête, fondation, ou pour avoir reçu d'eux une

constitution. Tous les État-, souverains de
F~urop~ nejouis-

Sch)!)ss-Acte des wicner Congresses~etc. M)tMc)enAnmer~ungcn, etc.

~on J.-L. hLLBEB. Xwote AuH. ErtM~en, 1818, 8 (de~tE~ERt't X<w:F'rt~

Corpus juris coaf~'terattoins germantcn', t8j9, v. 8. – Il. A. ZA('nA)t) E

DeutsdK's Staats und ntHtdfsrecht, 2" cd. t8a3, 3 \o). m'8).

jg) Vo~ez la Con\f[)t.!on des cantons formant la confédération hehf-

tt(;ne, sipnce à Zurich te ~9 d~c. t813, dans le Kccuet) ()c M. de M\nTE\s,

Supplément t. Y, p. GM Cette com untioa est reconnue comme base du

externe nd~etique, dans l'acte final dn congrès de Vienne, art. 74 ft

SIilV et dans la déclaration des pniccanees signataires du trmte de paix lie

Paris, dn30 mars 1H)4, sur les adirés de la Sui~~c, en datede~)cnne, le

50 man 1S15, dans mes Acten dt'svicner Con~resscs, t V, p. 310-318.-

Acte d'alliance conclu le août 18H, entre les cantons de la confédération

SU1SSC et acte d'acceptation de la diète en date du 8 sept. 1~14, dans de

~IAR1E~s, Recueil, Supplém., t. \1, p. Q8. (Le pacte fédéral smsse du

7 août 1815 a été abioge en verto de la nomeHe Constitution fédérale du

12 septcmiu'e 1848. Y. ï!t.u'\TSCftn, Geschicitte des Sc~e]zer)&chcn H'm-

Ócsrccht von den er'ltcn e"lgcn Rmdcn Jus zur Gee nwarl Zurich, 1832.

8. La principauté de Neurch.'itel s'était remlne indépendantu de la

Prusse en 1878, et aVilit été reconnne comme canlon suisse par la conté-

ttcr.tUon hc!vet)qnf. <t état de cho-~s fut sanctionné par le traité conclu

à Paris le 26 mai l8j7, par lequel tero) de l'russe renonça !) sa sou~c-

rameté sur !a prtnctpaute.)

(h) Les ~fa~nt'~ de i'~m~nque, qui ont dec)aré vouloir admettre les

principes du droit des gens de l'Europe (~ 1) note d), forment aussi une

confédération (Sur constitution des Ktats-tJnis, \.STO)t\, Commentarfcs

of tf)C constitution of Umted states, 3 ~ot. 8 1" éd. 183~ f85~ trad

en frat~ais par OpE~T, )846, 2 vol. m 8. TocoLEVtn.K, de la t)emocrjt!c

en Amenquc. LABOt;LAt'E,de la Canst)tut)on américaine, 1850, 8. – Voy.

en outre les écrits cités 1 or Ï~OB. de
Monb, ouvrage cite, t. 1 – Sur

tes États-Unis de'; Ioniennes, voyez c'-apres, S 33.
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sent pas de <'c qu'on appelle AoMM~t~ royaux (a). 3lais

dans tous tes Etats monarchiques, à réception de l'État du

pape, le titre et la dignité le l'Etat (t/~HKas realis) sont les

mêmes que ceux attribua la personne dn souverain. Les

territoires sont pour la ph~art arrondis (~tT~ov~c~M-sa).

Le caractère de la
7'~to~de l'État, c'est-à-dire !'enscmb)c

et les rapports des différentes confessions religieuses qui y

sont reçues ~) icnt rarement en considération dans les re-

lalions pub!iqne~ si ce n'est dans les concordats conclus

entre le pape et prieurs États de l'Europe (c), ou dans les

(a) Voyez plus bas, § 9t.

(~) Il. STAtM.)'~ t.ircfttiche Géographie u. Htatistik. Tub. 1804.M. ï,
u t!, 8. L.ME)-ft.ns, nO~emeine Gcschichte der Hdtgionen. Hannover,

18t)G, o. 1807, t. 1. n.ï[,8.C~-cmo)ues et MtLtu)nMr('!i~[euse?deto[)&

les pcuples du monde. Amsterdam, 1723-43,9~0). m-fu). notoire ~enurate

et p~rttcuhÈrc des rct~ion~ et dx culte de tous les peuples du monde

parF.-ït. ST-DELAtL~A~E; ou~ra~e orne df 300 figures gra~cts. A

Paris, H9G, grand in-4. Ilistoire des sectes retigieuses, depuis le com-

mencement du siècle dernier, pnr GnëcoKE. Paris, 1809, 8. {A'\OT DE

MEXtt.REs, Code sacré ou exposé comparatif de toutes les reliions de la

terre, 183G, m-M.)

(c) Yoyez tes concordats insérés dans C.GAttT~Em, Corp.jnnseccte-

siastici Cathoticorum, 89. It, 353. [ML~cn, vollstanJige Sammlung

atterCotttoruate. Lops. t830, 2 v. 8. PORTALIS, Discours et travaux

ine'hta sur le Coucoru~t de i80t. 18'i5, m-8. HLA~CHET, Commentaire du

concordat de 1801, et de la loi organiqnedu 18 germinal an X, 184~, 8.

Les concordats conclus depuis 1815 sont ceux du 5 juin 1817 a~ec la

Ba\!ère, du Il juin t817 a~e& la France, les bulles concertées a~ec la

Prusse [tG juittet 182t), le Ilanovre [26 mars 1824), le concordat du 18

jmn 1827 a\ec les Pays-Bas, d~erses bulles de !821 et 18T7, concertées

a~ec )!adc, Nassau et Wurtemberg, te concordat du 38 mai t8"8, conclu

a\cc un certain nombre de cantons susses, du Himars t851 avec t'Hs-

pagne, du 18 aoùt t85.) a~ec t'Autnehe tv. le texte des deuxderniers

dans le Recueil manuel de Cb. de MAMTE~s et de CLSS~, celui du 8 avril

1857 avec le Wurtemberg, et du 28 juin 1859 a~ec le grand-uuebe de
Rade. Ce tlernier n'a pas été exécute parce qn'!f n'a pas été ratifié par les

chambres badoscs Cchu du Wurtûmberg parait de\0)r -n'oir le même

sorL V. sur k's rapports du potivor spu-ituet H\ec t''& pou~o'f& t'mptt-
ret&. HEtnEtt, ouv. oté g4U et s.)
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stipulations contenues dans divers traités publics ((<), rela-

tives à l'exercice du culte. n'existe en Europe aucun État

que sa constitution déclare patrimonial, c'est-à-dire dont

le souverain
puisse disposer co'jme de sa propriété (e).

E32.–Particutterementcerta~tsctasstftcattons des États.

Le droit des gens ne fait point de différence entre les

grands États et les petits (a), ou les puissants et les moins

pMSM~s.Matgré cela, il ebt de fait que,sous le rapport po-

litique, )e degré de puissance ou de force d'un Etat, sur-

tout militaire, est de la dernière importance. Mais sous ce

point de vue même on manque absolument <le bases pro-

pres à établir une distinction positive et rigoureuse, la di-

~i~ion en États du premier, du second, du troMteme/et du

gMafr~me ordre, adoptée par quelques-uns (t'], étant tout à

(d) Voyez des exemples dans GC~THER'b Volkerrecht, t], 33) tr. De

MttTE~s, recueil t, 389, IV, 693, 625, dans la paix de Bucharest de 1812,

art.Tf, et dans MttedeWc&tptmtiedetG18, Instrum. Pac. OsuJbrog,

surtout art. 5.

(e) Quelques jurisconsultes traitent l'idée d'un état patrtmormal de chi-

mère d'après le droit puMic naturct, L.-J.-F. Hut'F~ER's Naturrecht,

g2t)t. D'autres soutiennent contraire. GnoTn.s, fauteur de la dtvi-
sion des États en patrimoniaux et usufructuaircs dans son livre de jure

belh et j)aM,t!b.),e.3,§)t,M~[. Cas?. Achat. BEc~dias.Uejme

regnipatnmonmtis(Jen.l712),sqq.Theod St.HMA!.TZ,ttejureaticnjndt

territorta (Rint. 18?G), fi,4, seqq. n en est d'autres qui admettent des

États patrimoniaux, mais avec de fortes restrictions ScnE[MMA\TEt.'s

allgememes Staatsrccht und nàch der Rcg'erungsform, ËG3f. En tout

cas, d faut séparer ce qui est de droit, d'avec ce qui n'est que de fait. J.-
St. PurrERS DcytMge zu dcm teutschen Staats. u. Furstenrecht, 1, 140. –

On appelle, dans un sens plus limité, États patrnmomaux ceux dans les-

quels il appartient à un individu de disposcr, pour la prochaine fois, de la

succession au trône, comme'autrefois en Russie, savant la loi de succes-

sion de Pmrre ]", de m". ScuEMMt'.TEL, c. ~Et)tox, t. c. 92.

(a) T,losert s Versuchdes ueuesten enrop. V. R. I. 3 s

<t') tnsUtuttons politiques, par le baron de BIELFELD, t. ch. )V, 1 )~.

p 85. ScntftLTz, curop. Votken'ec! p. 38. Au congrès de Vienne, dans

une séance qui eut lieu le 9 fer~cr 1815, enlre les ires des
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fait arbitraire, et ne signiÛant ricu. Les forces militaires du

plus grand nombre des Etats souverains de l'Europe ne sont

organisées que pour des guerres continentales; il n'y a que

quelques grandes puissances qui entretiennent des armées

navatcs. C'est de la que les premiers de ces États portent le

nomdepMMMfic~coH~c~a~s, les autres celui de puissan-

c~s continentales m<ï?'~ïmfs. Ces* derniers s'appellent aussi

puissances man~~spar excellence, quand teurs forces

prineipates sont destinées à la guerre maritime (c) On

huit pui~ancfs signataires du traité de paix de Paris, on ne put point s'ac-

corder sur la question de savoir s')t fattatt admettre le pnneipe d'une cta&-

siucation des puissances, et, en t'admettant, s) elles devaient. être partagées

en Jeux ou trou~ rlasses, et particulièrement dans quelle classe il faudrau

ranger les grandes républiques. Voyez mon lebersicht der diplomatiscben

Verhandiungen des ~icner Congresses, p. 167 et suiv., a)nsi que p. 13, 15,

et suiv.; de même, p 20, 45, 5U et )3t. Mes Acten des \ner Con-

gresses, t. ï, Heft. 1, p. 97, Heft. 2, p. 63, t. IV, p. 45. Sur le rang

des Ëtat& sou~eratns. voyez la seconde pavt~ fit. ), c)t. m.

(c) CiJ~THER's Vo)kerrecht, n, T5.

Le degré de puissance des Etats joue ~m rôle tres-impot'tant

dans la politique tnuderuc de FEumpt'. ~onnbstan). le p)incipc

de )'egalite des nations, tes Etats qui sont connus sous le nom des

cinq grandes puibsances~ savoir la France, la Grande-Bretagne

t'Autriche~ la Russie et la Prusse, se sont arrogées une sorte de

dictature en Europe, et tes autres Etats ne peuvent se permettre ni

nue ~ueiïe extérieure, ni une résolution intérieure sans être

menacés de leur inH'rvcntinn. Cette autorité prédominante des

cinq grandes puissances a été fondée d'abord sur la suprématie

qu'ont e\ert'ee naturellement la Grande-Hreta~nej rAotrictie, la

Pru~e et la Russie dans la dernière coalition diri~f contre la

France et dans la conclusion des traités qui l'ont suivie. Cette al-

liance subsista après les ë~ énements de 4 8 et la l'rance y adhéra

au congrès d'Ai\-ta-ChapetIe. L'mnun des cinq puissances fut

constatée par le protocole du J3 novembre )8i8et [mr uuedc'Ja-

ration du congrès. A partir de ce moment la peiltarcliie européenne

fut constituer depuis, tes affaires d'Italie, d'Espagne, de (:rece, de

Het~ique;, de 'funpiie, lui ont ouert ntfti)ite occusiuu de U)am-
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nomme États continentaux et maritimes les Etats som e-

rainsqni, quoique voisins de la mer, n'ont pas de flotte

militaire, mais seulement quelques vaisseaux de guerre,

frégates on galères, pour protéger leurs cotes et leurs na-

vires de commerce. La di\ision enfin des puissances de

l'Europe en Etats de l'est, du midi, de l'ouest, du nord, est

purement géographique.

g33.–~tats mi-souverains.

Les États dépendants ou mt-sottcet'attts qui existaient ci-

devant en ~knM<)M et en 7tatte (a) ont en partie acquis la

souveraineté; tes autres ont été mcorporés ou entièrement

soumisadcs Etats souverains. Dememc, les duchés de

Cou~andectueScm~ftHesontassnjetti-.ata.dom'Hmtion

rutse (b). Pour ce qui est des hospodars dans les princi-

pautés de ~oMacM et de Vatac/tx (c), il parait que leurs

t'cster'-at'u~sauce. Tout porte n croire d'ailleurs que cette

autorité ne tardera pas à être ébranlée par les e~cncmeub dont

l'Europe est !<jth<'tUreeiiccttioment.Site rn~autnftr]tuhe }):)!

~icnt à se fonder, .bi t'Espagne, qu'i) a dcjtt été question de rece-

voir entre les grandes puissances, revendique rin!)ucnce à laquelle

Illi donnent droit sa population et son territoire, la cotnpo~nion

au moins de l'aréopage européen devra subir de graves modifica-

t)ons,etpeut-etretltspar<ut]'a-t-ttconn'lcteïncntpr)urfai replace

audrottdcch!i<)uenationpetiteongrjndedere~eravauttoot

''n<m<)nc ses propres an'd~es, et a t'entente iibrc et e~.dë de tontes

dan~tesanaircsd'inter~tco)nmnn.[.U.]
{a)MohER'sVcrsuehdcaeurop.Yo~errecttts,),26n. fi.

(~ Acte de M)nm)s~ion des états des duchés de Courlande et de Scm<-

ga)te,du~omarst795,danstePot)t)schcsJo)trna)1~9j,a\r!p.41~,

tnm,[).5?5.Act<'desoum!sstonduduc,d~tedn28marst'!9j,)hid.,

jud)et,)hfi!)8.I)eMtnTF\s,reCMe!),Y),4')(itr.–Sur)[!droitd'.)m))M-
~Jde auquel prétendirent autrefois ces duchés, ~oye~ h-s écrits tnd)ques

dms\KmpT!nenEfLd.,S.4i. 1.

(c) Les droits de ces prn]cn'antes,Yts-à-~)s de )a Porte OH.omane,0)de[É

détermmés dans les traité% de 1);ii\ il(- I\out"chom: kama1'dgi dn· 11177'.1, de

Jd~s;dn3j!)n~!ttt't~'J~dent!e!'a)'estdet8nd~~C[-mt!n])(ht''j&ej'L.
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relations politiques, sons le rapport du droit des gens de

l'Europe, ne sont pas encore complément fixées. )) en

était de même,jusqu'en i8)t.des principautés de/.M<~Mf.<

et de Pionibino, de A'fM/cA~f/. de Be'n*t'f;«, de Ponte. <on;o,

nouvellement constituées par j'empereur ?<apo!eon en

)80G. Lucques et l'iombino avaient été donnes comme

fiefs masculins de l'empire français, mais en toute pro-

priété, et de telle manière que ]c prince qui les possédait

devait faire serment de rendre à l'empereur des Français

les devoirs « d'un bon et fidèle sujet (d).
» C'était la m~me

chose pour tes principautés deNenfchate),dct!énevent et de

i'onte-Cor~o je). Ce!lcs-ei', à la vérité, avaient été conférées

« en toute propriété et!OK):era)'n«e, » et les deux dernières

ataient été en outre données « comme fiefs immédiats de la

couronne )) de France, mais leurs princes n'en étaient pas

7oct)8':6,d'AndriiMp)et)uH4s<'pt.]8N,deBt)ta-Limane;)!8M.

(Ces tra~ établissaient le protectorat russe sur les principautés. Ce pro-

tectorataété remplacé à la suite de la guerre de Cr)n)ef par [n'otec-

torat collectif des cinq grandes puissances et de fi Sardavgnc, par le traité

de Paris du 30 mars 1856, art.22-29, et la conrenhon signée à Paris entre

les mémes pmssances le 19 août 1858 pour l'organisation de la htoldavie

et de la 1-alachm, uon~tntuées désormais sous le Litre de Pruuipaul2s unies

dë~f~~ctd~ra~c/tt'f.}

(d) Décret de Napoléon du 27 Ytntose an XIII (10 mars )805), par le-

quel la principauté de l'nomhino fut conférée à la Inrincesse 1-~lJsa su·.ur

de )'en)pe!'eur, et à ses descendants màles a en toute propriété, comme

fief de )'empire français.Mointenf du mars 1815, n''178;et et rapport

de tjcomnubsiondusenat-conservateur, dans la séance du 23 mars

)8U5.Décret )mpen.ttdu30 mars i80f),par te<[ue!)epa~'sdeMassaet et

Carra et la Garfagnana furent reun)sàtapr]nc)p.~nté de Lncftues,pour
être conférés a\ec elle comme fief mascuhn de t'empire français. ffnnettn

des totS,n°8tCesd)Spositionsât'egard de Lucques et Piomtuno avaient

Étereconnuespari'AutrtChe,dan~iapa]xdePresbourgde!805,art.3. 3.

(e)Pourceqmestde~<:M<Yoyez)cdccretde!\apo]eondu

30marst80C,dans)e)tn!!et!ndesLms,n°8i.Aryji'ddeB<n<['M<etde

Pon~-Cor~o ) voyez les lettres d'investiture du 5 juin 1806, dans le )tuf-

jet'n des Lots, n" tOO. tnst'ftutton des majorats et de la Lë~[0n d'honneur

p)rL.[to~M\\mi(a)'arjs,)Stt,p'andm-8),p.M8ct!,u~.
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moins obligés de s'engager par serment à servir l'empereur

des Français « en bon et loyal sujet. ? Les E~s-~7~ des

îles Ioniennes forment depuis l8t5, un véritable Etat mi-

souverain, à cause des droits de protection et de souverai-

neté que la Grande-Bretagne est autorisée à exercer sur

eux (/-).

34. Relations pohnques des États de l'Europe. Usage de<-

nations.

f.€5 rapports politiques des États souverains de l'Europe

entre eux ne reposent ni sur une confédération, ni sur une

république des nations ou association républicaine des Etats

(a), ni sur un État universel, un empire du monde composé

de toutes les nations (~), ni enfin sur des conventions ex-

(~ Ces États-Unis doivent former un seul ~tat libre et tndépendant,

piacé sous la protection immédiate et exctusn'e de la Grande-Bretagne, »

Voyez le tratté conclu entre la Grande-Bretj~ne, la Rus.,ie l'Autriche et

]arrushC,en date de Paris le 9nov. 1815: dans de MARTELS, recuei[,S"p.,

t. \1, p. 665. Les autres puissances signataires du traité de paix de Paris

de 1814, ams~que le roi des Deux-Siciles et la Porte Ottomane, furent m-
Y)tés à accéder à ce traite. Voir Pohttseh. Journal de 18~, p. 851, et de

1816, p.8~9etsuiv. Constitution des Ktats-Ums, des îles Ioniennes du
59 dec 1817, mise en vigueur le l"jan~ter 1818. Journal de Francfort,

1818, n"' 69 et suiv, (Cette constitution a été modifiée par décret du

22 déc. 1851, et d'autres modifications ont été proposées en 185'), mais

les des tontennes cherchent, avant tout, à s'afFranchtr du protectorat an-

glais, et le, parlement ionien ria pas encore adopté les changements

proposés)
(a) On pourrait comparer une telle association à une démocratie. Con-

férez KtC. YocT, uber die curopa!6che Repubhk. t. i-V. Frankf. 1788-

179~,8. Le même, nistortcheDarstcHungdeseuropaiachen VuH~crbundes,
t. t. Fran~f., 1808,8.8.

(&) Cette hypothèse )ndtquée déjà par SË-tÈQUE (de otio sapientis,

c.).. '\LXI),a élé développée par plusieurs auteura tels que 61toTibs

de J. B et P., proleg. g t8, et REAL, Socnce du gouvernement, t. Y,

p. 2, mais davantage encore, et avec enthousiasme, par \VoLF, dans son

Jusgenhum, proleg. g 7,sq< et 21. EueaetédMapprouYée par G~~THER,

)~ 151, et L.-C. SuxtOt'ER, dans sft K)ement~ jnris natnrahs. hocians et

gentmm, ë 1049.
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prêtes, communes à tous les Mats de l'Europe. [.es États

cArefMH. furent amènes cependant, dans le moyen âge, à

former des liaisons politiques plus étroites, par la confor-

mité des croyances religieuses et du rite ecclésiastique, par

leur réunion sous un même chef de t'Fgtise et par le s)s-

tème hiérarchique en général, par leur hostilité commune

contre les nations non chrétiennes, par la suprématie sécu-

lière accordée à cet effet à l'empereur romain, surtout du-

rant les croisades, enfin par la parenté et les alliances qui
unirent les familles régnantes.

g 3j. Contmuauon

Cestiaisons politiques se sent conservées, malgré teschtsme

suneuudanstTgtise, et ont même été augmentées par les

progrès de ht civilisation et les lumières ré[)andnes che/

toutes les nations, par l'état florissant du commerce et le

soin qu'on mit à le protéger, par les intérêts particuliers des

familles régnantes, par les armements continuer qui re-

muaient sans cesse les peuples, par les vues ambitieuses et

te~ projets d'agrandissement-, de plusieurs gouvernements, s,

par le système presque générât de jalousie et de méfiance

qui en résulta, et auquel se joignit le besoin de respecter et

de fatre respecter, dans Ics relations politiques, les formes

rcf.'ues de petitesse et de bienséance. Par suite, on a tu non-
senlement naitre certaines ~or~ ~o~zf/~M, qui ont exercé

une influence sur les événements (o). mais souvent il s'est

établi une puissance d'opinion (&), et il s'estintrodnit méme

insensiblement et comme par convention tacite une confor-

mité assez générale parmi les États chrétiens de i'Europe,

(tt) Conférez A.-H..L. MEEjtE~'b ktefnc histor!ehe Schriften, L )tn

(G[e[t.,t805,8),)). i47-MO.

(b) Sur la p~tMance d'~pHMOM,rc)ati\ement au pape, voyez tt)ELFELD,
institutions politiques, t. Il p. G03et suiv. Quei'}ues-un&des petits
États semblent jomt- d'une pM~nHcf tt'Mtte 'ju[ teb met à l'abri de la

convoitisede leurs puissantsvots)ns.
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non-scutement dans la manicred'agircn poétique, mais

aussi pour certaines stipulations reçues dans les traités pu-

blirs. Cette conformité est presque généralement considé-

rée aujourd'hui, sinon comme formant un droit parfait (c),

d)' moins comme constituant l'usage des nations de i'E~fopf,

et quelquefois même on lui attribue force de nécessite mo-

rale. )t y a même des t'tats où elle a été sanctionnée par des

conventions expresses on tacites. Liées ainsi d'opinion et

d'intérêts, les nations chrétiennes de t'Europo se regardent

mutneltement comme membres d'une a«oc!fttM~t cf/~Mf et

politique (d), de laquelle parait même ~ou~oir s'approcher

maintenant, en quelque sorte,iescn)Htatnon chrétien de

FEnrope.ta Porte Ottomane (e). Aussi qnetqnes ):tats'!on

fKrop~M, tels que les Etats-Cnis d'Amérique, ont dtsclaré,

soit de fait, soit expressément, vouloir accéder !t cette as-

sociation (f). Ma!grë tout cela, il ne faut jamais perdre de

YM la d~eretM'f qui existe toujours entre ce simple usage

des nations et celles de leurs relations individuelles qui sont

fondées sur le droit des gens positif ou naturel. (§2,3,3)). ).

(e)E]teaétéconstder~ecommedroit~!trrattparWoLF,i.c.s0.n Il

croy.iit ['ouvon' la fonder sur un consentement présumé des nations, en

faveur de son hytMatheaefii~nnted'unËtat universel,contpoae de tontes

les nations

(d)Hsemb!efineGi)\TnER(ï,ta)-t8~, parlant d'une société vo-

)ontairedespeuptcs,uarti&uherementdeceuxdet'Europe, n'a't paseu autre

chose en vue.

(e)ïtËAL,Sc!cnce du gouvernement,t.V,ch~p.v,seet.9. 8.

(/) De
))At)TE~s, recueil, t. )V, p. 196 et t9'
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36. Deux classes pnndpates des droits des ËLats. Nature et durée

de ces drûtts.

t) est des droits qui appartiennent a chaque Etat, \'is-a. is

des autres, par la seule raison qu'i) est Etat, c'est-à-dire en

vertu de sa personnalité morale et libre. L'ensemble de ces

droits primitifs, s'appelle droit des gens absolu ou <A<tt't;'f

;Titre t). Il y a d'autres droits auxquels )es Etats ne peu-

vent prctctidrc qu'à raison de circonstances particulières

(Titre 11), résultant soit de rapports d'amitié (~ect. )~),

soit de i'etat de guerre (Sect. 2), et dont l'origine suppose
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par conséquent une cause spéciale; ils font l'objet du droit

des gens conditionnel ou/t~o<Ac'<t'/Me. Les deux espèces de
droits sont les conditions de la personnalité de t'Ëtat,et il

peut employer la force pour les défendre. ils ne cessent pas

d'exister avec le changement des membres de )'I';tat )a]

car c'esta)a totalité des citoyens qu'ils appartienjicnt, et

non pas aux individus.

~37.–HapportsabsotusuesËtats entre eux.

!atcstune société,<t't!'ect!'ttde/)fnu!aH(<puisqu'e))e

est composée de personnes et de familles qui, sans cette

association, viraient dans i'etat de liberté naturelle, et

qui se sont proposées <!)!es-memcs le but qui fait l'objet de

ieuru!iion.]) représente par consequci~t,yis-a-vis d'autres

t~tats, une perbonnenMratejouissantde la liberté natu-

relle. Ce memcraisonnemcnt étant applicable tons les

Etats,i!s'cnsuitque)eurs droits réciproques ne sont autres.

que ceux des hommes isoles dans )'etat de talibertenatureUc.

Donc, les mêmes droits, que la nature ou la raison humaine

accordent au partieutierenvers te particutier, doivent être at-

tribues aux Ktats, dans leurs relations réciproques.]) subsiste

cependant une différence naturelle entre la personne morale

et la pcr~onnepb~sique, et c~ttedi!fercncc,jointcau caractère

distinctif de l'État, donne à ce dernier certaines prerogati-

es ou droits spéciaux que ne possèdent pas les particuliers.

S 38. Droit à la conservation de soi-mérne.

n'après ce qui précède, chaqueEtat, comme chaque par-

ticulier, n un droit parfait à la eott.<eri)<t<tOKctfsot-m<me (a).

Ce droit lui assure, i" son MM<mm, c'est-à-dire l'intégrité

de sa constitution, de son administration et de tous ses

membres, tant réunis qn'individuets; 2° la faculté d'ac-

(a) C'est ainsi qu'ji faut expliquer ce qu'on appelle éternité ou p!ut6t
perpétuité desEtats. Civitas ~~t't)crs<~) ~on moritur.

(a) ScHROpT, syatema juris ~enhum, p. t, c u, 88
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<?«<Wr toute sorte d'objets; 3" J'exercice de lous tes droits,

naturels ou acquis, appartenant à lui ou à ses membres;

4° une certaine ~t'm< publique

39. Droit qui en résuite d'employer des moyens de sureté

légitimes.

En \ertu du droit énonce, l'État peut se procurer, tenir

prêts et employer tous les )7fO~)M de sûreté légitimes, qn't!

juge nécessaires non-seulement à sa défense, mais aussi

pour prévenir des lésions possibles, et obtenir réparation

pour celles qu'il a déjà éprouvées. !)u nombre de ces moyens

sont i" celui qui consiste à prêtent)' le <M;)fMp/emmi du

territoire de i'Etat, surtout en entpecAtfnf <'e'n)t;jT<!<ton des

('doyens (a), et leur entrée au Sf'ft'ff ft'xn aM;r< È<;< (b).

l.a faculté d'user de ce droit peut toutefois être limitée, à

)'eg!u'd des propres sujets, par le droitpublic intérieur (c),

et par rapport à d'autres Etats par des conventions (d).

§ 40. Contjnu!)t)on.

Ln des principaux moyens tendants à la conservation de

(a) Voyez )Mécrits dansPrTTF.n's Literntur des Leutschen Staatsrechts,

!H 'Jtj. et dans ma NenE ï~tefator des t Stjatsr., S. 595 f. Cu~THEft's

VoikerrecM, )t,3t)6n'. Mn~t.R'sVers~chdcsfnrop Vo)kerrechts,V),jtr. If.
~ectet w!)rtembet'gcota,dcfen(!.tnt to"te émigration, à t'exeeptton de celle

des femmes, du 29 mai t807. Décret bavarois du H août 1812, qui portf

rétorsion de cette défense contre le Wurtemberg

tt'} Voyez plusbas, n"8t.

(c) Sur le droit admisà cet égard dans le Ct-devant empire germanx~ue,

voycz Pn TTERI instit. lar. imperii germ. 1 3f,8 et li5l.

(d) Acte fédéral allemand, art. 18. Convention (le la Uamère ai Saxe.

Weimar et Saxe-Gotha, dansla Publication bavaroisedu 10 no\. !8t7.–

Sauvent [a libre emigratton est sttputee, ordin-urement pour un temps du-
terminé seulement, dans les traités de paix, de limite, d'échange, etc.,
à l'occasionde l'évactiation des

pays occupés par l'ennemi, ou de la ces-

sion d'un pays ou district. Paix de Itucharest de 1812, art. 7. Paix de
Vienne, t80<),art. 10. Paix de Paris, f?M, at<. 7, !8. MosEt's Yersuch,

V, 305, et son traité tntttuté ~ordAmenka nach dcn Frtedensschtussen

'm t7M, )tt, 335
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t'Etat, consiste dans )° l'exercice dn droit de défense et

d'armes, en tant qu'il n'est pas limite par des traités (o).

En vertu de ce droit, l'État peut faire tonte sorte d'arme-

ments, rassembler et organiser des armées, des flottes, des

troupes de toute espèce, préparer de l'artillerie et d'autres

armes, faire des fortifications dans l'intérieur et aux fron-

tières, former des camps, appeler le ban et l'arrière-ban,

conclure des traités de subside et d'alliance, etc. Quoiqu'il

ne soit obligé, en réalité, de rendre compte de ces mesures

à qui que ce soit (b), son propre intérêt peut néanmoins

l'engager à s'expliquer à cet égard. Le refus d'une telle ex-

plication, une réponse équivoque on hautaine snr une de-

mande mesurée, donne heu à une juste défiance, à des

contre-armements, souvent même à des violences et des.

guerres.

§ 41. Mais non contre l'accroissement de la puissance d'un autre

État.

En générai (in thesi) il n'est point du pouvoir de l'Etat

(tt) Voyez des exemples dans le traité de Lunéville de 1801, art. C.

L'engagement que la France avait pris dans tes traités de paix de 1713
1748 et 1763, de ne point fortifier Dunkerque du côté de la mer, fut sup-

primé dans le traité de pan de Paris de 1783, art 17. De MAnTE\a, re-

cucii, H, 469. Dans son traité conclu avec la France en 1683, art. 3 et 4,
la république de Gênes promit de diminuer le nombre de ses vaissea:fx de

guerre; en même temps elle renonça à tontes les alliances qu'elle avait

faites depuis le 1" janvier 1635. Du Mo\T, Corps diplomatique, t V]!.

P. 2, p. 88- (Par le traité de Paris du 30 mars 1856, la Russie et la Tur-

quie s'engagèrent à ne maintenir ni étattiir aucun arsenal militaire mari-

time sur le littoral de la mer Noire, et à n'entretenir sur cette mer qu'un
certain nombrede b:a:ments légers de l'État. La Russ:e promit en outre

de ne pas fortifier les iies d'Aland et de n'y maintenir on créer aucun

établissement militaire ou na\ai (art. 13 et 14 et annexes) Ch. deM~RTE~s

et de CussY, recueil-manuel, t. VU.)

(b) r--C. v 1(osen von dem Recht emes Souverams den andern znr

Hede zu stetien, dans ses ~ieiiirn Schriften, t. Y), p. ';87 ff J.-J MnsEU's

Versuch des europ. Vo~errechts, Y), 397-420. Gii.~ïnEn's Yoi~erreeht.i,I,

993-320.
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de s'opposer à l'accroissement de puissance non injuste d'un

autre État (a). Il ne le peut que lorsque, dans des circons-

tances toutes particulières, il se trouve menace d'une lésion

de ses droits (in /tt/po~~t], et ce n'est que dans ce cas

d'exception ?] qu'il y a raison justificative de guerre ~MXta

~tMMm). Si au moment où une guerre éclate, on invoque

cette cause, il faut juger d'après ce principe si elle peut

valoir comme raison ~~M~M de la guerre (jM~u belli

causa) ou comme stmp~mo~(c) tcctMa belli suasoria).

]/hlstoire comparée a la théorie du droit la présente le

plus souvent dans cette dernière qualité.

42. N) sous Fh~poLtiuse <rnn éqn)t)bre po)tt!qne.

Cette même raison sufut pour décider que le système

d'équilibre po~uc (a) (balance du pouvoir, système de

(a) Hugo CROTtusdeJ.-B.&tr.,], i6. t7, em, 1, 17.t'uFE~ORFde

0. tt. et C., n tG, 4. YATTEL, t!t, 3, 42. B~~ER. jur. j)))bL nnn.,

l'art spec. )ih. 11, c. t, 9. Cph. Fridr. SCIIOTT, diss. de jushs hetium

gerendi et mferendt hmtttbus, Ë 22; dans ses Dts~ettat. jur. nat., t. I,

p. 278. GottL ScuRocER, eicm. jm'. nat soc. et gent. E f )21, sq. hH;

sER~, kf.jur'&t. B)btiothek, X, 142.–Sontdero[))m(mcont)'a)re, HoBBES,

de Cf\e, c. \tH. CL~uu~c, jur. nat., e. ix, g i2. U~tHES, obss. juna na-

turahs, soc'a~etgenUum, ~oi. )t, p. 319, ~[. CA~x, JtsopLfia moral.

)387, sqq. g 3528, sqq., et même la Sorbonne sous Louis M)].

(tj) Franc. ULTCHESO~, ph))oso~h'.B morahs insutut!0 com~endmDa,

)'b.ul,e.,s9-?.

(c) Voyez des exemples dans By~KERSHCEK, quaest. jur. pubt., )ib. t,

c. \\v, n. 10.

(a) Vo~x des écnts dans y. OM~EDA'h L)t.er:itur des Vutkerrechts, n

484 iT.; dans v.KANfTZ, neue Lit. [i. 97 et 99; dans ma neue LtterfUur

des teutschen Stdatsrechts, p. 14~, et dans J.-Tb. Rom's Arcinv. fur das

Ybtkerrec))[, )<eft. p. 98 S'- E. C. de ULpT~BERG sur !u \6rkabte ri-

chesse des États, la balance de commerce et celle du pouvoir. A Berhn

HSG (GASPAH!'s) Yersuch uher das politische Oetchgewieut der curopais-

chen Staaten; mit TabeHen.Hamb., !700, gt-.S.8. (F-G. v ~~E~M!CH's}
HtstoMhcher Versuch ~ber das Octchgev-tcht der Macht, l'o den alten und
neuen Staaten. Le)p& 17%, 8. Plan d'un nonvel equtitbre potit)uue, à

à Londres, ).7U[, <J. (~te. VûGT's) System des Gte'dtge~ichtes und der
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contre-poids, Man-c s. frutKM <jtfKft«m) n'est point fonde

dans le droit des gens (i)),amoinsqn'i) ne soitet.ibh par
des conventions publiques (§('<). Essentiellement différent

de ce qu'on pourrait nommer équilibre de droit, du su)t"t

eu ~t~, ce prétendu système d'équilibre politique n'est

fonde que sur t'idee de la puissance et de la prépondérance.

considère au point de yue politique et juridique,if n'offre

jamaisqu'un eaieu) vague et mal assure,puisqu'it ne s'a-

gitdc rien moins que de déterminer tton-seutement les

forces militaires cth) population des Ktats,mais aussi les

ressources qu'ils peuvent tirer du caraetérenationat de

leurs habitants, de )acu!turc,de)a richesse,de la situa-

tion et de f'etendue de leur territoire,du nombre et de la

puiss!)nee(fe)cursanies,dc!e))rcoî~stitntion,desqua)ites
personnelles de leurs souverains, en gênera) ()e tons jes

moyens physiques et moraux qui sont ieurdisnositionfe).

['nedistributio)~ega)e despays,aproportiondeieurim-

'portanccpoUtique(~.ca~?'ajta~n/tt<m),nes'estf!utcet

![ ne sefera jamais.Keanmoins.iajatonsie,ta méfiance,)a la

f simple convenance, ont suggéré que)quefoisaues souve-

r rains la prétention de conserver ou d'etah!iruncertain

équilibre, tantôt'en Europe en gênera!, tantôt particu-

S-C<:Md(tigk('iLFrankf.,t80~,Lt,tt,gr.8.E&satsurienouve)eq)t)ttt')'c

t (Jcf'Hutopc,pai-A!j)tt<m!;eCARY,itPinis,t806,8.Fi'.v.Gt:\xFr.tgmen~'
an.dfrncufstcnGf'sdtn't)tc des petit. Oeichgewicbts.I'etcrsb.,t80C, 8.

!<iet;!tubcrdaspotiusci)etj')ci<-h~t:wic)!t\onEuroj).i.Le[pzt~. 1814,8.8.

)tetr.)c!)tu«genUbt'rd)t'Wictjcr)n;rstcthmëdespohf.G)eicLgew!Khisn' ¡II

Europa. Haunov., 1814, 8. (Joh. ML'LLER's) Darstettung des FufstenttU!)-

des, ~1-89, S. 88tT.A.-G.-L. HMM.sHandb. dtrGescbkhtedeseurop.

StaatenSy~temsf;! An)).,18)1).p.):i.~yunTa'his[. des Progrès du

droit (les gens, éd., L 1, p. 110.)

(t')t/opmtun contraire est soutenue dans le Précis du droit des gensde
t'Europe moderne, de MAKTE~s,g 12), et ScHMALZ etn'op. Votkerrecht,
p.(?()'.

(c) Il serait it Jésirer que ce mol éqoivoque d'éyuilihre pulitiquc lut
bauu) du langage tant de la politique que du dtuit des~t-)~.
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fièrement an nord, à t'est ou à l'ouest, en
Allemagiie,

eDtta)ie, sur le continent ou sur mer, dans la
navigation,

ou dans le commerce; il
y

a même eu des théoriciens
qui

ont
regardé

un changement
survenu dans ce prétendu équi-

libre comme une juste raison de
guerre (d).))'ai!io)rs

il

estineontestaNe, que chaque puissance
est fondée en droit

à s'opposer
à toute tendance injuste

d'une autre puissance,

ayant pour but de
s'arroger

de la domination, de
s'agran-

dir, d'acquérir
de ta prépondérance, ou la monarchie uni-

~erseite
(e).

~43.–Condutteaten)renvuede)aconservationdei't'tatetde le

ses droits.

Chaque
Kt.it a le droit non-seutement de

prévenir
toute

lésion immédiate ou médiate (tes droits qui lui assurent sa

conservation et sa durée, l'acquisition
de certains objets,

sa réputation, etc., mais aussi de se faire raison soi-même

de tout
préjudice porté

a l'exercice de ces mêmes droits.

(d) Ju. Jac. LEHMA~, tr. trntina. vulgo hijitnx HHroj'a' tJen., t7)(i, 8),

j)t6T,sq.L.-M.KAHHf,dtss.<!etrutinaEnrop!B,pt'asc)j)nahe!hctpacis

norma Gu!tt., 1791, et dans ses Opusc. min5r., t. 1. (Francof., 1 i~l, 4),

n. 3 Pour fopmion contraire, voy. \'xtte~, Ilt, 3, 47. GLxrsv'~ Vul-

kcrrecht,p.GG.J.-G.IS'h);KËLTER.diss.dfj)tslisa'f)tn))brtHn!bus{Mogun[.,

t74G)~8,sqtf.–Comparez ce que le prince Ti)!t<'yr<in<t)[t((''nipotcntt.iire

français, a dëctaréau congres de Vienne (dansuneifttre du t!) dèc.18t4),

relativement à la SI~'11lficalion et à l'étentlue de l'éqmlibre politique; dans

mes .lcten des wiener Congresses, t. VII, p. 50 f. Il y invoque a les prit)-

eqres Je l'équilibre polUU)ne, on, ce qui est la mémc chose, les prmmpes
conservateurs des droits de chacun et du repos de tous. a

(e) A. v. FELEttnACït, die WehhNTSchaft, das Grab der MenschLot

M~nchen,i8~,8. )!enjCo'<ST.t'.TdeREBMQ[E.de l'esprit de conquète

etderusnrj)atmn.(S!),t8H,8,v.)iAMpTZ,nmMLit.desYt).,p.tOS.

–Sans doute c'est dans ce sens que )'Antriche,ta GMnde-t!retagt]e,ti) la

Prusse, Hushte et )ercnde~ap))'sontma)ufestejUansteur<;traHt''9

d'at))auee faits à TûL'ptttx le 9 sept. 18t3, le désir d'assurer à rEumpe f sou

repo~ futur par le retablnsement d'un j'M~f'etifu~~reeiMpm'MOMM.tDe

MAKTE~s, recueil, Supplém. Y, N6, 600, 607, f!GO. 60. comparez mes

Acten des wiener Coii,,r., t JI, p. D~.
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En vertu de ce principe, onasouvent\n des gouverne-

ments, tantôt de leur chef, tantôt sur la demande qui leur

en avait été faite, désapprouver publiquement des bruits

répandus, des pamphlets, des déclarations écrites ou im-

primées, des faits injurieux préjudiciables à ))n autre Htat

ou à la personne de son souverain en poursuivre les au-
teurs et complices (a), comme si rinjure)eur avait été faite
à eux-mêmes (&), enfin faire à l'État offense des excuses

et des déclarations destinées manifester leur improba-

tion.

g 44. Droit de nécessité.

L'obligation de se conser<er soi-même, l'emportant sur

toutes les autres, lalésion de quelque droit que ce soit doit

être excusée, si dans un cas de nécessite évidente et abso-

lue, un Ktat p)ace entre quelque obligation envers un au-

tre État et celle que lui impose sa propre conservation

(status yftttM! extraordinarius, casus f~remœ nfœ.<st<a(M),

donne la préférence a la dernière, et se dispense en /aMMr

;h /a tt~cessKt! j~ator necessitatis, ratio status icii. f.cfr(t0t'(<t-

Tiarti', raison d'Etat), appelée même par ane]qncs-uns<<roi'<

de !t<û's.i(e'Mst:fce.st<a<t!i),de la stricte obscrtation de la

justice (a). Ce n'est point du tout ici ce qu'on a appelé

assez improprement droit de (xmMna.tiM (&), un prétendu

droit fondé sur de simples avantages on agréments à re-

(a) MosER' Ycrsudi des earop. Volkerr., ), '!9! ff. VIII, 38 iT. ÂDE-

Lc'\c's pragruaL Staatsgescluchle Europens, von demAbteben K. CarIsVI

an <)).),236.

(b) Voilà tout ce qu'on pent demander. MosER's Versuch, Vt, 80. ),

292, et ses t3eytrage zu dem europ. Yul6errecht, 1, 292 f..

(a) Comparez W.-C. TAn~GER's Lehrsatze des K~turrcchts, g 37-63.

FtCHTE's Grundiape des Xatun'echts, t. H, p 85 tf. KA~T's metaphys.

Anrdnpsgrdnde der Rechtstetire ,Emteitun~, p. 48. MonOefïent))ches Recht
des teutschenHundes. etc., B456.

(b) MosEn's ttf\tr.)~e aum e~irop. VuH~crrccMin FriCftpn&xcttfU, t.

p. 5.
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J

cueillir. L'État qui se prévaut de la faveur de la nécessité

doit non-seutcment y mettre tous les ménagements possi-

bles, mais aussi dédommager, autant que cela peut se faire,

celui qui en souffre (c).

CHAPITRE ]).

DROIT O'INnEPENDAtiCE.

S 45. Indépendance.

En qualité de personne morale et libre (.') 3'?), chaque

Etat n'a d'autre but que soi-même, et ne doit jamais ser-

vir de moyen aux ~nes des autres Etats, ti a par consé-

quent uu droit t)')ft~e'pf)t[faHCf de tonte volonté étrangère,

le droit de personnalité-' politique, ou le droit de subsister

par et pour soi-même JI peut exiger, et même par forée,

que nui ne s'oppose à ses votantes et actions non injustes.

Cette indépendance absolue ne peut lui être refusée, que

faute d'une existence politique légitime (a). Toutefois il

faut se garder de confondre le refus de reconnaitrc t'inde-

pendanced'un Ktat a~ee cetui de reconnaitre un individu

en quatite de somcraiu légitime d'un Etat dont l'indépen-

dance n'est pas contestée, ce qui peut a\oir lieu pour des

raisons particn)iere<.

g M Par fQppo/t

1. Au (fro[t ~'a~ tttjrement.

En ~ertu de son indépendance, chaque Etat a droit de

fafre toutes ics actions co!~formes à un j)rineipe dont la ya-

(ct 4oyex Itwsen5ms.a. qu~sVOnesjiir. publ., Inb Il, c. xv A(on

Oc[rtnH[c!it'sRecht, etc. 457.

(a) Sur la ronMaite de pliisieur, État, rn pareUscas, voyr~ 4;ÈXTIfFli,



DM~TMSBEKSMOMME DE L'EUROPE.

Jiditegenerah'est compatible avec i'iudepeudance détour

les autres Etats (a). ]! peut en conséquence fonder, conset-

ver et étendre ses propres droits, ainsi que ceux d'autres

Etats, et particulièrement rendre sa condition meilleure,

en augmentant la cutturc intellectuelle, morale et écono-

mique de ses sujets, en agrandissant d'une manière lé-

gitimesontcrritoirc(t),en augmentant sa population.

<47.

II. Au dro!t de jou~r des choses, de tes mnser\ef et de se les

approprier.

Du droit d'indépendance décou)c, pour chaque t.tat, le

droit non-seutement de faire usage des f'/iOMstt'o/~tWetMnf

à personne, tant pour son besoin et sa commodité que

pour cause d agrément, mais encore de les caMs<'ren' et de se

les approprier cxcinsi~ement, en tant qu'elles sont suscep-

tibles d'une possession e~e]usi<c (a). Lorsque cette posses-
sion n'est pas po-sible, ou n'a pas' été acquise, les États de

l'Europe reconnaissent encore aujourd'hui généralement

ce droit primitif du premier occupant, que quelques juris-
consn!tes ontvou)n, sans nécessite (b), dériver d'une com-
munauté primitive des choses (commMttt'o pri'mŒM), ro-

(a) VATTF.L, droit de&gens, J, et), [v. ë 54, 55. L.-C. ScHRft&ER,clem

J)tr!s nat., soc!atts et gcntntm, t06t, sr~ 1006. GS'\Tm!R's enrop. Vol-
kerrecht,),MO)r,!93r, f,

(b) Comparez c! dessus S 4'GL~T]!En, t, 3~). V.MAME\<, Precis.rtc.
i!)M.

(a) Pour ce qui est de l'usage commun de l'océan, voyez ci-dessous

!t3'

(b) Sont du même av)s K~LptS. 'n collegio Grohano, j) 5G. STRACO),
diss.de impcrm maris,e.i~Stt S.CphFt~.SofOTT.dks. de origine

dûimmorum,!9,sq.Danses Dissertât, jurnat,t.), p.3Si.Mj().Acn E!~io~niniorum, 9 9,s(j.Danq ses j~ir IIUL 1, 1,il. 38l.S(1(1.ACIIE-

~AL).,jnr. nat., ~tt6.St.HMDE!t, L c. t ''38. CC\THm, !), 3 f. Comparez
aussi Jo.-Chr.ui!R]t)-;ch,d'Sh. thèses commujuotiem prmi.t\.tm et pr)mo)-'
diadomin)i)mp)-fniisspectante8.G)'~p!).t78'2,'t. li.
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présentée tantôt comme réetle ou positive (c), tantôt comme

négative (d), tantôt comme privative (e).

§~8.

111. Au souveram.

Le MMrcrftm, c'est-à-dire la personne régnante qui repré-

présente l'état, prend part à l'indépendance de celui-ci.

C'est pour cette raison que la légitimité de cette dignité,

<piant aux relations extérieures, ne dépend point de l'inau-

~~T'a/tOH. par le coMfo?~~?~~ (a) on de la reconnaissance

des États étrangers (§ 23), et qu'il
ne leur appartient pas

nonptus,àmo'nsd\)n titre spécial, de ~ectt~rtesdit'fe-

rends qui peuvent s'élever sur la succession au trône dans

des empires héréditaires (b) ni de conférer le trône ~ans des

(cjGRCT)L<ftcJ.-B.etP.,h)).n,c.n,§2,sf{q.

(d) PuFFE~DORF, deJ. et G., tib. IV, e ]v, § n. HEt\ECCtUS e~m.

jurat. nat et gent., ))b. t, § 233.

(e) Jo.-Dapt -.lloys. Sxnnxuen, diss. de ce quod circa rei vindrratiunem

mstUUendam juris naturalis est (Wrrceb. 1 î88), cap. Ha 6l.luristisehe

R!bt)Oth.,XV,339.

(a) Histoire des inaugurations des rois. empereurs et autres souverains;

avec beaucoup de ligures. Paris, 1776. Dan. KETTELBLADf, diss. d&coro-

natione e~usque etfectu utter gentes. Hala', 1747, 4.

(b) Y. Mxurevs, Précns f G8. GOIIfr.C11F\lrAL1, diss. de jure in

a'mutnm regnt, \utgo P''îctendetttem. Marb. 1747, 4. A. G. ScitE)DEMAV

TEL, de judice !n causis t)t)giosse successroms m regna, connnentationes

dH3e.Jen-n(;8,4Ladtj)iomatiemoderneset'):Htàdé&)gneriaquaiitf

d'ou résu)te, dans tes monarclues i)ered<ta)res, pour la dynastie légitime,
le droit au gouvernement et à la succession au trône, par le simple mot

de ~gttnnt~, en t'opposant a un état de possession mtértmatrc on à la do-

minatton de fait d'une dynastie révolutionnaire. Cette signtncattonneogo-

))'[uedecemotcstanss'pe'tantortseepar)ara)sonq«eparr)nstoiredes

Etats; et moins encore par la langue. Le droit fondé en soi n'a pas besoin

de s'appuyer sur ce mot nou~eiiement créé. Le mot de ~f/)~nnf~, dans ce

sens, a été employé d'abord au congrès de Vienne, par le prince de Ta)-

leyrand, plénipotendaire de Loms XVIII, dansunenote à IordCastlereagh,

concernant les afraires napolitaines. V. ht.ï uen, Actes du con~~ss de

Vtenne, t. \tf. p. M. DAHLW\ K)c)<T Hlatter, 18?) p 37).



DIIOIT DES GEM MODEREE DE L'F.tttOt'E.

États électifs (~).)i
n'en est pas moins vrai

cependant que

la succession au trône, dans des Etats héréditaires, a été

quc!quetbi<t'objet,danstestcmpa modernes, de traites,

conclus tantôt entre l'État qui y était immedidtcment inté-

!'esse et d'autres Ëtttts,tantôt entre des Etats
étrangers

seu-

!ement(~).Ht, dans des États éjectits notamment,des puis-

sances
etratigeresi~e

sont incîecs bien son~eutdesetections

des som crains
(e).

§~9.–0.ontinuatton.

))c!.tdusage en Europe, quoique ce ne soit pas de ri-

gueur,
de notifier

an\ Etats
étrangers

i'a~L'nement du son-

Ye)'ainantrône,etdc)es/e7ict«renpareiicas(c!).t.m~et el

l'autre se fait ou par des lettres seulement, ou en même

temps par rem oid'unou de
plusieurs

ministres
puhlics.

[c]Y.MAnT]-s,§7G.vj!j~Ti's,h!stor[schen.jurtst,~chriftt;Q,t.t, 1,

[L t85.

(d) Exemptes la succession en Espagne, en t7)3 et 17H en Siciie.

t7t'!ett7'!0;)Kjj)IesetmS~a)<t73~;enTosMnt,)73j;<'nAutn-

ehe,t748;en)i~mre,t779;enEtrnr!E,)80),en Espagne,tSOS,en

Uancmark, 18~?. Sur la snccession dans le Dr~sgau et le Palatinat, faisant

parties du G. D. de ïtdde voyez mes Acten des Wiencr Con~resses,

t.V)!f,)..t!tn'.

(e) On n'a qu'à se rappeler t'fustoire de Pologne, de l'Etat du pape.df

remp)red'Anemagnc.Dans re)ect'on du pape, jc&rots de France et d'Es-

pagne, comme antrefo)~ aussi J'empereur d'Allemagne, e\ercent encore

au)ourd'Inoi le droit de donner l'exclusion à un indnidu. Tute, kleine

Schr!ten(Le~pz.t79t,8),n't8.

(a) Les usages des cours, à cet égard, ne sont pas untformes. MosER's

\'ersudideseurop.Yo!terrecMs,))),7t,tU!.EtsesMe)tra!!ezudem

Mrop.Gesandtt,chafti,reeht,p.f6r.V.MAnTt:)'rec!si70.Meme

tessOMYcratnsenguerjecunttnuentqueiquefots.i à tentotgncr cette

espèce de politesse. Le pape exigeait atttrerota des son\eratns cathoh-

ques~tors de )e)n',n&nement au tt-une,i'envo)d'uue ambassade d'o-

hédnence (tegal~o o6edxrntetel, yue cu souverams, dans les temps mo-

dernes,aimaient m)eu\~ppe)er ambassade de référence.)BER).Opuscu!a

p.~3).Ross~mdenMr!jn~er~e)ehrtenAn?e)gen.\ont'i96~um.

YNMa~eueLneratur!!estems(,h.Staatsr.p7'
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Ln autre usage a accordé au souverain actuel d'uu Etat in-

dépendant, durant son séjour pacifique dans un territoire

étranger (b), l'exterritorialité pour sa personnel,sa suite,

son hôtel et son mol»lier. En vertu de cette exterritorialité,

lui et les personnes desa suite sonte\empts de la juridiction

civile de t'Ètat où ils séjournent (d), on lui permet la juri-

diction cm!e sur sa suite, et il jouit de l'immunité des

droits de péage, de pontonage et de douane, à l'égard des

marchandises destinées à son usage et à celui de sa fa-

mille ~). Les possessions d'un souverain situées eh pa~s s

(!;)))estdespubhc~tesseton)'0j"n)ondcsqnc)scftteexterr)tormhte

cat même fondée dans le droit des gens naturel; p. e. PLFEM)ORF, HAR-

BE\RAC, Bv~XLR&ttOtK, CASSIUS, PFEFF~CER, L~fOLF, SHOBE et

d'autres D'autre,; s'y opposent, à bonne 1',1.18011;p, e. SrmE, Guccem,

Fï.Etscttt.R, HELMERS))AusE\ CifsaDuus FfttSTE'\ER)us(Lb)n~tT/) delure

supremalus ne legationis prmcipum Ger[uan)se {1G77, 8), c. u), p. 21.

Comparez STRLBE's, rcchU. Dedex~fn, t. ni, num. 3,~ 1. p. 48. (V.

sur cette matière HEFfTEn, ouvrage cite, S 4~ et 54.)

[c)Vo)Ctquet')uesca3exceptionnets:i''Lesou\eratnet)'angc['est3u

semce de Cftut djn& le territoire duquel d séjourne; 2° Ii se trouve inco-

gllll.o en pays étranger, 3° un souverain qui n'e.,t que titulaire, p. e. api-es

son abdication, ou comme prétendant à la couronne, se trouve en pays

etranger; 4" U)) sou~erato actuel trouble en pays étranger la sureté pu-

t)))f)uc, ou s'y permet des actions hordes contre le souverain du pays, o')

contre d'autres pUissances; 5° 'pjand Il s'y trouve contre la ~otonte du

hou~fratndupays.

(d) ContredIt par Ga'sarmus FuRSreasnms, e.

(e) On ne refuse pas volontiers 1 surtout après réquisition, l'e\eml)tion
des drOits de douane, 311'\ ohJcb faisant partIe lie prOprlét8 d'Elats ou de

prmces étrangers. YOYCl Tfosen's Staatsrecht, t. XXXVI, p.317 If

PFLFF~GER, m Vitnar. t~ustr., t III, p. t043. J.-f;. KELREETLR, di~ tte

eo q. j. e. orca exemptioncm rerum prtncipum a vechgahbus. Mogunt

1~8, et dans H\RTLEBt~'s, Thesaur. ttissert. Mogunt., vol. I, p. t, n''6.6.

La Prusse accorda,dans la paix de Dresde, en 1745,art.10,ta fr~]ic)!)se

ùouanière en Silésie fJourtoute propriété,appartenant au ry·tnce,que l'élec-

!eur de Saxe, rot de Pologne, ferait transporter de Pologne en Saxe et ré-

ciproquement. WE\cK, cod jur. gent n 2! – Sur les franchises des

mmistrcs, iV, v. fi 205.
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étrangers y sont ordinairement sujettes à la domination du

souverain du pays (~.

~50.–Fin.

Pour ce qu) est des contestations de souverains entre eux,

concernant leurs propres particulières (a), ettes tombent

dans lajuridielion des tritjunau\ ordinaires (/b~m
~t s~,

/icerc~ttf~, arresli, etc ), tant que les deux parties n'agis-

sent que comme simples particuliers néanmoins, ces affai-

res sont assez souvent traitées comme appartenant au droit

des gens j&). )t en est de même descoM~s~o~par~fM~e~x

des parents d'un so!<p<'roïn, qui se trouvent en rcfatibn a~ec

un État étranger, soit comme souverains, soit pour cause

de mariage (c), de domicile, de possession de bien fonds, ou

(/) Nommément à la juridiction civite, par conséquent aussi, où cela est

de droit, au séquestre, à !a saisie, <~c. Quelquefois la procédure des h-t-

bunaux est entravée par la poht~ue.
(a) P. e. des contestations relatives à !eurs possessions ou prétentions

lirivées, a succession prnée d'un souverain déllmt, ou d'nn membre de

sa maison.

(b) L'histore nous fait cont)a!trc des guerres ['r~ees des souverains,
aux dépens de leurs Etats, et même des déctarnttons que la guerre n'est

pas dirigée contre la nation, mms contre son chef. A~eu de Cnartei.-Quint,

vis-it-vis de Francots dans t'hist. de la diplomatie franc, de FLA~A~

l, 378. Guerre pour cause d'amour que Henn IV avait ]')ntent)on de
fa!i'een 1610. même ou\r. II, 28G. Comp B)G~o'<, du congrès de Troppau,

1851, 8, p. 34 et smv. – Différend entre les cours française et patatine

(1G85-1 ï02), à l'égard tics prétenVOns de la ducbesx d'Orléans à la suc-

cession de l'électeur-palatin Cliai-les, du dernier de la 6ranclm de Snmmern.

BtjscHWefthande],S.232,240. PaixdeRys\\tkde 1697, art. 8; dans

Sct)HAuss, cor;), jur. pn)i)~c) acad. n" 101. La sentence du pape, en qua-

))té d'arbitre supérieur (superarbiter), datée du t7 février HO~, se tro'jve

dans FABER's, europ. Staats Canzley, VJ, 767. Voyez d'autres exemples

dans MobKn'h He~trjgen zu dein europ Volkerr. I, 449-~57. Sur les

guerres, à cause de mariage, vo~cz GË\THER's Vo!kerrec)it, 11,485 f., note

f, g, h. 1/opmion contraire est défendue par M de MARTELS, dans son

l'i-écis, 174.

(t) Des exemples sont fournis par l'h~stowe du Uanemark en l'77^ par
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de quelque prétention; bien que l'Etat n'ait point de pa-

rents,et que, hors de la faculté incontestable d'intercéder,

il ne soit en droit de se mêler de pareilles affaires que lors-

qu'il est menacé d'une véritable lésion de droit <les gens

ou que cette lésion ait déjà eu lieu. Au reste, il est certain

que des rapports personnels de parenté, ou des égards de

politesse d'un souverain vis-a-vis d'autres l~tats ou de leurs

souverains, ne peuvent, d'après leur nature, ni diminuer

ni supprimer l'indépendance politique de l'État ou du sou-

verain.

jjSt.–tY.AjaconstttatmndcJ'ËM.

L'Etat est Idirc de se donner toile cfmtf~MM'ott qu'il lui

plait, soit qu'il s'agisse des institutions constitutives de

l'Etat, soit de la forme du gouvernement ou de l'adminis-

tration il est libre également de la modifier ou changer.

Hors les offres de bons offices ou de médiation, aucun autre

État n'a droit de se mêler dépareilles affaires intérieures (a),

si ce n'est en vertu d'un droit qu'il aurait acquis à juste
titre, ou bien quand la nécessite l'excuse j§ 4 i). Lors même

qu'il est appelé par un parti, en cas de dissensions dans

l'intérieur sur la constitution, d ne doit pas le secourir, à

moins de raisons suffisantes (t), dn nombre desquelles
çat particulièrement le cas où il aurait garanti la constitu-

tion (c).

te))edch]h!!ar)dem)787,etj)M<t)f)'debFranceent'!Met!:UL'

Bmc![WeH)Nndci,p.M')n',569n'.(.C\TnER'Yo)).errecht,U,489,

~9t.–LarMonc"ih'ottdeGusta\eïVa))tn)nedeSut;deenl809(Yoy.
le recueil de M. de MARTELS,Supptem. Y, 170), s'efTectua sans mterYen-

ttûn étrangèrere

M GthtHEn's, europ. Vo!kerrceht, f, Mi Ir. ScHittLTz, euMj). Ve)ttr-
rMht.S.tMN'. Q.

(b) Mos~n's Abhandtung verschiedencr Hechtsmatcrtcn St. Il S.

t46tf.ff.

(c)Garant)e:l''de)apa)xdeWMtpha))edcl648,cons6quemmcntdR

l'EmjMregermanique, par la France et la Suède; 5" de la constitution de
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g 5~. Continuatton

Un État ne serait pas tonde non p)us à se mcier des af-

faires d'un autre pour simple cause de voisinage, de conte-

nance, d'amitié ou de parenté entre les souverains des

deux États. Ce serait un outrage de sa part que d'exciter ou

de favoriser des dissensions entre ]e souverain et ses sujets,

la Pologne de 1775, par la ttushte, rAntr'cheet et Presse; 3° de la cons-

t utton de la répubhque de Genève de 1738, ainsi lue de i'édtt de p~ofi-
c non de 178?, par la France, fa Sardaigne et le canton de Dcrne, 4" de

] constitution de la ïepubhque du Valais de !80~, par tes rcpuht~ues

fjnpaiaes,'ta))enneethe)\ëti(}ue.PnssE).T's,curop. Annalen, 1808, M,1,

~85 H' 5° de la constitution du d~chc de Wurtemberg, par la Prusse, te

Danemark et i'etecteurde Hanovre en t77!. Mp&Actfndes\\ienerCon-

~resses, t. YI, p. SU, note de la constitution de la ville libre de
Gracovie. tGid., t. VI, 1) 21 7° de la constitution du 'grand-duché de
Sa\c-Wcimnr Eisenach, par la confedÉration germanique, en 1817. Pro-

toco)e de la diète germanique du 17 mars t8t7, v. 157. Cun-

férez aussi mon Œf['ent!tChes Hecht des tfutsdfen Hundes, g 74 150

et 16~.

La question du droit d'intervention d'uu Hnt dans les :)iYairps

intérieures d'un autre est une des p<us brntautes de la politique

et du droit des gen~ moderne. Elle a été résolue en fait par t'iu-

t.crvention de ~'Autriche dans tes anah'e& d'ltu)ie en 1R20, a la

suite des ntc~ures conccrtee& entre cette pui~bancej la Prusse et la

ttussieau\ Cuugi'fsdoTropt'au et de Laib~h; par celle tle la

France en Espagne m) 1823, à la suite du congres de Vërûuc, de

['Angleterre en Portugat en 1826, de la FrancCj de l'Angleterre

et de Lt Rn~ie dan~. les affaires de la Cre~c eu 1827, des cinq

puissances dans la ré~otntion belge en 1831, de t'Autricite en

]tat!e à la même époque, de la Russie dans les affaires de la Tur-

quie en 1833, des ciuq puissances dans les mêmes allaires eu

i840 eH84t et par les diverses intcnentiot)sde 1848 et 1849.

La plupart de ces nr)mi\ti(n)s dans des ~uf'rrcs civiles étran-

gères n'ont été dictées que par des tnotifs intéresses et rmue-

ment conformes au, principes du droit des gens poses par

Kiubcr et suivant les besoins de ia cause~ tes marnes puissdnccs
se sont prononcées tantôt pour le droit d'intervention, tantôt pour
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ou des insurrections illégitimes (a).)i n'en serait pas de

même, si lors de discordes civiles, d'une re~ohitiou, au cas

où un prince serait détrône, ou quand une partie du pajs s

lui aurait refusé l'obéissance, un État étranger avait re-

connu pro\isoirement l'État de possession d'un des partis;

cela ne porterait jamais préjudice aux droits de l'autre (t).

Aussitôt que les partis sont réconciliés, de quelle manière

que ce soit. ou que l'objet de la dissension cesse d'exister,

par exempte.si si le prétendant vient mourir (c), les Etat'<

étrangers doivent reconnaitre et respecter )e résultat.

à3. V. Au gourernement de l'Iaat 1 Inspechen suprime

i.amemcindépcndanceappartieutathaque État.pour le

90!K'ernc)nM!tou i'excrcicede son pouvoir, c'est-à-dire des

droits de souveraineté intérieure, dans toute t'etenduede

sou territoire et sur tous ses sujets permanents ou tempo-

raires. '['oui Etat, par conséquent, possède le droit d'ins-

)!Mt'OK suprême, c'est-à-dire le droit de veiller sur tout ce

qui peut intjuer sur son but général. Cette attention doit

précéder chaque mesure ou règlement, et en suivre i'execu-

tion. h'in~pcetitn suprême s'étend encore sur tout ce que

des Etats étrangers ou leurs sujets pourraient entreprendre,

par rapportatEtatnuaceux qui lui appartiennent, tonte-

!epi'incipt'dt!non-iuter\cnti<tu.)'tn')turi(]uede)aq']estit)n

dans WaEtTO.))isMre du Progrès du drmt des gen't.tt,

)'.tM('t&urf.,etsurt<;spO!ntsdet!~eonequ'e)!csuu)t:~e,'

GmckE,di!juieintertcntiMns,LusJ.Bdt.fS~f!.tfum.Ml)as

t'rincip der j\ictitintcr\eution~ Leips. t8~3, tt. DK HurTEK, das

Rectttdf'EhmuschungindiemuerenAngutegctdteitcuehnis

freinden Staates, Fnb. iStX. [A. 0.]

(a) J.-f:G. Je îrecK, Observ subsec. obs 16. V. li~mrrc, neue LU.

~YH.,StOi.
(t) infère! v. MtME'.s, Précis, S'?9.

(c) Gotiofr
AcHE\~ALL, d'ss <teju[-e ))) !pmntn[R)'e~n!,vu)got')'~ten-

dmtem.M.)rt).tTi7,4. 4.
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fois sans passer les bornes prescrites par le but de ce
droit (a).

~54.–2.Loisetprivi[eges.

Les lois d'un État sont obHgatoircs aussi pour les sujets

étrangers, en tant que ceux-ci séjournent sur son territoire,

qu'ils font et y accomplissentdes affaires, surtoutdes actes

juriditlues (a), ou qu'ils y possèdent des propriétés, à moins

que des traités particuliers ne leur accordent à cet égard

l'immunité de la sujctton personnelle ou r~eue (~ De simples

différences dans le droit privé des deux Étatsncsufnsent point

pour autoriser une e\emption de cette espèce. Mais lorsque

les étrangers sont traités d'une manière inégale et onéreuse,

en comparaison des propres sujets, p. c. en fait de discus-

sion de biens, de succession, etc., leur gouvernement peut

rendre à ces derniers la pareille, par le moyen de la W~r-

sion (c). Les priviléges accordés à des sujets propres ou

(a) Mon Oe[)enttic!)es Hecht des teutschen Bunde&, etc., g 278-380.

(a) De ce nombre sont aussi !es poursuitesdevant les tribunaux et la

procédure c~'He, en généra! les actes d'un étranger, tor&uu')) veut con-

traindre quelqu'un, dans le pays, de s'ac'tuitter de ses obh~attons.– La

succession ab intestat dot être restée d'après tes lois du pays,même lors-

qu'un étranger y Mnle des biens d'un étranger
–

HûfACKEH,rrinc jnns

civ., 1.1,g MO. L'0])imon contraire estadoj'tëe dans les Rechts~utachten
des SpruchCo!]e~[zuHe[detber~ (1808, 8),pt75fT.Hen est d'autres
qui distinguent entretcsbiensmeubieEelnnmeubies. H.-S.ZA(.HtK!

Cours de droit cn'tl Français {!!en existe deux traductions françaises; ['une
<!ûMM.ALBRYetRAu,3"éd.l858;etr!iutredcMM.MAS~etVEHGH,

)801-58).

(b) Ce qui rappelle i'mtona~~ accordée aux souverams et aux

ambassadeurs étrangers.Cette exceptIOnétait expressémentétablie dans
nn article du projet du Code civil français. Ma)s cet articte a été supprimé
dans iu Code, comme appartenant au dro't des gens.

(c) V;nc. OLDE~BURG,diss. de retorsione jur)U!n, pra-cipue in causis

cambtattbus. Gott., 1780, 4. Jo.-Codofr. HALERjd)ss. f!e~cro fundamento,

quo )nter cmtates n)Utur retorstojuris. Lips. mû, 4. HûFACKt.M,t. c.,

t.],gH6.–Dansnnp!]ysoù!edrfutdechangen'fstpotntenusage,

action, résultant de ce droit, ne peut pas être intentée par nn étranger
en vertu d'une lettre de change fatte en paysétranger.
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étrangers doivent aussi être respectes par les étrangers, dans

le territoire de l'État qui les a conférés (d).

(d) Le pnncq'a! exemple est celui que fournissent les prnUégcs d')m-

pteMion de livres. On en trouved'autres dans MosEtt's Versuch des curop.

Yotkert-echts,VÏÏ,MlfT. ff.

Les questions dont KhdxT traite dan~ ce paragraphe et dans

qnetques-u][s des suivants appurticnnent pour la ptupart a ce qne

)'on appelle aujourd'hui le ~ro~ tn<ernn/t'onat privé. On com-

prend orJtuairctfie!)t sous cette dénomination tous tes ra['p<H'ts

qui na~~eut du scjour de persotuips dan, un pays auquel dtfs

n'appartiennent pas et notamment !cur position vis-n-vis des !oi&

ci\nes de ce pays et des tuis de teur propre pays au\queUes cites

rc-.tcin. sountiacsj l'application que peu~~nt faire de ces lois les

tnbnnau\ du pays ou elles rendent, ).t compétence generate de
ces tnhunau\ d )enr egiu'd, tes règtes parncum'Tes de prot't'dnre
et d'e\ecuUun au\qncUes elles peuvent t'trc assujetties, la forme

et la validité des actes junditpïes qn'eHcs accomplissent ou des

ptece~ qu'eues produiscnt, et quelquefois les principes du droit

criminel appHcabte aw etrangetS. Ancune partie du droit des

gcn& n'a été t'ohjet dans les derniers temps d'autant de tra\au\

etd'autaiu- de controverses. Ou tromera l'indication des premiers

et i'ana~ se sommaire dm secondes dans ROB. DE Mom. Gesc)t. und

Lttter.~ler Staatswihs. t. 1, p. 44 et suiv. Nous ne citerons ici que

les priucqmu\. ouvrages bur cette matière: R~RGEj Cnmmentaries

on coloni.d and foreign Laws generany and in their connict wit)'

eac!) otherand v\ith thé law ofËngtand~ t. I-!V, Lond. 183S.

Scn.EFF\ER~ Ent~ickctuug desinten)a!ic])dten Prhat Hec)its

l'rancf. i84f, m-S". S-roH~ Connnentaries of the cotnhct of

ia~s, foreign and domes)tCj 2~ edu.~ ïto~to~ tS4i. FŒn\,
Traité du droit internationat prive, Paris, 2e edit., t8~.–MA~~

ie )h'oit commercial dans &es rapports a\ec le droit des gens et le

droit civil. Paris, t8H-~ 6 ~ot. in-–V. aussi SA~(.r.Y, Traité

de droit romain, tr&d. par(;nenou\, !34S-~t.YU!.THO' Einh'i-

tung in das deut&chet'rivatrechtj t8:)). tiEftTLR, ouu'age cit~

§ 34-39,60-G3.–\ous devons indniuer en même temps les travaux

relatifs à )d condition des étrangers en France et les ou\ragea

français sur cette partie de la tegistatiou étrangère LM;ATj
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g 55. Quelquefois avec effet en pays étranger.

Dans certaines circonstances, les lois pewent même

étendre leur domaine au delà du pays pour lequel elles sont

données. A moins que des lois contraires ou probibiti\es

d'un autre Etat ne s'y opposent, cela a lieu ° pour les lois

qui règlenUit forme de certains actes, tels que les testanrents

et la procédure par-devant les tribunaux, en tant que de

celte forme dépend la validité du fond, et que l'acte doit pro-

duire des effets en pays étrangers (o) ?" à l'égard des lois

sur l'état civil et la capacité de contracter ou d'agir, p. e.

sur la minorité, la capacité de disposer de ses biens à cause

de mort, celle de prêter serment, sur la noblesse, etc., les-

quelles lois régisssent les qualités du citoyen même en pays

étr,,tjiger (b); 3° lorsqu'on a accordé aux étrangers, par des

Code des étrangers, Par. 1S32, in-8°. Dl*uv;eat, Histoire île la

condition trnle des étrangers en France, 184t, in-8ft. Sai-ei,

les étrangers en France sous l'ancien et le nomeau droit, 18Ï3,

in-8°. –
Solovui, Essai juridique sur la condition des étrangers,

1 844, in-80. – Schltzemiergeh, Condition des étrangers en France,

Strasbourg, 1852, in-8°. –
Gv>d, Code des étrangers, Par. 18'>3,

111-8°. E. Jay, de la joui&hauee des droits ehils au profit des

étrangers, (85: in-8°. V. en outre les tra\au\. et commentaires

sur le Code Napoléon. Okm, Droits, puviléges et obligation»

des étiangers dans la Grande-Iîretagne, 3e édit., 1837, in-12.

LERAiior*, Code des étrangers ou recueil des lois anglaises nm-

cernant les otrangcis, 1849,111-8". – Lobe, Guide des droit»

ehds et commerciauv des étrangers eu Espagne, 2e édition, 1837,7,

in-8°. |A. 0.]

(û) Lochs régit aclum. Jû-Theojih SEGLn, diss. de >i legum et dewe-

torum in terntono alicno (Lips. 1777), 4, n 5. Car. Cpli. HonCkEn, diss.
de efficacia stdtuforum in res extra terntoi iutn sitas (Tuh. 1778, i),

n. 22. Cours de droit français, par MProidiiot, t. 1, p. 53, scq. Conterez

le Code civil français, art. 47, 170, 999. Conlre v. Schhalz, europ. Vol-

kcrreeht, p. 151.

(fi) Hofacker, l'nnc. jur civ., t. I, n. t39. Code ci\il françjtis, art. 3,
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traités, lois ou privilèges, le droit d'être jugés selon Ics lois

de leur paj s, ou d'après celles d'un autre pays étranger (c)

i° loisque les parties intéressées se sont soumises, par des

coin cillions expresses ou tacites, sans toutefois outrepasser

los bornes de leur autonomie à des lois d'un État étranger,

qui forment alors pour elles un droit conventionnel (rf);

5° dans les aisseaux de guerre se trom ant dans des parages

ou ports étrangers, où ils consen ent, d'après un usage géné-

ralement reçu, la juridiction sur leur équipage (e); 6° lors-

qu'un Etat punit ses sujets pour des délits commis dans un

Etat
étranger en vertu de pouvoirs délégués par cet État

(§ G5 et suiv.).

n.5 Le même droit sera doue accordé aux étrangers en France Proi

DHin, t 1, c. Sect. I, p. 48

(c) Par exemple, lorsqu'il a dans un pjjs des tribunaux d'un Étal

étranger pour les sujets de celui-ci tels que les tribunaux militaires pour
les troupes qu'il peut avoir dans ce pays. II est souvent accordé aux con.

suls, par des traités, d'apphquer les lois de leur pays dans les procès et

actes (les sujets de leur Etat Voyez les traités de la Porte Ottomane avec

la Prus&e, 1761, art. 5, avec l'Espagne, 1182, ait. 5; a\ec la Russie,
1783, art. 03. De Marte\s, recueil 111, 203 11, 223, 398, et les oimages
sur leà consuls, cités g 173. La \ille de Hambourg accorda, en 1661, aux

négociants anglais y établis, que leurs procès seraient jugés d'après les lois

anglaises Mahquard, de jure mercatorum, in Append. p. 194.

(d) De Selchow, elein. jurib germ. pnv, g 55 Geisleu, scin^raphu

junsgerm. pnv g 65. Mon OelTeiillichis Recht des teutschen liuiides.,

2 282.

(e) Vattel, Droit des gens, I. 1, c. \i\, g 21fi.

La question fondamentale du droit international privé est celle

du principe au nom duquel les lois d'un Etat peinent être exécu-

tées dans un autre Etat. SuhauL la plupart des auteurs, notam-
ment Storj et Fu'IK, rien n'oblige une nation a ajutliquer au\

iHrangeris qui rébulcnt chez elle les lois de leur patrie. Mais elle

j consent pour certains objets par une raison générale d'équité

et de convenance [cumitas nalionum], dont ses nationaux profi-
tent à leur tour à l'étranger. Pour d'autres écrivains) le druit des

gens philosophique oblige les peuples à respecter dans ccitaincs

limites le droit des autres nations; d'autres enfin nient cumpléte-
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i 06. 3. Pouvoir executif suprême.

Il faut que la soineraineté renferme le droit de faire des

règlements nécessaire à l'exécution et à l'application des lois

établies conformément au but de l'État (o).C'estce qu'on com-

prend sous la dénomination de pouvoir exécutif suprême.

Même les Kbits étrangers et leurs sujets sont tenus de se sou-

mettre à l'exercice de ce pouvoir, en tant qne leur situation

les place sous l'action des lois étrangères, etqu'ils n'en sont

pas exemptés par des traités.

£ 57. 4. Pomoir judiciaire A. Juridiction volontaire,

lin État souverain est, de plus, indépendant de tout autre

Etat dans l'exercice du vouroir judiciaire (a). D'abord le

droit de procéder conformément aux lois, dans tontes les af-

faires de juridiction volontaire, c'est-à-dire dans les affaires

non-conteutieuses, lui appartient dans toute l'étendue de

son territoire, tant sur les biens que sur les personnes; ce-

pendant sur des personnes étrangèrps, seulement pour don-

ner l'authenticité aux actes qu'ils font dans le pays (W.

ment l'application des lois étrangères. l'ouv. cité de Rou.- DE

Moiil. – Les auteurs continuent. généralement à admettre l'an-

cienne distinction tlu statut personnel qui détermine l'état et la

capacité des personnes et qui est régi par la loi d'origine, et du

statut réel qui gouverne les choses et les soumet à la loi du lieu

où elles sont situées. Mais ils résolvent par (les principes particu-
liers les questions relatives au\ actes, à la compétence, etc., qui
ne rentrent pas dans cette division. [A. 0.]

(a) L.-C. ScHRiiriER,elem. juris nat. et genl. l 829. Mon Ocffentliches

Redit (les teiitsclicn Hundes jJ 284et suiv.

(a) Voyezles écrits indiqués dans v Kaxi'tz, neue Lit des\R., g 110
et suiv. Projet d'un traité public sur les rapports judiciaires entre deu\

Klals, dansJ.-l' -A KLltnmcn's Tlicmisoder Beitrjgcn zur GcseUgebung

(Laiulshut, 1812, 8), n" 8.

(h) Reimksth (acirjinsuncum,>ol. IV, obs. 1 3, casu I), |ien-se le con-

trah'e rel.Hi\ei[ient aux testaments par acte public, el à leur dépôtentre les
mains d'une autorité constituée.
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d'indépendance..

Quoique ce droit ne s'étende point au delà des limites du

territoire (c), les actes passés légitimement et suivant les

formes par-devant les autorités constituées d'un État con-

senent presque généralement leur validité à l'étranger,

pounu qu'il n'y ait point de vice dans le fond, et que les

lois de l'État étranger n'exigent point expressément l'inter-

vention d'une autorité du pays [d).

$ 58. 0. Juridiction conteutieuse.

Quant \& juridiction conienlieuse, elle ne peut être exer-

cée sur des sujets d'un Etat étranger, lorsque celui-ci,

comme État est immédiatement intéressé à la cause, et que
conséquemment elle ne peut être décidée d'après les prin-

cipes du droit prhé ou public de l'un des deux Etats seule-

ment (a). 11 en est de môme des procès de ceux des étran-

gers qui jouissent de l'exterritorialité, tels que los souverains

et les ambassadeurs, avec leur suite, et les troupes étran-

gères, puis de ceux qui ont le droit de. faire décider
leurs

causes entre eux par des juges de leur nation, tels que les

consuls en vertu dedivers traités de commerce (6). D'un antre

côté, la juridiction contentieuse est fondée pour les causes

où des étrangers sont demandeurs ou reconvenus, vis-à-vis

(c) A -H Glafeï, diss. de junsdictione voluntana extra territorium

non exercenda. Lips. 1719, rec. Jon. 175Î, 4. Toij.-Jac Rmmurth,
diss.

de jiîdice jnrisdictionem voltinlariam extra terntorium perperam e\er-

cente. Erford, 1735, 4.fI.

{d) Une disposilion de ce genre se trouve dans le Code en il français,
art. 2123 et 2128; tandis que le principe contraire a prévalu dans les

art. f 170, 909. Voir les ouvrages cités an g 55, notamment ceu\ de

Foelj\ et de SUt>sÉ.
(a) Différend à cet égard entre la Grande-Bretagne el la Prusse en

17."i3etsuiv MosLR'sVersuchjYl, 411il'. V. Martk>s Er/uhlungen merk

wimligef Fjlle des Volkerreclits, t I, p. 230 ff. Il fut termina parle traité

de 1756, dans Wkm k, Cod jur. genL. recentisa. III 87.

(4) V. Sm.k\ Versuche uber \crscliicd. Materien (Berlin, 1783, 8),

p. 88%
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des personnes iln pays (e). Ils ne peuvent prétendre alors

à aucune faveur dans la procédure (d), si ce n'est en vertu

de traités publics (e) ou de priviléges, mais bien à ce qu'il
leur soit fait justice prompte et impartiale un déni de jusi
tice autoriserait leur gouvernement à intercéder ou à user

Je rétorsion, et même de violences (f).

§ 5Ï) – Effol de l.i litispendance et des jugements en pays étranger.

Le pou\oir judiciaire d'un État, et par conséquent la

\alilit<? des ordonnances et jugements rendus par ses tri-

bunaux, sont ordinairement bornés aux limites da son ter-

ritoire. Mais on devrait respecter en pays étranger non-
seulement la Ulispendance d'une cause, si elle est fondée par

l'action d'un sujet de l'Utat étranger portée pur-de\ant un

tribunal du pays, on par la défense qu'il aurait légilime-

ment fait signifier à la partie adverse sur une action inten-

tée contre lui, mais aussi les jugements prononcés dans une

pareille cause par le juge compétent, tout aussi bien qu'on
respecte et reconnaît \alablcs partout les contrats formés à

l'étranger, et ce qui est un bien plus grand préjudice en-

core, les jugements arbitraux. Dans ces cas, les exceptions

(le litispendance et de chose jugée devraient généralement

être reçues [a), et (le pareils jugements être tenus exécu-

toires (6). Hn effet, ces principes sont adoptés par plusieurs

(cj Actor sequitur forum m. – La disposition iln Codecivil français,
art. 14, 15, va plus loin,

(li) Vitth., I. H, c. mi, 184.

(e) Traite entre la France et la Mlle de liambourgde 1769 (renomelé eu

1789), art l) neM\RTF\s, recueil, 1, J51. Autrefois il y a\ait, en AI-

lematrne, destriliunaux particuliers pour les causes desétrangers {Gastgc-

nchte) Ri'tDi- tAiitsflies lJri\alrechr, è 315 U^>/ Handbnch les tent-

srlien Pmutreclits, t. III,j 315.

(n MiBTi.\< Précis §90.

(a) Jos-\loys. IUiç, diss de effectu exceptions cet jmlicatœ m ler-

ritono alieno. (lœtt. 1791, 4.

(b) 1)cMartf-\s, Précis du droit des gens, g 9i V. K(mi>tz, dans Cromf's
und J\i f's (lormanien, t III, nutn 10. Du même, HeUrape zuin Wajtiî.
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Ltats (c), en partie même en vertu de traités publics (d)

mais il y en a d'autres où l'on suit l'usage contraire, soit en

vertu de lois particulières (e), soit sans loi expresse (/*).

l 60. C. Pouvoir criminel. Seulement en propre pays.

Le pouvoir criminel, une branche du pouvoir judiciaire,

n'est autre chose que le droit d'établir des lois pénales, et

instituer et exercer la juridiction criminelle. Chaque État

a ce droit; mais il ne s'étend point au delà de ses frontières.

n État ne peut pas notamment, à moins d'une permission

u. Vôlkerrecbt, L 1 (Berlin, 1815, 8), p. 113. J.P.-A. Ffuhibacii's The-

mis oder Bc\tràgc zur Gesetzgcbung (Landsh. 1812,8), num. 2. Schmalz

europ. Volkerrecht, p. 153 f. Cette opinion est réprouvée par K -S.

Zachari.£, dans Crome's und Jup's Germanien, t. Il, num. 10, p 2'~9

ff. Comparez Haas, I. c. $12,sq.

(c) Par les cantons helvétiques entre eux autrefois aussi par la plupart
des territoires de l'empire germanique et par un traité de 1780 entre la

France et l'évèché de Baie, dans de Marte\s, recueil, Il 93. Ordon-

nance bavaroise du 2 juin 1812. Ordonnance wurzbouryeoise du 6 juillet

1811. Avis du conseil d'État du royaume-de Weslphalie dans le journal
intitulé der Hheinische Bund, Heft. LV1I, n° 40. Ordonnance badoise du
5 mai 1813, g 11, dans le Badisch. KegierungsbUt de 1813, n' 17.V.

Foelix, Traité de droit international privé.

(d) Traité d'alliance conclu, à Soleure, le 28 mai 1777, entre la France

et les cantons helvétiques, ainsi que le traité passé à Arau entre les mêmes

parties le 1*' juin 1658. Merli\ Recueil alphabétique des questions de

droit, t 111 [1' édit. 1810), p. 200.

(e) Code français de procédure civile, art. 540. Code ciul français,
art. 2123, conformément aux anciens principes de la France, suivant l'or-

donnance de 1G29, art 121 Mlhli\ Recueil alphabétique des questions de

droit, t. III, toc. Jugement, 14-19 Le même, Répertoire universel et

raisonné de jurisprudence, l, VI, voc. Jugement, î 8. Ëmciugo\ Traité

des assurances, p. 123. M\ssé, Droit commercial, t. Il. Ordonnance bava-
roise du 9 octobre lfaOT dans le Rhem. Bund. Mil, 151, rétractée par
l'ordonnance susmentionnée de 1812.

(0 En Fr.uice.en 17o6, v. Uolzschuiek's, Deduct. ïliblioth. Il, 997 f.

Rllss Slaats Canzley, XIV, 50. En Allemagne, par le conseil suprême

aulique, en 1778. V Holzschwilei, 1 c., II, 922. Mosm's Zusatze zu

&. neuen Staatsr. II, 543 ff. Plttlr's Rechtsfjlle, t. III, part. 1, resp.

C.CXLVII-Ct'.XLlX et le» jugements, p. 43 et suiv.

(î
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spéciale ou d'un traité, | omsuivre, de
quelle manière

que

ce soit, cii pajs étranger les prévenus de crime (o), les y

faire saisir, arrêter (b), et escorter (c);
en

général,
il

ne peut y

exercer aucun acte de juridiction criminelle, recherche (d),

perquisition ou antre (c).

£ 61 Et d'ordinaire seulement pour les crimes commis en propre

pays.

En
règle,

aurun Etat n'est en droit de punir des crimes

commis hors de son territoire
(a),

ni
d'exiger qu'ils

soient

punis par d'autres Etats. A cet
égard

néanmoins il faut

(a) Vojcz les écrit» allégués dans Ti ttfii's Lileratur des tentschen

Staalsrcchts, 111, n. 1G0Ï1, et dans ma Neue Litcratur des t. Slaalsr p.
687 Feifrrvui's Lebrburh des*peinl. Rechts, n 517 Quel((«es-uns sou-

tiennent que cette poursuite {Xacheile) est approuvée en Allemagne par un #

usajrc général, en supposant qu'elle s'exerce sans violence, que ceux qu'on

a saisis soient aussitôt Imés entre les nuuns des autorités locales, et qu'on

demande à celles-ci la permission de tes enlever. Quistoiip's Grunilsalze des

pnnl Redits, th. Il, n 824 Moser's Versuch des cump Volkerrechts,

t, 463 – Il en est d'autres qui distinguent entre la poursuite par la force

armée, et par celle non armée. V.M\rtl-ss, Précis, n. 102, note a.

(6) Vovez des
«.emples dans

Mostn's Vorsucb VI, 386 404 et dans

v. >I\rtf\s, Précis, n. Î02. note c

(c) Mosm's Vcraucli, VI, 102, et son N'acliharliches SlaaUreclit. p. 655.

Cur-noTii's summariache l*rocesse; peinlicher Process. p. 64.

(d) MoserS .Nacliliail. Slaatsrecht, S. 397 f. 552 f.

(e) Voyez les écrits mdlqués dans v. Kimptz, neuer Lit. des VU,

t 1 11(Voir, sur le droit criminel international, TiTTMiw die Slrafreclits-

pflegc m \olkcrrcclitliclier Rucksiclit. Dresde, 1 S.1 8. 8. Abegc ulier die

Bestrafung der mi Auslatide liejjant'enen Verbrechen 1819, 8; t'on\rage

cité de FtFi.i\ et les traités de droit pnal et d'instruction criminelle, no-

tamment celui de U. Fvusm Hllie.)

(a) Sur cette question, difficile à résoudre, les opinions sont fort parta-

gées. Malgré cela, la matière n'est guère approfondie. Conférez G.-L. Flou-

mfr, diss. de delictis e\tra terntoriuin admissis. (ïœtt., 1748, et dans ses

Eleclisjnr civ. l. III, «»efc ÎO, p. 201 Jo -AJul IIuihiumi diss. de

|M'na delictorum extra tcrritonum admissorum Erlang., 1790, 4. 31a

kleme jurisliche Bibliotliek, XXIII, 321 ft". Futimcn's Lelirbucli des

peinl. Heclits, g 40. Cours du droit français, par M Proi nno>, t. 1, p. 51,
sq. Stmiu.TZ, curop Vnlkerreclit, p. 155-ltjl.
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faire les distinctions suivantes. I. Supposons qu'une lésion

de droit soit commise hors dit territoire d'un État quelcon-

que, c'est-a-dire dans nn endroit qui n'est soumis à aucune

souveraineté, par exemple, par un pirate en pleine mer.

Cette lésion ne peut alors être punia, comme crime, par

aucun Etat, l'action injuste ne se trouvant en rapport aiec

les lois pénales d'aucun État quelconque. Malgré cela, un

État qui se trouverait offensé, soit immédiatement, soit

dans la personne d'un ou de plusieurs de ses citoyens, serait

en droit de st faire raison (6), s'il en trouvait l'occasion dans

un lieu qui ne serait soumis à aucune domination ou qui le

serait à la sienne. Une telle satisfaction ne pourrait être

exigée par un 1 "tat qui lui-même ne serait aucunement lé-é.

t 62. Continuation.

II. Les lésions de droit commises dans lee conftns d'un

Élit, ou par des habitants du pays, ou par des étrangers,

le s,ont d'abord 10 au préjudice des sujets a" un autre Etal

Le premier sera alors en droit, et moine obligé de les pu-

nir suivant ses fois pénales car l'olfcnsé était placé sous sa

protection; et l'offensant, ne serait-ce qu'en qualité de

sujet lomporaire, est son justiciable. Le second Ktat ne

saurait exiger l'extradition de l'offensant, qu'il soit son

sujet ou non. Si 2» la lésion a eu lieu sur noire territoire,

et contre un autre Étal comme tel, p e. par fabrication de

monnaies marquées au coin de cetHtat conspiration, dis-

tribution de libelles, pamphlets ou autres écrits, on même

dessins séditieux ou injurieux: notre État sera obligé de

procurer satisfaction à l'État offensé sur sa demande, autant

que cela est possible: mais ce dernier n'étant point placé

sous sa protection, il ne pourra infliger nue peine qu'au-

tant que ses lois pénales puniront expressément cette espèce

(b) Le Code d'instruction criminelle frnncnis art. 5 et 6, étend à ee cas

le droit pénal de l'filal.
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de délils ou de crimes, et qu'une telle lésion de la sûreté,

garantie par le droit des gens, y sera considérée comme

fin délit emers notre Ktat (a).

63. Conclusion.

III. Des lésions detlroitsonl commises en pat/9 étranger,

soit par des étrangers, soit par des sujets de notre Etat. Si

1° elles le sont contre des étramjers ou contre des sujets

de noire Etal, notre gouvernement doit, sur la demande de

l'offense, lui procurer indemnité, autant que cela est en

son pouvoir légitime, mais il n'a point le droit de décer-

ner une punition, pui-que la où la lésion a été commise,

l'oliensé n'était pas placé sous sa protection, ni l'offensant

sous ses lois pénales (<i). 11 n'y a d'exception, qne lorsque

l'offensant est sujet de notre Etat. Bien que le crime ait été

commis eu pays étranger,.et que le coupable ne litt soumis

qu'au poinoir pénal du gouvernement etranger, notre État

peut néanmoins être en droit de le punir, savoir dans deux

cas d'abord quand Il a recu à cet effet une lonnuissiori du

gouvernement étranger, cas où l'offensant doit être jugé
d après les lois pénales de IXtat étranger; ou, en second

lieu, en vertu des lois pénales de notre État [b], au cas

(a) Vojez des exemples de plamtes et déclarations réciproques sur des
imprimés par lesquels un gouvernement s'est cru offensé, dans Mosm's

Versucli 1 292 VI, 80 VIIl' 38 IL, et dans ses Beytrage IV, 582 IT;
entre autres les griefs eontre le chevalier d'Éon, en 1764; et ceux de l'Au-

glerre à Copenhague dans les Nouvelles extraord 179 ï, n"27, 31 47,

52, 53. (Par suite de plaintesformées par le gouvernement français, à l'oc-

casion d'offenses de même nature, la Belgique modilia en 1857 sa légis-
lation sur la presse )

(a) Une antre opinion est adoptée dans v 31 vimvs Précis § 100* –

L'offensant, lorsqu'il est étranger, est souvent livré à destnljunaiix de son

pays, sur leur réquisition. \o>ez ci-après, g 06.

(i>) Sur la déterminationde la peine pour des délits commis en pays
étranger, voyez Mkisti n'fe Kmleit. zur peinl. HechUgelelirsamkeit,

t. III, Absclm. I, cap. ?14 Runniui, I. c. 8 1.1-19 Ro.imf.ii c.

S 13, sqq.
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où il eu existe qui soient expressément dirigées contre des

lésions de droit de ce genre, commises hors (le uotre terri-

toire (c). 2° Si des lésionsde droit sont commises en pajss

étranger contre noire Etal, comme tel, ce dernier peut

exiger stui<[atiion de l'offensant, non-senlement sur son

propre territoire, mais aussi en tout pays étranger ce-

pendant il ne peut lui inlligcr une peine, moins que l'of-

fendant ne soit son sujet, et qu'il n'existe une loi pénale

qui le condamne. Notre l'tat ne peut pas même demander ]a

punition de l'offensont^daiis lepajs étranger, à moins qu'il

n'y existe une pareille loi, lui-même n'étant point sous la

protection du gouvernement de ce pajs; toutefois cela ne

l'empêche pas de se prévaloir des droits naturels de l'of-

fensé contre l'offensant, tant sur son territoire, qu'en tons

lieui non commis à une domination. IV. Enfin, si des lé-

sions sont commises sur la limite de deux. États, la juridic-
tion de tous les deux est également fondée, et il y a lieu à la

prévention (d).

$ 6i. – lndépendance des Étals par rapport

a. Au* délits commis en pays étrangers;
6. A l'abolition, au pardon, et à la punition en paysétranger.

1. A moins d'un traité publie, aucun État ne peut exiger

du gouvernement d'un autre Etat la punition des délits com-

mi, hors du tiTntoire de ce dernier. Si, par conséquent, le

fait a eu lieu sur le territoire d'un État, et que le criminel

ait été saisi dans un Étal élranger, le premier ne peut deman-

der, en refusant d'accepter l'offre de l'extradition, (jue l'Etat

étranger punisse le coupable (a). II. si un délit est puni-.sab!e

en plusieurs pajs, et que le criminel ait obtenu almlilion ou

(c) II en est d'autres [|ui exigent que l'action soit aussi punissablemii-

vant les lois du pays où elle a eu lieu, Ituiioi pu, I. c g 10.

(d) C-(i. StiiFbel, diss. de foro debcti in conllnio cmtatum commissi.

Viteb 1793,4.4.

(») Rtl>oi.PH, diss. cit.? 20.
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pardon dans ('un de ces pa\s, ou qu'il y ait subi la peine a

laquelle il y avait été condamné {b), les autres gouverne-

ments ne perdent pas pour cela le droit de prendre des in-

formations et d'iufliger'les peines conformes à leurs lois.

g (Î5. c. A la procédurecrimmelle, et d. aux jugements en matière

criminelle prononcésen d'autres pays.

III. L'État n'est antorisé à intercéder auprès d'un anlro

l'tat, et bien moins encore à user de coiitrainte en faveur
de prévenus de crimes qui peinent prétendre à sa protec-

tion, que lorsqu'il y a innocence évidente, incompétence

manifeste des tribunaux, e\cès de dureté ou nullité de pro-
cédure. IV. Les jugements en matière criminelle leurlus par

ses tribunaux restent sans effet en pays étranger, soit par

rappoit à la personne, soit relativement aux biens ou à

l'honneur civil du condamné. Ce principe s'applique no-

tamment à la confiscation des biens et au bannissement,

de même qu'à la déchéance de titres, décorations et autres

prérogatives, qui ne peut être prononcée qu'à l'égard des

distinctions conférées par l'Ktatmumc dont provient le juge.
ment.

gGti. e. Et à l'e\U adilioii dcacriminel;

D'un autre côté, nu lllat, à moins de s'y étre engagé par

des traités, n'est point tenu à livrer ceux de ses sujets qui

seraient pré\eims ou convaincus de délit ou (le crime com-

mis en pa;s étranger (a), pour élre jugés par un Inbunal

étranger: pas même lorsqne l'information =erait déjà en-

tamée, ou que Icjugemcnt serait prononcé. Dans plusieurs

pays, l'extradition est même prohibée par des lois ex-

presses (b). Sans coincnliou, l'Etat n'est poi.it ohllgé non

{b) L'opinion contraire est soutenue par Rlihjli'h, 1. c.j) 18.

(a) C.-T. Gitjahr, diss. de exhilitione delinquentmm secundum piin-

npia juris puhlu'i umversalis, gentium, romani alque saxomei. Lips.,
1795, 4

{b) Commeen Prusse et«n Bavière.
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plus àli\rer des ètranqers aux autorités d'une puissance

étrangère, pour des délits ou crimes commis en quelque

lieu que ce soit (c). Cependant différents États s'y sont en-

gagés par des traités d), surtout par des cartels concernant

Ics déserteurs et conscrits réfraetnires, et quelquefois les

contrebandiers [c] D'autres États, particulièrement <Vs

moins puissants, sont très faciles à cet égard, même sans

convention préalable (/").

(c) II y a plusieurs Etats, surtout des plus pui*s.inls, qui n'accordent

jamais l'extradition, (lompstrcz E Iïlschleb, comm de prinriptis. juvii

emhs circa compreltensionem, piimttonem vol remi.ssioncrn (tcrepinnoi'um,
qui in alieno terrilorio deli(iiiertint prwset,tim Id 1'C!lU1~ltlon('¡n extürw

qui malieno ternlono dchqucrunt pransertim ad requis tionem exter*genlis Gœtt 1800,4 G F.v.Martexs. Eizjlilungen merkw ItecIrtsPalle,

t I, nura. 2; t. II, nom. 13.

(dj J.-A. Rfiss, s resp. B.-F. Moiil, dis^. de jiinhus et ohhptionihus

specialium rcrumpublicaruiuGerinaiiife inter se, inexerccndiijiirihdictionc

eriminali ob\ii3. Stultg. 17S7, 4.

(e) Voir un exemple de l'an 1748, dans Wenck cod jur gent t. Il,

p. 281, Moser's Yersuch des eiirop. Volkerr VI, 461.t.

(f) Vattel, U\. II, ch. \i, g 76. Musfr, I. eu, 428.

Ou peut consulter sur cette matière Pito\o Kldit, Du derii-

tione jirofugomni, Lugd. Bat. 1829, Uou. de Moiil, Re\i-îion der

\olkerrechtlicfien Lehre ^om Asjl. Tub. ISo3. A. Bt LMEimcQ^ ddb

Asjl Recht. Dorpat, iftoi. HLtrrEit, ouvrage cité § 63. Dis

nombreux traités d'extradition ont été conclus entre les Elal^ euro-

péens depuis 1 820 em iron. On stipule généralement dans ces traités

que l'extradition n'aura heu que pour crimes et nun pour simples

délits et qu'elle n'est pas applicable au\ prévenus de crimes pure-

ment politiques. V. une circulaire du ministre de la justice du ri

avril 1841 qui résume à eut égard les principes suius par le gom or-

nement français; clans le Prikis de ^1\RTL^ édit. Xlrm^I. 1, 1,

p. 286. En Allemagne, des traités partunlierset les lois fédérales

obligent les gouvernements à se b\rer réciproquement les indivi-

dus piévemiM do crimes politiques (V.HtmEK, 1. c.) et Cette rèyle
a reçu dernièrement une application éelalaiiLe par l'extradition

d'un réfugié hongrois, le comte Telcki, qui s'cUit rendu à Dresde

et qui fut livré, le 21 décembre 1860, par la Sa\e a l'Autriche. On

trouvera l'indication et quelquelois le texte des li ailé» d'extradi-
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Hormis encore les traités, aucun Etat ne peut demander

pour ses sujets l'immunité du youcoér de y~olice tl'un autre

Etat, lorsqu'ils y séjournent ou qu'ils y ont un commeiceon

des biens quelconques. Donc les étrangers sont soumis, dans

le pays ou ils se trouvent, aut règlements généraux de po-

lice (a), et l'exterritorialité mème, cn ceriu de laquelle les

personnes qui jouissent de cette prérogative, telles que les

ambassadeurs, nepeu\ent régulièrement être misesen juge-

ment par les autorités du pays, n'empêche pas cependant le

gouvernement de se plaindre d'elles auprès de leur souve-

rain et de déclarer mime le droit d'exterritorialité éteint, si

ellesportent des troubles continuels à la sûreté, à la tran-

quillité et à l'ordie public.

Il n'est point d'Ktat souverain qui ne soit également in-

tion intenemis entre les diverses puissances dans le Recueil

de MM Ch. Martels et iie Cissy, et l'énuinéiation des cémentions

conclues à ce sujet par la France dans l'ouvrage cité de Fon.u

et dans le commentaire de M. Aergé sur le Piécis de M*rtl?i&,

p. 28o. Pour le te\te de ces traités, vojez le Billets ues loislb

et les Kerueils de lois françaises. Les dernières conventions

d'extradition conclue» par la Fiance sont celles du 14 novembre

18o6 avec Parme, du tO février 1838 avec les Ktats-Unis (article

additionnel aux traités antérieurs), du 7 août IS38 avec Sa\e-

Weimar, du 8 juillet 1859 avec les EUits ]jontiflcau\. [A. 0.]

(a) P. e. la défense de certains costumes, de la circulation des vûiluies

dans certaines rues, places ou jiortes de la v die, des flambeaux, des réjouis-

sdnUh publiques, la presci iption de se senirde lalîtei nés dans les mes delàId.

ville pendant la nuit, de quitter les. cabarets à l'iieure fixée du soir, etc.

Les mêmes règles s'appliquent aux ordonnances relatives aux passeports,

à la quarantaine, aux cartes de sûreté et de séjour, etc Comparez ci-apres

3 78 el suiv

g 67. 5. Pouvoir de police.

68. – 6. Pou\oir financier

Particulièrement a droit d'impôt.
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dépendant par rapport ait pouvoir financier. De la il suit

que les étrangers sont soumis a ses règlements de finance,

quant à leur séjour, leur commerce ou aux biens qu'ils ont

ilans son territoire. Ij |rotection qu'il leur accorde les

oblige à leur tour à participer aux inii ôts 01 (Jinairps et ex-

traordinaires, directs et indirects, personnels et réels Ce-

pendant il y a de» Ktals où les étranger* sont all'ranclii», en

\erlu de traités ou de loi,, pour un temps déterminé de

quelques impôts; et ordinairement on sli|ule dans les

traites de commerce, pour le* sujets de 1 Etat, l'égalité dans

les impôts soit a\ec les sujets de l'autre Etat, soit du moins

•i\ec ceux (le la nation la plus favorisée. Autrement, une

illégalité à cet égard ne serait point contraire ait tlroit des

gens naluiel elle pourrait tout au plu» donner lieu à des

mesures de rétorsion. Quant aux propriétaires forains (/u-

refiscv), ils deiraientjonirde l'immunité des impôts person-

nels là où ils ne possèdent que des biens-fonds, et des

impôts réels sur leurs possessions en pals étranger là où ils

sont domiciliés (a).

i Gy. Droits b. de voirie c. d'escorte et d de commette.

Sur l'indépendance de l'Etat est fondé le libre exercice

des ilroiH 'de toirie à'escone et de commerce (a). Ce der-

nier particulièrement consiste dans le droit de diriger et

d'utiliser toute sorte de commerce conformément au but de
l'Etat. Il lui e,t pleinement loi-ible, en>ertu de ce droit,

de prendre telles mesures qu'il juge eon\enabfes pour di-

riger et favoriser le commerce, et particulièrement celui

(a) \oyez tes écrits dans PimtR's Literaliirde&teiitsclien SUhtlsrechN,

lit 373 et dans v Kami-t? nener Literalur des VR., g 115. Mo^ek

von der Landesholieit in Sleuersailien u 48 j

~a) Mo~FR's eisu£h des envoi). )'11, «283fl. )ton O~frent-(a) Mo&fr's >ersuch des europ. VQlkeiTerlit,YII, '83 11. Sur Oeftent-

le laliches Redit destcutschenRurales,g 358fT, 332f. – Surl'utilité de la

libellé du commerce, voyez Schiulz, eiirop Volkcn'echt, g 170, 1931T
508 et ?'i3, les écrits dans v. K\wt/ neuer Lit. 254
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avec l'étranger, de manière à faire pencher la balance à

son avantage.

A cette fin, doivent servir, entre autres, l'exercice delà

police, de la législation et de la juridiction commerciale», les

traités de commerce et de navigation conclus avec d'autres

Élats((i|, les dispositions sur l'importation, l'exportation et

le passage des marchandises, la douane continentale et ma-

les foireset marchés ies privilèges commerciaux [jus

emporii) accordés à fies communes, à des sociétés ou à des indi-

vidus, le droit de préférence au marché (jusprnpolii), les

droits d'entrepôt, d'étape, de grue, de balance publique, de

îe'âehe et d'échelle (c), le passage foi cé sur une mute ]>res-

crile [Slrassfiizmanrj), les monopoles, l'institution de corps

ou sociétés demarchands, tant deceuv qui font le commerce

en gros que de ceux qui endent en détail, les banques tant

de dépôt que de circulation, les caisses de crédit, et les

établissements des prêts sur gage ou consignation (lombards),

la surveillance et les lois ou règlements sur les affaires

d'assurances et de bomérie, et sur les contrats à la grosse

aventure, les dispositions sur les droit- des étrangers par

rapport au commerce du pays \d), les fa\eurs accordées

(6) Yojm g 150-152.

(c) Mon OelFentlichcs Hecht des teutschen Blindes g 333 471
481. Conversations Lexicon (4 ausg. Leipz. 1818, u. If. 8), v. Sla-

stionsrecht.

(d) Voyez les écrits indiqués dans v. (Jmi-tlba's Lit., g 277, et dans v.

KAMi'TzneueLit J5j"IT – G-L.ItuEHWER,diss. dejiireprtnci|nsliberl.ilom
commcrcionim restiingcndi m utilitatem subditorum § ?4 S(J.(dans >cs

Kleçtis jur civ 111, 19i). H. Hamek's Rechte und Freihcilcn des llan-

delsderVolkcr untereinander [Hamb. 178^,8).! 10-16. Mosfr's Versuch,

VII, 414 IT Le commerce, par J.-A -H. Humaris, à Amsterd. et l'arts,

1808 8 Cet mirent-desn-e « le rétablissement d'un droit desgens d'un
droit fondé sur ce principe éternul et impérissable î*e faii à autrui

que ce que tu voudrais qui te Tut fait. » A. -H. L Hffren's, Idées

sur la politiqueet le commercedesanciens, trail., en français, par Sui km;,

1830, 6 v. in-8. Suierfr, Hiat. du commerce de toutes les nations, de-

puis les temps anciens jusqu'à nosjoui», de l'allemand par Hnjie-
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au marchands de certaines nations (e), l'acquisition de ser-

\ifudes publiques avantageuses au commerce {[), etc.

dit et Yogel, 185G, 2 vol. m-8. Ui nQti, Hu.t. de l' Économie polique

uouv. éd. 1800. Défense espagnole du commerce avec Gilbrallar, sous

peine capitale, en l755.MostRVIïoitriige( V, 32G. Acte denavtgatwnile]ii la

Grande-Bretagne, de IG60, qui i êsen ait In plupart des transports a la manne

marchande britannique, (("et acte, qui avait subi de nombreuses atteintes

depuis 1822, a été définitivement aboh en 1849, V. l'art. Acte de naviga-

tion dans !e dictionnaire d'Economie politique de CoQXFLivetniiiLLAuiiv)
Acte de navigation, semblable à celui de la Grande-Bretagne, des États-

Unis d'Amérique du 1" mars 1817. Placard suédois relatif ans. produits,

de ITCi En Suède, le commerce avec l'étranger n'est permis qu'aux

24 Mlles d'étape M\rtë>s Staatsrecht der vornehmsten europ. Slaalen,

1, 120 Dans le traité de concert et de subside, conclu le 3 mai 1813 entre

la Grande-Bretagne et la Suède, art. C, la Suède accorde à la Grande-

Bretagne, pour 20 ans, le droit d'entieuôt dans les ports de Gothen bourg,

de Carlsham et de Stral&uud JUrtens et de Cissv, Recueil manuel, t. II.

Ce même droit avait déjà été accordé, au port de Gothenbourçr, par une

ordonnance suédoise de 179't De Marte'ss, Recueil.' II, 505. Voyez aussi

les ordonnances de la plupart des Etats confédérés du Rhin, rendues en

octobre et novembre 1810, par lesquelles, sur la demande du protecteur,
l'importation et la consommai ion des denrées coloniales ont été défendues
ou limitées, et la combustion des marchandises de fabrique anglaise pres-
crite; dans le Politisch. Journal, noveinber 1810, p. 107 j ff. et Rlieimscli.
Bund XUX, 34, 99, 136. L. 161, 3lT). Conférez les écrits sur la contre-

bande, dans v. Ompted\'s, Literilur, II, GOI f.

(eJ Moser's Versuch, VJI, 700 fT.

(f) F.-Gnil. Pestel, diss sclecta capita doetrma1 de servitutibus coni-

iiiercioriim. Rintel. 17C0, 4. Semtudcs publiques, en faveur de la

France et de la Saxe ro\ale, relativement au commerce de transit dans la

Silésie prussienne, et en faveur de la Prusse dans le royaume de Saxe, en

vertu du traité d'Etbing du 13 octobre 1807, dans le Rlieinibch Bund,

XM, 37.ï.

Les enseigtienit'Ht!) des économistes ont porté leurs fruits, et Id

jilupait des gouvernements renoncent aujourd'hui aux entraves

que sous l'influence du système mercantile i\b opjtosaient sur

leur lonitoire au rumuicriT et a la navigation de* nations

otran^pres. L'Angleterre, dont la puissance commerciale n*a\ ait

aucune ciHiuinence à redouter, entra la première dans une voie

plus libéiale; iiou!*i: par la Cmn-Luw-Ledgue, son grand hoinme
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Y

§ 70. Par rapport aux différentes branches du commerce particu-
lièrement à celui avec les colonies.

Le droit énoncé s'étend sur toutes sortes de commerce; sur

le commerce publie et pri\é, sur le commerce continental

et maritime (o) sur celui en gros et en détail; sur celui d'a-

chat etd'cihange sur le tralic des produits de la terre, des

fabiïquesetdes manufactures, d'argentet de lettres dechange,

sur les contrats d'assurance, de liomérie et de grosse a\cn

ture; sur le commerce pour propre compte et pour compte

dunautie, tel que le commerce de commission, d'expédi-

tiou et de transport; sur le commerce intérieur et extérieur

et celui de transit; enfin sur le commerce a\ ec kspaiji acces-

soires et les culames d'un État européen situées en d'autres

pal tics du globe, en tant que ces colonies font partie de

son territoire continental ou maritime (6). La plnpart des

colonies ne pensent commercer qu'a\ec l'État auquel elles

appji tiennent (c), quelquefois seulement avec une grande

d'Etat, Robert Pcel, a réalisé en 1 842 et dans les années suivantes

une des plus grandes réformes économiques dont l'histoire fasse
mention. Plusieurs autres Etats, notamment la Sardaigne, ont

plus ou moins imité l' Angleterre. I.a France s'est engagée défi-

nitivement dans la même voie en 1860. – Voir tes aiticles

Ubtrlé du commerce et tique anglaise dans le Dict. d'Economie

politique de Cooi élis et C.L7lLLAUML-et les ouvrages cités à la

suite de ces articles. [A. 0.]
(a) Ouvrages d'AzuM, AmoiLD, Joi.fi-roy et autres allégués ci-aprèh,

291. Voyez les écrits sur le droit et le commerce maritimes, dan*
Ovptfdi's, Lit desVR., î 217 IT «dans ï. Kahptz, nouer Literalur,

Î152IT.ff.

(b) F Suuelo's allyt'meiue Colonial-Gesrhiclite desneuern Europa;
l 1, allgemcine EinlcitunR in dJsColonijl-Wesen der neuern Welt., t. II.

Geschichtedes |iortngiesibchen Colonial-Wesens m Oslindien (Ireltinficn,
1810., III, t. IV Geschichte des hollandischen Coloinal-Wc^ens 111Ost-

injicn, ehend. 1812 11.1813, 8.

te) Du moins en temps de paix. Voyez desexemples dans Moslh's Ver-

surh, VIl, 678-699, 701 – Ces mesuresont reçu, de notre temps. par
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compagnie
de commerce

pris ilégtfe par cet État
(d).

On a

accordé à
quelques-unes

de faire le commerce avec des na-

tions hors de l'Europe mais il en est fort peu qui aient

pu
obtenir la permission de trafiquer avec tous ou quelques-

uns des États
européens

autres qne leur
mère-pairie (e).

Le commerce de transit par le territoire colonial peut. éga-

lement être rcdteé a tout État qui n'y
est

point
autorisé par

convention (f).

les Français, la dénomination de droits munierpattx.– Durant une guerre

de l'État principal, ces droits ont été quelquefois déchirés susjtenijus, pour

conserver aux colonies le commerce sous, pavillon neutre, et mème pour

s'assurer par ce moyen, en cas de. besoin, son propre commerce avec ses

colonies L'Angleterre même a accordé, darn. quelques traités, qu'en temps

de guerre des navires marchands neutres seraient admis dans ses colonies,

p e. dans un traité a\ec les Etals-Unis d'Ainéuipie, de 1704. Voyez Con-

versations Lexicon (2 ausg Leipz 1812, u, ff. 8), voc Freibnefe t. 111,

p. V2S ffet dans l'Anhang, p. 103 ff. ScmuLZ, europ Voikerrecht, p.

292 f Comparez plus bas, dans la seconde parue, ttt. II, sect. Il, ch. n –

D'autre paît la Grande-Bretagne prétendit po&er en principe pendant
la guerre de sept ans que les neutres n'avaient pas le droit de faire le

commerce des colonies d'un État belligérant à moins qu'ils aient joui de

ce droit en temps de paix. Mémoire snr les principes et les lois de la neu-

tralité maritime (à Paris, 1812 8) p "7 et suiv. En cas de péril on

refuse rarement aux navires marchands étrangers d'aborder dans les colo-

nies. Mo&lr's Versuch, VU, 701.

(d) Jo Frid. I,. n. B« uov al> EniT diss. de eo quod justum est circa

commercia mter gentes, acprxcipue de origine acjustitia societatum mer-

eatonanim imjorum Jen 1730, 4. V. Kamptz neue Lit. S. 308 ff.

Des exemples d'octrois de ce genre, pour un nombre défini d'années dans

.MoiER'â Versueh des europ Volkrtrechts, VU, 313 (T dans v. Marte\s

Gesetze und Verordnungeu der ein/elnen europ. Maclite uber Handcl

SctnQjlirt und Assecuranzen, seit der Mille des 17. JdhrhundurU, mit

erlauternden Anmerkungen Ouït. t. I, 1802, t. II, 1805,8. 8.

(e) On en trouve des exemples dans v. M\rte\s. Précis 138, note c.

Par une ordonnance du 17 juin 18H, la Grande-Bretagne permit aux

Hollandais de commercer avec leurs ci-devant colonies américaines, ac-

tuellement sous la domination britannique.

(n V. IUmekr's Ilechte u. Freilieiten des Handeis, etc., l7, p 19 f.

Les principes nouveaux qui prévalent dans Je commerce
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§71. – Liberté de commerce naturelle, surtout pour les-autres parties
du globe.

Outre le droit de disposer du commerce dans son terri-

toire continental et
maritime, chaque Étal peut prétendre à

participer à la liberté naturelle du commerce, c'est-à-dire au

droit de faire le commerce, soit lui-même immédiatement,

soit par ses sujets, avec d'autres États et leurs sujets, (le

gré à gré. A ce droit
répand l'obligation de tout autre

Etat, dp ne point troubler dans leur commerce les États

qui trafiquent entre eux, en tant que ce commerce ne

se fait pas au préjudice des ses droits de souveraineté

on conventionnels. Ce principe s'applique notamment

au commerce et à la navigation commerciale des autres

parties du globe, pdrliculièrement des Indes (a). Aussi les

international dev ront entrainer nécessairement aussi la cluite de

tout l'ancien système colonial, qui est presque entièrement sup-

primé dans les colonies anglaises et qui partout ailleurs a subi déjà

de grades modifications. V. sur l'histoire générale des colonies

les ouvrages cités à la suite de l'article Colomes du Dictionnaire

de l'Economie politique de Coqleun et Gullaimiv, et sur le

régime actuel des établissements coloniaux le même article dans

le Diet. universel dit Commerce et de la Navigation publ. par

Glillat.mi\ 18:i9-61. Les grandes compagnies privilégiées de
commerce ont dispara pour la plupart les seules qui rappellent

les compagnies anciennes sont celle de la baie d'IIudson et la

compagnie russo-américaine la plus importante de toutes, la

Compagnie des Indes, a cessé définitivement d'exister en t8;>8.

Aujoiuil'liui c'est aux compagnies de nav igalion pour le trauspoit t

(les passagers et des marchandises et auv banques que les gou-

vernements iiixoi dent des- privilèges et des faveurs. V. le Dic-
tionnaire du commerce i ité, ait. Con^pagmes privilégiées, cumpa-

ymes en exercice. [A. 0.]

(a) V. Omft.ld k's Lit. | 381 V. Kauptz, ncueLit. S 307 f. Kob. TozE

von dem Handi'l der europaiiclien VolLer nacli Oslimlicn uml China ilnns
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prétentions du Portugal et de l'Espagne à un commerce ex-

clusif, du premier dans les Indes orientales, du second dans

les Indes occidentales (/>), ont-elles été abandonnées du

moins tacitement. Chaque Etat possède en outre le droit de

restreindre, par des traités, sa hberté de commerce natu-

relie. En conséquence, des puissances européennes ont quel-

quefois renoncé, en tout ou en partie, au comme) ce avec

les Indes, en laveur d'autres puissances (c) et il y a des

exemples qu'un Etat non européen s'est engagé envers

quelque Elut européen, a commercer exclusivement avec

lui (d) Pour ce qui regarde le commerce en temps île.

guerre, particulièrement le commerce maritimedes neutres,
il e>) sera traité dans la seconde partie, tit 2, sect. Il, eh. t

et il, et des traités de commerce ibid. Tit. 2, sect. 1, eh. n.

ses klemcn Schriften (Leipz 1791, 8), S 124-150. Joh.-Jul Sciu.a>d's

erlautertes Recht der Dtutschen nacli Indien zu handeln (Cassel 1752 4} J

g 48 1" Ksrstens Europens Handel mit beiden Indien. Roatock n. Leipz.
1780, 8 The lustory oF Lhe European Commerce wilh the lndica, by
llaud Mau"herso\. London, ISIS, 8. Mom:r's Versucli, Ml, 075, 702-

708 Sur la suppression de la compagnie de commerce éUiblie à Os.

lende voyez v. Stlciv's Ausfulirungen num Mémoires de l'abbé de

Montgov, 1, 3IG. Pour les déclarations expresses et tacites de plusieurs
Etats européens, p. e de la France en 1U63 du Danemark relali\en<ent

à la compagnie du commerce des Indes orientales établie à Altond en

I7;8, de la Suède concernant celle qui fut fondée en 1731, de la Prusse

a l'égard de la compagnie établie en 17âO à Emden, de l'Autriche pour

rétablissement de la compagnie de commerce à Tneste, de l'Espagne

contre la Grande-Bretagne eu 1790 par rapport au commerce du Milka-

Sund et d'autres, Voyez -Mosfr's Versuch 11, 313 (f. JIaktëis Précis,

i 130, note Sur les traités conclus a cet égaid, voyez Slrla>d, dans le

hsre cité, g 1k et suiv

(b) Hawr, I. c. l 17.

• (c) Voyez des exemples dans Moser's Versuch, YII, 677 Bouchaud,

Théorie'des traités de commerce, p 202, sfpi- V. Omptei>s Lit. H,

000 f.

(d) SIoser's Versuch, VII, 708 f. Kliit, liislon» federum Bclgii fede-
rad pnmse Imeîe, p. II, p. 339.
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8 7Î. Abolition de la traite des nègres.

Conformément an traité de paix de Paris de 1814 (a), les

huit puissances signataires de ce traité s'occupèrent avec

7èle, ait congrès de Vienne, des mesures à prendre pour
l'abolition complète et nniverselle de la traite des nègres

d'Afrique (l>). Dansle Iraitéde Paris du 20 novembre 1 81 5 (c),

l'Autriche, la Kmsis, la Grande-Bretagne, la Prusse et

la France, après avoir déjà, chacune dans ses États, dé-

fendu sans restriction à leurs colonies et sujets toute parti-

ticipation quelconque à ce trafic, s'engagèrent à réunir tic

nouveau leur» eflorts, pour assurer le succès final des prin-

cipes qu'elles ai aient prodamés au congrès de Vienne, et à

charger leurs ministres à Londres et à Paris de concerter

sans délai, les mesures les plus efficace;, pour obtenir l'abo-

lition entière et délinithe d'un commerce aussi odieux et

aussi liaulcmrut réprou\é par les lois de la religion et de

la nature. En conséquence, des traités ont élé conclus pour

l'abolition entière et définitive de la traite (d).

(a) Tiaité de paix de Paris du 30 mai18t i, art 1" additionnel au traité

avec la Grande-Uretagne; dans mes Aetcn des wiener Congresses, t. 1,J.

Heft i,i). 29.–L'ne série Je lettres et déjiéehes relatives à cet objet, écrites
en 1813, IS14 et 1815, se trouve dans le llccueil des pièces officielles,

publié par F Scholll, t. VII (Pans, 1815, 8), p. 07-273. Voyez aussi le

traité de ta Grande-Urctagiie avec le Portugal du 19 févr. 1810, art 10.

dans le recueil deM de J1\rte>s, Supplément V, 2i9.

(b) Déclaration des plénipotentiairesdes huit puissances signataires du
traité-de paix de Paris, datée de Vienne le 8 février 1815; dansmes Acten

(leswiener Congresses, t. IV, p. 531 Vojez les transactions qui eu-

rent lieu au congrès de Vienne, tbid t. IV, p 509 fT,et t. VII, p. 3-52.

Comparez auVi mon L'ebcrsicht der diplomatisclien Verhandlungendes

mener Congresses, p 17-18 f.'5ï K. 572.

(c) Article additionnel. Actes, en date Je Pans le 27 et le 30 juillet

1815, dans de Muue>s recueil, Supplém t. M, p. 602.

(il) Traité de l'Angleterre avec Espagne, conclu à Madrid le*23 sept.

1817; v M\hte>s et de r.L!,hY, Recueilmanuel, t V, p 445. Ordonnance

du roi d'Espagne, du déc. 1817, portant abolition de la traite dans les

possessions espagnoles, à compter du 31)mai I8?O Traité de l'Angle-
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7

g 73. e. Droit de monnayage.

Lamême indépendance
a lieu pour le droit

de monnayage.

A moins que des traités ne fassent des exceptions à
l'égard

des étrangers.(a),
ou

qu'en
les traitant d'une manière inégale

et onéreuse, on ne
craigne

de s'exposer à des mesures de

rétorsion, un État n'a que ses propres intérêts consulter (b),

lorsqu'il
veut déterminer le titre des monnaies du

pays,
et

la valeur de celle des États
étrangers,

ou bien défendre la

circulation des monnaies
étrangères,

ou
l'exportation

des

monnaies du
pays,

ou celle de l'or et de
l'argent

en
lingots,

Hais il devrait s'attendre au talion, à des représailles et à

d'autres mesures de violence, s'il se
permettait

de léser les

droits des autres États ou de leurs sujets, en
frappant des

monnaies marquées au coin de ces États \c), en forçant,

terre avec le Portugal, du 22 janvier 1815 (dans de M ^rte1^, recueil, Supp.

t. VI, p. 90) convention additionnelle à ce traité du 28 juillet 1817, ibid

VIII. 438. Les Etats-Unis de l'Amérique du Nord défendirent a leurs

citoyens
la traite des noirs et ordonnèrent aux commandants des bâtiments

de l'État, de saisir tout bâtiment américain chargé d'esclaves. V. le Mes-

sage du Président au congrès du 7déc. 1819, dans le journal de Francfort

du 18 janv. 1820. (Voir dans le Recueil manuel de M. Ch. M*rte.\s et de

Cissy, t V, p. 43b' les actes concernant la suppression de la traite des

noirs, et l'historique de cette question de 1815 à 1816, notamment le

traité du 20 décembre 184L (19 février 1842).- Dans les derniers temps

les engagements de noirs libres, considérés par certains publicistes comme

une traite déguisée, ont donné lieu à des contestations sur l'application des

traités. Le plus sérieux de ces différends est celui qui s'est élevé eu 1858,

entre la France et le Portugal à l'occasion de la saisie du bâtiment français
le Charles et-Georges. V l'Annuaire des deux mondes, année 1858, et les

causes célèbres du Droit des gens, de Ch de Martels t. V.

(a) De Mvkte\s recueil, 1, 1 44, art. 5.

(b) Mosïb's Versuch. des europ. Volkerreclifi VIII,
15 ff, 45 ff. (F.

Kleymuw's) Aphonsmen ans dem Fâche der Miiiizgesetzgehung u. des

Munszwcsens [Frjnkf t&l^jSTT[r>lQp IT J.-G. Iîiiscii Grundatze der

Hunzpolilik. Hamb. 13«&*}*t
fcn/jSSammtliehe

Schriflcn uber Banken

und Slunzuesen.
lla/Kjft'oi^ï

if\

(c) Monnaies de
f)@ssi&? SïÇir^fôes ût<pin

in de plusieurs Étals étran-
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contre les traités
qui pourraient

être conclus à cet
égard,

ces Etats ou leurs sujets,
à

accepter des monnaies debasaloi,

du papier-monnaie,
ou d'autres monnaies sj mboliques,

d'après leur \aleur nominale (al pari),
au lieu de monnaies

métalliques
de bon

aloi (d),
en

pratiquant
enfin d'autres opé-

ratious financières injustes (e).
11

y
a des traités

publics,

dans
lesquels

il est stipulé expressément qu'on s'abstiendra

de
pareilles

lésions des sujets étrangers [f).

74. f. Droit de poste.

J/élablissementdeposÉfsCitun moyen inappréciable d'en-

(retenir toute sorte de relations eutre les nations civilisées.

gers, qui ont été frappés dans le courant de la guerre de sept ans. Y.

Praiins Nachricht von dem Munzwesen (Leipz. 1784, 8], p. 163 ft". v.

Strue>see's Abhundlunyen ulier wlclitige Gegcnstande der Staatswirtlis-

chaft, t. III, p 565 et 572 f (Klotzsui) Kursadis. Munzgesnh p. 840-

914. Gblllvh-nVs Staatsknndc von Teutschland, I, 91, 105. Allgem.
deutsclie liibliotliek, t 105, p 137-139.

(d) MosEK'i» Versuch, VIII, 19 IT .Mon traité intitulé Ueber deu staats-

wirthschaMiLhon Werth des Pjpicrgeldcs Tub. ISOâ, 8 Mon Ooflentl.

Recht des teutschcn Bundcs, Vil f.

(e) M\>rTFCkE\ (monnaies symboliques, appelées aussi les dieux de

Goer'z) farts en Suède sous Charles XII de 1715jusqu'en 1718. Les

actions de Lau en France, en 1719 et suiV. Le papier-monnaie du

gouvernement français pendant la révolution, ayant cours forcé, et le

maximum de IIoulm'ieriu. On doit comprendre parmi ces mesures

injustes, le tléen du papier monnaie ou la diminution de sa \<ileur, ou des

règlements qui lui donnent cours forcé; la diminution ou suspension arln-

)>i t mires des intérêt*, des capitaux dus par l'État, des thangemenls de

monnaie en f.ncur des débiteurs, des emprunts forcés, etc. Comparez

SciiUALz europ. Volkerrecht, p. 170 f.

(f) Faix île Huhertsboarg de 1763 art. 7 et art séparé 2, dans de

Mvrt*s recueil, 1, 75-77 Paix de Lunévillede 1801, art 9. Paix de

Vienne de 1809 art. 9 (Une convention monétaire signée à Vienne le

14 janvier 1858 et à laquelle ont pris part tous les Klals allemands a dé-

terminé les monnaies qui auraient cours désormais en Allemagne et réglé

leur poids, leur titre et leur forme. Il a été stipulé, dans cette convention.

qu'aucun État allemand n'émettrait de papier- moi maie non rembour-

sable )
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Quoique par elles-mêmes ab^o! umen indépendantes des Etats

étrangers, les postes sont soment mises en communication

sur les frontières des États voisins, pour leur avantage mu-

fiel, par des traités de combinaison et autres (a). Le but de

cette institution exigeant une unité et conformité sur une

grande étendue de pajs, les États de moindre grandeur en

abandonnent assez souvent, par convention, l'exercice ou à

un État plus grand et voisin, ou à un particulier entrepre-

neur de la poste sur plusieurs territoires limitrophes, en se

réservant toutefois l,i juridiction sur l'établissement et

les personnes y emploies (fc). Aujourd'hui il est rare qu'un

Etat ait la poste, en pa) s étranger, par droit de servitude

publique (c). En acceptant les lettres, paquets et effets,

nommément ceux pour et de l'étranger, qui lui sont confiés

par le public, la poste, et avec elle l'Etat sous l'autorité

duquel elle et administrée, s'engagent à maintenir le secret

des lettres, c'est-à. dire à assurer l'inviolabilité des lctties,

paquets et effets du transport desquels elle s'est chargée [d]

(a) Mobt-R's Versuch des europ.Volkerrecfits, 47 f. MonOelTentl.Recht

des teutschen Blindes, g350. Traités entre le grand duché de Bade et le

canton d'Argovie du 17 sept. 1808, entre le royaume de Westphahe et le

duchéd'Oldenbourg, en février 1809, entre les rojaumes de Bavière et de

Saxe, en février 1811, entre la Bavière et le grand-duché de Bade, du

53 février 1810 Traité de paix entre le Uanemarck et la Suède,
du 10 déc. 1809 art. 6 dans le recueil de M. de Marte\s, Supplétn

V., 225.

(b) On en trouve des exemples dansmon Oeffendi. Redit des teutsclien

Bundes, g 352 et feuiv Mon traité Das Postweseu m Teutscliland, vviees

war, ist, und sevn kunnle; Erlangen 1811 8. Traités conclus, en 1808,

par le roi de Westplialie avec les ducs d'Anlialt et les princes de Wjildeck
et de Lippe; de même, entre le roi de \Vuitemberg et le prince dellolien-

Mllern-Sigmvingen, RheinischerBund, XX, 307. XXIV, 425.

(c) Tel était le passagede la poste saxonne, par la Silésie, du duché de

Varsovieen Saxe et réciproquement stipulé dans la convention conclue

par la l'russe avec la France et le royaume de Saxe, à Elhing le 13 oc-

tobre 1807, art. t et 12. Rheinisclier Bund XVt, 40.

(d) Le maintien du secret des lettres est ordinairement ordonné dans les
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La contravention à cet engagement, connu sous la dénomi-

nation du secret de la poste, ne peut être excusée qu'en cas

de nécessité absolue (e). S'ils out éprouve des préjudices,

soit par suite de vols dont la poste a été victime, soit

par la faute des employés, les Etats étrangers ou leurs

sujets pement prétendre à la même satisfaction et indem-

nité qui seraient dues, en pareil cas, au sujets du pajs (/").

règlements de poste, p. e. dans celui du royaume de Westphalie du 31 oc-

tobre 1808, art. 3, 13, 18,101, 143, ou dans la formule de serment pour les

employés de U poste (dans le Regierungsblalt fur das Konigreich Baiern

de 1806, num. 34, et dans une ordonnance du roi de Wurtemberg du 18 nov

1816). – Comparez aussi J. B. Friesr* diss. de eo q. j. et circa hueras

resigna ta s (Jeu. 1752), c. n. Jo.-Jod. Beck diss. de resignatone, revul-

tione turbatione sigillorum (Allorf, 1742), g 25. Dav, Handbuch des t.

Privatr. 135, n. 4. v. Kahptz neue Lit. des VR., S. 9G.

(e) On peut voir des exemples de plaintes portées à cet égard, dans
SculÔzer's Staatsanzeigen Heft. 42, p. 229. Mo&ir's Lebensbeschret-

buiigj t. IV, p. 103, et son Yersuch des europ. Volkerrechls IV, 144 f.

Ho^Vs Betrugs Lexicon, voc. Postmeistcr, p, 228. Die Postgeheimnisse.

Leipz. 1803, 8 Ueber das Geheimniss der l'osten Fr.inlvf! u. Lcipz. 1788,

8. Moyens de précaution pour empêcher que tes lettres ne puissent être

décachetées imperceptiblement, dans ma Kr~1)(ograpliik, 17-29. Pour

cacher la teneur des lettres on se sert des chiffres. Voyez le même Inre.

if] Desécrits y relatifs sont cités dans monOef fentl. Recht des teutschen

Bundes g356, note b.

Les conventions postales ont été très-fréquentes dans les der-

nières aimées, notamment depuis que la réforme postale a été

opérée dans la plupart des Etats. H s'y est joint dans les derniers

temps des conventions relatives aux cheminsde fer internationaux

et des conventions télégraphiques. V. l'indication de conven-

tions postales dans le Recueil manuel de Cii. DE Martens et de

Cussv, et le te\te des traités conclus par la Frauce dans le Bltle-

tis DES Lois et les Recueils de lois françaises. Une union postale

a été foi niée entre l'Autriche et la plupail des États allemands

par les traités du 6 avril d 850 et du 5 décembre 1851, et il s'est

constitué a la même époque une union télépraphique austro-

allemantle qui embrasse les l'ajs-Bas et à laquelle a accédé h

Russie. V. Uee-fteRj ouv. cité p. 450 et les Annales télégraphiques
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8 75. g. Droits des mines, h. des forêts et de chasse.

Le droit d'exploiter les mines, indépendant par lui-même
de loute influence d'un gomernementétranger, ne peut s'é-

tendre, même sous terre, liors îles frontières de l'Etat, telles

qu'elles sont marquées sur la surface. Il peut appartenir,

dans quelque district déterminé, à plusieurs Etats en com-

mun (o), et aussi en qualité de servitude publique, à tel

État dans un territoire étranger (6) 11 en est de même du

droit des fareti et de chaste (c). Dans plusieurs pajs, la

vente du bois tant de chauffage que de construction, nom-

mément pour la marine, est entièrement défendue, ou assu-

jettie à des restrictions et règlements particuliers. La pour-

suite îles bêtes blessées à la chasse, dans la i arenne ou dans

le territoire d'un État étranger, ne peut être justifiée qu'en

vertu de conventions (d)

g 76. i. Droit des eaux.

L'indépendance des États se fait particulièrement remar-

quer dans l'usage libre et exclusif du droit des eaux, dans

publiées par t'administration française, 1 vol. 1855, et en outre un

volume par an depuis 1838. [A. O.]

(a) Sur le territoire des mines de sel de Wieliczka, voyez le traité de
paix de Vienne de 1809, art. 4, n. 4.

(b) Le droit des mines, dans la partie bohémienne de la seigneurie de

Schwarzenberg appartient au royaume de Saxe. v. Rômer's kursachs.

Staatsrech't,II, 673. Aussi le droit de mines saxon dans le comté de
Mannsfeld s'étenda'it-il autrefois au delà des frontières territoriales de la

Saxe, dans la partie magàVhourpcoisc de ce comté, v. Rouer, 1. c. n,
46. Il a été cédé au royaume dc.Weslphalie, par la convention de Leipsig
du 19 mars 1808, Rhcimschw Bund, XL, 151.

(c) J -C. Romiôfer diss. de jure venandi per modum servitutis juns

puhlici in tcrntorio aheno. Ait 1748.

(d) J -A. Niepeh diss. de seqnela venatoria. Goett. 1789. Reichsanzei-

ger, 1794, num. 76 u. 78, v. Homf.e. II. 758. Strube's rechtl. Redcnken,
t. II, Bed. 140. PCtter's Literatur des teutschen Staatsrechts, III,

2 1610.
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toute son étendue (a], tant dans le territoire maritime de

l'État (§. 129 et suiv.), que dans ses fleuves, rivières, ca-

naux, lacs et étangs. Cet usage n'est restreint que lor.^que

l'État y a renoncé par convention, en tout ou en partie (b),

ou qu'il s'est engagé à y laisser concourir quelque aulre

État (c). On ne pourrait même l'accuser d'injustice, s'il

défendait tout passage de bateaux étrangers sur' les fleuves,

(a) filon Oe(Tentli clies Redit des teutschen Blindes, jj 370 et suiv. v.

Kamptz neue Lit. des Ylî., J 183 fl" n. 194 1T.

{b) Voyez p. e. sur l'Escaut les dispositions de la paix de Munster, con-

c,lue en 1648 entre l'Espagne et les Provinces-Unies des Pays-Bas, art. 14,

dans Schwacss Corp.jur gent. p. 019; et le traité rait en 1785 entre l'Au-

triche et les Provinces-Unies des Pays-Bas art. 2 ut7 dans de AUrti vs,

recueil II 603 Sur la Vi&tule, voyez les traités de paix de Tils.it, conclus

par la France en 1807, celui avec la Russie art. 8, celui a\ec la Prusse,

art. 20, et les traités du 3 mai 1815 entre l'Autriche, la Prusse et la Russie.

Le congrès de Vienne a statué, que sur tous les fleuves qui, dans leur

cours navigable, séparent ou traversent plusieurs États, la navigation était

hbrejusqn'à la mer et n,epou\ait être interdite au commerce d'aucun de ces

Étals. Voir mes Acten des Wiener Congr, t. III, p. 25i-257, ainsi que

l'Acte final du congrès de Vienne, art. 108-117, ibid p. 89 et kuiv. Voir

aussi, sur le même objet, mon Ocffcnilichcs Recht des tcutsclien Bun-

des, etc., g 408-486 (et \Vheato\, Htst. du progrès du droit des gens,

t. II, p. 184). Les articles en question doivent être appliqués à la navigation

du Pô, ainsi qu'a celle des fleu\es et canaux dans toute étendue de l'an-

cienne Pologne; d'après l'acte final dit congrès de Vienne. art. 14 et 96.

Sur la libre navigation du canal de la Steckmtz voyez ibid art 30. Les
mêmes principes ont été adoptés, non-seulement pour la navigation des

eaux désignées sous le nom du Ëlsteriverdaer Flossgraben, de la Schwarze-

Elster, et de la Weisse-Elster, ainsi que du Flossgrabeu qui dérive de cette

dernière rmère, dans le traité de la Saxe avec la l'russe, l'Autriche et la

Russie, dit 18 mai 1814 art. 17 (dans mes Acten des mener Congres&ea,
t. VI, p. 133), mais aussi pour celle de toutes les ri\icres qui séparent ou

traversent les États autrichicns et bavarois. Voyez le traité conclu entre

l'Autriche et la Bavière le 14 avril 1816, dans mon Staats-arcluv des teut-

schen Runu1es, 1, p. 406.

(c) Sur la Vislule, voyez le traité de paix de Vienne de 1809, art. 2,

n. 4. Sur la libre navigation des fleuves et canaux dans toute l'étendue de

l'ancienne Pologne, ainsi que sur la fréquentation dci» ports, voyez l'Acte

final du congrès de Vienne, art. H.
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rivières, canaux on lacs de son territoire, le
passage

îles

aisseaux sur mer sous le canon de ses eûtes, leur entrée et

séjour dans les
ports

ou en rade. Mais, à moins qu'il ne

s'agisse de ports fermés, on refuse rarement aujourd'hui

aux \aisseau\et bateaux des
puissances

amies
l'usage

de ses

eaux, en
percevant

toutefois les droits de douane [d],
les

droits de port pour
le séjour dans le port, ceux qui <ïont

perçus pour
les vaisseaux échoués

[qroundagt], le tonnage (f)

ou
impôt

destiné à couvrir les frais des tonneaux flottants

qui senent à
indiquer

les basses eaux, et les autres droits

d'usage,
et pou nu qu'ils se conforment au droit

d'étape,
et

à celui de rcliHieet d'érheMe, la où ils sont introduits. Ce-

pendant les vaisseaux de guerre ont presque pai
tout lïesoin,

pour leur entrée dans les ports ou leur séjour en rade,

d'une permi^ion spéciale, si ce n'est dans mi cas de neces-

(d) De ce genre étaient les droits imposés aux vaisseaux qui passent par

leSund (Sundzoll), leseul péage qui se payait en Europe pourlepassage par

un détroit ils étaient garantis par des traités conclus entre le Danemark

et la plupart des puissances européennes- Th.-A de Maiuen Tableau des

droits et usages de commerce relatifs au passage du Sund, à Copenhague,

1778,8. (Sciierfr der Sundzoll, seine Geschithle etc. Berlm, 1845. –

Par le traité conclu le 14 mars 1857 entre le Danemark et la plupart des

États maritimes le I)anemark a renoncé, à pai tir du 1er avril 1857 aux

droits qu'il percevait dans les détroits du Sund et du Bdt. Les États mari-

times se sont engagés, d'autre part, à payer une somme de 30,476,325

nxdalers, à titre de dédommagement et de compensation pour les sacri-

fices que le Danemark s'imposait par la renonciation à ces droils et l'entre-

tien des phares, bouées, etc., dans les détroits Des conventions spéciales

ont réglé le mode de payement de la quole part de chacun des États qui
ont du contribuer à l'indemnité. Celle qui fut conclue à ce sujet entre la

France et le Danemark est datée du 28 novembre 1857 (voyez I&, deux

traités dans le Biîlleti-n DES Loi.n, ann 1857). On évita le terme de rachat

dans ces traités, bien que le produit des droits du Sund eut sen de base à

l'évaluation de l'indemnité, pour ne pas porter atteinte au principe de la

libre navigation dans les détroits. – V. le Comm. de M. Vergé sur le Précis

deMARTE-Ns, g 153.

(e) Sur le droit de tonnage de la ville de Br^me, voyez v. Btutw's u.

HagemaWs pract. Erorterungen, 1, 1 38.
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silé ou qu'il n'existe une convention générale à cet égard.

Dans le mojcn âge il était souvent défendu, sous des peines

sévères, de construire des vaisseaux ou des bateaux pour
des étrangers, ou de leur en vendre. Aujourd'hui, ces dé-

fenses sont, pour la plupart, ou modifiés ou abolies (/").

(f) V. MARTELS Grundriss des Handetsrechts, g 148.

V. le Recueil manuel de Marteins et de Cussy, t. 1, index expli-

catif au mot fleuve, pour, les stipulations conclues dans les derniers

temps sur les principaux flemes qui traversent divers territoires,

notamment le,Douro, l'Elbe, l'Escaut, la lieuse, le Rhin. V. dans

Wheato>,£1. II, §121, l'histoire de la discussion à laquelle a

donné lieu l'application des articles du congrès de Vienne à la

navigation du Rhin, de la contestation qui s'éle\a à la fin du

siècle dernier entre l'Espagne et les Etats-Unis sur te Mississipi»
et le différend plus récent (1828) sur le Saint-Laurent entie les

Etals-Unis et l'Angleterre. Les articles du congrès de Vienne

n'avaient pas été appliqués au Danube, principalement parce que

la Porte ne faisait pas partie du concert européen. Le congrès de

Paris de 1856 soumit également ce fleuve aux prescriptions de

l'Acte final de 181 (Traité de Paris, art. 15), et institua une

commission européenne chargée de désigner et de faire exécuter

les travaux nécessaires pour rendre navigables les embouchures

du Danube, et une commission riveraine permanente, composée

de délégués de l'Autriche, de la Bavière, du Wurtemberg, de la

Porte et des principautés danubiennes, et ayant pour mission

d'élaborer les règlements de navigation et de police fluviale, de

faire exécuter les travaux nécessaires sur le parcours du fleuve, etc.

La commission
riveraine

a arrêté, en effet, à la date du 7 no-

vembre 1837, une convention générale que l'Autriche s'est em-

pressée de promulguer. Ilais les autres grandes puissances signa-

taires du traité de Paris ont élevé des objections contre cette

convention, et d'autres complications européennes étant survenues,

cette affaire n'a [>as encore été terminée. – A sur cette matière,

Cremer van DER Rurgr; historia novarum legum de fluminu1n

communium navigadone. Lugd. Bat., 1835, Caratheodory, Droit

intern. conc. les graqds cours d'eau, Lcips, 1861, 8°, et les ou-

vrages cités par Rob. ne Mohl, Gesch. der Staatswissensch, t. I,
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g 77. Particulièrement droit de varech et de sauvement.

Ce qu'on appel droit de tarech, d'épatr ou de naufrage (a)

\Strandmht, Grundruhr, jus littoris), est l'usage de s'ap-

proprier les birns naufragés et ceux jetés en mer dans le

danger, pour alléger les vaisseaux (choses de jet). Ce pré-

tendu droit est contraire au droit des gens naturel car par

le naufrage, ou par le jet pour alléger le vaisseau, les biens

dont il est question ne peuvent point être réputés délaissés

on n'appartenant à personne; aussi n'e>t-il plus exercé

aujourd'hui que contre les pirates et les contrebandiers,ou

ceux qui naviguent dansdes districts de flemeou denier dé-

fendus sur la ri\e danoise de l'Elbe (b), et enfin par voie

de rétorsion H est soin eut aboli expressément par des lois

p. 433, sur la navigation du Rhin et de l'Elbe, et Die Elbzollc. Ak-

tenstucke und Nachweise ((814-59). Leip. 1800. Sur les der-

nières discussions relatives au Danube, Y. l' Annuaire des Deux

Mondes, M37-58, où l'on trouvera aussi la comention du 7 no-

vembre 1837. [A. 0.]

(a) J. SuiuumCommentarins de jure httons, 1. 1. Ilainb. 1751 fol.,

augmenté et publié en allemand, par WonnAcu et Gheilich. sous ce litre

Vom Strandreeht, Hamburg, 1767, 4. EuÉniGO"* Traité des assurances,

t 1, p. 455-528. V. Maktf.:is Einleit. in das Volkerrcclit, g 150 f. Moseb'ss

nachbarl Staatsrecht, p. 70i, et son traité \on der Landeshoheit in Anse-

hungErde und Wassers, p 270. J\nG(n\ von Régalien, p. 471-189 Pfff-

n>GEn Vitriar illiistr. III, 1471. FisniFR's Gescluchte des teutsclien Ilan-

rlels, 1, 4'?5. Les écrits cités dans Piittfh's Literatiir des teutsclicn

Stnatsrcchts, III, G15 dans ma neue Literatur des teutsch. Staatsr.,

8 1374, et dans v. Kamitz neuer Lit 193. (V. de Ciasy, Pha-.cs et

causes célèbres du droit maritime des nations, t 1, p 102, et le Commen-

taire de M Vf.iigé sur le Précis de Marte>s, g154, sur t'histoire du droit

de naufrage. V. aussi Halteffulll, Histoire du droit maritime interna-

tional. Lebfac, Code des bris, naufrages, etc., 1844, 8° )*

(6) J.-G. rstsui Darstcllung der Ilandlung, t. II (1792, 8), p. 113. Du

même auteur, Darstellung des in den nordliehen Gewassern ublicben, be-
sonders des schleswig-holsteinischen Strandrecbtes. Hamb. 1700, 8. Or-

donnance du roi de Danemark, par rapport aux naufrages, de 1803, dans

H*FBFnm'sStaatsarchiv. Heft, 45, p 1 ff.
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ou traitas [c). sa place a été établi presque partout, et

même par îles traités, le droit, de, mnveinent (Recht der

Bergung, jus bona niiul'ragorum colligendi), en vertu du-

quel les biens naufragés ou de jet qui ont été sauvés ne sont

restitués à leurs propriétaires que pendant un délai déter-

miné, ordinairement d'uu an et d'un jour, et contre une
certaine rétribution (d) qui consiste lepliis souvent dans une

ijuole part de la valeur des choses samées (Bergetohn, pe-
cunia serval icia)

$ 78. h. Droits des concessions d'industrie.

On a introduit les concessions d'industrie pour des entre-

prises de commerce et autres, mi pour l'exercice dequ<'l<|ue

art ou métier que l'intérêt public ne permet point d'aban-

donner il chacun (al. L'État peut Icsacconler exclushement

à ses sujets ou n'y admettre les étrangers que sous des condi-

tions moins favorables 11 peut défendre a ses sujets de cher-

(her ou d'accepter de pareilles concessions conférées par un

Etat étranger, de favoriser les entreprises auxquelles elles

donnent lien et de s'y intéresser en aucune manière, p. c.

de prendie part à des sociétés d'intérêt, de commerce on

autre» (le l'étranger, aux loteries étrangères, soit en pre-

te) Pour la législation, voyez, outre les lois romaines et canoniques

(Aulh. navigia. C de lurt. et serv eorrupt. et c. m, X, deraplonb ),lele

Codepéii-i!de l'empereur Charles-Quint, art. '218, et le reces de l'Empire
de 1550, J35, l'Ordonnance fiançaise (de 1681), le Code prussien (Allgem

Landredil, T. Il, lit 13, g 81-87),les ordonnances deJévcrdu 28 février
1724, de la Voméranie, de Hambourg, de Lubcck (coulerez DRbVERlSpe-

cimen, etc. 1762, 4), de la Prusse, de la Grande-Bretagne, du Danemark,
de la Suéde de l'Espagne et d'autres rltals. Sumuss Corp. jur. gent

77, 218, I4i, 134, 583. 596, 755, 9C7. Du JIo\T, Corps dipl t. I p. L2,

p. 223. Mosm's Versucli, VII, G72.

(d) J.-S -F. Boehmeb, di!,s. de s(T\aticio- liai 1743. Riimiartii ad

Christmapum, \ol. V, olis. 8. Cami.rlr's rv'achricliten \on Ilolstem, t. Il

p. C07f F.-E.-C. Mfbeaii's Miscellanecn, 1. 1 (Gotha, L79I, 8), num. 18.

Da\z llanilliucli des t. Privalreclits, t. I, 112.

{a) Mon Oeffentliclies Recht des tcutsch. Blindes, g 575 et suiv,
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nant des lots, soit qu'ils se
chargent

de la distribution des

billets
[b],

d'èlablir des fabriques ou manufactures en pays

étranger,
etc.

g 79 i Droit de protection territoriale.

\œ droit de protection territoriale est tout aussi
absolu que

ceux dont nous venons de traiter. LKtat peut
rendra à cet

égard les règlements qu'il juge comenables, cU ciller leur.

iwêVutiou. Il décide si et à quelles conditions ï:l nalurali-

sntion sera accordée à des étrangers, et
auxquels

d'entre

eux
[a]

s'ils auront la capacité d'acquérir
des biens-fonds

dans le pays, et m ses
propres sujets pourront

en
posséder

hors de son territoire fi], ou se soumettre sous d'autres

rapports
à l'autorité territoriale d'un soin crain étranger (cj,

si et à quel point les étranger^ qui
ne séjournent dans le

pajs que temporairement jouiront de la
protection

territo-

riale, pour
;ine

époque
déterminée ou non

(d).

{b) Moser's Yersuch- des europ. Volkcrr VIII, 45.

a) CgiIb en il français, art. 13 (et lois française* du 22 nuis et 3 dé-

cembre 1819, 7 aout 1850, 7 fé\ner (8511. Ëdit li.mirois, concernant la

naturalisation des étrangers le droit de citojen, les droits des propné-

tairts foramset des étrangers dans le Regierungshliitt fur das Kunigreich

Baiern, von 1812, St. V

(6) L'édit bavarois précité, lit IV, art 25 et suiv. Ordonnance bava-

roise du 21 mais 1812 concernant les propriétaires forains, dans le Ite-

gierungsblatt \on 1812. – Dans plusieurs Etats on a établi en

principe, que les propriétaires forains {forenses) sont soumis aussi, pour
leurs personnes à l'obèiSbjnce territoriale, quoi qu'ils soient domiciliés

dans un pays étranger ce qui s'appelle Landbanstntus plenus. Yojcz mon

OeFfenlliches Iïeclit des teutsclicn Uundes, g 50 1 En France, ce principe
n'e*l pas reçu. Code civil fr., art. 3, 2.

,1c) Code civil français, art. 17-21. Décrit français du ?G août 181 1, ré-

glant la condition de&Français établis en pays étranger, joint à l'avis expli-

catif da 21 jan\ier 1812 d.nis le recueil de M. de Martens, Snpplém.

V. 400 Ordonnance bav<itoti>e du 21 mars 1812, relati\ement à la pei mis-

sion nécessaire aux Bavarois qui sont ait service étranger.

[d) Code civil français, art.*3, IL, fi tel loi française du 3 dée. 1849).

Edit bavarois du juin 1S08, concernant les droits ries différents États (die
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80. Continuation.

On ne peut reprocher à un gom ernement, comme une lé-

sion <lu droit des gens, d'avoir reçu en qualité de sujets des

personnes qui appartiennent à un autre État, à moins qu'il
nelesait exrité&émigrer, quand l'émigration étant défendue

par les lois de leur j)ajs(rt), ou qu'il ne se soit emparé d'eux

.de force (6). De l'autre côté, il n'y a rien d'injuile à ce qu'un

État rappelle ceux de ses sujets résidant en pajs étranger

qui ne sont point encore délit,s de leur devoir de sujétion,

on qui se sont rendus coupables d'émigration illégitime;

mais il n'a pas le droit d'exiger du gouvernement étranger,

que ses décrets de rappel ou lettres avoraloires soient pu-
bliés et sanctionnés par lui, on que ce gow ernement se

prête lui-même à l'extradition desdils sujets; moins encore

pourrait.t-il les enlever de force du territoire étranger,

quand même ils n'y seraient pas encore naturalisés [e\.

g 81. – m. Droit de service territorial.

En vertu du droit de serrice territorial (Landesdiemt-

liegal), chaque État peut exiger, conformément à son but,
que ses sujets lui rendent, et exclusivement à lui, des ser-

vice, publics. Donc, il est le mailre de leur défendre ou de

leur permettre suivant sa convenance d'entrer au service

Grundvcrfasisungder verschiedenen Slânde betr),g 1-5; dans le Rhemisch.

Bund, XXII, 63. K. E Schmid's Einleitung in das gesammte Recht des

franzosisdren Reiehs, t. 1. (Hildburgh, 1808 8), p. 390ff. Scihialz

europ. Volkerredil, S 163 ff. J -J. Leihirn diss. an potentiores rebelles

alii([ne hnjLis fere genens 111Menus regnis jure asylorum frui posstnl?
Jen 1716, 4. Pour ce qm est des ministres uuhlics étrangers qui tra-

versent le territoire, voyea RÊ4L, Science du gouvernement, t. V. – Com-

parez ? 176 et 501.1.
(a) Moser's Versuch des europiuschen Volkerr. VI, 118 f. Gùnther a.

a. 0. II, 301-306.

(6) Mosek's Versuch, V. 376, 390 et ses Bejtragezudem europ. Yolk.

V,72.

(c) GihTHiR's europ. Volkerreiht II, 309 ff.
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de cour, civil ou militaire d'un autre État. 11 y a des goti-

vernements qui De restreignent point, à cet égard, la liberté

naturelle des citoyens par des lois expresses: mais malgré

cela ils conservent toujours et excereent quelquefois ledroit

de les rappeler, surtout en temps de guerre, d'un service

militaire étranger. D'autres États exigent que leurs sujets

se pourvoient de leur consentement spécial, pour entrer au

service d'une puissance étrangère (a] restriction qui toute-

fois doit cesser au cas de la réparation légitime et entière

du sujet d'avec l'État.

$82 – n. Droits du fisc. Droit d'aubdine.

Dans le moyen âge, le fisc exerçaitge'néralement (a| le droit

d'aubaine [jus albinatjii, HeimfaUs ou FrrTndtingsrechl),

c'est-à-diic le droit de s'approprier la succession des étran-

gers décédés dans le pays, à l'exclusion de tous les héritiers

testamentaires et comentionnels, et des héritiers ab intes-

tat étrangers (ft). Dans les États modernes, ce droit a été

(«) Code civil français, art. 2 Décret français du 26 aout 1811,LI
cité au paragrapheprécédent Edit bavarois précité, du 6 jan\ier 1812
art 7, n. 2, art. 25, 28, 29, joint à l'ordonnance du 21 mars 1812, con-

cernant la permissionpour les Bavarois au service étranger. Ukase russe,
de PC2, par lequel il est défenduà la noblesse de Russie d'entrer au ser-

vicemilitaire d'une puissance étrangère. Moser's Versuchdes europ. Vol-
kerreclits, VI, 25 Sur les restrictions imposées jadis à cet égard aux ci-

devant princes et comtes de l'Empire germanique, ainsi qu'aux nobles

soumis à des souverains de la contédération du Rlun vovez mon Staats-

recht des Rhembundes, g 192,220. Ces souverains confédérés eux-mêmes

ne pouvaiententrer a un service a utre que d'un État confédéré ou allié de

la confédération. Vovez le meme livre, g 80 el135.

(a) RobertsoVs Hislory of the emperor CharlesV, 1.dans les preuves
et additions explicatives n. 29. Plffevdorf Obscrvaliones juns univ.,

1. 111,obs. 14.

(b) Banquet, du Droit d'aubaine, à Paris, 1603, et dans ses Œuvres

1. 1. D'Espeisses, Œuvres, t. 11, p. n, p 243. Guvot, Répertoire de ju-

risprudence, art. aubaine. Les loisirs du chevalier d'Éot de Beaimoat,
tome XI (à Amsterdajn 1774, 8), p. 177-191. Voyez beaucoup d'autres
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presque partant abrogé par des lois on coutumes, et sou-

\entïiiis«i, surtout un Franco, par
des traités (e). 1/ Assem-

blée nationale de Franue l'abolit
pour tonjours [d],

en le

déclarant contraire aux principes de fraternité qui doivent

lier tous les hommes, quels que soient leur
patrie

et leur

gouvernement. Depuis, à ce qu'on sait, il n'est plus exercé

nulle part que par \oicde rétorsion
{?)

Il ne de\rait jamais

écrits dans Pûtter's Literatur des teutsch.
StaaUreclifs, III, 610, et dans

ma neue Literatur des louUch. StaaterechLs, g 13G9. – Selon le chevalier

d*Éo\ « on entend par aubaine le droit de succéder aux biens qui se trou-

vent en France appartenir a un étranger décédé qui n'est point naturalisé,

ou qui, étant naturalisé, n'a point de parents régmcolcs, ou nYn a point

déposé par tournent »

(c) Pour la première fois, dans la paix de Crespi, en 1514, et derniè-

rement dans la paix de Paris de 1814, art. 28. Voyez l'indication de

traités de ce genre, dans Musrn's auswartiges Slaatsrecht, p. 2G3 f.

331, 381, et dans ses Ziisalze zu s. neuen Staat=recht III, UOi. SlhI-ïj-,

7t[t'b StdJlsanzeigcn, Ileft. 31 (17SG), num. 32. DeSt GEREVsdiss.de

usu juris, albinagu in Gallia Argent. 1778. Une liste des traités conclus

depuis 17Lô jusqu'en 1782, se trouve dans le Dictionnaire géographique et

politique de l'Alsace, t (à Strash. 1787, 4;, art. Aubaine Décret de Na-

poléon, du 21 aout 1812 portant abolition du droit d'aubaine et de relui

de
détraction, dans le rojaump d'Italie \is-à-\is de la Confédération

Suisse. Gazette de Francfort, 1812, n 299 Décrets du même, en date du

25 a\nl .'8 nui et 4 aout 1812 portant abolition du droit d'aubaine en

vertu de traités le premier de ces décrets concerne le grand-duché de

Irancfort; le second le duché de
Mckienhourg-Scliwenn et le

troisième,

relatif au
rojaume d'Italie, les États prussien^; dans le Moniteur

universel
de 1812, n 124 et 164; et (Lins la Gazette de Francfort de 181'», n. 158

et 251. Vojczunc collection de conventions et de décrets, paiticuhèrement

de la France et de la Prusse faits en 1811 et 1812 dans le recueil de

M de Martkns, Supplém. V, 304-409. En 1813 le droit d'auhame a été

supprimé entre la France et le rojaume de Saxe; de même, en 1818, entre

la Ilesse électorale et les l)eu\-Siciles. Il a été abrogé dans les États de la

Lombardie autrichienne, par une ordonnance du I j juin 181 j

(d) Voyez ce décret, daté du G août 171)2, <J,iii, de
Martes, Hc-

cneil, VI, tb!) Conférez Moslr dans la Berlmer Monatsclnilt, v. L79I, l
SI 2, p. 111 îfi*.

(c) ltoii^ta jus. nov. controv., t. I. ob«. 52. Ri vre's Grunsatze des

allgem. teutschen Privatrechls § 321. En l80ï le
fjjuvernemcnt français
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être appliqué
à la succession des étrangers qui

sont reçus

sujet* par
des lettres Je naturalisation (/"),

à moins
que

ce

ne fût encore dans ce cas
spécial par

voie de rétorsion

§ 83 Droits de retraite, de détractioii et de confiscation.

Assez souvent le fisc
(a) perçoit

un dernier
impôt

sur les

biens qui sont exportés
hors du territoire, et cela

moyen-

nant le droit de retraite ou de sortie en cas
d'émigration

d'un sujet de l'État
(gabelle d'émigration, gabella

snt census

emigrationis, Nachsleuer, Nachschoss),
et moj ennunt le droit

de détraction ou de transfert [ceneu*
hereditatis

tel legati,

Abzugvjeld, Abschoss), lorsque
la succession de quelque

t»u-

jet décéJé (6) est transférée à
l'étranger.

Dans l'un et l'autre

déclara qu'il exercerait sévèrement, par voie de rétorsion les droits d'au-

baine et de retraite. L'un et l'autre de ces droits ont été abolis par des

résolutions des diètes behétiques de 1603 et de 1809, MS-à-vis de tons les

Etats qui en useront de même envers la Suisse. Gazette de Francfort, 1812,

n. 7k. Le Code ciwl français, art. 721» et 912, n'accordait aux étrangers le

droit de succéder en France qu'en cas de réciprocité. ces articles ont

été aboi ia par la loi du 14 juillet 1819, sous la seule réserve, qu'en cas

de partage d'une même succession entre des cohéritiers étrangers et

français ceux-ci prélê\eronl sur k:> biens situés en France une part égale

à la valeur des biens situés à l'étranger, dont ils seraient exclus en lertu

des lois locales.

(/") Réponse
de droit, par de Meier\ à la fin de (i -H. Ayreri (1ns.

de Jure occupandi bona \acantia, p. 5J

(a) En Allemagne ce n'était pas toujours le fisc de l'ÉUt qui aviil le

droit de percevoir ces impôts Quelquefois il appmtenait aux ci-devant

princes et comtes de l'Empire soumis actuellement à un souverain ou à

des illes, à des propriétaires de terres nobles, a des justices patrimoniales.

Il y avait des pajs où l'impôt se percent même lors do la translation des

biens seulement d'un diatrict ou département
dans l'autre. Dans les Étals

de la Confédération germanique, il a été généralement aboli, en vertu de

l'art. 18 de l'Ai te fédéral du 8 juin 181 ô par une résolution de la dièle

dans son protocole du 23 juin 1817.

(b) Hl\de's Grund^àlze des teutseben Pmatrechts, § 322 fT. Da\z

Handbuch des leulsch. Pnvatr. lid 111 l 322-320. J -F. Reitlmeilr's

allgemeines Absthossrecbt m DeuUchland. Frankf. an der Oder 1800, 8.
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cas, l'impôt
consiste toujours dans une quote part

des biens

CÀporlôs. Os
droits sont cependant mal vus par les gouver-

nements, et il
y

a même
plusieurs Etals où des lois

expres-

ses les ont
supprimés (c);

dans d'autres on ne les lève que

par voie
de rétorsion

(</),
et souvent enfin ils sont abolis on

modifiés, à l'égard de certains États, par
des traités (e). La

confiscatum des biens
(/) ordonnée par l'autorité compétente,

frappe
tous les biens, meubles et immeubles, situés dans les

limites du territoire, mais elle n'a nul effet au delà
(§ G5).

g 84 7. Droit de conférer des emplois publics, des titres, des déco-

rations, d'attribuer à certaines personnes un rang distingue
et de les

élever à une condition supérieure.

L'indépendance de volonté dont jouit tout État souve-

rain, lui donne aussi le droit de conférer des emplois pu-

C. D U. v. Ecgers Archiv der Staatswissenschaft, t. 1 p. G2-87. Pït-

ter's L itérât ur des tentsch. Staatsr. III G4S. Ma neue Litcratur des t.

Staaurts. 1370 v. Kamptz neue Lit. d. VR., 122 f.

(c) Le droit de détraction a été aboli en France par le décret de l'as-

semblée nationale du 6 août 1790, cité au paragraphe précédent mais Il

n'y est pas dit si le droit de retraite y est également compris.

(d) par les résolutions de la diète hehétique, citées au paragraphe pré-

cédent, sont ahohs « le droit de de traction et tout droit semblable,
» à

l'égard de tons les États qui en useront de même envers la Suisse.

Même disposition dans un décret du ci-devant roi de Westplialie du 18

mars 1809.

(e) Un grand nombre de traités de ce genr<i ont été conclus dans les

temps modernes particulièrement entre des États allemands. Voyez

quelques exemples dans le recueil de M de Marte vs V 93 et

Supplém. V, 294 et suiv. En 1813 ces droits ont été supprimés,

entre la France et le royaume d'Italie d'une part, et le royaume de Saxe

de. l'autre

(f) Kdit du roi de Bavière de 1808, concernant les confiscations des

biens; dans le Regierungsblatt des Konigreicbs Raicrn de 1808, n 51.

JAii(.o\on Régalien, S. 553. Clir. Sculo^er, de boriorumconl^cationc.

Goett. 1796. (V. dans le Recueil manuel de Marte\s et de Cuss\ un assez

grand nombre de traités modernes, abolissant le droit d'aubaine et de

dé traction.)
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S

blies, soit de l'État, soit de la cour; de transférer, de sus-

pendre ou de renvoyer ses fonctionnaires, d'accorder des
titres, des décorations, un certain rang, d'élever à une con-

dation plus distinguée, et il peut le faire en faveur de ses

propres sujets seulement, ou y admettre aussi des étran-

gers (a). Cependant des raisons de politiqne peuvent quel-

quefois engager un gouvernement à donner connaissance de

mesures de ce genre à des cours étrangères (6), ou à deman-

der à celles-ci de faire ou ne pas faire certains actes rela-
lifs à l'exercice des droits en question (c). Dans le cas d'une

pareille demande, le refus du gomernement étranger ne

peut être ordinairement envisagé comme une offense ou lé-

sion de droits. 1,'usage, la politique, le degré de puissance

d'un État, restreignent souvent également sa faculté d'user

du droit, qu'il possède en principe dans toute son étendue,

de conférer des charges ou de simples titres, de donner des

décorations, et d'élever à une classe de rang supérieure;
surlout quand on tient compte de la considération publi-

que ou de l'étiquette des cours, ou bien du rang qu'occupe

cet Etat lui-même vis-à-vis d'autres États (d).

g 85. Continuation.

Le gouvernement peut défendre à ses sujets d'accepter (a)

(a) Pour ce qui est de l'indigénat requis pour jouir de ces avan-

tages, voyez mon OcITentliches Recht des teutschen Blindes, 403,
note 'c,

(6) Moseb's Versuchdes europ. Volker. VI 21 f.
(c) J. C. Moseb's klcinc-Schriftcn, VI, 315, v. Maste\s, Précis, g 107,

note a.

(d) Mon lure allégué, § 403, note 6.

(a) Voyezplus haut 81. L'edit bavarois dn G janvier 1812, art. 7,
n. 3. Moser'î, auswartiges Staatsrecht, p. 22, et son Teutsclies Staats-

recht, t. V, iOÎ. F. C. v. StosER's Hofrecht II 092. Mon Staatsreclit

des Rheinbundeg. g384,386 L'ambassadeur,par Wicquefort, p. 99 (éd.

1689,4). Levett HavsoVs Account of ail the ftrders of Knighthood, vol. I!,

p. 304, sqq.
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sans sa permission spéciale, d'un autre État quelconque,
des emplois, titre», décorations ou pensions (fc). Il ne serait

pas tenu non plus, d'après le droit des gens naturel, de re-

counaitre dans son territoire les emplois, titres, décorations

ou un rang conférés par un État étranger à des personnes
étrangères (c). Les intérêts réciproques font néanmoins que
la plupart des I- rats européens reconnaissent volontiers ces

diïlinclimis, à moins que le droit même de les conférer (d)

ou la faculté de les accepter ne soient contestés.

g 86. – 8. Droit d'éducationet d'instruction publique.

Quand au droit d'éducation eul'imlruclioii p«Wù/ues (a),

il dépend rie chaque État souverain, de déterminer, si et

jusqu'à quel point des étrangers peuvent être admis dans le

pays, dans les établissements destinés à l'éducation et à

l'instruction, et aux sociétés d'industrie, des arts et des

sciences; de même, si et à quelles conditions il sera per-

mis aux habitants du pays de faire partie de pareils éta-

blissements ou asioi-iations chez l'étranger (b). Il en est

de même des titres académiques conférés par des univer-

sités du pays ou des États étrangers, ainsi que de l'impor-

(6) Moser's Versuchdes europ. Volkerrechts, VI, 19 f.

(c) C. YVildvogel consil. jur cons. 132.

(d) L'ordre de la toison d'or en fournit un exemple lustre, v. Martevs,

Précis, 169.

(a) Jlon OelTcntl Recht des tentschen Bundes, S 413-418.

(b) Dans plusieurs pays, la liberté de fréquenter les universités ou

éeoles étrangères est restreinte. Voyez des règlements dans le Allgem.

Anzeiger der Deulscbcn, 1807, Num. 340, 1808, Num. 76. Hliein,

Bunii, X11I. 152 XXIII. 237. XLV11.297. Décret français relatif à l'ins-

truction publique et à l'université de l'Empire français, du mois de mars
1808, et Décret sur le régime de l'Université impériale, du 15 novembre

1811. Ëdit royal français du 17 février 1815, relatif à l'instruction pu-

blique. Ordonnance pour les écoles du royaume de Bavière, de 1809. Dé-

cret pour les établissements d'instruction publique du grand-duebé de

Francfort, du 1" janvier 1812.
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tation des livres qui ont été imprimés hors du pays (c).

l 87. 9. Droit de souveraineté sur l'église.

L'État somerain est également indépendant à l'égard de

ses droits sur l'Église, on du pouvoir souverain en matière

de religion (Kirchenhoheit). En conséquence, aucun État

étranger ne peut le forcer à tolérer ou à recevoir cer-
taines sociétés on sectes religieuses, à agréer de nouvelles

institutions ecclésiastiques, dogmes ou systèmes de religion,
ou à accorder à leurs partisans, s'ils séjournent sur son ter-

ritoire, un culte, soit public soit privé, à moins qu'il ne

s'agisse d'un simple culte domestique. Même le souverain

Pontife, comme chef ecclésiastique de lTglise calholique et

romaine, est, pour ce qui concerne son activité ecclésiasti-

que, subordonné partout de droit au gouvernement sécu-

lier (a), en tant que les concordats n'ont point établi

d'exceptions (§ 31). Par la même raison, aucun État n'a

ordinairement le droit de soutenir par la force les griefs

relatifs à la religion dont une société religieuse pourrait se

plaindre dans le territoire d'un autre Hat (6), ni celui

de s'approprier des biens ecclésiastiques situés en pays

étranger (c)

(c) Décret françaisdu 5 février 1810, relatif aux imprimeries, à la cen-

sure et au commerce des livres, n. 63. Ce décret a été modifié par un dé-
cret du H déc. 1810, et par beaucoup de lois postérieures. Ëdit pour la

censure et le commerce des livres dans le royaume de Saxe, du 10 aout

1812,dans le Allgem. Anzeiger der Deutschen 1812, n. 32t. Voyezaussi

mon Oeffentliehes Rechtdes teutschen Bundes, etc., g 414,417, etsuiv.

(a) P. C. lib. baron de Knigge comm. de hnbitu religionis ad gentes.
Goett. 1747. 4 Mon Oeffentliehes Redit des teutschen Bundes, t 421, 423

426et suiv.

(b)v. M*bte\s Einleitung" in das europ. Volkerr g 110 Schmalz eu-

rop Volkerrecht, S. 168 f.
(c)Voyez mon Oeffentliehes Recht des teutschen Blindes, g 438. Sur

le droit depatronaqe dans un paysétranger, et sur celui d'y faire passer
des moru, voyez des écrits dans v. KAMPTZneuer Lit. des VR., g 114.
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g 88. 10. Droit de souveraineté sur les fiefs. 11. Droit d'armes.

12. Droit éminent.

Tout État a le droit de souveraineté sur les fiefs qui se

trouvent dans son territoire [Lehnlwheil], droit qui s'étend

même sur les fiefs, soit actifs, soit passifs, relevant d'États

étrangers; à moins qu'il n'ait accordé à ces Ktats, par con-

vention expresse, une immunité entière ou partielle (a).

Enfin, aucun État ne peut être obligé de souffrir, de la

part d'un autre, des restrictions arbitraires dans son exer-

cice du droit de défense et d'armer [b], nommément par rap-

port au passagp de troupes étrangères (c) ou à l'enrôlement

pour le senice d'une autre puissance (§ 272), ou dans

l'exercice du droit éminent (jus eminens, ratio status soit,

exlraordinarii), pas même s'il exerçait ces droits contre la

personne ou la propriété de sujets de l'État étranger [d).

CHAPITRE III.

DROIT o'ECALITE..

j 89. Égaillé.

Le troisième droit primitif des nations consiste dans leur

égalité naturelle, effet de leur indépendance. C'est le droit

en verlu duquel chaque État somerain peut exiger qu'au-

cun autre État ne s'arroge, dans leurs rapports mutuels,
des droits plus étendus que ceux dont il jouit lui-même, et

(a) Mon Oeffentliches Recht des teutschen Bundes, 8 439 et smv.

(b) Vojez plus hant, 40.

(c) Voyezles écrits indiqués dans v. Kamptz neue Lit. des VK., î 112.

(d) MonOcflcntliches Redit, etc. %iii et suiv. J.-J. Blrlamaqui. Prin-

cipes ou éléments du droit politique (à Lausanne, 1784, 8 ), P tll, cb.

jj 24et suiv., p. 273 et suiv.
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ne s'affranchisse d'aucune des obligations imposées à tous.

Tous les États jouissant d'une personnalité morale et libre,

chacun d'entre eux peut prétendre à «ras les droits qui dé-

rivent de cette personnalité; leurs droits sont par consé-

quent égaux. D'ailleurs, les rapports naturels entre les États

étant partout les mêmes et par conséquent essentiels, cette

égalité ne peut être altérée par des qualités ou attributions

accidentelles d'un État, telles que son ancienneté, sa po-

pulation, l'étendue de son territoire, sa puissance militaire,

la forme de sa constitution, le titre de son souverain, l'état

de la civilisation sous toutes ses formes (a), la considéra-

lion dont il jouit, les honneurs qu'il reçoit de la part d'au-

tres Ttats, etc. Cette égalité de droit est particulièrement

incompatible avec les prétentions à la précédence, à la su-

périorité, à la juridiction, au pouvoir criminel, us-à-vis

d'autres États.

g 90 Particulièrement dans le cérémonial.

L'égalité des États se manifeste souvent dans le cérémo-

nial, c'est-à-dire dans les formalités qu'ils observent entre

eux. Ce cérémonial s'exerce non-seulement dans les rela-

tions jiersfmnellrs des souverains ou de leurs représentants,
mais aussi et particulièrement dans les écrits; c'est alors le

cérémonial des rhaneelleries; celui des autorités constitués

du pajs, et des ministres en mission. Le cérémonial qu'on

observe sur mer et celui de la guerre forment des espèces

particulières de ce genre de formalités. Une petite partie

seulement du cérémonial est fondée sur des conventions

(a) De mème qu'il n'existe point, dans l'état de la nature, d'esclaves

parmi les particuliers, de même Il ne saurait y en avoir parmi les Etats

souverains (non dantur gentes a nalura servx). Les raisons d'ARISTOTE
(Polit. lib. 1 c. m.) et celles d'un de ses successeurs resté anonyme

(Deutscher Merkur; nov. 1777),ont été très-bien réfutées par M Jacobi,
dans le Deulsch. Muséum, 1781, St. VI, p. 522 TT.Comparez aussi Franc.
Hitcheson's System of moral Philosophy, B. Ill, ch. x, g 14.
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le reste est arbitraire ou tient au simple usage (a). Cette

dernière partie, quelque importante qu'elle soit, et bien

qu'on l'obscne scrupuleusement, n'est point du ressort du

droit des gens (b);
le droit du cérémonial des Etats, dont

nous nous occuperons ici de préférenre, est donc beaucoup

moins étendu, quoique dans les écrits on le confonde ordi-

nairement dans la matière du cérémonial en général (c). Le

droit du cérémonial diplomatique, ou des légations, sera

expliqué plus bas, comme partie du droit d'ambassade;

mais le reste dn cérémonial puulic, en tant qu'on y remar-

que les effets de l'égalité naturelle ou ceux d'une inégalité

survenue et conventionnelle, appartient à ce chapitre.

(a) V. Ompteda's LiLeratur des Volkerrechts, 1, 499 If. F. C. v. Mo-

bER's kleine Schriften, I. 3.

(5) F. C. v. Moser, dans son lnre cité, p. 6, le comprend sous la dé-
nomination de galanterie des Ëtats.

(c) II ceremoniale bistorico e polilico di Gregono Leti. Amstelod. 1685.

Vol. I-VI, 12. Gottfr. Stieve's europ. Hof Ceremoniel. Leipz. 1715, 2.

Ausg 1723, 8, J. C. LC.mg's Thcatrnm etremontale historico-polilicum,
oder hibtonsch. und pohtischer Schauplatz aller Ceremonien,,etc. 1. und

II. Band (le second volume contient le cérémonial de chancellerie euro-

pMn).L(!!pz!g,)7~,M.2Aun.)7t9,O.M.jLiLf)emh.v.nomt'iipéen). Leipzig, 1716, fol. 2 Àufl. 1719, 1720, fol. Jul. Hernh. v. Roun's

Einleit, zur Cérémonie! Wîssenscliaft grosser Herren. Berlin, 1730, 8, 2.

Àufl. 1735. 8 Cérémomal diplomatique des cours de l'Europe Recueilli

en partie par M. Du Mont, mis en'ordre et considérablement augmenté

par M- Fousset, à Anuterd et à La Haye, 1739, t. I. II. fol ( Ce sont

les tomes IV et V des Suppléments au Corps diplomatique de Du Mom.)

F. C. v. Moser's teutsches Hofrecht. Frankf. 1754, t. 1. II. 4. J. Jac.
Moser's Versuch des neuesten europ. Ccremoniels, vornchmlich aus den

Staatshandlungen der europ. Machte seit Kaiser Carl's VI Tode (c'est en

même temps le tome il* du Versuch des europ. Volkerreclits, publié par le

même auteur). Frankfurt 1778, 8. C. G. Ah>ert's LehrbegnfT der Wis-

senschaften, Erlbrdernisse und Redite der Gesaudten, t. II. Dresden

1784, 8. (Ce tome IIe ne traite que du cérémonial public et du style di-

plomatique). De Bielfeld institutions politiques, t. II, p. 235. – V. les

écrits sur le cérémonial de quelques cours en particulier, dans v. Kaiiptz

neuer Lit., g 141 fl\ Cérémonial de la cour de France, par N.-L. Pissot.

Paris 1816, 18. ·
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g 91. Renonciation à l'égalité. 1. Hunneurs royaux.

Les États, même ceux absolument indépendants et soit-

verains, peuvent renoncer par convention, en faveur d'un

ou de plusieurs autres Etats, aux droits résultant de leur

égalité primitive. Cela arrive assez souvent, par rapport à

quelques prérogatives extérieures, au rang, aux titres des

États et de leurs souverains, et à d'autres objets du céré-

monial. C'est ain^i que des États de l'Europe ont accordé à

d'autres des prérogath es, des distinctions honorifiques

auxquels ils ne prétendent pas eux-mêmes. De ce nombre

sont particulièrement les honneurs royaux [honores reqii),

c'est-à-dire les honneurs conventionnels, qui sont générale-

ment considérés en Europe comme les plus dislingués qui

puissent être rendus à un Etat (a). Ils donnent non-seule-

ment le rang au-dessus de tous les États souverains, qui
n'en jouissent point, et confèrent plusieurs autres droits de

cérémonial, tels que l'usage de la couronne roj ale, du titre

de frère v is-à-vis des autres sou\ erains du môme rang, etc.,

mais on y rattache aussi le droit exclusif d'envoyer des mi-

nistres publics du premier rang ou des ambassadeurs. Les

États qui jouissent des honneurs royaux sont, outre les

empires et les royaume*, les grands-duchés, l'élcctorat de

liesse (ci-devant aussi les autres États électoraux d'Alle-

magne), et quelques-unes des grandes républiques (6); ces

[a) De tout temps, dans les relations politiques de l'Europe, les rois

ayant joui du plus haut degréde considération et de prérogativesd'hon-
neur vis-à-vis de tous les pnnees souverains non revêtus de la dignité

royale, on a donné à ces grands honneurs la dénomination d'honneurs
royaux, et par suite on a divisé les États de l'Europe en deux classes,

sans égard à la différence de leur constitution ou de la forme de leur

gouvernement, les États auxquels appartiennent les honneurs royaux, et

ceux d'un rang inférieur (2 31).

|0) Telles qu'autrefois les Provinces-Unies desPays-Bas, et la républi-

que de Venise, et aujourd'hui encore la Confédération suisse (mais non

pas chaque canton séparément), ainsi que la Confédération germanique.
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dernières cependant pour la plupart avec quelques modi-

fications.

g 92. H. Préséance. Définition et base.

Du nombre des prérogatives qui entrainent, pour l'Etat

qui les reconnait, la perte d'une partie de l'égalité natu-

relle, est la préséance (le pas, pilotostasia, proédria), ou la

préférence dans l'ordre et dans le rang à sui\re lorsque

plusieurs Ktats dans leurs relations extérieures ienuent à

se rencontrer (a). La nature de ces relations entre des États

souverains ne fournit aucun principe dont on puisse con-
clure à un rang déterminé de chacun d'eux [b). En d'autres

termes, au point de vue naturel, toute place doit être en-

visagée comme la première, ou mieux, il n'y a entre les

États souverains, dans leur commerce, qu'il se fasse par

Quant à la république de Génes et à l'ordre de on leur disputait

autrefois les honneurs rojaux.

(o) Voyez les écrits cités dans Ouptlda's Litcratur des Vôlker-

rechts, II, 490-498, dans v. Kayit* neuer Lit., '& 154 ff., dans Pltter's

Literatur des t.Slùatsr. III, 310, et dans ma Neue Literatur des t. Staatsr.,

g UlO. Jac. Adr. Ciuîsius de praecedentia et urmerso jure proedriœ ma-

gnatum m Europa. Uremœ 1686, 4, Iîdlth. Sigism. v. Stoscn Tr. \om

Pràccdcnz oder Vortlcrrucht aller Polcntaten u. RepuLtUqucn in Kuropa.

Breslau 1678, 8. Ehrenhart Zhe\bi.kc's, ou plutôt, comme il se nomme

dans la seconde édition, Zach. Z\\a>zig's, ThcaLruni prxcedeutix. Francof.

1706, 2. Àusg. ehend. 1709, fol. Gnttfr. Stieie's europ. Hof-Ceremoniel.

Leipz. 1715 2. Ausg. 1723. 8. Agoslmo Pab\disi Atteneo dell uomo no-
bile (Venet. 1731, fol.), t 1. c. iv et v, et tout le tome V. Jo. Cph. Hell-

bachh medilai.ione>) juns proednœ moderni, oder Abhandl von den

heutigen Reclitcn des Ranges, Voraugs und VorsiUes. Leipz. 174' iv. 2.

Ausg. itud. 1746. 4. Ejuad. [inmitiae tc\îci juns (iruednx. Erf. 1748, 4.

7?jKsrf.acces5.ioncsjum proednic (Ce Uvren'estpJsencore imprimé. Voyez

Siebemœes ucues jurist. Magnztn, I, 50S ] Holsset mémoires sur le rang

et la préséance entre les souverains de l'Europe et entre leurs ministres

représentants, à Amsterd, 1746. 4. Ch. Heixbach's Ilandli. des Rang-
rechtes. Ansb. ISOi, 8. GOmher's europ. Volkerr., 1, 198-279.

(b) L'opinion contraire est adoptée par Rousset, dans son livre allégué,

et par RÉAt, science du gouvernement, t. V, ch. iv, Sect. 3.
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écrit ou par des représentants, ni rang inférieur ni supé-

rieur, ni place distinguée ou place d'honneur. Ce n'est que

par des conventions expresses ou tacites qu'une telle diffé-

rence peut être établie (c).

8 93. Disputes sur le rang.

Les discussions qui peuvent nailrc des prétentions de

quelque puissance, relathement au rang, doivent par cou-

séquent être jugées et terminées (!e la même manière que

tout autre différend entre les Etats souverains (a); durant

la dispute, on devrait généralement respecter l'état de pos-

session non vicieuse (6). Pour appuyer les prétentions de

cette espèce, quelques gouvernements se sont souvent pré-

valus d'arguments absolument faux (c), tels que l'ancien-

neté de l'indépendance de l'Etat, ou celle de la famille ré-

gnante ou delarojauté, l'époque de conversion à la foi

chrétienne, une plus grande puissance ou la prépondérance

de l'Etat, le nombre et l'étendue de ses provinces, la forme
d'Étal et de gomeniement, un titre plus éminent de l'É-

tat et du souverain, une culture intellectuelle et morale

plus avancée, des relations de protection, de fief, ou de

cens sur d'autres États souverains, la haute dignité des vas-

saux appartenant à l'Etal, des mérites vis à-vis du souve-

rain Pontife et de l'Eglise romaine et catholique, etc.

(c) f.n-iTnEB, 1. 215 ïï.

(a) GiJMHEEi's Yolkerreclit, I, 2b7 f. Sur la conduite tenue dans ces*

circonstances par des puissancestierces, voyez le même livre, 1, 269.

(b) V. un exemple concernant Venise de 1558, dans Lûmg's Theatr.

cerem. t. I, p. li. Sur la possessiondéfectueuse,conférez GihTHER, I,

31" f., 232 f. Zwa>zig dans le livre cité, 1, 14-25, 28

(c) Stieve dans le livre cité, t. I, cap u. p. 9-72. Real, I. c. Vàt-
TEL, lib. II, ch. m, 37. Jo., Ad. Ilkstadt elcm juris gentium, lib. Il,

c, i, i 11. Schol. et c. m. i 15. L'ambassadeuret ses fonctions, par

Wiciilefort, liv. 1, ch xxiv, \\v, |i. 324-367. Maiscomparez Clir. Gottfr.

Hoffma>\ diss. de fundarnento decidendi controversias de prîpcedentia
mter libéras gentes. Lips. 1721. Gûmheb, I, 203 If.
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2 94. Du rang, tel qu'il s'observe aujourd'hui entre les États de

l'Europe.

Les nations de l'Europe ne se sont jamais accordées sur

un statut général concernant le rang (a); car quoique les

papes aient publié à différentes époques des règlements sur

cette matière, que particulièrement celui de Jules II, de

l'an 1 504 (b), ait été assez accrédité, que d'ailleurs ces rè-

glements aient été oidinairement basés sur l'état de posses-
sion tel qu'il existait dans les conciles (c'est-à-dire dans les

réunions les plus générales du temps entre les souverains

chrétiens de l'Europe ou leurs représentants, où les ques-

tions de rang devaient être le plus soment agitées), il s'en

faut de beaucoup que ces rrglements aient jamais été géné-

ralement reconnus; ils ne le furent pas môme dans les con-

ciles, ni dans la chapelle du pape. De même au congrès de

Vienne, la question du rang entre les puissances européen-

nes, a été vainement agitée (c). Cependant il y a eu de temps

(a) Sur les classifications des États qui n'ont pasde rapport à leur rang,

voyez plushaut, g35.

(b) 11a été publié par Lûmc, dans son Theatrum cerem 1, 8, et depuis
dans Gerhardi's geneaiog. Ge->chicliteder erbliclien Reichsstande,II, 7 f.
et GimHEH's europ. Volkerr. I, 219 Dans ce règlementil n'est point fait
mention du Dancmarck, de la Suède ni de la Russie.

(c) Dans la séance du 10 déc. 1814, les plénipotentiairesdeshuit puis-
sances signataires du traité de paix de Paris nommèrent une commission

chargée de s'occuper « des principes à établir pour régler le rang entre

les couronnes, et de tout ce qui en est une conséquence. Dans la sénnee

du 9 février 1815, on discuta le projet de la commission, qui avait établi

trois classes de puissances relativement au rang entre les ministres. Des

doutess'étant élc\és sur cette classification, et particulièrement sur la

classe danslaquelle il faudrait mettre les grandes républiques, la question
fut abandonnée, et on se borna à faire un règlement sur le rang des agents

diplomatiques des souverains couronnés. Voyez mes Acten des wiener

Congresses, t. ¥111,98, 10^,108 et suiv., 116 etsuiv., t. VI, p. 93,^04 et

suiv. et mon Uebersicht der diplomat. Verhandlungen des wiener Con-

gresses, p. 167 etsun.
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à autre des contentions formées à ce sujet entre les diffé-
rentes puissances.

g 95.- Particulièrement 1. du rang du Pape et du ci-devant Empereur

romain-germanique.

C'est ainsi que 1° les somerains catholiques, même

l'empereur romain-germanique, ont cru devoir accorder la

préséance à la personne du pape, en qualité de vicaire

(prétendu) de Jésus.Christ, et de somerain Pontife ou chef

ecclésiastique de l'Église catholique-romaine, sans vouloir

cefendant porter préjudice par la à leurs droits de souve-

raineté (a). En sa qualité de sou\erain temporel, le pape

s'est trouvé même en possession de la préséance vis-à-vis

de plusieurs souverains de religion évangélique ou protes-

tante, surtout de ceux qui ne jouissaient pas des honneurs

rojaux, mais jamais vis-à-\is de la Russie, ni de la Porte

Ottomane; c'est ainsi que 2» toutes les puissances chré-

tiennes de l'Europe accordaient la préséance à l'empereur

romain-ijermaniijue (b) Pour ce qui est de la Porte Otto-

mane, l'empereur, en sa qualité de souverain de ses États

héréditaires (depuis 1804 empereur d'Autriche), était con-

tenu a\ec elle d'une parfaite égalité de rang (c).

8 96. 2. Du rang dessouverains couronnés.

la plupart des têles couronnées de l'Europe admettent en

principe légalité du rang (a) et s'il y a en quelques cours,

(a| Rocsset, t. 1, ch. l. Miisui's teutsches Staatsrecht, III. 86. Gii.x-

theh's Volkerrecht, 1, 221.

(6) Voyez desécrits dans v. Ompteda's Lit., g 196, et dansv. Kamptz
neuer Lit., 125. De Marteivs, Précis du droit des gens, 132

(c) Paix de Passarowitz, de 1718, art. 17. La même stipulation se

trouve dans les traités de paix postérieursà celui de 1718, p. e. dans celui

de Belgrade, de 1738, art. 20 et SI. Moser's teutsches Staatsrecht, III,

106. Thcalrum cerem. par LiMG,II, 1138. GiiXTUEK,1, 225, 247.

(a) Mosfr's Versuch des europ. Vôlkcrr., I, 58. Cette règle a été for-

mellement posée en principe, notamment pour la Suède, par Gustave-
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telles que celles de France (b) et d' Espagne (c), depuis quel-

que temps celle de /ïi(ssie((i},etdèsàpiésentprobal>lement

aussi celle à' Autriche (e), qui ont prétendu à la préséance

absolue sur toutes ou quelques-unes des autres puissances (fj,

elles ont rarement mauqué de contradicteurs. Cependant la

Franchisait obtenue durant le règne de Napoléon sur plu-

Adolphe (Gù.m'her, I, 278, note a), puis au congrès de la paix de

Westphalie par la reine Christine (Mos-er's Bejtrtige zu dcm curop-

Volkerrecht, I, 4L ROVSSET, chap. mi) enfin <mssi par la Grande-Breta-

gne {y. Ouited a1 's Literatur, H, 49G). Rousset (rh. xxun, p. 155}, et

Pîeyro\ (Principes du droit des gens, LOG)datent la généralisation de ce

principe de la quadruple alliance de Londres de l'an 1718.

(b) V. Ompteda's Literatur, II, 494 ff. v. Kamptz neue Lit., 1 27.

GimiiER, I, 220et6inv.

(c) V. Ouptldi, 11, 496, v. Kampiz, Jj 128. La contestation sur le

rang qui divisait l'Espagne et la France (Zwa:\zig Theatr. pra>eedentise,

I, 13 sqq. Bï>kekshoek quaesl. jur. puhl. hb. Il, c. tx, in Ejus operib.

omn. t. I, p. 254. sq.), a été termmée par un arrangement stipulant un
certain alternat. Voyez le pacte de famille de 1761, art. 27. De MARTELS,

Recueil des traités, I, 10. Gui tuer, I, 233.

(d) Sur les prétentions de la Russie, particulièrement Ms-à-vis de la

France, voyez Gîimher, 1,244 f. DeMARTE\s, Cours diplomatique; ta-

bleau, liv. I, chap. vin, S 80. Bien qu'en reconnaissant le titre impérial,

pris par la Russie en 1721, plusieurs puissances eussent fait la réserve qu'il

n'en résulterait aucune autre prérogatne pour cette couronne, la Russie

ne voulut néanmoms accorder la préséance dans la suite qu'à l'empereur

romain-germanique Mais, dans la paix de Tilsitt, en 1807, art. Ï8, Il a

été convenu entre la Russie et la France que le cérémonial des deux cours

entre elles, et à l'égard des ambassadeurs, ministres et envoyés qu'elles ac-

créditeraient l'une auprès de l'autre, serait établi sur le principe d'une ré-

ciprocité et d'une égalité parfaites.
(e) Depuis qu'elle a pris le titre d'Empire, en 1804. Ualternat, par

rapport à l'ordre dans lequel les deux parties sont nommées dans les traités

conclus entre la Hongrie et la Bohême d'une part, et la France de l'autre,

fut constaté comme usage reconnu en 1756 déjà, dans le 1" article séparé

annexé ait traité d'alliance défensive de la même année entre l'Autriche et

la France. Voy. Moser's Versuch. des europ. Yolkerrechts, VIII, 74,

v. Kàmptz nene Lit., g 134.

(fi Le Danemark prétend à la préséance sur la Suède. Gïîxthlr,

I, 240.
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sieurs rois, principalement sur ceux qui lui devaient leur

couronne ou royauté, et qui a\aient satisfait volontiers à

ses prétentions. Plusieurs autres gouvernements, bien qu'ils

prétendent, surtout dans les notes et autres écrits, à une

égalité générale, reconnaissent néanmoins, par exception et

dans certaines occasions et circonstances, la supériorité de

quelques-unes des autres puissances; c'est ainsi que le Por-

tugal et la Sardaigm accordent la préséance aux couronnes

d'Angleterre, de France et d'Espagne (g), le Danemark à

celle de France seulement (h).

97. Continuation.

La Porte a plusieurs fois assuré aux ambassadeurs de

France, accrédités à Constantinople, le pas et 13 préséance

sur les ambassadeurs d'Espagne et des autres rois (a) De-

puis, elle a placé les envojés de liussie du second ordre

immédiatement après ceux de l'empereur romain-germa-

nique, si ces derniers sont aussi du second rang; sinon, le

ministre de Russie immédiatement après l'ambassadeur de

Hollande, et, en son absence, après celui de Venise (6).

Les rois de la Confédération germanique se rangent, dans

l'acte fédéral (c), de la manière suivante Bavière, Saxe (d),

Hanovre (e), Wurtemberg.

(j) Gii-iTEiER, 1, 229, 238, Moseu's Versuch, etc., I. 64, et ses Beytràge
zu demeurop. Volkerrecht, I, 43.

(h) Moser's Beytrage, 1, 41, v. Omptedv's Lit., 201, v. Kamptz neue
Lit g 129.

(a) Par destraités de 1004, art. 20 et 27 de 1673, art. 19; de 1740,
art. 1 î et44 Schmâuss Corp jur gent I, 433. \Ve\ck codex jur. gent.

I, 549, 558. RÉAL, Science du gouvernement, t. V, eh. tv, a 3.

(b) Dans la paix de Kainardgi, de 1774, art 5. De Martens, Recueil,

IV, 615.

(c) Acte de confédération de 1815, art. 4, qui, amsi que l'art. 8, eon-

lient en même temps une clause de résene pour le rang hors de la diète.
(d) Voyez le journal intitulé Der rhemische Bund, Ileft III, S. 467.

(e) Discussion sur la préséance entre les plénipotentiaires de Hanovre
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S 98. 3. Du rang des Souverains monarchiques, jom&sant des honneurs

royaux, et 4. de ceux qui n'en jouissent pas; ainsi que 5. des Ëtats mi-

souverains.

1" Ceux des souverains monarchiques ~Mt~Mt~f~ des

AoKMMf)! royaux, sans être empereurs ni rois, cèdent par-

tout ]e pas et la préséance au titre royal et impérial (a).

Dans l'acte de la Confédération germanique (b), le rang des

grands-ducs et de t'etectcur de Ilesse n'e~t pas encore dru-

nitivement détermine, surtout hors de la dièle; 2*' les sou-

verains monarchiques sans honneurs roj/titj;, cèdent le pas

4ceux jouissant de ces ho!meurs(c);tc rang de ceux qui sont

memhres de la Confédération germanique doit être définiti-

vement régie par la diète, mais seulement pour l'ordre dans

lequel ils doivent voter au sein de cette assemblée, et

sans qu'il puisse en résulter pour cela un préjudice sur leur

rang en général et leurs prérogathes hors de !a dicte (d);

3° les Etats tni-MM~ratM ou dépendants sont ordinaire-

ment d'un rang inférieurace!ui des Étatssomerains(c).

g 99. – 6. Durang des républiques. 7. Qudquea cas particuliers.

)" Les républiques cèdent ordinairement le pas et la pré-

etdeWurtemt'erg,at]congrè3deVienne;YOyezmeaActendcswiener

Congr M. II, p 74 fr., et mon Ucbersicht der <iip)om.it. Verhandtungcn
deswtener Congresses,p. 30j f

(a) MosER's Grundsatze des Yotkerrechts in Fnedenszetten, p. 45,
et son Versuclr des europ. Volkcrrcclrts, l, 65, v. Kenerz neue Lit.,

p.tSIfT.lf.

(b) Acte de la confédération 4 et 8. Voyezmon Uebersichtderdiptomat,
VerhandtuHgcn'!cs~)('ncrCon~r<'sses.p.5(}if. f.

(e) Le journal inhtn!é Der tthcmisehe Hnnf), neft. V, p. 293.

(d) Acte de la Confédération Germanique, art. 4 et 8. Mon OenenHiches

Redit destentsdien Rendes,!)t3 et t9')M.
(e) MosER's Versnch, Il 60 Ci)\THt:))'s Volkerrecht, ), 'it 4, '!53, 255.

Les ci-devant Ëjecteurs de l'Empire germanique prétendaient à une ex-

cepUOnvis-à-vis de certains Etats jouissant d'une entière souveraineté,
surtout les républiques.
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séance aux empereurs et rois régnants (a); mais vis-à-vis

de la plupart des autres souverains monarchiques, leur

rang n'est guère détermine [&) ~° aux congrès de paix et

autres, les mt'K!'s)rfs des ~Mxssnces m~Mtn'CfS ont d'ordi-

naire le rang sur ceux des pui-sances en contestation,

même lorsqu'ils sont d'un ordre inférieur: 3" lorsque des
souverains se rendent visite, l'hôte cètle ordinairement le

pas à
l'étranger. s'ils sont tous les deux du même rang (c),

Ceci s'observe communément aussi dans les visites des mi-

nistres publics (d).

i 100. Ordre desplaceset rangs. I. Dans les écrits.

A l'égard des États parmi lesquels le rang est déterminé,

j'usage a établi peu à peu un certain ordre des phcm de

rang ou d'honneur. 1. Dans les eents, lorsqu'on veut ob-

sener un certain ordre, voici l'usage adopté si plu-

sieurs États ou leurs représentants sont nommés les uns

après les autres dans le rorps de t'écrit, et principalement

M GC~THER'sYotkerrecht, 1, 207, '!<8, v. MtRTt~s Einlclt. in das

Ycjkerreeht,2 13t.– L'Angleterre j)ret('nd)t, sousCromwett, tot'squ'ettesese

donnait !e nom de repubh~Me, au'meme rang dont elle avait joui comme

royaume. L'Autriche accorda à la ci-devant république jranjaise, le

même rang et cerémoniat que cetm qui avait été observé avant la guerre;
et à ia république CMO~ptnecelui qui avait été d'usageavec la répubt)-

quede Venise. Traité de paix de Campo-Formio 1 ï97, art. 23. De Mti!-

TE\s, Recueil,~]t. 214. Ce qm fut connrmé dans le traité de paix de

Luné~tte. t80t. art. 17. Les mêmespruicipes ont été sunis. par la ci-

devant république française, dans plusieurs autres traités de paix, p. e.

dans ceux de Ràle avec la Prusse et l'Espagneen 1 i9~.

(b) Sur leurs débats concernant le r~n~ avec les ci-devant électeurs de

l'Empire germanique, voyez deM~nTE~s, Preos, g t35 Cu~TnER, 1,256.
t'M!re elles, les répubhques observaient, naguère encore, l'ordre sui-

~ant 1" Venise; 2" Provinces-Unies des Pays-Bas; 3° Confédération

Suisse, etc. La république de Gènes prétendait à t'égabté avec cette de

Venise, et à ]d préséance sur la Confédération Suisse.

(t) GB~THEjt,
277 f.

(d) Sur le cérémonial dtp~omfth'que, voyez ptus bas, g 217 et suiv.
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si c'est dans le préambule, celui qui est nommé le premier

a la première place, celui qui le suit immédiatement la se-

conde, et ainsi de suite '2*' les signatures sont ordinaire-

ment rangées dans deux colonnes (a). Dans celle de droite

(dans le sens du blason, c'est-à-dire dans celle qui est à

gauche du lecteur), la place supérieure est la première de

rang.tamemeptaeedanstacotonneagauche.~isa-~isde

la première, est la seconde; la place inférieure de la colonne

<te droite est la troisième, cet!e de la gauche la quatrième,

et ainsi du reste.

1 tOl. tt. En cas de rencontre personnelle.

!t.Danste<er<frec!<es, p.e. dans les tisites, confé-

rences, congrès, assemblées ou processions, il faut dis-

tinguer avanttout,t<'torsqu'i) s'agit de s'asseoir, la place

d'Aottfieur(Otc!«e ou E/tMMptfth), et conformément à

celle ci la préséance (VoM<<:) A une table carrée ou ronde,

occupée de tous cotes, les dernières places sont toujours

celles qui sont opposées à la première la première place

est ordinairement choisie ~is'a-vis de t'entrée de l'apparte-

ment. A côté de la première place, le rang descend en sau-

tant toujours de la droite à la gauche (a). 2« Si l'on est

assis ou debout. la main ou main d'honneur (O&erAattd) est

à droite, c'cst-a-dire celui qui est plus distingu; s'assied,

marche on reste à la droite de celui qui l'est moins (b) et

cetui qui, en montant l'escalier et en entrant dans l'appar-

(a1 La France contesta dans le ~vn* siècle, aux Provinces-Uniesdes

Yays-Bas, le droit de sngner sur une seconde colonne.

(a]F.C.Y.MosER'sHo)'recLt,If,528n'.Lij~)G~danssDnThca.
trum eerem.ï,t6),t'!0,t7t,t8t et M2,donne des figures sur cette

matière.

(b) Que!queroi8C'est<a~<tMeh<jui marque ['reséance,)).e. chez les

Tures, ainsi que chez les cathohques-rommns in sarns V. l'rolokoll des

kurMrstt.W.)h)ContentsmFrm)~fmt .mj.t790,t.)t;Fran).f. 1791,4),

S. 373, MARTENS End. in des europ. Volkerrecht, )!S, note b.
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9

tement, devance d'un pas l'autre qui marche à sa gauche,

a ce qu'on appelle le pas (c) (ro)'«'«<).

ttOÏ.–Continuation.

t! en est autrement dans l'ordre linéal, c'e~t-a-dire,

lorsque plusieurs personnes marchent & la suite l'une de
l'autre. Alors l'ordre des places de rang se détermine de

différentes manières. Tantôt la personne qui est devant a la

première place, celle qui est derrière ette ayant la seconde, et

ainsi de suite (a).Tantôt la place de derrière est réputée la

première, et celle qui la précède la seconde (t), etc. Tantôt

enfin l'ordre dea places diffère d'après le nombre des per-

sonnes qui vont a la file; p. e., lorsqu'elles sont deux, la

place de devant est la première; étant trois, la place du mi-

lieu est ta première, celle de de\ant la seconde, celle de

derrière la troisième; s'il y a quatre personnes, la place de

devant est la quatrième,cette qui suit est ta seconde,cette

[lui suit celle-ci est la première, et celle de derrière est la

troisième; lorsque les personnes sont au nombre de <<

la place du milieu est la première, celle qui la précède est la

seconde, cette qui la suit la troisième celle de devant est la

quatrième, et celle de derrière la cinquième, on suit les

mem~s règles s'il a SM: personnes ou plus.

s 103. Fm

4° Enfin, dans t'ordre daterai (a), si plusieurs personnes

sont placées en tigne droite, t'uneacôtedct'autre.it il faut

it)V.MosER's))f!KCbt,),78f f
(a) Conférez PuTTt.Rttustttuttûnes jurtg pubL germ., ES'J, note b.

(6) Wnhl.und Kronnn~s Dtarmm 6anaer LeoJlo1d~ Il (Fraahf. d. -Ni.

)'!9i.M.),pT:8)'roto!io!!det,ku~fnr~Y~hK'.onu'nts/n!rjntLf!

'790, bd )), p.:)'J'J, M)t, n4 f 4i8.

p Sur les difrcrentesrapèee~ nle 1'oi-dlelatéral, d,ll1~le ci-Je~anl col

lèëe électoral de Eiiiliire ~errnnnyur, soit en présencr de l'empereur,

souenson.ahsence,vayer.l'circn,I.e 689,notec.~losr.rs,teutsclnes

SiMtsr., t. \X.H, p. '~4 fT,M!) 0'.
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observer les distinctions suivantes. TanMttaptaceàt'ex-

trémité, soit a droite, soit à gauche, est réputéeiapre-

miere alors celle qui suit immédiatement est la seconde jt),

et ainsi de suite Tantôt on considère le nombre des per-

sonnes, dont le rang exige différentes places. Si elles sont

deux, la place sur la droite est la premiere; entre trois per-

sonnes. celles qui est la plus distinguée occupe la place du

milieu; à la seconde personne en rang appartient celle de

droite, et à la troisième celle de gauche; s'il y a quatre per-

sonnes, la place à l'extrémité de la droite est la seconde,

cette qui suit est la première, cette a l'extrémité de la gauche

est la quatrieme, et la place à côté de celle-ci est la troi-

sième entre cinq personnes, la plus distinguée occupe la

place du milieu; à sa droite est la seconde, à sa gauche la

troisième, à t'extremtte de ta droite est la quatrième, et la

dernière à gauche est la cinquième place. On range de la

même manière, en comptant toujours de la place du milieu

ou place d'honneur, six personnes ou davantage (c).

g L04. Expédients en cas d'egahté ou de contestatxm de rang.

Lorsque le rang entre des Etats est égal ou contesté, et

qu'on ne peut éuter les occasions oit il s'agit du rang. on a

recours à plusieurs f~c~tfnt~, qui laissent en suspens les

droits et prétentions des intéressés. En voici quelques-uns.

)° Les intéressés décfarent que cAftgMe~ace doit être cunsi

dérée comme la première, et que la préséance momentanée

ne portera point de pre/~ef. à leurs droits et prétentions

réciproques. '2" On convient d'un certain ulternat, consis-

tant, soit à changer les places ou le rang après un certain

temps, soit à Ics déterminer d'après l'âge des souverains,

(b)Wah!.)]ndKrontH)gs-Diarmn]Ka!SCrLt'opotds!F'gure,p.r22,

reprëhentanUdtabte des ministres votants.

(c) Vo~ez, dans le turc cite même page. l'ordre de rang &(trt'extrade.

\an~!Mf.mt's!euttichStaakre<'t!t,t.X\ttt,p.74
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ou la durée de leur règne, ou tnéme le sort ja);it il peut se

faire aussi que le même État occupe à la fois un rang diffé-

rent dans les différentes parties et espèces du cérémonial.

Dans les fra!<<pui))ics,i! est d'usage entre les grandes

puissances, et aussi entre celles de moindre grandeur, d'al-

terner, taut au préambute que dans les signatures, de sorte

que chacune d'entre elles occupe, dans l'exemplaire qui lui

est destiné, et qui est expédie dans sa chancellerie, la pre-

miere place (t) on appelle cet usage i'.rt~rnftt. Cependant

nn ne manque pas d'exemples où cette manière d'alterner,

ou le refus qui en a été fait, ont donné lieu à des déclara-

tions, soit pour satisfaire et tranquilliser, soit pour réserver,

protester ou contredire (e). )t est arrivé que chacune des

parties contractantes a deUtré à t'autre un exemplaire du

traité qui n'était signé qne par.elle
seule (d).

105. Continuation.

3" On garde l'incognitn, en s'attribuant un titre iufé-

(a) Le sort fut emptoyé par les rois de Danemark et de Pologne,

lors de leur entrevue à Berhn, en t709. Li);.fG, Theatr. cerem ],})).

Voyez aussi l'instruction pour les ministres d'Espagne envoyés à
Muxster en 1643 dans G~ERT~Ea's westpha).. FricdensCanzley, t. )I,

pNt.

(b) Sur le procédé su<\) pour les quatre exemplaires de la paix d'Aix-la-

Chapelle, en t748, voyez GLfTHFR's Vo)kerrecht, t, 275. MosER's Versuch

X, 2, 374 fT. Sur la quadruple alliance de Londres de t7)8, dont douze

exemplaires furent expédiés, ~oyz ScnMAUhS Corp. jur. gent. t, 1743 ff.

Déjà, en to4G la France et )'An~)cterre étabtirent entre elles l'alternat.

RoLssET, p. 66. Chaque exemplaire des préitmtnatrcs de la paix d'L'trecht,

ne fut stgné que par l'une des parties contractantes, t'autre lui donna en

échange son approbation par écrit. f.Ovrnen, 1,?75.

(c) Voyez des exemples concernant !cPortu~at en 1763, la Sardaigne

en 1748, la Porte en )6M, la France, la Hongrie et h Bohême, dans GE"

Tma's Votkcrreeht, 1, M9, !34, !38, 947 f 974 f. MeSEa'sYersuch des

europ.otkerrechts,YnL74.

(d) Le congrès d'Utrecht en ~7t3, et celui d'Ait-)a.C!.ape))e en t7tS

en fonrm~cnt des exemptes. CL'sTtŒR,L975.
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rieur (<t) 4* on choisit certaines formalités qui laissent le

rang en f!'<)et)< (b) 5" on consent d'une «tt~brmtM (c), ou

6" d'une SMSpfMMft (d) du cérémonial, à i'egard de tous les

intéressés; 7" on cède aux prétentions de t'autrc partie,
mais en se réservant ses droits, ou eu se faisant donnerdes

lettres fecena~ 8° par rapport aux ministres publics, il

y a encore différents autres expédients (e), p. e. a) on en-

voie un ministre d'un ordre différent de celui dont est le

ministre avec lequel on est en contestation pour )e rang;

b) ou évite de paraitre, ou l'on parait alternativement,

dans Ics occasions ou le rang vient en considération (/'J
c) l'un et l'autre font leur entrée publique en même temps,

mais de différents e6tés, et ils viennent à l'audience du

souverain en différents jours; d) on négocie par écrit,

pour éviter des entrevues formelles; c) le rang est réglé

d'après le temps de l'arrivée de chacun dans la ville, ou

(aj Cij~TUEM,1. 277, H, '2~t, note f. MusEM'i) Versuct) des europ.

Volkerr., Y!, 4i, F. C. v. MosEH's Hofrecbt, ), 265 273. Conférez ci-après

136, note et H5.5.

(b) A cet elTet il fut unagmé de tirer une ligne au milieu de la

salle, etc., lors de t'entrevue des rofs de France et d'Espagne, en 1660,
dans t'de de Conférence (dite aussi ile des Faisans, ite Cartte, ile de l'lld-

ptta), dans la rmere de Bidassoa). Lu~c, Theatr. cerem. I, 199 f. 842,
845. SïtEVE's Hof-Ceremoniel, p. 410 ff. Par la même raison, -le rot

de Hongrie (puis empereur) Léopold et l'électeur de Maycnce(en 1658),
ainsi ttu& l'archiduc Joseph, ensuite empereur, et l'électeur de Bavière

(en 1G9U), dans leurs entretucs à Francfort, évitèrent de s'asseoir, en se

promenantdans la salle. Sps~ER's teutsches Jus publ VII, p. 13.

(c) Voyez des exemples dans Cu\TUER's Volkerrecht, 1, 547, et dans

les écrits sur les congrès formés pour la paix desPyrénées, et pour celle

de Rysm6.
(dl P. e. on s'assied à une table ronde, comme aux congrès d'Utrecht,

de Cambrai, de Soissons, d'Ai\-)a-ChapeUe-ftKAL,t V. On s'assemble en

plein champ, ou à l'occaston d'une partie de campagne Cu~THER,

1, M7.

(e) (H~THEf!, 1, 272
ff

Cf) Voyezmonexposition d'un debatderang mémorable,dansPossELT'~
Wtssen~cttaftlte)temMagaztn, ï!d. n, St. t.
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d'après le temps de son entrée dans la salle de conférence,

à chaque séance (q).

S t06. Continuation.

8° Au congrès de Vienne, en 1815, les plénipotentiaires
de l'Autriche, de la Russie,de la France, de t'Espagne,de la

(Jrande-)iretagne, de la Suède, du Danemark et de la Prusse.

se soumirent plusieurs fois, pour l'ordre des signatures dans

les traités, actes et procès-verbaux, au hasard que l'alphabet

français assigne à leur pays (a); )0" dans le règlement fait

au même congrès, sur le rang entre les agents d!pbm.i-
tiques (b), il eat stipulé que dans les actes ou traite:, entre

ph~i'fUM (plus de deux; puissances qui admettent l'alternat

i§t04),te sort déciderade l'ordre qui devra être suivi dans

les signatures des ministre'). Cependant cette stipulation ne

déroge pointàf'ancien usage, en vertu duquel chacune des

puissances contractantes s'attribue à elle-méme la première

place, dans les exemplaires d'un traité expédies dans sa

propre cltancellerie (c) )0.i). Seulement pour les signa-

tures des autres, <!ans ces mêmes exemplaires, jor.'qu'i) y a

plus de deu\ contractants, ainsi que dans le cas où nn seul

document (dMCMmentMm Mn<'cxm) est expédié par plusieurs

parties, le sort doit décider de t'ordreaobsenerdansies

signatures M.

(g) Comme aux congrès de Cartowliz en 1698, et de Ntnurow en 1737.

RËAL,t.V,f.H;~)G't,Theatr.cerem.,t.ï,p.9j7.Ancongt'esde\')enna
de 1814 et mtj, et au congrès d'A)x-)a-Chape)te, on abandonna au hasard
t'ordre dessteges dansles conférences.

(a) Conférez mon L'cberstcht der diplomatischen Verhandtunpendes
w)cner Conërcss€S, p.'jt64 tï'.

(b) Art. 7; dans mes Acten des wtener Congresses, Bd. VI, p. 20ti,
ttÛ4aMc.ett79.

(e}t[enaetÉams) dans les ratifications de l'Acte final du congrès de
Vienne. VoyezmesActen deswiener Congrei-ses, Ud. VJ, p. 216, note

(d) Voir mon UeberHcht.iett., p. t66 f.
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\ut'egati(enature))e des Etats souverains,!e<t'(t'e ou la

dignité qu'un Etat s'attribue ou dont il revêt son souverain,

ne peuvent fonder, par eux-mêmes, aucune prérogative sur

les autres États ou sur leurs souverains. ne peut pas

même, bien qu'absotumeut maître du choix de ces titres,

exiger que les autres Etats les reconnaissent (ft). Mais il se

peut qu'une umitation de la liberté de ce choix, ou un droit

de cette sorte, soient établis par des traités. Voi)à pourquoi

les souverains, lorsqu'ils prennent un titre supérieur à celui

dont ils avaient été qnaUfies jusque là, s'empressent, sinon

auparavant~),
du moins immédiatement après [c). d'en

(a) Déclaration faite a cet égard par la France, ie 28 janvier 1763, dans
FABEK's neuer) europ. Staata-Cjnxtey, t X, p. 3 f Dédaration du roi

de Danemark sur des modifications dans le titre et les armes royales l'ro-

tocole de la séance de d'ete germanique du ljjanv!ert820.

(~ Traité de couronne, con<')u par la Prusse avet l'empereur Léo-

potdt",ent700.RfHSS ET, supplément au corps d[n)omatique,tt!,P.I, J,

p.463.)tosEt.'sStaastsrecht,t.]Y,p.tOt!.t'rEFntGEttV!tn!tr.m!,tr,
t J, Il 4?4 sq. Sur le Mérite mémorable ,que le père R'o~r, Jésuite. avait

acquis dans cette néeocia2on, voyez ma hryptograpiarh, S. 23-26

(c) La royauté de la l'russe ne fut pas reconnue par le pape, aoant le

règne du roi FrédCDC-Gmttaumc ]I, en t7Sf!. Vo~ex la dtssertation da

comte de HERTXBERC, dans la nerhner )Ionatschrlst, Au~mst t786, p t0! fT.

Cûnrerez!eincmejournaidet787,M.)rx.p."ï9t).Depius,eHenefutpai!
reconuue, jusqu'en 1792, par l'Ordre teutnnnjue Most-a von Tentschtand

uberbaupt, p. 111-133. Proto~oH des ttUrfurbUmhen Wahitags v. )7M,

), 3!7, 359. II, 307; et celui de t79' p. 60 f. Dans l'Acte nnat du
congrès de Vienne, furent reconnus ou arrêtes les titres suivants czar,

roi de Polognc, pour la Russie (art, 1); roi de Uano\re{art?6);roi des

Pays Bas (art. Go) grand-duc de t,uxemhour~ (art. 67), de Posen et du

DasHhm(art'!tt2D),d'0)dent!Our!Mectt!enhourg'Schwenn,Meck)en-

))Ourg-Strei!tz, Saxe-Weim]rjart.3t-36); électeur de )tessc (tacitement

reconnu dans les art. 4). 56 et 58, et dans t'mtroducUon de l'Acte fédéral

d'Auemagne); villes hbres (art. 6, 53, 56 et 58]; quelques titres pour la

l'russe (art. tGJ. Voyez mon Uet)er&fcht der d)p!omatochen Verhand)un~en
desw'ennerCongresse&,p.t60fr.,etmunOen'ent)ichcsr!echtdcs

!t07.–H).Titres.

t
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obtenir la reconnaissance de la
part

des autres puissances.

Quelquefois cette reconnaissance n'est accordée qu'à
la con-

dition qu'il ne s'ensuive aucune préséance quelconque (<<).

Aussi contient Oj) quelquefois que l'usage ou le non usage

de certains titres, ne sera d'aucun préjudice (e).

108. Titre fmpéna).

De tout temps,
le titre d'Ë'mpereMf

a été regarde comme

le plus éminent de tons; cependant
les rois ne le considè-

rent
plus,

à lui seul, comme une raison suflisante pour pré-

tendre à une
prérogative quelconque (a) Ce titre

(7mpefa-

<ar, Cœ~ar) a été
porte

d'abord
par

les anciens
empereurs

romains, puis par ceux de nuance ou
Constantinople, et

par
les

empereurs romains-germaniques.
Le sultan des

Turcs s'est
également

attribue le titre de Pudischah on em-

pereur (&). Dans les
temps modernes, ce sont les souverains

leutschen Bundes, E 109. Dans le recez générât de la commission tcrrtto-

nate de Francfort, les quatre puissances athées décidèrent que le landgrave

de Hesae-Hombourg j)ûurra)t porter le t~re de ~a~f~roM souverain.

MmTEfs Recueil supplém. V))!. 617.
&

(d) La France et t'Espjgne, torsqH'ettes reconnurent le titre impérial de

Russie, avatent pns la
précaution de se faire donner des lettres revet'sa-

les. L'tmpératrtCe Cathenne !t ayant refusé, en [TG~, de leur en donner,

elles fn-ent leur protestation, en déclarant qu'elles cesseraient d'accorder

le titre impérial, dès que la llussie tntrodmratt des nouveautés dans le cé-

remonM). De MtKTE\s, ttecueit, 1. 30 fT. KE~L. t. Y, eh. ~Y, sect i.

(e) Voyez un exempte dans la paix d'Aix-!a Chapette de 1748, art. sep. t.

WE~CKCod.jur gent. Il. 366. De même, dans un article séparé du traité

conclu à Tcschen, en 1779, entre t'étectenr patatin et celui de Saxe.

De MAM[\s Xecueit, H, 19.

(a) M. C. CuTrns de Senatu romane (Hal. t762, 8), c. t, n et m.

MMCOt prmc. juris jmbt. imperli rom. germ., p. 165 sq. (C. G STncv's)

Untersuchnng von dem kayserl. T~tut nndWurde. Cutn m3. 8. Gii-

THEn, ] 9[0, 219. e.Mo'.ER's amwarhges Staatsi'eeht, S. 17. t. OJIPTE-

nA'sL]t.,S"10. v fmipTX neue Lu, S 139.

(b) L'empereur Rodolphe 11 et le sultan Achmet t"
continrent, en t606,

de se donner ce titre
réciproquement Dans le tratté de paix de Helprade

de 1739, art. 51, la Porte a manifesté le dés<r de distinguer parttcuttere-
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de la Russie (c). en 1721, de !aFrance(f~en]804,ctdc

)'Antnche(c}.en180~qui
ont pris le titre impérial. Aussi

quelqnes rois, encore récemment, s'en sont-ils prevaïus à

certaines occasionsjy). ).

ment la dignité impériale. Conférez LëMG'sCanziey-Ceremontc), p. 6t.

MosEn's teutsches Staatsrucht, III, 22, et son Versuch dea europ. Vol-

kerr. 1, 5Tf. RoussET, Memofres sur le rang, etc ch. f) et vu. De MAn-

TE~sRecnf!t),Su[)p)t;m.V,160.

(c) En Russie, le titre de czar fut changé en celui tJ'emvereur, depuis

)72LMosEtt's teutsches Staatsrecht~HÏ. 25 If. LihtG's Canziey-Ceremf)-
mel, p. 39. v. OMPTEDA'S Literatur, tt, 508. Sur l'histoire de la recon-

naissatice de ce tttre par les différentes puissances de l'Europe, comparez

les renvois dans De MARTE~s, Précis du droit des ~ens, § ~8, note b.
Dans la paix de Kainardgi encore, en 1774, art. 13, la Porte promit d'em-

[)toyer)et!ti-csacrèd')mp6r.)tricedetontM!esR!tss)es,d<tnsto)is)cs

actes publics, en langue turque, et dans toute autre circonstance. De MAR-

TE~s Itecuei), IV, 65t. Sur le titre d'Aitiocrator, voyez Mosm's Nebens-

tunden, p. 285.

(d) Sur les rappon ts pohtulaes de l'Europe relatmcment à la dignité im-

périale de la France durant le règne de ~apoicon, voyez Pohtisches Jour.

nal, t801, t. 623 fT. ~ic. VotGT's Staats. Rehttonen, Hd ]t, p. 3 If. Pos-

~ËLT'seuro~~At~n.))e~, ISOi, VI 30~-3H, VIII, 97-143, IX, 205 223,

X, H3-t62. H. K. WjELA~t' uber die Emfuhrung dererbnchen Kaiser-
wurde in Frankrmch. T!crht] 1805, 8 Ce titre a été repris par Napo-

)éonï))en)8M.

(e)J'oift[sche8joruna),t804.Sept.,S869.A!)C.Von;T'si5taats-Re)a-

E)0)ien~d.U.p.2t3fT. If.

(n Dissertations sur les Ho's qui se qualifient Empereurs; dans t'Uchan-

tiUoud'essa)9Surd)Yerssujets)nteressants[pub]téparMdeSTECK.à à

r)a)!i789,8),n''l.Eûb.ToTXt.'sk)t-meSchr)ftcn()7!)),8),!S'um.7, î,

MnsEtt's Belgrad. Friedens-sch!uss (i740. 4), Anhang, p. 109. Quelques-
uns des rois d'Angleterre se sont quelquefois attnbué, dans des actes des-

tines pour hnteDcur, le titre d'empereur, p. e. en 1603, t604, t727; et

Jusqu'à ce Jour, dans tous les actes publics en Angleterre, la couronne est

qualifiée d'tmpcf'o~ crown. v. MARTE\s Ein)<'it m das Vo)kerrecht,

124, notée.–Surt'~p<c,voye!'ibid.–LesroisdefYan<'ese se

donnèrent le titre d'empereur dans leurs ne~oc'attons avec la Porte et avec

les États d'Afr'que. La Porte s'engagea même, dans le Traité de L740,
art 44, à leur attribuer ce titre constamment. WE~CK Codex juris gent.

t, 558.
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tt0!).–Titres de FhM,de Majesté et de Oautesse.MOishtuI.urM.

Grand-Duc et Electeur.

Après te titre d'Empereur, eeini de Roi est généralement

considéré comme le plus éminent. La dignité royale fut an-

trefois conférée par les anciens empereurs romains, et après

eux par tes empereurs byzantins et romains-germaniques (a),

ainsi que par le pape (& Cependant déjà, dans le mojcn

Age (c). et particulièrement dans les temps modernes, plu-

sieurs princes souverains s'attribuérent, de leur chef, le

titre de fat, et se couronnèrent eux-mêmes ((<). En même

temps qu'une puissance reconnatt le titre impérial ou royal

d'un souverain, elle tni accorde généralement le titre de

.V<s!<f. Ce titre de Majesté se donnait autrefois exclusive-

ment aux empereurs; mais, depuis la fin du \t< siècle, tous

les rois l'ont reçu successivement, non-seulement de la

part des souverains inférieur- mais aussi des empereurs et

ro~f~.Qnautat'Hmpereur turc, la ptupart ne lui donnent

(a) J -P. de LuttE~)G diss. de Jure reges appe))and).H.tH. t70t, et dans

ses Opusc. mise., t 1, p. 47, sqq. Idem de ausptcio regum ad solenn)~

gent]nm jura revocato;ibid.,p.t2t,sqqC.-W.Kij\STERdfss. de modo

regesap[tettand! apud Romanos. Lips. 1744, 4. De SEt.cn(m e)em. juris
puhl. germ t. 354, not 3. MosER von kaiseri. Re~ferungsrechten,

jt. 418-448. REAL, science du gouvernement, t. V. j). 842, Y. OMpTEDA's

Lit., "09, v. KtopT! neue Lit., S )40.

(&)J-Pdeï.n'E~tG,t.c.eap.)v.ttïd.nenta'pontineisdejure

rt'ges appellandi dans ses Opuse mia. t, 129, sqq. TtEAL, t. c. V, 837.

(c) De L~t~tc de jure re~es appeUandi, cap. H).

(d)nEAL,t.V,ch.tV,sect.Vt.Lt'fEWtGd'Ss.cit.C.~f,Y.OMPTEOA'S

Lit. Il, 507.

(e) F. C. v. MosER von den T)te) Majestat; dans ses Uemen Schrtften,

Vt,M.t67.Mo.!ER'sVf!rsnchdesenro)!.Vo~errechts,),3i,etMsi!ey-

tra~e zu dem europ. YotiLet'r., ), 378. L'Amba&sadf'ur, par WtCQUEFORT.

p.347.REAL,t.V,ehiv.iect.ï.v.MARTE\sE)ntett.'ndcseuroj).

Vojkerr., )74, note g L'empereur ï~éopotd 1" refusa d'accorder

ce titre aux czars de Russie. Mascow prmc.ur. publ. rmp. rom. germ.,

p. 174.
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que le titre de Hcm~MJ/')(Hf)M;). Les titres de Roi et

Majesté ne sont pas refuses aux ex-rois par les souverains

amis, mais ordinairement on ne les reconnait que comme

Ko;')! titulaires (g). Quant aux Grand-Ducs et à )'E/c~<'Mf de
lIesse (§ 29), quoiqu'ils jouissent d'honneurs royaux (§ 9 1),),

on ne leur donne pas le titre de Majesté (§) 110) ils se qua-

lifient d'Altesse Royale (Koenigliche HoAt''<).

t tO. Des titres d'Altesse, frère, et de parenté; et des titre: de Ré-
publiques, du Pape, de la Porte du Grand-Maître de t'ftrdre de
Matte.etc.

Le titre d'/tt~~sf impériale (Kat':eWM'yif 7/o~et'f), appartient

exclusivement aux princes et princesses (te sang impérial (<t)

celui d'~t«m.«' royale (~a'K~ftfAe ~o/tet'<) aux princes et prin-

cesses de sang royal, et aux grands-ducs (6). Le son) prince

qui ait conservé le titre d'électeur, celui de liesse, a éga)e-

ment a()opt6 ce dernier titre. Le titre d'.4<Mse (floheit) se

donne aujourd'hui aux princes et princesses descendants

des grand-ducs et de ]'é!ecteur de liesse, ainsi qu'à quel-

<f)RMSSET, Cérémonial d!pm,7K.

(g) Volet des exemples: Christine de Suède, 1654.t689, le prétendant
d'Angleterre, tCS3-f:66,Auguste t" de Pobgne. nOG-t709, StamtM

Lescz)nsL! de Pologne, 1709-1766, le Pretendûnt à la couronne deFrance,

depuis t70H8t4,Chartes. Loutad')!trune,depuM 1807 (appelé Dnraut
Don Chartes-Loui! dans le traite de PaïMdu)Ojuïnt8)7),Chartes IV

d'Espagnedepuis t808. Gustave IV de Suède depuis 1809, Louis de Hol-
lande depuis 18t0. Sur ce dermer, voyez mes Acten des wiener Congre~-

ses,t.Y),p.M7.[,an-devantreiued,'Ëtrnrieest!pDe)éeS.M.t'tnrante
lfarie-Louise, dans t'Acteftnaf du congrès de Vienne, art. lOt. Quant aux

tu.resde~'apo!eonf!onaparte.desoné[Museetdesafam'ntf',voyezte lé

traité conclu à Paris le 1avril 1819 dans mes Acten des wiener Con-

gresses, t. VI, p. "25, et de MMTE.\s, Recueil. Supplém. V, 695.

Les ci-devant Electeurs de t'Emp're germanique ne voûtaient accorder

!a précédence a aucun ro<-t!tu!atre. MosER's auswàrtiges Staatsreeht,

'!t7.

(a) Ordonnauce de l'empereur d'Autriche, de déc. 1806.

(t))Monon'enUiehest<eehtdestentschennuuc!es,~ttO
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ques-nns(e) des princes et princesses issus d'une maison

aujourd'hui ro;a)e, mais, non descendants eux-mêmes d'un

roi (ti).t.es ducs et princes souverains sont quatinesd'/ti-
(m.sfs sérénissimes (DttfcA/aMC~). Les rtpuMt'~fs (e) ne re-

çoivent aucune de ces distinctions,et dans les lettres qni

leur sont adressées elles sont appelées tout simpiementtOMS

(S~, en latin Tôt). Toutes les t(''tcs couronnées s'honorent

réciproquement du titre de /r< (p e mon frère, notre ou

<otre bon frère), et elles accordent le même titre aux grands

ducs (/).Dans leurs lettres, les souverains onU't)<age de se

qualifier les uns lcs antres d'ami, d'allié, de t'0!n(f'rfMn<<,

~Mtirief, ~acAtaf). et de divers titres de parenté, p. e de

père, mère, frère, sncnr. oncle, tante, neven, cousin, beau-

frère, et en langue allemande, en outre, de celui (le par-

(c) Dans !a maison royale de Saxe tous les prmceset princesi~s ont le

titre d'c~M royale (A'on~!chc 77o~t~. Dans maison royale de Wur-

temberg, les frères du premier r0f sont traités d'MM (7/f.~tf]. Voyez
monon'enthchcsSechta))ë};ue,SltO,n. f

(d) En Wurtemberg, ceux des uunces de la maison royale, qui ne sont

n)dpscendantsn<frères duprem)errot,ne sont qualifiés que du titre

de~ureh~MC~ (Altesse screni&Ëtme). Sur les titres ~~fMyc, Altesse

~r~t'Mt'me, C<tudo, etc. voyez F C. Y.MosEH's kteineSehr)ften, YH,
t67-M8.

t~EntioXandejesËt.ttsgem'r.iuxetaienttr.ntesdutitrede~M
hautes Puissances j~fc //fc~mfB~crdcn).Sur le titre que reçoit des

autres États la Confeueratton de la Suisse, ~oyez hoLSSET,Cérémonial

<hn!omatnjue,)t,8t8.)tt;tL,t.V,ch.sectI,)).9tOetfui*.(de~ la

traductton allemande). Mo&ER'~Versuch des europ. Votkerrechts, g 240 f.
Sur les autres titres des répu)d)([ues ~oyez t'Ambassadeu! par Wn:QttE-

FORT, p. M.

(/)Jac-Aug.FR~hE~ST)E!~detttu)o)'ratrig.Ërt'.D)&s.t,f7)5Dias.

IJ, 1716, 4. J.-J. MosER's Progr. von dem Itruder-T~tutuuter grossen

Herren besondcrs den ge~rou~n Hjuptern Frankf. 1737 et dans ses

Ojmsc.Arad.p.4t;),sq.M.-C.CLRT~tondtmHruder-Tu:e!derKoni,;e
und Fursten; dans ses tustoricuen un<<polit. Abhandlungen ft783. 8),

p. t04-)9T. Mon traité mtitute Ueber Ejnhhrung, Rang, Erzamter,

Tjtet,Wappen:e~hen und Wartschddeder neuen Kurfnrstcn (Erlang.

ti!03,8),!Mu.M.
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rain ou de marraine (GfMHfr ou GtMMM'm), ou de ~otre

Dilection (Euer ~xMm) (<;). Le pape reçoit, du moins des

souverains catho!iques, les titres de très-saint hère (Sanc-

tissime pater), et de t'ocre Sm'n~~ (M.f~~ SoMC~asj. La

Porte est appelée la Sublime Parle (A; (la /M~tf/a Porta). Le

Cratxf-~Mtfe de l'ordre de Saint-Jean de Jérusalem était

traité ordinairement, par d'autres souverains, du titre d'/tt-

tesse t'mt)MtHM!.)'me, par ses sujets de cduid'.E)HM!eKM.!M-

M'ttM.M'mf, par les chetaiiers de Malte de reini d'EMtt'MKcf.

L – Titres par la p-tce de nim, et Nous. Titres rehgieiix. Titres

de pays, de famille, de prétention, de possession,etc. Titres des succes-

seurs présomptifsau trône.

Tous les souverains monartjues, dans leurs h'ttres pa-

tentes et teth'esdefonseii ou ()echance))i'rie, se donnent le

titre parla ~rd/y DM'N(a) (D~ gralia, ton Go~fs Gnac~j.

ït en est de même du A'atM (A'o<, IVir), qti'euuJoieut aussi,

en langue française, les ministres publics et Ics généraux

commandants, dans les ordres, passeports, arrêtés et antre):

actes publics expédiés sous leur nom (b). ]i est des têtes

couronnées, qui jouissent, quelques-unes en vertu d'un an-

cien usage, les autres par une concession du pape. de cer-

tains titres fe/tyiftMfc) reconnus par les autres sou% crains.

C'est ain~i que le roi de France est appelé roi tre.f c/tfAM'n

(~) F. C. v. MosER von dem Titet Pater, JtfMtterund ~o/M, dansses

kleinen Sehriften, 1, 366 n*. Le même von den Ctua~er ~cha~fe~

grosser Herren dans le même livre ï, 59! n' Le même, vom Tttet

Gnaden, ibid. Vï, 20 fT. Le même de tftuto Dontîn! Lips. t75t,4t
~t MosER's Heytrage zu dem europ. Volkerrecht, 379.

(a) Voy HucH's Literatur der Diptomatik, p. 383 ff. 51aneue L'iteratifr
des tentseti. Stjatsr 993.

(6) Mon hvre allégué, au même endroit.

(c) MosEX's Yersuch deseurop Volkerr 1 ''69, 278. Sur le titre

du roi de France, voyez MOSER'Svermischte Aùhandlungen aus demeurop.

Volkerrecht, n. 2, et une disserUlion de M. KIERULF,dans Det hkandina

wiske Literatur-selskabs Sknfter; femte Aargang, 1809 ha:fte2 (à Co-

penhague, t809, in-8).
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[rM: christianissimus), le roi d'Espagne, depuis )49f), roi

catholique (fc.<: catholicus) et 3fa)'M« eafAo~Me; celui de

Portugal depuis t748, roi très-fidèle (~.): ~detMStmus, al-

<cr~f!<ttf';g<h'f); celui de Hongrie, depuis t758, roi aposto-

lique (rex afosto<tCM<); cependant ils ne se servent jamais
eux-mêmes de ces titres. !.e titre de de/hMfMr la foi (de-

~nor~tM) se troute, depuis 1521, dans le grand titre

d'Etat dont le roi de la Grande-Bretagne se sert dans ses

actes publics. L'empereur romain-germaniqne se nomma

jadis S~mpfr augustus, ce qui fut mal traduit en allemand,

par ftMxt'< MeAfer(<e.< Reichs (d). H est des souverains

qui, outre leurs titres de /aMtt'He et ceux de leurs pays,

prennent encore certains titres de pT'e';fH<~)), et que)qoe!bis

même de possf~MtM qu'ils n'o!!t plus, et auxquelles ils n'ont r

même plus aucune prétention (titres de mémoire) (e); ceci

occasionne songent des déclarations de contradiction et de

réservation, Dans quelques Etats enfin, il y a des titres par-

ticuliers attachas a)a quatitc de sifct'Msettr présomptif ail

trône, on de prince héréditaire [/').

o S tH. – iV. Sty)ed()))omahqae.

Dans le style diplomatique (a) (c!<p<oma<Me<M'f Can:s<i/<),

(d) Mon livre attégue, p. t52. Les bulles par lesquelles le Pape con-
féra ces titres aux rois de Portugal (1748) et de Hon~ne (1758), sont im-

pnmesdansWEtCitCod junsgent 11, 432,111, )M.

(e) Voyez desexemj~)esdans la Science du gouvernement par MtL
1. V, eh. iv, sect. 4, ~ers la fin.

(/) Tels que les titres de Prince de Galles, du Brésil, des Asturies, etc.

G)j\THEn'sVo!Lerrecht, H, 487.

(a) Sur le style d)ptomat)qnevoyez ROUSSETet LiWtG,dans leurs livres
cités plus haut, g 89. C -A. HECK'sStaatspraxis oder Canztetubung aus
der Pohhtt, dem Staats-und Yotkerrechte. Wien 1754, 8. Zweite AuB.

t':78,8. J.-S.StEEMKF, Essa~ d'un Traité du style des toun,. Goett.

t7M, 8. Rett et rornge par de CoLOMdu CMS, tb~d. t776, 8. t'. C. t.
MosF.R'sStaatsgramn~attk. Frankf. t749, 8. J.-J. Mo:,EK'sEinteit. zu den

Canzleigeschaften. Hanau, 1750, 8. J -St. PuTTER's Aniettung zur jur)st.
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l'usager sanctionné des règles
relatives aux rapports de

titre et de rang
existants entre les États souverains. Ces rè-

gles"sont rarement Dégagées,
sans que la

négligence,
)ors-

qu'eHe n'est
pas

immédiatement ou suffisamment excusée,

ne soit relevée par
la

partie adverse, du moins comme faute

de chancettcric
(~).

EUcs sont plus ou moins mises en

usage (c)
dans tous les écrits et actes

diptomatiques,
non-

senlemen dans les
pièces qui ne sont destinées

qu'aux puis-

sances ou
personnes

directement intéressées, –smoir dans

les lettres proprement dites (f~), notamment dans les let-

tres de conseil ou de chancellerie, lettres de cabinet, et

Praxis. Th. I, Il Gutt 17~3, 17(!5, 1780. t789,1802, 8. C.-G. A~Et~
â

Lehrbegrtn'der Wtssenhchaitcn, Ht'rordcrntsse u. KechteOerCesandtea,

t. II (Dresden, 1784, 8). H. ftE~sE~s Versuch einer systemat. Knt~ic~e).

der Lehrc von den Staatsgeschaften. Bd. I, Il. Eriangcn 1800, 1802, 2.

J.-C AOELt 'G Non dem Canzlei-u Cunalstyl; dans sou ounage intitulé:

uber den teutsche'' S!.y), t. Iî, Abschn. 2, cap. ), p. 67 rr. BISCHOF'S

Lehrbuch des teutschen CanzJe)st~ls, 1, 381. lleues ,'ollstànd¡ges franzô-

sischesund~utschesTttut~tur-~u~h Leipz. 1780, NeuesteotschesTi-

tutatur-Buch. Mtt Etntot. v. G.-C CLAtDttJS, 2, umgearb. Aun. Leipz.

1811, $. Le secrétaire de la cour impériale de France, ou Niodeles, etc', à

Paris, 1810. 12. F. X. v. europ. Gesandhf'hAftarec)<h Landshut

1805,8.(M~EL, Cours de sty)ed)[))omaUque,Dresde,[823,2\of.in-8.

Ch. de J\fARTESS, (.ui(le Jnplomatnqne, 4e éù. 1851, :2 \01. m-8. On trou~e

dans cet ouvrage des modèles des dt~crsesespëces d'écrits dtptomatujnes.)

(b) La faute est rcic~éc, j~r exempte, d:)ns une)e)t[e expresse eCDte :t

cette fin, dans un post-scrtptum dans une note de chancellerie, par une

protestation, titi moyen d'un refns ou retardement de réponse, ou bien en

récrproquant la tauto~, en renvoyant Id lettre, etc. Voyez F -('. )Iossn 011

Ahi)dun~ fe)t)<'r)!jJ't''rSeh)'~)ten. Frnnkf 17j0, 8. tdemvonCanzteyfehiern,

dans ses h!cine Scfft'iftfn, V, 229. J -J. MosEK ~on Scfirci!) und Druck-

feh!ern,danss)'snf'chE5n]:tterien,t.].nn)n5.F.C.vM<)smnt)er<]as

Prndlcllt allerlmhst; d<m~ ses ffntor. u. Jorts Schrnften, l, p ~84

(c)Vo;ezv.MARTE~<.E)n)eit.)ndase)Drop.Yo]L('rrecht,St7i-!8!.

(d) Sur les lettres, ~o~z HorssKT, BECK et S\EMORF, dans les !nres

aHeg'tes, l't'TTtu's junst Praxis, I, 37, 50, 53, 54, t). 87, v. MARTE~s

E<n)<[unjj-, t74-t7(). On en n'ouïe des e\emp!cs, dans le Ïtecuot des dé-

du~ttons m.tn)festcs, dec)jrut)ons, trai~, etc publié par le conte de

HmTZHEHG, à [!c)-)in, i788-1795, t. Mtl, 8.
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celles de main propre (e), et dans les écrits non rédigés en

forme de lettres, tels que les Pro Memoria (f), mémoires,

notes, notes verbales, notes circulaires, mémoriaux, rap-

ports, rescrits, décrets, signatures, réfutions, instruc-

tions, pouvoirs, protestations, etc.,–mais aussi dans ceux

qui, souvent par tcurj'ormemfme,sont (testinés eu même

temps pourte public, comme les traités publics, déductions,

exposes des motifs,mémoires raisonnes,manifeste!lettres

patentes, passeports, sauvegardes, et autres actes publics
de ce genre.

113.- De la langue dont se servent les États.

t.e droit d'éganté des nations s'étend aussi sur la /fK~Me

qu'emptoient leurs gouvernements dans leurs relations di-

piomatiques((t).t)n'e~t pas doutenx que chaque État sou-

verain ne soit en droit de se servir exclusivement, et de

demander qu'on se serve avec lui, d'une laugue quclconqne,

soit de celle de son pa;s, soit d'une langue ~fttn~re, s'il

se trouve, de vive voix (b) ou par écrit, en relation avec un

(e) Sur les lettres autographes sovez F.-C. v. MosER's kleme Schr)tten,
75 Correspondance en~re les souverains de l'Autricne et de la Prusse,en

n7S, dans les Œuvres posthumesde Frédéric H tom. !tï (à Hambourg,

t':M.3),p.S65-iOT. ï.

(~ Sur l'usage des Pro ~mM'<t, voyez MosER's Rectitsmaterien,

YtX.fiMfr.If.

(<7)Voyezles écrits sur les droits dessouverains en matière de langue,
énonces dans. PuTTEK's Liteftitur des teutschen Staatsrechts, t. !tt, p.
~05, dans ma ~eue Literatur des t. Stautstr p. 2t9, et dans Hi.CH'gLite-
raturderDtp)omatit.,p.9, u.376. STfmE'~ Kehenstunden.Vt, .416.
JARCOWvon den Regalien, p.66. MosER'sVersucti des europ.Yotkerr.,

t]),t';it,2.i0; tV,3' Yttt,26'X. fjd.tt, p. 945. 368. Du memeBe)-

trage zu dem enrop. Volkerr., tt, 431. F. C. v. MosER \on den eurôpai.

schenttortiundStaatssprachcn.Fran~f.17~0, 8. ftEAL,Science du gou-

vernement, t.V,ch.m,ect.ï.–Siplusteurstaiiguesontcoursuta la

fois, on peut distinguer la langue d'État, celles de la chancellerie et des

trihunjux, de t'eghhe et des écotea. de la cour, ta vulgaire etc. (idtoma

publicum, ~udnciale, sacrum, scholaaticum, culgare)

(b) P. e. dans les audiences qui sont accordées aux ministres pubhcs
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autre État. Lorsque plusieurs gouvernements ont des idio-

mes différents, et qu'ils
ne

peuvent
s'accorder à l'effet de

l'usage
d'une même langue,

chacun d'entre eux se sert,

dans ses
expéditions,

de sa
propre langue ou d'une antre

quelconque,
en ajoutant ou non une traduction dans la

langue
de l'autre gouvernement

ou dans une tierce langue,

p. e. en latin
(c).

On
rédige

alors plusieurs of~~taM-r
des

traités dans du'férentes langues (d).

dans les conférences qu'ils ont entre eux où ordmairemant chacun fait

traduu'H ses déclarations par son interprète ou drogman. MosER's Versuch

deseuro)'. Volkerr, m, 250, 393 394, 401 ,40C, -i08,424, 430. Du

même, Beytraëe, H!, 128 Un exemple de 1CGO, ou Il ne fut point admis

d'interprète se trouve dans Li'MG's Theatr. cerem., t. n, p. S~7.

Ce) Au congrès de paix de Rastatt (en 1797-1799), la députation de

l'Empire germamque et l'ambassade de France s'ecrt\lrent chacune dans

sa propre langue, sans ~omdre line traduction. Voyez Protukoll der Berehs-

friedens Dcput.dton zu ït~statt, J, p'. ]o6, 244 f., 5jS f. On procéda
de la méme manfere a l'assemblée de la deputat'on de l'Empire germa-

nique à ïta~tbouue, en t802 et 1803. A la diète de l'Empire germanique,

les ministres des puissances étrangères ajoutaient des traductions latmes à

Ienrs pouvoirs, mémOlres, notes, etc., lorsque ceux-cl étment conçus dans

la f-fngue de leur pays. Comparez HosER's Versuch, !t), i2H. Au
congrès

de Vienne, les se se servmcnt ordinairement de la langee

française eependaut l'usage de la langue de leur pays, et même du latin,

n'en fut pas entièrement exclu, surtout pour les affaires d'Allemagne. Voyez

mon Uebersielit der Jnplomatnscben Yerhandlungen des ¡ener Congre53es,

p.53;-540 Les États généraux des ProvincLs-Unies des Pays Bas com-

muniqua'nnt a\ec les ministres des gouvernements étrangers en langue

tfûOandaise, en ajo'ttnntxne traduction française la Porte exigea, en

lïôl. qnr les ministres étrangers lui écrmssent en français. Slnee.s's

Beytrage, IV, m f. Du meine. ~'erstich, IV, 38

t~) Le traité de paix de Vienne, de )7~. est confu en fat)n été" fran-

çans, ,CelUI
de Ru de 1739, t'ilIon et 1.ltlil. "<1\. code\ lur gent.

î, 88, 3.)U. – Le traité de j'ai\ entre R~sm et ).i ~[~r[ju~f. de i':74, et

conçu en trois ).)n,;ues. ) e\pmp!an c de h HiJssie fht en i u~e rt itahen,

l'ewmplalle de:l1né il la l'oUC, en lurc el mlmn. De NanrEVS, Hecurd.

)V, b3b.f'38-– La Suéde, JeD.ineNi.H~, taCrand<re<gne. ~Ktats.

Unis d'Ainérifjue, et plus soinent la France, he sont ser~sau~s', dans

!eurs traités, df Id langue de tcor pa\s, ce qu) a ncecahitc des expéditions

en ptu~'urs i.ingues. – La Utete g~rmanupif arrêta (dans son protocole
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B 114. Continuation.

Pour éviter cet inconvénient, on est assez souvent con-

venu d'une tierce langue. C'était, jusqu'au xvui" siècle,

ordinairement le latin (a), depuis, presque toujours le fran-

çais, dont l'usage a obtenu une certaine universalité dans

les cours et dans les négociations diplomatiques (&). Il y a

du 5 dée. 1816) que les écrits qui lui seraient adressés concernant ses re-

lations intérieures devaient être conçus en allemand, et les annexes ccntes

dans une langue étrangère accompagnée d'une traduction allemande pour

ses relations extérteures, elle prit (protocole du 12 juin 1817, m. t, n. 2,
3 et 4, m. I! n. 3, 5 et 8, et m. IV, n. 2) la résolution de ne se serur

que de la langue allemande toutefois en ajoutant une traduction latine

au française, là où l'on serait disposé à rendre la pareille, etc.

(a) Sont conçus en !a~m, les traités de paix de Kimègue, de Ryswik,

d'Utrecht de 1713, de Bade de 1714, de Viènne de 1725 et de 1738, un

exemplaire de celui de Belgrade de 1739, la quadruple alliance de Lon-

dres de 1718. Déchrat)on des mimstres de France, donnée au congrès

d'Utrecht à ceux de la Grande-Bretagne, le 11 avnt 1713, de vouloir four-
nir un instrument en latm. Voy. ScMMAUSsC. J. G. I!. 1355. Du Movr

Corps dipl. t. VIII, p ï, 34~. En 1752 encore, !c Kunistre autrichien

parla au roi de Naples en bon latin. MosEn's Vcrsuch, Hï, 't30. Le souve-

rain pontife se servit, encore dans les temps les plus récents, du iatm;

l'empire germanique tantôt du latin, tantôt de ]'a))emand. Néanmoins le

traité de paix de Lunéville, conclu en son nom par l'empereur en 1801,
ne fut expédié qu'en français, wns protestation de préjudice; mais la ra-

tification qui fut donnée de la part de l'empereur et de l'empire, est en

iatm. J.-L.-E. rijTTMA~Y pr. de usu Hnguœ [atinœ m ~ita cmdi eau.

sisque maxime publicis. Lips. 1793, 4. Arth. D)tck de usu et auctorttate

jurts civ. rom., p. 150 sqq. C. F. WALcn de Imgua lattna, hngua legi-

tima dans ses Opuscula, t. p 402. Discours de M. C.-G. HEYXË, dans

le Gottingsche gel. Auzeigen, 1809, St 127, 128. C.-H. PuuoR'depatma

unguse latina* ab Eurojtse civitatihus de pace, fœderibus. etc., pub!)ce
agentibus optirno jure retrtbuenda. Vrattstavife 1817, 4.

(b) J.-A. EBERHARD uher die ADgememhot der franzustschen Sprac)!e;
dans ses Vermischte Sehriften [tlauel784) 8.], 1.1,N. J.-C.Scn~AB,Des

causes de l'universalité de la langue française (1785), traduit en français,

par ROBELOT, avec des remarques, à Munster 180~, gr. m-8. 11 en a paru
aussi en français, un extrait par MEBtAX, en 1785, m-8, sans indication du
heu où Il ait été imprimé. De )'umver8a!ite de la tangue française (p.t)' le

10
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même des exemples de gouvernements ayant la même lan-

gue, qui se sont servis du française) dans les traités con-

clus entre eux. Dans les temps modernes, on a eu quelque-

fois soin, en rédigeant un traité uniquement en langue

française, de prévenir par une clause de protestation (d) les

conséquences désavantageuses qu'on pourrait en tirer. La

Porte Ottomane ne s'estimant parfaitement obligée par un

traite, qne lorsqu'il est conçu dans sa langue vulgaire, et

les gouvernements des autres États européens ne voulant

pas se prêter à j'usage du turc, les traités conclus entre

ces États et ta Porte sont toujours expédiés en plusieurs

langues (e).

Ë115.–V.Divers autres objets du Ct-rémonia!,en particulier ceux

qui concernent la personne et les familles des souverains

Pour exprimer l'estime, l'amitié ou J'affection emcrs

comte de n~ML), à Bertm 1784, 8, à Paris, 1784. 8, ib. 1797, 4, et

dans les OEuvres eumpietts de Hn'AML (a l'ans 1M8, p'.in-8.).t. )),n. n.l.

Sur l'umversalné de la langue française; dans le journal intitulé Le

Nord physique, pohtt'jue et moral, 1798, n. 4.

(c) Notamment des gouvernements allemands. Voyez les traités de

patx de Breslau et de jîerhn de 1742, ceux de Dresde de t745. ceux de

Ilubertsbourg de 1763 et de Teschen de 1779. MoSEF!'s tesctmer Fnede,

mV Anmerkungen (17î9, 4 ), p. 49 f. Quelquefois on y fut déterminé par

le motif que les ministres des puissances médiatrices ne savaient pas la

langue allemande. Sur l'usage de la langue française au congrès de paix

de Westphahe, voyez deMEfERX Aeta Pacis Westptfa! dans la table des

matières, t)0f!. Franxosische Sprache.

(d) Voir le traité de paix de Rastatt de m4, art. 33, et celui d'Aix-la-

Chapette de 1748, art. sép, (WEtCK cod. Jur. gent. !), 360 ) le traité

d'atttdncefa't entre l'Autriche et France en 1756 (MosFR'sVersuch,

Vin,7j),art.sep.2;fe traite conclu entre la Pologne et la Prusse

enl773, art.14, dans de MABTE~srccueti.t,495; l'acte final du congrès

de yienne de 1815, art. 120. Sur la quadruple-alliance, formée à Lon-

dresen 1718, ~ez ScHMALss Corp. jur. gent. U, 173i.

(e) Comparez la note d au g précédent. K~AL, science du gouTerne-

ment,t.V,ct).itt,sect.t 1
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d'autres États, leurs souverains, et les familles de ces der-

niers, ou pour leur faire des politesses, il s'est introduit,

entre les États chrétiens de l'Europe, divers usages ordinai-

rement d'origine purement arbitraire, mais auxquels les

gouvernements se voient assez souvent obligés d'obéir, par

poétique, ou en vertu de la morale des nations (a). De ce

nombre sont 10 la notification de l'avénement du prince

au trône (§ 49), du mariage, de la grossesse, de la naissance,

de la mort des personnes qui appartiennent à la famille du

souverain, et des autres événements de famille ou politiques,

soit heureux soit désagréables, ainsi que les ~7tf:<tOM ou

témoignages de contMeam' qui s'ensuivent (b); 2" la t'ecrp-

tion solennelle, le traitement des souverains on de leurs pa-

rents en visite; et les fêtes et réjouissances ordonnées en

leur honneur, surtout lorsqu'ils ne gardent pas l'inco-

gnito (c) 3" les honneurs et le (rarement des souverains

étrangers à leur passage (f<) 4° les réjouissances publiques

dans des circonstances heureuses, et le deuil en cas de

mort je) ces circonstances peuvent même être l'occasion

de certaines politesses religieuses, p. e. d'an Te Demn

chanté en action de grâces pour quelque événement heu-

reux, d'obsèques, de prières nomina)es(/'), etc.; 5" )'t?t-

(n) F. C. de MosERvon der Staats-Gatanterie; dansses Kleine Schriften,
M. I,p.P. 1-181.

(b) [h!
MosEt, dans le i!t'K cité, ), 53. – Ces notifmMMns, félicitations

et témoignages se font par écrit, ou de \ne voix par desenvoyés ordt-

natrrs ou extraordinaires, ou des deux manières à la fois. Ils ont même

assez souvent heu entre des souverains en guerre. De MoSER, I. c. 68,

74, 80. Quelquefois on envoie des invitations à des solennités de ce genre.
De Mo'.EK.L e. [, 52.

(c) De MosER, ). c. J, 12 et suiv. MosER's Beytrage 11, ~55 et suiv.

Voyez piushaut t06, et ci.aprea S t36.

(d) De MosER, dans le livre cité, t, 51, 29 et suiv. MosER's Versuch des

europ Vo~errechts.'t, 355. Du même, Bevtraee, 1, 496, !), 255 If.

(e) De MnsER, 1. c. ), 54 tr. 69, 65.

(n De MosER. 1. c. 1, 50 ff.
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vitation tenir un enfant sur les fonds de baptéme (g).

gil6.–Continnatton.

Sont encore du même nombre 6° les présents ja) dont

s'honorent quelquefois les gouvernements et les princes. Il

en est de purement volontaires, il y en a d'autres qui sont

d'usage, soit à une époque fixe (&), soit dans certaines cir-

constances, p. e. en cas de mariage; de grossesse, d'accou-

chement, de compérage, de visite (c); il en est de même des

présents réciproques (<<), tels que l'envoi d'une décoration,

après en avoir reçu une. Les dons et les présents récipro-

ques dont on était convenu d'avance, ce qui est tres-nsité

dans les traités avec la Porte et les États barbaresques (e),

(g) De MosEn von den Gevatterschaften grosser Herren dans ses Kleme

Sdmften,Bd.p.Nl-3M.MosElt'sYersueh,),34i.Dumeme,Bey

tmge.1,466.

(fï}Mosm'sVersuehdeseurop.Voikerr.,],344.dumeme,Beytrage,

),4(i9n'5f4.F.C.v.M()st.R'sUemeSchriftm,t,47f.-Su)rl<-sprt-

seuts qu'on faità]a la Porte, et ceux qu'un en reçoit, Noyez MftSER'sYer-

such,J,344H*. Du même, Ue~tt-age,1,470-478.–Pourpresentso)]

choisi les objets suivants des ordres et autres décorations, quelquefois
avec dispense des prescriptions des statuts de l'ordre PIoSER.'s Versuch,
I, 333. Du même, Beytrage, I, 46), Il, 549.), des bijoux et autres choses

de prix, des curiosités, soit naturelles, soit artificielles, des objets remar-

quables de littérature, des objets favoris de l'une des deux parties, des

ouvrages faits par celui même qui les donne en présent, etc. F. C.

v. MosEn's kleine Schnftcr, ), 3C f. 41 0'. MosER's Beytrage, 1, 5t4.

Jadis le roi de France envoyait, presque annuellement, au roi de Danemark

des faucons dressés; c'est ce que fjfsait aussi le grand-maitre deMaite.

Kapoiéon reçut souvent d'Allemagne des cerfs rivants. Le pape envoie.dea

choses bémtes, p. e langes, roses d'or, chapeaux et épées, agaus dei, reli-

ques des samts. Voy. v. MosER's kleine Schriften, I, 44 ff. MosER's Bey-

trage,t,48tf. f.

(b) MosER's Versueh, I, 347.

(c) Mosn's Be}trage, )f, 255 ff. v. MosEn's kleine Schriften, 1, 32 ff.

(d)MosEit'sYcrsucb,),347.Bc;trage,I,M)n'. If.

(e) Préliminaires de paix entre la Russie et la Porte, du 1" sept. 1739,

art. 8. Traité de paix de Belgrade de 1739, art 20. Traité de paix de

Jassy, de t792, art. 10. Traité entre le roi Fredertc-GudIaume de
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sont des prestations obligatoires, et non pas de véritables

présens. 7" Les mariages des souverains, avec les cérémo-

nies ordinaires, appartiennent aussi à cette classe du cé-

rémonial, en tant qu'ils ont lieu principalement pour des

motifs politiques, si ce n'est même en vertu d'un traité (y).
Cependant, en principe, ces mariages aussi dépendent de la

libre volonté du souverain, notamment en ce qui concerne

l'état. le rang et la condition de l'épouse qu'il a choisie en

sorte qu'il ne saurait être question ici de mésalliance, ni des

suites qui en dérivent, ni surtout s'élever aucun doute sur

la question de savoir si les enfants nés ou à naitre d'un tel

mariage doivent être réputés d'état égal à celui du père, et

habiles à lui succéder (<y), à moins d'une disposition légitime

contraire.

S 117. YI. Céremoniat manttme.

Le cérémonial martttme consiste en certains honneurs

rendus par des vaisseaux naviguants ou stationnaires, à

d'autres vaisseaux, à des personnes d'un certain rang, ou à

des ports, châteaux, forteresses, forts ou batteries, qui y

répondent ensuite de manière ou d'autre. Ce cérémonial est

envisagé, tantôt comme marque de soumission, tantôt

comme une reconnaissance de la souveraineté sur le vais-

seau ou sur le district maritime, tantôt seulement comme

politesse volontaire, conventionnelle ou ordonnée par des
lois (a). L'omission de ce cérémonial a quelquefois occa-

Prusse et la compagnie hollandaise des Indes-Orientales, de 1717. LAN-

BERTY, Mémoires, t X, p. 172.

(~)Gû~THER'seurop. Volkerreeht, Il, 483 n'. J.-P. de Lu&EW[Gde ma-

trimonio prmcipis per procuratorem. Ha). 1724, rec. 1736. F. C. v. Mo-

sens Ilofrecht, I, 537 If. Sur l'entrée solennelle au lit nuptial usitée

autrefois (Bctfsprtt~, cOMceMto chori so~mï!['.s), voyez KiinLEK'ss

Mfinzbeiustigungen, t, 93 ff. v. MosERdana le hvre aHegue, ï, 57G.

(g) H y a beaucoupd'exemptes de mariage de cette espèce, principale-
ment dans l'histoire de la Russie.

(a) J.-J. MosERvon dem Fiaggen-undSegeMretchen; dans sesVer-
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sienne des actes de violence, et même des guerres (6).

glt8.–Différentes espèces de ce cérémonia).

Sous les trois différents rapports ci-dessus, il y a diffé-

rentes espèces du salut en T/Mr. io Le salut du pa~on

[d<is F/a~Tt<ro'c/~n], lorsqu'en reconnaissance de la sou-

veraineté on amène le pavillon, c'est-à-dire qu'on le plie

contre le mât en l'empêchant de flotter, ou qu'on le baisse,

ou enfin qu'on le met absolument bas, marque de soumis-

sion, et par conséquent la plus humble de toute3 et en gé-

néral de tout salut (u). 2" Le salut des voiles (das Segelstrei-

c~, die Loesung), lorsqu'on cale les huniers, et surtout le

grand, contre leurs mats ou sur le ton (b). 3~ Le salut du

mtschte Abhaudiungen aus dem Volkerrecht, St. II, Num. 6, p 134 fT.

F. C. v, ÏX, von dem Segelstreichen und 34. J. Mos'ER'sYersuch des

Schriften, IX, 28î-436, X, 210-396, XII, 1 34. J.-J MosEn's Versuch des

europ. Vo]!:€rrec))ts, n, 481 493. Du même, Beytrage, n, 441.448. Sun-

LA'\D's Grundsatze des europ. Seercdtts, g GO Ir. fioLCHAct) Théorie des

traités de commerce, p. 4]. sqq. Encyclopédie, voc. Saluer etSalut. En-

cyc.)ope(!ie méthodique; Manne, t. H, voc. Honneurs, t. Ht, voc. Suluer.

v. KANPTz neue L't., § t92. Th. ÛRTOLA~, Itègles mternatjonates et dt-

p)omat[edehmer.2'éd.l856,2voj.tn-8.,t.),ch.xv.

(b) PcFFE~DORF de reb. gest. Fridenct 'Wt)h. Etect. brandenb., itb. IX,

(î68.STYPMA~Kdejuremar[t.imO)P.V.c.t.n.21.F.C.v.Mo&ERdans
le traité allégué, X, 236 et smv. Déclaration de guerre de la pa~t de la

Grande-Bretagne contre les rroYmcc&'Untes des Pays-Das, du mois de

mars lS72,dansS~ntUbVervo!g van A)TZEWA, t. Ill, p. 193 et suiv.

v. MosER X, 301 fT. 3)5, 372, 389.

(a) « Le salut du canon est majestueux celui du pavillon ptié est hum-

ble; si on l'amène tout bas, il est de la plus grande humilité, mëmeav)-

hssant anssi les nations ne se soumettent pas a cette dernière manière

de saluer. Voyez Encydopédie méthodique,. ). c. n, 389 et suiv. Dans
les combats maritimes, lorsqu'on ote le paTtHon et qu'on en arbore un de
couleur blanche, c'est rendre le vaisseau. Sur ce qui touche le pavd-

]on, ~o~ez MosEB's Versuch, V, 503 ff. Connaissance des Pavillons.

A La Haye, 1737. Recueil des Planches de )'Encyc)opedte, t. 1, planches

17.20.

(b) A l'ordinaire, ce ne sont que les navtres marchands qui se prêtent à
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canon (Loesung der Canonen), qui est le salut ordinaire et

proprement dit; il consiste à tirer un certain nombre de

coups de canon, plus ou moins, sans boulet on à boulet,

suivant ]e degré des honneurs. Les vaisseaux de guerre sa-

luent ordinairement par nombre impair de coups de canon,

cinq, sept, neuf, etc., et, au plus, vingt et un (c); les ga-

ieres saluent par nombre pair. A cet égard, il y a à consi-

dérer à quelle distance et par combien de coups de canon il

faut saluer, qui saluera, si le salut doit être rendu, et par

combien de coups. Le contre-salut se fait ou coup pour

coup M, ou après le salut.

t)9.–Continuation.

4" Le salut de la voix (das rt't'airM/en) est l'exclamation

quelquefois (trois, cinq on sept fois) répétée de t:<m le.

on salue ainsi, après avoir salué du canon, ou lorsqu'on ne

peut ou ne vent saluer du canon ja). 5" Le salut d< la

mo)M~M<MWe se fait par une ou trois salves de mousquete-

rie ces salves n'ont lieu qu'à l'occasion de quelque fête, et

elles précèdent le salut du canon. 6° Enfin c'est encore

une marque de civilité de la part d'un vaisseau de mettre

sous le vent, d'envoyer quelques officiers à bord de l'autre

vaisseau, ou de venir sous son pavillon (b). Le contre-salut

saluer de cette manière. Jo. StBRA~tt Diss. de velorum submissione.

Host. 169), 4.

(c) La Grande-Bretagne stipula, pour ses vaisseaux de guerre, un salut

devingt«sept GOUliSdecanon, dansson Traité de paix et de commerce con-

clu, en L751,avec le gouvernement de Tripoli, art. l8. Nevcs Cod.,ur.

gent. – Lesa!utLes vaisseaux unedistinct'on ordinairement par nombre
pair. -Lesalut à boulet est une distinction; Il n'estrégulièrement rendu

qu'à un roi. Voy. v. MosER's kleine Schr]ften, Xït, 23.

(d) Traité de paix de Fnedrichshamm,entre la Russie et la Suède, du
17 sept. 1809; dans le Recueil de H. de thKTEM, Supplém. V, 29.

(a) P. e. lorsque !e pavillon amiral est arboré, ou quel'on reucontre un
vaisseau portant pavillon d'amiral.

(&)On fmt aussi, chez les catholiques, certains honneurs au Saint-Sacre-

ment, lorsqu'il passesur le quai en face d'un vaisseau.
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ne M fait que par des coups de canon (e) et de la voix; ce-

pendant une forteresse rend quelquefois ]e salut en arborant

une flamme.

M120. Cérémomal pour les bàtimentsdu même État, et pour les

bâtiments étrangers dans son territoire maritime.

En vertu de son indépendance, tout État est en droit de

déterminer le cérémonial maritime qni )* doit être observé

par ses vaisseaux, entre eux et envers des vaisseaux étran-

gers, tant dans son territoire maniuM qu'en ptcmc mer. Il

peut le régler également 2° pour les vaisseaux étrangers qni

se trouvent dans son territoire maritime, vis-à-~ is des vais-

seaux appartenant à lui ou à de tierces puissances (a), et

ceia s'entend des vaisseaux étrangers, tant marchands que

de guerre, même lorsque ces derniers seraient de haut bord

ou réunis en escadres ou flottes. Les règles à suivre dans

ces deux cas sont prescrites, tantôt par des lois particu-
)ières(6). tantôt par des traités (c). Dans le deuxième cas,

on exige ordinairement, pour ses vaisseaux de guerre,

ports, forteresses et châteaux, le salut du canon et du pa-
villon, lequel est rendu le plus souvent par des coups de

canon. Si la souveraineté, dans un certain district mari-

(c) V. Mosm'sUcineSchriften.XI), 21.

(a) EvrŒERSHOEK quando et quorum navibus prtBstanda sit reye.

rentia ? ïn FjtM quaest.jur. pub), hb. H, ch. x\], dans sesOper. omn.
H, M8.

(t) On en voit desexemples dans t'Ordonnance de la marme de France

de 1681, dont un extrait, comme aussi d'autres règlements frança<3,dans

l'Encyclopédie, v. Salut, ainsi que dans l'Encyclopédieméthodique, Ma-
rine, t. H, p. 533, et dansItEAL, Science du gouvernement, t. Y, ch. iv,
sect. IIÏ Sur les lois anglaises, portugaises, hollandaises, dans v. MnsEn's

kleine Schnften, Ml, 4 IT. 11 ff. D'autres exemples dansv.MAnTEMs

Emleit. m das europ. Yolkerrecht, E 155, note a.

(c) Voyezdes exemples dansWE~cs Cod. jur. gent. ]1, 578. De MAR-

TE.tS, Recueil, U, 521; 111, 41, 115. Supplément, ), 2M MosER's Ver-
such, II, 485 ff. F. C. v. MosER's kleme Schriften IX, 329, X, :19 fl'.

285, 364, 371.1.
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timc, est eonstestee. comme elle l'est dans les quatre mers

environnant la Grande-Bretagne (d), le droit d'exiger le

salut est aussi un litige. Be grandes puissances maritimes

refusent aussi quelquefois le salut à des Ltats moins puis-
sants, du moins pour leurs vaisseaux portant pavillon

d'amiral, ou clles exigent que ceux-ci soient sa)ués les

premiers (f). Des honneurs déterminés sont rendus (y) aux

souverains, aux princes du sang, aux ambassadeurs, aux

amiraux, etc., lorsqu'ils entrent dans un port ou qu'ils y

passent, ou bien dans les cas de décès du souverain, de

l'amiral, etc. (honneurs funèbres), et dans les réjouissances

publiques.

g 121. Cerémoma) en pleine mer.

En pMce mer, les vaisseaux de toutes les nations sont,

entre eux, dans l'état d'indépendance et d'égalité naturelles.

En conséquence, aucune nation n'y peut exiger pour ses
vaisseaux des honneurs quelconques, si ce n'est en vertu de

traités (a). C'est par cette raison que plusieurs puissances

se sont entendues, même par des traités, pour abolir fe sa-

iutenp)einemer,soittontàfait(t'),soitenpartie(c).

D'autres, au contraire, persistent à y faire valoir l'ancien

usage du salut; il en est même qui, sur le refus du salut,

ou sur un salut imparfait, après avoir inutilement fait la

(d) PESTEL dtss.sfiecta capita juris genttum mantimi, 7. v. v. MosER's

klemeSchnften.X,)8n. fi.

ie) MDSEX'sVersceh.i), 491.

(/)F.C.Mosm'sUe!))eSchnnen,X,M-M.

(a) Bv~KERSHOEK1. c. ]t en est de même du cas on des navires de deux

puissances se rencontrent dans le terr!t0!re d'une tierce nation, à moht

queceMe-u n'a!t donné desrèglements y relatifs (5 t'!0).
(~) Voyez des exemples dans WE~cn Cod. jur. gent. H, 72. De

M~RTE\s, Recueil, m, t3. Comparez aussi v. MushR's kleme Schriften,

XII, 22.

(c) On en voit un exemple de 169' dans Dmo.tT, Corps dtpi. t. VII,
p.n,)).3)0.
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semonce par un coup de canon sans boulet, se vengent par

des coups de canon à boulet.

StM.-UMge.

Voici l'usage qui s'observe régulièrement en pleine mer,

à moins qu'il n'y soit dérogé par des traités (a). Lesttaet'fM

marchands saluent les vaisseaux de guerre du canon, des

voHesftdupavi))un;ccpendantunepartiedecesa)uttenr

est souvent remise, lorsqu'ils sont en pleine course. Pour ce

qui est des vaisseaux de guerre, on observe ce qui suit

)° Les vaisseaux d'un rang égal, ou ne se demandent aucun

salut, ou le salut est donné le premier par celui qui se

trouve sous le vent {&}. 2" Le vaisseau d'un rang inférieur

salue celui de pavillon supérieur, ~o Un vaisseau seul, ren-

contrant une escadre ou une flotte, doit la saluer; une

escadre auxiliaire salue la flotte principale. Dans tous ces

cas, le salut est rendu par des coups de canon. it est des

grandes puissances maritimes, surtout la Grande-Bretagne,

qui prétendent à ce que leurs vaisseaux portant pavillon

d'amiral soient salues, par les vaisseaux des autres nations,

non-seulement du canon, mais aussi du pavillon. Jusqu'à

une époque récente, tous les vaisseaux des têtes couronnées

élevaient la même prétention à l'égard des vaisseaux de

guerre des républiques je).

(n) Voyez desexemples ci-dessus, g )30, note c.

(&)Encyc!opéd!C,vo~ttN'duett~<M.

(c) Triutes de patx entre la Grande-Bretagne et les Prov]nce&-Un'e6 des

!'a)9-Jta!df.)6M,art.t3;f)et6M,art.)0;dtt667,art.t9;de)674,
art. 4. F. C. v. Mo~En, dansle hvre allégué, X, 285, 364.



DROITS CONDITIONNELS DES ETATS DE L'EUROPE

ENTRE EUX.

DROITS DES ETATS DANS LEURS [(ARPOKTS PACIFIQUES.

DROIT DE PROPRIETE DE L'ETAT.

)f IM. – Droits conditionneis des États.

I.'KïAT, comme personne morale et libre, a des droits

contù~OHM~ ou hypothétiques tout aussi bien que le par-

tieuHer jouissant de sa liberté naturelle (§ 36). Ces droits

sont, 10 dans l'état de paix le droit de propriété, le droit

des traités ou convenlious, surtout par rapport au com-

merce, et le droit des négociations, particulièrement par

des ministres publics (Section ]~] 2" en cas de lésion ou

d'offense, si le )esé est un Etat souverain, le droit de de-

mander et de se faire raison, même au moyen dela guerre,

et tellement que les différends soient terminés par la voie

de la force, par celle du droit, ou à l'amiable; et enfin

TITRE Il.

<~@~

SECTION PREMIERE

CHAPITRE rRMt!MR.
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le droit de rester neutre dans les guerres des tierces puis-

sances (Sect.2'').

§124.–Souveraineté.Domamenahonal.

'l'out État a donc non-seutemcnt le droit de souveraineté

[t'mpëntftH s. ~M~fas pH~~M], c'est-à-dire l'ensemble des

droits ou pouvoirs souverains nécessaires pour atteindre )e

but de l'État (a), mais il est aussi capable d'acquérir et de

posséder de la propriété (§ 47). Le droet de propriété de

/'Ra~ (jus in pf~yttHO/~Mï~ ff~'p.) consiste dans la faculté

d'exclure tous les États ou indhidns étrangers de l'usage

et de l'appropriation du territoire et de toutes les choses

qui y sont situées (&). Ce droit comprend non-seulement

f les biens communs de la société qui forme l'État, !e <&-

matMC public ou la propriété pMMt~tfe proprement dits (c)

(patrimonium reip. pMMt'exm). choses dont la propriété ap-

parlient tellement à l'État que leur usage, pareil à celui de

la proprietÉ privée, est exclusivement et immédiatement

destiné au but de l'État; mais aussi 2° les biens ou la pro-

priété des parttCuKers (biens particuliers, patrimoniuni pri-

<:ft<Mm), placée sous la protection de l'État (d), comme

pou~Mt et devant également servir, en cas de besoin, à

(a) Le droit de souveraineté s'étend sur toutes les personnes et c~MMM

soumises à l'autorité de l'État. Il faut encore rapporter à ce droit le do-

mairee éminent (dominium eminens) compris sous le droit émment. Aussi

les droits de mon sur cc que Hecht des ont appelé biens 554, 387 de

l'État (voyez mon Oen'entlrches Becht des teutschen Bundes, 254, 387 et

436), ne sont autre chose quedes droits de souveraineté.

(6) tf se peut que ia propriété étrangère, soit de l'État, soit pnvée,

jouissed'une e:r~7T!t07't't~ conditionnelle dans l'État où elle est située.

Voyezcraprès, $ 128, note a.

le) L'on y comprend le mobilier et les immeubles, tels que les rivières,
cananx, routes, forêts, mmes, édnfiees, biens-fonds publics, en général le

domame publie.
(d) A cette classe appartient aussi le patrimome particutier du souvc'

rain et celui de sa famille. Voyez mon livre a))égné, K5.
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atteindre le but général; enfin 3° les biens sans maître

(adespota) faisant partie du territoire de l'État, qui ne sont

à considérer comme non occupés on abandonnés que par

rapport à cet État et à ses sujets, mais non is-a-v is des

États on particuliers étrangers (e).

tM. Droit d'acquérir au moyen de l'occupation, ou par des

conventions.

Un État peut acquérir des choses qui n'appartiennent à

personne (f~nM/t~M) par t'o<:eMpa<Mtt(o)'t'ttaf!e],et les

biens d'autrui au moyen de conventions (occupation déri-

vative) mais il ne peut rien acquérir par prescription contre

ceux qui ne sont pas tenus, en vertu de règlements positifs,

de reconnaitre ce mode d'acquisition. Pour que i'oe<;Mpft<MM

soit légitime, la chose doit être susceptible de propriété ex-

clusive, elle ne doit appartenir à personne (a), l'État doit

avoir l'intention d'en acquérir la propriété, et en prendre

possession, c'est-à-dire la mettre entif'remcBtasa disposi-

tion et dans son pouvoir physique. Cette dernière condi-

tion est remplie lorsqu'il a tellement exercé son action sur

la chose, qu'on ne peut ]a lui enlever sans lui ravir en
même temps le fruit du changement légitime qu'il y a

opéré(i').

(e)Monttvrea!Ië~ué,g556etsmv.C''Est dans ce sens que GttOTUjs

parled'un domtntUHt popu~t ~etMrnte. Voir son Jus belli et pacis, ttb. Il.
c. tv, H. V. Eug OnTOLAX,du Domaine internattonat, dans !d re\ue

de législation 1849.

(o) La propriété est acquise de droit par une occupation sana défaut
elle est conservée par une possessioncontinue. En conséquence,aucune
nation n'est autorisée par ses quahtes, quelles qu'elles soient, notamment
par un plus hautdcôré de culture quelcanque,à rawr à une autre nation
sa propneté; elle ne pourrait même pas prendre à des sauvages ou

desnomades. GijMMR'sVuikcrrecht, II, )0f.f.
«))J.C.Mt.~iM'sLehrbuchdesKaturrechts;Frankf.a.d.0.t809.8).

)!t-[M'r!ecttteundFrei!mtendesH.)nde)s(Hamb.t'78!.8.),5,t7,

[9.ScuiftKeurop.Vo)kerrecht,p.t3Gn'. ti.
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Pour acquérir une chose par le mo~en de l'occupation, il

ne sufGt point d'en a\oir seulement l'intention, ou de s'at-

tribuer une possession purement mentale; la déclaration

méme de vouloir occuper, faite antérieurement à l'occupa-

tion effectuée par un autre, ne suffirait pas (a). Il faut qu'on

(a) Aussi la simple découverte p. e. d'une ilc, ne sufOrait-elle pas. Pour

la même raison, les pri~dcgcs exclusifs de ducou\nr et d'occuper des

pays, accordés autrefois par les papes, d'abord au Portugal en 145~ (pri

vitege confirme en 1481 et 1493), et à l'Espagne en 1493, d'après une

ligne de démarcation tirée sur la carte par le souverain pontife, ne peu-

vent être regardés comme valables et otmgeant les autres nations, pas
plus que la transaction conclue, par l'cntremi!>e du pape, entre le Portugal

et l'Espagne cn 149~, relatirement à Id dde ligne, quoiyue cette transac-

tion ait été confirméeen 1309 par le pape Jules Il. Voyez GÙUTlER'S Vol-

~erredit, H, 7 f. Buscn Wet[)tandet, p. 63. MeusEL's europ. Staatenges-

emchte (Le'pz. 1800), p. ?7) 78. –Néanmoins J'Espagne se crut en drott

dans les temps modernes encore, d'exclure les autres nations de toute la

mer Pjcinque, et même de posséder exelusnement les cotes situées en

dccâdudetrû)tdeMag€ttan,depU!s!esfrontieresportugaisesduBrestf

Jusqu'à la pointe Je l'Amérique méndionaie, quoiqu'elle n'y possédât pres..
quepasdecoton!ps.MosER'sHeyti'age,V,5t5.EHfsoutintcncoreque

t'Angteterre, sous Jacques ï~, avait renoncé en sa faveur à la fondation

d'un e~Ltisscment dans t'Anicnqne méridionale. MosER's Beytragc, V,
551. Même la Hollande protesta contre )a fondation d'une colonie britan-

mque aux Indes Orfentates, dans une )ie proche des possessions hollan-

daises. MosER's Be~trage. V, 556. -Sous prétexte de l'avoir découverte,

conqui&e et occupée les premiers, les Ëtats-Ums d'Amérique firent

prendre possession, en 1813, d'une île assez peuplée, à laquelle le capitaine

américain David Porter donna le nom de l'lie de )IADDissoN, mais que les

indigènes appellent ~ooa-Beet:o/t. Voyez l'acte de la prise de possession,

daté du 19 nov. 1813, dans les IHiscenen ausderneuestenaus)andischen

Ltteratur, !Ieft 3 (à Leipzig 18L4), p. 577 et sutv. (Y. dans WnEATO\,

Ëlém. Je droit mtern., p 1G2 et suiv., l'histoire de diverses autres contes-

tations nées du droit d'occupation, notamment celle des discussions entre

les Ëtats-Ums et la Russie, au sujet de la c~te nord-ouest de t'Amérfque, et

des prétentions des Etats-Unis et de l'Angleterre, sur le territoire de

rOregon.) .)

3126.–Continuation.



§<26.DMtTCEPROt'tU<TÉ.

ait réellement occupe le premier, et ce u'est qu'à cette con-

dition, qu'en acquérant un droit exclusif sur la chose, on

impose à tout tiers l'obligation de s'en abstenir ~). L'occu-

pation d'une partie inhabitée et sans maitre du globe de la

terre, ne peut donc s'étendre que sur les territoires dont la

prise de possession effectue, dans l'intention de s'attribuer

la propriété, est constante. On peut faire servir comme

preuves d'une pareille prise de possession, ainsi que de la

continuation de la possession à titre de propriétaire, tous

les signes extérieurs qui marquent l'occupation et la pos-

session continue (c}.

(&) Voilà ce que veut dire i'adage Rey n~~tM cedtt primo occupanti.

Car le temps est, par tuf-même, aussi incapabfe de donner des droits que

d'en ôter. Ndszl jxt a tempare, quanguam nihxl non fit in tempore. Gno-

DtjsdeJ.D.etP.hb.H.o '?,Bi- 1.

(c) Le droit de propriété de l'État peut, d'après le droit des gens, con-

tinuer à exister, sans que l'Ëtat continue la possession corporelle. !i suffit

qu'il existe un signe qui dit que la chuse n'e-.t m res nullius, ni délaissée.

En pareil cas, personne ne saurait s'approprier la chose, sans ravir de

fait, à celui qui l'a possédée jusqu'alors en propriété, le produit de son

aet)on légitime; or, ce serait là léser le droit du propriétaire. Voyez

lÏAfKEtt, dans le livre cité, g t7. Bï~KERSHOEK (de dommio mans,

c. ï), établit cette thè&e « t.7~rtt f~fcnfïoncm corprralenl domimum

non extendz, nxsi ex concentione; eam conventsanem esse civiurn in

quaque e;ft'ta~; solam ~ejn ctCtfat~ doïnmto rerum de(endere eham

sine peMestj'onc cofporttft; M: tiefusta ftppr~M'tHïOnc w/n~ esse juris
fanf !n odtpMcendo quam retinendo rerum dominio, nisi animo stntt~

et corpore perpe~to incumbamus. » !t fut contred'tparChrihtian-

TnoMAStLS in notis ad U!r. !ÎLBER, de jure civitatis, lib. Il, sect. IV.

c. )t, n. 43, et par Gott!Gert)i. TtTtcs diss. de dominio m rebus occu-

patts ultra pos&essionem durante (Lips TO~ 4, et dans sa Collect. dissert.,
p. 3t6), § 3t, sq. JI fut défendu par Tneod. GnA\ER diss. de mari natura

hbero, pactis clauso (Ultraj. 1728, 4), sect. t, c. m, S 5, sqq. et par

BRE~ne mqua'st.jur. nat. illustr., p. 13. -Dans une édition posté-

rieure, BY~KERsnoEtf expliqua lui-même son opinion ainsi qu'tt su!t

Fr~tef animum p'MM~'OMm. desidero, sed <iru(~emcMf~uf, ~UtB

probet, me nec eot'pofc desiisse poMt(~rc. Voyez sea Opéra omnia, t. n,

p t3G.
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gl27.–Droit de propriété publique.

Quant au donMKMCpublie, t'État a sur les choses qui en

font partie tous les droits de propriété, non-seulement la

possession exclusive et le droit d'en jouir en propriétaire,

mais aussi celui d'en disposer volonté. Les conventions ou

arrangements qu'il fait à cet égard, soit avec ses sujets, soit

avec des étrangers, sont absolument'indépendants, des au-

tres gouvernements. Rien ne l'empêche d'aliéner sa pro-

priété, de la mettre en gage, de la délaisser. Il a la capacité

d'acquérir par le moyen de l'accession.

§t28.–Drott de propriété de t'Ëtat.

La prnpfM'ff! <& l'Élat s'étend sur )e territoire de <'B<a(

tout entier, c'est-à-dire sur cette partie de la terre avec

ses appartenances, sur laquelle l'Etat exerce d'une ma-
nière indépendante et exclusive fe droit de souveraineté.
Le souverain, comme organe immédiat de ce pouvoir su-

prême s'appelle prince f~Hf!n< (dominus ~f~ortt, Landes-

herr). Kou-seuiement la propriété publique, et celle des

particuliers, mais aussi les biens qui n'ont pas de maitre

(a<~spoM) et qui se trou'ont dans le territoire (§ 124), sont

à la disposition et dans le pouvoir souverain de l'Etat. Or,

toutes les choses que renferme le territoire faisant partie

de l'nne de ces trois espèces de biens, il en résulte comme

règle générale que toute chose qui existe dans le territoire

d'un Etat, est censée être soumise à la souveraineté de ce

même l'état (~M~Mat~ est in terrilorio, t~'am est de terri-

tort'o), jusqu'à preuve du contraire (a). C'est pour cette rai-

(a)ï)sepeut)qu'cnYertudetra)tés,unef.Et<'n'tîorta~condttiou-
nelle soit accordée à certames propriétés ~fang~M, soit d'un Etat, soit

d'un particulier, existantes dans le ternto're de notre Ëtal.CeUc exterri.

tonalité peut être accordée notammentà des biens-fonds (porhon séparée,

enctj\c). MosER's Grundsatze des europ. Ynt~errecj.ts in Fricdensetten,

p. 361 CL.~THER's Vott~err. ïï, 206. De )j la distinction entre les
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tj

son que non-seulement la terre réellement habitée, mais

aussi les districts non cultives et les mers enclavées dans les

frontières de l'État, font partie de son territoire, et que
tout ce que ce territoire renferme de produits de la nature

ou de l'industrie humaine, appartient à l'Etat.

S 129. -Parties dont est composé le territoire de t'Ëtat.

La surface du territoire d'un État se compose de terre et

d'MM. On doit quelquefois distinguer le territoire principal

(~f<Mp«;M<] d'avec le territoire accessoire (A'e~H~andj; le

premier est le siège principal de t'Ëtat. Quand même ces

deux parties du territoire ne sont point eontigues, les droits

de l'État sur l'une et l'autre sont ordinairement, par rap-

port aux étrangers, les mêmes (a). L'État possède aussi

quelquefois dans l'étendue du territoire d'un autre des

districts isolés, comme appartenances de son territoire

(b). Pour ce qui est des eaux existantes dans le territoire de

t'Ëtat, le «rrttmyr /!MCt'ai (F<M.<'t~<) comprend tous les

Heures, rivières, ruisseaux, canaux (e), même les rivières

frontières, en tout ou en partie (§ 76 et 133), à moins que
la frontière ne soit Bxée à notre rhe. Lorsqu'une rivière

change de cours et prend un autre lit, la propriété on la

copropriété du lit délaissée reste la même qu'avant t le chan-

gement (</J.

g 130. Territoire maritime en particulier.

Au territoire maritime (?e~eAt<t) d'un Etat appartiennent t

s.mt.r~.Gtj~TtfER, non-clos ou mixtes (territoria clausa desnon clausa

s. mrxta). GÛVTIfER, Il, 177, 206. rton OcITcntl~chesRwht des teutschen

Bondes,S !t'i.

(a) ScfmoDTs~st. jur. gent. t. Iï, c. f, g 17.

?) Gii~THER's Volkerrecht, 11, t70.

(')~C v. Cjt~cRiv'sAbhandinngen aus dem Wasserrecht, Bd. 1.

(Hj!!enSS,t),p.3'!tr.7)j)'. 0'.

(dj Gt~THEU, Il, ~o
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les districts maritimes ou parages susceptibles d'une pos-

session exclusive, sur lesquels l'Etat a acquis (par occupa-

tion ou convention) et conservé la souveraineté. De ce nom-

bre sont 1" les parties de F Océan qui avoisincnt te territoire

continental de l'Etat, du moins, d'après l'opinion presque

généralement adoptée, autant qu'elles se trouvent sons la

portée du canon placé sur le rivage (a) [ïMarc proximum s.

vicinum, Mftcc~K~~Hf~s Meer); 2" les parties de

l'Océan qui s'étendent dans le territoire continental de

(a) u Non ultra, quam e terra mari imperari potest. Eo potMffM

terr~B MfendttMf, quousque tormenta Mpt'od~Ktur, eatenus quippe e~m

tmpM'dre, tum possidere ttd~MMf. n BvsnERSttOEK de dominfû maris,
c. n. dans ses Operib. Omnih. t. II. (Lugd B~t. 1767, fol.), p. 156, sq.

SfRLA~D's GrHndMtze des curop. Sccrcehts (Ilannov. 1750, 8), 483.

MosER's Ver~uch, v. 486. KEYRO~f, Principes du droit des gens, 1 266.

H. HA~KER's nechte und FreihËitea des Hnndeis (Hamb. n82, 8}, B 20,

&. 58 fT. La liberté de la navigation et du commerce des nattons neutres

pendant la guerre (à Lond. et Amsterd., ou plutôt Giessen, 1780, 8L

g 22. Gi;M)tER's Vo)t.crrecht, U, 38 f. 48, fT 203. Ces pnncipcs s'ap-

ptiftucnt sans contredit au détroit de Gibraltar, au canal hritanmque ou à

la ~fanchc et au Pas-de-Calais; de J80G à 1815 )!s s'appliquaient aussi

au détroit qui sépare la Sici)e de la Caiabre {<) Faro di Messina) dont les

deux rivages appartenaient à des États différents Dans beaucoup de

traites, il est accordé, pour les mers avoisinantes, un espace, de trois

heues, p. e. dans le traité de Paris de 17G3, art. 5 (où cependant, dans
un autre article, le 15', on accorde 15 lieues; le traité entre la France et

le gouvernement d'Alger, de 168*), en accorde 10 en partant des ri\ages

français). C'est pourquoi quelques auteurs regardent la souverameté sur

l'espace de trois lieues comme d'usage général parmi les puissances de

t'Hurope Des Jurisconsultes plus anciens désignaient, à leur gré, un nombre

arbitraire de ttcucs~ p. e. GO ou 100; d'autres adoptaient des bases encore

plus vagues, p. e. deux journées de chemin, ou au~S) toin que porte la \ue

d'un homme ou un ja\ctot, on qu'on peut entendre ta vox d'un homme placé
sur le rivage M. RAYKEVAi. s'est deodé pour l'étendue de l'horizon appa-

rent Le Dancmarck prétend à la souveraineté et à la propriété de la mer

jusqu'à quatre milles de l'Islande et qmnze du Grdnland. !t s'était élevé à~

sujet une contestation entre la Grande-Bretagne et [esProvinces-U~s des

Pays Bas. ltlUSER'S Versueh, Y]L 677 Kt.~)Tt)ist. fedcrum Pefeitfedcrati,
t Il, p. 4~?. PESTEL dtss. selceta caplta jur)8 srofftum maritimi, 9. 9.
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l'État, si elles peuvent être dominées par le canon des deux

bords, ou que l'entrée seulement puisse en être défendue

aux vaisseaux (b) (golfes, baies et ca)es) 3° les détroits qui

séparent deux continents, et qui sont également sous la por-

tée du canon placé sur le rivage, on dont l'entrée et la

sortie peuvent être défendues (détroit, canal, bosphore,

sund).

E t31. -Continuation.

Sont encore du même nombre, 4" les golfes, détroits et

mers avoisinant le territoire continental d'un État, lesquels,

quoique ne se trouvant pas entièrement sous la portée du

canon, sont néanmoins reconnus par d'autres puissances
comme mer fermée (ware e/aMSMm), c'est-à-dire comme

soumis a une domination (a); 5° les parties de FOcean ton-

(6) P. e. le Znyderzee, le Fneh-Haff, le Curistb-Hatf.

On peut consulter sur les questions traitées dans ce paragraphe
et les deux suivants Tn. ORTOLAN, Règles internationales tt di-

plomatie de la mer, t. t8M.–MASSE, te Droit commercial dans

ses rapports avec le droit des gens, t. – HAUTEFEULLE, des Droits

et des devoirs des nations neutres en temps de guerre maritime,
2~ édit. 1838, 3 vot. in-8°, t. L–Le même, Histoire des origines,

des progrès et des variations du droit maritime international, i8S8,

8'–AL. Muujss, Das Seerecht und die Flus sc)iifra))rt nach den

prenssischenGesetxen, i838-39,2 v. in-8".–Kt).TENBon;t, Grund-

sàtze des praktisclien europaischen Seereclits, Bertin 1851.

DE Cussy, Phases et Causes célèbres du droit mai itime. Leips. i85G,

2 vol. in-8".– PAKDESSM, Collection des lois maritimes antérieu-

res au dix-huitième siècle i82(!-45. 6 vol. in-4°. [A. 0.]

(a) On peut citer comme exemples des cas indiqués n~ 3 et 4 les dé-

trots du grand et du petit Belt, ainsi que le Sund ou Oeresund (v. KAMPT7.

neueLtt., p 210, n.7-8);!e le canal deUrtsto!, celui de Saint Georges, le

détroit entre i'Ëcosse et l'Irlande avec la mer d'friande le détroit des

~ardaneHes ou l'Hellespont, le Bosphore de Constantmopte (Bo~phofM

ï~r<M~ avec la mer de Marmara le détroit de Messme. La Porte

guerre défendait en vertu d'une d'entrerdans te aux de COtMton~-

guerre des puissances étrangères d'cntrer dans le canal de Conakants-
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chant le territoire continental, où les vaisseaux sont, soit

par la nature, soit par l'art, plus ou moins à l'abri des tem-

pêtes, et dont on peut, à volonté, défendre rentrée ou le

séjour aux vaisseaux (b) (rades et ports) 6° les lacs en tant

nop~e, savoir dans le détroit de Dardanelles et dans celui du Bosphore.

Voyez son traité de paix avec la Grande-Bretagne de 1809, art. 11; dans
le recueil de Di. de :Vlearxxs, supplém. V. 162. (La convention signée à

Londres, le 13 juillet 1841, entre l'Autriche, la France, la Grande-Bre-

tagne, la Prusse et la Porte Ottomane reconnut expressément cette

ancienne règle et stipula qu'en temps de paix le sultan n'admettront

aucun bâtiment de guerre étranger dans les détroits; enfin le traité de

Paris, du 30 mars 1856, confirma les st'putaUons de 1841 (art. 10 et

t. annexe) et neutralisa la mer Noire. Ch. de 1tlARTE~S et de CUSSY,

rec. man., t. V, p. 123 et t. Vit, p. 497). Dans le Sund, les vais-

seaux étant obligés, à cause des bas-fonds de la Scanie, de passer du côté

du Danemarek sous le canon de Cronenbonrg, la Suède se fit promettre

par te Dancmarck la libre navigation par le Sund et le Belt. Voyez la paix

de Bromsebroede 1645, art. 1 et 14; dans ScmfALSs C.-J. G., 541. Sur

la contestation relative à la domination danoise sur le Sund, voyez v. Mo-

sEn's UemeSchnften, IX, 290 ff.Voy. g 76 sur lasuppression du péage du

Sund. A l'occasion de première neutralité armée de 1 80. les puis-

sances du Nord établirent en principe, que la mer Bc~t~ue éta)t une mer

fermée, dans laquelle les vaisseaux armés des puissance:) en guerre ne

pourraient entrer, pour y commettre des hostilités contre qui que ce sott.

De MARTE~s recueil, Il, 84, 135 et suiv. V, 276. La Grande-Bretagne se

prononça contre ce principe dans une déclaration du 18 déc. 1807. Poh-

ttsches Journal janv. 1808, p. 88. Comparez ce même journat de juin

1806, p M8. Voyez des écnts dans v. KAMprx neuer Lit. des Yr g 176.

(b) tt faut distinguer trois espèces de ports 1° ports ouverts, dont
t'entrée est hbre au commerce de toutes les nattons pourvu qu'elles payent
les droits de douane présents 2" ports francs, également ouverts à tous

les navu-es marchands, et dans lesquels )t n'est point perçu de douane, n<

même quelquefois d'autre impôt quelconque (voir des exemples dans

Sct'MAuss C. J. G., I, 947, 952., de MAa-rt~s, recueil VI, 182, et MosER's

Versud!, VII, 732 n'.). En t817, Odessa fut dcctaré port libre. Cette fran-

chtseacesséte le 15 aout 1857. Voy. L.-J. CoLme dehneaho jund portus

franct. Lugdum (Catt ), 1775, KMËRtGO\, Tratte des assurances, t, 190;

3° ports fermés, où l'entrée des vaisseaux étrangers est prohibée,
saur

dant les cas de nécessité; à cette catégorie appartenaient naguère encore

presque tous les ports des colonies des États européens, situées hora de
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qu'ils sont entièrement clos par le territoire de l'État (c)

(/<MMs,landseen), les étangs et les lagunes.

§t32.–Dontdfaut distinguer la pleine mer.

Nous venons de traiter des mers occM~s ou partieutie-

res. 11 en faut distinguer la pleine mer ou l'Océan (mare ex-

«fums. un!):M'sxm, OœanMs), qui sépare les différentes

parties du monde. On le divise en quatre grandes mers on

mers principales, sav oir la mer Glaciale, l'océan des Indes

orientales, l'Atlantique, et la mer du Sud on l'océan Pacifi-

que (J/ftr del Zur). La première et la troisième de ces mers

baignent les cotes de l'Europe. )1 est physiquement impossi-

ble de prendre possession de la pleine mer, tout comme on

ne peut lui imprimer la moindre marque d'une possession

continue ou d'une propriété exclusive, et une prise de pos-

session purement mentale, serait, suivant les principes du

droit des gens, sans aucun effet (§126).Toutes les nations

sont par conséquent obligées de reconnaître qu'elle n'ap-
partient à personne et que l'Océan est libre de toute soute-

f<M)!< et propriété (a) (mare liberum); elles doivent aussi,

l'Europe. Voy. F. L. v. CA~CRtNvon dem Begriff und Rcchte der Hàfen;
dans le tro)sième tome de ses Abhandlungen von dem Wasserreeht.

Halle 1800,4. Voyezdes écrits dansY.KMpTZMnerLLt,!t98.

(c) Sur les lacs voyez GüxrnER, It, 2f. MosEA'S Versuch des europ.

Volkerrechts, V, 284, t88, 307. Du même, Beytrage zu dem europ. Yoi-

kerrecht, Y, 237. Pour les contestatxms sur le lac de Constance (lacus
Acrontus s. Bodamicus, Bodcnsee) voyez Gu'n'HER, ]ï, 55. MosER's nach-

harf.Staat:.r.,p.440,v.Rf)MER'sVo)kcrrechtderTeut5chen,p250.
C.-G. BcDEtt diss. de domimo maris sue~o (Jen. H42), p-30sqq. 42,

Eqq. Matth. SECTTERde LoEZE\ diss. de jure navondt in lacu DcdamiM

(Erian.t764),p.i4,i.q.20sq.

(a) Les avis sont partagés surcette question intéressante. Qne)ques-uns
soutiennent la liberté de la pleine mer; tels sont GROTtus [1609), GRAS-

W!\KEL, EÔCLER, GLAFEY, WOLF, SCHRODT, GSsTHER,
KAXT (metapbys.

Anfangagrunde derRechtslehre, p. 95), HA~KER(dans son traité desmers,
à Paris 1811, 2 vol. in-S., aussi traduit deux fois en anglais, en Angle-
terre et en Amérique). n en est d'autres qui sont d'av's que la pleine
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par conséquent, respecter )e droit qu'a chacune d'elles de

s'en servir à son usage (~). Cependant, quoique aucun État

mer peut être possédée en propriété et souveraineté, tels que FnEiTAs

(1625), SELCEN (1635) STRAUcu, Co~ni~G, DOUCHAUD(1777), et l'auteur

du traité A gênera! Treatise of the dommion of the Sea and a compleat

body of the Sea-laws. Lond. 1709. Suivant d'autres, la propriété d'une

portion de l'Océan peut être garantie par des pataches ou vaisseaux de

garde, du moins autant que ces vaisseaux y stationnent avec l'intention de

garder cette propriété. Ita quippe {dit BT<KE!tsnoEK) censeo mare in

dotïUMUtm red~tpo~e, ut quod m.a.nme, neque tamen /todtcu~um

mare tmperto aHcttjM Princlpis teneri, nisi qua /brts in illud terra

donn~t~r- Non aliter id dominatum retineri, quam possessione

perpetua, hoc est, navigatione, ~M~ perpetuo exercetur ad custodiam

mans, si extere~m est, habendasn; ea namque remi.esa, remi6txtur do-

minium et redit marein causampt·é.rtinam, alque ita rursus occupanti

primum cedit. Bv~KERSHOEK 1. c. cap. n, m et fx, dans ses Oper. t. !),

p. t27, sqq. et L37. Les raisons qu'a proférées RvKKERSHOEK, sont examt-

nées par THcmAsios in notts ap HuttER, de jure civitatis, hb. 11, p. 452,

sqq.
–

Voyez une hste des écnts qui ont paru relativement à cette

question, dans v. O'HPTEDA's Literatur des Volkerr., 11, 521-528, dans

v. KAHPTZ neuer LUcratur, 172 f. et dans J.-Th. ItoTu's Archiv.

fur das Volkerrecht, Heft t, p 103. – L'histoire de ces débats est ra-

coutée par y CA~Ctt)~ dans ses Abhandlnngen von dem Wasserrecht, ïtd.

1, p. 44-46, par GuM'HER, H, ~8, ff., et par BOOCIIAUDdans sa Théorie des

traités de commerce, à Paris, HTT, 8. On peut voir le sommaire du

pour et du contre, dans GuNTHER's Yo)kerrecht, Il, 25-28, 32 f., 34 f.

(b) Ce n'est pas là une question purement théorique. I! est plusieurs

puissances européennes, surtout le Portugal et l'Espagne, qui, à diffé.

rentes époques, ont sérieusement prétendu à un droit exclusif sur la p]eme

mer, en entier ou en parhe. GuxTHER, !], 35. Dans les temps modernes

encore, l'Espagne a cru être en droit d'exclure toutes les autres nations de

la mer du Sud ou Pacifique. MfSER's Beytrage, v. 115. Keueste Staatsbe-

gebenheiten, 1775, p. 124. Déctaratton de l'Espagne du 4 juillet 1790,

'dans le Histor. polit. Magazm, 1790, Bd. H, p. 182. Pour ce qui est

des débats sur de grandes mers enclavées dans des parties du continent,

telles que la mer Britannique, la mer du Nord, la mer Baltique, la Médi-

terranée, la mer Adriatique, la mer Ltgurjcnne, la mer Noire, la mer

Rouge, voyez Gi~THER, II, 35, 39-47, 48. F. C. v. MosER's Mente

Schriften, X, 218 ff. Bv~KERSHOEH 1. c. cap. v, ~t, vu, v. KANPT& neue

Lit. des YR., g 174-181.–11 y a eu souvent des disputes entre des États

de l'Europe, à l'égard des mers qui avoisinent leurs possessions hors de
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n'ait par lui-même ni le pouvoir ni le droit de se soumettre

la pleine mer, il se pourrait néanmoins que la propriété et

la souveraineté en fussent laissées à une ou à plusieurs na-

tions (e), déférence qui naturellement ne serait obligatoire

que pour ceux qui y auraient consenti, et pour ceux-là

même seulement par rapport à l'autre partie contrac-

tante.

S 133. Frontière du territoire d'État.

Les frontières du territoire de l'État sont ordinairement

Cxées et certaines. On distingue les frontières naturelles (li-

mites na/uralfs s. occMpa<ont), telles que l'eau, la rive, le

Thalweg, le milieu d'un fleuve, des chaines de montagnes,

des vallées, déserts, landes, écueits, cotes, bancs de sable,

îles, etc., et les frontières artificielles (limites artificiales),

qui sont des bornes, poteaux, termes, édiOces, ponts, ar-

bres ou rochers marqués, des routes, des monceaux de

terre, des fossés limitrophes, des barrières, des tonnes flot-

tantes arrêtées par des ancres, etc. (a). Sur mer on peut

l'Europe. Voyez J.-J. MosEa's Nordamerika nach den Friedenssclilussen

von 1783, Bd. 111. Ces différents ont été, en partie, terminés par des trai-

tés, tel que le traité entre la Grande-Bretagne et l'Espagne, de 1790, dans
de MARTELS, recueil Ml, 148. Sur les mers dont la liberté n'est point

contestée, conférez Gu.\THER, II, 54.

(c) FcFf~MMF de J. N. et G. lib. JV, c. v, S 5, sq. BTMEMHoat

1. c. cap. ni. Theod. GRAVER diss. de mari natura libero, pactis clause.

LUraj. 1728, 4. Traité entre l'Autriche et la Grande-Bretagne, de 1731,

dans Housser, supplément au corps diplomatique par Du Movr, t. tt,

p. 2, p. 285; et l'accession de la Hollande, de 1732, ibid., p. 287. Les

Provinces-Unies des Pays-Bas prétendirent à une ~erfttux non nov~aKdt,

contre !a société de commerce d'Ostende fondée en 1723, et abolie en 1731

par le traité de Vienne. V. OMpTEpA's Literatur, 11, 600.

(a) GL.\THEK's Yo!kerrecht, 1), 170-176, v. KttipTz neue Lit. des YR.,

S 106. II faut distinguer les hmites publiques et partzculières. Des

unes et des autres dtnerent les hmites pc~K~M j~mM politicus s. mett-

suratus) servant à fixer l'espace dans lequel peuvent être exercés certains

droits, p. ta la navigation et le commerce sur mer. SCHRODT t. c. g 25,26.
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tracer, ainsi qu'on le fait dans les traités conclus a cet

effet, des frontières imaginaires d'après les degrés de lon-

gitudc et de latitude, à l'aide de la géographie mathémati-

que réunie à l'astronomie'. Quelquefois on mesure les dis-

tances par des portées de canon, ou par des lieues maritimes,

à partir d'une certaine lle ou côte (&). Pour ce qui est des

fleuves et lacs frontières. dont la rive opposée est également

occupée, leur milieu, y compris les Mes que tra\ erse la ligne

du milieu, sépare ordinairement les territoires (c). Au lieu

de cette ligne, on a récemment. choisi pour frontière le

thalweg (d), c'est-à-dire le chemin (variable) que prennent

Encore faut-)! distinguer entre les frontières de l'état et les frontières

ecclésiastiques (p. e. des provinces ecclésiastiques, des thoeèses, des pa-
roisses), m)l)taires, des ressorts de justice, de~ba'Mages, des villes, des

villages, des terres, des forêts, des varennes, etc. Une frontière militaire

est indiquée, p. e., dans le traité de paix de Campo-Formio, de 1797., art. 6.

(b) GtJXT'tER, 11, 202 et suiv.

(c) Voyez une énumëration de neuves frontières, dans Je livre de Gc\-

TUER, Il, 19 et smv., dans 3losras Versueli des europ. \'olkerrechls,

V, 584; '288, 307, et dans son Kachbar). Staatsrecht, p. 442 ff. RECEx

principal de la commission terrttortate de Francfort, du 20 juillet 1819,

art. 41, dans le recueil de MAnTE~s, Suppf. Ylit, 621, etCh de MARTELS

et de Cussv, recueil manuel, t. 111, p. 431. Sur les lacs, voyez plus
haut, g 131.

{d) Trattéa de paix de Lunéville, 1801, art. 6, de Vienne, 1806,

art. n. 2, et art. U, de Tilsit, 1807, a~ec la Russie, art. 9, avec la

Prusse art. 10. Acte de cession et de démarcation entre l'Autriche et la

Russie, du 19 mars 1810; dans le recueil de M. de MARTE\s, Suppl.

V, 552. Traité de limites entre les rois de Prusse et de We&tpha)ie du
14 mai 1811; de MARTE~s L c. V, 382. Acte final du congrès de Vienne,

art. 4 et 95. Traité de la France avec la Grande-Bretagne, l'Autriche, la

Prusse et la Russte dit 20 novembre 18t5, art. 1, n. 2 MAnfEss 1. c. VI,

686. Traité entre l'Autriche et la Bavière, du l4 avril 1816, art. 1 et 9.

Ch. de MARTELS et de Cussy, recueil manuel, t. 11), p. 253. Recez princi-
pat de la commission tËmioriale de Francfort, du20ju)~et 18t9 ) c Traité

de lunitesentre la Russie et la Suède, du Mnov 18t0, M~RTE?.s, V, 313,

VIII, 33 Dans Je traité conclu entre le grand-duché de Race et le can-

ton (t'Argov)e le 17 sep. 1808. art. 1, on a pris pour limite !e Thalweg du

Rhin, mais on a entendu par là les endroits les plus profonds du fleuve, et
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les batelier! quand ils descendent le fleuve, ou
plutôt

)e milieu

de ce chemin. Les frontières des États sont assez souvent

déterminées par des traités
spéciaux (e) (traités de limites ou

de barrière, jutera ~nmm), auxquels
on amcmesoin d'an-

nexer des carres
géographiques frontières

( /').
Pour

pre~ c-

nir ou terminer des différends sur les limites des frontières,

ou pour y apporter
des

changements,
on nomme des com-

missaires chargés des visites sur lieux (g); pour prouver

ses
prétentions,

on
emploie des témoins et toutes sortes de

documents (h)

et quant aux ponts, leur mdieu. MAHTE~s recueil, supp). V, 140. Sur

les défauts qu'offrent les limites fixées au moyen du Thalweg, on peut

consulter mon Oenent)iches Recht des teutschen Bundes, 90. Dans

que!ques endroits du Rhm, il y a deux Thalweg. \'o;ez le traité Du

ThahtegduRhin(p.)r!Jon.nET),aMayeNce,anX(t80i)!H-8.,j!6, 6,

7.H.61.

(e) t'etr. Fr. L. B. ab HoE\THAL diss. de fœderthus nmttum Lips.

1763, 4. jnshtutions politiques, par le baron de DiFLFELD, t. I), eh. v).

f}~, 23, p. H:0. – L'on peut ~oir des exemples dans l'excellente descrip-
tion de hmttes qui a

paru sous ce tttre Chr. !ïub. PFEFFEL de limite

GaUta-, n85.<. (nn en trouve un extrait dMsmaK)einejunst.BiM!o-

thek, 1, 85-U3.) Traité de timites entre l'Autriche et le royaume d'Ita-

be,httaFontamcNean,~tOoct.L807;dansiero)itisch.Journal.Dec.

)807, p. (!!2. Traité de !imites entre la Russie et la Suède, du 20 nov.

tSIO; dans le recueil de M.
deM*RTE~s,Supp!. V, 313 Traité entre la

j'rn'.se et la Saxe, du 28 août t8t9. MjurEM, nouv. ree t. V, suppl.

Frontières prussiennes de la rue gauche du Rhin. fierez cité de Francfort,

art. t3 et ti. Traité entre la France et le royaume des Pays-Das, du

'i!nMrst8'!O.Ch.deMt)!TE\sctdeCu!!i,Y,rec.man.,t.))),p.4CO.A<:te

finai du congrès de Vienne, art. 2, 4, CC. 85 et 95.

<) GC~TnER, )!, t96, "08. MosEK von der Re!chsstanf)e Landen,

f.t.i.f.nf. f.

fo) GS~THER, tt, 200, i83, 197 J -J. MosER von der gcoj:raphi!,chen

StMt',k!u~ueit))eiSchuest!mg der Tracta ten; dans ses vermischten Ab-

handtungen aus dem europ. Volkerr. (Frankf. 1756, 8), p. ?61

(h) GEmnER, If, 189. Mon OefrenUiches Recht des teutschen Bundes,

S207-t2.
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~134.–EfTets du droit de propriété d'Ëtat dans le territoire de l'État.
Par rapport 1" aux accessions; 2" à des arrangements qu'exige le but
de l'Etat.

En vertu du droit de propriété de ['Etat, le gouverne-

ment peut, à l'exclusion de tous les étrangers, non-scule-

ment posséder le territoire de ['Etat, et en user, mais aussi

en disposer à ~o)onté, et l'augmenter par le droit d'acces-

sion. )i peut, en conséquence, i° joindre, comme propriété

de l'État, à son territoire les choses qui s'y unissent par des

causes actives extérieures (tes accessions) que i'aecesM'un

soit effectuée para)!u\ion. ou par atterrissement subit (ap-

pu<S!'n, coa<t<;o), ou par des îles qui se forment dans &cs

eaux (a);2<')ipeutfaire dans le territoire les arrftK~mmfs

~M'Mt'f~ le but de <'B<at, nommément construire des forte-

resses, ports, ponts et rentes, diriger ou changer le cours

des fleuves, etc., quand même les suites en seraient préju-

judiciahles pour d'autres États (b).

135.–3°à l'usage du territoire par des étrangers;

Le droit de propriété de l'État étant indépendant de toute

influence étrangère, il s'ensuit, 3° que i'Ëtat peut exclure

tout étranger (notamment des États étrangers et leurs su-

jets), non-seulement de l'occupation des choses qui n'ont pas
de maître (ftfimjooht) (§ 124), et de l'usage de son territoire

dans les cas de nécessité (a), mais encore de tout autre

(a) Gnoï~LS de J. n. et P. tt, 3, t7, y. Ct~m~'s Waserrecht, Ed.

AbhmfU. 3, p. i67 fr., )84,1!. YATTELdroit des gens, 1. ), eh xxu,

*!CS,N5. Gii~Tum's Yo)kerreeM, jt, 57-64. Sur les ttes flottantes,

voyez v. CA~ctus, t, 175, 206. Gc.\TUER, ï!, 61. A-t-on besoin d'une

prise de possession pour ac{pH~rlrde la propriété par atlerrissement subit

(<;ypMhto)?Gu'.THM,ll,M.

(b) Qui jure sneo uhtur nemini facit in~urcam.

(a) En cas de naufrage ou de danger sur mer, toutes les natious de
l'Europe font exception à cette règte. )1 n'en est pas de même en cas de

fuite de fuite devant l'ennemi ou de maladies contagieuses. Des pays fer-
més ou enclavés dans le territoire d'un État étranger peuvent-ils exiger,
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usage qni pourrait en être fait, quand même cet usage ne

pourrait lui nuire d'une manière quelconque (6).II pourrait

p.
e. défendre le passage ou séjour, le commerce, un éta-

blibsement ou une acquisition (c) il est libre de n'admettre

ces sortes d'usages de sou territoire que sous certaines con-

ditions ou restrictions, p, c. de se légitimer, de payer cer-

tains impôts, de se soumettre durant le séjour dans le terri-

toire aux lois du pays, notamment au droit d'aubaine, d'y

être traite en sujet temporaire, etc. Si, dans quelques

États, la politique, J'interetou rhumanité du gouvernement

ont engagé celui-ci à ne pas exercer ces droits avec rigueur,

les étrangers ne peuvent pour cela exiger cette déférence

comme un droit, même si d'autres soit mieux traités, a

moins que ce soit en vertu d'une convention (d) dont le voi-

comme obligation partage, naturelle, le passage par ce terntore ~otsm,

par terre ou par eau? p. e. le Portugal par t'Espagne, le royaume de

rçaples par le milieu et la partie supérieure de fltalm, les souverains de la

plus grande partie d'Anhalt et de Schwartzbourg Sondershausen par la

Prusse, les nations de la mer Baltique par le Sund, les Etats d'Allemagne

situés le long du Danube au moyen de ce fleuve par les Etats de l'Autriche

et par ceux de la Porte? II est des auteurs qui soutiennent à cet égard une

ser~tudc publique, denvant do la situation des lieux, et par conséquent cons-

t)t.uce par la nature même. WoLF jur. gent., c. m, § 323. GuNTHEtt, H,

'!33. J N. ]tERT)us diss. de ser~tute naturattter constttuta, cum mter

diverses populos, tum inter ejusdem reip. cives. Giess. 1699, et dans ses

Opusc., vol Il, t. 111, p 103-154. Un pareil passage a été souvent stipulé

par des traites, p. e. pour la Russie la sortie de la mer Noire, dans te traité

de paix de Kainardj)~ en 1744, art. 11. Voir aussi g76, notes b et c.

f&) G.-L. BoEHMER dlss. de jure pnncipis bbert~tem commerciorum res-

tringcnd;, 16 s<[U et dans ses Eiectis jur. civ t Ht, exerc. 19. Gih-

THER, II, 216-229. MosEn's Versuch, Vt, 37.

(c) On peut citer comme exemples l'enrôlement pour le service d'une

puissance étrangère, l'engagement des sujets pour aner s'établir dans des

colomes étrangères, les entreprises de commerce, les .coHect~ pour des to-

teries étrangères et autrea jeux de hasard, les saltimbanques ambutanth,

des charlatans de toute espèce, etc.
td~ GnoT.us, de J.-B. et P., I.b. Il, c. u, 22. WATTEL, Droit des

gens, t. ii, ch x, 207 et suiv.
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sinage même ne saurait tenir lieu (e). S'arroger un semNa-

ble usage, ce serait violer le territoire, et s'exposer à être

traité en offenseur(/').

fjtSS.–Continuation.

L'usage reconnu aujourd'hui entre les nations de l'Europe

permet, en temps de paix, )« presque partout aux étran-

gers non suspects l'entrée du territoire, le passage ou le sé.

jonr temporaire (a); seulement il leur impose souvent des

formalités plus ou moins rigoureuses (<<), et les soumet à la

surveillance de la police et aux lois du pays, en tant que ces

dernières leur sont applicattles. ~ais ce même usage ne

permet 2° que sur une réquisition préataMe et une conces-

sion spéciale, le passage de troupes étrangères et des vais-

seaux ayant à bord des munitions de guerre, le transport

des criminels ou des prévenus de crime par des gens ar-

més (c). 3° D'après l'opinion qu'il a lui-méme de son intérêt,

(e)Gii.\TnEt,H,MOctsniv.

(f) Gij~TUEn, tt, 234 et surv. Si la propriété du territoire est contes-

tée, l'usage qu'en fjttd'autorttét'nne des parties indépendantes ne saurait

être envisagée comme viotation du territotre. MoaER's Versuch, V, 379. Du

memeauteur,Be)'trage,V,3M.

(a) oyez les ecrtts dans v. KAMfTX neuer Lit. des VR., § 118 f. -Les

puissances européennes n'ont pas toujours cette déférence dans leurs pos-
sessions hors d'Europe, particulièrement dans teurscotonies.MosER's

Yen,uch,Yf,.i!ff.

(~)P.e.des passeports,vi~tes. cartes de sûreté on de pohce. On use
de plus de rigueur contre ceux q111veulent visiter des fortttications, des

arsenaux, etc. Jtfo~ER's Versuch, VI, 45. De même, s'u règne des mata-

dies conta jj[euses,t'one'Ligctaquaranta)ne.G!j.~THEn,tt,220.Ordon-

nance d'Espagne de t79t, concernant t'entrée et le séjour des étrangers

en Espagne, dans de MARTELS recued, V. 8-t6; elle fut modifiée poste-

r~eurement, sur l'mtervennon de plu~ieurs puissances. -L'incognito n'est

ordinairement accordé que pour des raisons particulières. biose.rt Ver-

such,V],4.t.J.-C.D<tEbLEReptst.dejcrtbusprmc)pis!'K<'ooHttopere-

grjnantts o(!n)s)s. Mariisb., HSO, 4. Comparez, g 106 et 115.

(c) L'on a étabtt ce prmcipe dans plusieurs traités. Adr. KnjtT historiae
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l'État accorde la hberté entière ou partielle des relations ac-

thes ou passives, notamment du commerce, ou la soumet 4

des restrictions plus ou moins étendues souvent à une dé-

fense absolue; quelquefois ces relations sont réglées par des

traités (d). C'est ce qui a lieu notamment pour l'admission

des navires marchands et des paquebots, qui sont reçus

partout avec moins de difnculté que les vaisseaux de

guerre, qu'on ne souffre, s'il n'y a danger évident de nau-

frage, que très-rarement dans )t; territoire maritime, et

alors en petit nombre seulement (e). 4° Par rapport à la fa-

cuité d'acquérir et de posséder des biens-fonds, les étran-

gers n'éprouvent dans beaucoup d'endroits que peu d'obs-

tacles; dans d'autres on leur en oppose plus ou moins (y),

là surtout ou les fois sur tindigénat sont sévères (§ 79).

5" Enfin on accorde le plus souvent i'exterritoriaiité aux

federumBe~iiMeratiprima'jme,!),459.Traite entre le Portugal et

rEspagne, de 1715, art. 19, Voyez auss!p)ushaut,~M.

(d) Traité de pa!x de Westphatie de 1648, J. P. 0. art. 9, t et et Oj~

en trouve même quelquefois des exemples dans des lois publiques, p e.

dmstdthgaachartadeta la Grande Bretagne de HennYJ!,detK4,
art. 30; dans de M~RTE~s Samml. der wichtigsten Retchsgrundgesetze,

1, 728.

(e) Le plus souvent on n'en admet que trois à la fois (Traité de paix
d'Utrecht de t7t3, art. 7); quelquefois six (Traité de paix entre la France

et )e Portngal, de t7t3, art. 7). Suivant ie traite entre )a Grande-Bretagne
et l'Espagne, de t767, art. t6, d n'en do't être reçu qu'un seul. Dans le

traité entre la Grande-Bretagne et le Portuga!, du 19 fevr. 1810, art. 8,
il est stipulé qu'un nombre quelconque de vaisseaux de guerre, de l'une et

l'autre puissance, pourront être admts à la fois dans leurs ports respecttfs.

Voyez le recueil de M. de MARTEVS, Supp!ém., V, 248. Le Danemark a

fait, à cet égard, plusieurs traités avec d'autres États maritimes. Pour

ce qui est des dtfficultés dans des possessmns hors de l'Europe, voyez Gu~~

THt:E,tf,Mt.Mosm'sBeytrage,V,48t.

(/') Traités, entre la Russie et t'Autrjche, de t785, art. 24 entre !a

Russie et le Portugal, de 1787, art. 36; entre la France et l'Autriche, du

30 aout 1810. Ordonnance de ij Bavière, du 13 nov. )8t0, dansiejournat

mMn)e:))crRhenuseneBund,!teftL,p.2ti!et307. î.
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souverains étrangers,'pendant leur séjour temporaire dans

le pays (g).

St37.–4° Servitudes publiques.

Aussi 4" tout État indépendant est le maitre de charger

son territoire de set'MOtdes publiques, en faveur d'autres

États. On appelle scrutude publique (a) le droit fondé sur

un titre spécial qui restreint en faveur d'un Etat, ou d'un

système d'États confédérés, la liberté d'un autre État, ou

système d'États confédérés, sans cependant porter atteinte

à la souveraineté de ces derniers La servitude est active

pour l'Etat à qui elle est due, passive à l'égard de celui qui

y est assujetti (b). Des servitudes peuvent compéter à des

États européens, tant sur d'autres Etats (le l'Europe que sur

des États d'une autre partie du monde, et à ces derniers

comme à des Etats européens. Nous ne manquons pas

d'exemples de servitudes publiques, anciennes ou nouve))e-

ment constituées (ej.

(g) Voyez des écrits dans v. Keuvrz nener Lit des ~R 117.

(a) Par opposition aux servitudes particuheres. – Voyez les écrite cités

dausPr;TTER'sLiter.tturde5teutschenStaatrec)'ts,n!,8t9,etdansma

Neue Llteratur des t. Staattsr., p. 689. C.-J.-C EscELBRrcttT tr. de servi-

tut)husjur)s pubhcL Hein~t. 1715 rec. c. prEEf. C.-G. BcoERi. Lips. 1739,

4. DE STECK, Ëctatrossements de divers sujets mtéressants (~785), tt 6.

fJ.-F.v.TRÔ).TScn)YonFt'c'h<tenundtmmunttatentnfremdpnGe-

biete, dans SLEaE~EES Beytrasen, t.I.–Vf. N.-T. Go\mR's Ent-

wickel. des BegrifTs und der rechtl. Verha.ltmsse deutcher Staatsrechts-

dmnstbarkeiten. Erl. 1800, 8. MosER:s nachbarL Staatsr., 239 tr. Ge\-

THER'sVo]kerr., Il 231. v.MARTEYsPrëos,E tL5. MAjEtt'swcit Staatsr.,

f)i, 97 fr PijTTER's htst. Entwicke)ungder Staatsvcrfassung des t. Reichs,

t)),7ir. fl'.

(b) La dioision des servttudes.fe!!es que l'admet le droit civil, en rée))es
et personnelles, en urbanx et ru~nCtp, en coK~nua? et ~cott~M~, ne
sont point applicables au droit des gens. La division des servitudes en

affirmatives et négatnes, en unilatérales et réciproques, est exacte, mais

peu utile.
(c) Voyez des exemples des anciens, dans 1es livres cités de MosfR

et MAJEH, musique dans \HÔMER'sYo)kerrecht der Teutschen.
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§138.–Principes concernanttesscrvitudespubliques.

10 Pour qu'un droit puisse être réputé servitude pu~t-

que, il est nécessaire que les deux parties contractantes

p. 224 fT., et son Kursachs. Staatsrecht, H, 96, 673, dans REMs Staats-

kanziey,)V,235, et dans lettre cité de Gô-Eft, p. 11, If. 92 JT. Gui).

PESTEL d)ss. de servitutibus commerciorum. Rmt. 1760, 4. Sur le

droit de tonnage de la vi))e de Brême, v. BuLuw's et HAGEMA~s pract

Erorterungen, 1, 38. Sur le droit appelé die Witdhammelei. en terri-

toire étranger, voyez J.-R. v. Rnm's Abhandlungen ausdem teutscb.

Staats-u. Volkerr. {Bamb. 1804, 8), p. 233. En vertu du traité de paix de

Munstcrdel648,art. 14, la rivière de l'Escaut dut être tenue close.

ScHMAUss C.-J. G. I, C19. La France promit à ta Grande Bretagne, dans

plusieurs traités depuis celui d'Utrecht de 1713, de ne pas fortifier Dun-

kerquc clause abrogée par le traité de paix conclu à Paris, en 1783,

art. )7. Les Provinces-Unies des Pays-Bas avaient le droit de mettre

garnison dans les places de barrière des Pa~s-Bas autrichiens, conformé-

ment au traité de barrière de 1715. Des exemples de nou\d)e date,

sont 1* L'octroi de la navigation du Hhin, depuis 18tH. Traité de paix de

Lunéville de 1801, art. 6. Reichs-Deputatfons-Hauptschtuss de 1803, § 39.

Acte de la confédération du Rhm, de 1806, art. 2. Mon Oeffentfiches

Recht des teutschen Bundes, 473 et smv. 2" L'obtigatton de la Bavière

de fortifier Angsbourg et Lindau, etc., sttputée dans l'Acte de la confédé-

ration du Rhm, de 1806, art. 37. 3" La souveraineté stipu)éc pour la Ba-

sière, sur toute la grande route de Lindau jusqu'à Memmingen ibid.

art, 24. 4" La route de commumcation à travers les États des princes de

Salm, pour le grand-duché de Berg,stipu)cetbid.,art.24.5° Le droit de

flottage sur la rivière de la Smn, dont sont convenus les grand-dues de

Francfort et de Wurzbourg. Rhemischer Bund, Heft XX)V, p. 392. 6" La

pObtequi fut accordée au royaume de Westpha~e, dans pays d'Anhatt;
'Ind Heft XX, 307, XXIV, 124. 7" Des exemples d~ns le traité conclu

entre le royaume de Wurtemberg et le grand-duché de Bade, le 3t déc.

t8f)8,art.),lit.c,art.4.Badische8)Regicrungsb)att,1809,n.)Y.8''Piu-

sieurs abrvftudes publiques, dans les royaumes de Prusse et de Saxe, tant

entre cuxqu'cnfaveurde la France, avaient été st'putéesdansiacon-

vention d~Etbmg du 13 oct. 1807, arrêtée entre la France et les rois de

PrusseetdeSaxe,entxécntionde)'a!'tl6de)apa!Xpruss<cnnede

Ti[s)tt de 1807. Rheimscher Bund, Heft XVI, p. 37. 9" La liberté de la

navigation sur la Vistuie, dans les territoires de Varsovie, de la Prusse et
de Dantzick, avait été convenue dans la paix de Tilsitt, entre la France

et la Prusse, de 1807, art. 20, de même, sur ia N~tze et le canal de Rrom-
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soient des États indépendants (a). 2° Il est également essen-

tiel que celui auquel le droit appartient soit, quant à son

exercice, indépendant de l'État chargé de la servitude (b).

3° Toute servitude publique est réelle (c), de côté et d'autre.

4° Les servitudes peuvent avoir pour objet, non-seulement

des droits de souveraineté, mais aussi des droits régis par

les lois civiles, pounu que la servitude accorde en même

temps la souveraineté pour l'exercice de ces mêmes droits.

(d). Au contraire, les droits privés soumis à la souserainelé

berg, depuis Driesen jusqu'à la Yistule, ibid., art. 17. 10° Le droit de

garnison dans {es places de Ferrare et de Commacchio, accordé à l'Au-

triche, dans l'acte final du congrès de Vienne, art. 103. 11° Le droit de

garnison de l'Autriche dans la place de Plaisance stipulé dans le traité du
19 juin 1817, conclu entre l'Autriche, la Russie, la Prusse, la Grande-

Bretagne et la France, art. 5. (Martess et de CVSSY, rec. man., t. III,

p. 339) et le recez de la commission territoriale de Francfort, art. 46

(même rec., t III). l'i" Démolition de la forteresse de Huningue Traité de

l'Autriche de la Grande-Bretagne, de la Prusse et de la Russie avec la

France, conclu à Paris le 20 nov. 1815, art. 3. MABTEssetde Cussy, rec.

manuel, t. HT, p. 211. 13" Le droit de passage militaire pour la Bavière,

la Prusse et l'Autriche par les possessions badoises, hessoises, oldenbour

geoises, etc Recez de Francfort de 1819, art. 6, 23 et 32, 1. c. xiv. Les
droits de la Confédération germanique dans les forteresses fédérales. Même

recez, art. 15, 16, 20, 22, 35, 38. V. mon Oeffentl. R. des t. Blindes g 193.

(a) Par le traité d'alliance de 1793, art. 6, 8 et 11 (de Martens re-

cueil, V. 222), la république de Pologne s'engagea moins à une servitude

publique qu'a une mie dépendance de la Russie, de manière qu'elle de-

vmt par la un État mi-souverain. II est d'ailleurs indifférent qne l'État,

auquel est due la se rw tu de publique, en retire un avantage immédiat par

lui-même, ou qu'il en profite indirectement, lorsque p. e. !a jouissance ap-

partient à un de ses sujets. (De STECK), Essais sur divers sujets de poli-
tique (1779, 8), p. 3, 12.

(b) REuss Staatskanzley, XVII, 32, ff. Nettelbladt's Erorterungen,

3G5. L'opinion contraire est défendue, dans W'estphal's Staatsrecht,

p. 535, dans Sch'vaibeiit's Staatsrecht der gesammten Reicbslande,

g 113, et dun3 le livre cité Gô^En, l 84, 90,

(c) Engelbkecht, p. 232, sqq. GÔnner, 78.

(d) J -R v. Roth's Abbandlungen aus dem t. Staats-und Vulkerr

Abtheil. 11. tsu.m. IX. Cette thèse n'est pas adoptée par Gu^er. 1 9.
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du pays, qui appartiendraient à un souverain étranger, ou

à l'administration financière d'un État étranger (e), p. e.

des fonds de terre, rentes, droits de pâturage, etc., ne
constituent jamais des servitudes publiques. 5° Les droits,

même régaliens, et les immunités qui sont concédées par

le droit public intérieur à certains sujets ou à certaines

classes de sujets, ne peuvent pas non plus être considérés

comme servitudes passives de l'État {[}.

g 139. Continuation.

6° Une servitude ne peut être fondée que sur un litre

spécial (a). Donc la règle ou la présomption est toujours en

faveur du gouvernement du pays (6). 7° Toute servitude

étant une exception de la règle, elle s'interprète par les

principes de l'interprétation stricte (e). 8° Elle est éteinte

par des conventions contraires, par la perte de la chose,
par consolidation, et enfin par l'expiration du terme pour

lequel elle avait élé constituée (d).

2 140. – 5°-7° Aliénation, engagement, délaissement de la propriété
de l'Etat.

Du droit de propriété de l'Étal dérive, 5°, le droit de

((•) Relss Staatskanzlcy, IV, 237, XVII, 32, fr. Cimca, § 27, It.

(fl P. e. les droits de juridiction patrimoniale, de chasse, de pêche, le

passage des marchandises par le territoire, l'immunité de la douane, du

péage,desdroits de barrière, de ceux de retraite et de détraction ou trans-

fert, v. Rotii's Staatsrecht deutseherReich&lande, 11, 219.

(a) EiGLLBim.Hr, p. 107 sq.
– 11est des auteurs qui admettent des

servitudes publiques naturelles p e.
IU.rtils, E-sgelbrecht, HEFF-

ter, etc. Les simples usages des nations, ainsi que le cérémonial

des États ne peuveut pas être réputés servitudes publiques. De >"euma.

médit jur. priv. prmc-, t. IV, lih. Il, tit. 111. Cependant la possession,
au sujet des servitudes publiques, ne laissepas d'être efficace en droit.
E\gelbreciit, p. 332, sqq G<n\ER, Jj91.

(b) Rilss Staatskanzlcy, I, 300; XVII, 32 f. Gûs\fr, S 31-34.

(c) Traité de paix de Wcstphahe de 1048, J. P. O. V, 44. L. 99. D de

V O. GiiWER, g80 ff.

Id) E\Gn.i]RraiT, p. 384 sqq. G<i\ver, g 91 Il.
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l'État d'aliéner, soit la propriété entière d'une portion de

son territoire, soit un droit spécial compris dans sa pro-

priété par conséquent aussi, 6° celui d'engager (d'hypo-

théquer ou de donner en nantissement) des choses à lui ap-

partenantes. 7° Aussitôt qu'un État délaisse ou abandonne

une partie de la propriété, p. e. une lie, elle cesse de faire

partie de son territoire, et n'appartient à personne (res

nullius). Dès lors il est loisible à tout autre État de se l'ap-

proprier et de la soumettre à sa domination (a). Cependant

il faut une déclaration claire soit expresse soit tacite,

pour faire cesser le droit du premier; la simple conjecture

ou supposition de l'un ne pouvant équivaloir à une décla-

ration de la volonté de l'autre, la perte de la propriété ne

saurait résulter d'une simple présomptioo et moins encore

de la prescription (b).

(a) Grotii'9 de J. B. et P., hb. II, c, m, f 19, n. t. GCxther, II, 64 ïï.

J. H. Feltz diss excerpta controversiarum illustnum, de rebus pro derelic-

tishabitis. Argent 1708, 4. D.-F. Hoheisel diss. de fundamentis m doc-

tnna de prœscnplione et derelictione gentium tacita. liai. 1723, 4. – Une

nation ayant simplement quitté un pays, peut-elle, pour cela, être censée

l'avoir abandonné? Voyez Gù\ther, II, 68.-Une nation, après avoir quitté
un pays, peut-elle en conserver la propriété et la domination, par la seule

déclaration de le vouloir, p. e. en y laissant des écriteaux de souveraineté?

GosTiiER, II, 69, 14 f. De Mirtexs recueil, III, 252. Sur des évé-

nements de cette espèce, conférez J -J. Moser's Nord Amenka nach den
Fricdensschlussen vom J. 1783. Leipz. 1784, 1785. Bd I- III, gr. 8. Me

moires des Commissaires de S. M. très-clirétienne et de ceux de S. M. bri-

tannique, sur les possessions des deux couronnes en Amérique Amsterd.

1755, t. Mil, 8.

(b) Les publicistes sont partagés à ce sujet. Voyez GOnther, II, 70 r.
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CHAPITRE II.

DROIT DES TRAITÉS.

g 141. Définition.

En vertu de l'indépendance de sa volonté l'État peut

renoncer à ses droits primitifs et à ceux postérieurement

acquis, ou bien les limiter à son gré. Les rapports, droits

et obligations qui naissent de cette façon sont appelés

arbitraires ou positifs ils ne peuvent être fondés que

sur une déclaration libre et effective, expresse ou tacite,

donnée verbalement ou par écrit (a). De simples supposi-

tions ou conjectures ne peuvent établir entre des Etats

qu'une simple probabilité, jamais une certitude, et bien

moins encore des droits parfaits (§ 3, note f). Le droit des

gens ne reconnaît pas non plus le droit fictif [consensus

fictus) de la législation civile.

L'État qui veut acquérir un droit en vertu de proposi-

tions qu'un autre État lui adresse, doit accepter ces proposi-

tions, De ce consentement réciproque déclaré, sur le même

objet, il résulte une obligation conventionnelle (b), un con-

trat entre deux ou plusieurs États, un traité public des na-

{a) P.-J.
Neiro>,

danssa dissertationDe vi fœderum (Goett. 1778, 4),

g Ta, et Schm\lz, dansson europ. Yolkerrecht p. 52 f., ment la validité

des traités publicspasséssans écrit.

(b) Voyezdes écrits sur les traités publics dans v. OMPTEDA'sLitteratur,

11, 583fi. Voyezaussi Grotius, lib. II, c. xv. Encyclopédie méthodique;
économie politique et diplomatique, t. IV (à Paris, 1788, 4), p. 353-361.

Mosefi's Versuch.,VIII, 53-391. Ueber Vœlkemrlragc und thre Dauer;

dans le Journal allemand intitulé Mi>erva, juin 1813 (à Leipsig, in-80),

p. 423-439. On trouvera ci-après, dans le Supplément, les listes et re-

cueils desprincipaux traités publics.
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tions (pactum gentium publicum) appelé ainsi, parce que

les parties contractantes sont des peuples indépendants,. ou

des États régis par le droit public (c).

C'est ainsi que les nations indépendantes règlent leurs in-

téréts, qu'elles détermiuent leurs droits et engagements res-

pectifs. Les États mi-souverains ou dépendants (§ 33), n'ont

ordinairement qu'une capacité limitée de contracter (d) et

même des États indépendants peuvent restreindre cette fa-

culté, par des traités d'alliance avec quelque puissance

étrangère. Les individus ou communautés subordonnes à

l'État, p. e. les ailles, et même les représentants du peuple

ou les litats, ne peuvent former avec un État étranger que

des conventions privées, toujours soumises à la surveil-

lance de l'Etat dont ils font partie (e).

(c) La dénomination de traité public, dans son acception générale, com-

prend les traités publics des nations ou puissances (traités publics pro-
prement dits), et les traités fondamentaux des États (pacta civitatum

fundamentaha). – Les conventions formées entre l'État et des particu-
tiers étrangers, amsi que les consentions sur des objets privés, conclues

entre l'État et ses sujets, de même que les contrats particuliers passés par

le prince régnant en son nom personnel, sont régis par le droit privé, positif

ou naturel. Comparez, B et et g259,note a. Gkotius, 1J, 15,1sq. Vattel,
Iiy. Il, ch. mi, g 154. L'État acquiert indirectement, par des con-

ventions qu'un de ses sujets a formées avec un sujet ou un État étran-

ger, le droit de protéger son concitoyen dans l'exercice de ses droits con-

ventionnels.

( La question de savoir si le simple consentement des parties suffit pour

créer une obligation réciproque, et par conséquent pour vahder un contrat,
un traité, a été vivement controversée par les auteurs qui ont écrit depuis
le commencement de ce siècle sur la philosophie du droit, notamment en

Allemagne. V. WarMiOEMG, Rechtsplulosophie, S 176, et Heffteh, I. c.,

8 81 )

(d) Tels furent jadis les États de l'Allemagne. (Voyez la paix de West-

phahe en t648,JP.O.,art.8,jï.ia la de l'Empereur, art G,

g 4, 5); et plus encore la ci-devant république de Pologne, après son
traité avec la Russie, en 1793, art. 6-8, et art. 11. De Marte\s recueil,

V, 222.

le) Compare* Scheidlmantel's allgem. Staatsrecht, t. 1, S 19G.
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g 142. Conditions essentielles pour la validité d'un traité public.
1° Pouvoir des personnes agissantes.

Les traités publics ne peuvent être valablement conclus

que par le représentant de l'État vis-à-vis de l'étranger (a)

(d'ordinaire le gouvernant), soit en personne, soit par l'en-

tremise de plénipotentiaires, et à condition de l'être d'une

manière conforme aux lois constitutionnelles de l'Étal [h). Le

traité passé par un plénipotentiaire est valable, si celui-ci

n'a point agi liors de ses pleins pouvoirs ostensibles (c) et

une rati fication postérieure n'est requise que dans le cas oit

elle aurait été expressément réservée dans les pleins pou-

voirs, ou bien stipulée dans le traité même, comme cela se

fait ordinairement aujourd'hui (d) dans toutes les conven-

(a) Pendant une révolution, les autorités qui représentent l'État, tant

qu'elles ne se trouvent point en possession paisible de leurs attributions,

ne peuvent former que des traités provisoires.
(6) La constitution de l'Etat peut exiger le concours, le mandat ou la

ratification d'une diète, d'un sénat, d'une assemblée du peuple, des repré-

sentants de la nation, des Etats, etc.

(c) Grgtils, lib. II, c. ii, g 12. Jo. Gerhard Dissertationes acad.,

P. IV, n. 11. Jan Harm Lohmatt Diss. de diverso mandatorum génère qui-

buslegaticonstituuntur, et obligation quaeex iis oritur[Lugd. Bat. 1750),

c. ivt § sqq. L'opinion contraire a été soutenue par CïMlErsooek Quaest.

jiir. pub! lib. Il, c W et par le président des États-Unis d'Amérique,

dans son message au congrès (cité note d}, du 7 déc. 1819. Un mandat

ou une instruction secrète ne sont pas pris en considération le plénipo-
tentiaire cependant n'en doit pas moins compte à son État. M. Hasse Diss.

de legato violati mandati reo. Viteb. 1717, 4.

(d) Vattel, Iiv. II, ch. \iv, g 156. F. L. Waldiver de Freun-dsteis

Diss.de firmamentis convenlionutn publicarum, cap. \nr, p. 126. Lon-

m\v Diss. cit., cap tv, g sqq. Un savant, Binkershoek Quajst. jur.

publ-, lib. II, g 7, soutenu que la ratification était généralement requise

aujourd'hui. De même, Schualz dans son europ. Volkerrecht, p. 51.

Voyez des écrits sur cette matière, dans Lipemi Bibl. jurid. yoc ralihabi-

lioetratificatio, t. Il, p. 242. Schott Supplém., p. 4M, et de Se>kes-

BERtj Supplém., p. 31i. – L'histoire ancienne, du moyen-âge et mo-

denie, fournit des exemples de traités non ratifiés. Grotics, lib II, c. xv.

Telle la convention formée à La Haye entre l'Autriche, l'Angleterre, la
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tions qui ne sont point, comme les arrangements militaires,

nécessités par l'exigence du moment. La ratification donnée

par l'une des parties contractantes n'oblige point l'autre

partie à donner également la sienne (e). Quant au commen-

cement de la validité du traité, c'est du moment de sa si-

gnature, et non de celle des ratifications qui l'ont sui\ie (f),

que datent ses effets, sauf toutefois les stipulations particu-

lières. Une simple sponsion, un engagement formé pour

l'État par qui que ce soit, fût-ce même par représentant de

l'État ou par son mandataire, sans qu'ils y aient été autori-

sés, n'est obligatoire qu'autant qu'il est ratifié par l'État (j).

La question de savoir si un traité passé au nom de l'État

Prusse et les Prmmces-Unies des Pays-ISas, le 10 déc. 1790, dans de
Marte>s Recueil, III, 3i2, de HcnziiERG Recueil des déductions, etc.,

t. III, p. 223, note De même, le pacte de soumission passé le 2 sept.

1796 entre la ville libre et impériale de Nuremberg et la Prusse, dans
ILeberliVs SUalsarchiï, Ileft VI, p 178. T. L. U. Jager's Magazin fur
die Iteiehsstadte, Bd. VI (Ulm, 1797, 8), Num. 18 Le traité de paix entre

la Russie et la France, du 20 juillet 1806, dans de Mirte\s Supplém IV,

305. Le traité entre l'Autriche et la Bavière, du 25 avril 1815 dans mes

Acten des wiener Congresses, t. Vil], p. 129 It, 149 ff. Le traité conclu

en 1819, entre les États- Unis et l'Espagne, sur de nouveaux établissements

et les frontières, ne fut pas ratifié parles premiers. V. le Message du pré-

sident du 7déc. 1819, dans le Journal de Francfort du 18 janvier 1820. (De
même la France n'apas ratifié le traité du 20 décembre 1841 relatif au droit
de visite, v. g 294, et sur la questionde la ratification, YViieato.ï Elém. de

droit intern., t.I, p. 229 et suiv et Wuiïm Die Ratification von Staatsver-

tragen, dans la Yiertcljabrsschrift de Cotta, 1845) .–Sur la question, discutée

entre la France et l'Angleterre, de savoir si la convention faite au couvent

de Zeven (ou Séven), le 10 septembre 1757, doit être regardée comme un

traité public, ou seulement comme un arrangement militaire, voyez Mossn's

Versuch, t. X, t, I, p 185-198, et Staatsschnflen des Grafen von Lïnard,

t. JI (Hambourg, 1797), p. 71 et suiv.

(e) Quelques-uns soutiennent l'opinion contraire Voyez v. MARTELS Einlei-

tung in das Europ. Volkerrreclit, g 42. Jo. Zach. IUrtma^ Pr. devanatione

a pactis gentium ante ratificationes, qna? vocari soient, lllicita. Kilon. 1736.

if) De M*rtep.s, Essai concernant les armateurs (Gœtt. 1795, 8),
2 41,note c, g 61, note y.

(g) Grotids, lib. II, c. csv, 3, 16, 17, VATTEL, !iv. H, ch. xiv.
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entre le gouvernant et l'ennemi,pendant que le premier se

trouve prisonnier de guerre, est obligatoire pour l'État, et

jusqu'à quel point, ou s'il peut-être regardé au plus comme

une sponsion, a été le sujet de grandes contestations [h].

g 143. 2" Consentement réciproque et libre.

Le consentement libre et réciproque, exprès ou tacite (§ 3),

des différentes parties contractantes, est aussi une condi-

tion essentielle pour la validité d'un traité publie. En con-

séquence, de simples négociations, des communications pu-

rement préparatoires, ne sont, d'après leur nature même,

nullement obligatoires. Il n'y a point de vrai consentement

non plus s'il a été donné par erreur, ou si la partie a été

surprise par dol, pourui que dans ce dernier cas elle ait

été uniquement déterminée par les manoeuvres pratiquées

la lésion de l'une des parties en cas d'échange, résullante

de la différence de valeur en argent des objets échangés,
n'est pas prise en considération (a). Pour que le consen-

l 212. Jo. Cph. Hosmel, s. resp. J. G. RIEDESEL I. B. ab Eisenhaeh,

diss. de sponstonibus ministrorum. Isen. 1723, 4. De Marte>s Recueil.

IV, 568. Voyez des écrits dans v. Ompteda's Literatur, H, 585, et dans

v Kamptz neue Lit 1 244. Celui qui a fait une sponsion {sponsor),

est tenu de faire son possible pour engager l'Etat à ratifier la promesse
donnée pour lui, mais à rien de plus. Au cas où la spoosion n'est point

agréée, et qu'il y a des protestations déjà faites, tout doit être remis dans

l'état antérieur. Voyez un exemple dans Schmalz europ. Volkerrecht,
c. L.

(h) Ghotius, hb. III, c. xx. Piffemiorf de J. N. et G lib. VJ1I

c. n g 2. ScnEiDEju>TEL's Allgem. Staalsrecht, t I. g197f. C. S. Et-

SE-siuRT Diss. de pactis inter reges victores et captivos. Helmst. 1710, 4.

Car. Lud L. B de Danckelm a>>i Diss. de pactis et imndatig principis
captivi. Hal 1718, rec. 1741, 4. Fned. Plat-ver Diss. de pactis princlpum
caphvorum. Lips 1754, 4. B. P. ,van Wesel\-Scholte\ (prœs Const.

Cras} Diss. de fœdere Madritano, quod Franciscus 1, rex cum Carolo V

imp. capthus fecit. Amstelod. 1784, 4. Comparez aussi Vattel, liv. Il.

ch. xvi, 257, et Sch«,u,z 1. c., p. 55.

(a) B\mcfrshoek Qusest. juris publ-, lib. I, c. x. N. H. Gu.\dli.\g Lib.

smg. de efficientia metus, tum in promissionibus liberar. gentium, etc.
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tement soit réciproque, il faut que la promesse faite par
l'une des parties, soit acceptée par l'autre; les formes et

l'époque de cette acceptation sont indilférentcs, à moins

que le traité ne contienne des stipulations expresses à cet

égard (b). L'acceptation peut avoir lieu avant la promesse

on après, potin u que dans l'intervalle l'autre partie ne se

soit point rétractée d'une manière légitime; elle peut se

faire par un acte rédigé en commun, et signé par les diffé-

rentes parties contractantes, par une déclaration et une ré-

ponse formelles (c), ou par un édit, un ordre, une ordon-

nance, des lettres patentes, etc., adressés, en vertu de la

convention, aux sujets de l'un ou de l'autre État [d). – l,e

consentement est libre, s'il n'a point été extorqué par une

violence injuste quelconque la \iolenee exercée seulement

pour la défense d'un droit attaqué, pourvu qu'elle n'ait

pas été poussée plus loin que l'exercice de ce droit ne

l'exige, ne vicie point le consentement (e) fin acte de vio-

lence provenant d'un tiers ne serait une cause de nullité

du traité qu'autant que l'État envers lequel l'engagement

Hal. 1711, et dans ses Exercit. acad., t. II. n 2. Christ. Otto van Bocc-
kelei De cxceptionibus tacuis in pactis publiais. Grœning. 1730. 4, et

dans les Opiiscula de l'auteur A. K. Hossma» von den Ausflucbten im

Volkerrccht (dans les Erlangiscbe gelehrte Anzeigeu, 1744, Num. 37, 38.
et dans J C. Siebemiees jurist. Magasin, t. 1, Num. 4, p. 40 ff.), 9C.

Sciimalz 1. c. p 55 et suiv.

(b) Quelques-uns soutiennent qu'un traité public, pour être obligatoire,
doit être éent. Voyez g 141, note à.

(c) ^jez desexemples dans de Mihteïs, Recueil III, 103, 160, 248,
IV. 5C5 Moseu's Vcrsucb. X. il. 377.

(d) Comme le traité de commerce, conclu entre l'Autriclie et In Russie
en 1785. De I»Urte\s, Recueil H. 620, 632.

(e) Dans un traité de paix p. e., par lequel le vainqueur termine une

guerre commencée pour une juste cause. Une opinion particulière
(dans le journal Minerva, juin 1813, p. 425) déclare nul un traité conclu

avec une nation subjuguée, non parce qu'il est impose par la force, mais

parce qu'il est conclu avec une partie qui est censée ne pas jouir de ses

droits, et par conséquent mcapable de consentement.
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aurait été pris, y aurait coopéré de main aise foi (/").

8 [i i. –3' Possibilité de l'exécution.

Il faut encore, pour qu'un traité oblige les parties con-

tractantes, que les promesses données de part et d'autre puis-

sert être remplies (a). Il ne doit y s\o\t impossibilité d'exé-

cutiou ni phjsique ni morale. Lne clause physiquement im-

possible à exécuter serait celle à laquelle celui qui s'y serait

engagé ne pourrait nullement satisfaire, faute de moyens

physiques dépendants de lui. Il y aurait impossibilité mo-

rale, si l'accomplissement de la promesse devait entrainer

la lésion des droits d'un tiers (b). Ceci n'empêche pas ce-

pendant qu'un Etat ne puisse promettre d'employer ses

bons oflices pour engager une tierce puissance à faire

quelque sacrifice. Kn cas d'impossibilité de l'exécution d'un

traité, celui qui a promis doit des dommages et intérêts a»

stipulant, quand l'impossibilité à lui connue était ignorée

de celui ci à l'époque de la conclusion du traité (c; il doit

de même réparation, quand, après la conclusion du traité,

if) Les actes de violence d'une part, et leur cause légitime de l'autre,
élant souvent bien loin de l'évidence, et exigeant par là un examen et des

preuvessuffisantes, l'application de ces principes offrira toujours de gran-
desdifficultés. La politique peut même conseiller, par ce motif, de ne pas
attaquer la validité d'un traité pour cause de violence.

(a) C. E. Wjechter Diss. de modis lollendi pacta mter gentes (Stuttg.
1779. 4). g55,26.

[b) Cne lésion de ce genre aurait lieu notamment au cas de la collision

d'un engagement nou\eau, avec les dispositions d'un traité antérieurement

conclu avec une autre puissance;vojez le traité J'alliance générale et dé-
tensive entre la France et les cantonshelvétiques, conclu à Soleure, le
28 mai 1777, art 8, dansle Recueil de M. de Mauteis, I C07. De même,

si on avait promis la cession d'un droit envers un tiers, inaliénable par ba

nature, tels que les droits non transmissibles, qui résultent d'une alliance

formée avec une tierce puissance, à moins que cette puissance n'y ait

consenti. Comparez W^cuiee 1. c, î 30-37.

{e) Cecas peutse présenterquand l'impossibilité moraleest la suite d'un,
traité conclu antérieurement avec une autre puissance.
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l'impossibilité est provenue (le son fait. lTn préjudice, quoi-
que évident, résultant de l'exécution du traité, pour celui

qui a promis, ne constitue point une impossibilité morale,

quand même ce préjudice le menacerait de la perte de son

existence politique de celle de son indépendance, ou du

bouleversement de sa constitution [d). Un traité est parfait

du moment de sa conclusion, sans que Pexéculion subsé-

quente ajoute à sa validité.

§ Ii5. Inviolabilité des traités.

l/inlérM de l'Htat peut exiger impérieusement laconclu-

sion des traités publics avec des puissances étrangères.

Dans ce cas, il est clair qu'il ne pourrait se former de con-

vention, s'il était loisible à chaque partie contractante de se

désister à sou gré de ses engagements. I,' inviolabilité la

sainteté (a) des traités publics [sanctitas pactorum gentium

puàlicorum), doit donc former pour toutes les nations une

loi commandée par le but de l'État (b). Cette loi est égale-

(d) L'État peut-il éviter l'exécution, en se prévalant du droit de néces-
sité ? L'opinion qu'il est loisible à un État dene point remplir ses en-

gagements, par cela seul qu'ils lui portent plus de préjudice qu'ils ne sont

avantageux à l'autre partie, a été soutenue par Cicérov, et récemment par
WiCHTER 1. c., g 28 et SUIY.

(a) II est presque inutile de dire que cette sainteté n'a aucun rapport à

la religion, et que, par conséquent, le principe posé est absolument indé-

pendant desconfessions et desidées religieuses des différents peuples.

(b) Vojez Lexiathan, or the Matter, Form et Tower of a Co'mmon-

Wealth, by Thom. Hobbes(Lond., 1651 fol.), p. 08. Con. van Bym*er-

shoek Quacst.jur. publ., hh. Il. c. x, dans ses Ôpenb. omn., t Il, p. 256.

G. S Treulr De auctontate et fide gentium. Lips. 1747. 4. WvEchter

DihS. cit., g 39. Hcnr. FACELDiss. de fœderum sanctitate (Lugd. liât.,

1785. 4 ) cap. n, p. 14 sqq voy. particulièrement p. 23 sqq., et cap. iv,

p. 59 sqq. Garve's Anmerk. zu Cicero von den Pflichtcn, t. 1 (5Aufl.

1801), p. 71. Kà\t's Metaphys, Anfangsgrunde der Rechtsiehre, p. 99 f.

Grolm\> uber die Reclitsgullikeit der Vertrage; dansson Magazm fur die
Philosophie der Redits und der Gesetzgebung t I, Heft, i. Ignaz Rl-
DHART'S Untersuchung uber systemat. Emtheîlung, und Stellung der Ver-
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ment sainte pour tous les membres et parties de l'État;

car c'est au nom de tous que les traités sont conclus elle

ne cesse d'être obligatoire qu'avec l'entier anéantissement

de l'Etat (pacla œlerna et realia), de sorte que des change-

ments qui surviennent dans sa constitution politique, ou

dans la personne du gouvernement, n'y pcu\ cnt porter pré-

judice. L'État, qui est éternel, s'énonce par la personne de

chacun de ses gouvernants (c). Celui qui prétend restrein-

dre les effets d'un traité public, ou <le quelques unes des

dispositions, à la durée du règne d'un prince ou des princes

d'une même dynastie (d) ou bien à celle d'une certaine

constitution, doit prouver son assertion (e).

g ISO. – De t'objet des traités publics, et de leurs différentes espèces.

Toutes les choses ou actions, soumises a la disposition de

l'État, peuvent être Vobjetde traités publics. Les différentes

modalités, les conditions du traité, dépendent de la volonté

des parties. Les traités peuvent par conséquent différer de

beaucoup de manières. Ils peuvent être conclus par les

souverains personnellement, comme en 1815 la Sainle-

Alliance la), ou par leurs plénipotentiaires. On peut les for-

trage (Xurnb. 1810 8), 52Gf ct3C. V. Ohpteda's Lit,, § 270. v. Kwhz

neue Lit., 8 242.

(c) « 'EiJifjieGoK, id est, per mterpositam civitatem. » Grotius De J.

B. et P., II! 14, 11. Henr. Fagh., Diss. cit., cap. m. p. 41 sqi| cap. i\,

J.4 sqq. p G3si|q. Voyez sur l'obligation du gouvernement deremplir

les engagements pris au nom de l'État par son 1)rédecesseur,mon Oeffent-

liches Redit des teutschen Blindes,?189. Wjîchtlr, Diss. cit., i 84,

prétend que des traités d'alliance [Bundmsse) ne sont obligatoires, ni

pour le successeur dans la régence, ni pour le sumvant de deux monar-

ques alliés.

(d) Pacte de famille des Bourbons, conclu entre la France et l'Espagne

en 1761. De .Marte\s Itecueil, I. 1 suiv

(e) Henr. FAGELDiss. cit., cap. i\, g 7. pag. GGs<iq. W^chter Diss.

cit g 73. Voyez des exemples mémorables de la \10lat10n de traités,s,

dans la dissertation précitée de Il. Facll, c. ir, g 2.

(0) La Sainte-Alliance ne parait être que la morale chrétienne apph-
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mer ou
par une

déclaration expresse
ou tacitement; ils peu-

vent dépendre
d'une condition

(résolutoire
ou

su^pensù e),

exprimer
le but pour lequel

ils sont
uniquement

conclus
(sub

modo), renlermer un terme [ex
die ou in

diem), être unila-

téraux ou
synallagmatiqucs,

à titre onéreux ou non
(6), ré-

\ocaLles ou, ce
qui

fait la
règle,

irrévocables. Enfin l'on

distingue les traités
principaux

et accessoires (pacla princi-

palia et ntitttes prinoipalia, accessoria, adjPCta, subsidiaria),

les traités préliminaires (provisoires, formés ad intérim,

comentiones
prœparatoriœ

s. prœtiminares) et défini-

tifs
(c).

qiiée, suivant l'expression de Hosslet au you\ernemenl des hommes, et

à la politique à observer entre les souverains |g 2, note ej. Elle fut con-

clue, n Paris, le 26 septembre 1815, personnellement entre les monarques

de l'Autriche, de la Russie, et de U Prusse. Presque
tous les États chré-

tiens de l'Kurope y ont accédé par des actes d'adhésion formels, le prince

régent de la Grande-Bretagne seulement a refusé de s'y joindre par une

raison de forme, mais en reconnaissant lf$ principes établis dans cette con-

vention, et pour le seul motif qu'elle était conclue directement entre les

souverains, tandis que la constitution britannique exige que les traités és

soient contresignés par un ministre qui est responsable; voyez sa lettre

du 6 octobre 1816, dans le Journal de Francfort de 1816, n. 302. La

Sainte-Alliance, dont les principes sont énoncés plus haut $ note d, et

ci-après g ult se trouve imprimé dans le Politisches Journal de février

1816, p. 133, dans de Marte'ns recueil, Suppléai., t. VI, p. 556, et dans

W.-T. KruGj la Sainte-Alliance, oder Denkmal des von Oestreich, Prens-

sen und Kusshmd gcschlossenen heihgen Blindes. Leipz. 1816. 8. Iïelrath-

tungen uber das heilige Dundniss. Hamb 1816. 8 II est intéressant de

joindre à ce traité les Considérations sur les vrais intérets de l'Europe,

relativement à la Samte-Allmnce, publiées pour ia première fois à Saint-

Pétersbourg, dans la gazette le Conservateur impartial, du H mars 1817;

aussi dans le Joarnal de Francfort de 1817, n. 98, et dans la Allgeiaeme

Zeitung de 1817, n. 101 et 110

(b) Voyez GDm-her's europ. Volkerrechl, Il, 91 ff. 107 (T. De ce

nombre sont principalement les traités de vente, d'échange, de cession,

ceux qui ont pour objet la démarcation des frontières, ou pour but de re-

médier au morcellement et au mélange des territoires.

(c) Moslr's Versuch, MU, 55.

>"ous n'avons pas besoin de dire
que !a Sainte-Alliance n'a tenu
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117. Des articles.

Les traités renfermant différentes dispositions [pacla corn-

posita), sont ordinairement dftUés en plusieurs articles,

connexes ou non, qui sont, suivant leur contenu, on prin-

cipaux on accessoires. Ces articles peuvent être insérés dans

tacte principal, ou bien lui être annexés comme supplé

ments ou appendice, en forme de convention additionnelle,

ou d'articles séparés (a). On stipule quelquefois que les dis-

positions des traités seront tenues secrètes (b), en tout ou en

aucune des promesses inscrites dans son programme, et que bien

loin d'avoir réalisé dans la politique les principes de fraternité du

Christianisme, elle n'a été que la ligue de l'absolutisme contre la

liberté des peuples et contre tous les progrès des temps modernes.

L'opinion unanime de l'Europe a flétri ses actes et ses tendances,

dont Kluber lui-même a été victime. Le pacte de 1813 n'a jamais
subsisté complétement qu'entre les trois puissances du Nord qui
l'avaient conclu d'abord. Les États constitutionnels, tels que la

France et l'Angleterre, ne pouvaient coopérer à l'action des gou-

vernements autocrates qu'accidentellement et dans des circonstan-

ces particulières. Cependant l'entente cordiale, formée entre l'Au-

triche, la Prusse et la Russie, en vue de l'oppression des peuples,

survécut à 1830. Légèrement affaiblie à l'avènement du roi Fré-

déric-Guillaume IV de Prusse en 18 ÎO, elle ne fut ébranlée en réa-

lité que par l'établissement du système constitutionnel en Prusse,

et les résolutions dont toute l'Europe fut le théâtre en 1848. La

rivalité de l'Autriche et de la Prusse en Allemagne, et enfin l'atti-

tude que prit l'Autriche dans la guerre de Crimée, achevèrent de

la ruiner complètement. Si par un de ces hasards dont l'histoire

offre des exemples, la Sainte-Alliance pouvait se reconstituer au-

jourd'hui, ce serait sur des bases bien différentes et dans des cou-

fluions tout autres que la Sainte-Alliance de 1815. [A. 0.]

(a) Voyez p. e. les articles séparés (les traités de paix conclus à Ulreclit

en 1713. Voy. Schmacss corp. jur. gentium. Il. 1371, 1401, I51G, 1428

seq. 1465.

(b) Articles secrets du traité de paix de Campo-Formio en 1797. De

Marte>s recueil, VU. 215 Articles séparés et secrets des traités d'alliance
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partie, du moins pendant un certain temps (traités secrets,

articles séparés et secrets, ou additionnels et secrets), à l'ex-

piration duquel ils deviennent patents.

lj 148. – Des tranésd'alhanceen particulier.

Il y a des traités qui ne stipulent que des prestations par-

tielles et transitoires. Ceux-ci portent plus particulièrement

et dans le sens strict le nom de traités (accords, conven-

tions, pactes, arrangement-). Il y en a d'autres que l'on

comprend sous la dénomination générale d'alliaitces ou de

ligues (a) {fœdera), qui sont destinés a établir des obliga-

tions entières et continues, et qu'on appelle ainsi, parce que

les parties contractantes s'allient ou s'unissent en \ue d'un

but commun, et que par conséquent elles forment une es-

pèce de société (paclum sociale). Les alliances sont formées

à perpétuité, du moins sans terme [perpétua, œterna), ou

pour un temps limité (lemporaria). Une alliance est inégale

(failu.i inœquale), lorsque l'un des alliés seulement est res-

treint dans l'exercice d'un ou plusieurs de ses droits de sou-

veraineté [b\.
·

de 1,1Prusse a\ec la Russie, fait à Kalisch le 28 févr. 1813, et avec la

Grande-Bretagne, conclu à Reichenbach le 14 juin 1813; de lafirande-

Bretagne d>ec l'Autriche, la Russie et la Prusse, signés à Tœplitz, le

9 sept. 1813; de l'Autriche a\ec les rois de Bavière et de Wurtemberg en

1813; dans mes Acten des mener Congresses, Bd. MI, li. 280-282.

Rd. I, Heft Il. p 89 et 93. D'autres exemples récents se troment dansle

recueil de M. de Martexs, supplém. Y, 012, 640, 653, 665.

(a) Appelés aussi fralermtules par les Romains, par César, Cicéron et

Tacite. Voy. des écrits sur les alliances, dans v. Ompteda's Literat II,

585-594, et dansv. Kamptz neuer Lit., 245.

(!>)P. e. s'il lui est défendu de former, sans le consentement de son

allié, de nouvelles alhances, ou de faire la guerre, de la terminer, de

changer sa constitution, etc. L'alliance est inégale dansun autre sens,
si l'engagemantpris par l'un desalliés n'est pomt l'équivalent de la pro-
messe de l'autre. Henr FAGEL.diss. cit. cap t, g 10 Sur la distinction
des alliances en personnelles et réelks, voyez ibul. cap. i, g 3-8.
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g 149. Alliance pour la paix et pour la guerre.

Les alliances portent des noms différents suivant leur

objet. On distingue ainsi entre les alliances de paix et les

alliances de guerre. Du nombre des premières sont d'abord

les traités d'amitié, par lesquels non-seulement l'entier ac-

complissement de toutes obligations parfaites est assuré ou

confirmé, mais qui élèvent aussi au rang d'obligations par-

faites les devoirs imposés par le droit naturel interne ou la

morale, tendants à établir dans la société des relations ami-

cales et officieuses; puis les traités de commerce, et les con-

ventions monétaires destinées particulièrement à fixer un

titre commun des monnaies. Par les alliances de guerre, les

parties contractantes se promettent réciproquement aide et

assistance contre les ennemis du dehors; on les appelle al-

iianœsdans le sens strict(a). Ces alliances sont subdivisées

(a) Woser s Versuch, X. i. p. 1. fl\ Gauam's Rccht der Ncutrahut,

p. 160 (T. Vattel, Ii y.111,cb. \i. Heur. Hoeifft diss. de jure quiescendi
m bello (Lngd. Bat. 1708. 4), l 22-33. Mémoires sur les alliances entre la

France et la Suède; par M. Roisset, 1745. – Vôvez des exemples de

traités d'alliance de la France a\ec la Prusse et l'Autriche, conclus en 1812,
et arec le Danemarck, en 1813, dans le recueil de M. de Marteas, Sup-

plém. V. 414-431 et 589. Con\ention d'alhance de la Russie avec la

Prusse, conclue à Kalisch et àDreslau, le 28 (1G} fév. 1813; dans SCHOELL

Histoire des traités, t. X. (Pans 1818), |i. 545. Conventions d'alliance de

la Grande-Bretagne avec la Russie et la Prusse, signées à Reichenbach

le 15 et le 14 juin 1813, de Mmte», recueil, Supplém. V. SCS, 571, etet

de ces trois puissances avec l'Aulnclie, datées de Tœptitz, le 9 sept. 1813;

ibid. V. 596-610. Traité d'alliance de l'Autriche avec la Bavière, conclu

à Ried, le 8 octob. 1813; ilud. V. 610; et avec le roi de Wurtemberg,

signé à Fuldi ibid 643. Traité d'alliance entre la France et le Dane-

marck, signé à Copenhague, le 10 juillet 1813; ibid. Y, 589. De même,

entre l'Autriche, la Russie, la Grande-Bretagne et la Prusse, conclu

pour vingt-cinq ans, à Chaumont, le 1" mars 1814; dans mes Acten

des wiener Congresses, Bb. I Heft 1. p. 1 fl". Confirmation de ce dernier

traité dans les traités d'alliance conclus à \ienne, le 25 mars 1815,

art 4, et à Paris, le 20 novembre 1815, art. 3; dans de Martels, Sup-
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de la manière suivante alliances défensives, qui ont pour

objet de se défendre en commun contre des agressions hos-

tiles; alliances offensives (b), s'il s'agit d'attaquer ensemble

une tierce puissance; traités de neutralité, si elles tendent

à établir, en cas de guerre, la neutralité pour les parties

contractantes ou pour l'une d'elles, soit que le traité soit

conclu entre des puissances non comprises dans la guerre,

ou bien avec l'une des puissances belligérantes; traités de

subside, par lesquels l'une des parties se fait promettre,

pour le cas d'une guerre, l'assistance de l'autre, limitée en

quantité et en qualité (§ 272) enfin, traités de barrière [(ai-

dera Hmilum custodiendorum), dont l'objet est la garde et

défense des frontières de l'Etat (e).

g 150. Des traités de commerce.

A l'effet de protéger, d'étendre ou de restreindre la li-

berté naturelle du commerce, les puissances de l'Europe

forment souvent surtout depuis le commencement du

plém. VI. 115, 736. La Sainte-Alliance (g 146). Traité de la quadruple al-

liance entre la France, l'Es|iagne la Grande-Bretagne et le Portugal,

conclu à Londres le 22 a\rd 1834 et articles additionnels du 18 aout sui-

vant, pour rétabhr la paix dans la péninsule,Mahteas. Nouv. Hec., t. \[,

p. 808 et t. MI, p. 716. – Convention de Londres, du 15 juillet 1840,
conclue entre les cours de la Grande-Bretagne, d'Autriche, de Prusseet

de Russie, d'une part, et la Porte, de l'autre, pour la pacification du

Levant. Ch de Marten's et de Cussv, Rec. manuel, t. Y, p. 42. – Traités

conclus pour la guerre de Crimée savoir la convention d'alliance du

10 avrd 1854, entre la France et l'Angleterre; le traité d'alliance du
12 mars de la même année, entre les mêmes puissanceset la Turquie, le

traité d'alliance du 2 décembre 1854, entre la France, l'Autriche et la

Grande-Bretagne, et la comenlion militaire conclue entre la France et la

Sardaigne le 20 jamier 1855.)

(b) Les alhances olTensues sont justes, quand elles ont pour objet
une juste guerre. De ce nombre sont spécialement celles formées pour
l'exercice du droit de prévention, n'emportant au fond que la défense du

droit.

(c) Pet. Frid. Guil L. Il ne Hoiifvtai diss. fn-dpnbus finiuin. Lips.

1703,4.
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ivi'siècle, des traités de commerce (a), ou entre elles-mêmes,

ou avec des nations non européennes. Ordinairement ces

(a) On trouve beaucoup de traités de commerce dans les Recueils des

traités publics. Un recueil particulier pour TAnfilelerre est le suivant

A Collection or ait the marine treaties between Great-Bntam and other

Powers; 1779 8. Voyez des extraits des traités de commerce de la Hol-

lande, dans Andr. Kluit historiae federum Belgn federati prirnis lineis,

t. 1, cap îv. Une indication des traitësde commerce conclus jusqu'en 1782

entre les principales puissances de l'Europe, et du plus essentiel de leur

contenu, se trouve dans le cinquième chapitre de J -C -W. y. Steck's Ver-

such uber Handels-und SchiSahrts-verlrage. Halle, 1782.8. Des collec-

tions de traités de commerce conclus par dilérents Etats, et des écrits y

relatifs, sont indiqués dans v Kamptz neuer Lit. g 25G. – Écrits sur cette

matière Jo.-Jac. SUscov diss. de fœdenbus commercioruin Lips., 1735.

4. SIably, Droit public de l'Europe, t. 11, ch. m. Théorie des traités de

commerce, par 11. Bouchaid. A Paris, 1777, 8. Le précité Versuch de

M. de Steuc. Le même, von den Handlungsvertragen des rtissischen
Reichs; dans ses Yersuche von 1783, p. Cl-84. Le même, von den

Handelsvertragen der osmanischen Pfoi-le, dans- ses Versuche von 1772,

p. 86-118 Le même, von dem Âssienlo-Vevlrag, ibid., p. 1-13. Le même.

von dem Sundzoll dem odenseeisclien Vertrag und dem brümsebroischen
Fnedensschluss, ibid., p. 39-'i8. Le même, von den wechselseitigen Vor-
theilen der Kronen Gross-Bntannien und Portugal aus ilirem Handlungs-

vertrag von 1703, dans ses Ausfuhrengen (H84), p. 9 ff. Moser's Ver-

such, VU. 454 (T. 677.

Les traités de commerce sont devenus de plus en plus fréquents
dans le cours du m' siècle. On les trouve dans la grande collec-

tion des traités de Muitexs, dans le recueil manuel de Ch. de

Martens et de Clssy et dans les Recueils spéciaux consacrés aux

traités des divers Etats (v, la Bibliographie placée à la fin de l'ou-

vrage). Les collections modernes ne comprenant que des traités de

commerce, sont les suhanles d'IlADTEBits et de Cussv, Recueil

de traités de commerce et de navigation de la France avec les

puissances étrangères depuis la paix de Webtplialie, iui\i des

principaux traités avec les puissances étrangères et de la théorie

des traités de commerce de
Bouchaid, augmenté par 1Ioffmaî\&s,

1833-43. 10 vol. in-8° – Uebstlet, Collection of the treaties and

conventions at présent subsisting between ('reat-Britain and Fo-

reign Powers relating to commerce and navigation (1471-1831).
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traités ont pour but la liberté, la sûreté et la facilité du

commerce et de la navigation commerçante. Ils assurent et

protègent le libre trafic des sujets d'un État, ou imposent

certaines obligations qui en restreignent ou étendent la li-

Lond. 8 vol in-8°. C. A. de Kauptz, Die Handels und Schif-

fahrlsverlrage des Zollvercins. Brunsw. 845. – H.W. Schhidt,

Handels und Schillalirtsvertragc des freien Hansestadte. Brème

1842. – Soetbeer, Schiffalirtsgesetze so wie Handelsvertrâge ver-

scliiedener Staaten. Hamb. 1848. Sur l'histoire des traités de com-

merce. v. Haltefei'ille, lîisst. du droit maritime internat.

Les unions douanières en vertu desquelles plusieurs Etats adop-

tent le même système de douanes, sont comprises aussi dans les

traités de commerce. La plus importante de celles qui se sont

fondées dans notre siècle est le Zolloenm qui embrasse au-

jourd'hui toute l'Allemagne, sauf l'Autriche, les deux Mecklen-

bourg, le Holstein et les trois villes hanséatiques. Les premières

bases de cette union furent posées par le traité conclu le 14 février

1828 entre la Prusse et le grand-duché de liesse. Plusieurs autres

Etats accédèrent successivement à la ligue prusso-hessoise. Quand

le premier traité général qui fixa les bases de l'association fut signé

à Berlin le 22 mars 1833, l'union comptait déjà la plupart de ses

membres actuels. Parmi ceuv qui y manquaient, Hesse-Hombourg,

le grand-duché de Bade, les duchés de Nassau et de Brunswick,

et la ville libre de Francfort y accédèrent dans le cours des quatre

années sui\ antes. A J'exception des Etats qui, aujourd'hui encore,

n'en font pas partie, il ne restait en dehors du Zolherein que le

Hanovre et Oldenbourg qui avaient vainement tenté de rallier les

petits Etats à une ligue commerciale indépendante de la Prusse, et

s'étaient unis définitivement par les traités du 7 mai 1836 et du i4

décembre 1841 pour l'adoption d'un système uniforme d'impôts

indirects et de douanes. Cette association, connue sous le nom de

btruerveretii, se joignit enfin au Zollverein à pailir du 1" janvier

1 83 i, en vertu des traitésdu7sept. ISol etdu4ainl 18o3. Les con-

ventions qui unissent aujouid'liui les Etats du ZolUerein expirent

le 3f décembre 18(io. L'Autrictie essaya de faire enllal e ce que la

Prusse avait réalisé en Allemagne, et conclut le 9 août 1852 une
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berté naturelle. Quelques traités de commerce ressemblent

au contrat de société, comme la ci-devantliguelianséalique;

d'autres ne présentent au fond que des traités d'amitié. Les

objets principaux que se proposent aujourd'hui les traités

union douanière avec les duchésdeSIodène et de Parme. Mais lors-

que cette convention expira en 1857, Parme refusa de la renouveler,

et depuis, les événements l'ont rendue tout à fait caduque.- V.

FAUGERE, le Zollverein, ou l'union des douanes de la Prusse et des

Etats allemands. 18.'i9. in-8°. – Richelot, l'Association douanière

allemande ou le Zollverein. 2' édit. 1859. in-8°. – Cëchei.ii*xser,

Der Zollverein. Francf. 1831. Le même, Die Verfassung des

deutschen Zollvereins. Augsb. i85i. – V. aussi le Dictionnaire

d'Économie politique de Coquelin et Guillacxin, art. Zollvercin.

Parmi les traités nombreux que concluent les Etats modernes

pour faciliter les relations pacifiques entre leurs citoyens, nous

avons cité déjà les conventions postales, télégraphiques et moné-

taires (§ 73 et 74). Nous devons rappeler ici les traités importants

qui ont pour but de garantir la propriété littéraire et artistique.

Le premier traité qui ait été conclu à ce sujet d'Etat à Etat et en

dehors des conventions arrêtées entre les gouvernements de la

Confédération germanique, a été celui du 22 mai 1840 entre l'Au-

triche et la Sardaigne. La France en a conclu un grand nombre

depuis 1851 surtout, et elle se trouve liée actuellement par des

conventions de ce genre avec la Sardaigne, le Portugal, l'Espagne,

l'Angleterre, la Belgique, les Pays-Bas, le canton de Genève, et la

plupart des Etats allemands, parmi lesquels ne figurent malheu-

reusement ni l'Autriche, ni la Prusse, ni la Bavière (v. l'Introduct.

de IL Vergé, au Précis de Mautess, et le texte des traités français

dans le BULLETIN DES Loi1; et les Recueifs de lois et décrets).

Le décret du 28 mars 1S32 statue d'ailleurs que la contrefaçon sur

le territoire français d'om rages publiés à l'étranger constitue un

délit, et sera punie conformément aux articles 427 et 429 du Code

pénal. Y. PATAILLE et A. IILGLET, Code international de la pro-

priété industrielle, artistiqueet littéraire. )858. 8". – \illefoht,

De la propriété littéraire et artistique au point de vue international.

18a), in-S". Eî,siiT, l'eber internationale Verlagsvertrage
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de commerce sont les principes à suivre tant en temps de

paix qu'en temps de guerre; et sous ce dernier rapport en

prévision, soit des guerres que peuvent se faire les parties

contractantes elles-mémes, soit de celles qui peuvent éclater

entre une d'elles et une tierce puissance, soit enfin des

guerres entre Etats étrangers aux deux parties.

g 151. Des traités de commerce conclus pour le temps de paix.

Ces traités, formés sons la supposition de relations ami-

cale*, portent principalement sur l'exportation, l'importa-

tion et le transit des différentes espèces de marchandises,

sur les impôts commerciaux, surtout les douanes, les péa-

ges, etc. sur les droit- privilèges et charges îles sujets de

l'État résidant à l'élranger pour cause de commerce, rela-

thement leur négoce, sur la juridiction qui leur eut ap-

plicalile, l'exercice de la religion, les impôts auxquels ils

mit besonderer Beziehung auf Deubchland. Berl. d835 – Eisen-

louk, Sammlung der Gesetie und internationalcn Vertrage zum

Schutz des hlterarisclicn Eigenthums in Deutschland, Frankreich

und England. Heidelb. 1850, m-80.– Aux traités sur la propriété
littéraire et artistique, s'ajoutent, depuis quelques années, des

traités sur la propriété industrielle, les marques de fabrique, etc.

Les règlements sanitaires auxquels sont soumis les navires

venant de pays infectés de maladies contagieuses, peuvent égale-

ment être t'objet de conventions internationales. Une conférence

de délégués de la France, de l'Autriche, de la Grande-Bretagne, de

l'Espagne, de la Sardaigne, des Deux-Siciles, de Uofhe, de la Tos-

cane, de la Grèce et 'de la Turquie, s'est réunie à Paris en ^uillet

i 851, et a arrêté un pro et de convention internationale et unpro;et

de règlement de quarantaine internationale. Cette convention n'a

été ratiiiée jusqu'ici que par la France (Décrets du 27 mai et du

4 juin 1833 dans le Bulletin des Loi») et la Sardaigne. Voy. le

Dictionnaire universel du commerce et de la navigation publié

par la librairie Guu-laumin (1839-61), au mot Police sanitaire.

[A. 0.1
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peuvent être soumis, l'immunité de leurs biens à l'égard de

la saisie, ainsi que des droits de retraite et de détraclion ou

de transfert. leurs droits de succession, le droit de va-

recli, etc. On a discuté, de temps à autre, sur le sens et

l'étendue de la clause souvent admise dans les traités de

commerce, « que les sujets commerçants de l'un des États

seraient assimilés, sur le territoire de l'autre, aux habitants

ou naturels du pays, » ou bien « aux sujets de la nation la

plus favorisée (a). »

g 152. De ceux conclus pour le temps de guerre.

Pour le cas d'une guerre qui surtiendrait (a), d'abord
entre les parties contractantes, on stipule ordinairemcjit

que les sujets commerçants de l'un ou de l'autre État dans

le pays de l'autre auront la faculté d'y continuer leur sé-

jour ou bien on lcur fixe un délai, commençant à une

époque déterminée, à l'expiration duquel ils seront obligés

de quitter le territoire ennemi; on arrête les conditions re-

latives aux deux supposition, on détermine les droits réci-

proques concernant la saisie des Mens des sujets, etc. Pour

le cas de guerre de l'une des parties contractantes avec une

tierce puissance, les stipulations rou'ent sur la neutralité
du commerce des sujets de l'autre partie, principalement

sur les nianhandises qui passeront pour neutres et celles

qui seront regardées comme contrebande de guerre, sur le

droit de visite des bâtiments neutres en pleine mer par les

vaisseaux de guerre de la puissance belligérante, sur leur

(a) Voy. v. Steck's Versuch uber Handelsvertràge, p. 23 fl\ De MAR-

tels Essai concernan les armateurs, Jj 57 et suiv. Comme exemple, v.

le traité de commerce entre le Danemark et Gênes de 175G, confirmé

et rectifié en 1789, dans le recueil de Mabtf.\s, t. IV, p. 532; et le

traité entre la Prusseet le Danemark de 1817, méme recueil, sup. VIII.

p. 527.

(o) Voyezdes écrits dans v. Ompteha's Literatur, II. 598 ï Essais

sur divers sujets relatifs à la navigation et au commerce, pendant la

guerre, par M de Steck, à Berlin 1794, 8.
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exemption de l'embargo dans son territoire maritime, sur

les mesures à prendre par le gouvernement neutre, dans

ses propres parages, confie les vaisseaux non-seulement du

contractant belligérant, mais aussi de son ennemi, etc. (b).

Quelquefois enfin il se forme des alliances pour le cas d'une

guerre également étrangère aux deux parties contractantes,

dans le but de faire respecter, au besoin, même par la force

armée, la liberté et la ncutralité de leur commerce en pleine

mer.

g 153 Effets et confirmation des traités.

Ln traité valable, non-seulement impose aux parties con-

tractantes l'obligation parfaite de remplir leurs promesses

réciproques, et leur donne le droit d'en exiger l'accomplis-

sement l'une de l'autre, mais il leur confère aussi le droit,

non moins parfait, d'empêcher tous les tiers qui n'y auraient

point un intérêt né et actuel, de porter préjudice à son exé-

cution. L'exercice de ces droits ne dépend ni de la confir-

mation, ni du rendu\ellcment ou rétablissement, ni d'un

affermissement quelconque du traité. La confirmation peut
néanmoins être utile, lorsqu'il y a des différends ou des

doutes élevés ou à craindre sur sa validité, ou sur sn du-
rée (a). L'assurance, donnée souvent par les monarques lors

de lcur avènement ait trône, de remplir ces obligations

contractées par leurs prédécesseurs est de pure forme; ce-

pendant elle peut valoir une déclaration générale d'amitié.

(b) Comparez la convention formée, en 1744, entre la Grande-Bre-

tagne et la France, dans le Mercure hist. et polit. 1744, t. I, p. 560

(a) Cela a heu parfois lorsque plusieurs traités ont été conclussuccès-
sivement sur le même objet. Dans ce cas l'on confirme ordmairement les

anciens traités par clause expresse, en tant qu'on ^Eiit assurer leur va-
lidité. Voyez Ij paix de Hubertsbourg de 176?, art. 5 et 1?. Moseu's

Versuch, t. X. Bd. n, p COI f. Confirmation du traité d'alliance de

Chaumont dans les traités de Vienne et de Paris de 1815. V. plus haut

? t49. a.
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Quelquefois le renouvellement et la confirmation d'un nn-

cien tiaité n'ont d'autre but qne de le rappeler aux parties

par lesquelles il a été passé. De la clause « qu'un amien

traité est censé faire partie du présent, comme s'il y était

inséré mot à mot » [b), il ne suit pas que l'ancien traité de-

vienne entièrement partie intégrante du nouveau cette

clause, sauf les dispositions particulières, n'a d'autre eflet

qne de donner, dans le doute et à l'égard seulement des par-

ties contractantes, force obligatoire à l'ancien traité (c).

g 154 Renouvellement et rétablissement des traités.

Le renmtrfUnnpnl des traités [renoratio pactorwn\ e*t une

prorogation de leur \alidité au i!clà du terme Mipu'é (n) Il

e-t su;et aux mêmes (onditions qui >o<it essentiellement re-

quises pour la première < onc lusion. Le renouvellement ne

se présume point; cependant il peut
a\oir lieu tacitement

si, le terme écoulé, les parties continuent sciemment et de

propos délibéré à remplir les obligation% comentionnclles,

et à en accepter l'accomplissement (6). Il peut embrasser le

(ô) Comme p. c. les traités de paix de Westphalie, de tircslau, de

Berlin, de Dresde, et de Hubertsbourjt, l'ont été dans celui de Teschen

(1779), art. 12; et la convention entre l'Autriche, le Palatmat et le

duché des Deux-l'onts, ibid. art 7 de Martf.ns recueil II, 5, 6.

(c) Elle n'oblige point p. e. les garants de la noinelle convention; du

moins leur garantie ne comprend qne la nouvelle sanction de l'ancien

traité, en tant qu'elle est faite et a pu se faire par les contractants. C'est

d'après ce principe que l'on devra décider question de savoirs! la Russie,
par la garantie de la paix de Teschen, est devenue garante de toutes les

dispositions de la paix de Westphalie Voyez les écrits indiqués dans v.

Kamptz nener Lit. des VR p. 81 f.f.

(a) Les traités de subsides sont ceux qu'on renouvelle le plus souvent.
Très-souvent on confond la confirmation, le renouvellement et le ré-

tablissement des traités. Wildver Diss. ad î seq. cit. g 12 p. 124.

Quelquefois on cumule dans les traités les deux premières, ou même les

trois expressions, pour éviter toute incertitude. Paix de Hubertsbourg de

1763, art. 5 et 12. Paix d'Aix-la-Chapelle de 1748, art 3.

(o) Sur la question de savoir, si dans ce cas le traité est censé renon-
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traité ou entier, ou quelques dispositions seulement (c).

11 y a rétablissement d'un traité (restiluuu), lorsqu'il a déjà

cessé d'être en ligueur, et qu'une nouvelle convention le

faitrevhre. Cette stipulation, qu'on appclle aussi quelque-

fois renouvellement, et>t sou\ent admise dans les traités de

paix, pour les conventions interrompues par la guerre (d).

Pour que le renouvellement ou le rétablissement d'un

traité s'étende, non-seulement aux parties principalement

obligées, mais à d'autres qui ne le sont qu'accessoirement,

comme p. e. les garants, il faut leur consentement parti-

culier.

g 155. Des moyens d'assurer l'exécution des traités.

Pour écarter autant que possible toute inquiétude sur

l'exécution des ohligations contractees, un traité peut être

assuré et affermi par des comenlioni parlicutièrts et accessoi-
res [a), des garanties dans le sens général dn mot (paclucan-

lionis), forméesouentre lesparlies contractantes seulement,

ou avec une tierce puissance. Les moyens de sûreté en usage

aujourd'hui sont le nanlit^eMtnt, Ics otages et la garantie.

L'affermissement des promesses parsmrienï est presque sans

exemple depuis le m ne siècle (6). L'amenrle com entionnellc et

vêlé pour le même espace de temps pour lequel il était primitivement
conclu? voy. Vattel, Iiv. 1]eh xm. g 199.

(c) Le renou\ellemcnt de quelques stipulations seulement, pounu
qu'elles puissent subsister isolées, n'emporte point le renouvellement

du trjité entier.

(d) G F. v. Martels uber die Erneuerung der Vertrage in dem
Fnedenssclilussen der europaischen Machte, Gott. 1797. 8, Lemême, re-

cueil, sup. V. 681.

(a) Vattel, Iiv II cil xvi, g 235-261. F. L. Waldkfr de Fhed-sds-

teiv Diss. de firmamentisconventionumpublicarum. Gieshas, 1709 {1*701>,

rec. il). 1753. 4. C. F. Wollek Diss. de modls, qui pactiombus publicis
firmandis propru sunt, scil. de guarantia pacis et obsidibus. Vindob.

1775. 4.

(b) Le seul exemple peut-étre, qu'on en trouve dans les temps mo-

dernes, c'est l'alliance entre la France et la Suisse, formée et jurée par
les deux parties, en 1777, dans l'église cathédrale à Soleure. Moser's
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le cautionnement seraient aujouid'hui d'une
application dif-

firile dans les contrats entre Miats; et les nnùrns conserva-

teurs enfin
(icarraihl, guarrandi), c'est-à-dire des citoyens,

des personnes attachées pur des
liens de protection (jus adeo-

catiœ),
ou des vassaux distingués et

puissant* qui, en
pro-

mettant de
prendre

au besoin le* armes contre leur propre

soiuerain, protecteur
ou

seigneur,
se icnd.iient caution de

ses engagements (r),
no sont

plus
admis

depuis
le

moyen

<1ge (d). Uexcnrntnvnication majeure [e) l'espèce
de con-

Versuch. VIII, C87 f. On confirma encore par serment le traité conclu

entre François 1er et l'empereur Charles Quint à Madrid en 15-6; la

paix de Cambrai en 1529, art. 4G; la p.ux de Chatcau-Cambresis en

1559, art 24; la paix de Munster conclue en 1648, entre l'Espagne et

les Provinces Unies des Pajs-Bas; la paix de Pjrénées de 1659, art.

124; celle conclue à Aix-la-Chapelle en 1C68, entie la France et l'Es-

pagne; la paix de Kjswick de 1697, art 38. Conférez Grotius hb. II.

c, xiii, Franc F\gel Diss de guarantia fœderum. c. Il. Waldxeb Diss.

cit cap. mi. g 75. Leonh HotTimv, Di&s. di* consenalione fœilens

jurejurando firmati. Jen. 17-0, 4. Plusieurs princes catholiques Tu-

rent absous d'un pareil serment. p. e. Ferdinand le Catholique, par le

Pape Jules II (Roussit, Supplément, t III, Il I. p. 17.); Funfois Ier,

par Léon X et Clément VII (Négociations secrètes touchant la paix de

Jknster, t. I, p. 20. Glafey's Vernunft und Volkerredit, p 4G61,

Henri II, par le légat du Pap<\ Caraffa (Vvttel, liv, II, ch xv, g 223).

Par suite de cet abus on inséra dans plusieurs trailés la clause Que

le promettant ne tendrait point à obtenir la libération du serment, ni

par lui-même, ni par d'autres, et qu'il n'accepterait pas non plus la

dispense si elle lui était offerte. »
Voyez, des exemples dans Schmauss

corp. jur. gent. 1165. Laukerty, I, 571 Rou^st-T, intérêts et préten-

tions, II, 13. 23 Fabeh's, Staats Canzîey. XC. 215

(c) Vojez les traités de Paix d'Arras, entre Mavimihen I" et Louis XI

en 148?; de Senlis, entre >ra>imilien et Charles VIII, en 1493; d'Or-

léans, entre Louis XII et l'Angleterre, en 1514. Conférez aussi FAGEL I.

C, p. 26 sqq. (Ne\ho\) Essai sur les garanties, Il. 100.

(<i) A leur place, on choisit pour conservateurs des tierces puissances

De là les garanties en usage aujourd'hui, dont le traité de Iîiois de 1505

offre
le premier exemple Du M<m, Corps dipl., t. IV, P 1, p. 74.

Franc. F^gel, 1. c, p. 29 s<[ Steck's Versuche (1772), num. 5,

p 48 ff

fe) Charles-Qumt et François I" Uchèrenl encore d'affermir par ce
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trainte par corps appelé obiiacjhim, la honte d'être, en

cas d'inexécution, diffamé par des iiwpclircs ou des peintu-

res ignomhuntvs, et tontes antres espèces de peines con-

ventionnelles sont également tombées en" désuétude (f).

g 156. Particulièrement par le nantissement et les otages

Le promettant donne parfois, pour la sûreté de l'autre

partie, un page quelconque [a), ordinairement un moneau

de son territoire (ft), dont il confère l<i possession et l'u-

sage, plus ou moins étendu, au stipulaut. L'hypothèque,

qui ne donne point la possession du giçe de sûreté, n'ap-

parait que très-rarement dans les traités publics (r). Des

olmjes [obùdts) ont été donnés ou pr,is (J) de tout temps.

moyen le traité de Cambrciy en t5T9, art 46, quoique les papes Boni-

face VIII et IX (1302 et 1390) eussent défendu cette clause. De Gcdeius,

God. dipl t. V, p. 336.

(f) Voyez des exemples dans ma Comment. de pictura contumeliosa

(Erlang. 1787, 4), g et dans les Mémoires sur l'ancienne chevalerie, par
M. DE LA CcrnE DE Saiyte-Palate. t. I, p 382 et suiv.

(a) Vittel, iiv. II, ch. xv[, i 241-243.

(b) N.-H. Gundlivg de jure oppignorati terrîtorii; dans ses Exercit.

acad., vol 1, p. 31 sq L'on voit des exemples, pris particulièrement

dans l'histoire des Provinces Unies des Pays-Ras, dans Gîîvther's Volker-

recht, II, 153. Fianc. Fagel diss. cit cap. ut, p. lGsij. Par le traité de
Paris du 8 sept. 1808, la Prusse engagea à la France ses forteresses situées

sur l'Oder, Stetlm, Custrin et fllogau, jusqu'au payement de 140 millions de
francs de contribution voy. Biïscn Welthandcl, mit Bkedow's Fortset-

zung, p. I3i. – Des effets mobiliers ont quelquefois aussi servi de gage.

Le royaume de Pologne, par exemple, engagea à la Prusse une couronne

et quelques autres bijoux.

(cl Voy. des exemples dans Giînther, II, 154. Vattel, g 244. Schmauss

C. J. G. Il, 1140, art. 5; 1150, art. III.

(d) Voyez les écrits indiqués dans v. Ompteoa's Literatur, II, 646 ff.,

et dans v. Kamptï neuer Lit., p. 276 f. – Vattel, liv. II, ch. xvi, 1311,

S24. Franc. Facel diss. cit. cap iv, p. 17 sqq Waldxer diss. cit. c. vin,

p. 89. Moser's Versuch, t. IX, Bd. h, p. 457, W^chter diss. cit.? 94,

Woiler disc,cit.
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ils ne sont enlevés par force qu'eu temps de guerre (e), et

cet enlè\ement doune fort soin eut lieu à des représailles.
On lrs donne de libre volonté pour la sûreté d'un droit

comcnliumiel, le plus souvent dans les arrangements mili-

taires, et dans les traités de paix (/"). H seMit injuste de

traiter les otages plus rigoureusement que ne l'exige la né-

cessité de les garder ils ne sont tenus que du sacrifice

de leur liberté.

ji 157. Garantie.

L'une des plus usitées des comentions dont nous nous

occupons est la garantie (a) proprement dite, par laquelle

un ttat promet de prêter secours à un autre Ktat, dans le

cas où celui ci serait lésé ou menacé d'un préjudice dans

l'exercice de droits déterminés (&), par le fait d'une tierce

(e) Marte>s Einleit. in das. europ. Volkerrecht, g 211, noie b Vattel,
5 218.

(f) Traité de paix d'Aix-la Chapelle, en 1718, art. 9. We>g cod. jur.

gent., Il, 35?.

(g) C'est ce que dit Scipiom dans Tite-Live, XXVIII, 34 Voy. Gro-

tiis, lib II. c. l 7; c. \\i, 55. C.-1I. Bheum\g diss de fuga ohsi-

dum. Lips 17GG 4 do Steck observatt. subsecivœ, c. x\n. Vattel, g 147.

FAGEL, 1. c, 8 9, p. 52.

(a) Voyez le* écrits qui sont indiqués dans v Ompteiu's f,iteratur, II,

594 f.; dans v. Kamptz neiier Lit., i 219 et 32S; et dans ma Ncue Litera-
tur des t. Staats., l I6G7. Vattel, liv. Il, eh xvi l 235 et suiv.

Moser's Yersuch, VIII, 855 fT. Franc. FAGEL diss. de garanna fœderum

(Lugd Bat. 1759. 4), p. 29 sqq. Woller diss ci-dessus, S 155 cit. Essai

historique et politique sur les garanties (par V.-i. Keyron), à Goctt., 1777.

8. H. -G. SciiEiDEMAtTEL, die Garantie nach Vernunft und teutschen

Reich'.gesetzen. Jéna, 1782. 8. et dans son Kepertonuin des teutschen

Staats- und Lehnr. Bd. Il, p. 156- 1GG. C -D. Eriiard pr. de sponsonbus

juris gentium. Lips. 1787. 4. Conférez cependant ma Kleine jurist. Bi-

blioth., St. XV, p, 295.

(b) Si la garantie porte en termes généraux sur toute léion de droits

quelconques, c'est une alliance Voy FAGEL diss. cit. cap. tu, § 5, p. 3i.

L'expression de garantie dans le sens général comprend tous les traités

dont le but est d'assurer l'exécution d'un autre traité – Erhard, dans le
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puissance. La garantie est toujours promise par rapport à

une tierce puissance, de la |'art de laquelle il pourrait être

porté préjudice à des droits acquis. Elle peut donc être

admise, comme moyen de sûreté, pour toutes les relations

obligatoires qui peuvent exister entre deux ou plusieurs

États (c), hors li' parant nommément pour celles qui résul-

tent du oisinage et de la situation de leurs possessions terii- i-

toriales, de leur souveraineté ou indépendance, de la cons-

titution de lTtat, du droit de surce-sion au trône, etc. (d).

Elle est le plus usitée cependant dansles traités de paix (c). La-

programme précité, rappelle les différentes définitions de la garantie dans

le sens restreint; toutes ces définitions paraissent insuffisantes.

(c) Voy. sur la garantie des traités réglant les droits de la religion et de

l'Église, Y. STECK'S Abhandlungen aus dcm teut-chen Staatsrechts, num. 7,

et st.s Oljservationes subsecisœ, obs 8.

(d) Sur la garanhedcs provinces ou territoires, voyez Moser's Yersuch.

V, 455 IT, et des exemples dans mes Acten des wiener Congresses, Bd. 1,

lien, l, p. 90 Hen. ,). 90, 93 et Bô lld. V, p. 545 et suiv. Bd. Il,

p. 281. Quelipiefois Textslcnce politique ou la sou\er.uneté et l'indé-

pendance d'un État a été l'objet de la garantie. Voyez des exemples ibid.,

Bd. IV, p. 429 et 4.16; Bd. VI, p. 577, et dans mon Uebersicht der diplo-

mat. Verhandlungen des wiener Congresses, p. 151. Sur la garantie

d'un territoire dispute, \oyez Moser, 1. c. V, 458. La constitution de

l'État (voyez ci-dessus, s 51. note c), le droit de succession au trône, même

des emprunts, sont souvent garantis. La Russie se porta garante, en 1776,
d'un emprunt de 500,000 ducats fait par le gouvernement de la Pologne.

L'Aulnclie se fit garantir sa pragmatique sanction de l'an 1715 par l'Es-
pagne d ins la paix de Vienne, en 1725, art. 12, par la France dans la

paix de Vienne de 1738, art. 10, et par l'Empire germanique en 173?;

voy. Pachm-.r's von Eggevstoiut Saraml. der Reichsschlusse, t. IV,

p. 308 ff. De même, l'Espagne se fit garantir l'ordre de succession au

trône, par l'Autrithe, dans la paix de Vienne en 1725, art. 12.

le) Voy. Il. de CoiXEii exercitat, t. II, n. 31, p. 597. Moïer's Versuch,

t. X, Bd il, g 552-GOQ. De la garantie des traités de paix, voy. Arche\-

holz Minerva, Fehr 1812, p, 265 27S. – Joignez-y de-, écrits sur la ga-
rantie du traité de Wcstphalie ( 1G4B)(dans v. Ow'teda's Lit., II, 619 f.,
dans Putter'î» Lit. des t. Staatsr III, 90 u. 8C6, dans ma Neue Lit.,
'i 16C0.

( Par la convention conclue à Londres, le 7 mai 1832, entre la France, la
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formation du contrat de garantie dépend de la libre volonté

du garant et de la puissance h qui elle e^t promise. La pro-

mes>e peut être faite non-seulement à la puissance dont on

garantit les droits, mais aussi, eo faveur de celle-ci, à une

tierce puissance [[). De même, l'obligition de conclure le

traité de garantie a\ec une puissance peut être établie par

un traité avec une autre. Le consentement de celui contre

lequel la garantie est stipulée n'est point requis pour sa va-

lidité; cependant il peut être utile qu'il en ait connais-

sance.

g 153. – Continuation.

Lorsque la garantie est devinée à assurer l'inviolabilité

Grande-Bretagne, la Russie et la Bavière (Ch. de Marths et de Cussy,

Rec mannel, t. IV, p. 339), Il fut stipulé que la Grèce formerait un Etat

monarchique indépendant sous la souveraineté du roi Ollion de Bavière,

et la garantie de la France, de la Grande-Bretagne et de la Russie. Ces

trois puissances promettaient en même temps leur garantie, qui fut donnée

en effet, pour un emprunt que le roi Othon devait contracter. Dans le

traité de paix conclu, le 30 mars 18J6, entre la France, l'Autriche, la

Grande-Bretagne, la Prusse, la Russie, la Sardaigne et la Turquie, les six

premières de ces puissances s'engagèrent à respecter l'indépendance et

l'intégrité territoriale de l'empire ottoman, en garantissant en commun la

stricte observation de cet engagement (art. 7). Le traité signé le

15 avril 1856, entre la France, la Grande-Bretagne et l'Autriche, corro-

bon cet engagement, et forma une garantie du traité du 30 mars (ouvrage

cité, t VII, p. 497 et 51 1). Par le même traité du 30 mars, et la con-

vention du 19 avril 1858 (v le Bulletin des Lors pour l'année 1858), les

puissances contractantes ont garanti aux principautés de Valtichie et de

Moldavie, ainsi qu'à la principauté de Servie, 1rs privilèges et immunités

dont elles étaient en possession, et la constitution donnée aux Principau-
tés-Unies par la convention de 1853).

<{) Exemples, dans la paix de Tcsclien en 1779, art. 8, et dans celle

d'Aix-!a Cliapcl'e de 1718, ait 22. Voyez aussi Faber's europ. Slaats-

Canzley, t LXCMX p 2i7. Dans le concert fait à La Haye en 1659,

art. 5, la France, la Grande-Bretagne et les Provinces Unies des l'ajs-Bas
se promirent mutuellement U garantie d'une paix qu'elles voulaient amener

entre la Suède et le Danemarck. Voy. Du MOwt, Corps dipl t. \il ch. n,

p. 253.
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d'un traité, elle forme toujours
une

obligation
et un traité

accessoire
(paitum aceeworium), même

quand
elle ferait

partie de l'acte principal («).
Elle

peut
être

promise
non-

seulement par une tierce puissance,
mais au»si par l'une

des parties contractantes en faveur d'une autre, et us-a-

vis du reste ou de quelques-uns seulement des contrac-

tants
(fa).' Dans ce

dernier cas, lagarantie
est ou unilatérale

ou
réciproque (c).

La
garantie réciproque

est commutative

ou non, selon
que

les
promesses"

f<ntes par les deux paities

sont ou ne sont pas d'une étendue
égale (d).

g 159. Fin.

Les
garanties

sont
générales

ou
spéciales,

selon que tous

(a) Le traité de garantie peut être inséré dans l'acte dressé sur le traité

principal, comme dans, la paix de Teschen de 1779, art. 7, 8, 9 et 16, et la

promesse de garantie à l.t fin de ce traité. Il peut au contraire être dressé,
à cet effet, un acte séparé, comme l'ont fait l'Empereur et l'Empire d'Al-

lemagne en 1751, pour garantie de la paix de Dresde de 1745. Voy. Gerst-

lacheh's Handbnch der teutchen Reichsgesetze, I, 190 f. La paix de

Teschen fut également simie d'un traité de garantie à part. Voy de Mah-

te\s recueil, Il, 56 Les traités de paix conclus entre l'empire d'Alle-

magne et la France, à Nimegue, en l(i70, art. 34. el à Ryswik en 1697,

art. 54, irritent toutes autres puissances à se charger de leur garantie.

(6) Dans la paix en 1748, art. 23, les huit parties

contractantes se garantirent mutuellement le traité. Dans la paix d'Olna

en IGGO, art 30, « pactes paciscentes omnes, tam principales quam

feederatx
»

se garantirent leurs droits acquis. Voy. Du Mo m, Corps ilipL,

t. VI, 2€ part p 308. De même dans la paix de Wcstphalie, en 1648,
J. P. 0., art. 17, g 5sq<|.

(Le traité du 15 avril I85G, cité g 157 e, constitue une garantie du traité

du 30 mars de la même année.)

(C) \h\e g.ir.intie réciproque tut stipulée entre la Prusse et l'Autriche lors

de la paix Je Dresde en 1745, art. 8 De même l'art. 25 Je la paix conclue

à TiUit en lbO7, entre la France et la lïuasie, promit garantie réciproque
desdeux teintoires i-rspectifi, et de:, territoires des puissances comprimes

dans le traité. Garantie unil.ilérale de la France, par rapport à l'intégrité

des Eaots autrichiens, dans paix de Vienne, en 1809, art. 14. Voyez

d'autres exemples de ce genre dans Slueii>f.ha\tel, 3, n. 4.

(d) Voy. Moser's Versuch, V. 458.
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les droits d'une espèce déterminée, ou tontes les possessions s

d'un Elat, ou toutes les stipulations contenues dans un traité,

ou bien une partie seulement de ces droits, possessinns

ou stipulations, sontgaiantis (a) Tantôt elles sont stipulées

pour toujours, tantôt four un temps déterminé (b) Dans le

cas d'une lésion du droit garanti, ne fût-elle même qu'im-
minente, le garant, sur l'imitation qui doit lui en être

faite (c), est tenu de prêter le secours promis (</), à condi-

tion cependant que le |>ro\oquant en garantie ait lui-même

le droit de se défendre ou de se faire raison (e), et toujours

sans porter préjudice aux droits d'aucun tiers [f] (luho

jure unit). l.e garant n'a ni droit ni obligation de faire da-

\anlage que de prêter 1 a*si-t,ince promise Si par là il ne

petit parvenir à sauver l'objet garanti, la garantie n'étant

point un cautionnement, il n'est tenu à aucune indem-

nité (y). Il n'a pas le dioit non plus de s'opposer à l'annu-

lation, à l'extension ou aux changements apportés au traité

garanti avec le consentement des parties contractantes;
mais ses obligations sont éteintes, lorsque ces thangements

(o) Voy. SIoseb's Versnch, V, 457.

(b) Moser's Versuch, V, 456.

(c) Moser's, Yersuch, V, 4G2.

(dj MostR's Versucl), V. 459. Le garant est tenu d'employer tous les

moyens convenables pour engager, ou même pour obliger, la partie qui
contresient à ses devoirs, à accomplir les st.putations du contrat.

(e) Voy. STRimE's rechtl Dedcnken, t. 1, Bed. 127. FAGELdiss cit.,

c. vu, g 5.

(f| Vattel, liï. II, ch. xvi, g 238.

(9) Toy. VATTEL,Ii\. Il, ch. \vi, g240.Franc. FACEL,diss. cit c vu,

§ 8 seqtj. On trouve un exemple des précautions a prendre, pour le

mode d'assistance auquel on s'enjrnge par la g.ir.intie, dans la déclaration

par laquelle les Provinces Unies des Pajs-Bas accédèrent à la pragmati-

quesanction de l'Autriche; voy cette dècl dans Huusset, Ikcueil liibto-

ri(|Ue, t. VI, p 44>i52. Voy. aussi la pai\de\Vestphalie J P 0 art 17,

§6, et lapaixd'Olna (IGliU), art. Jj, 8 2 Voyez une formule contenant

les précaut ons les plus utiles à prendre, dans Ulr. Ouhecht Oissertatt.

acad., Dus VIII, c. vi.
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ont essentiellement changé l'objet de sa garantie et dans la

mesure des modifications qui en sont résultées. Par la

môme raison, la garantie ne s'étend point sur les clauses

postérieurement ajoutées au traité, sauf toutefois les stipu-

lations particulières. La garantie s'élcint de la même ma-

nière que tous les autres traités publics (//). L'Etat en fa-
veur duquel elle est stipulée doit se comporter de manière

à ne point perdre de droit et par sa faute les avantages de

la garantie (il.

g 160. Bons offices et médiation de tierces puissances.

En dehors des garanties et des autres moyens par les-

quels des tiers assurent l'exécution des conventions, des

tierces puissances peinent prêter d'une autre manière en-

core leurs concours à la formation des traités. D'abord,

1° une tierce puissance peut par ses bons offices (bnna officia)

inUTcéiier auprès des parties intéressées, à l'effet de les en-

gager à conclure un traité, on plutôt à entrer en négoùa-
tions dans ce but. Les bons oflircs se prêtent, ou de ropre
mouvement, ou sur Li demande de t'une ou des deux par-

ties, ou bien en vertu d'une promesse donnée («). L'accep-

talion peut eu être refusée, quand ils sont olferls spontané-

ment, mais non lor.-que les paities se sont engagées d'a-
vance à les accepter \b). La demande des bons oflices, ou

leur acceptation, ne confère point encore les droits d'un

{h) Mosm's, Vcrsuch, V, 400. Franc. Fagel., 1. c., c. wi, 8 15, sq.
WAEcnTEn (iliss. cit. i 95) soudent que le garant, qui a formé une al-

lunce défende (voy desexemples dans Suihiaus», C. J. G II, 1013,
art. 4, Si.hiiai.ss St.iakwssenscliaft, I, 109,art. 2), peut à son gré se dé-
sister de sonsister de son engagement.

Il,(i) FAGELdtss. cit. c. mi, g 14.

(a) Voy. MoseiiS Versudi, VIII, 422 r et t X, Bd n, p. 310 Instltu.

tions politiques, par le [t. de Iîiffeld, t II, p. 152.

(6) Comme dans la paix entre la France et la Prusse, conclue à Baie

en 1795, art. t insérée dans le recueil de M. de Haitexs, VI, 498.
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médiateur (c). 2" Kst médiateur [mediatoT, pararius) ou

médiatrice, le souverain ou la puissance qui, dans les négo-
ciations d'un traité, prêtent conseil et secours aux deux

parties, comme moyen de conciliation (d). Quoique la mé-

diation puisse être offerte tout aussi bien de propre mouve-

ment que sur la demande de l'une ou des deux parties, et

même d'une tierce puissance, elle n'existe cependant que
par le consentement des deux parties et du médialeur («].

Si elle est acceptée par les uns et les autres, le premier
devoir du médiateur est l'impartialité. Ordinairement il

est admis aux conférences des deux parties, et il prend plus

ou moins part aux délibérations de l'une ou de l'autre, afin

de hâter, d'une manière convenable, les résolutions. Ce-

pendant il ne peut jamais user de force à cet effet. La mé-

diation enfin ne confère le droit ni n'impose l'obligation de

garantir le traité conclu ( f).).

g ICI. De l'accession de tierces puissances.

Quelquefois on offre, on du moins on laisse libre, à de

(c) Yoy. la déclaration faite par la Russie à la France en 1742, dans
Moser, même endroit.

\d] Yoy. G.-L. Treuek diss. de prudentia circa oflicium pacifîcatoris
inler génies. Lips. 1727, 4. Hei>ichl.\ uber FriedensvermOtlungen; dans

le journal allemand intitulé Mincrua, cet. 1813, p 1-1?. De Steck, sur la

médiation d'honneur; dans ses essais sur plusieurs matières, n< 1. Die
bewaffnete Yermittlung; dans Vogt's europ. Slaats-Relationen Iirf. V,
Heft. (FranU. 1805), num. t. Mdskr's Vcrsucli, VIII, 421 fi1.,et t. X,
Bd il, p. 310. BiFFhlu1.1. c. Ompteba's Lit., II. 667. v. Kamptz lieue

Lit., g 356.

(e) Voy. p. e. la convention entre la France et l'Autriche sur la média-

tion pour la paix, signée à Dresde le 30 juin 181 dans le recueil deM. de

Muitus, Supnlém., 580.

(f) Yoy. Figel diss. cit., cap. mi, 4. 4. La garantie n'en peut pas
moins être promise par le médiateur, comme p. e. dans la paix de
Teschen, en 1779, art. 8, et sur la fin. Traité entre l'électeur palatin
et celui de Saxe, conclu à Tesclipn en 1779, art. 5. De Mvhte\s, Recueil,

II, 5, 8, 18.



DROIT DES GF.ÎiS MODERNE DE l'eIIIOPE.

tierces puissances d'accéder à un traité comme parties prin-

cipales ou accessoires (a). Si la tierce puissance déclare vou-

loir accéder, son accession est stipulée, dans le traité même,

ou postérieurement sous forme d'une convention particu-

lière. Dans ce dernier cas, il est expédié d'un côté un acte

d'accession, et de l'autre un acte d'acceptation (b). De quel-

que manière que l'accession se fasse, le consentement on la

ratification de la tierce puissance est nécessaire; peu im-

porte que la validité de toutes ou de quelques-unes des sti-

pulations du traité dépende de son accession, ou que celle-ci

ne soit demandée et accordée que pour raison de poli-

tique (c). La tierce puissance ne pourrait être contrainte

d'accéder (d) que lorsqu'il y aurait juste cause de recourir

à la force.

(a) Voy. (J. C.W. v. Stf.ck's) Aiisfulirungen polit und rechtl. Mnte-

rien, num 5, |i. 49-56. Mosek's Yereuch, Mil, 306 ff.; X, 2, 410. Article

sépaië de la paix de Tesclicn (1779), par lequel la Saxe est reçue comme

partie contractante. DcMartevs, Recueil, H, (J.

(b) Yojez les actes d'accession des rois d'Espagne, des Deux-Siciles et

de Sardaigne à la paix de Vienne en 1738, dans \\rEM.h cod. jur. gent.,

I, 50, 149, 157, IG5 Les actes d'accession à la paix d'Aix-la-Chapelle,
en 1748, ibul., Il, 323, 326, 327, 329, 376, 382, 386, 390, 398, 404. Les
actes d'accession et d'acceptation de la paix de Teschen, en 1779, dans le

recueil de M. de Mahtf\s, II, 14, 20, 23, 24, 27. Acte d'accession de

l'Empire d'Allemagne à la paix de Teschen, en 1779, dans Gehsti-acher's

Handhucli der t. Reiclisgesctze, ], 208 ff. Actes d'accession de différents

princes à la confédération du Rhin, de l'an l80(ijust[u'en 1808. M\nTE\s,

Supiil., IV, 387 et sniv.; et mon Sl,utsrecht des Rlieinlmndes, $ 33, note b.

Voy. des eviîmples plus anciens, dans Du Mo\T, Corps dipl. umv t VIII,

P. 1, p. 539, et Koosset, Hccueil, t. I. p. 212, 213.

(c) Selon l'opinion de Mablv (Droit publ. de l'Europe, 111, 10-ij, cette
accession n'est qu'illusoire et vainc. De même, v. stfck, p. 55.

(d) Voy. des exemples, dans le second traité de partage de la monar-

chie espagnole, du 25 mars 1700, et dans la quadruple alliance de Londres

en 1718, 2" article séparé, et remarquez ce qui s'en est suivi. De SrEtk,

c. p. 51 et suiv. Voyez aussi les préliminaires de la paix d'Aix-

la-Chapelle, en 1718, art 22. dans .MosEn's, \i-rsuch, t. X, Bd. il

p. 88



1£»2. DROIT DES TRAITÉS.

g tO2 Des tierces puissances comprises dans les traités, et de leur

protestation.

Quelquefois aussi une tierce puissance (a), alliée surtout,

est comprise duns un traité; ce qui a lieu le plus souvent

dans les traités de paix. Les parties contractantes déclarent

à cet effet que le traité lui sera commun (b)t sans qu'il y ait

même eu consentement exprès, antérieur ou subséquent,

de sa part (c), et sans qu'elle en ait conféré le pouvoir aux

parties [d). – D'un autre côté, une puissance proteste quel-

quefois contre un traité conclu par une autre, ou bien aussi

par elle-même, moyennant nn acte formel, auquel
il est

ordinairement répondu par une contre-protestalion (f). La

validité de parcilles déclarations dépend de ce qu'elles sont

bien ou mal foudée^en droit.

la) Yoy. de SîE<h, même livre, p. 45-49. Moser's Grundsalzc des

enrop. Volkerr in Fnedenszeiten, p. 555. et son Versucli, X. II, -416 Ifff

{b} ('omme dans la paix de Presbourg, en 1805, art. 6; dans les traités

de la paix de Tilsii, celui Je la Russie, art 17, et celui de Prusse, art. 5;

dans la paix de Vienne de 1809, art. 2.

(c) Voy. la paix de Hubertsbourg", de 1763, art. 2, et l'acte séparé y

attenant, dans le recueil de M. de Martexs, 1, 68 et

(d) C'est une question de savoir si la tierce puissance acquiert par là

des droits conventionnels; de méme, si et jusqu'à quel point l'une des

parties contractantes, ou toute» les deu\ peuvent, à l'égard de la tierce

puissance, se rétracter de leur olTre. Voyez GnuTics, Iili. Il, c. \i, f 18.

Pltendorf de J. N et G lib. Ml, c. i\, 8 De Mably, Droit public de

l'Europe, t. III, p.3G7. E.-F.Klei>'s Grunds-at/e der naiurliriicn lloclit-

swissenschaft 193. HiipfNEn's Naturrecht Jt 11. Fnd. La\g diss de
uonnullis fundamontig obligationum ex pacto tertu quaesitarum. Gott. 1798.

fe) Voyez les protestations qui ont été faites contre la paix d'Aix-la-

Chapelle de 1748, dans WEïiGk cud jur. geut. 11,321.416,419,421,422.

Moser's Versuch, X, n, 448 ïï, En 1651, le pape Innocent X protesta,
dans une bulle donnée à cet effet, coutre la paix de Wesplialm île l'an

1648. Bougeant, Histoire du traité Je Westplialie, t. VI, p 413. lierai.

('o\ri>ig, animad\ersio in bullatn Tunocentii X, etc. Helmst. edit.2.1677. î.

Voyez aussi Moser's Versucli. Mil 320 ff. et mon L'ebersicltt derdiplo-

iDatisclien Verliamllungen des wiener Congressos p 4d8 fT u. 483 fi.
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{S 103. – De l'interprétation des traités.

Lorsqu'un traité public présente un sens douteux, il ne

peut recevoir A' interprétation authentique que par une dé-

claration des parties contractantes, ou de ceux à l'arbitrage

desquels elles en ont appelé. La qneslion préalable même,

de savoir si le sens est douteux, ne peut être décidée que
par une pareille contention. L'interprétation, faite immé-
diatement par les parties contractantes, peut être donnée

sous toutes les formes qui constituent en général la validité

d'un traité public; elle peut se faire particulièrement dans

un recez supplémentaire ou traité explicatif (a). Le tiers, au

jugement duquel l'interprétation est déférée, doit se con-

former aux règles générales de l'interprétation grammati-

cale et logique (b).

| 164. Fm de la validité des traites.

Les traités publics cessent d'être obligatoires (a) 1° par

D'autres protestations du pape contre des traités depuis 1107 sont in-

diquées ilnd. p 480. Ses protestations contre quelquesstipulations du

congrès de Vienne, voyez ibid. p. 479 fi", et mes Acten deswiener Con-

gresses, t. IV, p. 312, 319, 355, u. t. M, p. 437 u. 441. La pro-
testation de l'Espagne contre quelquesstipulations faites au congrès de
Vienne se trouve ibid. Bd. VI, p. 508 u. Bd VII, p. 446. La pro-
testation enfin du gouvernementprovisoire de Gènescontre la réunion de
cet Etat au Piémont, ibid. Cd. VII, p. 420, 433.

[a] Voyez MobEn's Versuch des europ. Volkerreehts, VIII, 323ff.

(b) Voyez, sur son application aux traites publics, Vattel, Droit des

gens, hv. II, eh. xm, i 2U2-SI5. (E.-A. Haus) Versueli uber die ersten

Grundsatze der Interprelûtionen st.lats-und \olkerrcditliclier Normen;
dans Ciiome's und Jaup's Gemianien, Bd. II, Heft u (Giessen 1809, 8),

p. 101-124. Schjulz, I. c., p. 56 et smv.

(a) Voy C -H. Breu.m>g disa. de caussis juste solntt feedensex jure

genlium. Lips I7G2. 4. Car.-Elierh Waeciitfr diss. de modis tollenm

pacta mter génies. Sluttg. 1779. i Leonb. v. Diiesch ûber die Dauer der

Volkencrtrage. Landsliul 1808. 8. C. \V. v. Troltscii Versncli einer

Entwickelung der Grundsalze, nach welchen die reclilliche Fortdauerder

Volker>ertrage zu beurtheilen tst. Landshut 1809.8. -Sur la questionde
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le consentement réciproque des parties intéressées (b);

2° lorsque l'une des parties, d'après la faculté qu'elle s'en

est réservée, se désiste de la convention {c): 31 lors de la

stipulation d'un terme, à l'époque de son échéance (d1;

4° quand un certain but est atteint, lorsque le traité n'avait

eu d'autre objet que de parvenir à ce but; 5° lors de l'ac-

complissement d'une condition résolutoire exprimée dans

savoir s'il y a lieu à la restitution contre un traité public, voyez J -H

Boecler diss. de restitutione in integrnm mter gentes. Argent 1712. 4.

Ib) Le consentement est souvent donné, par mention expresse dans un

nouveau traité sur le même objet. Voy. Moser's Vcrsuch t. X, t. 1,

p. 603; W>echter I. c. g 71 sq. Dans le traité de Paris de 1814, Ie3

traités conclus entre l'Autriche et la France à Presbourg (1805), et

à Vienne 1809, et les traités conclus entre la France et la Prusse, à Baie

(1795), et à Tilsit (1807), furent déclarés nuls. V. mes Acten des wiener

Congr. t. 1 p. 26 et 32. Des déclarations de nullité de cette espèce

n'ont aucun effet rétroactif soit pour supprimer, soit pour modifier des re-

lations juridiques qui tirent leur source d'un traité ainsi annulé

fc) C'est une question de savoir si les traités publics sont purement
généralement révocables? La plupart des auteurs les jugent non moins

irrévocables que les obligations comentionnelles entre des particuliers.
Justa tmperia sunto. Quelques-uns les croient révocables, selon que l'm-

térét de l'une des parties l'exige, et cela ou généralement |Wicqlefobt,

l'Ambassadeur et ses fonctions, Uv. II sect. XII p. 126), ou a*ec de cer-

taines modifications, sur lesquelles cependant ils ne peinent que rarement

s'accorder; quelquefois ils sont en contradiction avec leur propre sys-

terne, comme P.-J. Neibo*, dans sa Dissertation de vi fœderum inter

gentes. Goett. 1778, 4, et dans ses Principes du droit des gens, 218 et

suiv. Vojez aussi W^echter, I. c. 28, sq. 80-85 et 88. Dresch, dans son

li\re allégué, 44 et smv. v. Troltsch, c. Dictionnaire universel des

sciences, III p. 406. Encyclopédie méthodique; Économie politique et

diplomatique, t. IV, p. 355.

(d) Voy.VATTEt, liv.Il,ch.xin, 8 198. Wachter, 1. c. j*68. Les traités

d'Assienio, conclus autrefois par l'Espagne avec le Portugal, la France et

l'Angleterre, furent touJours formés pour un certain nombre d'années.

Voyez la paix d'Aix-la-Chapelle, de 1748, art. 16. Rousset, Recueil

d'actes, négociations et traités, t. XX p. 201. 1 Schmausscorp. Jur. gent.,

II, 1295, 1421 U90. Wem* coti. jur. gent., Il 357, 40'», v. Steck's

Versuchein72),p. 1-13.
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le traité; 6°
lorsque

l'exécution d'un traité de\ient
physi-

quement on moralement
impossible (e).

1G5. – Continuation.

Les traités cessent encore d'être
obligatoires,

7° lors du

changement essentiel de telle ou telle circonstance, dont

l'existence était supposée nécessaire
par

les deux
parties (a)

le) Vojcz le £ 1 44. Ilenr. F\gel diss. cil. cap iv, g 10. p. 70. Bioov

du congrès de Troppau, ch. Schmalz c p. 64 68. De ce que
l'exécution du traité devient plus onéreuse pour l'ntie des p;irlîes, il ne ré-

suite pomt encore l'impossibilité de l'accomplir; cependant la partie

quréprouve le préjudice peut demander des dommages et intérêts à celui

dont le fait illégal a été la cause des difficultés survenues. Une impossi-

bilité d'exécution résulte de la véritable collision de plusieurs traités, dont

nous avons déjà parlé dans la note b au g 144. Exemples 1° Un État a

foi nié plusieurs traités d'avance avec différents Etats, tous ces États

viennent à faire la guerre leur prétera-l-il à tous les secours stipulés a)

s'ils font la guerre à d'autres puissances b), s'ils la font entre eux-mêmes?

Voye^ Grotics, hb. 1J, c, g13. Henr. Co<ceji (ïrolmsilbistr in nous

ad h 1.
ibique Sam. Cocceji. Vattel, liv. Il, ch. \n, jj 166. lienr. FAGEL

diss cil c. iv 12 13, p. 72 2° trois États ont formé une alliance dé-

fensive, une triple alliance deux de ces États se font la guerre; le troi-

sième que fera-t-il? Vattel, IIv III, ch vi, g 93.

(Sur la résiliation des traités, v IIfifter, Droit inter. g 98)

{«) Voyex Vittkl, liv. II, ch. un, g 296. Henr. Cocceji Diss de

elausuta rébus sic stanlibus; dans ses fixera t. curîos. t. II, n° 15.

W-Euimi Diss. cit.. g 59-65 J. E. Ebfrhari»'s Beytrage zur Erlauter.

der tcuUchcn tiecbtc t. I, Abh i, 5ff p. 8 JT. L'ne
opinion diffé-

rente est soutenue par J. Wolfg, Kippog De tacita clausula rebus sic

stdntiims ad publicas conventiones non pertmente. Ilelmst. 1739, 3. – Du

nombre de ces tir tons tances ou suppositions sont d'ahord l'indéiwndance

des deux parties (Ilcnr. Fagel Diss. cit., ca/. n,g 3, p 6?), une oonsti-

tulion délerminée, un monarque d'une certaine dynastie (g 145) Dans les

traités de subsides en [taiticulier, il p-,t ordinairement sous-entendu que h

paitie promettante n'ait pas besoin de toutes ses forces pour sa propre
défense. W.r.cim.n Diss. cil., 8G. Enfin il est souvent de l'intention

des parties qu'un traité ne soit exécuté qu'autant qu'il ne surviendra pomt
d'inimitié entre elles, c'est pour cette raison qu'après une guerre il est né-

cessaire et d'usage de renou\eler les traités, si l'on veut les faire rentrer

en vigueur. S'il n'y a point eu de telle supposition, la guerre ne fait pas
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\clausula
rébus

sieatantibuft), soit
que

cette coiidilion ait étù

stipulée expressément, suit
qu'elle

résulte tle la nature

même du traité
[b)

8° par la défection de Tune des
parties,

qui refuse l'exécution dit traité en question, on môme d'un

autre tout à fait différent. Ce refus libère l'autre partie (c),

cesser tous les traités antérieurs, les parties en guerre au contraire n'ont

le droit de les
rompre, qu'autant que le but légitime de U guerre l'exige.

L'application de ces prhici|>es à des tëtals indépendants offrant ait ie$te

beaucoup de difficultés, le plus sur est ou de déterminer dans le Imité de

paix quels sont les traités qui resteront en \igueur ou seront rétablis en

tout ou en partie (voy. la paix de Hubertsbourg de 17G3, art. 5 et 12), on

bien de conclure de nouveaux traités sur les mômes objets.. Vojez, sur

ces questions, Cicéron, De officiis, 1, 10, ScHRODFR,Klem. jiir. n,u., L 1130.

W.schter Diss. cit l 53-58. S( hiulz 1. c, p. 1)9. J. J. Mover's Ver-

mischtû Abhandlungen, nom. 1. t\ C. A. Leopold Comm. de eflectu nov-

hellt quoad wm obligandi prioimaium 1)acificatiotium Helmst. 179?. 4.

(Va>i DER Moor DE Wis, Dequsstione in belîo oborto perant inter hélium

gerentes fœderum ancloritas. Amst 1830). L'écrit de M. de Munies

cite au g 154, et ceux de MM Dreslh et de Troitscii allégués ?
164.

SciiMaz Etirnp Volkerrccht, p. G9. Comparez aussig 152, et ci-après

g 250. (Voy. dans Wiieaton, Élém. de droit intern t. 1, p. 2 14, l'histo-

rique de la discussion qui s'éleva en 1814 entre les États-Unis et l'.lngle-

terre, sur la validité du traité de 1783, qui reconnaissait les droits de im5-

che sur la côte de Terre-Neuve). Les traités sur des contributions de

guerre à Fournir, et les capitulations cessent d'être obligatoires, lorsque la

guerre pour laquelle ils ont été conclus est terminée. Voyez W.ticnTER,

g 90.

{b} Voy. Plfe>dorf de J. N. et G., lib. V, cap. mi, § 20 Weber von

der naturlichen Verbmdlichkeit. Abh. 3, g 90. K. lï. Gnos Lebrbucb der

plnlosoph. Rechtswissenschaft, g 21C.

(c) Vojez sur cette matière soient contestee Orotils de J. B. et P

lib. Il, c. w, g 15. Sciirodt System. jur. gent., p. 167 sqq. Henr. F\cel

Diss. cit., cap.i\. {[ 17-20, p. 08. W.echter Diss, cit., g 4i-5S- IIoitm^r's

Katiirrechf, g 112. Gnos, même li\re, g 208. Note du cardinal Coasïlvi

remise au congrès de Vienne, en date du 14 juin 1815. dans mes Acten

des mener
Congresses, l IV, p. 321 etsuiv. Déclaration des huit puissan-

ces signataires du traité de paix de Paris de 1814. contre Napoléon Bonaparte

après son évasion de l'île d'Elbe, en date de Vienne le 13 mars 1815, ibid.

Bd, I, Heft. i\, p. 51, et les écrits indiqués dans v. Kvhptz neuer Lit. des

VR g 251. Fichte, dans ses Beytrage zur Itenchtigung der Urtheile



DROIT DES
CE»\s

MODERNE DE l'eIROPÏ.

et si elle a déjà fait des prestations en accomplissement du

traité, ou pris des arrangements à cet effet, elle en doit être

dédommagée; 9° par l'entier accomplissement enfin des

obligations qui font l'objet de la convention celle-ci alors

est bien éteinte, mais les conséquences qui en sont dérivées

subsistent entre les parties contractantes, nonobstant les

changements survenus dans la situation des choses.

CHAPITRE III.

DROIT nES NÏf.OCIATIONS, VAimCULlEREMENT TAR DES

MINISTRES PUBLICS.

166.– Droit de négocier.

L'intérêt de l'État exige d'entrer de temps en temps en

négociation avec d'autres États, non-seulement pour prépa-

rer et conclure des traités, mais aussi pour ciller aux rap-

ports légaux, conventionnels et politiques dans lesquels on

se trouve avec eux. Le droit de l'État pour de semblables

négociations est fondé dans son indépendance (§ i6). Il doit
être exercé par celui qui représente l'État vis-à-vis de l'é-

tranger ce qui n'cmpi'che point que le pouvoir de ce repré-
sentant ne puisse être limité, à cet égard, par des lois consti-

tutionnelles de l'État.

desPubhcums uber die franzosisebe He\olution (1794. 8), et dans la con-

tinuation de cet ouvrage, a soutenu qne le* trait s celaient d'être obliga-

toires par le bimple bon plaisir de l'une des *ies, pounu que l'autre

n'ait point encore rempli ses engagements, ou qu'elle en soit dédommagée.
Comparez aussi Schmm.7.dans son Europ. Volkerrecht, p. 49 et 64. Con-

tre, v. J. G. E. Maass uber Redite und Yerlnndlichkeiten uberliaupt, und

die hnrgerlichen insbesonriere.Halle 1764. 8.
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g 167. Di\erses manières de négocier. Lieu.

Le droit de négocier peut être exercé tant de vire toix,

dans des conférences, que par écrit, en observant le stjle

diplomatique (§ !I2). Les négociations \erbales ou écrites

peuvent avoir lieu,on immédiatement entre ceux qui repré-

sentent les Tîtats respectifs vis-à-vis l'étranger, ou mediate-

ment par leurs fondés de pouvoir. On peut choisir, à cette

fin, ou des autorités constituées, dont les attributions or-

dinaires ou spéciales comprennent certaines négociations,

ou des personnes (envoj es ou ministres publics) spéciale-

ment autorisées par le somerain (a). Pour lieu des négocia-

tions, au cas de conférences, on choisit tantôt le territoire

de l'une des puissances en négociation, soit la capitale ou

la résidence du souverain, soit une autre localité, tantôt

un endroit situé sur les frontières des deux Etats (b), tantôt

le pays d'une tierce puissance.

168. Art de négocier.

Indépendamment des obligations parfaites imposées au

négociateur et du pouvoir souverain des circonstances,on
contiendra aisément de la supériorité que donnent, dans les

négociations politiques comme partout ailleurs, le génie, le

savoir, l'expérience, la connaissance des hommes, et l'usage

du moude, la prudence, la présence d'esprit, la souplesse,

les manières liantes et agréables, et l'autorité personnelle (a).

(a) Ceux qui rendent ce qui s'appelle de bons offices lie sont ordinaire-

ment autorisés (sou\ent par l'une desparties seulement) qu'à faire a^ ancer

l'omerture des négociations. Les médiateurs ne sont autorisés, parles

deuxparties, qu'à ménager et seconder les négociations [£ 1G0).

(b) Comme en t659 dans nie des F.usans oit desConférences {i 105 b)
ne même, en cas de négociationspour régler les limites des États

(a) Comparezl>lul. l]o>ORuThésauruspoliticus r'rancof lGI7,u 1618
4 Lesecret descours,parFranc. Walsi\ciiaji Maximesimportantes pour
un homme public, dans les Lettres choisies de Messieurs de l'Académie

française, p. 314 et sui\. Modèles de conversation pour les personnespo-
hes, par l'abbé Beixega&de. p. 1 1 Breviariumpolidcorum, secundum
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Au moyen de la raison et de l'expérience, nous pan enons à

déterminer des règles générales, tant relatives aux qualités

personnelles qu'on doit supposer dans un habile négociateur,

que concernant la conduite qu'il doit obsener dans le cours

des négociations. Il y a lieu notamment de tracer ces regies
par rapport aux divers systèmes qui peuvent être appliqués,

tels que le système de l'amitié, ceux de la justice, de lacon-

serv ation, de l'alliance, de la confédération, de la garantie,

de l'équilibre politique (Voj. § Ai,b), delacomenance, de la

feiilridisation.ilela prépondérance, deladomination, etc,; de

môme qu'à l'égard des personnes qui peuvent avoir de l'in-

lluenccsw le soin eraiu ouïe ministère. En général il y alieu de

recommander aux négociateur» cette souplesse qui parvient

a obtenir par des oies détournées ou des moyens termes

convenables, ou par une circonspection réfléchie, ce qu'un

esprit altier chercherait vainement à emporter par une ac-

tion brusque et violente. Il faut d'ailleurs que la vérité, la

justice, l'équité se manifestent même dans les négociations,

Ce qu'on a appelé des mensonges politiques (b), serait incon-

ciliable avec la dignité des nations. On réunissant ces règles,

on peut former de l'art de négocier (c) une espèce de sjs-

rubneas Mdzai-inicas. Colon. Agrip. I68'j. Augmenté, avec cette adilition

sur le litre Seu Arcana politica canhnalis Jul Mazarim. Amstelod.

1721. 12.

(b) V. Flassa1» 1. c. m 435, 440. Comparez avec 332 et suiv., 446-455.

(c) Le parfait ambassadeur, composé en espagnol par Don Ant. de Vfra
et de Ci>\ig\, et traduit en (rançais par le sieur La^lelot, à Pans

1635 4 (en Hollande) 1042. 12 à Lfide 1703. P 1 et II, petit in-8. De

la manière de négocier avec les souverains par M. de Calljlres, à Taris

et à Amat. 17l6. 8, et à Amst. 1717. 12. Nou\elle édition considérable-

ment augmentée, par M Partie 1 et II, à Londres (Paris) 1750. 8. ib

1757, 12. Traduit en anglais et en italien, ainsi que deux fois en alle-

mand. 8. Jacques de SutRAzdu Fra\qies\ay, Le ministre public dans

les cours étrangères, sesfonctionset ses prérogatives, à Amsterd. 1731. 12.

tb. 1742. 12. De l'art de négocier avec les souverains, par M. Pecquet,
à Paris 1737. 8, à La Haye 17.18, 8. The compleat Ambassador. Lond.

1755.8.8. (Ce livre fut publié par Dudly Digges; l'auteur proposepour mo-
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terne Quant au succès, il faut se garder dans la cunïèro

diplomatique aussi de confondre l'homme et le système avec

les circonstances, ou le calcul avec le bonheur; ici comme

dans la guerre, les succès et les échecs sont changeants.

g 169 Ministre public. Droit île légation.

Un fonctionnaire public, autorisé à négocier ait nom de

dele François Wals^gham, jjdit> secrétaire d'État et ambassadeur an-

glais»). Principes des négociations, par l'abbé de M\bi.\ Ce traité t.e trouve

aussi, comme Introduction, dans le Droit public de l'Europe du même au-

teur, dans l'édition de 1761, et dans toutes celles qui ont su m celle-ci,

cependant, dans celle de 1773, il forme le troisième tome île cet ornrage.

La manière d'étudier l'histoire, par l'abbé de JFuxv. Aouv. édit à Mas-

tncbt et Paris, 1778 12. Encyclopédie méthodique; Économie politique

et diplomatique, t III, art. Négociation, p. 406-413. Oie pohtipche Un-

terhandlungskunst oder Anweisimg mit Fursten und Republik.cn zu un-

tcrh<mdeln. Leipz. 1811. 8 L'histoire de la diplomatie offre de nombreux

exemples, non-seulement de la corruption employée pour faire réussir ou

échouer une négociation, mais de manœmres dans lesquelles on fait ayir

le fa\on, le confesseur, etc., d'un prince, commeles jésuites Wolffet Dait-

benton, tous deux confesseurs, le premier de l'empereur Léopold Ier

(jj 107, b), le second du loi Philippe II d'Espagne. Fiasse I. e. iv, 468.

Hefiter, Droit international, a consacré un chapitre intéres-

sant à l'ait diplomatique (§ 227-233). v. aussi KOLLE, Betrach-

tungen uber die Diplomatie. Stuttg. 1838. – Hoffma>hs, Con&eil

à de jeunes diplomates. 18il. in-8°.

Les négociations d îplon j utiques se trouvent atteintes à leur tour

du mouvement plus» rapide qui entraîne toutes choses dans le dix-

nemiftiuc siècle. La lélégraphie-électrique tend à se substituer en

partie dM\ \oies plus lentes des correspondances ordinaires. Il

su flil à cet éyard de rappeler le rôle important que la télégraphie a

joué dans le& négociations qui ont précédé la guerred'Italiede 1^j9.

Il n'est [tas douteuv que ce nom eau mode de correspomlincc ne

modiiie considérablement la marche des affaires di[ilomati<iues, en

rendant beaucoup plus fiéqueutes Kis coiiiiniinicalLonh d rtsules

enti les cabinets, en restreignant les pou\ oins des ministres et en

les obligeant de demander des instructions spéciales sur toutes les

questions de quelque importance, enfin en fa\oiisant les décisions

instantanées et les promptes solutions. [A. O-]
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l'État a\ec un autre Etat, s'appelle Ministre public (a) (en-

voyé, agent politique ou diplomatique, agent de relations

extérieures, legatus, Gesandter). L'ensemble des droits

compétents à l'État, par rapport aux négociations par des

mini,tres publics, est eompris sous la dénomination de droit

de légation ou d'ambassade (b) (jus legatwnum, Gesandt-

schafirechi)

(a) On appelle Ministres^ dans l'acception générale du mot, les agents

politiques de toute classe. Sarraz du Fra>ques\ay dans le li\re cité, liv. I,

ch. i\. -Selon quelques publicisles, l'on a compris, du moins autrefois,

sous le mot allemand Gesandte, dans le sens strict, les ministres publics du

premier rang, et sous celui de Abgesandte ceux du second et troisième

rangs. F. C. Moser's Versuch einer Staats Grammatik (1749. 8), p. 255 f

J.-Th. Kutii's Archiv fur das Volkeirecht, Ileft. I, p. 88 ff Sutvant d'au-

tres, on appelle Abgesandte les ministres du premier rang. Gutschmidt

Diss de prarogativa ordims mter legutos, §26, note s Mosfr's teuUches

Staatsrecht, t. XLV, p. 254 f. -La cour impériale de Vienne trouva, en

1726, à redire dans les lettres de créance présentées à la diète de l'Empire

par le ministre de France, parce que celui-ci yétait nommé simplement nu-

nistre, et non pas ministre plénipotentiaire. Momgon, Mémoires, t. III,

p. 157.

(b) Écrits sur le droit de légation Albenci Gemïlis De iegatiombus,

hbri Kl. Londini 1583 et 1585. 4. H.inov. 1594 (ou 1596) et 1607. 4, ib.

1612.8. L'ambassadeur et ses fonctions, par M. (Abraham) de Wilqce-
FORT, à La Haye 1680 et 1681. P 1 et Il. 4, ib. 1682. 2 vol. m-4, à Co-

logne P. I, 1690. P Il, 1G89 (le tome IIe plutôt que le I" 4), où l'on a

ajouté Réflexions sur les Mémoires pour les ambassadeurs (par Ferd.

de Galarui, auteur espagnol), et Discours historique de l'élection de l'Em-

pereur et des Ëlecteurs de l'Empire, par Wicouefort. De nouvelles édi-

tions de cet ouvrage ont paru à Cologne 17t5. 2 vol in-4; ensuite aug-

mentées d'une traduction française, faite. par J. Bar devrai:, du traité de
BiUERsiiflEK intitulé De foro legalonim; t. 1 et II, à La Haye L724. 4

a Amsterd., 1730. 4; ibid, 1741. 4; et 1746. 4 Ju&tini Presbect*

(Henr Hlnmges), Discursus de Jure legationum statuum imperii. Elcu-

theropoli, 1701. 8. Ce livre contient surtout des principes généraux. Sur

son contenu, voyez Obsenationes select. Haleus., t II, obs. \vn, p, 400-

417. Les droits des ambassadeurs et des autres mmistres publics les plus

éminents, par Jean Gottl. Uiilich, à Leipsic (1731). 4. Jo. Gottl. Waldjn,

Diss. de prtmta legationis principns. Marb. 16G7. 4. Ejusdemjus legalio-

num universale Marb. 1771. 4. Joh. Frhrn. v. Pacassi Einleit. m die
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î 170. Double qualité d'un ministre public.

Par rapport à l'État qui l'emoie, le ministre public rén-

nit dans sa personne deux qualités différentes. Il est fonc-

tionnaire public (officialis publicus, administer reip., Staats-

sammtl. Gesandlschaftsreclite. Wien 1777. 8. Cph. Gottl. Aii<œrt's Lehr-

liegriff der Wisscnscliaften, Erfordermsse und Redite der Gesandlen, t 1,

n. II. Dresd 1784. î. G. -H. v. Rûw-n's Versuch einer Einleit. in die

rechtl., moral, und. polit. Grundsatze uber die Gesandtschaften, aïs Lehr-

buch. Gotha, 1788, gr. 8. Grundhmen des europàischen Gesandtschafls-

rechtes Mainz 1790 8. Franz Xav. v. MoshamjTs europaisches Gesandt-

achaflsrechL Landsh. ISOô. 8. J.-J. Moser's Versuch des europ.

Volkerreclits, t. IV. Du même, Bcjtriige zu dem neuesten europ. Volkerr.,
t. IV. Du môme, Bejtrage zu dem neuesten europ. Gesandtscbaftsrecbl.

Frankf., 1781. 8. La science du gouvernement, par M. de IléAL, t.

ch î. Institutions politiques, par le B. de BittFF.LD, t II, ch. mu-mu.

Merlin, Répertoire universel dejurtsprudence, 3» édit., v. Ministre public,
t. VIII, p 235-291. Dictionnaire des arrêts, de ISrillon, Y Ambassadeur.

Les écrits sur le droit de légation sont indiqués dans AIeisteri, Diblio-

theca juns nat., part. II, p. 2 sqq., dans la préface que M. Barbeyrac a

ajoutée à &a traduction du Traité de BimiErsiîoek De foro legatorum, en

t746. 4, dans v. Ompteda's, Liteiatur des Volkerrechts. Il, 554 1T dans

v. Kaïiptz neuer Lit g 500 1T., et dans C.-H v. Ruiier's, Handbuch fur

Gcsandte, I. 1, die Litcratur des natur]., u. positiven Gesandl$cbarisreciil£

enthaltend. Leipz., 1791. 8. (Les tomes suivants n'ont pomt paru). Voyez
la liste des dissertations relatées au droit de légation qui ont paru en Ilol-

lantle, dans Adr. Klcit, Histor. federum Belp;ii federati, t. II, p. 527

sqq.

Les usages concernant les misons diplomatiques ont peu varié

depuis Kluber. Les ambassades proprement dites sont devenues de

plus en plus rares, les puissances préférant en général, en partie
par des raisons d'économie, se faire représenter même auprès des

grandes cours par des ministres d'un titre moins élevé. En France,

le titre d'ambassadeur a même élé supprimé momentanément

par le gouvernement républicain de 1848. Parmi les ouvrages

publiés depuis Kluber sur les agents diplomatiques, leurs droits et

leurs fonctions, nous citerons les sui\ants. Ch. de Martens, Le

Guide diplomatique. Paris et Leips. 18oi. 4e édit. entièrement re-

fondue. 2 vol. in-8°. Le oomte de Gardes, Traité complet de
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beamter) de cet Etat, et il est son mandataire par rapport à

la mission diplomatique dont il est chargé. Dans cette der-

nière qualité, il agit an nom de son gouvernement vis-à-vis

de celui auprès duquel il est accrédité (a). La première qua-

lité est ordinairement regardée comme permanente; la se-

conde, qui résulte d'une commission spéciale, n'est réputée

qne transitoire. En conséquence, la dignité et les fonctions

diplomatiques d'un ministre public, même celles d'un mi-

nistre ordinaire, ain^i qne ses appointements (b), sont ré\o-

cable*

diplomatie ou théorie générale des relations des puissances de

l'Europe t. 1. il 111. Paris (833. Mincis, Das eurojwisclie Ge-

.sandsohat'tsrccht. JLcips. 1847. 2 vol. in-8°. – V. aussi Dai.lO7,

Jurisprudence générale v° Agent diplomatique et le Commentaire

de Pimieiro FtBRtmv sur le Précis de Martess (éd. Vergk). On

trouvera dans ce dernier
ouvrage des critiques très-justes sur quel-

ques-unes îles iilées et des coutumes admises en diplomatie. la

plupart des exemples cités par Kluber sur les contestations aux-

quels ont donné lieu les droits des ministres publics et un grand

nombre de faits relatifs à la même maliére sont exposés en détail

dans Ch. de Mari-us, Causes célèbres du droit des gens. 2" éd.

comprenant les nom elles causes célebres du droit des gens. Leips.

1859-61. 5 v. in-8°. Sur la Bibliographie consultez l'ouvrage

cité de Uou. de Mohl. [A. 0.]

(a) Pour les États auprès desquels il n'est pas accrédité, le ministre pu.
hile n'est, en règle, qu'un étranger comme tout autre. Wicqiefort, Ipv. I,
section XV. Il est néanmoins d'usage d'accorder, par complaisance, certai-

nes immunités à un mmistre public étranger, à son passage par le pays.
(b) F. C. v.Moser vondem Appointement oder Gelialt einesGesaudteD,

ilansseskleincSchriftcn, I. I, p 182-200. Moser's Versucb, III, 147 Bey-

trîige, III, 117 ff. – Le d4[rai{lauhapublica), dont fouissaient autrefois les

ministres publics, a cessé depuis l'introduction des légations perpétuelles, à

l'exception peut-être des mmistres que la Porte Ottomane et des souverains

africains ou asiatiques envoient quelquefois en Europe, ain&i que de quel-

ques autres exemples très-rares. Moser s Vcrsnch, III, S39. et ses Bey-
trage, III, 41 fut expressément abrogé entre la Hussicct la Suède, dans

les traités de paix de IWadl de 1721, an. 10, et d'Abo de 17S8, art. 10.
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S 171. II diffère des commissaifes, députés et agents.

Un ministre public diffère d'un commissaire, qui est

chargé par le gouvernement d'une commission pour des

affaires publiques non diplomatiques, par exemple pour des

objets en litige, des questions de délimitation, de naviga-

tion, des liquidations, etc (a). Il diiïèrede môme de députés,

en ce que mivci sont envoyés par des sujets, particulière-

ment par des corporations, à leur souverain ou à des auto-

rités constituées dans intérieur, ou bien, dans des cir-

constances extraordinaires, à des étrangers (b). Enfin on le

distingue d'un agent chargé d'intérêts particuliers ou privés

d'un État ou souverain. Même revêtu du titre de résident

Les ministres extraordinaires emoyés seulement pour quelque temps

n'ont le plus souvent que des appointe:nents s journaliers, ou bien ils tien-

nent compte de leur dé|iciise à leur cour. Des dépenses extraordinaires

sont remboursées aux ministres, indépendamment de leurs appointements
fixes ou journaliers. 11est des ministres qui fournissent aux frais de leur

mission, du moins en partie, de leurs propres moyens. a Gardons-nous de

/placer les agents extérieurs entre la pénurie et la séduction; ces paro-
les furent adressées, en 1798, par le Directoire exécutif de France au Con-

seil des Cinq-Cents Voyez journal le Redacteur, du t3 brumaire an VII,
n° 1052. – Aussi le but d'une mission cngage-Ml quelquefois à faire des

dépenses secrètes (gastos secretos). Voyez Wico.ui.fort, t. II, sect. IX,

p. 96. Politische Unterhaniïlnngskiinst, p. 22 IF., 204.

(a) Wicqlefort, liv. I, section V, p. 62, 64. Sarraz du Framiesmy,
hv. 1, cb. x. Justin Presbelta 1. c. g 6G, 67. Gut. Schyiot I. c, 2 44, 45

-Le titre de commissaire ou commission, de député on députât ion, dont

peut être revêtu quelquefois un véritable ministre public, chargé de négo-
ciations avec des puissances étrangères, comme cela a eu lieu dans des

négociations sur les limites, ou pour les plénipotentiaires nommés ensem-

ble par l'empereur et la diète de l'Empire germanique pour des négocia-

tions, ne lui enlève pas d'ailleurs sa qualité d'agent diplomatique. DE LA

Muli.ardi*.re, Précis du droit des gens, p. 535. Mûser's, Beytràge, IV,

i9J, 532 IV. Sur les commissaires et autres agents, v. Heffter 1. c.

1222.

(b) Les députés extraordinaires (extraordinare gedeputeerdens) que
les Pays-Bas envoyaient jadis à des souverains étrangers étaient des am-

bassadeurs, Kiait, Hist fed. Belgu fœiler., H, 329.
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ou de conseiller de
légation,

un
pareil agent

ne saurait
pré-

tendre aux droits d'un
agent politique

ou
diplomatique,

notamment
pour

ce
qui

concerne les
prérogatives

et im-

munités, et le cérémonial des ministres
publics (c).

172. De même, des émissaires cachés et des négociateurs secrets.

Il en est de mt^me des émissaires cachés ou secrets qui

sont envoyés par
un gouvernement dans un territoire étran-

ger, sans qu'ils y déploient
un caractère

public,
leur mis-

sion même et son but étant
généralement tenus cachés

(a;.

Quelquefois
des

négociateurs
d'un

gouvernement
sont en-

voyés
et accrédités secrètement

près
d'un souverain étran-

ger ou de son ministère d'Etat on les
appelle envoyés con-

fidentiels ou
négociateurs

secrets
(6).

Il arrive
quelquefois

que dans le cours de la négociation, ces agents prennent

(c) Ce n'est que par pure complaisance qu'on leur accorde quelquefois,
surtout dans des Etats moins puissants, certaines immunités, p. e celle de

la juridiction du pays, de certains impots, etc. – Pour ce qui est des agenfc

diplomatiques, \o\ez ci-après le g 182.

(a} Sur du marquis de la CiitTAuntE, de Saint-Péters-

bourg, en 1744, voyez Moser's Versuch, t. IV, p. 417 ff v Ji:sti Anwei-

sung zu einer guten (ieuUchen Schreibart, p. 270 r Russïsche Guntslmge

(Tub. 1809. 8), p 187 f. – Le chevaher d'Ëon fut pendant quelque temps,

à Saint-Pétersbourg, émissaire caché de la cour de France. -I)e pareils

exemples plus anciens sont rapportés dans la Politisclie Unterhandlungs

kunst, p. 197 f Comparez aussi Moser's Yersuch, IV, 45.

(b) Ces en\ojés confidentiels doivent jouir de la même sureté que tes

ministres pubhcs. De Cillières, De la manière de négocier a\ec les sou-

verams, ch. m p. 112 2 suiv. Institutions politiques, par le baron de Biel-

FtLD, t. II, p. 17G liais ils ne
peuvent prétendre au cérémonial de ces

ministres, et, en public, ils sont traités comme de simples étrangers. La

France employa comme agent confidentiel de 1G à à 1G38 dans plusieurs

négociations en Espagne, en Itahe et en Allemagne, le père Joseph de la

Tremblajc, capucin, que Richelieu appelait son aller ego. Il signa même

a\ec l'ambassadeur de France, comme assistant, le traité de pai\ conclu à

Ilatisbonne en IG30 avec l'empereur. Flassa> histoire de la diplomatie

franc, tt. 437-446. Il 49.
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)3

1. u"

publiquement lecaractère d'em oyés politiques (c) On nepeut
considérer non plus comme un ministre public proprement

dit celui qu'un gouvernement envoie à Tin autre État pour

des affaires publiques, mais sans le revêtir d'un titre d'en-

ioyé diplomatique, quoique d'ailleurs le fait de sa mission

ne soit point caché (d). Pour des missions de ce genre, on

choisit non-seulement des fonctionnaires publics de toute

charge, p. e. des ministres d'État, des amiraux des géné-

raux, des conseillers, des secrétaires de légation non atta-

chés à une légation, mais même des princes du sang et

d'autres personnes d'un rang éminent (e).

i 173. Ainsi que des consuls.

Les consuls, quoique revêtus comme tels d'un caractère

public, ne sont pas non plus du nombre des ministres pu-

blics. L'on ne manque cependant pas d'exemples qu'ils aient

été en même temps chargés de commissions diplomatiques,

et qu'ils aient été accrédités à cette fin soit à perpétuité,
soit par intérim (a) D'après leur destination ordinaire, ce

sont des agents commerciaux constitués par un go^erne-

ment (b) dans des ports ou places de commerce étrangers,

(c) Moser's Versuch, IV, 572.

(d) Moser's Versuch, IV. 579, 606 tt. Saiiiiaz du Fkano.ues.nay dans

le livre allégué, hv. I, ch \u, p 89 et suiv. Sur les cardinaux-protec-
teurs résidants à la Cour du souverain Pontife, voyez de DIELFELD,11,

172. g 17. Jo. Gottl. Boehhe Diss de nationis germanicœ in curia

romana protections Lips. 1763, 4. Comparez aussi MosER's Bey-

Irage, III, 19.
(e) .Moser's Versuch IV, 576, 578, 602, C08. Sur les lettres d'a-

dresse, voyez Moslh. I. c. n, 614. Sur les parlementaires, tambours

et trompettes de guerre, voyez plus bas dans le chapitre traitant du droit

de guerre. Pour les officiers en commission pour l'enrôlement, et les

postillons, \ojcz Moser's Versuch, VII, 53, IV, 615 f.
la) Moseu's Versuch. IV, 613 f Beytriige, IV, 529.

Ih) Soit directement, soit indirectement. La Prusse et la Suède ont

autorisé leurs ministres publics résidants à Constantiuuplc à nommer, ré-

voquer, ou remplacer leurs consuls dans les échelles, ports et îles de ces
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pour y ~cU)er A ses intérêts de commerce, et particulière-

ment pour y prêter assistance aux commerçants et na~iga-

teurs de sa nation (<;).Hyade;.fonsu)s(cons[))s particu-

liers), des viee-consuts (adjoints des eonsuts), et des con-

suls généraux dont les fonctions s'étendent sur plusieurs

places de commerce, et qui sont chargés de la sur~eiHauee

des consuls et des vice-consuls d'un certain arrondisse-

ment (d). L'Etat choisit pour ces emplois tantôt ses propres

sujets, tantôt ceux d'une tierce puissance, ou même de celle

dans le territoire de Ja(jue!!e)eeon;.u)at est silué. Ilors ce

dernier cas, les consuls étrangers sont regardés comme su-

jets temporaires seutement du pays où ils résident [f).

contrées.DeMARTEKS,recuetf,n!.50t,W!CKeodexjur.geut.t,478.

Des compagnies de commerce, des villes de commerce et maritimes,
subordonnées au gouvernement d'un Etat, ne sont point en droit de con-

¡tltuer des consuls- De STECIL, Essm, p. 56.

(e)MosER'sYersuch,Y!t,8t7848.SARHAzduFRA~Qt;Es?tAYdaHste le

livre cité, liv. 1. ch. xi, p. 83 Ébauche d'nn dIscours sur les consuls, par

J. H. MEtssLER, à Hamb. 175t. 4. Essai sur les consuls, etc., par M. de

STECK, a BerMn nM. 8. F. BoMt,, De t'onpne des fonctions des consuls;

à Saint-Pétersbourg 1807, et a Brnnswje. t8t'i.8; nout éd. Leips. 1831

On the ODgin,nature,progrès~ aad[nnuenceofconsu)ar establishments.

by D. WARDEf. Paris t8)3. 8 Traduit en français par Bernard BAR-

RÈXE de Morlaix. Pjns )8)5, 8. t. MAnTE\s i'recH, t47. – Les Com-

missaires de la marine sont une espèce de consuls établis dans des villes

maritimes. De STECK, même livre. p 55 Les pr&vtnces-Unics des Pays-

Bas avaient constitué jadts, dans plusieurs places de commerce étrangères,

des Jus MMcrMtfoyM, faisant les fonctions de juges pour les commer-

çants de leur nation. Ku;tT Hist. federum Bejgn fédérait, tt, 56J, 5M.

(d) Les trois magistrats suprêmes de la c~-devant république française
ayant j.hs, en 1799, le titre de Consuls, Il fut ordonné aux consuls com-

merciaux de France de prendre le titre d'~eny de commerce, et les gou-

vernements des autres Ëtats furent requis d'attribuer ce même titre à

leurs consuls résidants' en pays français
(!')BY\KEHsuttEKneforoiegatorum,cap.i0.v.ttoHER'sGrundsatze

über die Gesandtsehaften, p n2, 134. C'est pourquot les consuls ne peu-
vent régulierement prétendre à t'tmmuuité de la juridichon et des mujots

du pays, au cérémonial diplomatique, au culte domestique, etc. De

MARTE~S PrécIs, fi 147. Toutefois, Ils placent presque tous les armes de
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jjnt.–ContmmUon.

L'étendue du pouvoir des consuls, leurs immunités et

droits personnels, sont ordinairement réglés par l'usage, ou

par des traites,somentimssi en partie par des ordonnan-

t'Ëtatquitesaconstttnes au-dessus de la porte de teurtialtitatton,et tts
observent entre eux Ierangde!eurssouvera[ns.MosER'sYcrsuch,VU,

83),343 f.

Le développement considérable qu'ont pris dans les derniers

tempstesafTaircscommerciatesaboaucoupaugmentet'impor-

tance des consulats. Cette matière a été l'objet de nombreux ou-

vrages dont plusieurs embrassent le système consulaire de toutes

les nations à la fois, les autres celui de certains États particuliers.

Parmi les premiers, nous citerons particulièrement AI. de MtL-

TfTz, Manuet des Consuls. t. 1 et If. Lond. et Ber!. 1837-43. S ~ot.

in-8° F. de Cusst, Règlements consulaires des principaux États

maritimes de t'Hurope et de l'Amérique. Leips. et Paris, t85i et

itr'RMTT~ Guide des agents consulaires. 1837. 8~. Les principaux

travaux particuliers sont: pour la France, LACET DE PomOj Nouvelle

juridiction des Consuls de France à t'ëtranger.S'ëd. t843.8'fAX-

cocxE, le Guifte de Cbanceuers. < 843. in-8°. ~toftEUL, Manuel des

Agents consulaires français et étrangers; nouv. éd. t8S3.in-8'Le

même, nictiounaire des cliancelleries diplomatiques et consulaires.

1855. 2 v. in-8". DECLERQ et de VAi.LOT, Guide pratique descon-

''utats.tf!Xt.DECLExe,Formuhire à t'usage des Consulats 3.'éd.,

t858. 2 vot jn-8°. HûLLAM) DE Bussï, Uictionuaire des Consulats.

Alger, i8j3.in-t6. DALLOZ, Jurisprudence générale v° Consuls;

-pour l'Angleterre Fy! Rritish Consuls abroad, 3 éd., Lond.

)84t. in-8" pour les États-Unis HE~scnAw, A Manual for thé

ujiitedstafes consuls. Kew-Yor~t840.8";–pour l'Autriche: NEu-

MA~f, Handbuct! desConsutats~eseu. Vienne 1854. in-8"; – pour

la Prusse ~~E~~c~ Manuet pratique du Consulat. Leips. tS46. 8°

KoMG, Preussens Cousutat-Reg)ement, Berl. i8jt; pour le

Portugal RIBEIRO Dos SANTOS et CAsnmo )ÏARRLTo, Traité du

Consulat, Hamb. i839.2 v.in-8° pour la Sardaigne MAG~o~E,

Manuel des officiers consulaires sardes et étrangers t848. 2 y.

in-8°. [A. 0.]
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ces ou décrets du
gouvernement qui

les a constitués
(a).

Quelque différents
que

soient les
règlements donnés à cet

eifet, ils s'accordent néanmoins tous.en ce
que les consuls,

dans les fonctions et attributions de leur office, ne
dépendent

que
de leur

gouvernement, etqu'ilssont placés sous )a pro-

tection spéciale du droit des
gens j6).

Dans les affaires com-

merciales
litigieuses

entre des sujets de leur Etat, on ne

leur refuse
presque

nulle
part

le droit d'exercer t'office

d'un arbitre choisi
par

les
parties

mais la question de sa-

voir si ces coutestations ou d'autres
appartiendront à leur

ressort
ordinaire, de manière

qu'ils jouiront d'unev<rita)))e

juridiction <ivi)e, dépend uniquement
et exciusi~ementdes

traités et des concessions
particulières.

Leur
compétence

est

(tt) Règlement pour tous les consuls généraux, consuls, agents et vice-

consuls prussiens. du t8 sept. HOB. dans t.i )'reus8 Edicten Sammiung

de 1796, num. 97, p. 651, et dans PAALZow's Handbuch fur nractische

Rechtsge!thrtemnN]j!rM!,sStadten,)M)(H!0'8),().5-3~.Ëdit

français concernant les droits des consuls djns t'Archipet et en Afrique,

de )78t, dans l'Essai deM deSTELK, n. 7t etsuiv. (Ordonnance sernht.tNe

du 9 dec. 1776, dans MosEK's Yersuci), ~IH, S37.) Ordonnance française

xur les droits et obligations des consuls, de 1759) dans les :\ou\elles extra-

ordinaires de 1759, n°44.Le contenn des ordonnances françaises les ptns
t'ecen tes setrouve indique'tans le Code de la compétence des autorités

constituées de l'Kmpire français,parY-C.JouMA)'< (à Paris,mil,8),

t.]1).p. 403.408. Ordonnance dano!he de 1749, dans MusM'sVersnct!,

VII, 831. Un extrait des traités conclus au sujet des droits des consuls

se trouve dans t'Essai de M.de SïECK.p 54 et suiv., et quelques traités

enentter,danst'appendicednmémet[\re,p.7tetsutv.Tt'.utéentrct'Es-

pagne et la France, de 1769, dans de MARTE'~s reçue'), 24~. Voyez aussi

SCHMAUS:) corp. Jur. gent., dans la table des matières, voc. Consules.

v. fitMpTZ neue Lit., p 252 f.)
Pour les règlements plus modernes, voy. les ouvrages cités à la fin du

paragraphe précèdent.!

(&)VtTTt:L,tiv.)l.ch;j,g47DeST[C!f,Kssai,p.l8.

( Les consuls ne peuvent entrer en fonctians (Iu'après avoir obtenir la

confirmation dit souverain dans le territoire duquel ils résident. 1.'acte (lui

leur confère cette autorisation s'appelle généralement exequatur. v. IiFee-

TEjt,Dro)t)nternattOt)at,g24C.)
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le ptus souvent restreinte aux affaires non contentieuses ou

de juridiction \oÏontairc. La
plus grande

autorité et les

droits les plus étendus qu'on ait accordés à des consuls

étrangers sont ceux dont jouissent les consuls des puissan-

ces
européennes

établis dans tes diverses echcHes du t~-

vant et en
Afrique (et- Aussi sont-ils formellement aro'pdi-

lés, et
presque

entièrement traités comme des ministres

publics.

§ )75. Droit et ouhgation d'envoyer des ministres

Les ministres
publics représentant leur État

près
d'un

gouvernement étranger,
]e</r~~ de /f<! con~t/M~ ne peut ap-

partenir qu'à un État
qui,

vis-à-~is du
gouvernement

au-

quel il envoie le min~tre, est en droit de
prétendre

à t't~.

~anc~ politique (a't. Des États t/f~pn~M/s ou mi-some-

le) Ces consuls exercent le culte privé et domestique de leur
religion,

ainsi que la juridiction, non-seulement dans les affaires non conten-

tieuses, mais aussi presque partout dans les causes Contentieuses des

sujets de leur Étdt, tant entre eux ([ue sur la demande d'autres étrangers.

v. STECK'~ Versuche ( H83), p. 88-!)5, f't son Essai oté, p. 24. ISonobstjnt

ces prérogatives, les consuls établis dans les État, de la Porte Ottomane

sont, à certains égards, soumis à l'autorité des mmistres public." résidants

de leur coût-, à Cotistnntmopte. Sur les échelles du Levant, \o~ex F.-u.U.

H~EBERD-s's Sterne Sehhften, 11, 450 u'

(a) Ce droit appartient aussi aux États reunts avec d'autres dans un

b~teme fédéra), a moins que )'acted~ confédération ne contienne des excep-

tions ou des timitjttous à cet égard. !) appartient
notamment aux Rt.)ta

de la Confédération permaninue (les cantons suisses le possédèrent jusqu'en

t848. L'art. 10 de la constitution du )'! Beptembre 1848 stipule que les

rapports ofufie)s entre les cantons et tes gouvernements étrangers ont heu

par t'intcrmédiaire du conseil fedcra!, mais que cependant les cantons peu-
vent correspondre directement avec les autantés inférieures et les employés

d'un Etat étranger, pour conclure des traités sur des objets concernant l'é-

conomie politique, les rapports de voisinage et de police, droit réservé aux

rantons par l'art 9 de la conslVution).-l'armi les provincesTaisanl parte
autrefois des Pro~inces-Untcs dea Pays-tfas, la !!ot)ande et la Zélande

etatent tes soutes qui jouissaient de ce droit. Le deuxième acte fédérât des

États-Unis d'Aménnue le refuse aux États dont cette Confédération se
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rains ne pèsent par conséquent accréditer des ministres

qu'autant que cela leur est permis par l'État dont ils dépen-

dent (&). Les corps publics enf~~m~H~ sujets, et lespar~c~-

/!crs, ne le peuvent jamais, quelque émincnt que soit leur

rang ou leur condition (c) ils sont représentés à l'étranger

par leur souverain. Dans les cas où le droit d'envoyer des

ministres est contesté ou douteux, ou que les circonstances

politiques opposent des difncuttés à l'exercice public de ce

droit, soit de l'un, soit des deux cotes, on envoie et reçoit

quelquefois des agents sans caractère de ministres pu-

blies (d). L'exercice du droit d'envoyer des agents diploma-

compose.By~KERSHOEK, qui recte legatos miltant; dans ses Quœst.jur.

pubt-, t)b. H, c. m et iv, et dans ses Openb. omn., t. Il, p. 243 sqq.

MERLI"4, 1. c.-Un usurpateur est-il autorisé à envoyer des ambassa.

deurs? Des puissances étrangères ne peuvent prendre en considération que

l'état de possession, quand leur intérêt les y 'nv)te. VATTEL, hv. IV, ch. v

WfCQtJEFOKT, tfv. ï, sect. Ht. MERUf, 1. c. Un roi détrône ou expulsé

de ses États pourra exercer ce droit auprès des puissances qui ne recon-

naissent pas son adversaire.

(b) Exemples les princes membres du Corps germamque, lors de
j'existencede l'Empire d'Allemagne, amsi que les ct-de\ant ducs de la

Couriande. v. OitpTEt~'s Lit., § 239. v KAMpTxneue Lu., § 244 ff. Dans

le tran~ de paix de Kainardg~ de n34, art. tG, n" 9, on ne concède aux

hospodars de taMo)da\ieet et de la Yatach)eque le droit d'entretenir à Cons-

tantmople, sous la protection du droit des gens, « c'est à-dire à t'abri de
toute ~o~nce, des chargés d'anaires, qui peuvent être chrétiens de la com-

mumon grecque. (L'art. 9 de la convention du t9 avril 1858, relative à

!'organtsat)on des Pnncipautés-Unies, sti[)u)e que les hospodars seront re-

présentés auprès de la cour suzerame par des agents (calioukiaya) nes
Moldaves ou Valaques, ne relevant d'aucune juridiction étrangère, et agléés

par la Porte).
(c) Pour ce qui est des pnncea et comtes d)ts ~tande~herren, dans

les États de la Confédération germanique, d ne leur est pas permis d'en-

voyer ou de recevoir des ministres. Comparez mon Staatsrecht des tthem-

bundes, g t98.

(d] Tels furent jadis, à Home, les chargés d'affaires secrets de quel-

ques-uns des princes protestants (B~LniLD, Institutions potit., !t, t'?3); les

agents envoyés de la part des o-devant États des pays allemands à des
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tiquer de quelle classe qu'ils soient, n'appartient qu'au re-

présentant de f'Ëtat vis a-vis des étrangers; son pouvoir à

cet égard peut néanmoins être limité de diverses manières

par la constitution de l'État (f). Aucun État i~'a l'obliga-

tion parfaite d'envoyer des ministres, si ce n'est en vertu

d'un traité. Lorsqu'un gouvernement se propose d'envoyer

un ministre dans une cour étrangère, ou de changer celui

qui s'y trouve, il en fait pfe'ett!'r cette cour, en indiquant

la personne qu'il a choisie.

j! n6. Droit et obhganon de recevo!r des mm~stres Leur passage.

Tout État indépendant est en droit twMt'r ~s «tttt's-

tres étraugers (a), a moins qu'il ne se soit engagé cxpres!,é-

ment à ne point le faire. H n'en e;)t point ainsi des Etats

dépeudants, ou du moins leur pouvoir à ce sujet est tou-

jours iimité. De ce qu'ils peuvent envoyer des ministres, il

ne suit pas qu'ils soient en droit d'en recevoir, et lors même

que l'un et l'autre leur est permis, ce n'est souveiit qu'a-

vec des modifications. Fn État fondé à recevoir des mi-

cours ou des congrès; les agents de certains prmces du sang, de préten-
dants au trône, de souverains détrônés, de rois titulaires, etc.

~e) Comme autrefois l'Empereur d'Allemagne, le rot de Pologne, etc.

MosEn' Versuch, n), 119. Un droit limité d'envoyer et de recevoir des

ministres pubites peut être concédé à des gouverneurs généraux, V)Ce-

rots, etc. Des exemples sont rapportés dansWtLQUEFORT,[iv. ï, sect.IH;

BR)LLO~,
Dfct)onna)re des arrêts, roc. Ambassadeur, et dans CAt-uÈHES,

dans son hvre ote, eh. &L Le même principe s'applique aussi au relent

on à la régence durant la minorité, la maladie ou la c<)pt)vitéd'un mo-

narque, ou pend mt tes contestat)ons au sujet de la suo;eas)on au trône;

aux \!ca)res ou États de t'empn'e durant l'interrègne, ou durant la vacance

du Stëge dans un Etat souveram ecclésiastique. WiCQtjEFORT(éd'1. 1690),

t, 84 et smv. H se peut mêmequ'on donne à un mmtstre publie le pou-

voir de yMMe'~ter, ou de nommer un ~uî~hfMt. Mëmeh\re, I, 35. Mo-

sctt's Versuch, ))), 541., et ses Beytrage, )!i, 38. Mon Oenenthehes Recht
des teutschen Bundes. § [28.

(ft) Ce droit peutaussi être exercé pour lui et en son nom, par des vice.

roib, gouverneuM-généraux, etc.
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nistres n'a pas pour cela, et sans s'y être engagé par des

traités,une oM~a~M~p~fït~ de les recevoir~), ou de

leur accorder chez lui séjour ou passage (c). S'il le fait, il

peut y mettre des conditions. Dans ce cas, le ministre peut

prétendre pour le moins à la parfaite et entière sûreté per-

sonnelle (d). Il y a des exemples où l'on a refusé de recevoir

une certaine personne comme ministre, en alléguant les

motifs du refus (§187).

~177.–rtifjTÉrence entre les minrstres.i" Eu égardàt'etendue de leurs

pouvoirs, et 2.0 à la durée de leur mission.

Les ministres publics différent entre eux.D'abord, t"tc le

(b)Exceptéics cas où le butdetdmisstonserattoude discuter et de

prouver un rlroit contesté par État, et fIlle ce bul ne plit être atlem-

d'une autre manière, oa de terminer à l'amiahle quelque députe occasion-

née par une v)û]atton de droit évtdente,commihepart'autre~tatcontre

celui qui envo'c le ministre. La délivrance d'un passeport à un munstre

annoncé qui dmt arrner, ou l'acceptation de ses lettres de créance, t'en-

ferment ausbt la promesse tacite de le recevoir. YATTEL, iiv. IV, ch. v.

MEHLï\ Hepertore, t VUt, p. 247. Gottfr. AcHE~ALL Diss. de transitu

et admissione légat) ex pacto Mpetcnd's. Goett. 1748. 4. Ch. HAU Diss. de
transitu et admissione )cgati.Li;~t~97~–Surtarcceptiond'unm!-

nistre, amsi que sur le refus d'en tfcevoir, voyez M~ER't. Versuch, H).

5~6, et ses titrage, ttt, 211. Avec la Pot-te on a quelquefois ~n~

sur les f)'o)~t!ereb les ministres envoyé:, réciproquement. Voyez des exem-

ptes concernant les mmtstresde taHussf~dansMosEK'sUeytrage, U],200,

et dans teMet-curetustOi-.etpoItt, 1747,]I,C'2G,ceuxdet'Atftrt<:he,

bid., 1740, H, tG?, et ceux de l'Angleterre, dans MosER~s Beylrage,

t)ï,ML

~c)Acette fin,des passeports sont dc)f\'t'és ou refusés. Jo.Nic.HER-

DusDiss. deJitteris commeatus pro paee. Giess., tMO 4. /d~ntdeco'n-

meatuttttcrarum tttid. 1680. 1. Ces deux dtsset-tat'onsse trouvent aussi

dansses0[)uscuta,\o].~p.3t9et33~

(d) P.-B. VtTB.tAKtLi) Diss. de officio illorum, <[n) reopumi te~atos-

Lngd Bat.. L7lU. 4. Jo. GattI. 'V'LOI'I Diss. de Iegal~ admisai et non ad-

missi nvfo).(Lttitate.Marb. 1767.4. G.RAcD)ss.ot J.-L.-E.PLrmA\

advcrsariajnris,j)b.nt,p.!50.–Sur l'arrestation d'un ministre

étranger pendant son passage par le pays, \oyez v. M.\ilTE'iS Erzali-

hmgen, M. ], n. 5, et tu&tonch-potittsches Magax'a, Bd. \Y, Hcft t,

num 3.
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poK M)'rdont!es munit leur mandat osten<i)))epcntctre)imit6

on illimité. Dans le dernier cas, ils sont plénipotentiaires (a)

j~fnapo;en;!f:t)Ufrt~t). à moins que cette dénomination

lie leur soit conférée comme simple titre, et on les ap-

pe))e am&a«.<M/mrs ou ministres pléntpoteruiaires; 2" eu

égard à la durée fixée approximatif emen t pour i''Mf mission,

ils sont orf<iHa!'rt< ou extraordiuaires Les premiers sont

eonstitu<sa.pcrpetnite(N,sauf toutefoisicur révocation;
les autres ne)e sont que pour un espace de temps plus ou

moins détermine, n'étant ordinairement chargés que d'une

négociation ou commission passagère (e).C'c~tàraisnu<!e

cette differe~tce qu'on les appeiic ambassadeurs ou emo)f''s

ordinaires ou extraordinaires. Cependant, ceux qui portent

le titre d'f)!o;/e ''j'<rot)r(<ttMt're et ministre plénipotentiaire

<ont destinés en règle à résider ordinairement auprès du

souverain étranger. Quelquefois un ministre n'est expressé-

ment accrédite que par t'n/en'm [/tt<ff!'m.s CMan~fri, pour

~~C.psnnn.FrjR&TE'\ER)Us(LE)B\iT/.)'!cst<j))'emntu,c.\[. Justin.

rRts!tmTA.).c.,p.t09Gnst:)M~d!ss.tit.iM.SamMELMfDi!.s.

dHtega[)))ient[)otent)arii[dea.nas').t7~t.4.–L'jmbassadexrdeFrancc
au congres de la pa[xdesPyrcnée8,)ec.'(rd!nat~fazjr[n, eut le titre de

t'tuntfctenttatre; de même t'amLahsadcur de Suède au congi'è&de Ry~ik,

tebarondcLuteuroth.
(b) L'utage d'entretenir dans les cours etranjjerM des légations perpé-

tuelles ne s'est mtroduftfjue vers te mttteudu dix-septièmesiècle. Jo. DoE\

nt&s. de eo fjuodjUbtum este'rca]egattone!4asMduas. Jen.17tG.4.Wtc-
QLEmRT,uuiecrn)t\crsfaftndud)xse))tiemestecte,d]tqucdeson

tem~ on cons)deratt comme certain que )e'! ambassadeurs ordinaires n'é-

taient pas en usagedepuisdeux siectca.Dans le moyen âge,)e)Mpi'sui)

entretenait des légats jternianents en A))ema~nc, en France, en An~eterre.

En France, ce fut le roi Louis XI qui commença a avoir dea légations per-

petnetteaauprès des cours d'Angleterre et de ttonrgogne. Celles-ci en

eurent de même en France. De Fi.tssA' Hst. de la diptom. française,
). !tï.

(c) Pourtant il ne manque pas d'exemples d'omua~sudeurs extraordi-

nairrs, qm furent en réalité desenvoyé! ordinaires. Voy. le Rép. de MM-

Ln.t.V))].p.3f;.
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le casdune vacance dans la mission,ou pour celui de 1 ah.

sence du ministre ordinaire (d).

?178.–3°Setonianaturedesauairesdouti!s sont chargés.

n y a encore des différences entre les ministres, suivant

le genre des affaires qu'ils ont à traiter. Sont-ce des affaires

d'Ktat proprement dites, lc ministre s'appelle négociateur

(Ceifc/iaf/i'-GMttttf.ffe)') si, au contraire, la mission regarde

par préférence des objets du cérémonial, soit de i')tat, soit

déjà famille du souverain (a), il est ministre d'étiquette, de

cérémonie ou /ig!tra?)( (Ceremoniel-oder EAren-Cesand~r)

Les Etats souverains de premier ordre lui donnent ordinaire-

ment dans ce dernier cas le rang d'ambassadeur, s'il est

est envoyé à un État de la même classe, et l'on ne choisit

alors habituellement que des personnes de haute condi-

tion (t). 'L'autre Etat y répond ordinairement par une am-

bassade analogue. t n simple en\o)é de cérémonie est pres-

f~;Mosi!R'sYer',iich,tt),53.Du même, Beytrage,Ht,38. Discours

sur tes difTéreuts caractères des envoyés extraordinaires, des envoyés ordi-

naires ou résidents, par M. HAGEDOn~. Amsterd., 1'736. 4; tradmt en alle-

mand par J.-J. MosER. Jena, 1740. 4.

(a) De ce nombre sont les remereiments, les félicitations, tes condo-

Jéances, les affaires de manage,de baptême,de compéra~e,etc.,ainsi

qu'autrefois tes ambassades d'obed~nce qu'exigeait le Pape. Mosr.R's Bey-

trage, Ht, 58. On envoie quelquefois aussi des ant&fjssadM d'excuse pour
faire cesser des causes d'irritation. Voyez le traité de Versailles, de

t68.'), entre la France et la république de Gènes, art. 1, et l'exemple d'un
ministre emoyé par la Grande-CreUgne à Moscou, en t709, dans la dis-

sertation de KETHiExu.H. von der UmertetzHchkeit der Gesandten, S 40,
et dans VOLTAIRE, Histoire de Russie sous Pierre le Grand, t. 1, eh. xn',
V dans FLASSA~ Hist. de la diplom. franc des excuses de ce genre que
firent au roi de France le pape en IM4, )a réputdiquc de Venise en 1702.

t745.t.]i,p.Mt.638;t'!74.t.'t,p.t;7,etd!)nsiaGazettfdeFrancfort

1745, t. 11, p. 201, 638 1774, t. 1, p. 157, et dans la Gazette de Franefort

de t8t3, n'Met'!7. Mosot'sVersuch,)!), t04;)V.62t. Sur tes am-

bassades mendiantes des Carbaresfiues, voyez ScnLOTZER's Rriefwechsel,

t. VH,p.!39u'. If,

(bl RocssET, supplément, t. IV, p. 245,
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que toujours ministre extraordinaire Au reste, les deux

genres d'affaires dont nous enons de parler peuvent être

confiesatamemepersonne.

S179.–t'rar rapport aux classes du rang des mmistres

Ht] rapport avec les différents degrés du cérémonial, il

se;t introduit, peu à peu, en Europe entre les ministres

une différence suivant le rang qu'!ts occupent. Dès la fin

du 'n" siecteou environ, on distingua deux classes d'agents

diplomatiques (a) on en reconnait trois, depuis le com-

mencement du xtttt" siècle (<;). Ce dernier usage a été cou-

firme par le règlement sur le raM~ entre hs agents diploma-

<H' s (c), fait au congrès de Vienne par les plénipotentiaires
(les huit puissances signataires du traité de pai\ de Pari<,

avec i!)utationau\autres~(mcuMrorttt«sd'.idopter le même

règlement (a). Enfin les cinq puissances (t'Autriche, la

France, !a (.rande-Bretagne, la fruste et la Russie), rf'u-

nies en 1818, au congrès d'Ai\-ta-Ç))apette, coninrentque

(c) Jo.-thr. DITHMARDiss. de ie~atts prtmt et scc<tnt)t otdinis. Franct

mt, 4. W~tiLEFOXT, t. t, Stet. [ et V, p. 3 et 5' VATTEL, t. ))), !iv. )V,

cb.tj,69ttsM~v.3htTE~s,t'rms,tt9).

(6) L),tc's thcatrumcereHioniate. t. t, p. 368, sqtj J'ECQLbT, de l'Art

'Je negocter, p. 103 J.-J. Mo~ER ~on den dermal ub!n:he!i Gattunen der

Gcsandten, aïs Vorrede zu s. Belgradischen FncdEnssctduss. Jena 1740 4

C.-G. GmscH~tDT (rc&p. F.-G. FbHUEH) Diss depra*Mgati\a ordtnts mter

legntos (Lips. t7j.). t), cap u, 2G, sqq [Cet autent- ne compte cependant

que deux classes de ministres, savow ceux qm ont le caractère représen-
tatif, et ceux qm ne l'ont pas, mao en admettant alors plusieurs formes
dans chacune des denx classesl. J.-A. lIERlIAI\, Diss. de varns legatarum

ctasstbu~. L'psat. 1787, 4. ))e !t!ELFtLD )nst!t. polit. !t, t70 et sun. Mo-

'ih!)'YtrsMh,)]),37ff,ctMst!eitra6e,)t!,t7()'.(Wm'ct)crden

Itang der dnplomansehen Agenteu; Tuhmger Zeitschr. fur StanL,recht,

tM4).

(c) Voyez mes Acten des wienet- Con~resses, t. M, p.~O~et mon

Cebersicld der dnplomat.' Yerhandlunpen des mener Congresses, 1 1G8

et suiv.

(d) Ce règlement fut adopté par la diète permumque dans la séance du

21 janvier t8)7.ï.
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tes ministres résidents accrédités auprès d'elles formeraient

une classe inoyenne entre les ministres de 2- rang et les

charges d'affaires (e). D'après cette convention, d existe, par

conséquent, pour les cinq puissances en question, quatre
classes de ministres. –]i ne faut point cependant confon-

dre cette distinction, qui est d'un usage gênera!, avec celles

qu'un gouv ornement peutavoir établies chez tui dans iesagen-

ces poétiques de son ministère des affaires étrangères (/').

S 180. Première classe.

Laprfmtcredass~des ministres publics est aujourd'hui

formée par ceux auxquels leur souverain a attribué, avec

l'agrément du gouvernement qui tes a reçus, le caractère du

ceremonia! du plus haut degré (a). De ce nombre sout les

amcassNttfMrs (b) (cH~a~a<<orM, sm&ascMtores, m<t;)tH/e-

gali, oî'f]<orf.< Bof.T', Gruss~o~cAa~f), tant ordinaires

(e) Protocole de tj conférence d'A!x-)a-C!m~e))e du 91 nov t8)8.tftK-

TE-.s, Kec., mppt. Vt)i, 648.

(r) C'est ams) qu'en France, par l'arrêté du 3 floréal an )!t, M service

fut d!\i5é en grades <pn sont classés de la manière suivante t° secrétaire

de légation de deuxième classe u)cm. de première 3'* ministre p)eni-

potentnnre; 4" ambassadeur. (Les ordonnances du tGdec&ndtre 1832 et

du t*~ mars 1833 ont divisé les missions diplomatiques en quatre classes

tes misions qualifiées ambassades celles dont tes titulaires ont le rangde

mintstre plénipotentiaire, de ministre résident et de chargé d'affaires Dans

un rapport mseré au Moniteur du tG mars 1848, M de Lamartine, alors

mimstre des affaires étrangères, déclara que le ntre d'ambassadeur serait

supprimé et qne les agents diplomatiques de la répubhque à l'mtérieor

seraient désormais t les envoyés extraordinaires, ministres lilénipoten-
naires les chargés d'auaircs; 3° tes secretatres de légation; 4° les as-

pirants diplomatiques rempiacant les attaches. Maia ce règlement n'eut

que peu de durée, et dès 1849, le gouvernement re~nt aux prjnc~'es des
ordonnances de 1S32 et 1833).

(a) t'et. MuLLER Diss. de legatis primi ordinis. Jen. 169?, rec. 1711,

DtTn~AR diss. cit. GLTScn~in diss. ot., 27, a<[. Yoyezansst )e règlement

allégné du congrès de Vienne, art. 1'

(b) K.-D. ScunSTH Diss. de ambasciatortlms. Jen. 1665. 4. Casp. Conr.

ïtETHELYCûmm.dean)hasc)atonb"8.Marttsb. 1685. 12.
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qu'extraordinaires, les envoyés du pape qui portent le

titre de Legatus (datus s. mMf~M~ ou a latere ou de la-

tere (c), et ses nonces (d), ordinaires et extraordinaires (e).

?18t. – Seconde etasse.

t)an5 la seconde classe (a) sout compris, d'abord, les ~t-

rf)! propremcut dits (~) (a6~d~, prolegati, t~cMtt), soit

ordinaires soit extraordinaires puis, les ministres plénipo-

tentiaires (c), le mot pris au propre, r~n~ a~~tc/t~~t

(c) Voyez les écrits indiqués dans v. Omereox; Literatur, Il,555, ri

dans Y. ÏUMPTZ Xeuer Lit., p. 5~0 ff. BoERtt.-) De potestate )egat< a

latere. Venet. 1584 fol. Pet.-Andr GnAMw.\m!b De Of~cio atque auctori.

tate iegat) a latere. Venet. fol. Pcregrtm MA<-ËRtTr. de )cgat)s et nuntus

apostotios; \ot. et Ïï Rom:B, 1709. fol tte ));gat)set nunhis pontifieurn
cûrumq'te f.ttts et potestate (auct. LA~GHAtOER). (Sahsb.) )785. 8. Armtn.

SELU Uber das papsthche Gesandtscbaftsrecld. Atlien. tï87. 4. 310SER'Ss

Teutsches Staatsrecht, !!). IjG. ÏV 2 et es Uc~tr~ëe ~L Encyc)o-

l'édit méthnduloe; Économie polit. et diplomatique, t. HI p. p.107et suiv

BtELFt.LD Itistit. puttt, II, 171. – Sur ceu\ qu'on appelle Legati natt,

~ez v. SARTORt htaatsrecht der Erz-, Hoch undlt)ttcrsttftcr, Dd. 1, t.t,1,

p. 2G6 n'.

(d) Yo~ez OMPTEDA'~ L't., mëmeendrott, et ma neue Uteratur des t

Staatsr., p. 556 n'. Sur les nonciatures perpétuelles, voy. v. SARTOïn

dans le Lure précité, p 509 f!–M. de BIELFELD, dans ses Institutions

politiques, H. n4. 20, met les nonces au rang des mtOtstres de seconde

classe.

(e) Le ~<t~o, qui résidait autrefois à Constantinople de la part de

la république de Venise, ctatt ausst de première classe. Lij~tG'& theatr

cerem., 716-

(a) D)THWARDibs. cit.

(b) Discours sur les d~n'erents caractères des Envoyés extraordinaires,

des Envoyés ordinaires ou Hél1ulcnts et des Agents revétl1s du caractère Liu
HÉs)dent (par C.-L. de HAGEfx.m\), à Ambterd. 1736. 4, et dans Mo~Ett'~

Be!grnd!hcher Frledensschluss, après la préface, p. 36 et smY. MosER'h

Yersuch, 111. 4Gf–Aujourd'hui les envoyés ordinaires, !orsqu'tt yen a,

sont appelés simplement envoyés, sana qu'on ajoute le mot ordtncufe.

Les titres J'envoyé extraordinaire et ministre plénipotentiaire, sont très-

souvent confères simultanément à la même personne.

(c) En allemand, &MJûMmaec~ter Gesandter. Voyez S~m.~lEUROf
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residantaCon~tantinopIe,ettcstM<er~Htfsdu~ope~d).

Les ministères publics nomméspar intérim
(§ 177) sont or-

dinairement aussi de cette classe, cependant
ce n'est pas

une observance générale
l.e

règlement
du

congrès de

Vieime
(f) range

dans cette clause les
envoyés,

ministres ou

autres agents, accrédites (comme les ambassadeurs, légats

et
nonces) auprès

des souverains eux-mêmes.

g 182. Tro~ëme classe.

i,a ~stef/tf classe contient les ministres proprement

dits
(ft),

les ïntH~?'~ rcsM~fs
(b),

les ministres chargés

d'a~nt~s (cj, tes rft.~n~
(d) {a~Mf<?s i

rf~us),
tes chargés

d'a~~fx (G~c/tH~<)'a~fr),
tes

a~f~~ f/o~ta~M~s
dans

ï'acccption spéciale
du mot (e), ainsi

que
ceax des co~sM~

Diss. cit., et MoscR's Vet'such, 111. 47 f. Les mimstres plénipotentiaires

ont été tra'tes en n])n'stres de seconde cta&w. d'abord par la France en

1738, ensuite par l'Autriche en lf40,etc. MosER'sHe~tragezudemeur.

Vo)h.en'(:cht,II!8.–A!acourductd{'Y:nitetertcurdeCo)oH'OT)

fit une dtstinetion entre tes mimstre~ plénipotentiaires et ccnxapnetes,en en

allemand, &c~o~mopc~f~fe Gesandte, en accordant gënératement aux

premiers le pas sur ceux-ci Politisches Journal, 1787, april p. 447.

(d) ltoseâ Beytrage zu dcm GesandtschaftsreclU, p. 8. Les mter.

nonces sont rangés dan~ la iruisième classe, par M. de H)Ef rELB dans ses

!nstttut)onspotiHftu?s,nt7jgM

[f)Art.l".

(a) Mo~KK'sVersncff, 111. 50. Beytr~e, ]V. 496. Les ministres re-

sidents, amsi que les ministres ellar,,is d'affaires, sont rangés dans la

seconde classe, par BIFLFELD, Il. 174

(&}Mo~Eft'sBe~tr.'Eej]V.J9G.–Lesm)m5trest'esidc]it9jou)s-

sant, dans qucttjue~ cours ) de certaines prérogatives refusées aux simples

rébt dents

(c) Le chargé d'affaires snÉdtusàConstannnopIe fut le prennerqu),en

t?84, ait etére\ctu du titre de mimstre chargé d'afL)res. M.DuRA~D, qui
est qualifié du même titre par MosER (Versuch, IV. t88), ne se donna)!

lui même que pour charge d'affaires.

(d) Pet.MELLLRD)ss. derestdcnhhuaeorumqucjure.Jen. t698.4. rec.

]74~. StME~kEES Ncues juDst.Magaxm, L 395 n'. MosER'a Versueh

)tt5QtY.579.Eeytrjge,!V.~97.

(e) Agrippa EDSTRA\rs von Agenten; dans tes UrMdn~r Anzeigen
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auxquels est attribué un caractère diplomatique 173).

Les chargés d'affaires sont accrédités, ou immédiatement

par tenr souverain,ou ftttt'ttfert'm seulement parte ministre

ordinaire résidantaia même cour, pour le temps de son

absence (~. Dans lepremiercas, ils présentent, du moinsau

chef ttu département des affaires étrangères, des lettres de

créance: au second cas, ils sont légitimés auprès du

même chef par t'envoyé ordinaire, soit par écrit, soit de

vive voix. Le règlement du congres de \ienne (g) ne range
dans la troisième classe que ceux des chargée d'affaires,

accrédites seulement auprès des miri-'tres chargés du dé-

partement des affaires étrangères. Comme nous l'avons dit

(§ 179), le congrès d'Ai\-ta-Chape))e a CtCe une classe inter-

niédtaireentretcschargésdaffaires et les ministres de

deuxième rang.

1 183 -Droit de choisi:–t°Lactj5scd'Mm)n)stresae!tVoyer.

Ordinairement la dffse a laquelle un ministre doit appar-

teair est au choix du gouvernement quii'ernoie. Lahberte
de eechoixsupportecejendanteertaine~ restrictions, attendu

que les différentes classes des ministres sont en rapport avec

les degrés du céremouia! diptomatiqne, qu'il s'est introduit

entre les puissances de l'Europe plusienrs inegatites dans

le droit de ce cérémonial, et qu'enfin tout État peut fixer le

céremonia! qu'il veut accorder à un ministre étranger. I)

est gene~atcment reconnu que le droit d'envoyer des minis-

tres de première classe est réservé aux États gouvernés

v. mi, st. 41-43 u. 46, et dansStEBE~EE~ Neuem jur~t. Magaztn, t. t,

p. ?8-496, parhmtierement 6 ?2 ff. WtcOLEFotT, t. t, sect. V, p. 60.

SAMMd~FM~QCESMt,
t. I,p.!t, <7. M!)bEK'sBe;trage, IV.530.

{~ MosER's Yersuch, 1)!. 55. tY. 58Un'. Les cardmaux, chargés
des affaires des princes auprès du samt-srége, sont des m[n)!,tres de pre-
mière classe. De la MAiLLAR~j~RE, Précis du Droit des geus, p. 330. Mo-

'.f:R'sBeytrtge,tti.t9.Cmf.ci-haat,sm,'i. d.

(g) Art. 1",
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par uuc tête couronnée, ou du moins par un prince souve-

rain jouissant d'honueurs royaux (~ 91),
et aux grandes ré-

publiques (a). Quant à quelquesautrcs princes, p.e.icgrand-

maitre de l'ordre de Saint-Jean de Jérusalem (b), etplusieurs

des ci-devant
princes

demi-souverains qui avaient les hon-

neurs royaux, ce même droit leur a été
quelquefois

ac-

corde, souvent dénié (cj.

~184. Continuation.

Aucun ~tat jouissant d'honneurs
royaux

ne reçoit des mi-

nistres de première classe des princes souverains à
qui

ces

honneurs ne sont point attribués, ni des États mi-souve-

rains actucls, ni des petites républiques (a).
Ces derniers

(a) Aussi au pape, en sa qualité de someram séculier. Le Corps

hekeUque est sans contredit en possession de ce droit, fluoiqti'jl ne

ne jouisse pas partout de tj plénitude du cerémonia). H en était de même

jadis des rÉ)mhh'[ucs de Ventse et des Provmccs-Untcs des Pays-Bât

MohER's Versuch, l!t. 5.

(b) Des artificats formels, qu'on ne lui contest;ut point le droit d'en-

voyer des numstres de ~remu:H'e classe, furent délivrés an grand-maitre en

]747, de la part de la cour de Route, et en 1749 de celle de la cour de

Y'enne. MobLR's Versuch, i)ï 5 ff. Joignez-y la déclaration de la rëpu-

b)i<tue de Yemse, de 1749, dans le Mercure h)&t. et poht. 1749.

L 372.

(c) Ce dt'Ott était contesté aux ci-devant docteurs d'Allemagne, nf à

la cour de l'empereur [-omatil gcrmanxpje, ni dans la diète de l'empire

d'Allemagne, ni aux assemblées formées pour t'efectfon et ic couronnement

de t'<;mpcret'r,n)geneM!emef)t dans J'empire d'Allemagne; j) fut admis

dans plusieurs congrès de paix; s'd ne fut pas reconnu partout hors d'A)-

jcmagnc, il le fut du moms
!ncomp)étementpar quehpfes puissances MAsco\

Princ.jur.putd. germ., p. 809, édit. [769 MosEK's Auswart. Staatsrecht,

p. 557 If et son teutsehes Staatsrecht, t V, p. 541 n' Voy. dans ïtuussEï,

Cérémomal diplomatique 1'u~qae que la France SUivait à cet égard,

Ce droit fut accorde par nuehjuea cours à p)u~!cura prmees souverams

d'Itahe, surtout par celles qui étaient unies avec eux par des haisons de

famdle, mais;) il leur fut refuse par d'autres. MnsER's He~trhge zu dem

europ. Vut~err., f)]. 7.

(a) 3ur le droit d'emoyer des ministres appartenant ilUX ("¡.de\'ant
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États peuvent néanmoins s'envoyer entre eux des ministres

de cette classe. Lorsqu'un État conteste à un autre le droit

de lui envoyer des ministres du premier ordre, il ne lui en

envoie pas non plus Ini-meme. D'après le même principe de

réciprocité, celui qui reçoit un ministre d'unepuissanceiui en

envoie ordinairement un autre de la même classe. Il arrive

quelquefois que, dans le cours d'une mission, un ministre

est élevé à une classe supérieure, notamment à celle d'am-

bassadeur, ne fut-ce que pour quelque temps ou pour une

affaire particulière. Qnetqnefois aussi un ministre ordinaire

est nommé ministre extraordinaire, un ministre de céré-

monie ministre d'affaires, et, à l'inverse, un ambassadeur

ministre de second rang (b).

t85. 2° Le nombre desmimstres – 3° La réunion de plusieurs
missions.

Tout État libre peut accréditer plusieurs ministres près

d'un même gouvernement, soit chacun pour des affaires

différentes, soit tous ensemble pour les mêmes affaires, et

dans ce dernier cas ou bien a~ ec la clause que ces ministres
ne pourront agir que conjointement, ou qu'il sera à leur

choix d'agir ensemble ou séparément, ou bien enfin qu'a

défaut de l'un d'entre eux, l'autre ou les autres pourront

valablement agir. Ces ministres peinent être tous du même

rang (a), ou de différentes classes. Il arrive quelquefois

ainsi non-seulement qu'un État envoie plusieurs ministres

princes et autres États de t'emptre germanique, conférez MAsœv ). c.

p. SM.A~ERr. a. a 0, t )). cap. Lv.P~rTEBs Lit. des t. StMtsr t)).t9

t!t ma Neue Lit. des t. Staatsrecht, p. 538, 665.

(b) Mo:.ER's Yersuch, m. 76, et ses Be;Mge, IV. 3.i9, 29, 37. Dans

ces cas, le nnnistre présenteordinairement, dans une nicme annonce, des

lettres de rappel et de nouvelles lettres de créance.

(tt) Dansce cas, i)&ont tous droit au même cérémomal. WtCQUEFORT,
I. 3TÏ Sur les débats qui eurent tien à ce sujet aux congrès de paix de

Wesiphatte, de Nimegue et de Rysw~, voyex GtjTscnxtnr ). c. 36,

note r.

if
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ensemble à la même cour (~), mais aussi qu'une légation

déjà existante soit augmentée d'un second ou d'un troi-

sième ministre; notamment qu'on adjoigne à un envoyé or-

dinaire, un ministre extraordinaire, ou un ministre de

première ou de seconde classe à un autre du second ou du

premier rang [e). On ne manque néanmoins pas d'exemples

que des gouvernements aient refusé de recevoir plusieurs

ministres de première classe, envoyés simultanément (u!),

comme dans d'autres cas ils les ont expressément de-

mandés, ou même stipulés pour certaines ambassades de

cérémonie (f). Il arrive aussi quelquefois surtout en

At!emagne, que plusieurs mtssM))M dans différents États

soient confiées en même temps à un seul ministre (/), ou

(t) Voyez Politische Unterhandiungskunst, p. 198 f. Surtout dam des
congrès de paix, ce droit a été Murent exercé. Les électeurs de l'em-

pire d'Allemagne envoyaient aux assemNées pour l'élection et le couron-

nement de l'empereur, chacun deux, trois ou quatre ambassadeurs; ils
avaient le même droit à la cour impériale de Vienne. Voyez la capitu-
lation de l'empereur, art. 3, ~50.–La république de Venise avait coutume

d'envoyt>r deux ambassadeurs pour féliciter un empereur ou roi à son ave-

nement an trône elle en députait quatre au pape. Voyez Dfosews Bey-

trage zu dem enropaischcn Gesandtschaftsreeht, p. 36. Le Corps hei-

véttque envoyait autrefois ordinairement ptuaieurs ministres à la cour de
France, quelquefois un par canton. Les Provinces Unies des Pays-Bas
féhcitaient les rois d'Angleterre de leur avènement au trône par trots en-

voyés. Voy les Mémoires du comte d'A~ux, IV. 284.

(c) MosER's Yersucb, III. 102, 105. 113. Différents électeurs et autres

princes, membres du Corps germamque, entretenaient autrefots. à la cour

impériale de Vienne, plusieurs mmistres de différentes classes La France

en usa de même auprès de plusieurs cours et elle envoya quelquefois

plusieurs ministres de rang inegat.I.

(d) La France refusa, même au couronnement de l'empereur d'AUe-

magne, en t741, de reconnaître phisicurs ambassadeurs envoyés à la fois
par un même électeur; en ]74t elle se retacha de sa prétention, mais pour
cette fois seulement. MosEn's Versuch, ))t )06 tf.

(e) Voy. MosER's Versuch, Ht. 71, et ses Beytrage, p. 36 Comme p. e.

dans le traité de paix conclu entre la France et la répuhhque de Gênes en

1685, art. t".

f/) MosER's Deytriige, JH. 56.
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quephstOffs ministres soient envoyés à un même souverain

dans ses différentes qaatités (~). il y a même des exemples

que plusieurs souverains aient accrédite un ministre com-

mun à un même poste (h).

B 186. 4. La personne du ministre.

Quant au choix de la personne d'un ministre public, le

droit de t'Etat n'est nullement limité à cet égard à moins

que ce soit par des traités (a). Il est donc indifférent, en

générât, quelle est la patrie, la religion, t'age. l'emploi, le

rang, la condition, la naissance, le sexe du ministre, s'il

est sujet de l'État ou étranger. Cependant on chobit, de

préférence, des citoyens fonctionnaires publies, ou atta-

chés à la cour, et des hommes. Très-rarement on envoie

une dame revêtue du caractère de ministre public (&). !<

(g) MosEn's Beytrage, 1)1.57.

(h) Surtout auprès de l'ancienne diète germanique. V. d'autres exemples

dam BY.\KERSHOEn 1. c. caji. xi\, 3 3 et dans MEBUf, Répert., sect. U

'S 2, t)'3, 3, 346.

(a) B\~KERS)tf)EK Qui recte legati mtttnntur; dans ses Qufest)on.jt]r.

publ. hb. !t, c. v; dans sesOpenb.omti., t. p. 247. MosER's Versuch,
iH, 93 fT, et ses Beytrage, ]! tût ff. Un usage part)cu)tcr autorise

certaines puissances catholiques, p. e. la France, fEspaBne, l'Autriche, à

designer la personne que le pape leur doit envoyer comme nonce. Voyez
F.-D. HtEBEHLM's Rom. Conclave (ttatte, t7C9. 8), p. S3. MosER's Bey-

tràge, tU. 84 fi. Les constitutions de l'État peuvent contenir des parti-
cutantés relatives à )a nomination aux places de ministres publics. Mn-

SEB's Ueytrage, U]. 86 fT. Encore est-il très important de distinguer

les qualités qu'un ministre doit posséder en droit, de celles que recom-

mande la pru<itMe ou la potitiqne. WicotjEfonï, t. ), seet. VH-X[)i.

BiE!.FELC, t. )), cb. ;!7etsuiv., p. )T7. De CtLuÈRES, Livre précité.

Die pohhscbe Unterhand)unj;s)tunst (181t. 8), p. 14 ff. 35 ff. 44 < 187,

264 ff. C'est la confiance et l'estime méritée du souverain qui donnent le

meilleur droit à une place d'ambassade.

(b) WicocEFORT, t. 1, sect. )f, p. t]6. B~KEasuoEX Qua-st. cit.

BlELFELD, )). t73, 19. Jo. Smoi, Kum femina legati munere fungi
possit dans ses Dissertât, sex (Upsaha-, t626. 8), Diss. t, Il et !)).

L'Ambassadrice et ses droits !par F.-C. de Mo:,En). à la ttaye, t75!. 8, à

Rerlin, )754. 8, à Francfort, 1757. 4. La marérhaie de Guebriant fut
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est des Etats qui admettent ou ont admis en principe de

ne recevoir d'aucune puissance étrangère un de leurs

propres sujets en qualité de ministre pnblicfe).

187. Continuation.

Quelques souverains catholiques n'ont jamais choisi pour

ministres que des personnes du même culte, et plusieurs

princes ecclésiastiques de cette religion ont même nommé

exclusivement des ecclésiastiques aux agences diploma-

tiques, du moins aux premières places (a). L'on ne manque

pas tout à fait d'exemples de conventions expresses sur la

condition des ministres à envo)er (b); mais souvent aussi

accréditée, en 1646, comme ambassadrice de France auprès de Wbdis-

law IV, roi de Pologne. Voyez de MosER, même livre, eh. it, j! 4. – On

cite plusieurs autres exemptes de cette espèce,mais alors, ces daines négo-
ciatrices ne furent point vrais ministres, du moins elles n'eurent point de

caractère puUic,ou !amisBioni'utmëmetenuesecrete;que!quefois ce

furent aussi des agences non diplomatiques. F. C. v. MosEn's kieine
Schriften, 111. 3it ft'. – C'est à tort, comme on s'en est convaincu après
sa mort, qu'on a cru femme le fameux chevaher d'Ëu\ de BEAUMOM, d'a-
bord émissaire secret français à Samt-Peterabourg, nommé secrétaire de

!ëgat)onaLondresenn63,etj.)UismtmstrepténipotenttairedeFrance

auprès de ta même cour; n est mort à Londres le 'it ma~ 1810, âgé de 79

ans. Voyez d'ARCHE~noL~ Minerva, 1810, Jun., p. 567.

(c) Par exemple le royaume de France (voy.deCALLiÈRES dans le

L]treane!;ue,cht~,p.72.BYfKM',)mE!(Deforonigatorum,c.n.)Mo-

SEt's Versuch, Ilt. 89. 96), l'empire français sous le règne de Napoléon
ia Suède (Cod. Leg Suecic., t!t. de crjnnn., g 7), et les Provmces-Umes
des Pays-Bds depuis 1727. La diète germanique a déclaré qu'un citoyen
de Francfort ne pounait être admis chez elle comme ministre d'un État

confédéré, excepté de la ville de Francfort elle-même. Voyez mon Oeffent-

liches Recht des teutschen Blindes, g t3t. On fait moins de difSeu)tes

à recevoir des sujets seulement naturanses.

(a) Par exemple le pape. De même les électeurs ecclésiastiques choi-

sissaient des ecclésiastiques du moins pour la place de premier amuas.

sadeur à f'eiection et au couronnement de l'empereur Comparez aussi

Most-tt's Yersuch, t]], 95, 98. Sur la rengion des ministres, voyez
ibid t)), 96, 98, et Mof.En's Beytrage, ttt. 103.

(b) L'empereur d'Allemagne ne pouyait envoyer à la diète. pour y ré-
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les missions les plus importantes et tes plus distinguées ont

été conuées à des personnes non nobles, surtout a des mi-

litaires, à des gens de lettres, on à des ecclésiastiques (c).

Quelquefois un secrétaire de légation
est nommé ministre,

pour l'ordinaire du troisième ordre d'abord, soit dans la

cour où il était employé, soit dans une autre. La récep-

tion d'un ministre, dont la personne déplait au souverain

auprès duquel il doit être accrédite, est quelquefois refusée

avec où sans communication des motifs (~).

aider en qualité de son commissaire princilial, qu'un prmce. MnbER von

den tentschen Retch&tagen, t ), p. 127. Les prmces de l'empire d'AHc-

magne, lorsqu'ils recevaient de l'empereur duhaut du trône l'investiture de
leurs fiefs, ne pouvaient s'y faire rppréscuter que par des personnes de la

haute noblesse ou de l'ordre de chenalier. Voyez le décret du conseil au-

lique impérial, en date du 28 aout 1768, dans ScH~)Acss Corp. Jur. publ.,

p.1098.

(c) A des gens de lettres le plus souvent à des docteurs en droit, et

non pas seulement dans l'ancien temps, où l'on faisait d'auteurs plus de cas

qu'aujourd'hui du savoir, et parhcuiièrement de la connaissance de la

langue tatme. WtCQDEfORT, t ï, sect. VII, p. 73 et suiv Mo~ER's Ver-

such, 111. 97, 98 f. (Joh.-Frhr. von Homx) Die Ehre des Uurger&tandes

nach den Reichsrechten (W<en, 1791. 8), g 22 p. 5C If. En 1776, les mi-

nistres d'Ëtat de l'empereur d'Allemagne ayant vouiu refuser le titre d'ex-

cellence et le pas dans leurs maisons, lorsqu'ils les recevaient chez eux, à

feu\ des ambassadeurs électoraux qui n'appartenaient point à la noblesse,

le grand-éjecteur (Frédéric Cmttaume) de Brandebourg déclara, « quod

sibi magis dM~rtta.! legatorum quam natales ~K< fM~îC~ndt.

ruFE~DORF Rer. brandenburg., tdt.XtV, c. mi. Le célèbre président
Pierre Jeannin ayant été envoyé par Henn ]Y en quahté d'ambassadeur à

Pfnbppe JI, roi d'Espagne, ce roi lui demanda, danssa sa première audience

Êtes-vous gentdhomme. <. Out, 0 réponde Jeannin, si Adam

t'était, « De qm êtes-vous fils? coutmua le rot. Réponse De

mes vertus, » Confus de ces réphques. le ro) s'empressa de faire bon ac-

cuet)à)'ambassadeur. Lettres, mémoires et négooations du c)tev d'Ëo\

(à La ilaye, 17C1. 4;, p. ï, p 65.

(d) WtcouEFORT, ttv. t, sect. XiÏt. Mt:nD~ c. p 249. C'est a<nsi que
M. Godenke, envt);é en 1758 comme ministre bntannique à la cour de

Stockholm, fut obligé de s'en retourner. En t80t et !S02, la cour de
Vienne refusa d'abord de recevoir, comme mmistre suédois, le comte
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t88. Sutte des ministres pubha; speciaiemcnt )* des secrétaires de

légation.

Tout ministre publie a avec lui une suite (a) plus ou

moins nombreuse, qui se compose en partie des personnes

employées pour le service de la légation, et en partie de

celles attachées à sa personne seulement, soit comme

membres de sa famille, soit pour son service personnel.

Tontes ces personnes sont regardées comme appartenantes

à la légation; n'importe qu'elles soient d'ailleurs indivi-

duellement nécessaires où utiles (&). Au nombre des

personnes les plus marquantes, sont les secrétaires d<

M~atton (c), qu'on appelle aussi secrétaires d'ambassade,

Armfetd, mais ensuite elle cMa aux instances du cabmet de Stockholm.
Afin d'éviter de pareils refus, on prend souvent la précaution de faire

sonder préalablement le souverain, si le personnage qu'on se propose de

lui envoyer pourrait )utdt'f)]aire;onamemeuue)<juefbts)'attentiondeiui

envoyer une liste de plusieurs sujets pouren choisir un. Voyez DIELFF.LD,

Inshtutions pot'tiquca H. 178 et suiv. Quelquefois un souverain a de-

mandé, de son chef, la nomination d'une certame personne. YoyezMosER'h s

Beytrage,IH.89.

(a) Bv~KERSHOEK De comitiLtUs legaterum dans son Tr. de foro lega-

torum, c. xi. Mosm's Vertuch Hf. t3i fr.IV. 315. Bcytrjge ]f). i46.

IV. 529. HtEt.FELD t. ch. \], p. 197 stuv. v. RoMEtt dans son Livre

aiiéj;ué,n.t7.'ietsun.,etp.387ctsMv.

(b) Dans quetques États, tout mfni&tre public est tn\tté,au6iS!tot après

son ilrt'J\'ée à présenter au département des affaires étrangères une liste

des personnes appartenant à sa suite, ainsi qu'à Indiquer les changements

qui y pewent survemr. Voyez J'acte du parlement lmtannique 10 Anna

(1771), cap. vn, et ordonnance portugaise du 11 dée. 1748.

(c) Voyez Me.sEtt's Versuch, U), t38 uT. m ou il est dit entre autres

(p.94):<'Que)emimstreressemh)esonYentà)'aiguiited'unemontre;

que c'est alors sur le secrétaire de légation que roule la pills grande partie
de l'ouvrage. Voyez aussi MoSEB's Beytrage. tV. K7 <). 450, 528.

Wmpueronr, 1. l, secte V, p.68. Sarraz du FneaQuewr, Im. l, ch. xi,

86. BtELFELU, H. 198. Les secrétatres de iÈgatton employés dans les

nonciatures papales s'appellent a.~d)<oTM nMMMttMf~ ou datari. et

ttt6da~rtt, BIELFELD, l], 199. MOSER'sBeytrage. U). ]57. Dictionnaire
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lorsqu'ils accompagnent un ambassadeur, et qui sont quel-

quefois revêtus du caractère de conseiller délégation où

d'ambassade. Ils sont ordinairement au service de )'f:tat,

nommés et appointés immédiatement par lui; quelquefois

il y en a plusieurs attachés à la même légation. Ils sont

destinés à aider le ministre dans tes affaires qui font l'objet

de sa mission, qu'elles se fassent par écrit ou de vive voix,

par exemple dans des déclarations verbales de cérémonie

ou d'affaires, des visites et des festins, la rédaction d'écrits

de tout genre, le chiffrement ou déchiffrement, la con-

servation des archives, etc. (f<). En l'absence du ministre,

ou en cas d'empêchement, le secrétaire de légation le rem-

place assez sou\ ent, dans les affaires proprement dites, en

qualité de chargé d'affaires (e).

§ 189. 2" Autres personnesemployées dans les tégattons.

On institue quelquefois en outre, dans les légations un

chancelier d'ambassade, un directeur de la chancellerie

d'ambassade, des eonsei))ers de légation ou d'ambassade,

un secrétaire interprète, un déchitfreur, des employés ou

commis, des auditeurs, des copistes (a), souvent avec le titre

de secrétaires, un payeur, un fourrier, un huissier de la

chancellerie. Pour ce qui est des drogmans ( dragomafts où

de jurisprudence, v. Auditeur. Ces auditeurs prennent quelquefois le titre

d'internonce,torsq')'ttsremp)tssent ad t'Htenntjes fonctions du nonce.

Il y a aussi des tégattons du second et du troisième ordre, dans lesquelles
ne sont employés ni seerétaireBde!egation,nt copistes. BtELFELn.

H. MO.

(d) C'est une question de savoir si dans quettes conditions tessecré-

lames de l~gat~on peuvent être présentéaà la eour Les usagesdescours

ne sont pas uniformes à ce sujet. A la cour de France, du temps de Na-

poléon, ils furent présentessans exception. Conférez MosER'sBeytrage,
JY. Beytrap:, tV. K7 fr. BiELFELD,)). )98.

(e) MosEt's Versuch, [V. 602. Beytrage, IV, 461 il. Wtco.oEroRT,
t. 69.

(<[)MosER'sY<-rsuch,))H4t.
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truchemans), us ne sont presque plus d'usage que dans les

légations établies près de la Porte et des gouvernements

asiatiques où africains, et dans cellcs de ces gouvernements

auprès des cours européennes (!)). Les dignitaires exclusi-

~ement destinés au cérémonial, sont le maréchal d'ambas-

sade, les gcutilshommes d'ambassade, tes pages; toutefois,

j) n'y a un maréchal et (tes pages que très-rarement et dans

les grandes ambassades (c). Des aumôniers d'ambassade ou

de légation se trouvent seutement là oit le ministre entre-

tientune chapelle domestique (d). Les médecins d'ambassade

sont encore plus rares. L'ncsuitemititairen'e~t plus d'u-

sage, à l'exception peut-être de quelques suisses, heiduques

ou hussards de chambre attachés à l'ambassade (<).

(t) ttiELfELi), )) ''05. t7. MesER's Ycrsuch 111. 143 f. IV. 608 )r..

etses)it;tmgt,m,t57.M9.))fnt!.hp~Mdans)'art.9dntra~dt

paix de Kamardgl de m4, qne tes mterprètes aHprs des ministres

russcs résidant à Constantmople devaient btre considi;rés et traités aveu

toute sorte de bienveillance.

(<')~)!LF!!LD,)t.SOOctmn'.MO!.ER'sYcrsuch,t])t3C,ctsti))ey-

tra;;e 111. 150. Quelquefois les gentJsuommes d'ambassade ne re-

çorvent pas d'appointements, et les pa;,es sont nommés et appomtés par

l'ambassarlear.

(d) MosEa's Versuch, !n. 140 IV. 158 fT., et ses Beytrage, IV. M7.

)tl!!LFt:H),)t,M6.St9.

(e) Qu<t)<;uefo<s l'on accorde à nn ministre une escorte mihtatre pen-

dant son voyage, ou une garde d'honnenr ou de sure dans l'endroit de sa

résulence, mais l'une et l'autre sont données par legoaverncment du pa)s.

<tusageseprat[quesurtontdans]escont;rè~depaf\aYecta la Porte.

Yoye.'Mos!')<'sVersmt!)t.t42tYttitr..etsestte;trai;e,tV.t)7.

207, 306, 5G4. Voyez des exemples d'ambassades qui eurent une a)ute

trèb-nomt!reuse,djus!csecritssu)Yants:MûSEft'sVersuc)), ttt. i4G. Li.MG's

Theatrcerem.I.7't6ti.WEK)tuu'<'snhrmio!o;;eu,t.XH(t78t.8),

p.7o-t05.Morj:enbhtt.t8)'num.30G.()!fautdNtmguerdehsu!te

m)hta!re tes of~mihffti'fMqu) sont adjo)ntsqutiquef(nsau\)egat'on&.

L'Autriche, !a Prusse et la Ilussie ont pris lit coutume d'entretemr des
attachés de ce genre auprès de leurs an>l~assadea rémproques. La France

aega)emfnt attaché,t'ntSGO.desoftioet'sadtversestt'gations)–Sur

tcsjM!/s dans la suite d'un uunisttf, \oyez Mo&LR'~ Be~tragc, Ilt 159
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Quetquefois des personnes sont seulement sous la protection

de la légatiou (n, sans étre de la suite

StM.–Courners.

Pour le transport des dépêches diplomatiques,on se sert

de courrier. Ceux-ci, aussi bien que les autres courriers

d'r.tat ou de cabinet (") sont ordinairement distingues par

un costume, ou du moins par unecusso<!qu'itsportent&ur

la poitrine. On emploie aussi à cet effet d'antres fonction-

naires publics,soit militaires, soit chik,des courtisans, des

serviteurs particuliers, et même des personnes qui ne sont

p!M an ser\ ice de )'Eta.t. Partout en Europe )es courriers qui

font connaître leur qua)ite et la prouvent, jouissent, dans

tcursvoyages officiels et dans les Ktatsamis de teurmaitrc,

non-seutement de l'avantage d'une prompte expédition

par les postes, même de préférence, mais aussi du plus

))!H)tdt'gr€d'inYio)!ihi)ite(<)).Leur hagagen'e~t que rarement

soumis à la visite des douanes (c), et dans quelques pays ils

ne payent pas les impôts auxquels tes autres voyageurs sont

sujets, comme péage, pontonnage, droit de barrière, etc.

IJ) lfosetis\'ersuch.111.14Gf.1~320,ctsesltcytraée,IV.?57f1'209.

A la diète germanique les ministres ne MstiC)trage,)V.:57n'09.
– A ta <l)ete germanique, te&m!ntstre&ne sont p.is autor)sé&à accorder

leur protectIOn à des personnesquin'appartiennent point à tcgatton.

Voyez mon Ot'tTentttchesRecht destentschen f!undes, t; 13!.La Porte a~tt-

pute, dansd)Yerstra)tcs, qnodesïnHHStrcsou des consuls étrangers ne pour-
ratent aceorder des pafentes de protecVOnà des su,ets tmcs; par exemtde,
dans accorder des avec t'An~tcterre,tejjjn\ter]809,a['t tO.~tAttTE~s,dans le traité conclu u~ec l'Angleterre, le à iiii~ier 1809, art IO..)IàRTENs,

Hee.suppt.V,t6?.–Surjcsesptons.furets,etc. V.n.tE!.n.[.D,U,~ûj.

(a)\'oyexF.Cv.M'~)~RdcrComternnchse)ncnRechtenundPf!ic1[-

ten;dans ses UcinenSchnften,t.tV,p.n75tO.)hE~rELD,]].7~,204.
MesEa's Vermch.tV.616 tf.,etet ses )te)trjge,tV.542 n'.–L'on dis-

tingue tes courriers du cabinet, ceux de )acour,dcsarmées,ceux qui

\on)suriecor!t[nentetc€uXfjU)!40ntcu~o~é&j)armer.t'v.~fo~ER)

!néme!t\re.['17'Jsniv.et478suiY.

(b) Voyez une série de traités de jiatx où cect tut &t)puté, dans récrit
précède F.-C.MosE)!, ch. SUS. p. t!i9ct4H Mnv.

~)F.C.v.)fob)iM'k!eimSebjiften,t.\H,pn,~ta.
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La violation de leur sûreté est regardée comme lésion du

droit des gens (d). )Iéme entre des puissances en guerre,

l'inviolabilité des courriers qu'elles s'envoient réciproque-
ment, qui sont expédiés pour un congres, on qui en vien-

nent, est respectée et que!quefois expressément assurée par

des traités, des passe-ports ou par des escortes (f).

§ 191. 4" De )d fam;)lc, surtout de réponse du mimstre, et de sa

maison.

A la suite du ministre appartiennent aussi comme nous

t'avons dit, les membres de sa fami'Heqni l'accompagnent, et

les personnes qui sont à son service particulier. Du nombre

de ces derniers sont ses médecins et secrétaires particuliers,

l'instituteur de ses enfants, les officiers de sa maison ( tels

que son mattre d'hotet, ses écnyers, valets de chambre,

les portier, sommeiller, cuisinier, etc.), salivrée, notamment

coureurs, laquais, cochers, postillons, palefreniers, etc. (<t].

Ces personnes jouissent, comme le reste de la suite, de la

protection particulière du droit des gens, et ne sont point

soumis à la domination de l'Etat près duquel le ministre

est accrédité (<'). C'est l'épouse du ministre qui jouit

(d) Le fameux meurtre commis en Silésie, près du village de Zoucha

)e 17 juin 1759 sur la personnedu major suédois Sf~CLAtK,envoyé en

de ta dedaration de guerre, dans te manifeste pnbtie comme une des raisons

de la déclarationde guerre, dans le manifeste pubhéen 1742 par la Suede

contre la Russie Voyez BiJscHnc's Magasin,YIU 309. S~HLOzER'sBrtef-
wechsel, IV. 243. Europ. Annalen, 18uS,)X.t01. F. C. t. MoSM'iildeim

Schriften, t. IV, p. MOn'. MosEn's Vtrsuch, IV. MO, et ses Beytraxe,)V
560. Merk~urdige in dem Arehiv der Bashile gefundene Inquisitions
A~ten {Leipz 1791)) p. 205. – Voyezdesexemples plus récents de vols

et de meurtres comnns sur des eourners dans ma Kryptographt~

p. 35 f.

(e) MosM's Versuch IV. 623 r. F. C. v. MosER'&kleine Schriften
t. IV, p. 956 u' 353, 356. Hors les cas indiques ci'dessns, la sûreté des

Mumers de l'ennemi rt'est pas reconnue durant la guerre. Voyez )lud

p.M4etsui~.

(a) MosM's Beytrage,IV. 240. BiELtEU),
Il. 201.

(o) WicQnsronT. t. ), seet. XXV!H.
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des plus grandes distinctions, surtout si son mari est am-

bassadeur (c). Cependant l'étiquette des cours diffère et

varie beaucoup à ce sujet (et), p. e. par rapport à l'honneur

du tabouret de l'impératrice on de la reine (e), à la récep-

tion de l'ambassadrice lors de sa présentation, ou dans sa

première et dernière audience, à son rang et ait reste du

cérémonial (y). H.eguUercment elle ne peut pas prétendre à

un culte domestique à elle, lors même qu'il n'y a pas, dans

la vitie ou aux environs, de culte publie ni partieutier de

sa religion (~). EUe participe à l'indépendance de son mari

et a comme lui un droit particulier à la protection de )'État

auquel il est envoyé (A).

j! 192.- Hôtel de tegahon. Armes. Luxes.

Il faut au ministre, pour lui et pour sa suite, une habita-

tion convenable, qu'on appelle Mtd de légation ou (fcm-

bassade (<t) (Gesattdtse~a/'t-Qt<ar<tfr). Les gouvernements ne

possédant aujourd'hui que rarement, dans les capitales

ou ~iites de résidence étrangères, des hotets destinés à re-

cevoir leurs ministres (t), ces derniers habitent pour la

(c) VoyezsurlontF- C. v. MosER, Die Gesandtin nach thren Rec~tenu.
Pnicttten; dans ses Uc'nen Schriften, Ht. 135 fT. MosER'sVersuch. H!.

t i5. tV. 3t5 ff., et ses Beytrage, IV. 175. 3'!9 4Ï7, i50. By~KERi.uoEK

De foro legatorum, c. x~. (GESIER, De jure uxons tcgatt et tegatœ.

Halle, tML)

M F.-C. Mo~ER,même hvre, p. t49 0'. 15) iT. t6(; n'.

(<!)De la MjuLLARmÈRE. l'réciS du droit des gens, p. 339. F.-C. MosEK,
174et 195.

(/'j Sur le detait de cette matière, v. F.-C. MosER, dans le LnreaHéguè,
MMosEX's Beytrage, IV. M7-t8Ï, 3N, 4'!7, 450

(g) F..C. Mo!)En,même livre, p. 305-309.

(h) C'est pour cela, dit Bv~KERSïtOEK,He foro legatorum c. x~ 14,4,

qu'on ne peut saisir ses effets.

(a) Voyez W.CQUFORT, t.). bett. XXVIII.

~)Mo.Et's)ieïtrage,tH.M.–Ent8t4,!cs cours d'Autriche et

d'Angleterre firent à Paris l'acquisition de deux hotctsdestméspour leurs

tégationb.
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plupart des maisons fonces,et il leur est alors ordinaire-

ment payé une somme quelconque à titre de frais de pre-
mier établissement ou d'indemnité, on bien pour l'entretien

defeurmobitier(c)))u'yaque)esministrese\traordi-

naires envoyés pour peu de temps, qui soient encore logés

que)quefo!<, par le gouvernement qui les reçoit (d). Pres-

que partout les ministres font placer au-dessus de la porte

deleur hôte) !es armes de leur souverain je) e'est cependant

une distinction qui n'est pas généralement accordée aux

ministres de troisième ordre (n. An reste, on attend,

surtont d'un ministre de première classe, qu'it mette uu
certain <«xe et rtt/tt~ dans sa garde-robe, dans son ameu-

blement, dans sa vaisselle, ses livrées et équipages, de la

magnificence dans les fêtes et repas qu'd est dans le cas de

donner, enfin dans tout ce qui porte sur l'extérieur (g).

g )93. Pouvons du m'mstre.

)'n ministre public, devant représenter son État près d'un

Etat, doit être autorise à cet effet par son gouvernement;

et cotni auquel s'adresse sa mission doit être dûment ins-

truit de cette autorisation. )1 est muni pour cela depoM-

t'oirs on lettres f~' créances fM<lH~a~~m proc~T'a/or~m,

H;<era'/nM s. t'rfdetfM/M, Creliliv), qu'il doit présenter au

représentant de t'Ëtat auquel il est envoyé et au moien

(c) MosER's Versuch, H). t59, et ses Beytraee, )f). !S8. IV. ':05, 9t9(r.

Comparez à ce sujet tes df~Ubaions qui eurent iteu à Paris, en 1798, entre

le Ihrectorre exécutif et le conseil des Cmq cents; dans le Rédacteur du
13 brumaire nV]).n°)OK.

(djMosEnBeytM~e.t~.MOf. f.
MMobEt)Versmh.)V!M.Beytr~e.)t).300.tV.M5.F.C.v. v.

Mosers von den ReclUen der Gesandten m Anschung der Wappen rhres

SoBterams;dM!ei,Wf)chent).fr.)n)tfurt.Abhand~ngen,)7M,Sunp.\)!,

etd!tnsScHnTT'sJ)n')st.\Vocf'cubiatt,)]I,Jahrgang,p.Ct)0-6t4

(r) F.-C Mo~ER,même traité, g 4.

MTmis attelages de s!xche\aNx.MosEft's\'ers[!ch,fi),t5t.ConfcrM

tt~BfELFELC.iI.'iOtetsnn.
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desquelles il doit se faire reconnaitre en sa qualité de mi-

nistre, et justifier de l'étendue de ses pouvoirs (a). Ces

pouvoirs peuvent ne porter que sur une affaire déterminée

on ne l'autoriser même qu'à de certains actes particuliers
compris dans cette affaire (pouvoirs spéciaux) ils peuvent
aussi l'autoriser en gênera) à toutes espèces de négociations

(pouvoirs généraux) Dans l'un et l'autre cas, ils peuvent

être limités on illimités (6); les derniers s'appellent pleins
pouvoirs proprement dits j'Hftttf~ttxmcMm Libera sireptenipo-

teK<t(t). [.'Etat, ou les Etats avec lesquels doit avoir lieu la

négociation, y sont ordinairement nommas (e).

Avant d'avoir ainsi dépbyé des pou\oirs suffisants, un

emo;é ne peut prétendre aux droits de ministre public, et

l'on ne peut traiter avec lui d'une manière !,ùre et obliga-

toire ~). 3lais du moment que ces pouvoirs déclarent qu'il

représente son Etat, les actions qu'il a faites dans la limite

de ces pouvoirs, et notamment Ics engagements qu'il a pu
prendre dans des traités conclus, fus~ent-iis même con-

traires à ses instructions secrètes [f), obligent ce même

(a) Voyez les écrits énum6res dans v. O~PTEDA'~Literatur, Il. 562.

Jan-flarm. LoHMAt Diss de d'verso mandatorum génère, qtiibua )egatt
eonat)tuuntur et obligatione qua~ex us oritur Lugd. Bat 1750. 4. BIEL-

FELB,Il. 164, 4; )S3, 6-8. y. RmŒR, L~re cité, p. 146.

(b) Voyezdesexemples des uns et des autres, dans la dissert~on otée

de Lon~!A\, c. tf, g 6, 7. – Le pieiDpotenttatreestpour\u d'un manda-

tum c~m ltbera, ~CiL potestate. agendi.

(c) Ce qu'un appelle un a m(indaitim s. actus ad omnes pop~~ox,' »

est extrêmement rare. Voyez en deux exemples dans les memotres de
LAMUERT~,Vttt, 748. IX, 653. Vo\ez aussi S\EEDORFEssai d'un traité

du style descours, P. spéc., art t, !20 etsuiv.

(d) MAnsELAbR De legato, hb Il. diss. G. \V)CQLEFORT,P. sect. XV.

LoHNA\D]ss cit.cap.n,g3.J.-G.EsTORt*rogr de Jure possendl aucto-
rjtatem pubticam, quam hueras vocant credenuates a légats (Jen. 1740,
et dans ses Comment et Opusc \o). t, p. 2, n 8), g36,sq.

te) CRûT)Ls lib. Ht, c x\[), 4. LuHH~ Dtss. CLt. cap tv g 2,

s<)q.Cette op'mon est rejetée parTt~KERSHOEK,Qua'st. jur. put)]. Idt [t,

c. vu.
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État qui ne peut s'en tenir qu'à lui des dommages qu'il lui

aurait causés (y).

j! 194.–Leur forme.

La/orme extérieure des pouvoirs est arbitraire. Ils peuvent

être conçus en forme de lettres patentes JM~rma patente),

et alors ils s'appellent pOMm'tS (matt~Mm pt~cMratort'Mm)

proprement dits; ils peuvent aussi être cachetés (a) (informa

<:Mer<H'Mm), et ce sont alors des terres de créant (h'fferz/i~t,

Crediliv) dans l'acception propre (t). Quelquefois un mi-

nistre reçoit les deux à la fois (c). S'il n'en est pas ainsi, on

préfère ordinairement la première de ces formes, lorsque

l'envoyé doit être accrédite auprès d'un congrès de ministres,

p. e. dans un congrès de paix, et la seconde s'il doit résider

près d'un gouvernement (d). Dans ce dernier cas il est d'u-

sage de donner une lettre de conseil cependant une lettre

f/) Les pubtieistcs différent d'opinion sur la question de savoir par

quelle raison un ministre est responsable envers son souvera in. D'après que)-

ques-uns,c'e8teT7nandoto.WfCQLEFOttT,t t.sect. XYI, p. 392 DvxKERS-

HOEK Quxst.jnr.puut,]it)]!.c.~ii.Suivant d'autres,c'estM~UMuPtj-

FE~DORFdeJ.N.etG.hb.v.c.tvg5.BoECLEKDiss.dereiigmandat.,

dans ses ûpusc. t. 1 Selon d'autres enfin, c'est N: jussu, si )e ministre est

sujet du souverain; ez mandato, s'il ne l'est pas. LoiimA~4diss. eu. cap. il[.

S!.s<q

(a.]VoyezWfCQUEtORT,t[.ch.xvetxvi.STtEvE'seurop.Hf'f-Cere-

moniet,t.f)t,cap.in,S4,p.M8.&t)TSCUtnDdiSs.cit.j!!7.

(b) Sur la forme des pouvoirs, consultez C. A. v. BscK's Versuch eincr

Staats Praxis, Emn V. cap. p. !M u*. Cap iu. p 253 )T. Dan. XETTEL-

BUDT, s. potins resp. F. J E EiSE~BEM, Diss de forma titterarum ere-

aentiatiumtegatoruni(Ha].1753.4.),caj).)ietitt.S\EB))ORFdansIehvre

P.spec..ch.t.art. l.Ch.de MARTELS,Ctudedipiom: tique.

(c) LoH«t\ diss. c~. cap. ir 6 3. 4, 8. – Les minHttes de France rece-

vaicnt autrefois une lettre de cachet (qu'on nomme ai eurs lettre de chan-

cetieriej,et une lettre de la main. La première etatttemise dans la pre-
mière audience particulière, la seconde dans la premièif audience publique.
CA).nÈRES,dansJeJivrecite,ch.xi.

(d) C~LUÈRESj même chapitre. Pohtische Unterhand. ngskunst, cap. \t.

p. t30 ff. Dan KETTELBunr diss. Cit. S 5.
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de cabinet, quoique moins solennelle, serait tout aussi va-

lable, supposé qu'elle contienne les parties essentielles des

pouvoirs. )) faut que la teneur des pouvoirs soit préala-

blementconnue de celui auquel ils doivent être présentés,

pour qu'il soit à même de se déterminer à les recevoir et

à fixer le cerëmonia) à accorder au ministre. C'est à cet effet

que celui-ci, avant sa première audience,doit les montrer,

s'ils sont en forme de lettres patentes, ou bien sub sigillo

tolante, ou en présenter une copie authentique s'ils sont

cachetés (f). Il se peut qu'un ministre ait besoin de plusieurs

pouvoirs, s'il est accrédité sous différents rapports (/).

g 195. Lettres de recommandationet d'adresse.

En dehors de ses lettres de créance, un ministre est quel-

quefois porteur de lettres de fMOmmandatton adressées par

son souverain ou son représentant, à des membres de la

famille ou à des fonctionnaires publics distingués du sou-

verain auprès duquel il va résider (a), à des membres du

goût ornement, si c'est une république, à des autorités lo-

cales de l'endroit où se rassemble un congres, etc. Un

<'nvo;é sans caractère de ministre public n'est point muni

(e) Ordinairement au ministre des anaires étrangères. J. F. JuGLERDus.

dehtter[s)egatûrumcredent[a)tbns(Lmsl742),g9.MosER'seuron.

Voikerrecht,BuchïH,eap.XiV,etsonVersuc)),m.~41.B[ËLFELD,t.H,

P.M3.67. 7.

(n Ceci arrne quelquefoisen Suisse, oR le même mimstre est accrédité

près la confédération et en même temps près de tous tes cantons ou de
quelquesuns d'entr'eux. Dans la ci-devant république de l'ologne, les

ministres étrangers étaient obligés de se tégthmer séparément près du rot
et près des États.Voy.RECK'sSta~ts praxis, p.240,~21–Sur tes lettres

de créance secondaires et éventuelles, amsi que sur celles des secrétaires

detep)tion,my.ibidg2M4,p.4tfi ff
(a) P. e. au pnnce-regent, à t'épouse du souverain, au successeur pre-

sompttfautrone,au mmistre des affaires etrangères.AConstantmopte,

tes agents diplomatiques en portent toujours pour le grand-visir, amsi

qu'autrefois dans tes Provinces-Unies des Pays-Baspour le Stathouder.
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de lettres de créance en forme, mais presque toujours seu-

lement de ce qu'on appelle lettres d'adresse (b).

Sl96.–instructions.

Tous les ministres reçoivent de l'autorité qui les envoie

des instructions (a), pour teor faire connaitre les intentions

de leur gouvernement à l'égard de la négociation dont ils

sont charges, et pour les guider dans la conduite à suivre.

Ces instructions sont ou générâtes ou spéciales; elles sont

quelquefois données verbalement, mais le plus souvent

réunies dans un écrit particulier qui est remis au ministre

au commencement de sa mission, et auquel il est obligé de

recourir dans chacune de ses démarches officielles (instruc-

tion principale). Elles peuvent être modifiées, augmentées

ou changées dans le cours de la négociation (b). Ordinaire-

ment elles doivent toutes être tenues secrètes, et le mi-

nistre n'en peut faire un usage outcrt qu'en vertu d'un

(b) Voyez BE(,x'~ Staats praxis, p. 243, 26.

(ajWtCQtjEFt)RT,t.],ci<.XIV.CAU.tËRM,ch.X[LPECQCET,p.53Èt et

suiv. IiIULFELn, Il. 180 SUIV.NEIRON, l'rmclpes du droit des genc,

Bt73-175.Dtept)tttisc!icUntcrham)tungskunst,cap.\i!t,p.!t5n'.Lot[Mt\

d!ss.ot.c.H.ë9,tO.

(&)Sur)econtenuet!at'ormedestnstrucitons,~oy.BECK'sStaats-

prax~s, Bach. Y, cap. n, p. 245 )r. et t'E'TTEt's junst. Praxis, ), 93".

WALS!GHAnMjxtmcspot!t)ques,p.503et8U)v.–Des instructions mté-

ressantes ont été pubhées dans tes mémoires de différents mimstres, p. e.

dans ceux de
WALS~GHA~, AVAt.x, EsTHADES, WALt'OLE, TORCY, HusDORF)

d'Ëo~.Onmtrouve aussi une de l'empereur FerdmandII, dans KHHE.

ntjLm's annal. Ferdinandeis, t X)). p. 1392 n', et dans LEKEfn me-

ditat ad P.mdcct.,Spec.67t.med 16.Inbtruction['raneafsc du président
Jeannin,de )G09,f!ansWiCQLEFO]tT,tïï.seft.!X,p.tnisu~ Instruc-

tion anglaise de 1570 ponrWatsin~am, ibid. t. II. sect. t, p. 6. D'autres

instructions sont recue!!hesparRot!SsET,t.301.V)).i8.Xt,355,et et

uansF.C.tM«SE~k!emtnScnnn.en.;H,357 Ce serait un trésor

ponr les négociateurs, amsi que pour t'tfibtoa'e,qu'une collection d'instruc-

tions secrètes choisies –Voy. aussi les ouvrages cités dans la Btuhographic

piaceeàiann de l'ouvrage,g37.
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ordre exprès de son gouvernement (c); alors il est souvent

muni d'une double instruction, dont l'une Mfr~e et l'autre

ostensible.

S t97. Occupations du ministre. 1° Travail particulier.

Les occupations du mt~)s<re se partagent entre son travail

de cabinet, les communications avec sa cour, et les négo-

ciations av ec le gouvernement auprès duquel il est accrédité,

ou quelquefois aussi avec d'autres ministres étrangers qui
résident au lieu de sa milieu. Son traçai! de cabinet com-

prend le soin de préparer et de suivre le mieux possible
les affaires qui font l'objet de sa mission; de dresser à cet

effet les minutes de toutes sortes d'écrits qui passent sous

son nom, ou du moins de les revoir; de signer les expédi-

tions, de les faire clore et cacheter en forme, et remettre à

à leurs adresses, de surveiller la rédaction du livre-jonrnal

qui doit contenir les mentions nécessaires sur tout ce qui
se passe à la légation, et la chancellerie, les bureaux de la

légation, les archives, d'exercer et de défendre les droits

et les prérogatives de la légation, notamment la juridiction
sur les personnes de la suite (a), la délivrance des passe-

ports, des certificats de vie etc. (b). Il doit défendre et pro-

téger les sujets de son État qui habitent le pays où il est

ministre, contre toute atteinte contraire au droit des gens.

l! est chargé aussi de légaliser les actes et documents, quand

cela est nécessaire, pour qu'ils puissent servir vis-à-vis des

autorités de son pays (e).

(c) \'oy. LoHMA''dtss. ctt. e. n. g 9. Lettres de lord CHESTËKFtELO à son

fils Stanhope. t. 111. lettre t89. Die nohhsche UnternamUungskunst,

p 2H ff.
(a) V. plus bas, tt'J.

(6) Les inshucUOns des ministres ordinaires renterment prcsque toit

jours des dispositions circonstanciées à cet égarf! quelquefois on a des

règlements généraux pour tous tes ministres d'un même État. Sur l'or

dre à observer dans tes afta)res des légations voyez WicouEronT, t. t!.

seet.n.p.ttO.

(c) V. 21?. MEttu~) Rép. voc. tegahsation. Les Français peuvent

17
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g 198. 2° Communications à entretenir avec son gouvernement.

Les communications du ministre a~ec ic gouvernement

de son )Etat, se font quetquefois verbalement, mais presque

toujours par écrit Elles s'adressent tantôt immédiatement

au somerain, tantôt au département des affairesétrangeres,

au ministre secrétaire d'État, ou à d'autres autorités cons-

tituées, ou bien des membres de la famille du souverain.

à des personnes de la cour, ou à des députes ou commis-

saires désignes à cet effet. Les plus essentielles et les pins

fréquentes de ces communications sont les rapports que le

ministre doit faire.àsa cour (a) régulièrement à nne époque

déterminée, et en outre par extraordinaire toutes les lois

qu'd arrive quoique chose d important. Ces rapports doi-

vent s'étendre non-seutement sur ))'s objets principaux de

la négociation, mais au'si sur tous les objets incident, et

accessoires qui peuvent présenter un intérêt quelconque,
et nartit'utierement sur ]a situation et les relations tant in-

térieures qu'extérieures du pays et de la cour ou le ministre

réside (b). Il serait très-utile de faire faire, à la fin de cha-

adopter, se marier et accomplir, en générât, tous tes actes de t'Ëtat cml

devant le ministre français du tien de leur résidence.V. MEnu~, Hep v.

État civit et mariage.

(a) Sur tes <Mpec~e.?des ministres, v. W)CQUEFORT, t. )I, sect. X,

p. )OÏ, S4 eti86, t3-n. CALLiÈnES,et), xix. Die po!itisc)ie Untertiand-

lungskunst, cap. \~n, p. t7t. Souvent le ministre a deux espèces de rap-

ports à rj're, de teneur différente t'un, adressé au département des

affaires étrangères; l'autre, à la personnedu souverain V. FLASSA~t. c.

t. IV. 46!-C8, t. Y. t89,'H6, 328, et surtout 367, 37i; t. ~tt, 2, tO,
14,20, 10G,t)t Vie privée du cardinal Dubois (Londres, 1789). Quel-

quefbis il a l'ordre nus&ide donner copie au souverain des dépêches qu'itd

reçoit du muuatère(les nffaires élrangères. FL\~SI", 1'1. 3i5. VII. 15.-

On dmtjn~er tes rapports d'un ambassadeur d'aprèssa position ~t ses de-

voirs. Comme la grande potitiqne ne fournit pas toujours des matériaux

suffibants, it est obligé quelquefoisd'avoir recours à des objets de moindre

importance, de transmettre même des faita de défait dépourvus d'intérêt.

(b) WicoiiEninT, t.)), seet. XYi, p. 192. St.nmi.TX eump. \u)kerredit,

p. 9Get miv.
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que négociation ou mission, un rapport principal, conte-

nant un aperçu de tonte la marche de la négociation et de

tout ce qui s'y est passé de plus remarquable, comme il

était d'usage dans la ci-devant répuMique de Venise.

199. Continuation.

Les dépêches de la Jégation on celles de son gouverne-

ment, dont l'intérêt exige un secret particulier, et que l'on

ne peut transmettre par nue voie tout & fait sure, doivent

etrenon-seu!ementsoiguensemeutenve)oppécs et cachetées

comme toutes les autres, mais aussi écrites en bon eAt~'re(a).

Elles sont expédiées ou par la poste commune, les messagers,

les coches ou diligences ordinaires, ou'bien par estafette,

par des courriers ou des voyageurs strs et de confiance,

quelquefois sous l'enveloppe d une tierce personne, ou sous

une adresse fictive, qne)qnefois aussi par différentes voies à

la fois moyennant des dupheuta )&). Pour mieux cacher le

secret, on e'~pédie quelquefois des dépêches feintes ou por-

tant la marque du contre.sens, qu'on envoie alors par la

poste ordinau'e, ou par nne autre voie peu sûre, afin de les

faire ouvrir à dessein et de tromper par là les surveil-

fantsjc).

MO. 3° ~egooatmns

Les négociations dont le ministre est chargé, se font di-

rectement ou indirectement (a). Elles se font indirectement

(a) Voyez un'e)nslr<)ct!0n pour tes (hffercntcs méthodes de <:h)~e~' et

de decht~er, dans ma A"7't/pfo~rapfn~- Lehrbuch der Gehctmschrcibe.

kunst tCh~fr!r MndDMhtnrtr~Lnst) ni SMatMmd t'rlYatgeschauen. Mit

Tabellen nin) 6 Kupfert.ifetn. THbingen, )S09, er. 8. nie poht Dnterhand-

tung&knnst:cap.i),p 184.RfE).FELo,tt.l90 S)9su!V.C~LHËRES,
ch. xx. Ch. de

MARTF.\s,
Guide diptomatique.

(i)) BIEI,FELD, Il. 189. S 18, 90t t6.

(c) Voyez ma yr~'ogrnpj<i'&, p 3L et G4. Les moyens propres à em-

pécherquetes dépêtres et autres lettres puissent être ouvertes et refermées

d'une manière presque imperceptible, sont indiqués ihnd. p. 49-56.

(a) Sur la conduite du ministre dans cea négociations, voyez 1Ym11ce-
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lorsqu'elles ont lieu avec les ministres d'État, les commis-

saires ou députés, ou bieu dans des congrès de paix, ou

autres, avec les envoyés de la pui'sance étrangère quel-

quefois même encore, dans ce dernier cas, par 1 entremise

de quelque tierce puissance médiatrice ou deses envoies.

Les communications, soit directes, soit indirectes, se font
ou par écrit, au mo)en de lettres, mémoires, notes, notes

verbales, etc., ou de bouche dans des audiences on confé-

rences (&). Dans la règle, ancun gouvernement n'a le droit

d'exiger des formes particulières dans les communications;

cependant il y a eu des Etats (cj qui ont posé en prindpe

de ne délibérer ou faire réponse que sur des rommunica-

tions rédigées par écrit. Dans toutes les négociations il peut
devenir utile de répéter et de présenter par écrit, en forme
de note verbale ou d'un aperçu de conversation, ce qni a
été discuté de vice ~oix dans les conférences, pour en con-

server la mémoire autant que possible et d'une manière

digne de foi. Au~si est-il quelquefois utile d'avertir préala-

tabtcment le ministre des relations cxtériemes du contenu

d'un mémoire qu'on se propose de présenter dans une au-

dience dn souverain.

§ 501. Particulièrement audiences.

A moins de circonstances tout à fait particulière", le mi-

nistre ne peut point prétendre au droit de négocier directe-

FORT,t. H, SBCt.n]-V]I! CAL[.tÈRt.S, ch.XYt et \~H. PECÛtET,p.78 SUtV.

Die pot'ttsche t]nterhand)ungs~un&t, p ]47~ f58 ff.–~V)couEroRT

(!! C), poseen règle générale que la fonction pt'fncipate consiste à en-

tretenir la bonne correspondance entre les deux prmces; à rendre les

lettres que son maistre escrit au prince auprès duquel d réside; à en sol-

liciter la réponse; a observer tout ce q))) se pnsseen la cour où )t né-

gocie à protéger les sujets et à conserver tes mtérests de son matstre

(b) La C!devant repnbhq"e de Venise a~att établi, pourtes conférences

avec tes ministres étrangers, un collége composé de 36 membres au

moins.
(c) Tel qu'autrerois le gouvernement desProvinces-Urnes desPays-Bas.
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ment avec le souverain auprès duquel réside (a). Cepen-

dant, quoique des communications immédiates de ce genre

aient rarement heu. et qu'elles ne soient admises aujour-

d hni que par e\ception à la régte, elles ne sont pas cepen-

dant refusées toujours. fi est des cours ou le souverain

donne régulièrement, certains jours, audience aux mi-

nistres étrangers, et ou ils en obtiennent en outre de parti-

titres, soit publiques, soit princes (&). Le moins auquel un

ministre de premier ou de second ordre puisse s'attendre

d'un souverain jouissant d'honneurs ro)aux, c'est d'être

admis à son audience lors de son arrivée et de son départ.

Ces audiences se donnent aux ambassadeurs le plus souvent

publiquement et a~ec une certaine pompe (c) les ministres

de seconde classe ne sont pas toujours admis en audience

publique, et ceux du troisième ordre, fussent-ils d'ailleurs

accrédités aussi auprès de la personne du souverain, n'ont

jamais que des audiences particulières (d).

j}202.–Caractère des ministres, tant reprÉscntaUf que de céretnon'e.

Yis-a-~is du gouvernement près duquel le ministre est

accrédité, on distingue en lui, en vertu de sa nomination et

de sa réception par cegou~ernement, une double qualité

ou caractère.i'ar rapport aux affaires dont il est chargé,it il

est considéré comme représentant immédiat de son gouverne-

ment, et il a, en ce sens, un raractère r<'pre~'n<N'(ft). Cette

{c[)VoyezW!cotjEFt)RT,ttt,seet.H,p.H 14

(b) Sur tes audiences, ~ezW)CQCEFURT, t. t, sect X!X, p. 229. Mo-

tEfi'sYersuch,)!). M5. M8,etsesBeytrtge,)H. 40t,4(M.HT'n[ms!iUM

<)uiBstjurpubL,))b.]t,c.u).Compa!'cxci.tt)'resg5'?3pt&u[V.

(c) Uaus les audiences pubhques,d n'est presqnc jamms qnestion de né-gociationstes aud)enMsp)fb))ques,Un'estpresq'tC jamais qnestionde né-

gociations proprement dites. Cette matière e&t traitée ptaisammentpar
BYMmsHOM,)nqaaMt.jur.pubt.,t!b.tt,eap.vi,dansse90perib.

om[!.t).48.

td} Sur l'étiquette usitée dans ces audiences, voyez ct-après f '4.

(a) VoyezVATTEL, hv. IV, ch. n. 70. L.-C. ScBHoDm Etem. jur.
nat., soc. et gent. s )t03. HtEpF~M, Katnrrecht, M4. Henr. CoccE)~
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qualité est essentielle, elle est la même dans tous les minis-

tres, de quelque classe qu'ils soient. U est une autre qualité

qui résulte de l'ensemble des tionneurs que l'ou accorde au

ministre, dans le territoire de l'état où il réside, par égard

pour sa mission honorable c'est son caractère de Mr~f.

Cette qualité est accidente!ie et comme accessoire, elle admet

des gradations (6). Dans le deuxième article du règlement

sur le rang entre tes agents diplomaliques, fait au congres

devienne f§ t79], ou a arrêté que les ambassadeurs, les

légats et les nonces, auraient seuls le caractère représenta-

tif (par cette expression on a entendu le caractère de céré-

monie de première ctassc). D'ailleurs il est aujourd hui

Diss. de repræscntiYa legalorum qualilate. IIe¡delb. 1680. 4, et dans
ses Excrc., t. I, n 38. Quelques publicistes n'attribuent un caractère

représentatif qu'aux mm)strcs de préfère classe. C. G. GuTscnMiD Uiss.

de })t'!Brogativa Ot'dtms inter tegatos, 5G, 39. n en est d'autres qm n'en-

tendent par caractère représentatif que les honocurs qu'')s crotcnt attri-

bués aux ministres de premnère classe comme dgalés à leurs constrtnants.

Mais cette opinion est f.tossej puisque les ministres de première classe

ne sont nullement égalés à leurs someraoth, et nu'')s ne jouissent partout
que du plus haut degré du cérémonial accordé aux ministres comme tels,

degré qui est (i'tÏeMmment rëgfe dans tes divers États.

(b) Les pubhfi&tes dînèrent d'opinion à cet égard. Selon q')et<;ues-ttns

le caracti~re repréaentatr( est triple essentiel, naturel et accidentel. Le

premier doit se rapporter à ce que le ministre reprcî-icllte son gouvernement

dans toutes les affaires relativeses il sa mission le second doit résulter des

droits naturels appartenant au ministre en ratson de t'é~ahtti et de la ))-

berte naturellcs de son État; le troisième dot nattre de l'ensemble des

droits acodenteis (tels que rang, titre, honneurs) accordés aux mtmstre~

étrangers, soit en vertu de leur réception dans la quaittc dont leur const)-

tuant les a revêtus, soit par suite de traités partjcn)iers. Voyez v. no~Eh'<i
Grundbatze uber die Gesandtchaften. p. 108 t2 – Une seconde théorie

distingue un double caractère repr~n<o~ seulement, i'un naturel ou

essentiel, t'autre positif OHaccidentel le prenner purement représentattf,
le second de cérémonie. E.-C. WESTruAL Inst't.jur~t. aat. 1288. GROS

Lehrbuch der p))ttosoph. Reehtswissenschaft, 4~. D'après d'autres

enfin les ministres n'ont aucun caractère représentatif, 1 SI n'est

en vertu de traités. C.-G. Hoss)c U)ss. de jure a~-)) legatorum, l6,6,

p.8~.
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d'un usage général, en Europe, de distinguer trois différents

degrés de cérémonie, d'après tesqnets les ministres publics

sont (tivisésentrois classes (§)'?9 et suiv ). Le cérémonial

aeeordeachaquec)asse n'est poi!~tiem6me dans tous les

États. L'articte 5 du règlement eu question, du congrès de

Vienne, est ainsi conçu H sera détermine, dans chaque
Etat, un mode uniforme pour la réception des empto~s

diplomatiques de chaque classe.

g 203. Prérogatives des mmistres pubhcs. 1° tn~)û]abdite.

Les ministres publics jouissent de certaines prerosattMs

dérivées du droit des gens. tant naturel que positif (a) L'une

des plus importantes c'est leur inviolabilité, Des qu'un gou-

verncment a publiquement reconnu un ministre étranger

en sa qualité de représentant immédiat de son souverain,
toute violation des droits attaet~sacctte quatit~t). qui

est commise dans son territoi! e, doit être con'L!eree comme

une oifen<e faite au souverain du mini-.tremente.Hest

par conséquent du grand intérêt du gouvernement, nnn-seu-

lement de prévenir, autant que po~iMe, toute violation de

cette espèce.mais aussi (le la punir sévèrement comme de-

lit contre )'Etatior''qu'e))ea eu lieu La pins grande su-

reté qui en résulte pour le ministre s'appe)ie son !nr!0;fttt-

lité, dans le sens éminent ou du droit des gens je), ou bien

(ttl'VoyeziM écrits indtqués dansOMpTE&A'sLtteratur,t.H,p.566,

etdan5Y.KtM)'TzKeueLU.,ë557,et!ei[vredeM.UHuCH,citéaH

S169.M!et. b.

(b) Dans le fait, )) est que)f]uef0t9difficite de déterminer s' une offense

acte faite ait ministre comme parftcutier,ou en sa quahtédipiomattqne.

Comparez v.RonEft, p.301.1.

f<:)VoyezLuk.Dde)egatioï).L.7.adL.Ju!.dey[pub!.Henr.

f.occEjtUimdetegatomv!o!aLih,Heidf!b.t6M,etdamMsEMrMt.
Vot. 1, n. 50 E;mdL Diss. de ie~ato sancto non impuni. Francor. ad Vladr.

1P99. 4 Jo -Jac. LEHM\ Diss. de \ero atque certo fundamentojurium
aC!tpeciatmisanct)tatistegatornm.Jcn.l7i8.4.D.-H.KEMMF.R!CHVon
der UnYerktzhehke~t der Gesandten. Erlangen 170. t. J. HoGEtet~Diss.
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aussi la satnteté du ministre, parce qu'il est de l'intérét

commun des nations d'envisager cet état de sûreté comme

une chose sacrée. Cette imioîubi)ité ou protection par-

ticulière est due aux ministres des trois classes (f~). Elle

s'étend sur tonte l'activité officielle du ministre, et prin-

cipalement sur ses fonctions diplomatiques (e); un entier

sauf-conduit lui est dû pendant tout son voyage, passage

et séjour officiels dans le territoire de l'Ltat (/'), même

legatiaiium origo etsanctnaonia. Lugd. Bat. 1703. 4. J.-G 'YALDn Diss.

de togat) admissi et non adm'ssi inviolahditate. Marb. 1767. 4. H.-F

KAHREL i~'ss. de sancittdtc legatorum. Marb. 1769. 4. GttOTtttS, !'b. Il,

c. x~m, g 4, n. 5. \VtC(juEFORT, t. ), sect. XIX. HuBEH De jure o\itatis,

))b ]n,secHY,c.n,g). De HëAL, Science du ~ouvt'n)fment,t t V,
sect. YII. MERL11, Itép t. VIII, 255. Plusieurs autres écrits sont indiqués

dans v OMpTEDA'sLiteratur, H. 568 Voyez aussi WALB!~ Jus fegationis

unn'ersa(e, sect. V et XI. v. Ru~Ex, p. ~95 H'.

(d)Ry~KERSHOKKDefaro)egator,cap. ï,dan~sesOpËr)b.omn. Il. 147.

(e) Elle comprend entre autres )a sûreté de sa correspondance tant de celle

qui est confiée à la poste commune que des dépêches qui sont envoyées

par des estafettes ou par des courriers. MnsER's Versuch, IV 144.

Suivant le droit des gens naturel, un ministre public peut se faire raison
lui-mème des offenses qm lui sont laites. Voyez v. RÔMEa,' p. 298. Selon

d'autres, il doit d'abord s'en peindre et demander sattsfachon ai! gouver-

nement du pays; ce qm est le plus souvent connrme par t'usée, du

moins dans les temps modernes. Vo;ex Y. PtCASSt, p. 167. On trouve des

exemples d'insultes faites à des mm~res puhhcs, à celui de Vemse à Ma-

drid en 1597, dans RoTH's Archn fur das Votkerrecht, Heft ), p. 76 à

celui de la Itusste, Mantueof, à Londres en t708, dans le traité a)tegué de

KEMMEtucn, p. 39 H'. Voyez des exemptes plus récents dans MosEM's i!ey-

tr.)gen, ÏV. 154 ff, [71 ff. Pour )')nvto!abihté des personnes de la suite

du mnnstre, voyez MosER's Versuch, IV. 350. Des exemples de ptamtes
et de satisfaction donnée, à cause d'tn~uftes fjttes à des personnes de la H-

vrée d'un ministre, sont rapportés par Mn~ER, dans ses Beytrage, !V,

249 ff. 252 ff.

(n Les epoq'tcs où cette tnvio)ab)hté dot commencer et fimrsont doter'
minées et assurées par les passe-ports qu'on déhvre au mim&tre. Voyez v.

RoMER, c., p. Ht-144. Lorquc le mimstre a séjourné dans le pays, avant

d'y être nommé à la mtssion son mi )o!amhté d:~ de la recept)ûn de ses

lettres de créance.
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lorsque la guerre aurait éclaté entre les deux États (~).

~!04.–Extemtona)ite.

Aussitôt que le gouvernement auquel le ministre étranger

est en~o;el'areconnu comme représentant de son gourer-

nement, il doit jouir, comme condition tacite de sa mission

et de sa réception. dans le territoire où il se trouve, du

même droit d'indépendance qui appartient à son Etat, sup-

posé qu'il n'y ait point, à cet égard,de limitation sanctionnée

par des traités (a), En conséquence, il est, en sa qualité de

ministre, affranchi de la souveraineté et de la domination

du gouvernement dupais. Cette exemption s'appelle l'ex-

territorialité ou l'indépendance du ministre (b). Pour avoir

un plein effet, elle doit s'étendre sur tout ce qui peut être

considéré comme appartenant a sa personne, p. e. sa suite,

son hôtel, ses équipages, son mobilier (~)- Elle appartient

également à un ministre auquel il est accordé en cette qua-

(g) Il en était dé~j~deinèmechpzles Boinaiiis. 1,. iilt. D. de IcgatlOm~.
Comparez aus~ Mf~ER's Versnci), tV !40 ÏX. 1-40. –

Cependant, enComparez aussWtOaER'S 1'ersuch, 1V 120 IX. 1.40. Cependant, en

pareil cas, la Porte Ottomane fait le plus souvent emp)-<sonner le ministre,
comme otage pour t'ob&ervationdes traités; ce qui le garantit en même

tempsdelarage de tapopu!ace.LcnnETS MagasinxuniGebrauchder

Staaten-und Ktrchen~escti~)!te, L.Il (t~2), p. 905rf – Durant la gnerre
de 1058, entre la Suède et le le le mmlstre suénlols Coyet fot em-

prisonné a Copenhague pendanthuit mois. Voyez Y. O~pTtm's Ltteratm',
)).57t,nt. 1

fa) Comme par rapport anr nmpûfs,au culte (1t)mestiiiiieRa dnnit d'asile,
a ce qui concerne. les règlements de tiolice, etc.

(b) Quetnues-nnsj'estretgnen d'après te d'oit des gensnatoret, cette

exterritorialité aux fonctionsd) ttomattques du m)n!stt'e. Voyez ïtopF~n's
'iaturrecht,27,vM<nTE'.Emteit.mdaseurop.Votkcrr,!2tï.
I')\HE)RO-FERttE)RA Comm su VATTEL,t. iV. 92 s. Mais conférez AcnEv

wALL Jur. nat.
p. n, g ~53, sq. ScHRbDER ). c-, lt07, Stp). GROb, dans le

i)vreaHegue,~447.–Voyez,pour ce qui regarde l'exterrItorialité des

mimstres et des membres de la Confedératmn germanique rendants

à la diète de Francfort, mon Oeffentliches Recht des tcutschen Bunde.s,

)!t30.

(c) AcnE&Wtn, c. g 353. Notamment sa roture.
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lité (d) un séjour temporaire dans le territoire d'un Etat,

p. e. le passage, quoiqu'd ne soit point d'ailleurs accrédité

près du gouvernement de cet Etat. En tout cas, il fant au

ministre, pour qu'il puisse exercer le droit en question, une

déclaration expresse on tacite de l'État par lequel il lui est

accord?. L'usage généralement reçu en Europe assimite à une

déclaration de ce genre ]a délitrajice d'un passeport portant

permission d'entrer dans le pa;s ou de le traverser en qua-

lité d'agent diplomatique (e). Pendant son absence, un mi-

nistre ne ee~se pas d'appartenir a son pa); )i y conserve

son domicile légal (/'), et il reste soumis à la juridiction de

son pays, quelle qu'ait été la durée de son absence (~).

{j 50.'). – Particultèremcnt Immunité des impôts.

Eu vertu de leur exterritorialité, les ministres sont

Mfm/)« des impôts p~)'soM')~h, qui supposent la souveraineté

d'une part et la sujétion de l'autre, tels que p. e. la capi-

(d) BvsKFRsnoEK De foro compet. tpgat c. [\, g 7. MERH\, Réj'

t. VUt. p. 27G s. Le comte de Wa''tenbtetjen, mnffstre de la Hollande fat-
saut séjour à Cas!leJ pour affaires particulière)). y fut arrêté en 1763 pour

ces mêmes ana!res.MusM'sYmmh.tt). toi. ]V )M,t67. Be;trage,

)V, i6). Mercure h.stm~ue et polit. t7M,t. t,[. !0~ i04; t Il, p. 375.

'Vul>n Jus Ieeatioms unnersale, p. 8D~ tOL v. KAmpTz neue Lit.,

p. 261, nnm 7, et p. !6*!f., nnm. 9, )0etet 13.

le) LEYSER ad Pandect., Spec. 672 Voyez aussi les écrits d'A-
CHE~WALL et de ïtAu, cités phM haut, )77, note b.

f/') MERLtS. Rcp. v. Domicile. Son absence ne doit m t)n profiter ni

mure à autrm. L. 180. D de Heguhsjuns.

f~) thRC~HAC, dans ses notes sur B~nkershoek, De foro leg., ch. x.

MERU\ ). c.

La cour royale de Paris a jugé par un arrpt du 22 juillet t8t5,

que l'agent diplomatique étranger décédé en France conservait

tou.ours son véritable domicile à l'étranger et que c'ëtatt là que

s'ouvrait sa succession. Elle a consacré ain~i le principe de l'e\ter-

riton'iajitc. HALLOZ, Hec. périod. t. ]ï, p. 919.–V. aussi HEFt-TER,

Droit intcrnationai, trad. de M. Bergson, p. 3i)0. FoEm, Droit in-

ternationa) pme, et les ouvrages cités au§. 54. [A. 0.]
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tion. Ils le sont également des impôts indirects, de la

douane, de l'accise et des autres droits de consommation, à

l'égard des objets qui leur tiennent immédiatement de l'é-

trauger.et qui sont destines pour leur usage et pour celui

des personnes de leur suite js).CetteimmuniteMs'etend

point sur ce qu'ils achètent dans l'intérieur, lorsque l'impôt

est compris par les tendeurs dans le prix de l'objet (b).

Dans le territoire d'une tierce puissance, le ministre ne

peut point prétendre à celte prérogative. H ce n'est en vertu

de traites; cependant elle est quelquefois accordée par pure

complaisance (e).

g 206.–Continuation.

Du reste, les ministres ne sauraient prétendre à être exemp-

tes des impôts qui ont le caractère d'une rémunération,

soit à l'État, due soit à des partieuhcrs ou à des communes,

pour des dépenses faites en t ne d'objets ou d'établissements

d'intérêt indh iduel à t'u'age desquels ils participcut, tels

que les péages, les ports de lettres, etc. (~ )k ne peuvent

demander non plus une immunité des tmp&sfM/s,p.e.de

la contribution foncière, s'ils possèdent des biens-fonds;
des patentes pour l'exercice d'ui! commercer) ou d'untne-

tier, <)es coKtrt&jfttM. contmttna~s et de celles que prélè-

vent les corporations, lorsqu'ils sont membres d'une corpo-

'o] Même des nhtrc![.n)d]se&proh~~A j'euvcnt être ![nj)ûrtées par on

nnmstre. pour son propre usage, à tno[ns qu'on n'Jtt stipulé le contraire

lors de aa réception.

(b) Voyez F.-<~ v. Mosm \0t) der Zoli-und Ac<:)&rreihe)tder ~esand-

tm, dans ses klemen Schriften, t. VII, p. MM. v ROMFR,p. 346 rf
C\LHÈRE&,ch. [X. PACASSI,VU), 5C7 fT Y. OMPTfUA'S!~t., ~57.

v. KAMpTzneueLtt.,

jc)t'CM~ER'sk)eineSchnften.t.vH.p.U.

(a)MosE!t'!tVt.'rsuch,iV,t4j.

[b)J.-C.WvSTEcn von einenGeh~Hdten der iland)ungtre!bt,dans
ses Ausfuhrnngcn puht. u. rechtt. Materien {1776), p. 197-202. VATTEL,
t. JV, ch. U[, 6 iOo, HS, Hi. B!\KEKi,)foEt De

fmo tegatorum, c.
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ration ou d'une commune. Des priviléges plus étendus que

ceux qui dérivent du droit des gens naturel, sont quelque-

fois accordés aux ministres, soit par compfaisance, soit

conformément à des traités. D'autre part, il y a des États où

ces mêmes priviléges sont limités, ou même e7M~M quelque-

fois, s'ils ne sont entièrement abolis, par une espèce d'<~M)-

tatfttt [<) que l'on fait payer au ministre. Lorsqu't) est ilou-

teux qu'un certain impôt puisse être exigé, ou qu'il pour-

raitétre pré ~idiciabif'd'en reconnaltre 1 ohligation, c'est

un bon expédient, pour éviter toute contestation, que d'of-

frir f)e son propre mouvement une somme quelconque, p. e.

pour les caisses des pauvres, pour l'entretien des lan-

ternes, etc. Tout ceci s'applique dp même aux ministres

qui ne font que passer par territoire, supposé toutefois

que)'cxtcrritoriatité )cnr soit accordée)~). Un minière n'est

pas tenu & permettre la ~i<itc des effets à lui appartenant,

du moins dans son hôtel, ni même ailleurs, à moins qu'il

ne lui soit pas permis d'importer franches de douanes et

d'accise, des marchandises prohibées on non prohibées, des-

tinées à son usager)

(c)F.-CY.Mosmsk!emeSchf!ften,t.~)),p.5,)0,i7,M.Mo!,m's
Beytrtg-e, tV, )97. PtCAssi, p SC1 rf. De MtRTE~s RKm!], [V, 5)6.

–!t est des États oh )e gouvernement fattpa~erachaqne ministre etranII est des~tats oü le gou~ernament lan payer a chaque mimstre étran

gcr y testdant, à proportion de son rang, une somme déterminée, soit une

Fois ttour toutes, soit par an, à titre d'muemmte de soit tmmuntte des

douanes et acoses. Autrerois on en usait a'nst à Madrid et a Cëncs, ainsi

qu'à Vienne. Un arrêta du roi d'Espagne, du mos d'octobre t8t4, ac-

eorde un délai de six mois aux mmistres étrangers, pour importer leurs

eRels francs d'irnliots, En Russie, une note datécdu mois tic féVL'ier181i,i,
et adressée par le mimstre des financesaux ministres étrangers résidants
à Saint-Pétersbourg, contient des d<sposittons aaaiogues. Journal de Franc-

fort, 1817, n" 63. Sur les abus, voyez F.-C- v. Most.n, même hvre,

p. 10.

(d)F.-C.Y.MusER,mëme]i\rc,p.8. 8.

(<!)F.-C.Y.MnsEn,).c.t!-)7,pt4et!)uïV.Mo!,m'!iVersuch,fV,
303. Les hôtels des mmistres sont exempts du logement dM ~en~ de

G~eryp cependant, s'ils ne sont que loués, les propriétaires sont tenus
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t!07.–t. b. Franchise de l'hôtel.

foe autre suite de l'exterritorialité des ministres est la

franchise de t'tft (l'indépendance ou Fimmunite de l'hôtel

(j'tM /raneA)f!)ft s. /'ranc~'(t<trMm). On entend par Il l'in-

dependancedcshote)id'ambas<adedelasometainetedu

pays, à l'exception peut-être des droits de contribution et

de juridiction foncières (a). Aujourd'hui cette franchise est

génératemeut reconnue en Europe..– JI en est autrement de

son extension à toutes les maisons du même arrondi'sement

on quartier de ]a~i))cauxque))es)cs ministres faisaientan-

po-er autrefois les armes de leurs souverains. Cette franchise

des <;t<at<t<rs (~tM çMar<<T<orMm, P;fa!'t!<r-Ff<'tAfj<) était

reconnue dans ptu~icurs États, notamment a Rome, à Ve-

nise, à Madrid, ainbi qu'à Franefort-sur-te-Mein, durant

d'en faire compensation, ou de loger autre part les aotdats, là où ce loge-

ment est une charge réelle.

(a) PftESBEUTAde jure iegattûnum stat. mip. HO. WtCOL'EFOttï, t. i,

sect.XX\m,)).4t4.UEAL,Sdmce du gouvernement, t.Y.sect.Vt).
Christian Tnodestos de jure asyli legatorum aedibus compelente (L~ps.

1687. 4. rec.Lips.nt8. et Ilat. t7t4ttf;30. 4. et dans ses Disert. Lip-

Mem.p.)t03),!)4sq().VtTTE[.,hv.tV,cit.j!H'MeSEB'sYer-
mch,)Y3t0.n'3t3H'.v.MtiER,)).375H'.–Snrbvis!tederh<itct

d'un ministre, voyez MosER's ersuch, IV. 303 fr., et sur celle de ses équi-

pages, (a)nsi ([ue de ses gondoles autrefois à Ven)se], voy. VATTEL, H9.

F.C.v.Mosf:t'sUemeSchnfter),~H.H7.MosE)t'sne)tr~e,tY <:)'

A Parts, en gouvernement otïrttderendt'esatisfacttonàun

mmistre de ce qu'on avait fait la visite de san hôtel. Mercure hi&t. et pottt.

t749.).(i6t.DememeaSa!nt-Peten))Ourg,ennK.MMER's\'er-

snch, IV. 324 Sur la satisfaetton donnée à Londres, en )7u4, au mintstre

de France, a cause de l'arrestation de son écuyer dans l'hôtel même du

mmtstre,vo~ezMo&ER'sVeri.nch, tV.324fT.-Sur des scènes tumuttuatrea

dansdesbôtets'letf'gatton:àMadr)d€ul597,uoyRoTH'sArctuvrurdas

Vo)kerr.,HertI,p.76;àCot)&tant!nop]e,denG3j"sqn'ent'n'7,voy.

Mo!,FR's)!ettrage,tV.S)!u.;aRomecnt797,YoyMscnWe)[hande<,
p.800,i!YMnneent798,toy.PotdischesJomna!,Apni,t798.Y.amsi

CM.DE MARTELS, Causes cétèbres du droit des gens.
–

Quelquefois un m]-

ntstre fait étabhr, dans son hôtel, une )mprtmer;e à tut. Voy. g 110 note $.
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)'assemb)ce pour l'élection et )e couronnement de l'empe-

reur mais elle n'est plus admise aujourd'hui (b).

t MS. Sa différence dn droit d'asile.

U faut se garder de confondre la franchise de )'h6te] a~ec

le droit d'asile des ministres publics, c'est-à-dire le droit

d'accorder protection contre la police ou la justice du pays

à des personnes non appartenantes à leur suite qui, étant

prévenues de crimes, se. sont réfugiées dans leur Mte! (a).

Ce droit, dont on a souvent abusé en faveur des crimine)s,

est presqne généralement aboli en Europe, à cette modi-

fication près, que les ministres doivent e!re préalablement

requis, daus les formes, d'opérer l'extradition du réfu-

gié (b). Les autori)t''s du pays sont en droit, non-seulement

(o) Sur l'histoire de cette franchise des quartiers à nome, et sur son

abohtion, voyez KEAL, t V, scct. VU. UnuCH, Les drojtsdes ambassadeurs,

p. 138. Dûscil We!th.iude), p. 227. v. OtPTEM's Literatur, Il, 5' La
bulle donnée à ce sujet, en 1687, par le pape tunocent XL se trouve dans

ScHMAUSS C. J. G. )069. Abohtton de cette franchise en Espagne, en

1504, et par une ordonnance de )G84.

(a) Des écrits sur le droit d'asile sont indiqués dans PtjTTEB's Literatur

des t. Staatsr., t. Ht, I28S, et dans ma ;\ene Literatnr des t. Staatsr.,

p 413 Vo)ez aussi J Th B. Ht.LFKECf.T von den Asy)en. Hof. i90t.

4. FFEtF~CEH Vnnar. illustr, Hf, t25t-tï7t. MosEn's Staatsrecht,

V. 986, et son traité mtitnM Von Cnadensachen, Si. Jac. Ge.

-RfTCER's van MoEXELtjER Diss. nnAtenus legatorum a;de& jure as\ti gau-

deant. Lu~d Hjt., 175i.4 0).T<]ER~E,pra's.Jo.Up~ARCK&<ss defran-

ch]sia quat'terfOrnm s jure asyh apud tegato~. Upsal., HOG. 8. C.-G

TtoF.ssn, Htss. de jure asyh legatorum sccundnm jus gentmm ahsotutum

dnbM Lips., )737. 4. (Voy. ma Junst!sche Bd~nothek, XV, !99.)–

Quelques auteurs prétendent que le droit d'asile des ministres punttcs est

fondé sur le droit des gens naturel hnuris Tr. de legat stat c. va,

11. REAL, Sciencedu guuven~ement,t. V,sect. VIII AlmsvoyezGnoTICS,

hb. )), c. \~n, S 8, e. \\t, 5 TjmtiMfes ))is. Ctt 20 sqq Bt~m-

bnOEh De foro tegatorum, cap x\t ïtûESS)G Diss. cit., 3 sqq VATTEL,

hv. X)V, ch !x, US v. MnTE\s. Prec~, S MO.

(b) Conférez v MARTELS Erzahtnngen. t. L n. 9 – La plupart des an-

tenrs soutiennent que tes autorités du pays sont en droit d'entourer de
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de prendre au dehors les mesures convenables ponr em-

pécher que le criminel ne s'échappe de l'hôtel du ministre,

mais même, au cas ou celui-ci en aurait refusé l'extradition

dûment demandée, de l'en faire enlever. même de force (c).

!)e même qu'un souverain ne pourrait soustraire un mi-

nistre étranger, prévenu de crime, aux poursuites de la

justice du pays de ce ministre, sous le prétexte qu'il sé-

journe dans ses Etats, de m~'ne l'hôtel du ministre ne

peut offrir un asile à des criminels poursuivis par la po-

lice ou la justice de leur État, dont la compétence à cet

égard ne peut être révoquée en doute. Dans l'un et l'an-

gardes )'hôte) du ministre dans lequel un criminel se serait réfugié, mais

non pas d'y faire entrer la force armée; qu'elles sont plutôt obligées

de sothciter, par l'entremise du département des relations extérieures, l'ex.

tradftion du réfugié, d'abord auprès du ministre, et ensuite, sur son refus,

aupresdesonsouverain Consu)tez)a-dessusPACAS&t,p ~55 RossiG(dan&)ala
Dissertation o-dessus menttonnée, 9 9 ~') pose en pnnc'pc que les autorités

peuvent demander t'extrad~ion du criminel dn-ectement par des hu)sster&;
ensuite, sur le refus du mtuihtre, procéder sur-le-champ à la visite de

l'Mtel, et y saisir le prévenu, en ménageant toutefois, autant que pos-
sibte, le mmistre et les personnes de sa suite. Sur les ordonnances du

rortuj;ai,dc n~S, contre ce droit d'asile, voyez MosER's Centrage, IV,

209. Sur la Suède, )e Danemark, Vemse, ~oy Mercure hot et polit.,

174H, 1, 53. 50~. LA~BERTY, t. ït, p. 185, Mercure hist. et polit., 1745,

t, 5t9. Comparez ausst PACASS', p. 26~. Au mois de septembre tSij, le

cardmal secrétaire d'État déclara, d'apres les ordres du pape, que le droit
d'asile accordé JUS!IU 'alors aux ministre étrangers résidants à Rome. de.

Nuit se borner, il l'avemr, à leurs bàtcls et à des délIts purement corn~c-

tlOnnel5.

(c) Vo~ez des exemples de pareils enlèvements de force du duc de

R)ppcrda, en m6, à Madrid, dans les Mémoires de M(~TGO\-t. LL

il. XI, Xti, \H) v. pACAbsi, p ~9 f.; a Venii.e, en n4j et n69, dans

MosER's Yersuch, IV. ~99 ff., et de t770, dans MosER's Be~rage, IV,

~n f.; de Londres, dans v HEniLEi~ uber die wesenti Rechte der Ma-

jestat fWirzb., 17&7. 8 ), p. 594. Sur un cntevcment du carrosse d'un

ministre, voy. Y~fTEL, hv. iV, ch. i\, 119. Scenes a Home en 1749.

et à Stockolm en t718, MosER's Be~trage, IY, ~65 n' ainsi qu'à Co.

penhdgue~en 1789, Nouvelles extraordinaires, 1789. n" 26 et 27. Sup.

plém. V. CH, ot. 11A.RTF.'S, Causes célèbres du droit des gens.
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tre cas, on attenterait à l'indépendance des nations.

209.-c. Exemphon des lois, de la police, et de la juridiction

civile du pays.

C'est encore en vertu de leur exterritorialité que les mi-

nistres publics ne sont po)'HisM~<.< aux bM,aiayurM/tr<ton,
ni a la polief du pays dans lequel ils sont chargés d'une

mission polltiquc (a). Cependant il est presque générale-

ment reconnu aujourd'hui qu'au moins ['observation de

certains 'r~~M~tHs de police, surtout de ceux tendant à

maintenir la sûreté publique, doit être considérée comme

une condition tacite de leur réception {<'). Leur exemption

de )aj);7'dtf<ta)t civile, tant contentieuse que volontaire,

est gcnera)e, et leur appartient dans tonte l'étendue dn

pays, pour eux, pour leur suite (c), et pour leurs effets,

bien entendu en tant qu'ils ne sortent pas de leur caractère

diplomatique jd). Dans les a~'res non coKtenfMttSft, le mi-

ta) Voyez des écrits sur cette matière contestée, dans OMpTEDA's

Llteratur t), 579 f., et dans v KtupTz neuer L!t., 23G L'ouvrage le

plus Important et te plus étendu, c'est Corn. van ï!~KERSf[OEft De foro le-

gaiorum.tamtn causa ctYiitnuamcrinnna!i,)ibersingutar)s.Lu~d,

Bat.t7'?t.8.0n)etromeaussidanssesOpuscutaed)taaFranc.Car.

Co~KADt,a)n&t que dans ses Opéra omnia,t.«.(Lugd.,nat.l767.M).,
p. ]i3-t84. Aussi en français, sous ce titre Traité du Juge compétent

des ambassadeurs, traduit du latin de M. E~\KERSuOEK, parjean BAKBEY-

!<tC,aJaHa}e.t7M.f).edit.n!7.8;etdausd!f)erenteteuitu)mde

t'ouvrage de WfCOLEFORT, intitulé L'ambasMdcur, etc. Une nouvelle tra-

duction francaise a paru à la Ilaye. 1783. 4. Jo. A~tmosujs De judice

competente legatorum eorumque comitum. Vienna; 1774.8. rtÉAL Science

du gouvernement, t. V, sect. IX. v. MEnu~ Repert., t. VU!, p. '?59 s.

~tAKTE~~ Erzahlungen, t. J, n. 3. Un résume des différentes optmona

6etrouvedans)etra)tedeïÎY.\KERSf)0)-.)t,c.x\tv,etdansv.ïto]!bM's s

Gr'mdsjtzeuberdteGesandt~chaften,p.3t3.

)t) Comparez Mt)!,E!)'sVersaeh,)Y,33).Sur les disputesqui ont eu

lieu entre des ministres etdesautoriteadepo)tCeiocates,~OYM(t~ER's

))eytHge,tV,tMff..248n' ff

(C)tt'EEUSHOEK,C.\V

(dj Ad. !guat. Tca~! Dis:, de ilhbata etLeinpt~one jegatorum a jur~sdM-
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nistre peut se servir des autorités et des notaires du pays,

autant que dans cette espèce d'affaires l'autorité ou le no-

taire sont uniquement au choix des particuliers, p. e, pour

authentiquer une copie ou déctaration, pour déposer un tes-

tament (e) on queiqu'autrc acte. Mais dès qu'un pareil choix

n'a pas lieu, et que l'affaire est exclusivement du ressort

d'une certaine autorité constituée, cette autorité est incom-

pétente à Pégard du ministre et des personnes de sa suite, en

tant que l'un et les autres ne figurent qu'en qnaiité de mem-

bres de la tégation, notamment s'il s'agit, en cas de décès,

de l'apposition de scellés, de la confection de l'inventaire,

du partage de la succession, de la constitution des tuteurs.

Dans ces cas, les sccués doivent p)ut6t être apposés par le

secrétaire de la légation, ou par un autre ministre ou fonc-

tionnaire public de la même cour, et, à leur défaut, par la

légation d'une cour amie qui y est autorisée en vertu d'une

réquisition ou d'une convention. Ce n'est qu'en dernier lieu

que ('autorité judiciaire du pays a droit de s'en méter, tou-

jours s'en prendre inspection des papiers relatifs à la mis-

sion du ministre (/').

210. – ContmuatMM.

D'après ce qui précède ( § 209), le ministre ne saurait se

soustraire à la juridiction civile du pays lorsque l'objet

ttone loci, ubl résident, in causis CtYittbus.Erford, i77?. 4. tjn ministre

est obligé de subir une reconvention comme tout autre. L. 22, Dlg. de

judiciis, MEULtt 1. c.

(e} C. WtLM~ocEL Dfss. de testamento tc~at). Jen. t7H. 4. J.-F.F,

KAYSERDiss. de legato testatore. Gtess. 1740 4.

{~ Car. Frid. PAtjn s. res[L Gutt. WtLDDiss. de obhguttone rerum le-

gati ejus~ue comitatus. Ha). 175t 4. Mosm's Yersud), IV, 5G9 0'. Bt)-

trage, fV, 3G3 ff v. ffAMpTzneue L)t., p. 2G8. 'Tcnht!ve fnjaste du

pape,à Rome, en 1687; voy. v. RoMEftS,p. 428. Voyez aussi le regiL'-
ment ittsere, depuis 1730, dans tes canituhhons de l'empereur d'Alle-

magne, art. 5.], g 7 et pour ce '[))) regarde tes ministres des membres de

la Ccn)ederatton germanique accrédités à la diète, mon Ocff'cnttiehps

Hedit des tentschen Bundes, 6 t2S

18
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d'une affaire contentieuse est un immeuble. )) y est égale-

ment soumis pour tes meubles qu'il possède dans une qua-

lité autre que celle de ministre étranger, p. e. comme fa-

bricunt, commerçant ja), propriétaire de biens-fonds, ou

qu'il ne fait qu'administrer pour autrui, etc. Enfin, il n'a

nul privilège s'il est en même temps fonctionnaire publie

ou sujet sous d'autres rapports de l'État près duquel il est

accrédité (b), ou qu'il s'est licitement soumis à sa juridiction
ou à cette d'un de ses tribunaux je). Dans tous ces cas, les

tribunaux du pays peuvent prononcer contre lui, sunant

les lois, des saisies mobilières et immobilières et même la

contrainte par corps ((<) lorsque toutefois il n'est pas en

cause en sa qualité de ministre d'un État étranger (<), et que

(a) B~KEttSHOEK, c. xtv. v. SiEC&'s Ausfuhrungen (1776), p. 17.

MEftu'i,Reo.,t.Y)), p. 268.

(b) Bv~ERSHOEH.c.ij.F.-E. de PupE~noRF Obss.juriguruvers), t. IV,
obs 100. v. MARTE~S Erzahlungen, t 1, il. 3. Un exemple d'un secré-

td)re de légation hollandais à Casset, en 1764, est rapporté dans MosEH's

Versuch, IV, 3'M.

(C) BY~KERSHOEK, C. XVÎ, ë 15, C. XXU et xxnt. v. RÔXER, p. 328 0'.

Comparez aussi C -F. GLDcK's Ertauterung der Pandekten, t. ]!, t. I,

!06. GROUjts's Theorie des ger.chtt. Verfjhrtt)s m bcr~ert Rechts-

stre!t~titen (3. AuO. tStOj, 49-50 Casp. Matth. Mfu,EK Das. de foro

tegatt contrahentts. Rost. 1704. 4. Un ministre ne peut renoncer à son

indépendance, ni se soumettre à la jurjdtction du pays où il réside sans

l'autorisation de son souverain. Bv~KERSïtOEK, c. xx)ji. VATTEL, ]tY. JY,

ch. vul.

(d) DYSKERSHOEn, c. xx)t. MERH\, t. c. Voyez nn exemple ci-des''ns

ndiqué, g ~04, note d. Voyez d'autres exemples d'arrêts portant prise de

corps ou saisie, dans MosER's Versuch, IV, t20, 139, 422, et dans ses

Beytrase, IV, 159, 167.

(el Voyez le g smvant. Notamment un ministre ne peut être arrêté

pour dettes, n''n!porte uu'et]cs soient contractées avant ou durant sa mis

sion (voy. GïtOTtus, hb. I]. c. x\)n g 9 ), pas même pour des dettes
assurées par des /e/tr~ de change. Vo;ez ScHOTT's jurist. Worhenb).

t. ), p. 173. ScHEUER's Hjndb. des Weehsetrechts, t. Ht, p. 622. P9TT-
MA~~i advers. tib. Itl, p. 224. njcctusexercitatt. jur. camb., Exere. Il.

j! 11" J. Th. RoïH's ArchM. fur das Votkerrecht. Heft p. 99. )ft)![.i'
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ce pouvoir n'est pas interdit aux tribunaux par des lois

expresses, comme il y en a des exemples (y). Le droit

d'avoir pour l'usage de la légation, une imprimerie, doit

être regardé comme compris dans l'exterritorialité du mi-

nistre (g).

g 5H. Exemption de la juridiction criminelle.

Lorsqu'un ministre ne se trouve, avec l'État auprès du-

quel ils est accrédité, dans aucun rapport étranger à son

caractère
diplomatique,

il n'est pas soumis non plus il la

juridiction criminelle de cet État (a); les tribunaux ne peu-

l. c. Arrestation de l'ambassadeur de Russie à Londres, M. Mantueof,

pour des dettes, et satisfaction donnée à cet égard, en n08,Voy.YoL-
TAIRE, Histoire de Russie sous Pierre le Grand, t. t, c. xtx. KEMMEtucn
von der Unvertetztichkett der Gesandten, p. 39 ff. Refus du passe-port
a cause des dettes non acquittées. Yoy. MosEp's Versuch. iY. 5~5 fr.

(Sur tes moyens à employer pour obtentr qu'un mtm&tre public paye les

<)ettesqu'[tacontracteesdanstepa~desarebidence,v.HEFFTER,Lc. C.

g 595. WHEATO~ (Éléments de droit tntern.) analyse une discussion

qui eut heu entre le gouvernement Prussien et celui des Ëtats Unis d'A-

mérique, à l'occasion d'un droit de gage que le propriétaire de la maison

habitée par le ministre des États-Unis à Berlin, ~outatt exercer sur les

meubles di mmlstre, pour répondre des dégradations faites à cette mai-

son. Le propriétaire dut restituer les meubles).

(~) Acte du Parlement b~tanmque, Lu Anne (1711), c. vu. Ordonnance

portugaise de n48. Déclaration du roi de Prusse, du 24 sept n98, dans

la Preuss. Edicten Sammtung fur n98, Kum. 73, p. t7GO, d'après la-

quelle des arl'êts portant prise de corps ne peuvent être donnés que contre

tes ministres étrangers qui, sans être accrédités auprès du gouvernement,

ne font que passer par le territoire prussien.
(g) llo~eri Beytrage, IV. 209. Ce droit fut exercé, pendant la guerre

de sept ans, à Ratisbonne, par te ministre du roi de Prusse accrédité au-

près de la dicte de l'Empire. Au mois de septembre 1815, le cardmal

secrétaire d'Ëtdt déclara, suivant les ordres du pape, que la prérogative
des ministres étrangers à Rome d'avoir une imprimerie, comme elle ava)t

été exercée daus t')t0tct du mmtstre d'Espagne, devait cesser.

(a) Voyez BnKERSHOEK t. c. cap. 17-19. Casp. Matth. MËLLER Diss. de

foro tegat) delmquentis. Rost. 1704. 4. Abr. Dan. Ct.A\EL a ERESLES
Diss. de exemtione legatorum a foro crlmmah eJus ad quem rmssi sunt.
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vent donc valablement intenter contre lui, ni contre les

personnes de sa suite (b), aucune procédure on information

criminelle, ni les mettre en arrestation on prononcer contre

eux une condamnation quelconque (c). Si des délits ont été

commis directement contre des particuliers [dctictaprivala],
le gouvernement du pajs peut insister auprès de celui du

ministre pour qu'il soit rappelé (d), et ensnite jugé et puni
dans les formes. An cas où l'on persisterait à refuser son

rappel, on pourrait le faire sortir du pays et le con-

traindre à donner satisfaction privée. lorsque le ministre

ou quelqu'un de sa suite, s'est permis des attentats contre

la sûreté de l'État où il réside, le gouvernement de cet

Etat peut s'assurer sur-le-champ de la personne du cou-

pahle, et en général prendre toutes les mesures de nécessité

absolue. Le danger passé, il est en droit de demander à
l'État auquel appartient le ministre, que celui-ci soit pour-
suivi i et condamné suivant les lois; en cas de refus, il peut

procéder contre l'offensant comme contre son ennemi, pour

obtenir indemnité et sûreté (e) car, en général, l'exterrito-

Marb. 1741.4. ï. Ompteda'sLiteratur, 11,581. v. Kamptzneue Lit., §238.

(b) BYMiERSIlOEK,
C. XX.

(c) II en est autrement en Angleterre. Procédure criminelle contre le

ministre français à Londres, cDmtede Guerchy. sur l'accusation du che-

valier d'Ëon, pour tentative d'empoisonnement,en 1765. Voyez Moser's

Versueh, IV, 119. Beylrage, IV, 155. Rom's Archiv. fardas Vollcrrccht.
Heft I, p 71. v.

Archeiuolz, England und Italien Bd. 1, t. II, p. 290 f.

R.ÔSSIGDiss. de jure asyh legator., p. 6, sq.

(d) Voyez un exemple de la cour de Sardaigne, en 1778, dans MosER's

Beytrage, IV, 277.

(e) Consultez Grotius lit). II, c. xvut, 8 4, n. 5, sq. Caixières, eh. i\,

Levser Spect. 672. G.-S. TnEtjER's S'il est permis de faire arrêter un

ambassadeur? Trad. en français, ITelinstadt, 1745. 4. Moser's Ver-
»uch, IV, 377 Beytrage, IV, 293 Merlih rep. t. VIII, p. 271 s. ï. O«p-

teda's Lit., g 233. Kauptz neue Lit., 228. Voj. ce qui s'est

passé à Sdint-Pétersbourg à l'égard du ministre de la reine de Hongrie,
marquis de Botta d'Andorno, en 1743, dans Mosed's Versueh, IV, ,382, et

dans ses Beytrage, IV, 304. Adelu:ig's Staatsgeschichte, t. III, Ablli. II,
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rialité n'est censée être concédée que dans la mesure où elle

s'accorde avec la conservation de l'Etat et le maintien de la

sûreté publique, auxquelles un État n'est jamais présumé
avoir renoncé; elle ne saurait donc jamaisjustifier des actes

d'inimitié commises par le ministre ou par quelqu'un des

siens ( f).

g 212. d. Juridiction et droit de surveillance du ministre à l'égard

de sa suite.

Les personnes attachées à la suite du ministre étant ordi-

nairement comprises dans soi exterritorialité (§ 204),

elles sont également exemptes de \n juridiction ou surveil-

lance quelconque du gouvernement du pays (a). Pour la

p. 289, t. IV, p. 137, 258; ainsi que par rapport au mmistre français

(pas encore légitimé), marquis de la Chélardie, en 1744, dans Moser's s

Versuch, IV, 531, 417. lîejtrage, IV, 325, 367 Adelu\g, t. IV, p. 131.

Russische Gunstlinge (Tub 1809. 8), p 187 f.; enfin à Stockholm, à

l'égard du ministre de la Russie, comte de Rasumowsky, en 1788, dans le

Politisch. Journal 2788, p. 795, 817, 880. Sur les personnes de la

suite du mimstre, voy. le § suivant. Sur l'arrestation d'un ministre

pendant son passage dans le pays, voyez plus haut g 176, note d.

(fl Avis de Henri IV, dans RoTH'b Archiv fur das Volkerrecht, Hcft 1,

p. 73 f.- Voyez des exemples de délits contre l'État, imputés à des mi-

nistres publics, amsi que de leur arrestation anciens, dans les ouvrages

précités de Wicocefqrt et de By>kersh»ek; plus modernes, tels que

ceux des ministres suédois, de Gyllenliourg à Londres, et de Gortz à

La Haye, en 1717 (VOLTAIRE, Histoire de Pierre le Grand, t. 11, ch. vin,

p. 99. Lahuerti, Mémoires, t 1. v. Ompteda's Lit II, 571, n. 2-6), du

mmistre espagnol à Paris, prince de Cellamare, en 1718 (Mémoires de la

régence du duc d'Orléans, II, 158 v Oxptfda, II, 572, n. 7), du
ministre français, marquis de Monti, à Dantzick en 1733 (Faher's

europ. SUals Canzley, t. LXV, p. 358-616. v. Ohpteda, II, 572,

n 8-11), du ministre français, maréchal duc de Belle-Isle, qui \oulut tra-

verser le pays de Hanovre sans passe-port, 1744 (v. Ompteua'î» Lileralur,

11, 573 N. 18. v. KAM^neucLit.,p 262, n. 5-8. Treuer, I. c. g 33-44).

(a) Ordinairement le souverain n'accorde au ministre qu'une sorte de

juridiction correctionnelle, de pouvoir disciplinaire, sur les personnes de

la suite. Sur cette question souvent controversée, v Bymcersuoeh De foro
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juridiction civile en particulier, tant contentieuse que vo-

lontaire, ce principe est presque généralement reconnu en

Europe, et même dans une telle étendue que, pounu que
d'ailleurs la juridiction soit conférée au ministre par son

gouvernement, non-seulement les personnes de sa suite,

mais aussi d'autres sujets de l'État qu'il représente peuvent
valablement tester par-devant lui, ou déposer leur testa-

ment entre ses mains. Le ministre lui-même peut dresser et

déposer son testament à la chancellerie de la légation [b).

Dans l'un et l'autre cas, ce sont, mime pour les formes, les

lois deson pajs qui douent être observées. Si, dans les tri-

bunaux du pays, on a besoin de la déposition dune per-

sonne attachée à sa suite, il est d'usage de le requérir,

par l'intermédiaire du département des affaires étrangères,

à l'effet soit de faire comparaitre devant le tribunal les

personnes appelées en témoignage, soit de faire recevoir

leur déposition par quelqu'un de la légation, et de la com-

muniquer ensuite en bonne et due forme au requérant (c).

Le ministre peut délivrer des passe ports aux personnes de

sa suite, aux sujets de sou son' erain, et à tout antre qui se

leg., u. xv et xx. Gérard DE Raweval, Institut. du droit de la nature et

et desgens, p. 366 s. Brillon, Dictions. dea arréts,v. ambassadeur.

Merjjn répert. t VIII, 203 et s Sam. Fnd. Wiu-emjerg Diss de juns-
dictione legati m comités suos. Gedani 1796 4. Jac. Carw* Diss. de
junsdictione m legatos corumque comites Jeu. 1738. 4. A-*ov Diss. de
judice competente Icgatontin eorumque comitum. Vienn. 1774. 8. (Com-

parez Allgememe deutsche Bibliothek, Bd. XXXI, p 183). Grotius lib. 1,
c. xvm, g 8. IhMtERSHOEKI. c. cap. Steli, von der Gerichtbarkeit

der bei dèr osmamschen l'forte stehenden Bolsehafter, Gesandten, Con-

suln; dans ses Versuchen (1783), p 88-95. Exemple à Londres

en 1761, voyez Moser1!, Versuch, IV, 354 ff. Ceci uo doit point s'en-

tendre de ceux qui sont seulement sous la protection d'un ministre

étranger. Voyez Moser's Beytràge, IV, 500 f. 257 1T.

(b) Clir. Wildvogel Diss. de testamento legati. Jen 1711 4. J F Kai-

SERDiss. de legato testatore. Giessae 1740, 4.

(c) De STECSEssais sur divers sujets (1779), p. 36-38
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rend dans son pays. Il appose également le cisa sur des

passe-ports qui lui sont présentés à cet effet.

? 213. Continuation.

Pour ce qui regarde les contraventions civiles ou de pn-

lice, dont seraient prévenues ou coupables des personnes

appartenant à la suite d'un ministre étranger, on y appli-

que le plus soment aussi le principe d'exterritorialité de

manière que le prévenu ou coupable, saisi même hors de

]'hôtel du ministre, e^t remis sans difficulté à la légation,

pour être jugé et puni par elle (a) La même chose a

lieu quant à la juridiction criminelle, pour tous les délits ou

crimes commis, dans l'intérieur de l'hôtel du ministre, par
des personnes de sa suite ou contre elles, si le coupable a

été. saisi dans l'hôtel même, et qu'on n'ait pas besoin par

conséquent de recourir ft l'e\tradition(6). 11en e4 aulrement,

si le criminel, appartenant à la suite du ministre, a été

saisi hors de l'hôtel de légation, n'importe que le délit ou

crime ait été commis dans cet hôtel, ou non (c). Dans ce ras

s'appliquent, en général, les principes exposés plus haut

(§64 et suiv.), sur l'extradition des criminels, et la puni-

tion des crimes et délits commis en pays étranger [d). Ce-

fa) Voy. Moser's Versuch, IV, 323. Les ministres étrangers per-
mettent quelquefois, du moins tacitement, que les autorités locales exer-

cent sur leurs domestiques quelque pouvoir de police, en cas d'infraction
aux lois de police, commise hors de l'hôtel de légation. Moser's Bey-

trage, IV, 243 ff – Sur les différends entre le ministre et les gens de

sa suite, voy. Moser's Eeytràge, IV, 243 et son Versuch, IV, 323.-

Combat à coups de poing entre trois ministres français à Saint-Péters-

bourg, en 1748. Mercure hist et poU. de 1748, t. I, p. 50.

(b) Byvkershoek c. c. cap. xx. VATTEL, liv. IV, ch. i\. Brillo* 1. c.

Meum, v. Ministre public, sect VI.

(c) Voyez des exemples dansMoser's Beytrtigen,IV, 257. Un exemple
mémorablede Constantinople, en 1749, est rapporté dans Moser's Ver-

sueb. IV, 329.

(dj Voyez une dispositionparticulière à cet égard, dans le traité de paix
de Kainardgi de 1774, art. 6. De Mabtevs recueil, IV, 615. En 1791,
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pendant l'extradition est plus facilement accordée, si Jc cri-

minel appartient, même indépendamment de son service,

comme sujet, à l'État dont dépend la légation (e).

§ 214. -Fm.

Du reste, c'est au constituant du ministre à déterminer,

si, de quelle manière, et jusqu'à quel point celui-ci doit

exercer lui. même la juridiction sur les personnes de sa

suite, et dans quels cas il doit renvoyer devant les tribu-

naux de son pays les causes civiles contentieuses et les

un chasseur de la livrée du comte Bruhl, mimstre prussien à Munich,

s'étant suicidé dans une auberge, on refusa au ministre l'extradition du

cadavre, en alléguant qu'il fallait distinguer la suite proprement dite

d'a\ec les autres personnes qui lui étaient attachées, telles que les officiers

de la maison et la livrée, et que la juridiction sur celles-ci ne lui appar-

tenait point. Sur cela, le comte quitta la cour sans prendre congé. Voyez

Po'itisch. Journal, Marz 1791. p. 322. En décembre 1812, un chasseur de
la livrée du ministre de Bavière à Berhn ayant tué, hors de l'hôtel de la

légation, un homme de la livrée du même ministre, et celui-ci ayant fait
arrêter le meurtrier dans son hôtel, la cour abandonna l'information et la

punition à l'autorité bavaroise, attendu que le criminel n'étant pas sujet

prussien, et que, pendant son séjour en Pnisse, il avait toujours été au

service du ministre bavarois; il fut condmt à Munich sous escorte mih-

taire bavaroise, et le tribunal de la ville de Berlin se chargea ensuite de

la visite légale du cadavre, et de l'audition des témoins. Gazette de Franc

fort, 1813, n. 18. Lorsque des gens de service d'un mmistre étranger ont

commis hors de l'hôtel d'ambassade une contravention ou un crime, le

ministre, bien qu'il en ait rigoureusement le droit, peut difficilement re-

fuser l'extradition du délinquant aux autorités du pays sans manquer aux

convenances ou sans prendre l'odieux de l'impimilé qui, dans ce cas, serait

accordée presque toujours à des personnes plus ou moins coupables.

Merlin 1, c.

(e) Cette circonstance ne devrait mnuer en rien. Bvmkehsiioek 1. c.

cap. xv. Mais on ne devrait pas refuser l'exemption de la juridiction
à ceux qui avant leur entrée au service du ministre étranger étaient

sujets du souverain auquel ce ministre est envojé. Merm\, t. VIII,

p. 286. Gérarti de Ravnevai. 1. c. Barbeyrac prétend dans son commen-

taire sur Bv>kEHSHOEK, que les gens de service indigènes d'un ministre

étranger restent soumis aux tribunaux de leur pajs.
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causes criminelles (a). Ordinairement on lui confère un

pouvoir de police limité, et la juridiction civile tant con-

tenticuse que volontaire, quoique les pouvoirs des ministres

de troisième classe soient quelquefois de moindre étendue. En

matière criminelle, l'accusé est assez généralement renvoyé

dans le pays (lu ministre, afin d'y être jugé dans les formes

prescrites par les lois (b).

215. e. Culte domestique.

De l'exterritorialité du ministre public suit enfin le droit

de culte privé et domestique (sacra pritata s. deroiio domes-

tica qitalificata) c'est-à-dire le droit du ministre d'exercer

dans son hôtel le culte de sa religion, pour lui et pour sa

suite, et d'entretenir à cet efftt une chapelle de légation

a\ec les personnes nécessaires au service, tels qu'aumôniers,
sacristains, etc. droit qui ne s'étend cependant point au

delà de son hôtel, ni sur des personnes autres que celles

qni appartiennent à la légation (a). Les' ministres jouissent
de cette prérogative depuis le schisme qui eut lieu dans

(a) Voy. IhMtEKSuOEK 1. e.cap. xv et xx. Moser's Yersuch, IV, 322 ff

v. Marte\s Erzjldungcn, t.
1,

n. l, t.
II,

n.
7, li u. 15 v. Ompteda's S

Lit., g 255 v. Kamptz neue Lit,, g 230. – Grand pouvoir des ministres

tnrcs Yoy. Moseu's Beylrage, IV, 256. – II y a des auteurs qui sou-

tiennentqu'il faut de la part de l'État où le ministre réside, outre l'agré-
ment général de l'exterritorialité de la légation, un consentement spécial

pour l'exercice de la juridiction conférée au ministre par son souverain.

Yoy. Adr. Kluit Historié federum Belgii federati prima; linese t. II, c.

(b) II n'y a presque pas d'exemple qu'une peinecapitale ait été exécutée

dans l'hôtel d'un ministre, à moins quece ne fut dans celui d'un ministre

turc. Moser's lteytragc, iv, 256.

(a) Just. Henn. Bomher Diss de pnvatis legatorum sacris (liai 1713.

4; rec. il) 1721 et 1729. 4), cap. n, §13sqq. v. Koteh's Grunilsatz»

ubftr die Gesandtscharten, p. 363 ff. Consultez en outre v Ohpteoa's's

Liteiatur, 11, 575. v. Ka«ptz neue Lit., 23t. Uiilicii, Les droits des

ambassadeurs, ch. v, p. 61 et smv. Moser's Versuch, IV, 155 ff. Beytrhge,

IV, 183 ff. C. Thouasws Diss. de jure asyh legatorum axlibus compétente,

119.
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l'Fglise chrétienne au xvie siècle (6); on la leur accorde

du moins s'il n'y a point d'exercice public ni privé de

leur culte dans le lieu de leur résidence (c), ou si un autre

minisire de leur cour n'y entretient pas déjà une chapelle

domestique.

8 216. Continuation

Dans la chapelle peuvent être exercés, pour les personnes

de la légation, tous les actes paroissiaux de leur culte (a).

Aujourd'hui on permet même assez souvent, soit en vertu

de traités, soit par connivence, que d'autres personnes. et

même des sujets du pays, tiennent y faire leurs dévotions(6!;

souvent aussi on laisse subsister la chapelle pendant l'ab-

(b) Partie en vertu de lois, comme en Danemark (1676) et en Suède

(1719 et 1720} partie en vertu de conventions, sort expresses, soit tdcitea.

Ce dernier cas s'est souvent présenté pour lez ministres, et notamment

des consuls résidants dans le territoire de la Porte, et dans celui des
États africains. Moser's Versuch, IV, 156. Débats sur le culte domes-

tique réformé, exercé à Cologne par le résident prussien de Diest, en 1708.

Voj. Glafey's Yôlkerrecht, p. 488 ff. Risk's Leben K. Joseph'» Il, t. Il,

p. 461 BoEiniER Diss. cit., c. il, S 18 srjq. UflLir.H, dans le livre allégué,é,

p. 73.

(c) L'empereur Joseph II ayant concédé, à Vienne, aux protestants de la

confession d'Augsbourg le droit de culte privé, il déclara que des lors le

culte domestique de la même religion ne serait plus permis dans cette ca-

pitale aux ministres étrangers. A Constantinople, la légation de Russie

entretient une chappelle domestique, et, en outre, elle a sous sa protection
une église publique de religion grecque, qu'elle a fait bâtir. Voy. la paix

de Kainardjn, 1774, art. 7 et 14. De Mvrtens Recueil, IV, 615, 621.

(a) VoirMosER's Versuch, IV, 183tT.226ff.Beytràge, IV, 185, 188. Sur la

chapelle, voy. HobEK's Versuch, IV, 178, 217. Sur la langue dans la-

quelle le culte doit se faire, voy. Moser's Versuch, IV, 181, 221. Alterna-

tive conventionnelle à oh server dans les deux langues, dans la chapelle

du mmistre suédois à Paris; voy. Schi.ozkr's Bnefwechsel, t. III, p. 76.

Moser's Versuch, IV, 222. Pacassi (p. 237 !>uiv.) scutient que, dans la

chapelle d'un ministre étranger, on ne peut point se servir de la langue

du pays. Mais voyez v. Rômer, p 365 f.

(6) Moser's Versuch, IV, 181 ff, 183 ff. 1TI ff, et ses Beytrage, IV,

185, 188. Bohmlr 1. c., cap. n, g 25.
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sence temporaire dn ministre, et quelquefois même durant

la vacance de la mission, ou dans l'intenalle qui à lieu

entre la mort du souverain constituant et la présentation

des nouvelles lettres de créance (c).

g 217 – 3° Droits de cérémonial.

Le droit de cérémonial des ministres publics s'est succes-

sivement formé depuis l'établissement des légations perpé-

luelles, et depuis les grands congrès de paix de V estplialie,

de Nimègueet de Ryswih, où furent réunis les ministres de

tant d'ntats si différents en dignité et en puissance. Quel-

ques nombreuses que soient les i ariétés qui subsistent encore

par suite de la différence du rang des Étals et des classes

des ministres, ou des traités conclus à cet égard, des usages

reçus, ou enfin des règlements particuliers à différentes

cours(a), il s'est néanmoins établi un certain nombredeprin-

cipes, et même quelque uniformité, du moins en Ire plusieurs

États. Le règlement fait au congrès de Vienne (§ 179, sti-

pule expressément que, dans chaque État, il sera déterminé

un mode uniforme pour la réception des emploj es diplo-

matiques de chaque classe [§ 202).

§ 518. Particulièrement a. Titre d'excellence.

Le titre d'Excellence (o) (anciennement attribué même

(c) SIoser's Versnch,I\ 190. F -C. f. Mosm'» Ueine Scliriflen, I. Il,

p. 306. – C'est unequestion de savoir si l'épouse du ministre, lorsqu'elle

est d'une religion autre que celle de son époux, est en droit d'avoir un

culte domestique particulier? Voy plus haut, g 191.1.

(a) Encyclopédie méthodique; Diplomatique, t. 1, p. [36 et suiv.V

Lï'Nig's Theatr. cerem., I, 772-780. Voy.les écrits mdiqués dansv. ONP-

iida's Lit., j! 245, et dans v. Kinmv. neuerLit., f 217

(a) Voy. F.-C, v. Moser's Actenmassige Gerschichte der Excellenz-

Titulatur, und derhieruber entstandenen Streitigkeiten dans ses kleincn

Schntten, t. Il, p. 100-538, t. III, p. 1-132. Abhandlunff uber dea Ex-

cettenz Titel dans KôxlG's Select. jur. publ. t. V, p. 353. Repertorium

des Staats und Lehnrechts, v. Excellent v. Omfteim's Lit., S 244. v,

Kahptz neue Lit., p. 254.
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aux empereurs, aux rois, et aux autres princes régnants)

appartient aux ministres de première classe, et leur est

donné en cette qualité, soit dans les communications par

écrit, soit dans la conversation, sinon par le souverain

près duquel ils sont accrédités, du moins par tous les fonc-

tionnaires et particuliers ainsi que par les ministres

étrangers de tout grade résidants à la même cour (b). Dans

les relations officielles, on ne leur donne que ce titre, fus-

sent-ils princes de naissance (e). Il faut distinguer cette

Excellence diplomatique d'avec celle attachée à différentes

charges de la l'our, civiles et militaires, aussi bien que

d'avec celle attribuée autrefois dans les universités ou lycées

à certains docteurs (d). Aujourd'hui les ministres de seconde

classe sont soinent aussi traités d'Excellence, sinon par les

ministres de rang supérieur, du moins par complaisance ou

par politique, même par les ministres d'Etat du pays ou ils

résident (e). Du reste, un ministre ne peut point avoir l'Ex-

cellence diplomatique, et cependant jouir de ce titre en

raison d'autres fonctions ou dignités.

§ 219. b. Rang des ministres entre eux, en heu tiers.

Le runy des ministres publics à observer entre, eux, dans
le pays où ils sont accrédites, est régi, 1. pour les ministres

(i>)Voy. F.-C. v. MnshR,dans le livre cité, II, 152 if. 168 fT.Moseb's

Versuch, III, 45, IV, 53, etses Beytràge, IV, 116. Gutschiiidt Diss. cit.,

8 33.

(c) Mosek's Vcrsucl), IV, 504 fï.

(d) F.-G. v. JIoseb, dans le livre allégué, II, 117-151.

(e) J.-J Moser von der Excellesz der Gesandten vom zweiten Range
1783 8'; etson Versuck, III, 45. Naehtrag zu der Moserischen Abh. von

der Excellent der Gesjndten vom zweiten Range 1784. 4. En 1807,

le ministre desrelations, extérieures en France, prince de Bénévent (Tal-

leyrand), traita d'excellencetes envoyés de second ordre, et même ceuv

des souverains de la Confédération du Rhin qui n'étaient quemembres du

collége des (mnces.Voy. Rlieimscher Bund, Hcft IX, p. 447. Son succes-

seur n'en usa pas de même. Voy. ibid, XIII, 135.
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d'un même État, les uns vis-à-\is des autres, par la volonté

et les ordres de leur maître (a), Il. Pour les ministres de

différents États {b}, le rang est déterminé, d'abord, 1°par

la classe à laquelle ils appartiennent, de manière que d'or-

dinaire tous les ministres de première classe précèdent tons

ceux de la seconde, et ceux de la seconde tous ceux de la

troisième, sans avoir égard au rang de leurs souverains (c);

2° le
rang entre les ministres de la même classe se règle tan-

tôt sur celui de leurs constituants, pourvu qu'il soit reconnu

par la cour auprès de laquelle les ministres sont accrédités,

tantôt d'après les règlements qui ont pu être arrêtés à ce

sujet par cette cour même (d). Dans l'art. 4 du règlement

(a) Habituellement, l'ordre dans lequel les différents ministres sont

nommés dans leurs pouvoirs ou lettres de créance, suffit pour déterminer le

rang qu'ils tiennent entre eux. En vertu du principe énoncé au g, un légat

du pape précède un nonce, amsi qu'un nonce extraordmaire un nonce

ordmaire; de même, un ambassadeur extraordinaire a le pas sur l'ambas-

sadeur ordinaire envoyé par la même cour (voy. Lumg's Theatr. cerem.,

1, 368), bien que tous ces ministres appartiennent à la même classe. Un

souveram envoyant à la même cour plusieurs ministres du même ordre et

titre, est en droit de régler lui-même le rang i observer entre eux.

Gbtschmidt Diss. «t., 36, 39.

(b) Voy. Gctsciimidt Diss. cit., 8 20, 22, 26, 30. Lettre dont un

envoyé est revêtu parson souverain, indépendamment de sa mission, p. e.

le titre de ministre d'État, n'est pas pris en considération, lorsqu'il s'agit

de déterminer son rang comme agent diplomattqne cependant ce titre

peut lui donner le prédicat d'Excellence, quand même Il ne l'aurait pas en

sa qualité d'envoyé. Voy. Gutmjixidt, 2 24. La naissance du minis-

tre n'influe pas non plus sur le rang qui lui est du en sa qualité diplo-

matique. Moser's Versuch, III, 504.

(c) Voy. Gotschmidt 1. c, g 57. Toutefois, ce principe n'est lias hors

de contestation, dans le cas p. e., où de deux ministres de diverses cUs.

ses, celui de classe inférieure est envoyé par un Etat jouissant d'honneurs

royaux, tandis que le souverain de l'autre ne jouit point île ces honneurs.

On a vu des exemples de contestation de ce genre aux congrès de paix de

Wespbalie, de Nimègue, de Ryswik, Voy. aussi Sam. Pufendorf De ré-

bus gestis Fridenei Wilh. elect. brandenb., lib. XVI, g 83 sq.

(d) Depuis 1653, d avait été éiabh dans la capitulation de l'empereur
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du congrès de Vienne (§ 179), il eststipulé que les envoyés di-

plomatiques prendront rang entre eux dans chaque classe,

d'après la date de la notification officielle de leur arrivée;

mais que ce règlement n'apportera aucune innovation rela-

tivement aux représentants du pape. D'après la résolution

prise au congrès d'Aix-la-Chapelle, les ministres résidents

prennent rang entre les ministres de 2e classe et les chargés

d'affaires.

S 220. Continuation.

Les règlements des différentes cours décident, p. e. si et

jusqu'à quel point le ministre extraordinaire d'une cour de

rang inférieur doit précéder le ministre ordinaire de la

même classe envoyé par une cour d'un rang supérieur; si et

jusqu'à quel point, en général, les ministres de seconde

classe ont le rang snr ceux de troisième classe; si un en-

voyé extraordinaire a le pas sur un ministre plénipotentiaire

et celui-ci sur un simple emojé; si et dans quelles occasions

un résident précède un chargé d'affaires, et ce dernier un
consul revêtu du caractère diplomatique. Le règlement en

question du congrès de Vienne (§ 179) arrête à ce sujet que

les employés diplomatiques en mission extraordinaire n'au-

d'Allemagne (art. 3, l 19 de celle de 1792),qu'à la cour impériale, les

ambassadeurs électoraux auraient le rang immédiatement après les ambas-

sadeurs des rois étrangers régnants, couronnés et reconnus, et avant tous

les ministres îles républiques. Jusqu'alors, la république de Venise,sur-

tout, avait réclamépour ses ministres le rang sur ceux des électeurs Voy.
ViTTORin Sini Mercuno, t. V, P. 2. (Casalc 1G53), p. 311sq. Moser's

tentsches Staatsrecbt, t. XXXIV, p. 167-183. Les ambassadeurs dea
puissancescatholiques ont jusqu'ici coutume de céder le rang aux nonces

du pape il en est autrement des ambassadeurs des souverains protestants.

Voy. Wabl-und Kronungs-Dianum Kaiser Carl's, VII, p. 77. Lors
qu'un Ëtat conteste à un autre le droit d'envoyer des ministres de pre-
mière classe, mais qu'un tiers État reçoi\e de ce dernier un ministre de
cette classe, cet État est obligé d'accorder à ce mmistre le rang qui lui

est dû en qualité de ministre de première classe, même des en-

voyés de l'Etat contestant.
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ront, à ce titre, aucune supériorité de rang, (art. 3), et que

les liens de parenté ou d'alliance de famille entre les cours

ne donneront aucun rang supérieur à leurs employés di-

plomatiques (art 6) A défaut de règlements de ce genre

reconnus par sa cour, le ministre doit tacher de maintenir

ilans toutes les occassions la dignité et les droits de son gou-

vernement, autant qu'ilssont fondés sur l'égalité naturelle,

sur des traités ou sur l'état de possession, en faisant tou-

jours en sorte que le progrès de négociations ne soit point

retardé, et qu'il ne soit pas porté atteinte à la politesse et à

la bonne intelligence des cours. (a).

g 221. Et en son propre hôtel.

Ce que nous venons de dire doit être entendu du cas où

les ministres se rencontrent en lieu tiers [in loco tertio). En

son propre hôtel, tout ministre, recevant des visites de céré-

monie, accorde aux ministres de la même classe la précé-

dence, et par conséquence aussi la main d'honneur, sans

égard aux rapports de rang qui ont lien entre leurs souve-

rains («>. Les ministres de seconde classe observent cetle

politesse aussi envers ceux de troisième ordre, dlautant plus

qu'entre eux, les visites tout à fait solennelles ne sont point

d'usage. Mais les ministres de première classe n'accordent,

en leur propre hôtel, aux ministres de second et troisième

ordre, ni la main, ni aucune autre prérogative relative au

rang (b).

(a) L'instruction pour les ministres espagnols à Munster, en 1643, con-

tient des prescriptions très-sages à ce sujet, dans Cërtskr's weslphàl.

Frtedens-Canzley, t. II, num 116, p 299. Comparez aussi de Callières,
ch. x; Wiojuefoht, t I, sect. XXIV et XXV; Rousset, Mémoires sur la

préséance,ch. vu etxxuu.

(a) Qumque jadis l'empereur d'Allemagnelui-même n'accordât pas à sa

cour, la préséanceaux électeurs en personne, ses ambassadeurs cédaient

néanmoins le pas, dans leur propre hôtel, aux ambassadeurs électoraux.

GUTSCHMIDT I. c, g 31, note h.

(b) Comparez Vitono Smi, dans le livre cité, p. 377 Mûser's Zusatze
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g 222. Envers des tierces personnes.

Quant aux rapports de rang entre les ministres et des
lierces personnes, ils sont réglés ou par des traités publics,

ou par des règlements du souverain auprès duquel les mi-

nistres sont accrédités. Cependant il y a eu très-souvent des

contestations à cet égard. Les ministres de première classe

prétendent prendre rang immédiatement après les princes

de sang impérial ou royal (a). Ils demandent la préséance

sur tous les princes régnants qui ne sont point d'un rang
supérieur ou égal à celui de leur maître (&), ainsi que sur

les cardinaux, comme tels (c). Les ministres de second ordre,

et souvent aussi ceux du troisième, font valoir en faveur de

leurs prétentions de rang non-seulement leur caractère

d'agents politiques, mais aussi les rapports de rang de leurs

souverains, particulièrement vis-à-vis du souverain auquel

ils sont envojés; il en est ainsi, surtout des ministres impé-

riaux et royaux accrédités auprès des grands-ducs, ducs ou

princes souverains, ou auprès des républiques. Avec tout

cela, on en vient rarement, pour de simples disputes de

rang, aux expédients indiqués au § 104 et suivants.

§ 223. c. Étiquette, surtout par rapport aux audiences.

La différence du rang des ministres, les traités, les règle-

ments et usages des cours, ont introduit beaucoup de

zu s. teutsclien Staatsrecht, I, 344. Watii-unu1Kronungs-Diarium K. Carl's,

VII, I, 205.

{a) II y a des exemples où des ambassadeurs impériaux et royaux ont

prétendu au rang même sur les électeurs et princes en personne. Voy.
F.-C. v. Mosra's hieine Schriften, t. VII, p. 190 ff.

(i»)Sur cette question,voyez Wicquefort, t.J, section XX, p. 275. Mo-

ser's Tciitsclic-Staatsreclit, t. XXXIII, p. 455, t. XLIV, p. 458 ff, et ses

Zusatze zu seinem teutsclien Staatsrecht, t. I, p. 283 ff. Hvxkersnoek

Quaest. jur. publ lib. Il, c. n, et dans ses Oper. omn., t. II, p. 254.

(c) Un bref papal de 1750 décida eu faveur des cardinaux. Voir Mer-

cure tnst et polit 1751, I, 382. Voyez desexemples dans Moser's Ver-

such, IV, 52, et ses Beytràgc zu dem Gcsandtschaftsr., p. 100.
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variété dans l'étiquette diplomatique (a). On reçoit avec

de grands honneurs les ministres de première classe, sur-

tout ceux de cérémonie, souvent déjà dans leur voyage,

mais principalement à leur arrivée dans la résidence du

souverain ou dans le lieu du congrès; quelquefois ils y

font une entrée publique (b). Après avoir dûment notifié

son arrivée au chef du département des relations exté-

rieures, ou à l'un des premiers officiers de la cour, et après

avoir reçu le compliment réciproque d'usage, un ministre

de cette classe est admis i\ l'audience solennelle, quelquefois

publique, du souverain (c), pour lui présenter ses lettres de

créance; les ministres envoyés à la Porte ou par elle re-

mettent en même temps les présents d'usage dans les rela-

tions avec cette puissance (d). Quelquefois aussi le ministre

(a) Voy. les écrits allégués plus lia ut. g 90 Voy. aussi Philoxlms

Somc clioice observations of Sir John Foet (maître des cérémonies t'n

Angleterre, sous Jacques I**et CliaHes l01). toching the réception uud

precedence,the treatment and audience, the puntillioa and contests of for
ren Ambassadors in England. Loud., 1G5G.8. Moser'» ^ersucli, III, 233,

IV, 46, et ses Beytr.ige, III, 228. Sur la cour de Vienne, vo;. Moser'»a

leutsebe» Suatsrecht, 111,128.

Il)) Momr's Versiich, 111,2.17. 251, 200. Beytrage, III, 304, 309. Fi-

'ŒT, dans son Traité cité, p. 13, 79 Depuis l'étrange événement qui
eut lieu à Londres en 1661, les ministres étrangers, résidantsà une^oiir

ou dans un heu decongre^, vont rarement avec solennité à Urencontrere

d'an ministre étranger cpnarme. H^ai., Science du gouvernement, V,
309. Voyez cependant un exemple à )Iddrid, en 1785, lors de l'enti-ée pu-

blique de l'ambassadeur portugais, dans les Nouvelles extraord. de 1785,
il" 31. Sur le voyage du ministre au lien de sa destination et les hon-

neurs usités en cette occasion, vojez Miiier's Versuch, III, 153 He\lrj£e,

III, 159.

(c) Comparez plus haut, g 201. Masm's Versucr,. 1)1,245, 253, IV,5ti.
Du même. nejtràge, III, 294, 401, 412. Biilkeld, H, 211 et suiv. Ency-

clopédie méthodique; Diplomatique. t. I, et Dictionnaire de Jurispru-
dence, v. Audience. Description de l'audience publique que le rot de

France a donnée à Paris, le Vt aout 1814, au duc de Wellington, ambassa-

dcurextraordinairelintannique dans le MoniteurunirerselAtt 1814,n°237.î.

(J) Mosfb's lieytrage, III, 143 ff.
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ne demande, ou il ne lui est accordé, à son arrivée, qu'une

audience particulière ou moins solennelle (ej, dans les mé-

mes formes avec lesquelles il y est admis dans la suite et

durant le cours de sa mission. Après une audience solen-

nelle, il se rend ordinairement à l'audience de l'épouse du

souverain, à celle du successeur présomptif au trône, et

quelquefois aussi à celle d'autres princes ou princesses du

sang (/"). Ln ministre de seconde classe obtient rarement

une audience publique il est reçu par le souverain dans

son appartement, étant debout, ordinairement en présence

du ministre du département des affaires étrangères ou d'un

des premiers officiers de la cour. Quant aux ministres de

troisième classe, ou ils ne sont admis à leur arrii ée ou a

leur départ qu'à une audience particulière dit souverain, ou

ils ne présentent leurs lettres de créance ou de recréance

qu'au chef du département des affaires étrangères, selon les

règles établies par le gouvernement auprès duquel ils sont

envoyés, soit d'une manière générale, soit particulièrement
pour leur cour (g).

g 224. – Continuation.

Dans le cérémonial usité à l'occasion des audiences solen-

nelles nmquelles un ambassadeur est admis au commence-

ment et à la fin de sa mission (a), on remarque la pompe
avec laquelle il se rend à la cour et en retonrne, les hon-

neurs militaires et de cour qui lui sont rendus, l'appareil

d'État et de cour que le souverain assemble autour de lui,

le discours que l'ambassadeur lui adresse, soit dans la lau-

(e) Moser's Versuch, IV, 59. Sur les audiences particulières, \oyez

ibitl.,111, 24B.

(/) Moser's Beytrdge, IV, 408, et ses Beytrage zum Gesandtscliaftsreclit,

p. 145. Cérémonial de la cour de Vienne de 1752. Voyez Mercure liist et

polit., 1714, II, 443; 1753, II, 6^D; 1754, I, 428, II, 455.

19) v. Muitexs, Précis, i 200.

(a) Voyez rj\ET, livre cité, p. i3, 4" 63, 67, 69, 7J, 250.
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gue publique de son pays, soit en français (jj 113 et suiv .),

et la réponse qu'il reçoit, la présentation de ses lettres de

créance, le droit qu'il a de se couvrir en présence du sou-

verain qui a aussi lechapeau sur la tête (6), etc. Il appartient

à ces honneurs que l'ambassadeur soit conduit et recon-

duit dans un carrosse de gala de la cour attelé de six che-

vaux, accompagné d'officiers et laquais'dc la cour, et suivi

de plusieurs de ses propres carrosses attelés de même

qu'on fasse battre aux champs lorsqu'il du

corps de g.irde, que les eaux des jardins jouent, que sou

carrosse entre dans L'intérieur du château ou dans la cour

intérieure (t'entrée du Loirtrr), ou qu'il descende an grand

portait du palais qu'il soit solennellement reçu par des

ofliciers de la cour (e), qu'il monte par le grand escalier

(escalier des ambassadeurs), et soit introduit dans la grande

salle d'audience, les deux battants ouverts, oit le sotnerain

l'attend, debout ou assis, sous un dais, entouré de ses mi-

nistres d'État et de sa cour qu'accompagne de quelques
personnes de sa suite, il s'approche du souverain en faisant

trois révérences qu'alors le souverain le salue en se décott-

vrant et l'imite par signe à se couvrir, etc. Il n'arrive plus

que très-rarement aujourd'hui que les autres ministres

ib) JIoskh\ \ersuch, IV, 5J. [!otii\ Arcluv. fur das ulLerreclit.

Ilelt. 1, p. Ut IV. Dans les audiences du pape, les ambassadeur*, ne m

coinrenlnonil. A\ecunc impératrice ou leine, ils font seulementsemblant

de \ouloir se comnr, sans cependant le faire. Horn, p D2 Sieiîlm^e:,

neuesjui ist. M.lgazin, t. I, [>. JD2. \ojez cependant l'i\fc.T, il. *U[.
je) Dan» quelques cours, Il y a un introducteur îles ambassadeur; dans

d'autres, les fonctionsde ce dignitaire surit du ressort du grand-maitredes

cèréinonicâ,du {zrjnd-chambellan, ele En Clune, il y lui mandarin-

intioducleur. Voy. Kncjelopédiemétliod., niplomatimie, t 111, p. G7.A

Coustantuiu[f]e, on donne na\ niiDistres du premier et second ordre,

lor(|u'lk sont njtiOduHs à r.uidifjicû du gr<t»d-seigneur,pour mojgue

d'honneur, le calftan. espèce d'Iialni de cérémonie ([ue portent les pnnci-

|iau\ olïicii'r» turcs. Voj. l.i mg's Itieatr. cerem., 1715. Ilihi.rELU, II,
au
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étrangers accompagnent l'ambassadeur dans cette première
audience.

g 225. Solennités publiques, honneurs militaires, et autres

distinctions.

Dans les solennités publiques d'Étal, telles qu'un couron-

nement, une prestation d'hommage, une entrée publique,

les funérailles du souverain ou de quelqu'un de sa fa-
mille, etc., il est toujours réservé une place distinguée au

corps diplomatique. A la cour, les ministres étrangers sont
admis (a), et souvent avec des honneurs particuliers, non-
seulemeut dans les assemblées ordinaires mais aussi dans

les festins et grands galas. Les différentes prérogatives dont

ils jouissent dans leurs conférences avec des fonctionnaires

publics du pays, ainsi que dans les congrès, sont réglées
d'après les rapports réciproques entre les États respectifs et

suivant le rang des ministres. Il en est de même des hon-

neurs militaires, pour lesquels on a ordinairement des rè-

glements exprès, notamment sur l'établissement d'une

garde d'honneur devant l'hôtel d'un ambassadeur (6). Les

ambassadeurs ont le droit d'aller à six chevaux (c) et de les

décorer de fiocchi (d), ainsi que d'avoir un dais dans leur

[a} En 177G, les résidentsfurent déclarés, à Vienne, capables de paraî-
tre dans l'appartement de l'empereur (appartement- fulng). Moser's

liejtrage, 1\ 498. A Madrid, les chargés d'affaires sont présentés au roi.

depuis 1783. A la cour de l'empereur Napoléon, on admettait, non-seule-

ment les ministres de toute classe, mais aussi les secrétaires de légation.

Voyez, sur une dispute entre la Russie et la Prusse, qui eut lieu par
rapport une question de cette nature, en 1750, Adelumj's Staalsge-
schichte, t. II, p. 13C.

(6) F.-C. v. Moser von den mililansclien Ehrenbezeugungen der Ge-

sandten dans ses Ueinen Schriften, Yl, 347.

(c) J.-J. Moser \on dem Recht und der Gewohnheit mit sechs Pferden
zu fahren, dans ses Abliandlungen \erscliiedcner Reclilsmatenen, st I,
S 126-138. Ordonnance portugaise de 1752, dans Moseb's Bejtrajxe, IV,
117.

(d) VoyezMoser's Vcrsucll, IV, 54. F.-C. y. Moser's Ilofrecht t. Il,

p. 328, Bejlagen, p. 28.
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salle de cérémonie (e). Ordinairement les ministres reçoi-

vent des présents à leur départ, et quelquefois aussi à leur

arrivée (f).

8 22G. d. Visites de cérémonie.

Outre les y isites particulières (a), un ministre doit faire

et recevoir des visites de cerémonie (b). Ces visites sont ren-

dues dans un ordre réglé tant par la classe à laquelle appar-

tient le ministre, que par le rang de son gouvernement, et

même par l'étiquette du lieu. Il en dérive souvent des diffi-

cultés, d'autant pins que ce n'est qu'après toutes ces visites

rendues et reçues à la satisfaction des uns et des autres, ou

qu'après qu'on s'est accordé sur un expédient (c) à ce sujet,

que les miqistres étrangers, résidants en un même endroit,

se reconnaissent mutuellement en leur qualité diplomati-

que. Du reste, les visites de cérémonie n'ont lieu qu'après

que le nouveau arrivé s'est dûment légitimé, par rapport à

sa mission.

g 227. – Continuation.

f.es ambassadeurs font d'abord notifier, par un secrétaire

de légation ou par un gentilhomme d'ambassade, leur arri-

vée aux autres ambassadeurs précédemment accrédités. En-

suite ils attendent que ces derniers leur aient fait la pre-

le) Moser's Beytrage, IV, 116.

(f) Mémoires et négociationsdu chev. d'Eo\, p. 96 Moser's Versuch,

IV, 551 Du même, Bojtrage, IV, 151, 4N-450. – Quelquefois on donne
aussi des présents à l'épouse du mmistre et au secrétaire de légation. Mo-

ser's Beytrage, IV, 180, 257, 450, 151.– II a adesgouvernements qui
ne permettentpomt à leurs mmtstres d'accepterde pareils présents, sans

leur consentemont exprès. Mosek's lîejtrage, IV, 482. KLUiTpnmje hne®

hist. federumBelgii federati, 11, 510.

(a) Moser's Versuch, III, 240.

(b) Moser's Versuch, III, 256 «f.

(c) Au congrès de Ryswik, l'on convint, à l'unanimité, que l'on s'abs-

tiendrait de toute notification de l'arrivée des ministres, ainsi que toute

Msitc de cérémonie. Voy. Actes de la paix de Kyswik, t. 1, p. 19.
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inière visite de cérémonie (a), qu'il rendent immédiatement

après (b). Ils exigent aussi la première \isite de la part des

ministres de seconde et de troisième classe, sans cependant

leur faire notifier leur arrivée aussi formellement qu'aux

ambassadeurs, et ordinairement ils prétendent même à ce

que ces ministres se fassent donner à cet effet leur heure,

pendant qu'eux-mêmes ne Icur rendent la visite que par

carte ou billet. Les ministres de seconde et troisième

classe, au contraire, font la première visite à tous les mi-

nistres indistinctement, qu'ils trouvent légitimés à leur ar-

rivée, a\ ec cette différence seulement, qu'ils se rendent au-

près des ambassadeurs en personne, et après s'être fait fixer

ii no heure, tandis qu'ils hiissentaux autres ministres des car-

tes, toutefois en se rendant en carrosse devant Jeurs hôtels,
et qu'ils leur font la \isite a l'heure de leur convenance. –

Les mêmes principes règlent le rang cl l'étiquette à obser-

ver, entre les ministres, dans les repas et assemblées de cé-

(a) ^oy. Finft, [i. 260 smv. Wii.qufoeit, t 1, >,ccl.X\\1. Guj.ii.nu,
ch. x. Gi tscmmidt, Diss. oit g 3 i. – Des ambassadeurs royaux, surtout

ceux de France, ont refusé dans plusieursoccasions de rendre la première
visite au\ ambassadeurs îles républiques postérieurementarmés, notam-

ment à ceux de la Confédération suisse. Voy Wicqulvori t. I, p. 28G,

292. Callimies, rli. Diins les assemblées pour t'ék'chon et le cou-

ronnement des empereurs d'Allemagne, les ambassadeurs desélecteurs se

e^ardaient comme domiLMliésdan, le lien du congrès, et attendaient en con-

séquence la premiêie visite d'étiquette (le tons les aiutiasaadeurs étran-

gers, même de ceux qui étaient armé* après eux. Voj Conrlusum du
collège électoral, daté du 7 sept. 17iô, g 10. II est des cours qui exi-

gent que même les ambassadeurs rendent la premiêie lisile à leur mi-

nistre dit département des affaires étrangères, BIuser's Vei"sueh, Itl, 557.

Sur le cab où un minibtre étranger se trouve absent lors de l'armée

d'un ambassadeur, et ne revient quequelque temps après, \oy. les Mé-

moires du comte d'Es-nuDES, t. I, p. 110 et 1G'2, édit. de Bruxelles.

(b) L'ordre dans lequel un ambassadeur doit rendre la Msite d'étiquette
aux autres ambassadeurs, a quelquefois donné heu a des contesta-

tions. on icnd les Msile* dan3 Tordit on on les a

reçues.
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remonte, soit chez eux, soit cbcz des personnes en place ou

chez des particuliers.

g 2?8. Fin desmissionspolitiques.

Les fonctions du ministre public sont interrompues et ces-

sent, 1° s'il y a eu un terme fixé pour la durée de la mis-

sion, lors de l'expiration de ce terme comme p. e., si une

mission est constituée ad inleri?n, à l'arrivée ou au retour

du ministre ordinaire \a) 2° lorsque les affaires ou négo-

ciations qui forment le but de la mission sont terminées,

quand ces affaires n'avaient d'après leur nature qu'un ob-

jet passager, p. e. dans des missions de cérémonie, dans des

négociations de paix, lors de l'élection ou du couronnement

d'un souverain, etc; 3° par le rappel du ministre; 4° par

son décès; 5° par la mort, soit physique, soit morale \b), de

son constituant, oti 0° du souverain auprès duquel il était

accrédité (e); 7° lorsque le ministre a donné sa démission

(a) En ce cas, il ne faut point de lettres de rappel pour le ministre

nommé ad intérim. Contestation sur ce point à Londres, entre le cheva-

lier d'Eo\ et le ministre français ordinaire y résidant Voy Lettres, mé-

moires et négociations dit chevalier d'Ëov, p. 85. La république de

Veniseavait l'usage de ne laisser aucun de s>esministres plus de trois ans

dans le même lieu Mo&lr s Be; trace, IV, 307.

(h) P. e. si l'un des deux États est dissous, ou s'il perd su souverai-

neté de même en cas d'abdication, volontaire ou forcée, de l'un des deux

souverains, cic.

(e) L'usage reçu en Europe exige ijue le mmistre présente de nouveaux
pouvoirs âpre* le décès de son souverain, ou de celui auprès duquel il

était accrédité. Voyez Pfqlet, p, 115. Lamberty Mémoires, 1, 241.

LOmcii lillerœ procernm Europx, t. III, p. 770, 784. Comparez aussi

PiVCAssi,p. 301, et RiÎMtR, p. 419 f. Suivant le droit des gens naturel,
les pouvoirs d'un ministre sont envisagés commedonnés et acceptés par la

personnemorale du gouvernement des États respectifs; en conséquence,
ils ne devraient point cesser d'être efficaces lors du décès de la personne

physique du gouvernant. – Lorsquele souveram constituant ou recevant

le ministre est une personne morale, la miâsion n'est point regardée
comme terminée si les individus composant cette personne morale du gou-
vernement sont venus à mourir, fut ce même le président ou directeur
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(résignation), et qu'elle a éte acceptée par son souverain;

8° par la déclaration expresse ou tacite du ministre, por-

tant que sa mission doit être regardée comme terminée,

p. e. pour cause de violation du droit des gens, ou pour

des obstacles importants survenus dans le cours des négo-
ciations, etc.; enfin il" lorsque le ministre est renvojé par
la cour auprès de laquelle il est accrédité (d). II peut

survenir des événements par lesquels les fonctions d'un mi-

nistre sont suspendues (e) cependant durant cette suspen-

sion, son exterritorialité et son inviolahilité ne sont point

interrompues; et même lorsque la mission est terminée,

elles ne cessent qu'après qu'il s'est passé un temps suf-

fisant pour que le ministre ait pu sortir convenablement du

pays {/]. 11 peut aussi stinenir un changement dans la

classe de rang diplomatique du ministre (§ KS'i).

i 229. Particulièrement, rappel du ministre.

Lorsqu'il est rappelé, le ministre présente ordinairement

dans une audience, soit publique, soit privée, ses lettres

de rappel, et fait sou discours de congé; il reçoit ses lettres

de recréance, des passeports pour lui et les personnes de sa

(d) P. e. parce que la cour est mécontenU: de la conduite dit inim.stre,
on de celle de son gouvernement; Noie de rétorsion ou de représailles;

pour cause de guerre imminente ou survenue entre les deux tëtats{2203),
d'une révolution, ou d'un changement essentiel dans la constitution des

États respectifs, etc. F. C. Mosek voi AusscliiifTungder Gesandten,
und was dersclben anhaugig; dans ses Memen Sclfrilten, VIII, 81-516,

IX, 1-128. C. Il. Urelm\Ci Diss. de jure expellendi legatumaltenus gcntis
libéra;. Lips. 1*ÏG7, 4 et dans ses Opusc. jur nuL, \ol M. Iîiilfli.d,

II, 170, 'i 59. SlEïE\kEES neuea jurM. Magasin, I, 400 f. Moser's Vcr-

such, IV, 414. IX, 1,40, 1C4. PolitiscbesJournal, 1788, p. 793,817,830.
BtisCHWcltliaudcl, p. 583 (4 Aug.). Exemple du mmistre de la Russie à

Stockholm, en 1808. Voyez de SIabtess recueil. Supplém. V, 10.

(e) De
Bielfilu, II, 179, 8 30.

{{) F. C. v Moser, même livre, IX, 187 (T.Dielfeld, II. 180, jj 31.

n Quod m lUi cautum, et de redttu censeatur, » dit Grotils
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suite, et quelquefois des présents (a). 11fait et reçoit ensuite

les visites de congé et part (6), quelquefois sous escorte mi-

litaire (c). A son audience de congé, il peut aussi présenter

sou successeur, ou le ministre ou chargé d'affaires nommé

par intérim, si l'un on les autres sont déjà sur lcs lieux.

Si, après avoir reçu ses lettres de recréance, il lui parvient

des ordres de son goa\ ornement t quilui prescrivent de res ter,

il faut ordinairement de nouvelles lettres de créance (d). Il

se peut qu'un ministre se voie, pendant une absence du lieu

de sa résidence, dans le cas d'envoyer ses lettres de rappel

au souverain auprès duquel il est accrédité. 11 prend alors

congé par écrit (f) En cas de mésintelligence survenue

entre les Ktats, les ministres reçoivent quelquefois l'ordre

de partir sans présenter de lettres de rappel, sans recevoir
celles de recréanee, et sans prendre rongé (f).

S 230 Et décèsdu ji)nii:,tre.

Lorqu'un ministre public vient à mourir dans le pays ou

il a résidé, il faut, avant tout, a\ oie soin d'apposer les scellés

a ses papiers ofliciels, et aussi s'il en est besoin à ses effets

personnels (§ 20!)). On lui doit des funérailles eoinena-

blcs, soit que sou inhumation se fasse dans le lieu de sa

résidence ordinaire, ou dans celui de son décès, ou en un
autre lieu lorsque peut-être il n'y a pas d'exercice public de

son culte dans les deu\ autres endroits (a ) Quelquefois le

(a) Moseu's Versuch. IV, «3-5«. De même, licjliMgc, IV, 301, 3%,

i'9,45l (T. 475.

(l) Mostn's Vcrsiicli. IV, ÔM.

!c) Moser's ISeytuge, IV, M>7 IV.

id) C. A. RmVs Staats Praxis,p. 311.

'e, Mosib's Vnsurli, IV, ïïi S et ses Ite)tr,\gp. IV, M2 fT.

Ifj Moseh's Versuch, IV, M3 fl. Du même, Itejlrage, I\, 382 IT. 391,

393, 41i. – Spr les missions politiques durant la guerre, voy. MostR's

Vmucli, JX, I, lr>3n-.

(a) VoyezMoser'» Vcrsucli, 1\, Ô6'l IT., et ses Ilcûrjgc, IV. 301 IT.

SitBE>KtEï, lieuesjilnsl. Mapazin 403.
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corps est transporté dans les Ktab du souverain du défunt,

et il est exempt alors des droits mortuaires en usage lors

du transport de cadavres ((/]. \& terne du ministre (c),

avec les autres membres de sa famille, et le reste de sa suite,

continuent ordinairement à profiter, jusqu'à leur sortie du

pays des prérogatives dont ils jouissaient dit vhant du mi-

nistre. Toutefois on peut, si cela douent nécessaire, leur

fixer un terme pour leur départ, lequel passé ils rentrentsous

la dépendance de la souveraineté du pays
– L'inventaire

des biens de la succession, s'il en faut un, doit être fait par

une légation ou par une autre autorité désignée à cet etfet

parle gouvernement du défunt (d).La succession mobilière,

pour les meubles qui se tromentdans le paj s de la rési-

dence du ministre, est réglée ordinairement par les lois de
son propre paj s, et ce mobilierest exempt de Ions droits de

succession ainsi que du droit d'aubaine (e).

(6) Mosm's Versuoli, IV, 571 et ses licytrjge, IV, 366.

(c) Mosm, me lang emes Gcsandtcn Witwe sich ihres verstorbeneu

Gemahls Gerecht&ame zu erfreuen habe; dans ses AMiandlnngcn vers-

chiedener Rrclitemjierii'n, Si. VI, p 438-444. Du mime, Vcrsuch, IV, 571.1,

Levser medil. ad l'andect., Spec. 671, med 5. E>celbrecht De foro
vidua; legati danssa Obss. sélect, lorens. Spec. IV.

fd) V. Martl>s Ei'Zdlilungcn, t. II, n. 17. – Sur le testament d'un
ministre voyez plus haut, Î09

(c) [ivcot'ET, dti Droit d'auli.nne, eh mi, il 2. Il en est autrement

des immeubles et rentes foncièresqu'un ministre possédaità sa mort dans

le pajs de sa ré&ldence. Mliiliv. Ké[). t V11I, p. 255.



nilOlTS DES ËT.VTS DANS L'ÉTAT DE GL'ËllItE.

1,'Etat d'inimitié entre plusieurs nattons prend son

origine dans la lésion d'un droit quelconque, existante ou

à craindre (a). Les droits des Kl.it» s-ont lésés de la même

manière que les droits des particuliers, ils le sont ou di-

rectement ou indirectement directement, si le préjudice

a été porté au corps de l'Étal indirectement, s'il l'a été

a quelques individus seulement, sujets do l'LUit, soit par
l'autre État dans sa totalité, soit par quelques-uns de ses

membres, quand toutefois leur gouvernement n participe

d'une manière quelconque à la lésion [b). ,\ous aurons à

iu) ^oy. sur le, prétentions, v. Omptem'î, I.ilerntur, II, (J05. Neiro\

Principes du droit des gens, g298et suiv et ci dessus g25,note b.

(b) En autorisant p. e. le fait injurieux; de môme, quand il a e\nté celui

i|in Ta commis, r[u'il a retardé ou rcl'usè Id t-épnration demandée, dans

les cas surtout où <|>c]<|iics-ij»slie ses sujets ont jjilléleterritoire étran-

per, on ses armateurs ou corpb Iniiics ont ,'itti-ir|t:éune nation non enne-

mie, où le grince régnant enfin a oflen&é comme particulier l'autre

SECTION DEUXIÈME.

CIIAI'ITRK PREMIER.

DROIT riE LA Cl'ERrX.

g 231. JAion îles droits d'un État.
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déterminer en ce qui concerne lc droit résultant de l'état

d'inimitié, les causes qui autorisent une nation à commen-

cer la guerre, les ménagements auxquels elle peut prétendre

durant la guerre même, et les droits et obligations qui ré-
sultent de la conclusion de la paix (c).

232. Défense de ces droits

L'Etat, aussi bien que tout homme isolé et \ivant djiis

l'état de la nature, a le droit de se dofeudre par des ac-

tes de violence proportionnés, contre des lésions existantes

on à craindre, même jusqu'à se faire réparation des préju-

dices qu'il aurait essuv.es (§ 43). Les violences peuvent être

exercées, ou contre le corps de l'État dont provient l'of-

fense, ou, suivant le droit des gens naturel, contre les par-

ticuliers ses sujets;ces derniers fussent-ils même person-

nellement innocents de la lésion, par la seule raison qu'ils

font partie de l'Etat, et que,par conséquent, leur avoir est

censé faire parlie, par rapport aux autres l'tats, de l'en-

semble des biens de leur nation (a). Les nations ne recon-

naisseut point de supérieur ni de juge chacuue peut user

de ses forces contre les offenses qu'elle éprouve et par con-

séquent se faire droit à elle-même (b).

jj 233. Conditions auxquelles est soumis l'exercice du droit énoncé.

Peur justifier les mesures dont il vient d'être question,

il faut non-seulement qu'il y ait eu lésion véritable d'un

Etal Sliikodi hvst. juris gentiuin ]i. 49. Jo. Pet île Lideuig, Dis».

de genlnun Lcsione. Hal. 17U. 1. Obss. seleet. Hulens. I. VIII,

olis G 7.

(f) Voy. Kant's metaphysischcder Rcclitblelire, p. 216.

(a) \o\. Grotiis, hb. III, c. il blais voyez ci-après, 246, 2M et

soiv., et 256.

(b) Voy. Mosfr's Versuch, VIII. 180 IT. II n'en est point ainsi des

particuliers, ils ont confié l'exercice de tous leurs droits de ce genre à

l'Ëtat auquel ils appartiennent, cet Ëtat peut et doit donc seul les défen-

drc contre les ennemis étrangers
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droit naturel ou acquis (a), mais il est de plus nécessaire

qu'il n'existe point de mojen de réparation plus facile et

moins violent (6); qu'on ait p. e. démontré en vain le tort

qu'on a souffert, que les représentations et les menaces

soient restées sans effet. Le but pour lequel la violence

est employée en prescrit les bornes. La réparation obtenue,

elle doit cesser aussitôt. Elle ne peut être exercée ait profit
et sur la demande d'un tiers État (e), que lorsqu'on s'est

pleinement convaincu que le, droit, Me cet État sont lé-

sés (d); et même il n'existe d'obligation parfaite de lui por-

ter secours que lorsqu'on s'j est engagé par unffilipiilalion

antérieure (§ 279).

$ 234. Distinction,.

lu Ktat se fait droit à lui-même • en menant arrêt sur

des capitaux ou sur des choses appartenantes à l'autre l'.lat

on n ses sujets (a), p. e. l'embargo sur des navires; ï" en

[a) Lorsque p. e. les obligations risuH.inli's d'un traité n'ont point été

accomplies, que des vaisseaux ont été pris en mer, sans qu'il y ait eu lé-

sion ou déclaration de guerre préalables. Vov.ez les Nouvelles extraordi-

naires. 1178, n" 27.

(b) Lud. Mart. Kahle Dis», de justis repressaliarum lumliuus (Goett.

1741!.4), g17.

(£) II en faut dUliiuruer Je cas ou. sur la demande d'un particulier, la

propriété d'un étranger qui se trouve dans le territoire de l'Ét.it, e=l

saisie, d'après les lois civiles du payset par ordre d'un tribunal (arres-
Uim jims).

(à) Comparez g42.et g ?U8 et suiv. Jo. Ce. MARCkAHT Diss de Jure

atintc obhgntionc succurremii injuria oppressis. Ilarderov. 17'i8. 4. Joaclt.

Ge. Duœs l»e jtisto bello pro alus suscipiendo; dansses Observai,jur.

nat., sociahs et gbnl. Vol. M. p. 33H. Ejttsd. Diss. de causis belli pro alus

guscipiendl. Francof ad Yiadr. 1709. 4 Cette opinion est rejetée dans

Schott's unjiartli. Critik, t. 1, p. 812, et par Vvttel, Iiy, 11, ch. wni,

g 348. Les cantons de la Confédération suisse se sont tous engagés les

uns envers les autres, à exercer, le cas échéant, chacun au profit de tous,
desreprésailles contre les Etats étrangers.

(«| Mercure lust. et polit. 1753, t. I, p. 217. J. 1..Mosfh'i, Vcrauch

des neucslen europ. Volkcrreclits, t. VI, j> 4 HIT.v. Martel Er/àh-
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se ressaisissant de la propriété ou du droit qui lui a été

ra^î; 3° en
s'appropriant pour réparation et

dédommage'

ment un objet équivalant,
ou en exerçant une violence

pa-

reille à celle
qu'il

a
éprouvée [b) (retorsio facli)

4° en

usant de représailles proprement dites; c'est-a-dire en rete-

nant
par

force des personnes {androlepaia}, des droits, ou des

choses
(représailles

dans un sens encore
plus limité) appar-

tenantes à l'Etat dont provient l'offense, afin d'obliger cet

Ktat à reconnaître le droit contesté, et à faire
réparation (c)

iungen, l. 1, ^lajje 2 10 J. G. Busui u. V,. 1). KjieuWs ILiulslungv

Kibliotlick, Itil. I\ (1801), [>. Vi'lïï. v. htwmieueLiL p.28Cf., iium.

17-2'j. i.

(&} En ne remplissant point |i. c. les conditions d'une capitulation, parce

que l'ennemi en a Usé ainsi dans un cas pareil. Yoy. \ATTfcL, liv. III,

eh. x, l I7G. LAVBLim Mémoires, V. 1G3. 1(Î4. VI 2.18-240. Qnclques-tim.

appellent cette manière de se faire justice droit du talion. D'autres» en-

tendent par cette dénomination l'appropriation d'un équivalent. Une

troisième théorie enfin comprend ces deux moyens sous le droit du talion.

(c) Voy. des émis dans v. Omptfdv's Literatnr, II, G09-G13, et dans

Kkxpti neue Lit., g 270. Bï\keushi».k, Quxst. jur. pnhl. Iih. I, c. \xiv,

dans ses Operib oum. Il, 235. Moser's Versucli, VIII, 491, 498. v. Mar-

tevs
Er/alilungeu, t 1, Ntim. 1G. v. Kamptz ltuitra^e zum SUiatsundAul-

kerreclit, t. I, p. 201-200. l'dr représailles en général, on entend

toute \iolcnce (hors la guerre) exercée pour obtenir réparation d'une m

justice qu'on a soufferte. Les représailles sont négatives, loisqu'im État

refuse de remplir une obligation parfaite qu'il n contractée, p e de payer
une rente ou une dette quelconque, de rendre ia pioprtété de l'autre État

qu'il u en etc, elles sont positives, au contraire, lorsqu'elles consis-

lent fi saisir et à retenir des personnes, des choses ou des droits apparte-

nant i l'autre État, p. e. à s'emparer de se, marchandises qui M>nt ren-

contrées sur notre territoire, à prêter, ou enrôler de force ses mate-

lots, etc. A mesure que les représailles augmentent, elles approchent de

l'état de guerre. V*ttel, liv. II, ch. \un, g 345. Blri.abiqui, Principes

du droit politique, P. I\ ch. ni, 31-43, p. 336 et suiv. (v. aussi Mau-

tfns^ Précis avec les notes de Pinimro 1 erreira, éd. Vergé. F 235, 263.

IIf.ffter, Droit mtern. 1 110. Ortolan, Règles internat, et di|ilom. de la

mer, liv. 11, cli. w Mas^é, le Droit commercial dans ses rapports avec le

droit des gens. l. I. n" 127. Ile Cl *«* Plia^ «l caiiSLS célèbres du droit

inaritiiue des nations).
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5° enfin, et toute extrémité, par la guerre. La rétorsion

d'un droit {retorsiojuris vH legis) n'est pas comprise
dans

les moyens employés pour
se faire justice d'une lés-ion,

quoiqu'elle
soit fondue en droit et qu'elle résulte de l'égalité

ut l'indépendance
des nations

(d).
Le droit, du talion est en-

tièrement étranger
ait droit des gens [e],

et les duel* entre

les nations on leurs souverains ne sont plus en
usage {f).

(dj La rétorsion est le refus de reconnaître de* droits non parfaits elle

ne suppose donc point une offense réelle, ou la lésion d'un droit formel,

elle est au contraire uniquement fondée sur une partialité onéreuse, et le

défaut d'équité de la législation tte l'autre Elut. i|iu truite di'-IYiuiriilik'iunit

les étrangers. La rétorsion serait injuste, si elle lie so fondait que une

différence des lois civiles étrangères d'awe les nôtres. Jo. Godolr. Bai kk

Diss. de \cro fiindamenlo quu inter cmtates nititur retorsio juris. Lips.

1740. 4. et dans ses
Opusc.

t. 1, n 9. Vinc. Ou>E\niftGtR Diss, de retor-

sione jurmm. Goett. 1780. Ma préface du traité intitulé Uelier Erlis»

cliaftsslener. Krl. 1790. 8. Sliisoi»k elêm. jur. nnt. et gent. 1117. Mu-

ser's Yersucli, VIll, 485. >. Ompteiu's Lit., 287. v. Kamvtï: neue Lit,

^69.

(e) Car une compensation morale ne [Rimant d'après sa nature avoir

des effets physiques, s,ci ait purement du ressort de la morale; une com-

pensation juridique an contraire, ou ne serait qu'identique avec l'autre,
ou

resterait toujours un idéal sans effets réels. Comparez Henr. Coixlji

Dik>. de sacrosaucto tnliom's Jure. Franrof. 1705. S et dans ses E\ereît.

turios. Vol.
11,

n. 37 Jo. Ad. de Iiastadt pr. de arctisjum talionis Unit-

Ubus in statu liomimim geiitnim([\ie nutiirali Wircob 1733. et dans

ses Opusc. t. 1. n, 2 p. 1 5Î. Joach. Ge. D\«ies I>i-s. de co q j. e. circa

legem t^honîs, tam in foro exturno quam in foro poli. Jen, 1737. 4 Jo.

Pet Bllhlr diss. 1. de jure taliouis. Harderov. 1763 Uiss. U.Stcinf. 17G4,

4. E. C. WiFiAMt ulier die nalttrliche Glcictiheit der Menschcn, sammt

Anlian^ ^omWicder\ergeltungî>recht. I.eipz. 1782. 8. Motesqlieu, Esprit

des lois, t. I, li\. VI, ch. \i\, p. 101.

{f) Grotius lib II, c. van. 10. Dissertations a de dueîlis prmei-

pum de Jo. Joach. Zentgra*, Viteb. 1G68; Jo Jac. >Ii',i.LER, Jeu.

1702; J. G. Schekz, Argent. 1707; J. C. DittïUr, Francof. adViadr.

17 1U, et dans ses Dissert, et Exercit. p. 539. sqq.

Parmi les moyens de contrainte le [tlus souvent emploies dmis

les
temps nioderncs pour faire céiler un arhersaire sans lui

déclarer la guerre, figurent au premiorrang, l'embargo et ce qu'on
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g 535. – De la guerre et de ses différentes espèces.

Lorsqu'un Etat oppose, d'une manière quelconque,
la

force à la force, il se trouve en état de guerre dans Yaccep-

a appelé le blocus pacifique. « L'embargo, dit M. Haitefeulle

(Des droits et des devoirs des nations neutres, t. III, p. 427, 2ec"d.),

e^t le fait j«ir un souverain de retenir dans ses ports tous les na-

uresquis'j trouvent, sujehetamis, et de les empêcher d'en soi tir

pendant un temps plus ou moins long, mais sans leur imposer au-

cune mîhfeioiij sans les forcer aucun acte. »

Lorsqu'un LUîiI a mis l'embargo sur les navires d'une nation a\ec

laquelle il est eu conte blation, les elîets diffèrent suivant que la con-

testation s'arrange, ou que la rupture éclate. Dana le premier cas,

les navires sont restitués, dans le second îK sont sujets à confisca-

tion. \o;ez la doctrine du gouvernement anglais sur ce poini,

dans Wuevtov Eléments de droit întem., t. 1, p. 277. Parmi les

exemples les plus remarquables d'embargo non suivi de gueire

proprement dite, nous citerons celui que l'Angleterre mit le

1 jauuer 1 80 sur toua les navires danois, buédois et russes qui

se trou\ aient dans les poits de la Gramle-ltretagne, et celui dont

la France frappa les bâtiments hollandais le 7 novembre 1832.

O.uis tes deu\ circonstances les navires furent restitues. –

Karseuoom Dena\ium detentione qu<e Milgo diLÎtm Kmhargo.

Ainst. 1840.

Le blocus (ïj 2U7 et suiv.) a été enijilojé pour la première fois

connut* simple niCbiue de contrainte, et saii1» qu'on se dit en guerre

avec la puissance dont les ports étaient bloqués, dans la guerre

d'indépendance de la Grèce. L'Angleterre, la France et la Russie,

pour obliger la Porte à conclure un armistice, bloquèrent toutes

les côte:» de la Grèce, et notamment la rade de Na\arm où se

trouvait la flotte lurco-égjplienne qui ne larda pas à être détruite.

Depuis lort. ces sortes de blocus out été très -fréquents. Nous ci-

terons notamment celui du Tage en 1831, par la France, de la

Nouille-Grenade en 1S3G par L'Angleterre, du Mexique en 1838

par la France, île lîuenos-Ayres par la France, de 1838 a 1840, et

par la France et l'Anglelejredu 18i3 à 1848. Les neutres ont res-

peLté jusqu'ici ces blocus pactfiques. Maisla question de savoir s'ils
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lion générale du mot. C'est une guerre proprement dite
(a),

lorsqu'on n'exclut aucune sorte de violence, et une guerre des

nations en particulier [bellum inter gentes), si les parties

belligérantes sont des nations. La guerre est défensive (bel-

lum defensitum) du côté de celui qui ne vent que défendre

ses droits, afin d'obtenir sûreté ou réparation, offensive ait

contraire {bellum offensitum) de la part de celui qui tend ù

ioler les droits d'un autre. La dénomination reste la même,

qu£
l'un ou que l'autre des belligérants ait commencé les

boslilités; car la guerre n'en est pas moins défensive si une

partie attaque en ertu du droit qu'elle a de prévenir l'autre

(droit de prévention), ce droit étant de pure défense [b); il

y sont obligés en droit est douteuse. V. l'ouvrage cité de HAUTE-

feulle, t. Ilj p. 272 et suiv.

Consultez sur ces matières et sur les moyens de contrainte qui
n'entraînent jias l'état de guerre Heffteh, oinrage cité § HO îi

112, et Kalte>bor^, zur Revision derLehre von den internationalen

Recbtsmilteln, Tubinger Zeitschrift, tStil. [A. 0.]

(a) Btxkeushoek Definitio belli cjusque expbcatio; dans ses Qiupst.

jur. publ., li b I, c i. – Des écrits snr la guerre sont indiqués dans

v 0«i>tf.da's Literatur, II, 615 ff C.-O. Gr«bk Oratio de jure belli cl

jiacîs, praîsertim im]>crii. Kintoln 1795. 8. J.-G. Fkhte uber den BegnfT

des wabren Kriegs. 1813. 8. J.-N. Tetens (Considération1* sur les droits

rèciproï|tiea des puissances belligérantes et des puissances neutres sur

mer, avec les prinwiics de guerre en général Copenbague. 1805. 8. – La

guerre proprement dite peut avoir lieu entre des particuliers (guerre pn-

tee ipu est défendue dans les territoires des Kt.it s), ou entre de*» nations

(gueue puiAi que, hélium int^r génies), déplus, entre l'État et de* par-
ticuliers fgueirc rruxte). \ji guerre intestine [bellum tntestinum) peut

tire du premier genre, si la constitution de l'Eut e^t suspendue {bellum

civile), elle appartient au troisième, si elle se fait entre le yomerne-

ment et une partie des citoyens, soit que ceux-ci soient rebelles, et que
le bon droit sou du côté du gouvernement (guerre d'exécution] soit

que le contraire arme. oyez des écrits sur le droit de guerre en gé-

néral, dans v. Ompteda's Lit., g 290 T., et dans v. Kahptz neue Lit.,

f271f. f.

(&) Dans ce sens, c'est la justice ou l'injustice de la guerre qui forment

le fondement de la distinction. Quelques savants appliquent les deux e\-



BBOIT llïs OEN> MODERNE DE l'f.IROI'E.

peut d'ailleurs y avoir eu déclaration tacite de guerre de

l'autre partie. La guerre finalement, se fait ou sur terre

(guerre continentale), ou sur mer (c) (guerre maritime).

g 23G. Droit de faire la guerre, un droit de majesté.

Le droit de faire la guerre au nom de l'État est un droit

de souveraineté ou de majesté extrinsèque (a). Il ne peut

donc être exercé que par le représentant de l'État, et con-

formément à la constitution de celui-ci. De simples sujets

ne peuvent y prétendre d'aucune manière (§ 232, not. t).

Cependant il peut non-seulement être délégué dans des.

circonstances particulières à des gouverneurs ou préfets,
surtout dans les provinces éloignées ou dans des colonies

(6), mais le droit de commettre certains actes de violence

pressions à la bonne cause. D'après eux, la guerre défensive est celle par
laquelle un État résiste à une offense; elle est offensive, quand l'État veut

recouvrer la possession d'un objet qu'il ne peut obtenir du détenteur illé-

gitime, ou se mettre en sûreté contre un danger imminent. C. L. Scheiu

Diss. de ratione belli, 19. Rurlamaqm Pnncipes du droit politique, P.

IV, cb m, g i suiv. p. 322. – Dans la conversation, au contraire, on

attribue habituellement roflensi\e à celui qui a fait la déclaration de

guerre, ou qui a pris le premier les armes; la défensive à celui qui a été

attaqué le premier. Burlajuqli I. c., f 5. Ordinairement, aucune des

parties belligérantes ne veut passer pour agresseur. Voyez Moser's Bey-
trage zu dem ncuesten europ. Vulkerrecbl in kncgszcilen, t I, p. 3 ff.

Conférez, du reste, Joach. Ge. Daries De bello ejusque generibus, 19

sqq., dans ses Observalioiiibus juris nat., socialis et gentium, vol. Il,

p. 303. Le même, De bello defeinivo, ib., p. 305. Vattel, liv. III, cli. i,

g 5. Von dem llnterscbiede der>OrTeGsn-und Defensh-Knege. 1756. 4. et

dans la Teutsche Knegs Canzley, t. 1. p. 773 ff. v. OMPTEDA's Lit., II,

631. v. KAUPTzneue Lit, 278.

(c) Voy. Jul. Sukla\d's Grundsatze des europ. Seerecbts. Ilannov.

1750. 8. J.-G.-F. KocR's europ. Land-und Seeknegsrecht. Frankf.

1778. 8.

(a) Voyez des écrits dans v. Kamptz neue Lit., 8 273 f.

(b) P. e. aux gouverneurs des sociétés privilégiées de commerce, dans

les Indes orientales. Voyez C.-F. Paili Diss. de Jure belli societalum mer-

catonarum majorum. Hal. 1751. i.



g 337. bHUlT DE LA <>L£11HE.

est môme
parfois eonué, durant une guerre

des nations, à

une partie des citoyens {c).

g 237. La guerre doit être juste.

Toute guerre pour être juste, doit prendre son origine

en droit dans les
conséquences d'un principe,

déduit à son

tour de la nécessité de conserver des droits externes me-

naces ou déjà lésés. La guerre est donc juste, du côté de

l'rtat
qui

se trouve obligé de la laire pour défendre ses

tlroits («). Cette défense, comme nous venons de le dire,

peut non-seulement avoir pour objet des lésions existantes;

mais elle
peut aussi étre exercée, en vertu du droit de pré-

\ention, pour des lésions imminentes
{0}.

Le but d'une

guerre juste doit donc consister à obtenir réparation des

torts qu'on a
éprouvés,

à se défendre ou à \ciller à sa sû-

(c) Aux armateurs p. e mums de lettres de marque, [litlc-rx1 marex,

Markbriefe).

(a) Dans les cas particuliers, il est sou\enl difficile de décider si une

guerre est juste. Sous des points de vue différents, elle peut même être

juste des dem côtés. Aussi, rarement l'une des parties manque-t-elleà
à

^'adjuger la bonne cause, et souvent, en effet, celui qui a tort peut être

de bonne foi. La présomption de droit est pour la justice de la cause,
comme le juste, en général, se présume toujours. Voj. Grotiiis, lib. H,

c. \\in, 2 13. Albor. Gevtilis T)e jurebelli, lib I, c. n. VvttelJiy 111,

ch. \u, 1 188-192. Uirlaiuuui Principes du droit politique, J*. IV, ch n.

p. 1% et bUiv. Il s'ensuit qu'à inoins que le droit ne soit évident, il faut

regarder la justice de la guerre, tant que celle-ci dure, comme douteuse,

en sorte qu'aucune des puissances belligérantes ne peut cire réputée avoir

un droit certain de faire la guerre. Vattel |1iv. H*, ch. \m, g 195Ï

soutient que, par les dispositions
du droit des gens \olontairc, (v. ci-

dessus, g 1, note c.) toute guerre en forme (c'est-à-d:re annoncée par une

déclaration formelle), doit être regardée, quant à ses effets, comme juste

de part et d'autre, et que personne n'esi en droit de juger une nation pour

l'excès de ses prétentions, ou sur ce qu'elle croit nécessaire à sa sûreté.

Cependant, ce même auteur déclare qu'il peut y avoir « une guerre non-

seulement injuste, mais destituée même de prétextes, a

[b) Guill. ScHOim.'N Diss. dejureho^lcm imminentem pr;e\eniendi dans

ses Specimmibusjund (Lug. Uat.)» num. 1.
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reté, supposé que ces résultats ne puissent être atteints d'au-

cune autre manière (c). Toute puissance belligérante à laquelle

on peut imputer des lésions existantes ou imminentes, ou

qui fait la guerre par intérêt et pour des motifs insuffisants

{causes suasoriœ), fait une guerre injuste \d). Du nombre

de ces faux motifs sont, la soif des conquêtes, l'envie de ra-

masser du butin, ou d'empêcher l'accroissement de puis-

sance non injuste d'un autre État(§ 41), le prétexte de vou-

loir maintenir le prétendu équilibre ou la balance politique
de l'Europe (§ 42), le manque de mœurs, de vertus so-

ciales ou de religion du peuple assailli (e), l'immoralité,

fondée ou non, dont on l'accuse.

(c) VATTEL, liv. II[, ch. vm, Voy. des écrits dans v. Ompteda's Lite-
ratur, II, 626, et dans Kamptk neue Lit., | S74.

(d) Les causes légitimes de la guerre doivent toujours être distinguées

des simples motifs (causx justifie œ utjregandx sunt a suasoriis. {Voj
de Felice Leçon;, du droit des gens, P. Il, t. II, p. 110 sqq.

(e) Toute guerre entreprise pour punir ou pour corriger l'atliéisnie,
l'idolâtrie, un changement de religion, Id dépravation des mœurs, la bar-
barie, etc., toute guerre, en général, dont le but est l'intérêt de la religion

(voyez des écrits dans v. Ompteda's Lit., 298, et dans v. Kadptz neue

Lit., g 280), ou qui aurait pour objet de punir (bellum punilivum), se-

rait injuste, nul État n'étant revêtu d'une juridiction sur d'autres États

indépendants. A. -F. Rfimiard Non dem Strafkneg, dans sa Saminl ju-
rist., plnlos. und krit. Aufsatze, t, I, p. 281-289. Big\o\, du Congrès

de Troppau tl'aris, 1821), ch n et v Ompteda's Lit. Il, 032 f.
v Kahitz n. Lit., 299. Conférez Gù\theh's Volkerreclil, II f.- Voyez
la cause secrète de la guerre que la France entreprit en 1G88, dans Bûsui

Welthandel, p. 233. 11y a en des cas où l'on a fait la guerre parce qu'on

craignait une invasion morale, une contagion intellectuelle, une épidémie

politique, ou parce qu'on prétendait la craindre, et parce que l'on consi-

dérait un certain pays comme un foyer pestilentiel dont il fallait éteindre

les flammes. Une révolution, même une rébellion, quand elles sont pure-
rement nationales et non accompagnées de sjmplômes de dangers directs

pour d'autres Etats, ne justifieraient pas une intervention de ces États.

Sur des guerres d'intervention en vue des affaires intérieures d'un autre

État (i 51 et s.), ou de ses relations a\ec un tiers État, v. la note circu-

laire du cabinet britannique, du 19 janvier 1821, et les débats du parle-
ment anglais des 19 et 21 févriei, 2 et 20 mars 1821, motivés par l'affaire
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g 238. Déclaration de guerre.

Pour justifier la guerre, il ne faut point de déclaration (in-

dictio$.annunciatiobelU),n\ communication quelconque par

laquellel'État léséannonce qu'il se propose de poursuivre ses

droits par le moyen de la guerre (a), soit aussitôt, soit dans

un cas déterminé (vel pure tel eventualiter). Une telle déclara-

tion n'est requise que par exception, lorsqu'elle a été stipulée

dans un traité, ou qu'elle peut donner lieu à l'espoir d'un

accommodement, la guerre n'étant permise que dans les

cas extrêmes. Aussi l'usage de déclarer formellement la

guerre, autrefois très répandu en Europe (b), a-t-il presque

entièrement cessé depuis le milieu du dix-septième siècle (c).

de la constitution de Naples, dans le Journal anglais Tle Courier des 2t

20 et 22 fév., 3 et 21 mars, et le Moniteur universel du 6 fév. 1821. V.

aussi Big>o\ 1. c.

(a) BïMtERSHOEK Quoost. jur, pub)., lib. 1, c. n. G. S TREUER Diss. de

decoro gentium circa belli initia (Helmst. 1727, 4.), 23. sqq. Glafey's s

Volkerrecht, p. 506. Il. E. a Feiutzsch tr. de indictîone belli et clariga-

lione (Jen. 1754. 8.), c. r. g H. sqq p. 21. Mosër's Deytiuge, 1, 369 (T.

G rôti l s,lib. III, c. g 6 et M Baïibevrac in not. ad Pcfendorf do
J. et G. lib. 8, c vi. g 0. 15. VATTEL, liv. M, ch. n, § 51 sont d'un

autre avis. Ce dernier appelle guerre en forme celle qui a été annoncée

par une déclaration expresse. Voy. des écrits sur cette matière dans
1. Ompteda's Literatur, II, 029 f. et dans v. Kamptz neuer Lit., g 275. –

Les déclarations de guerre sont ou toutes simples et brèves, ou appuyées

du détail justificatif des causes et motifs, appelé dans la termmologie du

droit des gens clarigatio; voyez les différentes significations de ce mot,

dans Feiutzsch 1. c. cap. i. l G. p. 13. Une guerre qui n'a pas été précé-
dée d'une déclaration n'est donc pas pour cela une guerre de brigandage.

(&] Cicero de offic lib. II, c. n. Jo. GattI. G<n\E, warum die Kriegs-

ankundtgung unter frcien Volkcrn fur notwendig gehaltpn worden (dans

les Erlang. gel. Anzcigen v 1743, Num. <S. et dans Siebe>kees juribt.

Magazin, t. f, p. 21 ff ), g 2. ff. – La déclaration de guerre se faisait dans
le mo\en âge, et encore en lG35à Bruxelles, solennellement par des hé-

ratas d'armes. Voyez^aes Anmerkungen zu Saime-Palaie von dem

Ritterwesen, ï, ?83.

(c) Comme le prouvent, outre d'autres exemples, ceux cités par Fei-

utzsch 1. c. cap. n. g 29 sqq. p. 67. sqq.
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jj 339. – Proclamation de l.i guerre.

Une mesure beaucoup plus utile que la précédente, quoi-

qu'elle ne soit pas non plus essentielle, consiste à proclamer

par un manifeste adressé à ses propres sujets et même aux

États étrangers, l'état de guerre et les causes qui l'ont

amené (publicatio belli) Cette mesure a de l'importance

pour les sujets de l'État, en ce que la guerre établissant des

rapports d'inimitié entre la nation entière et son ennemi,

chaque individu se trouve menacé dans sa personne et ses

biens. Elle est utile aussi us-à-vis des puissances neutres,

parce qu'elle peut les rendre favorahles à la cause qu'on dé-

fend et assurer à l'État les avantages du commerce de ces

puissances. Enfin, quoiqu'elle ne décide pas dans tous Ips

cas dn moment où commencent les hostilités, elle ne man-

que pas cependant d'exercer une iulluence légale sur le
commerce des particuliers (a). Par toutes ces raisons, elle

est devenue chez les nations de l'Europe une coutume gé-

nérale, dont rarement elles s'écartent. Le manifeste de

l'une des parties donne quelquefois lieu à un contn-mani-

fesie de l'autre (6).

2 2iO. – Lettres déhortaloiies, inhibitoires et avocaloires.

Les puissances belligérantes règlent, ordinairement par

des édits ou décrets spéciau\, la conduite que leurs sujets

et vassaux auront à tenir envers l'ennemi (a). A cet effet les

(a) G. H. A)rer Oratio de jure solenm circa declarnndum bcllum inter

gcntebmo'noï'<'saceej)to,c).n(]p<;rft)am–usurpa to.Goett.l757.'<.gentes moisUiorcsacceplo, et nuper etiam – usurpato. Goett. 1757. 'i.

Emerigot Ti.nté des assurances, 1, 556..Mosm's ItcUraye, f, 273 iï

389 If

(6) Moser's Bcjtrage, 1, 405 (T.

(a) Jo. Frid. Boekeliia^ de jure revocandi domum. Heidelb. 4. J. G.

W. v. Steck von Abrufung der in auswartigen Rnegsdiensten stehenden

Reichsglieder und Vassallen; dans ses Abhandlungen (Halle 1757. 8),

p. 31 54. Le même,Vertheidigung dieser Hrundsatze, ibid. dans l'ap-

pendice,p. 1–55 Kranz TnEREbER'sVeisuch \on AvocUorien und In-
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gouvernements défendent en général et sous des peines dé-

terminées, aux citoyens, d'entretenir avec l'ennemi des re-

lations de commerce quelconques qui pourraient lui devenir

utiles par rapport à la guerre (e dicta dehonatoria) Ils leur

interdisent même souvent toutes sortes de rapports avec le

pays ennemi, par exemple la correspondance, les assuran-

ces pour le compte de l'ennemi (b), l'exportation des mar-

chandises sur son territoire ou l'importation des sien-

nes (c), si ce n'est en vertu d'nne permission ou d'une li-

cence expresses, etc. [eiicla inhibiloria). Ceux d'entre eux

qui sont au service militaire ou autre de l'ennemi, ou quel-

quefois même d'une tierce puissance, sont rappelés pour
servir leur patrie, et punis, en cas de désobéissance, de la

confiscation de leurs biens ou d'une autre peine arbi-

traire (i) (décrets de rappel ou edida atocatoria). L'intérêt

de l'État commande cependant quelquefois de permettre par

connivence ou par des ordonnances expresses, souvent

même en vertu de conventions particulières, un commerce

restreint avec le pays ennemi; p. c. la correspondance
pour des objets non relatifs aux rapports publics entre les

États en guerre, l'importation et l'exportation de certaines

marchandises dans des localités ou des ports déterminés et

sous des formalités prescrites (e). Quelquefois les lois d'État

hibitorien. Wien 1793. 8. Moseb's Versuch, IX. i, 42 ff. 60 ff. Le même,
von teutschen Reichstagsgcschaflen, p. 760 – 791, et ses Beylrâge, 1,

35", 463 ff Une série de décrets de rappel, de 1548 1704, se

troine dans le Codex Angnsteus (saxomcus électorale), I, ?3l0 – 2367.

(b) J. C. W Steck von Versicherung feindiicher SchilTe und Gutcr;
dans ses Ausfuhrungen (lîerhn 1776.8.), [». I7Ô – 17!) Du même,Aus-

fuhrnngen (Halle 1784. 8 ), p. 16 IT.23 IT.IIoser's Versuch IX, i. 75 IT.

On suspend quelquefoisle service des postes, les pêcheries en pleine mer.

(c) IMscu Welthandcl, p. 585 (4. Ausg.)

(d) Voyezdes écrits dans v. Kamptz neue Literatur des U., 277.

(e) Moser's Versuch, IX, i. 46 ff. 60 IT.72 ff. Du même, Bejtrage, 1,

482, 485. Il. IUmuk's Redite und Freiheiten des liandels ÎHan.lj. 1782.

8.), p. 70 IT. BoiCNAun Théorie des traitas de commerce, p. 250 et suiv
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renferment, a ce sujet, des dispositions particulières pour

chaque espèce de guerre.

g 241. Des droits de la bonnecause. Ie en général

Les droits tle la bonne cause einers la partie qui fait une

guerre injuste, sont les mêmes cuire des nations qu'entre

les hommes isolés dans l'état de la nature ils sont illimités

ijusinfinilum), du moins en principe (in Ihesi). Des circons-

tances particulières seulement peu\ent, le cas échéant (m/it/-

jioiliesi), les limiter, en les subordonnant au but de la guerre.

II n'y a donc aucun moyen, quelque violent qu'il soit, que

l'ennemi dont la cause est juste ne puisse emplojer pour

défendre ses droits actuels et futurs, et se procurer entière

réparation (a), pourvu que ces moyens ne portent point de

préjudice aux droits d'un tiers. Naturellement libre et in-

dépendant de tout pouvoir judiciaire étranger, il a le choix

des moyens, il eu fixe la qualité et la quantité. Comme

d'ailleurs les actions des États sont présumées justes jus-
qu'à preu>e du contraire, toute violence exercée par un

État dont la cause est rcconnue bonne, doit être réputée

{a) Voyez VATTEL, Iiv. Ht, ch. \i et i\. v. Kamptzneue Lit., 331.

Même une guerre d'extermination ou à mort [hélium interneemum) peut,
selon les circonstances, n'être | oint injuste c'est la le sens qu'il tant
attribuer au proverbe Mars exlex. C. <i. IIkiae |>rog.de tiellis interne-

cints eorumque caussis et eventis. Goett. 1794. fol. – L'étendue des droits

de la bonne cause doit être déterminée non-seulementd'après l'état des

choses au commencement de la guerre, mais aussi d'après les suites et les

conséquences de celle-ci. Jus nostrum non ex solo belli prmcipio spec-

taiidum, sed et ex mttsts sulmascenlibus. Gni»Tius, lilt. 111. c. i. g3.

I>u nombrede ces dernières est l'indemnité à fournir pour les dommages
causés a\ Jiit et par la guerre, et mêmepour les dépenses qu'elle entraîne,

ainsi que la sûreté que le vainqueur dont la cause est juste peut exiger
contre toute offense ultérieure de l'ennemi injuste; cette sûreté ne peut
consister d'ailleurs fpi'à rendre son adversaire incapable (le lui nuire do-

rénavant, c'est-à-dire d'exercer une violence injuste, mais c'est au vain-

queur à juger descirconstances et des conditions nécessaires pfiur arriver

à ce but. Vattil, Iiv. 111,ch îx, ? 160.



§ 243. DROIT I)K LA r.I.KBI\E.

légitime, à moins que le contraire lie soit mis en évidence.

jj 242. 2° Duréeet théâtre de 1j guerre.

l.e droit de faire la guerre dure jusqu'à ce que son but

légitime soit atteint. La partie qui a bon droit de son côté

peut parconséquenteontinuer la guerre, jusqu'à ce que son

adversaire offre ou accepte des conditions de paix convena-

bles sinon jusqu'à ce qu'il y soit contraint par la Mctoirc.

Les hostilités peinent être exercées non-seulement sur le

territoire continental et dans les parages de l' ennemi, mais

aussi hors de ces limites; p. e. des personnes ou des effets

peuvent élre poursuivis et saisis en pleine mer, toujours en

supposant qu'il ne soit pas porté atteinte aux droits des

tiers.

î 2i3. – .1" Moyensde nuire à l'ennemi a. Selon la loi de guerre
et la raison de guerre en général.

Us moyens de nuire à l'ennemi sont très-différents, selon

la qualité des personnes, de, eboscs, ou des droits. Il ) a dos

manières de faire la gnerre, qui, tout en n'étant pas directe-

ment injusteslorsqu'ellessontcniplo) ces pourlaboimc cause,

n'en sont pas moins très-immorale» (a). Dans l'exercice de

ces moyens de faire du mal, les nations ci\ Misées de l'Eu-

rope observent généralement, et sans convention particu.

lière, certaines règles qui ont pour but d'empéclier qu'il ne

se commette des cruautés trop atroces et bornent même

(a) Comme contraires meme au droit de, gens naturel, sont considérés

l'cmnoihOnncmentdes souri os, par Woi i- jur. gent 'f 819 les moyens
d'en\L'inmerles armes, et l'assassinat, par Vattm,, liv. JMI,ch. mu, g lôli

(voyez rontre Titils, ad l*LtL\w>ni. de nllicio hommis et enis, otis.

"01. p. 469); les marhinations tendanletià soule\er le peupleennemicontre

son gouvernement, par G. H. âmm:uT)iss. an liosti hecat cives ad rebel-

lionem vel seditionem sollicitarcV Goet. 1748 4 Scntm I. inlïa cit. |i. 30

J. C. G. de Steck Observ. subsec. obs. 14. v. Kampt/ neue Lit desVR

} 10*. et ci-aprcs g 241. (to;c>l',ivn ronlrairc dp l'itEMionr (le J. X. et

< lib VIII. c m i 18)
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inutiles [b). L'ensemble de ces règles forme la loi de

guerre (c) [Krieyananier, Kriegtgebrauch). Il ne peut être

dérogé à cette loi qu'en cas de rétorsion, ou dans des cir-

constances extraordinaires, toujours par exception et seu-

lement dans les cas prévus par la coutume qu'on appelle la

raisonde guerre (ratio belli, Krirgs-raison) [d). Ledroitdes

gens naturel n'apprenne ces mesures extraordinaires qu'au-
tant

qu'elles répondent au but de la guerre, qu'elles sont

emplojécs pour la bonne cause, et ne préjudicient pas aux

droits des tiers (e).

l 244. – Continuation.

La loi de guerre (a) défend expressément d'empoisonner

(6) lillos sont inutiles, lorsqu'elles ne nuisent point aux forces de l'en-

nemi et ne font point diminuer sa résistance La guerre dégénérerait alors

en cruauté (erudehtas beîhca), et cette cruauté détruirait toute confiance

dans les négociations de la paix à conclure. Vo^. Ka\t zum ewigen Fneden,
Abschn. 1, g 0.

(c) Orotius, lib. 111, c. i. 19. c. xviii, )S. 4. Pifendorf de J. N. et G.

Iib. Il, c..n. 23 Moser's Verauch, IX, i. 111-120. Du même, Bey-

tivige, II, I-Î64 Fi-éd. llcnr. Strlbe I)is,scrttHion sur la raison de guerre

et le droit de bienséance, annexée en supplément à son ouvrage intitulé

Recherche nouvelle ilo l'origine et des fondements du droit de la nature.

St.-Pélfrsb. 1740. S. Grundlichc Nachriclit vom Kricgs Ceremoniel und
der Knegsmamer. 1745. 4 v Owpteda's Litcratur, H, 63î, G3G v. Kaïiptz

neue Lit g ?82 f.

(d) Appelée aussi par (îrotius pis s. tttuïus necessitatis. Bvnkersiioek

Quaest jur. pu Miib. 1, c. m. C. L. Sciieid Diss. deratione belli (Hafmae

174i. 4 rec ib. 1747. 4) 20, 21, 43. sq. Ulr Obrecht Niss. de ratione

belli et sponsonbus [tacis. Argent. 1697. 4., et dans ses dissertait, acad.

n. 8. Heflectionen uber die Vcrschiedenheit des Begriffs der Iïaison de

guerre bci deutschen Heichskni'gcn Regensb. 1790. 8. F. IL Strube, dans

le livre nllcgué. F. G Testel F>iss. de eo quod m ter jus et rationem belli

mteresl Lemgosiae 1758. i. v. Ompteda, 11, 634-637. Un décret de la

Convention nationale de France défendit en 1791 de faire grâce aux sol-

dats espagnols, parce que l'Espagne ne reconnaissait point comme valable

la capitulation de Collioure. Voy. Polit. Journal. 1794, déc p. 1320.

M Scheid c. g 38, 40, 45.

[ai VovezMtism's Versurh. IX, n, J72 ff 1 ne manque pas aïreo-



§ 244. DROIT DE LA CIERBE.

les puits et fontaines, les provisions de bouche destinées au

souverain ennemi, à ses officiers et autres gens de guerre,

d'envoyer à l'armée ennemie des hommes attaqués de la peste

ou de quelque autremaladie contagieuse, des bêtes également

malades, ou des choses infectées de la maladie, de faire

usage d'armes envenimées, de boulets à chaînes ou à bras,

de charger le canon avec des morceaux de fer ou de verre

ou avec des clous (mitraille proprement dite). L'usage de

de la mitraille dans l'acception générale, et même en cas

de nécessité, de morceaux de plomb non entièrement ronds,
ne passe point pour injuste. Il est encore défendu de faire

charger les fusils à deux balles, à deux moitiés de balles ou

a\ectles balles crénelées, ou fondues avec des morceaux

de erre ou de chaux, de maltraiter les blessés, les malades,

les invalides, et tous ceux qui ne sont point en état de se

défendre, d'assassiner, de refuser le pardon à ceux qui se

rendent prisonniers, de tuer ou de maltraiter les prison-
niers qui se tiennci.it tranquilles, de profaner les lieux con-

sacrés au culte, de dépouiller les tombeaux, de violer

les femmes, etc., enfin de corrompre les généraux et les

fonctionnaires de l'État ennemi (6), d'engager les sujets

ennemis a la trahison (e) et à la sédition (d), de mettre

luinem de traités conclus re sujet. Voyez p. e. le traité de 1675 sur le

non-usage d'armes envenimées..1. E. v. Beust Kriegsanmerkullgen, t. V,
p. 236. Dansplusieursguerres navales, l'usage des cercles poissés, des
bouletsà chaine et à liras, des boulets rouges (inventés en 1074, lors du

siège de Dantzitk), etc. fut |>rolnliépar des traités ou arrangements mi-
litaires. Voyez des écrits sur les différentesespèces d'armes, il.uu,
(ÏMi'itDi'sLil., g 301et dans v Kivpiztourl I.H., 589.

(!>| S. Hlin Diss. cit., p. 30. 33. Scliol. 1

(C) Vtnu, Itv III, cil l 180 etsuiv. Mose»'» Veiwh, IX, il,
467 BT.

(d) Moser's Versucb IX, i, 317 iï Voyezci-dessus, g 243, note a.

Cela souffre des exceptions quand la guerre a pour but de rétablir la

constitution légitime de rfil.it, de réprimer les séditieux de vaincre l'u-

sui patcur etc
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à prix la tète du somerain ou du général en chef (e).

î 245. b. Par rapport à quelques personnes ennemies; le souverain et

sa famille et les ambassadeursen particulier.

Le droit des gens universel n'exempte point la personne

du monarque ennemi, ni les membres de sa famille, des périls

eUiolencesdelaguerre, surtoutlorsqu'ilsportenteux-mômes

les armes; mais l'usage reçu en Europe est moins rigou-

reux à cet égard (a). Les souverains des puissances belligé-

rantes ne se regardent point ni eux, ni les membres de leur

famille, comme pnnemis personnels, du moins quant aux

dehors. C'est pour cette raison qu'ils omettent rarement de

se donner, même durant la guerre, des témoignages de con-

sidération et d'amitié, p. e. à l'occasion d'un événement

personnellement agréable ou triste, ou lorsqu'un some-

rain ou quelqu'un de sa famille se tiomc asMégé dans une

forteresse, ou quelque autre part, etc. Il serait contraire à

la loi de guerre de les poursuivre personnellement, p. e.

de diriger par préférence contre leur personne le canon ou

la fusillade. sont faits prisonniers, ils sont. on relâchés

à l'instant, ou traités comme prisonniers de guerre avec des

égards particuliers (6). Les ambassadeurs et les personnes

de leur suite retournent librement et avec sûreté chez eux,

lorsqu'une guerre est survenue entre les deux États repcc-

tifs {§ 228 et suiv. }.

(e) Mosni'1*Versuch, IX, h, 257. – Détails sur un complot tramé contre

le grand Frédéric en 1711, ibid IX, i, 131 ff. – Voyezsur la machine

infernale brûlot inventé emuon l'an 1585 par l'ingénieur Jemiim.i.i le

Dictionnaire de Tncini l. III, p. 1830.
(u) Movtii's Vrsucli IX i, 129 ff. Du même, lieytrage Il, 265 fr.

Vatiel, hv. III, ch. Mil, 159.

«!)Mostn'sVers)Mh,)X,),tit,)M.v.n)tpTEm's)jteMh)r,)t,(ii6.(b) Mustn's Versuch, IX, i, lit, 146. v. Oupteim'sl.iteralur, 11,616.

Exemple du roi dr Saxe fait prisonnier de guerre après la bataille de Leip-

fiig, en 1813. Voyez mes Acten des mener Congresses, t. VII, p. 24 (ï.

Voyez sur la validité d'un traité conclu par un monarque prisonnier de
guerre, le? 142.
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g 246. – Far rapport à tons ceux qui ne portent point les armes.

Quoique le droit des gens naturel ne défende point d'user

de violence envers tous les sujets de l'État ennemi et en-

vers leurs biens (§ 232), l'usage de guerre établi en Europe

a néanmoins restreint cette faculté par rapport aux sujets

qui ne peuvent être regardés, pour leur personne, ni

comme a)ant pris part à l'offense primitive, ni comme

exerçant des bostilités. C'est pour cette raison que l'on ne

prend ordinairement contre eux que les mesures qu'exigent

impérieusement les besoins de la guerre, soit pour les empê-

cher de prendre pari aux hostilités ou d'augmenter les forces

actives de l'enuemi à l'aide de leur fortune, soit pour sous-

traire leurs ressources à l'ennemi (a).

(1217. – Continuation.

Conformément h ces principes, on laisse librement re-

tourner dans leur patrie, dans un délai déterminé, les su-

jelq de l'Ktat devenu ennemi; souvent même il leur est per-

mis, en vertu d'un traité ou par pure gnace (§132), de

continuer leur séjour (a). Les habitants d'un pays con-

quis, pou nu qu'ils se tiennent Iranquilles e_l s'acquittent

(a) Mostn's Versuch, IX, i, 201-424. Du même, Bcjtrage, III, 1-471.

Jo.-Mar. LuipRnLi De licentia in liOslcm, conlra Cocccjuin Florent.

1701 8. Vojez des écrits, dans v. Kamptz Neue Lit § 583

(a) Moseb's Venucli, IX, i, 45 IV.Le même, Beytrage, I, 471. L'oit. '2

du traité de commerce, conclu en 178t>entre la Fiance et la Grandc-Iire-

tagne, de Maiitens Recueil II, G81. Conipaiez l'ordonnance danoise du

7 sept 1813, publiée au commencement de la guerre entre le Danemark et

la Suède, dans la Gazette de Francfort, 1813 n" 2T5. Quelquefois les

sujets de l'Etat ennemi ont le droit de retourner dans leur patrie en vertu

destipulations expresses de traités antérieurs. V. par ex. le traité d'Utreclil

de 1713, art 15; le traité entre la Grande-Bretagne et la Russie, de

1700, art. 12; entre le Danemark et les Deux-Sicilcs de 1748, art 59,

dansWenl Cod. jur. gent. II 275 le traité entre la Prusse et les Ëlals-

L'niâ de l'Amérique du iSord, de 1785, art. 23, et les traités des Pajs-Uas

cités par Klut Hist. fed. Uel, Il, 473. BvMiERSHOECk Quifist. juns publ.

lib. l,c. n.u.
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avec promptitude des obligations qui leur sont imposées,

telles que les fournitures à faire, les attelages pour le ser-

vice de l'armée, etc., jouissent pour leurs personnes d'uue

entière sûreté, leurs propriétés sont respectées, et l'on n'en-

trave pas leur commerce, tant dans le pays qu'avec les na-

tions neutres (6). Quelquefois on leur prend des otages

pour mieux s'assurer d'eux {§ 156). 51cine les individus qui

tiennent à l'armée, mais qui, selon les fonctions qu'ils

remplissent, sont de la classe des nnn-comhatlants, ne sont

point faits prisonniers, à moins qu'ils ne s'y soumettent eux-

mêmes (c). Mais ceux qui ont pris part aux hostilités, ou

(lui même ont été rencontrés les armes à la main, quels

qu'ils soient, ne peuvent prétendre à aucune de ces faveurs.

l 248. Ou bien par rapport à ceux qui font partie de la force armée.

Les hostilités sont immédiatement et principalement di-

rigées contre les individus de la force armée régulière de

l'ennemi, contre les militaires de toutes armes (a]. S'ils se

comportcnt conformément
à la loi de guerre' [b), ils peuvent

prétendre à être traités a leur tour suivant cette même loi.

Les troupes ennemies peuvent les attaquer et les poursui-

te, et en ca'ï de résistance ou de fuite, les blesser et

(b) Yattel bv III ch. mm 1 1 55-147. Ceux qui ne sont point en

état de se défendre les vieillards les malades les femmes les enfants~taLde se défcnJre les vlcillards, Ics m.llades Ic!'femmes, les enfants.

ont droit avant tout à être ménagés par les vainqueurs. Vattel, g 1 45 –
H est rare qu'on oblige aujourd'hui les sujets de l'ennemi à ipnller leur

patrie et a se transplanter ailleurs. Miiser's Versueli, IX, i, 299

(c) P. e les aumôniers, les fonctionnaires civils, les médecins, les chi-

rurgiens, les fournisseurs, les uvandicrs, les domestiques, etc. La loi de
guerre met encore île ce nombre les quartiers-maîtres, et les navires,

tambours, lifte» et trompettes envoyés comme parlementaires,autant qu'il
est possible de les épargner, et qu'ils font signe à l'ennemi.

fa) Vattfi., liv III, ch xv. Les soldats de police ne sont pas ile ce

nombre, ni les invalides ou vétérans mais bien ceux qui appartiennent à

la Landicehr et nu Landslurm, ainsi que les armateurs dans une guerre
maritime. – Comparez ci-après s 267.

(i>) II n'en serait point amsi p. e si de simples soldats, &ansordre ou
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même les tuer, ou bien (c) les faire prisonniers et les piller;

après quoi, ils sont, selon les circonstances, ou bien relâchés,

ordinairement sous promessse de ne plus servir dans cette

guerre ou jusqu'à une certaine époque, oubien conduits dans

des dépôts de prisonniers de guerre.

g 249. Par rapport aux prisonniers de guerre en particulier.

la loi de guerre défend de maltraiter, de blesser, de tuer,

de forcer à prendre service dans les troupes du pajs, ou de

faire esclaves (a) les prisonniers de guefre [b)t à moins qu'ils

ne se soient rendus coupables d'un gra\e attenlat, p e. de

permission de leurs chefs ou sans être dans la nécessité de se défendre,

exerçaient des hostilités; ni pour des transfuges <]iu auraient pris du ser-

vice dans les troupes ennemies. Vvttel, liv. 111, cli. mu, § 144.

(c) La loi de guerre exige de faire quartier à l'ennemi blessé et hors,

d'état de se défendre, et à celui qui, ayant cjuitté ses armes, se rend pri-

sonnier. Moser's Versucli, IX, n, 251 f.

(a) MnsER's Yersuch, JX, 276, 311, 312, 311, 318. Rousseau, Contrat

social, liv. I, ch. i\. Rwkershoek Quœst. jur. juibl lih. 1 c m dans

ses Openb. omn Il, 195. II serait contraire à la loi de guerre de tuer

les prisonniers, même si l'on était hors d'état de les nourrir et de les

garder. Vvttel 1. c. 180.La Convention nationale de France décréta,
en 179 i. mort de tout, les prisonniers qu'on a\ail fait aux Anglais, au\

Hanou-iens et aux Espagnols Voyez le Recueil de M. de Martem» g 180.

Le duc de York ordonna au contraire de traiter a\ce humanité les prison-

mers français, puisqu'il n'était pas probable que ce décret barbare fut

exécuté; en effet il eu fut ainsi Politisclies Journal 179 'i, juin, p. G35.

La Gomention révoqua même, le 30 décenihie 1794, les décrets qu'clle

avait rendus à cet égard. De Martels Recueil VI, 751. – Les peuples
de l'Afrique font encore leurs prisonniers esclaves; aussi en use-t-on de
même envers eux. 1!vmiershoek 1. c. p. t'Jli. Sur les prisonniers
chez des nations sauvages, \oyez J.-ïh. IUith's Arcluv fur das \olker-

recht, Heft. I, p. 33 il'. Fisliier'î» Gescluchte des teuUchen Handels, I,

p. 38.

(t>) Voyez dea écrits sur les prisonniers de guerre, leur échange et leur

rachat, dans v. Ompteda's Literatur, 11, 644 IT. et dans v. KAMt-TzNeuer

Lit., g 303. Voyez aussi Vattll, liv. III, ch. un, g 148-1M, ch. xiv,

217-221. Moser's Versuch, IX, n, 230 ff. Jo.-Ad. Tiian>kr Diss. de

caplivis in bello. Argent. 1C85. Ree. îh. 1114, et Francof., et Lips,
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sédition, d'évasion, etc; ou que l'ennemi nous force à lui

rendre la pareille. On peut prendre toutes les mesures con-

>enables pour empêcher leur fuite, les garder de près, ou

les conduire dans des provinces «loignées. S'ils manquent

de moyens de subsistance, ces moyens don eut leur être

fournis, ou du moins avancés (c) sont obligés à leur

tour de rendre des services utiles et coincnalilcs. ils ces-

sent d'être prisonniers de guerre aussitôt qu'il entrent de

leur propre volonté au service militaire ou civil de l'Etat au

pouvoir duquel ils se trouvent, ou dès qu'ils se soumettent,

de quelle autre manière que ce soit, a sa domination (d)

de même, s'ils sont mis eu liberté, sous condition ou non,

de ne plus servir pendant un certain temps, de ne plus

prendre part du tout à la guerre, on bien de se présenter

dans un endroit désigné aussitôt qu'ils seront appelés (e)

s'ils recouvrent leur liberté mojennant une rançon (f), ou

par un échange de prisonniers (g), s'ils sont enlevés de force,
s'ils parviennent à s'enfuir, ou enfin si la pai\ est faite. Les

ofliciers sont assez souvent relâchés sur parole (A). Lors-

qu'un prisonnier s'est enfui, et quilil est repris poslérieure-

1745. 4. Theod. Sciwu.Tr Annalen der Politik (Berlin 1809], Ih-ft. I,
num. 6.

(c)
Moser\ Vcrsuch, IX, il, 272.

{(!) Moser c. p. 311.
(e) F. C. Moser's kleme Scliriflen, X, 07 Mosm's Versneh, IX, il,

3b2 – Caspaiticulicr de 1130, ibid., p..121 1T.

(/j Jo.-Nic. Hirths Diss. de lylro <ïies>s 4, 4, et dansaebO|iuae
t. ], ilias. 5. A. -A. HuChstetter Diss. de pretio rcdemplionis. Tub

1604. 1 Harth. TjLfcbiLSDe redemptione nnlilum captivoruni. Regiom.
170B. 4 Thanner, 1. c. cap. i\. C.-G. Bimer Pr. de statu et postliini-
Dio captnorum m hello, 7.

[g) Jo Fnedcn. SLinEiîim Diss de permutatione captivorum, liai.

1713. 4. Moser's Versucli, IX, n, 388 tt Vattei. c. g 153. Tiiamfr,
I. e.

cap. m, g5.

[h) Moser's Versucti, IX, n, 369. R.-F Stockmever \on der Loslas-
sung eines Ger<mgCRenauf sent bihrenssort. Tubingen 17(jl. 8. Sur la

rédemptionet l'échange desprisonniers \oycz ci-api'es 274.
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ment comme combattant légitime, l'usage est de ne pas le

punir s'il est simple soldat; et de l'emprisonner s'il est

officier.

g 550. – c. Par rapport aux droits et aux propriétés de l'ennemi. Des

droits résultant d'un traité.

Du nombre des moyens légitimes de nuire à l'ennemi in-

juste, est aussi le droit de s'approprier, en tant que le but
de la guerre l'exige, les biens et les droits de l'ennemi, no-

tamment son territoire, de les détruire ou abolir, de les dé-

tériorer, d'en jouir, de les occuper enfin (a) [occupatio bel-

lica ). T,es traités antérieurs à la guerre, dont la validité

pendant une guerre à venir aurait été expressément prév ue
et stipulée par les deux parties, ne cessent point d'être obli-

gatoires (§ 152 et 165) ceux au contraire, qui sont formés
dans la supposition expresse ou tacite de relations amicales,

finissent avec elles. Quant aux traités qui ne rentrent dans

aucune de res deux catégories, le belligérant en juste cause

peut s'en désister, s'il le juge ronrenable au but qu'il s'est

proposé dans la guerre, en suspendre l'exécution, et même

reprendre, autant que cela lui est possible, les prestations

qu'il a déjà faites en vue de leur accomplissement b).

3 ?5I. –
Fourrages, réquisitions, voitures, fournitures, contributions.

Le droit dont il vient d'être question comprend notam-

ment les fourrages (a), la réquisition (b) des mriturts néces-

(a) Vattel, Iiv. III, cli. i\. C H. k A. v. Kahi-T7 Iteytrage zum Staats

u Volkerrccht, B<l I (ISerlm 1815 8 ), |i. 181.

(!>}Voyez, sur ces principes souvent contestés, le g 1155.notea

{a) Midi Ghassus ltiss. de eo quud jiistum est circa pabutatorus nuli>

tum excursiones Tulung. 1018. 4. MosehS Versuch. IXî i, 383. Dcytrtge.

III, 339.

Les réquisitions dans ce sens sont desdemandes de quelques objets

défailles, faItes sous forme d"in*iLition, mais exigées par force en cas de

liesoi». WAs»nf,TO>, dans 1.1guerre de l'Amérique, imenta l'e\|ircssion

et la chose Deuiiis ce snnt surtout les armées françaises qui en ont fait
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saires pour le service de l'armée, des fournitures et sub-

sides servant à l'entretien des troupes et aux autres frais de

la guerre les cnnlribulwns de guerre [tribula bellical, par-

ticulièrement celles qu'on donne pour se racheter du pillage

et de l'incendie, pour éviter d'être mis à feu et à sang (c)

en général ce droit exercé dans toute sa rigueur, autorise à

s'approprier tous les biens .meubles on immeubles apparte-

nant à l'État ennemi ou à ses sujets (§ 232 et 25(5).

ê 252. Principes mitigés, notamment par rapport à l'embargo mis sur

les 'aisseaux et les marchandises, aux capitaux, aux rentes, et aux

payementsd'intérêts.

Cependant la loi de guerre suivie en Europe adoucit

sous différens rapports la sévérité de ces principes (S 246).

Beaucoup de traités de commerce (§ 1 52), ou des lois ex-

presses (a), permettent p. e. aux commerçants d'une puis-

sauce belligérante d'emmener et enlever librement, ou de

a endre dans un certain délai, les marchandises et les vais-

seaux qu'ils ont au commencement de la guerre sur le

territoire ou dans les parages de l'ennemi, ou qu'ils y au-

raient fait entrer plus tard, ignorant la guerre et sans qu'il
yait de leur faute. Quelquefois ces vaisseaux et marchandises

sont arrêtés provisoirement (b) (embargo), jusqu'à ce qu'on

usage. SaniALz europ. Volkcrrccht, p. 3'tO f. v. Kamptz neue Lit.,
t 294.

(c) Conr. Vogel Diss. de lytro incendia™. Kdon. 1703. 4 F. E. Voct
diss. de eod. arg. Lips. 1719. 4 VATTEL,Iiv. ]JI, ch. i\. | 164. JIoser's

Versuch, IX, i. 383. Beytrage, 111, 256. v. Oiipteda's Lit., g 305. ï.

Kamptz neue LU., £ 294. Conventions entre la France et la Prusse, sur

le payement d'une contribution de guerre de 140 millions de francs (limitée
ensuite a 120 millions), en date du 8 sept. et du 5 nov. 1808; dans le re-

cueil de M. Martes, Siipiilém. V, 102. Traité de la France avec l'Autri-

che, la Grande-Bretagne, la Prusse et la Russie, conclu à Paris le 20 nov.
1815, par lequel (art 4) la France s'engage à payer une contribution de

700 millions francs ibid. YI. 692.

(a) v. Mvrtexs Emleit. m das Volkerrecht, g 263, note a et b.

(6) Moser's Vereucb, IX, i. 51 ff Vattfl, lis, III, ch. v. g 73. 74,



252. DROIT DE LA m erre.

sache si l'ennemi en use de la même façon à notre égard.

Dans le cas contraire, ils sont quelquefois confisqués et

vendus. Il est rare cependant qu'on s'en prenne aux mar-

chandises transportées par le roulage ou sur des rivières,

canaux, ou lacs; on saisit plus souvent celles qui sont ren-

contrées en pleine mer, et surtout dans des navires ennemis

(§ 253 et 260). On s'abstient généralement aussi de con-

fisquer ou saisir les capitaux, que l'État ou ses sujets

doivent au gouternement on aux particnliers ennemis,

ou même d'arrêter le payement des rentes ou intérêts (c).

en, i\, IG5. Encyclopédie méthodique; Diplomatique, t. Il, p. 258. sqq.

v. Embargo. De Marte>s recueil, supplément, II, 373. 11, 452.

(c) By\kershoek Quaest. jijr. publ. lib. I. c. 1 H Emèbigo\ Traité des .as-

surances, I. 1, p. 567. sqq. Moser's Versuch, IX i. 300 1T.351. Schkalz

1. c. p. 241 et sinv. Comparez ci après, g 258. note a.

L'état de guerre eutraîne-t-il nécessairement l'interdiction de

toutes relations commerciales entre les sujets des puissances

belligérantes sans l'autorisation de leurs gouvernements respec-
tifs ? La plupart des auteurs et l'usage général résolvent cette

question par l'affirmative et statuent que les marchandises appar-

tenant au sujet de l'État belligérant qui ont été capturées sur un

navire ennemi doivent être déclarées de bonne prise comme

celles de l'ennemi lui-même. Voir l'évasé de la jurisprudence

suivie à cet égard en Angleterre dans Wheaton, Èlém. de droit

intern. § 13. Wheaton applique le même principe aux alliés, 1. c.

S 14. V. contra Hei'fter ouv. cité § 123. l'ne décision impé-

riale du 28 mars 1 8(10, relative aux principes de droit maritime

qui seront appliqués pendant les hostilités contre la Chine et in-

sérée au Bulletin DES Lois, 81! n° 78rjfi, déclare en s'en référant

an\ immunités stipulées en faveur des neutres par le congrès de

Paris, en i8o6, que les sujets français et anglais-iiuronl la faculté

de continuer leurs relations de commerce avec les Chinois, même

•>ur le territoire chinois, et que réciproquement les Chinois

pourront continuer leurs relations de commerce avec les sujets

français ou anglais, mf'me sur le territoire français ou anglais; en

second lieu, que les propriétés françaises ou anglaises jouiront à



fmoii Des *,Ef<b iiodehme de l'likopë.

§ 253. Butin.

Les armées, les navires de l'État et les armateurs et même

des combattants isolés peuvent prendre commebutin (pmda),

sur les armées, les bâtiments de guerre et les armateurs en-

nemis, de force ouverte ou cachée, tout ce que ceux-ci possè-

dent de biens mobiliers (a). Ce butin appartient, d'après le

droit des gens naturel, au gouvernement qui fait la guerre;

mais aujourd'hui on l'ahandonne généralement aux soldats

quil'ontconquis(6). On respecte aussi aujourd'hui les monu-

ments publics, les objets littéraireset des beaux-arts, le mo-

bilier des châteaux, édifices et jardins appartenant au sou-

verain ou à sa famille, ainsi que les choses servant au culte,

et on s'abstient ordinairement de les détruire ou de les en-

lever [c\.

§ 254. – Continuation.

Selon l'usage des gens établis en Europe, l'ennemi ac-

quiert, dans les guerres qui se font sur terre, la propriété

du butin par une détention de vingt-quatre heures (a); de

bord des bâtiments chinois qui viendraient à Olre capturés, des

mêmes immunités que les propriétés des sujets neutres, de menu;

que les propriétés chinoises prises à bord des bàtimenls français
et anglais. [A. 0.]

(a) BvNkERsnoEK Quaest.jur. publ. hb. t, c. iv. Jo. Tob. Richter Diss.
de mobihbus pnvatorum inter arma captis aut ahenatis. Lips. 17SG. 4.

v. UEFFTERouv cité, g 135, 136. OnpiEDA'h Literatur, 11,642. v. Kamptz

neue Lit., g 308.

(b) VATTEL,liv. IM, ch. ix, | 164. Jo. Jac. Bose Diss. de jure hostium

in bello capiendi (Lugd Itatav. 17GG.4.), c. n. g 14 sqq. Grotius, bb.

II, c. vi. g 8. sqq. établit une distinction.

(c) En 1815j les objets de cette espèce enlevés par les armées fran-
çaises furent rendus â leurs anciens propriétaires. L. Vôlkel Uberdit)
Wegnahme der Kunstwerke ans den eroberten Làndern. Leipz. 1T98. 4.

Yoy. des écrits sur les choses servant au culte, dans v. Kamptz neuer

Lit 309.

(a) Sirlbe's recbtlicbe Itedenken, Bd. Il, num. 20 J Bilmarc 6. resp.
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sorte que, ce terme écoulé, tout tiers peut les acquérir de

lui à juste titre, et sans qu'il y ait lieu à des réclamations

ou à l'exercice du jus poslliminii [b). La plupart des gou-

vernements reconnaissent aujourd'hui le même principe à

l'égard des prises faites dans les guerres maritimes par les

vaisseaux de guerre ou les armateurs (c); cependant il en

est qui prétendent que la propriété de ce butin n'est perdue

pour le propriétaire originaire que lorsqu'il est mis eu sù-

reté, c'est-à-dire lorsqu'il a été transporté sur le territoire

appartenant ait gouvernement du vaisseau ou armateur qui

l'a pris, ou dans un pays neutre, dans un port, ou à l'abri

d'une escadre (d). La rapine d'nn ennemi illégitime, p. e.

d'un maraudeur ou d'un pirate, ne jouit point de ces av an-

tages. Les biens meubles appartenant aux particuliers qui
ne participent pas personnellement aux hostilités, sont

exclues du butin par la loi de guerre, et ne peuvent point
être pris à leurs propriétaires, si ce n'est les nav ires de com-

merce et leur cargaison, qui saut de bonne prise pour les

vaisseaux de guerre et les armateurs (e). C'est d'après ces

Guil. Ao)C£km\>n Diss. de dominio rerum m bello captarum. Aboae

1795. 4.

(f>)Voyez Grotius, lib III c. u. ï 3. Vattel, lib. III. ch. 1.1. g 196,
rh. 14. 8 -09. Confér. Dose diss. cil. g52 G. C. Kraiss Diss. de po:>tli-
mmio praesertim rerum mobihum.Viteb. 17G3.4. – Sont compris dans la

mêmecatégorieles elfels provenantoriginairement d'une puissanceneutre,
ni tis cotifis(itiés par l'iint les liuissinces à lafluelle I'dutrLpartie confisqués par son despuissancesbelligérantes, etlaquelle l'autre

partie les a enlevés à son tour. ScHmom Uiss.de juribus et obligationibus

genlium mediarum in bt'llo, g36.

(c) De Steck Essais sur divers sujets relatifs à la navigationet au com-

mercependantla guerre, p 73. De Maktevs Essai concernant les arma-

teurs, ch. m, sect. Il.

(d) Le droit romain en décide de meme (g 17. Inst. de rer. divis. L. Y.
g 1 D. de cajit. de uostlim.), ainsi inie le Consolato de-1mare, c. gciaxxvii.

Voy de Martevs essai, eh. m. Vattel, liv. llï, eli. xiv, 208. Voyez, sur

les prisesdesarmateurs, le g2G1ci-après.

e) Le traité conclu en 785 entre la Prusseet les États-Unis de l'Amé-
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principes que )c~<f!po~tm!n)tdupropnétairc antérieur

dechoses mobilières conquises doit être déterminé(§257)(/).

Lorsqu'une prise a été entevée à l'ennemi dans le détai de

vingt-quatre beurcs(H<prtM§~G1),e)le est rendneason

propriétaire sous la retenue d'un tantième pour les frais et

la rémunération de ceux qui t'ont, récupérée. Quand il s'est

passé plus de vingt-quatre heures depuis le recouvrement

de la prise, la reprise est néanmoins rendue au propriétaire

sous les mêmes conditions lorsque c'est un bâtiment de

guerre qni l'a enlevée à l'ennemi; mais il n'en est pas de

même si c'est un armateur. On suit les mêmes principes

à l'égard des reprises enlevées une seconde fois à l'en-

nemi M.

255. <onquêtes

On peut se mettre en possession aussi par voie de guerre

des biens )'mm<MMM de l'ennemi, ainsi que de la MucertH-

)K'~ des provinces qui )ui sont soumises c'est ce qu'on ap-

petfe la conquéle (a) (oee!<pa<M bellica). Dans les provinces

menque a établi art. 23, une e\ceptMn digne d'élogeb. De MAim:\s re-

cua),tt,MC.
·

(/) C~nEMHOEK Quac~L jnr. pat)), t~t). 1, c. t km~ss dm. cit.

))ABTF\s Emte!t. in das Vetkerrecht, 578.

(~] Yoy. les lois de.diverses nattonssuHes repDsesetdans les on\rajjes
e~tes (note c) de SrECK et de HtMm; aussi Jt(.o~s Omdbuch

uber das pral.VscheScereeht, et les articles 23 et 24 de la loi sur les prises
dans le code Henry (de Henry, roi d'tt<nti), pubt. au caj) Henry, m-S", et

promulgué le ~UfeYr)eri8t'2.–ttestdtt,quant du dern!er]M)intda])s
le code nt'ury,at'[.?4:[out)'at!ment pris ).ar tes ennemis et une troisième

fois repris par tes batifnenthdutoi ou armes en course.deviendra la pro-
priété du dernier preneur. (Yotr sur ces mahercs HALTtFt.L!t Lh. Droits et

devoirs des nations neutres, et )'ft[st0)re du dro)t matjt[me du même au-

teur;HAssL,Dro)tcommerctat,OttTOLA\,ïtegk's)ntern.etdipto)n.deta la

mer V·IIFAT01, éléments, t. Il

fa)DYMCERSHOEKQuMst.jur.pnbt.ub.t.cu.Y~'rThL,t)vff],
ch. \[n, t9'! et suit. MosER's Versuch, ]\. i, 296. J. F. )tMMt\< von

dem Rechteder Eroberung. Erfurt 1771. 8. Hedttt!the Berne; ttun~en uber
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ainsiconquises,]econquerantprend)ttp)aeedc)'aneien

gouvernement en tout ce qui concerne FeKrcice des droits

de souveraineté et )a jouissance des propriétés de l'en-

nemi (b). Cependant ce n'est point )e fait de la conquête qui

donne le droit de s'attribuer la propft~ des choses occu-

pées, ou la souveraineté du pays (c). Ce droit n'appartient,

selon le droit des gens naturel, qu'au betiigérant dont la

cause est juste [§ 237), et seulement en tant que le but de la

guerre l'exige. ).a conquête n'est pour lui qu'un moyen de

réaliser son droit, ou de se procurer ce qu'un juge commun,

s'il y en avait un, aurait adjugé à la juste cause. 11 peut se

prévaloir de son droit, sans qu'une protestation quelconque,

soitdusouverainennemioudeque)qu'undesafamiUe,

das Recht der Eroberung und Erwerbung lm Kriege. 1814. 8. v. OYVrE-

M's Lit Il. 64t f. v. KtMpT: ncue L.t., 306 f.

(t.)VATTU,c.SH)!,t%,t9t),Mt,(H.GMjTn:h)).m.c.~n.

3. SclrVoAu europ VoJl.errecht, p. 239. Le hen social, et par suite le.

gouvernement ne peut lainais être considéré comme anéanti ou suspendu.

Au besoin, c'est que le conquérant qui continue l'action du gouverne-

ment; en a la puissance, tandis qn'ette manque comptetementauprmce

\a<ncn.

(c) JI y a donc une différence essentielle entre le /o~ de la conquête et

le droit de la conquête, et l'on ne tient pas toujours assez compte de cette

dtstjnctmn lorsqu'on apphque le droit de conquête. Jo. Zach. H\RT~

Orat. de occupAUonebcnica ad~uirendi donnnmmnon modo.Kilon. t730.4. h.

CG.STnEt.kEtt,s.res[)G.C.T)))HtD)Ss.demod)sadquircndtperoccu-

pdt)Oi)CmbeHicam,deqtieeoq)iodC!rcaeamjustumestËrr.n'4.Aussi

dansC.F.J.SeHORCt[OpU5C.Yarnar~.tErfordt'J9[),n.II.–Uya a

des auteurs qui soutiennent que le conquérant obttent déjà par l'occupation

)e droit de propriété même. Voye/ KAMpTX Ecytra~'e zurn Staats.u. Vol-

hewecht t. 1. p. 181 et smv., et 1'wrE~ dans son ctront des gens, t. Il,

ch. \)!i, g t05. Ce dernier soutient que, par son d)~pos)ttons gens, desch. '\111, e 195. Ge dernier soutient que, par les diîpositions du droit des

f;ens*0ontaire('ptus haut,~t,notée),toute guerre en forme fS'!37,

note a), quant à ses effets, est regardée comme juste de part et d'autre;

que par conséquent toute acquisition faite dans une telle guerre est Vtdide;

qu'une telle conquête a été constamment regardée comme un titre )eg)-

time; et qû on a guère vo contester ce tdre, â moms qû il ne fut dd
a une guerre n'a guère m;uste, mait destituée même qu'il etextcs

dl\

il une guerre nun.seul{~ment injuste, mais destituée même de I)l étextcs



DM~DHGMS~MM~DE~MM~.

soit de ses protecteurs, amis, a)iié< ou sujets, puisse a\oir

aucun effet contraire. Si l'ennemi injuste persiste à refuser

de reconnaitre par un traité de paix la cession des objets

conquis, la conquête n'en est pas moins )égitime,]c droit

d'aUtcurs constant du conquérant, de se procurer entière sa-

tisfaction pour le passé et parfaite sûreté pour t'avenir, ne

pouvant nullement dépendre de la volonté de son adver-

saire. La légitimité incontestable de la contrainte tient alors

lieu du consentement du vaincu, que celui-ci n'a pas le droit

de refuser. Le fait de la conquête, même quand il s'y joint
)c droit, trouve sa limite naturelle dans la prise de posses-

sion effective par voie de guerre; on ne peut donc considé-

rer comme conquise la propriété mobilière ou immobilière

de ennemi qui se trouve en pa)s neutre ou sur le territoire

non conquis de t'ennemitui-méme.tcsmémes principes

sont appticabtesauxcréaneesdusonveramexpntsé,dont

celui-ci conserve les titres (d).

~956–Conhnn.itjon.

Selon les principes a)t)'OMfci'Au: SMtt'M <tt B)(ro~e, la seulc

perte de la possession par le sort des armes ne pent éteindre

la propriété.)] Il s'ensuit que !econqucrant,quoique exerçant

les droits de sou~crainetc et jouissant des propriétés de son

ennemi,ne peut pas se les approprier, ni en disposer en fa-
veur d'un tiers, moins qu'un traité de paix ne lui en ait

conféré le droit. Si donc des provinces ou des biens immeu-

bles de son ennemi restent en son pouvoir jusqu'à la paix,

celle-ci décide s'ils lui appartiendront définitivement, et

sous quelles conditions (a) elle dccide (''gatement de la va-

(d)Comparezg258,i)Qtc<7jf;t259,nnn).4. 4.

(<t)ruFEMOHF<!eJX.etG.H).V!]f.c~.St7.~ATHj.,ht.t]i.

rh.Ht,~t97.sq2t2.D\~KERSHOEK).c.nLRLA~)AQL't Principes du droit
po!n!1ue,P.!V,ch.Y!i,SSO.p3M.(ed)t.n85.S.)JojM.Bt)SE

D[Ss.cn.cb.v.~0.sq<[.D.K.deSoR!AD)S5.debonorumr)n!tobpitn
rt;s)it)!t;one. VK'nne, 1747. 4. v. tWpTEUA'sL)terattfr, 11 64t f.
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tid'te des ajienations intermédiaire~ de tout ou partie des

conquêtes~).QnantahpropriL'teetàia possession des im-

meubles appartenant aux particuliers qui n'ont pas contre-

venu aux lois de la guerre, la conquête du pays n'y change

rien [c), suivant la loi moderne de la guerre.

?57 – Des conquêtes recomrces par i'ertttfnft. De ce <[)i'on;!ptK'))f

~M~poy~t'm~t~.

Les drott:) du conquérant sur les t~tmft~~s conqui& de

toute espèce, cesse no~-seutcmcnt lorsque ces immeubles

sont abandonnés on restitues dans la paix,mais aussi lois-

qu'ils sont reconquis par l'ennemi on par ses alliés (a) (droit

de reconsse.~xs <cMpfrftt)f)nM).Ordiaairemcnti)s rentrent

alors, ~t~u/ yM.s/~mtH~, si ce droit est invoqué, dans la

propriété ou possessiondu possessenranterieur ~), la seule

perte de la possesbiau, uceasionnct; p.H' )e~ <~cneme;)ts de

fa guerre, ne pouvant éteindre la proj~ricte. Cette règle est

d'une app)icationgenera!e,quene que soit t'epoqne de la

conquête, que )'objct, après être reconquis, soit eon<pn~

(t)MusER'S\Cr!iU('h,t\.))'H.tTTCL,ht.)]].)'hm!,St')8.–

CompMM;iM'M6,"5),Ket'!M.

c~~m~G~HC~hLm~ 1.

(eJ ti1\hFnüIJEA Quaeat. Jur 1)tilil. Lb. I. r. n. I)c .1,Tii~aeaisaur

plusieurs matières (t790). n° 7. Jo. ~EA~&ERDtss.de jure Mf:ffj'crj[fon~

Las<i.Goth.t7M.<.t.)KtifT!:mucLtt.,S3t"

(6) Vo~fK ~ttr )ejm ~o~<?!, 254, ~70 et 328. it~hEKsffOhh

Qu.tcst.jur.)'ubt.i)b.]ch~~].tTTEL,h\it,rh.)~Ln-)LnMed.

adP<'ndectSjn-c.6)'J.t~FFTER,ouvYO\))'TEi'A'~L)t.,)).G'ïtf V.

Kt<~Ti!mut)~t.,j!t3.–Suri.~d.(!f!n!tim)~o;PAU.,r~e!!t8':t rt

stitv., 1,. 9 D. de calnrns etjui-e po,tlnmnmi ll,uw,ma llnsp. (le VO~lllllll.

n)0, t4. sqq Mt"G)Li! amocntt juf. ov. c \)\. – LM p)'inC!pcbdu
dr(nt des gens établis, nous n'a\ons plus hesuin de recourir a ta /M:tt'n
(ludroit rornain, qui regardait les lier.%onnesou les elioses rel~rises sur "CIl-

nem)commen'ayant jan)a)s été en son poumon'. – Sur t-i q<tc&t<oftde snemncomme n'ayant Jamars été en son powow. âur ta qucaüonde sn-

Noir si l'on peut regarder comme conquis cnr \apoléon, drs tn~ys (recou

més) non cédés par le sooocram lyltmc, vo~ei le, wmnrr

r~r).M.m,)M.)\p)0,2i';i).'t.')0.



)'HO[TDMf.E".SMOMR'<EBE).'f.tM)t'E.

nnesccondcfoisparienneni!,que la guerre sott juste ou

injustedu cote dccetuiquiarecouvre sa propriété,qne le

particulier propriétaire enfin jouisseiui-meme de sa tiberte,

ou qu'il soit prisonnier de guerre chez l'ennemi (c) il n'y a

qu'une seule exception, lorsque le propriétaire a trahi sa

patrie (d). Les effets dn~< pMhnMKft peuvent être suspen-

dus, tant qu'on est incertain si ce droit est fondé ou non

dans la circonstance (<). En ce qui concerne la souveraineté

et )aeonstt<u<ionde)'Etat,ainsi que ~espWn~m, les an-

riens droits rentrent pleinement en vigueur.

558. ï)e !.i vattdfté desactca du gouvernement dans un pajs conque,

lorsyue ce Im~sest rentré sous la dommation de son ancien souverain.

Nous posons en principe que, le souverain légitime ren-

tra, par le sort des armes, on d'une antre manière indépen-

dante de la volonté du conquérant, dans la possession d'un

paysqni)uiavaiteté<ue\édans une guerre, n'est point

obligé de reconna)trecommevaiab!es(a] les actes de gomer-

(c) C. G. ït)E~E~~[T. de statu et pnhti)mn)!0 c:)])t)YOrumin bello Eo)cnn)

tmperticum ~entccxtranea. Lijts. 1795 4.\ATTEL,)0,~tl,3t7ct ct

suiv.

(d)\\TTF.I.)0.

{~)ïîfR~Ftt, t. C. g .j.

(a) CrUe diflicitc question de droit est de nature mixte. )! faut ['ttur Id

résoudrerecourir, tantôt aux punopes du droit deagens. tantôt à ceux du
droit ptddtc proprementd)t, tantot à ceux du drott prive, positi)'et nature!

2 et H t, note f) Les actes dont n s'agit, sont à peu près tes sutvants t'a-

ttenation du territoire dei'Ëtat, celle dudontamepubhcfjjti~mofttumrptp.

pmbluvtrtj, tiotirnaient de, Jomames proprementdits, des fiefs Jérolns ait

domame,du trr~or public, de jo;au\ de la couronne, desdettes actives de

t'Ët,ttfhtit-cesd''rmerch ~o~ex QLt~cTim~) mst. orat.ttb. V, c. \j.rL-

tE'<DoM'dcjnre nat. et gent. )!< V)!t, eh. t[ j!~3. l'aix de Westphahe.
J.P.<).art.iV~47.n.))h.A.t.h.~pTt)!eytra!<ezumSt.mts-u.

Vntkcrrecht,t. t,n'?,g'i-8,et c'-dt'ssusg~5?);de titres et prétentionsde
)'Ëtat;f'enea)ssentent de créances cchuesou non ëchuea,dues par des débi-

teurs itidigencs et étrangers, )]uetquetb)saouverams, et dont tes titres ont

tnëmc pu re.tet aux mnms du !,ouu'rain légitime cxputsc (n L Kt.LERuber
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nement du conquérant ou de son succe~cur,)es])npteiait

de la conquête ne pouvant servir de titre, moins qu'il ne

s'agisse d'actes de nature a. obliger un successeur quelcon-

que.c'est-à-dire de ceux qui,malgré t'occupation ennemie,

se fondent sur la persistance du lien social et du gouverne-

ment, ainsi que du droit privé. Par leur séparation inévita-

ble de Jeursotnerain~ég'hme. les citoyens se trouvent oh)l-

gés de continuer la société politique avec le conquérant on

sou successeur sans néanmoins que cela puisse préjudif'ier
au droit du souverain tegitime de rentrer dans l'exercice

de son autorité (~}. A cause de cette persistance nécessaire

f~~ p~wt i'mp~~a) et effective de rnnion sociale, le sou-

~craiu empêche doit être considère, à l'égard des actes gou-

vernementaux accomplis pendant la durée de son empê-

ehement, comme le successeur du go ~ornement intermé-

diaire ou extraordinaire qui a subsisté dans l'intervalle ~).

d)e Zn)assi~ke't der Aust''a~)-tn~tanz m Absicht auf Fordprun~en des
Kurr. von ttess~i 1818 tn-4"); la perceptionde cipita tex de ca~ionnetncnCs

versés par des fonetronnrures (rendant la durée, du eowernrnmnt mtrn-

ma)re;]a)of:ationdf'8d()m!)mcs<}c)'Ët~t(n)dcsdro't3rësi)))cns;t'ob)i~-
tion imposée aox sojets pi l'autorité soweraine. à concournr aux charges

impôts, soit par des td p.) rt!Ctpa)ion!) des extraordinaires, employésdes
impôts, soit ennn par la participation a des emprnnts forcés employés ou

nonau profit de i'Ëtat ft'er~'o !'t rent), f'<)bohttonde la senitudc pt des
droits féodaux la distnbxtfon des ~mptofb publics, et les rémunérations

n~nét'si'u~farn'honxatrfsencûnt'orinttéounona~ecjactmstttuttonde

l'Ëtat. el t'admittistration réguhëre.

(b) Quand )e prince té{ntime est empêché par force d'e\erccr la sou\c-

rameté sur le territoire de C~t.)t, la raison comme !~re)!~f<n,taprudence

comme la morale, lie larsscnt plos (l'autre aux citoyens flile de ce-

connartre aelmcment et P3S~I\Cmclltle powow (le celui qoi s'en lrowc

tn\'e~[ de fait, tamh'. que le droit du souveram tt'gihmc repose. Ils le font

jeuneévrter l'anarchne, flouecnnscrver l'ordre puhlrc, tl aussi lenrs dru s

ft)t'u!propnc~!),et sonventen m' cédant qu'a une force !r)ebiht)htc.

Co[np;ii7o,notei,)nnne,etg25~,tt.&. b.

ici tesopininjis desautenrs sont très-Jnerp.entes à cet égarJ. (:omparea

pc.C!CER"deonteits,hb.H,c.)u.SamdeCon,Ej'Uis~.fterct;t-
tn)neusu)'pa)u['i:n'~ut'jecto Francur adYiitdt' nO~.l-MusAc~ndes
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Les actes du gouvernement intermédiaire seront donc

valables pour le souverain tegitime après son retour ou

pour son successeur t°Si le souveramiegitimcarcmttMM

le gouvernement iutcrmediaire,paru!)C paix antérieure ou

postérieure, ou bien s'il a acee~.à quoique acte spécial du

conquérant, soit parune simple déclaration explicite ou tm-

j~icitede sa volonté,soit par un traité L'on<'ina~ec!tu ou

avec une tierce puissance.

'Siunpareii acte est conforme aux principes de la

co)~MM<W!t et de )'<tt<mt'M.«rft~'o;t anciennes et )cgitimes.

3* Si, sans ftre conforme acette constitution ou à cette

administration, un pareil acte a (''te d'ai!icur~ nécessaire, ou

cmincMmentM;t<<.

4° biieeoDuuerantaM.tef/fmH/mMror, pour exiger

d'un individu, sujet de l'Etat ou étranger, le pa)ement

d'une dette duea)'État,on une prestation quelconque, en

w~mrCot)i<r.,t.)Y,p.t4!)n',t56n'67n',tS7n'.An~chtm,cbf)ie

ttegterunsen der dem Kon)gr. Westphjtcn otme Abtrctung einrerleibt ge-t

wesenen Lander, dm zWlschcn der "cstpha1. Degierung Il. einzelncn Prr

Y.tt)xr50t)encn~tandcncnRed]t8V('r!).))tnissennxuer)~ennfnY<'rpf)[chtct

!.)nd? Rr.tunschw. t8)5. 8.('.S. ZACHARtAE )tber die Verpnichtutigzur

Autred)thaitm)}j; dcr thnd)unge)) der He~erun~ des Kumgreichs \es[-

~en,etf.He!ddberj;J8!68nenr.ThM)!h.)<E!CMM)CommeM.~O.

prmctpes gérmanmt collapso ~1-estphahae replO terriS suis i-edditi, quate-
nus domanla <Inrante onciipatione h03tlii alienata rc,ocare possmt. Gerac

18!7.8.AuFm)'']erwestj'haiDom;)ncnkaufer)nKHrhesM'n,and)ever-1817. 8. Aufruf der westphal Domanen6aufer m Fnrhesaen, an dte cer-

Inmdeten 1\IJchtl.' u die Furalen des teatschen Rundes. (lermameu 1817.

![.W.ScHU)~"t'.d.~othwf)'d)gkeitderA)tfrfc))tha)tHQ~derwestj'ha).

Ilomanenkaufe fn Kor~ess~n. Frankf. 1818. 8 Du même. ubcr die L'n-

der von h.urJ..ru.sen gemachten tnspruche ont voltige Wie-

dfreniset/tin~[nd!'nvo)'jgenStand.[.S'tHe~oM)]8t88W.J.nE"R'~~leremsetzung m den vortgen Stand. (Srne toco) 1818 8 R'. J. I3eun's

Kror)ct'ung,)n~)ef''rn)stdcrHegen(e)nesStaatsand)eHand)))ngen

Mme3 )tei:ierungsvorfahKrs gebunden etc. Otamberj; 1818. 8.), (). 5'!

mUt'hPrTe"tsc))fand-LZustand,etc. {[)arM.de GAGERA,aStuttgart

1818. 8.). p. 89-)t. t. Kt'irT.' ) S(.H<tu finop. Vf))kerrtc) t. p M7.
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l'obligeant par exemple à se soumettre a une obligation

conventionnelle (a). La prestation sera alors censée avoir

tourné au profit de 1 État, et notammeut le souverain légi-

time ne pourra annuler les
engagements formés dans ces

circonstance qu'en indemnisant la partie contractante, en

lui offrant par exemple de lui rembourser tout ce qu'il aura

avancé, sauf toutefois son recours contre l'nsurpatjt'ur. Il en

sera de même lorsque,

50 le prix ou l'objet d'échange, fournis au gouvernement

intermédiaire, ontd)'ectivcment tou'nc~f /~o~ r~a~

(rersio in rem) (~).

(a) Des prestations faites, ou des obligations convennonnelles passee>!

de libre volonté et sans contrainte, ne sont pas com[Jrises dans cette

règle.

(b) Ces queshoas ont été souvent agrées, lors des changements eHectués

par les conquétes de ~apoléon et par sa cimte, dans les royaumes de

France, d'Espagne, de Sardaigne, et Je Naples, dans les États du samt-

9)ége, dans les électorals de Hanovre et de Hes~e, dans le duché de Bruns-

~)Ck, dans celm d'Oldenbourg, etc. Voyez particuhèt-ement sur les bo-
rnâmes aliénés, et aur les dettes contrdctécs par le Ct-devant roi de Wcst-

pliaite, les Acten des wicuer Congresses (publlés par mOI), t. IV, p. 148,

t56 et t67, et t. Y, p. [U et suiv., 24, 29 et 30, amst que les Protocotes

de la thett: de )~ Conféderat)on Germanique, en date du b revuer, 13 et

17 !n:trs, )~ (E 3~7 et suiv.) et 17 ju'Uet )817, du 30jut!tet, H août,

H) sent. et )2. cet. t8)8. Ordonnance de t'Ëtecteur de He~se, du 11 jjn-
~[er t8h, et internrutattOï) anthcntnnte de cette ordonnance, du 31 juillet
1818. Les dedarattons du ministère de ta justicede Prusse, en date de Berhn,

le octobre et le 57 dec. 1817, et tes écrits ind~ucs dans v. v. KAMt'ïz

nene Lit. des \'o)kerrechb, p. 34C fT. t) a été statué sur t.i vente des

domaines de la principauté de Fu!da et du comté deHanau.danst'acte
final du Congrès de ~)enne art. 41 et t03, dans les actes du congrès de
Vienne sus-mentionnés, t. V], p 49 et 8G Le roi d'Espagne, dans une

lettre de cabinet signée au mOIs de juin 1817, déclara nuls Les pnyemcnta
faitsau gonvernetnent usurpateur (du roi Joseph) pour des h[ensecc!es)aatt-

ques vendus sous te règne du roi Charles IV, à moins que les acquéreurs ne

prouvassent qu\L avaient été forcés à pa\er Le pape a assure aux pos-
sesseurs h conservatton des acquittions qu'))s ont faites des biens dits na.

tionaux, sous le gouvernement français. Voyez son edit du a juillet )8)5,

le Jfftit prnprio du )6ju'Het t81G, et not)nc<'iiOH du cardma) secrétaire
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Du reste, si l'acquéreur a fait des ante'Haro~otts réelles

dans ht chose qu'on veut hti faire rendre, il peut exiger d'en

être indemnisé (e)

~2C'0.–Des armateurs, des croiseurs et des pirates.

Un autre moyen légitime de nuire à L'ennemi consiste à

autoriser par des lettres patentes ou de marque js) (<:(i«-ae

HtftfCftf) des particuliers, appelés alors amM~urs [<!) (prae-

da<ores maftfHKti, à équiper et armer pour leur compte des

bâtiments (naves p/aûto~toe, f~t), pour faire la guerre

aux vaisseaux ou navires ennemis (armements en course).

Les armateurs se distinguent non-seuiemcnt des efOM<ur.<

(Kreuzer ou A'rfM.a/(n')'), qui sont armés immédiatement

par FKta!, ordinairement pour observerles ports et tesbati-

d'État datée du 15 I1OV. 1817. Le roi de S.mlalgne a statué égalemeot que
les II1£'n&nationaux rester:lient aux mains des acquéreurs, à moins que fac-

(jms)i)on n'eûte~ aUonte aux~crmes des )o)sqm!!tre~ss.nr[)t')'u))V!Ce
en) portant nu]ittë.

fc) e Pctttor ex o~enfijoc<!n'a h~rMm facere non débet. PALH.~

~nL.38.)).de!jmd.pet!t.
(a) Noyez une lettre de marque donnée en 1793 par le gowernement

fran(;a[~da)]sterecueiideM.deMARTE\s,VT.7j4;unea)!tretjonue('

par le roi de l'russe en n5(), dans BEtf~ERt nov. jure Cftth-overa. t. 1,

1). 16; et tbtd. p. 1 l'inatreutinn d'un armateur prussien; une pareille

instruction pour un armateur anglan, dans Je recueil précité, Y, 5G~ 269,

272.–Un armateur portant de doubles lettres de ma t-que,c'est-à~ire de

t'uneetde!'n)ttredcspu)ssancest)ct!fgerantes,[)ûurs'e[tser\ircontre

toutes les deux et leurs sujets, doit être regardé comme pirate.

(b) Vo;ez sur les armateurs Bv\KERSnoEk quœst jur. pu))!, lib. t, c. 4,

5,t7-:O.YATTEL,tn.)tf,ch.\t,f!M.SoRL~e'seurop.Seereeht,

p. 8-2 f. Mo~R's Ye!'such, IX, 2 5)~3. ))eytrage, ], 486 fr. KLUT bij.t.

red.tMg.i!07.Bo!!Eniss.cjt.~)7.sq.S.FWin,E\mMtr.deeou. q.

j. e. circa e\curs'ones martttmas. vom Recht der Caperey. Godant t7t ). 4

ett[e<auiimentetbt7'26.8.et)736.8.(..F.deHtHTE.\sEsi,a~con-

cernanttesarmjteurs.ie'.pr~es.L-t surtout !csrf'pniM's.AGnett 1795.

!iDumeme,Giundnss<)esH.mde)!,rechts{9Auf).)mj,8.),SK3-i'97.
v. également les ouvrages de !HM. MAs-,E, H.\t.TEFF),')).) E, OMTOLA~, et les

Mtra6esC!tes,~M)etS!)5).
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ments ennemis, mais aussi des pirates ou corsaires (écu-

meursde mer, SeefftM~er, p)fa<af,pr<tff/OMsm<tfi'<mt) qui,

sans être autorisés par aucun gouvernement, exercent sur
mer le métier de voleurs, et sont par conséquent coupa-

ges (e).

!6t.– Continuation.

Les armateurs sont sous les ordres des amiraux de leur

souverain; il leur est défendu de prendre des vaisseaux on

navires munis de passeports de ces amiraux Ils doit ent se

conformer à la loi de guerre, et aux règles et instructions

qu'ils ont reçus pour la course. Ils sont ennemis légitimes,

comme dans la guerre continentale le soldat qui peut s'ap-

proprier ce qu'i) prend mr l'ennemi. Ils doivent respecter

le territoire maritime des nations neutres, et ne peuvent y

commettre des hostilités. Leur butin n'est regarde comme

leur propriété qu'autant qu'i!-s t'ont amen'' dans un port de

h'nr pays, d'un allié, on d une puissance neutre, et qu'il est

outre cela déclaré de honne prise par la sentence d'u!)e

cour d'amirauté, d'un tribnna! des pribes ou d'un tribunal

maritime (s). Ues règlements spéciaux dÉterminent si l'ar-

(c) tt~~KERSHOEK c. c. xvn. MosER's Versuch, IX, tt. 73 n'. Corn.

Mon, Diss. de jure pmtarum. Traj. ad Hhen. mT. 4. F. HERntt~ hbcr

die Seerauber tmM'tteiuteer und thre'Vertngung. Lubeck 18)4. 8. Otdon-

nance danoise concernant les corsaires, du 27 barbHresfjnes, présente sir

Smsr Smrn conti e les luratenes des États barbaresques,présentéau

congrès de Vienne; dans mes Acten des mener Congresses, t. V, p 528

ff. Voyez aussi mon l'ehersncht der dnplomatisclnen\'erl:andlangen des

mener f.ongresses,p. 36 f. v. KAHP11nene' f.rt 388. Quelquefois ce-

pndaut l'expresrion de corsaere est synonymc de celle d'armateur, p. e.

dans le contre )e commercedécret rendn en 1807, déctarattonducongres
Napoléon contre le commerce augla:s. (Voir sur la déclaration du C-on6~ès
dePans ')U)snj'prime l': rmement en course, la note du g 316)

(a) Tratte sur les prises mar)t!rncs. et sur Ics moyensqm doivent con-

courir pour rendre ces prises termes, par M. le chev d'AnttEU.Paris

1758. 8. (C'est une traduction tirée de l'espagnol voy. HuB~ERdans la

préface de son ouvrage intitulé: De la saisie des bâtiments neutres, à la
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mateur recevra dans telle ou telle circonstance une prime,

et de combien elle sera, si ]'Ëtat partagera la valeur de la

prise, et quelle sera sa part, la quote part qui sera réservée

an capitaine du bâtiment, la caution qui sera fournie par
t'armateur pour prévenir des abus, etc. )! est presque gé-

néralement défendu aux armateurs de relâcher, sans auto-

risation spéeia!e, les captures qu'Us ont faites, même con-

tre une rançon (<<). Une prise peut retomber entre les mains

de t'ennemi, de ses vaisseaux de guerre, ou des bâtiments

armés par des particuliers; on l'appelle alors repris.. Plu-

sicurs puissances ont proposé ~ai!~ement d'abolir les arme-

menls en course (c~, et d'assurer au\ objets de commerce

appartenant à des particutiers, la même liberté et sûreté

dont ils jouissent presque généralement sur terre.

S!262. Dévastation.

Quoique )e droit des gens naturel ne défende point au

belligérant en juste cause de dévaster et de piller le terri-

toire de l'ennemi, dans la mesure où le but de la guerre

l'exige, l'un et l'autre n'en sont pas moins désapprouvés

par la loi de guerre établie en Europe. Ce n'est que par ex-

ception que la t<ec<t<taft0)t est permise à t'égard de terrains

qu'il est Nécessaire de déMayer, de bâtiments ou d'étaNis-

sement dont les opérations militaires exigent impérieuse-

ment la destruction, tt en peut être ainsi des forteresses,

ouvrages de défense et de leurs alentours, des ponts, des

Haye 1759 8 ) M~m's Yersuch, )~, 59 Hegtement du roi de Dane-

rnarek concernant l'armement en course, et la manièrede traiter les prises,
(tt:&mars )8)0; djm le rMneU de M. de ))AnTEt!i, Suj~t. Y, 4!'J. Sup-

plémenta ce décret nLul. ;~5 A yni appaWendront les prtxs faites
ttat un b.)t))nent non pourvu de teUres de marque oyez t~\kt.HStt<tEk

c. )ib. i, c. HozE ). c. 6 "i.

(b) DeMAKTE~~c&bat etc., ch. n. 23. De ~u.h EMao sur d~era
sujets retattt's :'t !d na\tgat)on et au commei't'e j'endant !:) guerre, p. 50.

(c) La Prussf et tfa ~tat-U[))s J'AmeDque se sont engages par un [ra)te
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magasins, des fabriques d'armes, des moulins à poudre, des

fonderies de canon (a). H peut être indispensable quelque-

fois de détruire jusqu'aux villes, alliages et autres habita-

tions, de ravager les jardins, vignes, champs, prés et fo-

rets, enfin tout ce qui peut fournir des ressources à ('en-

nemi, lors d'une retraite dangereuse, ou lorsqu'il est essen-

tiel de le chasser ou de l'attirer hors de ses positions, de

former un camp ou d'élever des fortifications et des retran-

chements de même si les habitants du pays prennent une

part immédiate aux hostilités, ou qu'ils montrent un mau-

vais esprit, dans payement tardif des contributions de

guerre, parexemple (&). ~dévastation et le pillage peuvent

aussi être ordonnés par rétorsion.

S ?3. Pillage.

Piller les habitants paisibles, ainsi que la fortune parti-
entière et les châteaux du souverain ennemi (a), n'est per-
mis qu'en cas de nécessité, et comme talion, lorsque l'en-

nemi a ~iole les lois de guerre, quand les habitants se

montrent séditieux et rebelles, et lorsqu'une forteresse est

prise d'assaut (b). Des maraudeurs (c). partis-bleus ou che-

napans qui se permettent de piller, non-seulement sont pu-

nissables, mais il est même permis aux habitants de se

défendre contre eux et de leur faire résistance. 11 eit

est de même quand des cxecs on des fautes de discipline

de 1îiS~,a ne point autoriser d'armateurs, en cas d'une guerre eutre eux.

M YATTU.,tiv. III, cli. j\, S t66 – n3. Voy. !ind. § t67 ~ur ce qu'on

appelle mettre à feu et à ~ang Sur le rasemunt des forteresses,~6id.

~e

me re m e sj.~

tî') Conférez tes maximes déclarées lots de guerre par la Grande-Un;-

tagne, dans sa premièreguerre avec les }<~tats.-Um"d'Amérique, dans le

Preos du droit desgens. par M. de M~RTt~s, g 280, note f

ta) MosM's Yersuch, )X l, 1.)9 ff. B<)tr~t. tt. 3)9 If

(f<)MnstR's Versuc! t\ n, 14J. Ue;t~ee. !t. 70 ff. SJ H.

(f) )tusn's Yersudi. )\ t~, ()3-J.
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sontcommis par des troupes régutiéresjt!),des partisans (e),

et des corps de volontaires.

S 264. d. Opérations militaires.

Le but de la guerre exige, avant tout, des op~ftt<MMsmt-

h'tatfM. On comprend sous cette dénomination t" toutes

sortes de comto~ sur mer ou sur terre, quel qu'en soit le

résultat (<t) La loi de guerre permet au vainqueur de met-

tre le vaincn hors d'état de lui nuire; mais ce but atteint,

et pourvu que le prisonnier de guerre se tienne tranquille,

il ne peut lui être fait d'autre mal que celui qu'il éprouve

du manque de fiberté; le vainqueur doit au contrairepren-

dre soin de son entretien, et de sa guérison, s'il est malade

ou blessé. Quelquefois on fait même une trêve de courte

durée, et pour une certaine partie des troupes seulement,

afin d'avoir le temps d'emporter et de panser les blessés et

d'enterrer les morts. 2" Dans les opérations militaires, on

comprend encore ce qu'on appelle lapetite guerre (b). Elle

se fait entre des corps détachés de troupes régulières,
des partisans (\oy. te ci-dessus), des corps de volontaires

ou corps francs, et sur mer par des vaisseaux de ligue ou

frégates envoyés pour croiser, et par des bâtiments armés

en coure. Les corps de partisans doivent être munis d'uu

urdre du générât en chef, donné par (''crit; ils doivent être

composes d'un certain nombre de combattants, s'i[ ) a quel-

(d) Mosra's Bejtrage, )), 82-1 tg.

(e) MosER'sVersuch, IX, n, 49 n'. Du m~me, Crunds~tzedeseurop.
Vu)ker)'echt&m Kric~sMite)] (Tub. 1752. 8), Anhang, von Pdrte'gangft'n.
p. 344 n'. Lorsque la circonstance se présente,t! 'mporte de distinguer

les excès réeHemcnt commis, des plamtes souvent mal fondéesdes haLt-

tants

ftt) V. OxpTEDA's Lit. i), 641. < KAMpTzneue Lit., s 997. MosER's
Yersud),)\,n,78<r. ff.

[t) TMite de la petite guerre, par M. la CROix. i75". S Job. Ew,m)'s

Abh!)n()tnberdenUemen)!nej!.CasMt,)7ii5.8. 8.
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que règlement à cet égard, et se conformer à la loi de

guerre faute de quoi ils sont traités par les deux partis

comme maraudeurs et ennemis en cause injuste (e).

265. – Continuation.

3°. On considère également comme opérations de guerre

les t~Mm«s sur les cotes ennemies, l'occupation du terri-

toire, des places ouvertes, d'un district ou d'une ite appar-

tenant à l'ennemi, l'enlèvement des places fortes par sur-

prise ou par un coup de main, le blocus, t'Mtesttssemettt et

le <te~e des forteresses par terre ou par eau, leur prise par

assaut ou en forçant la garnison, soit à capituler, soit à se

rendre à discrétion, (a), t'ofcttpattot et le t'arment des pla-

ces (b). Les Ctenementii ordinaires d'un siège sont t'incendie

des faubourgs par les assiégeants ou les assiégés, le désar-

mement ou l'expulsion des habitants de la ville, l'ouverture

des tranchées pour battre en brèche, le hombarden~cnt,
avant lequel tes assiégés doivent cependant avoir été som-

mes au moins une fois de se rendre je), et pendant lequel

on arrête ordinairement dans t'intérieur de la place les hor-

loges et on fait taire les cloches, les armistices conclus pour

rcte~erics htesses et enterrer les morts, ou bien aussi pour

traiter d'une capitulation, les sommations de la place (elles

ne doivent point menacer le commandant du dernier sup-

pliée (d), etc.); enfin la place peut être délivrée par une

arm(''e, on la garnison peut se frajer un chemin t'épée à la

main. Soment, lorsqu'une ville est prise dassant, on per-

te) MosF.it'sVersnct~, IX, n. 49 fT.

(a) ))osE)!'s Versuch, tX, n, 85 tr. v )(*MtTT neue tjt.. t 2%.

(b) VATTEL, kv. III, Ch. IX, HO. MobER a. a. 0., p. ST

)c) MosEK's Versuch, IX, u, t36 tf. On tâche ordinairement d'épar-
gner tes maisons parttcunèreset tes éditires publics, et de ne dmget' le

canon ~ue sur les ouvrages et les magasins. Y~TTEL. !)v. H), ch. [\,

6 t6!).

(d) VtTTEL,)!t.Ht,6h.t!n,! t4J.
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met aux soldats de piller, mats jamais de mettre le feu à la

ville, ni de maltraiter ou tuer les habitants qui n'ont point

pris part à la défense je).

g 266. Ruses de guerre. Espions. Transfuges. Déserteurs.

Pour atteindre le but de la guerre, on emploie aussi, ou-

tre la force ouverte, les armées et les ressources matériel-

les, les ruses de guerre et les espions. Il est loisible d'in-

duire l'ennemi en erreur par des ?nms de guerre (a)

(s<ra!ayfma<(t. heuremata bellica), pourvu qu'on ne lui ait

pas promis expressément la bonne foi, ou que la loi de

guerre ne l'exige dans tel cas particulier (b). S'instruire par
des Mutons ~orafofe.'<) de la situation et des desseins de

l'ennemi, n'est contraire ni au droit des gens naturel, ni

a ta toi de guerre (c); cependant on traite les espions avec

beaucoup de rigueur, lorsqu'ils tombent dans les mains de

l'ennemi. Les transfuges et déserteurs de t'ennemi peuvent

être reçus dans l'armée, mais s'ils sont repris par les trou-

(e) MfMER'sVersuch, [X, H, 143 ff

(a) TjŒLER ad
PtjFE\DORF,

De officio hominis et civis, hb. Il, c. xv),
5.

VATTEL,
tiv. iït, en. x, !78. MosER's Yersuch. IX, u, 464 n'. Jac.

Aug. FKA~KE's~TEt'<Diss. de dolo in beiits hcito. Lips. 1721 4. JoLY de
MEZEROY, Traité des stratagèmes permis à la guerre. Metz, 1765, 8.

t. Otn'TEDA'sUt., g 308. v. KtMprz neue L!t., S 29t.

(b) U est d'usage, p. e., qu'un vaisseau de guerre arbore son véritable

pavillon avant de s'engager dansun combat.

(c) W.-H. BHtj&~t'ttD)ss. de explorahombuset eeploratortbus. Jen. 1700.

rec. 1741. 4. Laur. LUM), Harniensis, diss. de speculatore. Jo. Henr.

MoLLERDtss. de speculatoribus (Traj. ad Hhen. 1771. 4), cap n, 3.3.

Hannov. gel. Anzeigen, 175), p. 383 If. VATTEL,b~. III, eh. x, g t79.
De FEDCE, Leçonsdu droit des gens, P. 11,t. H, p 199. MosEp's Ver-
suc! IX, u, 466 1. V), 45 Encyclopédie méthodique. Diplomatique, t. III,

p. 333-335. SïRCBE's rechti Bedenken, t. Hl, num. 33. v MARTE.s

Erzal'lungen, t. uum. lj. v. KAMpTZBeytrage zum Staats- u. Volker-

rccht, t. (Bcrlin, 1815. 8), p. 63-94. SuuAH europ. Yfdkerrecht,

p. 13jfrff Parfois y a-t-d des espions doubles, c'est-à-dire qui servent

tes deux part)es.
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pes ennemies, ils ne jouissent pas des prérogatives dfs pri-

sonniers de guerre (d)

}967.–Combattants.

Oneousid~recommecnmtaMantspouvantprendrepart

aux opérations militaires, et on traite suivant la raison de

guerre, lorsqu'ils la respectent de leur côté té (u),non-scu)e-
ment toutes les troupes réglées de l'État ou auxiliaires, et

les vaisseaux de guerre, mais aussi tous les corps francs,

parties et armateurs autorisés par l'État, les gardes na-

tionaies ou milices (b), tous les guerriers commandés en

vertu d'une levée en masse (c) pour la défense de la pa-
trie jd), tes vassaux, les chasseurs appelés aux armes (e). les

volontaires {~, les sujets qui, par ordre exprès ou supposé

du gouvernement, prennent la défense d'un endroit seule-

ment (<;), p. e. les habitants d'une ville ou d'une forteresse.
pourvu qu'ils se bornent à cette défense, enfin ceux qui ne

prennent les armes que par nécessité, et pour leur propre

Id) VATTEL,hv. !U, ch. un. S t44. MosEt'! Versuch. IX, ~,44)-45'

(t!)Vo).Y*TTt.L,)~.Ut,chxv.PuFEMORFdeJ.H.etG..hb.YH),
c.~t,f! 2t.C.-LSt:HK)DÏ))ss. de rat)0nebet)),i4fi.Comparez ci-dessus,

JÏ4MM.

)6) Mo~ER'sBe~trage, Ht. R fT.,et son Versuch, IX, ). 267. Sur les

t>crusans; voyez J -J ~IOSER Nachtrâge z.uden Gruudsitzen (les vô1ker-
rect)t!;tnK)'!egMe!ten.)L750.8-8.

(ejDanstemoyetia~eûn.ippetattce8t€véeaen)nas',e:crMd'um'M,

~ft~schr~e, ~nd~tude, fandtfe~rc. YoyL'z mes Anmerkungen, zu

SA~TË-PALAtEvoin )t)Lter~esen, t n. p. 150 fr. -Voyez un exposé m-

t)tu)e L'eber stehende Heere und LandesbewatTnHngen, dans Y ARCHES

Hun Mmena, 1807, sept., p. ?5 ff.
(d) Exemples de tevée en masse. VoyezMosEft's Verruch, IX, t. 206 If.

Beytrage, tH, '~ff. De MAME~s recueil, Y!. 749. Exemples en

Allemagne, en t79i. H9j, i't97, t799. 1800 et 1809, et en Russie,
ent8t2.

(e)MosE)<'si!eytr<!(;e,f",9. 9.

(nMosni\Yer5uch.tX.u.4.tt-44t.

MYATTEL.tn.ttt.ch.M'M.
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déteube.Quiconque prcnduue part activeaia guerre sans

appartenir à une des classes ci-dessus, peut être traité, s'il

est fait prisonnier,en ennemii))<gitimc,et non suivant la

loi de guerre.

;f2G8.–e.Secours des pUIssances étrangères

On combat encore l'ennemi à l'aide du secours preM par
des puissances étrangères (a), 'tout État est autorisé, selon les

principes du droit des gens naturel, à prêter secours à un

Etat, s'il est convaincu, sans avoir fait une enquête comme

juge, ce dont il u'a pas )c droit, des torts de la partie ad-

verse (b). C'est pour ce motif que, dans tous les traités qui

promettent des secours ou des subsides, qu'ils soient con-

clus durant la guerre même ou avant (§ t49), la condition

que la guerre soit juste est sous-entendue an moins comme

condition tacite.

<96S.–Continuat!on.

L'obligation de prêter les secours stipn)és dépend dans
son exécution de la question de savoir si le cas d'alliance

(cfMus /i:(hr<!f) existe ou n'existe pas (a). Cela n'arrive ja-
mais dans une guerre injuste. Mais souvent on manque des
données nécessaires pour juger et) connaissance de cause de

(a))to~En\Ver<uch,X,[,)n'.t.<1<pTt!M's[.!t,)t,5!i5fr.t.)t<n'7

neMLit..t't7.

(t)Com)Nre!p!)~hMt.<i2M,etYtTTr!)!V.j)),fh.t!,S83tt et

suivv

(o) <~ene sont pomt )C) les st)pu!at'ons expresses du tratté d'a)))jnM

&eu!esqutd('cntcnt,mats auss) tes conditions tacites, p.e.)arëser\rf[u'i) ul

ne sera pont porté préjudice aux droits conventionnels antérieurs d'un
tiers, tes propresbesomsde )'Htatqutapru)n)8 secours. etc. Il n'est donc
pas étonnant qu'il élève si so~tut desptamtes sur des secours reruses.

retardés, on donnesuicon)ptctcment.Voy.M(~hK'sVersuc)),X,t,43-55.
Kn.iï, H~st. M. Be)e; ft, 402, )Û8; [, 270, 30:, ]t0, )8j, ?t4. "17. –

Voy dansWuEATn~, 6)cmentadedroitinKmattona)~ (. 1. p ?5H et Stn\

dners cas d'ayyhealwn du cusus ftedervs.
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la légitimité de la guerre;et, dans ce cas, c'est la présomp-

tion de la justice et de la bonne foi. qui décide entre Etats

indépendants (§237).L'État allié est donc de bonne foi, et

a droit,austi bien que l'obligation, de prendre partàta

guerre, du moment que, d'après tes indices qui sont à sa

portée, il ne la reconnalt point pour injuste. H prend réel-
lement part à la guerre par tes secours qu'it prête à la puis-

sance belligérante, et il devient, en conséquence, ennemi

de la partie adverse (b). Cependant l'usage établi entre tes

nations de l'Europe ne le reconnait tont à fait ponr tel que

lorsqu'il
fait la guerre avec toutes ses forces s'il lie fournit

qu'une partie de ses troupes, etc.. il ne de\ ient ennemi que

lorsqu'il les a promises durant la guerre même (c) (§'270].

~270.–AHt.mcegenërate.Pfttxsépar&e.

Les secours peuvent être prêtés en vertu d'une alliance

ge'tM'ra<e, de telle manicre que t'aXié fait lui-même la gt~erre

a l'ennemi commun; ou bien ils ne peuvent être que par-

(t) CtLU~L's Recht der Neutra)!ttt, p. 144 If. D'autres auteurs

d~ttn~etit le cas oit les secours ont été promis durant la guerre, et celm

où !)s l'ont été avant.ScHMOOEREtem.jnr)snat,oci.uiset~ent,gtl3t.

H9r'FtEt's!<<turrecht,M,note5. 5.

fc) MûSER's Versnch,G. t, 144. C-F. de BEoLWiïZ D)&s de au\ttns

h0511JlræshLismore genniim hodiernohostem non efficiennhus. Ifal 1747.

4.–Avisduconsett)nt)[nedet'étecteurdeSaxeden47,d.m3Mo&ER's

Yersuch.VHI,t8t.Heeue!tdu<;omtedet)ERTzBERG,t,8.v.MA)tTE~s

Erzaldungen, t. 1, num. 17 Comment décidera-t on, si, quand même.

les secours sont promisavant la guerre, le terntoire de la puissancequi tes

prête devient postérieurementle théalre de la guerre? L'ennemi de son

attte pourra-t-t! exiger d'elle qu'elle retire ou suspende ses secours?–Cet

exemple s'est présenté dans la guerre entre la France et la Husste en 1812,
et au commencement de l'année 1813, par rapport à la Prusse L'histoire
nousapprend tjuec'eslorfl[na)temenl en vertu de considérations politulues

qu'on regarde les atttés de t'enncmt comme parties belligérantesprinct-
patesou comme neutres; le droit de préventiondonnealors un moyen de
just)ncat)0u VoyM 'tpsext'mptes récents d.[ns Mo~-ER'sVersuct), [,
144 De MtRTE~ recueil, t).tSt,tY.K9.
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~b,lorsque l'allié ne s'oblige qu'a donner un nombre dé-

terminé de troupes auxiliaires, ou des subsides en argent

ou en autres fournitures de guerre. Dans tes alliances géné-

rales, chacun fait ta guerre de son coté, en suivant ou non

nn même piand'operation, ou bien tes deux armées sout

réunies, quelquefois sous un même ehefja) (généralissime).

hi les armées agissent de concert, les conquêtes et le butin

sont ordinairement partagés en proportion des forces tle

chacune (b). Si des provinces qui appartenaient autrefois à

l'un des alliés sont reconquises par l'un d'eux, l'autre allié

et ses sujebpementpretendre au ~'M.po.<~t'm<KM(f:).Aucun

d'eux, à moins qu'il ne se trame e dans la dernière nécessite,
et que l'impossibilité d'atteindre )f but commun de la

guerre ne soit devenue évidente, ne peut conclure uu ar-

mistice ou une paix séparée (d) sans le consentement de son

attiéj<!).

(<t)MosE))'i!Yersmh.X,70,T!.

(6) Dans une guerre de société, on tes pertes el les a\Mtages donent

être cammuns, les alliés peuvent exiger l'un de l'autre une répartition pro-

{torttonnee des conquêtes et des pertes Yoy le tra)té de famille frantais-

espa~no)det7Gt.art. 18, dans le recueil de M.(!e MARTELS, t,7;el)c Ic

é 50 de l'Essai concernant les armateurs, par le mème auteur.

(c) YATTEL, hv. III, ch. 507 Ue STErK.Sur)edro)t de postisininie

on de rccousse; dans ses Kssa)b sur plusieurs mattères fn~ressaut~ (a

Halle, t79C. 8), n' 8 Voyez ci-dessus. 2.i4 et M7i

Id) WAECHTEh Diss. de modts tollendi pacta mter rentes (Stnttg. 1770.

4),i~8ts';q.,et et une sér)ed'ccr'tssur!apat\ séparée entre la France et
la Prusse, conclue à Bà]e en 1795, dont une hste, (jusque mcmnptëte.

')ns!a!\euea))gcm.deutsch.ft)bhot))ek,t.\XV,sect.H,r)eft6,p.344-

3i7.Voy.aassi tétrade d'alhance entrchFrance et tes Ëtats-Un~sd'Amé-

r!que.det'ant778. De MARTE'\srecuei),I.70L

(t) SCH.1AH europ. Vo~erreeht, p. 'i77 f On ne manque pas d'exem-

ptes, jusque dans les temps les plus récents, non-seutement d'alliés qui se

sont déctarL's neutres, maisqu! méme<ont entièrement embrassé la cause de
leur ancien ennemi, et ont fait la guerre à leur allié. DeM~TR~s recuet).

fH.to) et sn~]V,K9 et sun.,Yt.6';u; et Supplément Y.Mi,8)i.

note',6tC.M3. 6<9. 660
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~~t.–Secuut'at'a[heih.mo\eunjutdestrf)u[)esauMt).i)re),,dc5\atsseau\

dfg~erre.dessubstdcs.ctc.

Souvent on ptete,au\termcs de traites ecndnsacct ef-

iet (a),de!)"ecours de guerre ))0ff)f<<,itmites en quantité et

en fjuattte. Lorsqu'on fournit de!; troupes au\i)iaires (capta!

a!cttt'f!;M). ou des hAtim<t5()c guerre, ils sont entre-

tenus, suivant les di~po~tions (tu traité d'alliance ou de

')Ub-)de:.(t), ou par la puissance auxiliaire, ou par l'allié

ht'Higcraut,etdansc<'deruiercf)s.at)i6pa)e)eurentre-

ttenjournaHer.ous'cnaftjuitte moyennant certains s)'bhi-

d<'sontoute!iautresfonr!nturcs<!f'guerre. Les troupes

donti'cntretienestainsia)ac1~r~ede)apuissaneebet!i-

gera!!tc sont appelées troupe.! de subside (e)jmth'tes ttt/ten-

~Mr!) ''fMt). Les troupes aux'diaires peuvent être comma!)-

dccsoupartesi:cneranxdera!!ic.ouparieurspropres

officiers,ou par nu chef commun mais, en tont cas, elles

doiventcooperer au but dehguerre,([t)e))est)ue soient les

r€trbtionsan\qucties on ait soumis leur concours, en sti-

pu!aHt.pare\entp)e,qu'e!)csseraieutempto)cesscu)cmeut

sur terre, ou dans un certain pa)~,ou bien pour ta défende

(h) territoirode)a)))e,etc'.eues doivent être tenues au

ft)Cess€<'ours<i~gn<']TfsontsU)H!tesdans désirâtes de~ittsxtt'i.

<-)'ccta'tx,dans les a)h.mf'c8f~ft'cn~)vcset défense es,dH)~tf'stt'aites de g.)

rantie, et parfois aussi d!tn&des tra'~s de paix, des statuts de famitte,<tcs
tra)té&de commerce, etc. s'en trouve )')us)enrs,C[)tn'tu5s'))'tmitpMrdcs

prmcesd'.111emagneet descantons smsses, dans les recaeils (le Du Novr,
SCHDAUSSWE~t.K. deMARTELSet autres. Aussi dans MosEtt's Vorsuch

X,t06fr.–(;onrere!)').<ELT'sr:ur<)p.AmM)en.)SnO,)X,3t.Kl.

M))T'sMemeSch)'!n<'n,tt, t-88. HFmTeut.ctmS~tst.an~fy, XI, Kf)

Non traité l'eber dasearopatsche Staats-3[ilit,~r- SNstem, (laits les Europ

Annatec,t805,t';0n'. fC
[&) Des dispositions tre&-<téta)tteesacet égard se trouvent'tans le traité

d'allrance conclu en 1î:vfientre l'Autriche et la ltuave voyez lfncrn's

\frmfh.VHt~i.f.f)Mftrnt~d.X.t:t'!n'.mn' fT

(c) J.-F. ~I.H""III'\ Drs, dcJarnlms rl nhlrFahomlms;;cnlmm medv.n-

r!!mmuttto.?t'tf..
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complel, prennent une part proportionnée au but!n,etc.

t:onunuatnon.

Quelquefois les secours consistent à permettre à la puis-

sance he))ig6rante d'occuper une de nos forteresses ou de nos

ports demer, de faire passer ses troupes sur notrete)'

toire(~88ptt:i6).etd'yenr6)erdes7'<cr?tes(a);![speu-

~entC!!n!! consister en SM<)M<.t<'s(t)~H9),ou en toutes au-

tres /~MrM~urf.~ de guerre ,c). Les subsides se payent

quelquefois même en temps de paix sous la condition de

tenir prêtes,pour le cas d'une guerre, une certaine quantité

de troupes, ('ne puissance qui ne donnequede~ secours

pa!tieh n'est point regardée ordinairement comme belligé-
rantc. C'est pour cette raison qu'elle ne prend pomt part
aux conquêtes, et que dans le traite de paix il n'en est pas

fadmentiou, du moins comme partie contractante prinet-

paiejd~eHeyest tout au plus comprise (§)6) et suiv.

On ne peut point regarder comme secours de guerre la per-

<a)ScH)n[.m\D!!iS.e!t.~7,b~4.

(t)S(,H'iiM!~)'i!,s.eit.!t9.–fueiqndoison!,t!~m!e!'a!termt!tede

~<;c[mrsàFutirnite)'tro)tj)esoncnat-gentcon)))tdnt,p.e.dun6t'ut)ia)[ce
<)Èfensi\econclue enu-c la l'russe et ta !ïf))ti)n<]cen t'~88 art. 3 et 4. De

MARTM\s Rectie)), !U, 1J4. J -J a)os~FR
von der )ii)!)chen PropurttO))

x~~chen der Hntfp an Mannschaft, Sc))iffcn. oderGeld; dans \et'-

mischten Abh~nd!nnj;m(HM). 8),t.),84–Des conventions de sub-

sides conefues stn'tou) par la Grande-ttretagne, Eetrouvent dans le refued

~a~t~t~~M~~M
le roi des Deux-Siciles en 1808, avec Russie et la Prusse en 1813, dans

le Su)~)cment, Y, 2, 8, MS, 3t.5G!ietsu! v. aussi Kf-eiT 1. c. )) 409,

et F!,A<t~, H~t. de )a d!)dom. franc. 111 !0. Sur la man!e de

<-onc)urt'destr.tttes'ksnbsides,~oyexmuneeritUeberdascutO~.

Staatb-Md!tarSy&tem,djnsEuionjtscheAn)).tknt805,Y,[M(T. IL

(c) ScHM!) Diss. e.t. !M'

(d) Voyez le traiteotéaupara~ra~he précèdent, conclu en 1746

entre l'Autriche et la Russie,art. 12 ft l'alhance formée entre la Hmste

et)'An~eterreeni7!)8,arL3et6,da!hte!ecueddeMde)tAM[.~s.

Y))..Ht.
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mi~ion qu'une pni~ancedmnea&esMtjet;) de :.ui\re une

armeeetrangère.soitauserviceimmediatduheuigerant,

soit comme combatta)tts~oiontHircs;oute droit qu'eifc ac-

corde,en vertu d'une convention conclue pendant la paix

(convention militaire) (e),aune puissance étrangère
de faire

de''fKrd<<'mfnts(~ dans son territoire,pnurtnqn'c)!e ne re-

fuse
point,

en
temps

do
guerre, cette même faveur à t'antre

be))igérant

~973.t*Arrjt)j;tmentamditaiMs.

Les arraKf/)t:fnM militaires (a) (pacla ~e/~ea) sont des

contpnHonsformee'.entredespuis'.ame~ en guerre
entre

elles, à t'eftet de deternuner
quelques

condition-, relatives a

la guerre, pendant
la durée même de celle-ci, L'ennemi

dont la Tanse est évidemment juste, est
o!'hge, par de pa-

reillcs con\ entions, tout aussi bien que son adversaire,

puisque, en les formant, non-sentement il s'est tatHement

(e) On alpelle ainsi les conventions par leynclles un Faat permet à 1111

anle, e, même en temlx de paix, de recruter chez ézlu nn certam nombre de

soldats l't d'officiers pour en former un corps ou un reculent spécial dest'ne

à rester un certam temps à son service. Les canton-, de t.) Suisse et jadis

aussr des prmces allenemds, ont cOllclu des call1lnl,l110nc;, de ce émnre ce avec

la Hollande, la France, t'Kspa~ne, etc. V. le Supnten). ? (L'art. 11

de~c('nst)tuuons'itabeuut?s<'pteinbret848['orte:!tnepcntf!recon-

'tfKtec:)[Htt)t.)ttOnsn]tt!ta)res)

(/ tï~~KERSMOEtLQn.fht jurtspnttt.ttb t,p. t58,Y.t\)T?:eueUt.

<tcsYH,~H?.–?ur!~(t))est)Ondesa~U)r par-devant unettribunat

tesenrôteursscntjusttciatjtes,YoyeKv.STEt:h'sAusfut)rnngenpotn.tt.
il.

rectn.t.Mjtenen,ptt)itt',pt)teehtsentaehtende~Sprud}(Mtepi~"

Hc.detbert;,tt(t!i069),n.i

tft)E.-C.)LLA'\['tt!Es.depact)i.bett)C'sn)tert;eitte8.Francof..f'i
i(l

V~drt7'!6.4,etdmsses<)p!!se..acad.t'asc.t!t(Lips.t7ii0.8).n) 1

t'L \VALD\ER de FRE~tbsTt.n thss.de tirmam~nt~pon~cnttnnum p))

t'ttt:.irum,Mp-),StO-12.VATTEL,[)v.ttf.ctt.x\t.n)BE~)i,nbprdn'

['.)m'r()trYottter«rtrt(;t,S92n',<.U):f'TEDt'sL~f!302et}t4.v. v.

KtMfT~~cueLtt.fTL'Oel~'JS.–C.esartangemcnLsetatentattpptt's.

par tes Hon).u)~fto~~)n('re'" T'n )T~nndt\tVYm!.)!). s, AcrL

M'
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désisté de son droit quant ai'objet contenu, mais qn'il a

même accordé par là a son ennemi un droit d'acceptation
que même un ennemi injuste peut exercer. Les arrange-

ments militaires, comme les mo;ens de nuire a t'ennemi,

doivent avoir en vue le but de la guerre. S'ils n'obligeaient

point l'ennemi en juste cause, il n') aurait pas ptos de <ai-

son pour qu'une paix à condure dut t'obliger or, la paix

étant le dernier but de toute guerre, il ne peut y avoir de

doute mr la v.diditect!'in~io)a))intedu traite qui la stipule,

ni par conséquent sur celle de tous tes traités qui rentrent
dans la même catégorie (6). Pour assurer l'exécution de ces

arrangen)C)its et pourra sûreté des négociateur~, on se

donne quelquefois des otages (!) )5G], ou l'on a recours ail

diverses autres mesures. Tonte atteinte portée à la conven-

tionautor~eraitrcnnemiaprendrc "a revanche en usant
derétor~inu on par tout autre mo)en. Les arrangement.

militaires cessent d'être ob!igato~res dans différentes cir-

constances, par exempte, quand le terme pour lequel ils

sontco!K'(use~t écoute; et toujours anmoment dela paix [cj.

p ?1 ne& sawegardes des conventions sur la neutr.dité et de

celles sur la rédemption et l'écbange des prisonniers de guerre en

particulier.

t)\adiffere!u:es espèces darran~eme!nsmihtan'es.).a

~a~rdc (. ~uftr~~), qui en est une, promet a' des

personnes onadesproprietesennemtes sûreté et protec-

(h) 1'ATTet, In III, ch. 14 et8111' 46handl. wnderl)nverlclzlnrb-

)tetttterWnn'<n-nndKï'~gsv<'rt)'age.Fr~nkf.))ndLf)[)7..t'7S0.4.<~orn.
Pet CmSTt.LE~ U!ss. de tute mter hostesLugd. Bat. t769. 4. v. 0«prr.-

nA's L!t., Il 637. Voyez tes eontestattons qui ont eu t'eu sur la cou-

~cnhon du couvent de Xeven ou Séven, formée en 1757, dans Most,R'ss

Versuch X, tSC[r,et et dans tesStMtsschnften des Grafen R. F. von

L~M, t. Il, (Hamb. )797.8), p. 71-810 de memc'!nr)aMpiMatfonfte

t.i))!ensh;inent756.!hid.)X,[[.)6?(r.3?t.

fe)VtTTtL.)~))),th.)t.~t7K.
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lion (a); elle est donnée selon que la convention en dib-

pose, ou par écrit, par exemple sous forme de passeport (b)

ou desauf-couduit,(<<MerŒ<t&efi eommm<MS, Kttm passMftMt

conductus) ou bien en mettant les personnes ou choses

sous la garde d'un détachement militaire, ou enfin en leur

donnant pour leur légitimation quelque symbole, tel que

les armes de l'État, etc D'après ces différences on distingue

les sauvegardes en t ives et mortes, et les dernières, en sau-

vegardes données par écrit et en sauvegardes constatées par
un s)mbo)e. Les ''(mceKtiOHf! denfM<fa<tf<' déclarent neu-

tre une partie duterritoire ennemi, ou quelque branehe de
com!nerce (e) Il se forme souvent des conventions sur

la rc't'onpfMtt [!e rançonnement, pt!c<Mm de redt'mettdM cap-

~cL't cuM pac~o f/f lytro), et /'M~aM~ (pftc~m de ~~rmuMM-

dis copftrts) des prisonniers de guerre (d).

~575.–Descotttrittuttonsetdcscartets.

Des villes, villages ou districts entiers forment quelque-
fois des conventions avec l'ennemi, à l'effet d'éviter,

moyennant une confntttfMM qu'ils s'engagent à payer, le

pillage ou l'incendie (pacia <rt&tt<o bellico et <</<ro <mxn-

~t'tt~t", § 25)).
– Les cartels sont des conventions passées

en temps de guerre par les puissances belligérantes, dont

l'objet est de déterminer et de régler les rapports que l'on

veut laisser subsister,?, e. la forme des communications

verbales ou par écrit tran~mi~es par le moyen des paque-

(a) Ge E~CELMECHTDtM désaxa guar<]o. Jen 1743. 4. YATTEL,

)~tH,ch.HLMt)sm'sYeniuch,)X,jt,45~,n'.J.MADEi)'9

reichsr!tttrMhaft).MagMmt.Y!H,p.656,t.OttPTEmsL!t.,(31'! i

(6)GMTiM,hb.)U,c<\[,!t4,~t),v.OtpTEM''iL~,H.649;<. 11.

ii~pTzXeMLH..S"8.

(c)MusER'sVersuct),X,i,15~fr.ûyezta convention qui déclare
neutres tes barn'tes de pécheurnon années,rrLinf.dises et !~n~)aises,dans

le recned de M de )) tKTE'i, Y))t. "95 et sn~.

(d)YATTEL, tti,c)!M.S'27!!etBn~. Mo'-E!t'Yersncb,)X,H, 11,

?8-434. t)eMtnTE-!sttecMn,)Y,'J'!H,\)i,'itt!i.



XKutTnt.S GENS MODELE i)EL'E).KuM.

bots, courriers, trompettes ja), tambours parlementai-

res (b), etc., la délivrance des passeports et des sauf-con-

duits (c),Ies signaux(d), la manière dont se ferale commerce,

)cs contributions qui serontimposées, de quelles armes ou de

quelles antres sortes d'hostilités il sera défendu de se sser-

~ir (e), des affaires concernant les prisonniers, les postes,

les sauvegardes, les maraudeurs, enfin nombre de choses

qui font l'objet de laguerre, ou qui lui servent de moyens,

et pour lesquelles il est indispensable de se mettre en rela-
tion avec t'eunemi.

i! 'M. – Des ea~ututattons.

t)u nombre des arrangements militaires les plus impor-

tants, sont les capitulalions (ptic<<t ttfft~tOttts), par lesquel-

les une des parties ))e))igcrantes promet d'abandonner a

l'autre ceitaiues personnes a garder, ou la possession de

certaines choses, particulièrement des places fortes (a). Ces

(a) MobER's~ersuch, IX, ), 95. Chr. WtLbvocEL Dtss. dettuconato-

nbua eot'umquejure[Jen. 17H 4. rec. Hat. t7M, et)nEjusCottect.

DtS[).n. tl.) \f))ez un traite sur les UompeUea~ etleurs~rerogatuca,
ddn~ la collection int)tut<'c der prufenden t!ese)tsct)aft fortëesetze zur

Cetehrs~mLeit getifirt~e uemuhungcn (Hattc t74t 8). t. tV, num 5; bc

trouve aussi dans le recued desécrits (SctfDften) de cette société, t 1,

p. 4UHet suiv. De n)E).FELD, Institutions politiques, tt, n7, E 3~

Voyez&ur tes paquebots, MosER's Versuct!, t, 48.

(b) C'étaient autrefois tes hérauts d'armes. De HiELtELO, c. H, n~,

S 94. Yo:ez fi dessus. 238, uote b.
(<) YtTTEL,

t~v. t)t, ch. xtit, S 3G5etstuv. y O~pTF.Dt'sLit., Il, 649

skliv.

(d) MfSFR'sYet'sueti, IX, ), 95, t45 Dans les comuatsmantinies, {' e

üterlele paonlloude guerre et en arborer un blanc, c'est dureqii ou veut se

rendre.

(e) Vo~eï une convention de cette esnece, de 1G92, dans m tto~T,

l:orpa diplnmatulue. Vif, 310

(u) \'ATTEL
Irv 111 eh. %il 2(il et ~UIV.ilossft s 1'ersncln.IX, u,

tjj lï'. Jac.-Fr'd. Lmuuct U)&&.dcca~ttutattontbus. !t.d. n07.Corne).

VuLLE\mm\ (ura6i,. Il -C. CRAS) Diss. de vt et natura pact)0n)8, qua:
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capitulations se composent ordinairement d'articles propo-

sas par l'une des parties, et de l'acceptation, des limitations,

des changements ou du refus,que t'autre partie met&)a

suite ou à coté des premiers (b). Elles sont obligatoires sans

être acceptées ou ratifiées par les souverains respectifs,
pourvu que les officiers commandants qui les ont signées

aient été de bonne foi, et qu'ils n'aient point passéies limi-

tes de leurs attributions ou agi hors de leurs pouvoirs.

~277.–Des traités d'arn))bt)ee.

Par les traités d'armistice (pacta MducMrtM'tt), les hosti-

lités .sont suspendues pour un certain temps (a). ils sont gé-

tM)'ax~ ou ;;ar<M'b (&). Les armistices généraux ou trêves

sont concins par les gouvernements en guerre, et'par rap-
port à toutes sortes d'hostilités. Les armistices partiels, ou

armistices proprement dits, au contraire, ne font cesser

qu'une partie des hostilités, p. e. eu déclarant neutre un

d!citmCapimtaho.Amste)od.)797.4 t.OitpTEDt's[.it.3t.).t. V.

)fA)!FT7.~eneLit'300

«))E.\empies:)aeapUu!.ttioHdeLU!ensteinde)'ant75u,parbqtie!!e
rarujce sa\onne ternéesert'ndtt au roi de Prusse, dans MosER'sYer&uch.

1\, il, 162 If; la capitulation de l'armC·e françaiseen Égbpte ¡Jel'an 1801,
dansle supplément au recueil de M de ))enTers, Il 509 (La capitula.
Liondu général autrrcluen llack à Clin en 180:'). Des capltul,Jtions lie
pays, d'i)es ou de districts entiers, dans ~tosER's Versuch IX, t, 157,

IX, li, t76-M6. De MMTt~ Me~ed. VI, tM. Y)), 299, 335, ?0, M6,
M!p~ement,n,46S,470, M\M9.DM eap~tub[!ons de forteresseset de
~!He!ihid.Vt),4t6.Supp!pment,)LSOO.f:a~tubtmt)dePjnsdn3t
mars m4;i))id.S!~[!)em.693.

fa)JuSTKAt(.nDisst!rtat[OnMYde)nduC))s)jeti~iscumat)ts.Y)tfb
tM)8.4,etdansiiesD!s.acad,!).5.~tTTEL,)~)[),rh.Mf,§'!33ft rt

bU)v.MosFR'sYfrsnch,X,N.tff'.Y.O~rTF,)'A'sLitcratur,t),648fT.~ v

)mpT:XtLieL!t.30L

(~] Des exemples dt' toute espèce, dansMosER'sYersuch, X, n, 9 tr. 21

n'.475,etdamdeMMTt.\sHecae!t,)Y,57t;Vt),)4t,t7't74,n7, ï,

390,396,40t,4tO,i!i,i'i5,M8,5M,536,etdan!eSupptem.V,
582 et sutv. 703, 716. Voyex sur tes trattes d'armistice conchis tac'Le'

ment, de STECk~bss. sttbsee., n. 39.
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certain district; ils sont arrêtés ou par les souverains eux

mêmes, ou par des généraux, pour la partie de la force ar-

mée qui est sous leurs ordres, et dans les limites de leur

autorité ou de leurs pouvoirs (c). Le terme du commence-

ment est toujours fixé, tandis que la fin dépend souvent

d'une notification faite par l'une des parties et'qui doit être

suivie d'un certain délai.

t278.–nontinuat!0i).

~pres une hataiUe, ou lors d'un siège, on convient quel-

quefoi'* d'une suspension ou cessation d'armes de quelques

heures seulement (s).) n armistice stiputé pour des années

entières (t) ne diffère guère d'une paix que par le droit

des deux pirties de recommencer aussitôt les hostilités

pour les anciennes causes, quand il est expiré. durant la

tre~e, i~on-seutement)esho~ti)itcs doivent cesser, mais il ne

doit rien être entrepris qui soit contraire au but pour lequel

l'armistice a été conclu (c) Si l'un des partis manque a ce,

(c)Sur!aqup;.i)Ot) de savoir si traite dû!tÉher.jt)R6 par le souveram

ou par le générât en chef, voy MusEft's Versuch, Xjiï.af YATTEL,

S''37. De MtnTE~ ttccacit, tV, 571.

;a)HosE)t's\e~uch,X,H,3ff.)Xn,8'i!,t40.Df!MttTh~necm!t,

Y)t,396.

(~i Tel quecelui conclu entre t'E~pdgneet les Provinces Uniesdes Pays-
Bas,enl609,[)ourdûnze ans, et celui entre l'Autriche cttaFrance conclu

en 1684 ponr~ngt ans. La Porte Ottomane croyait autrefois, en ~ertudet

principes de )'is)amtsine, ne ponvotr former q)tc des arnnsttces avec les

pmssanceschrétiennes, tel fut celui p. e. qu'elle fit avec t'Antnche en

t73') pour vingt-sept ans. Mais aujom'd'hu'et!econc)ut aussi des traités de

pa)xaperpetu)te;voyei4 p.e.tes traités conetusa\ec la rtussteaBet~rade
en t739, a Rainard~ en 1774, à Sztstove en 1791, à Jassy en 1792,
à fiucharest en 18t2. Jlooea'a Yersuch, X, 1 rwr if, v. STeck von

den Fnedenssuldussen der o,manmsuhen l'for:e, dans ses Versuche(en
)77!), nmn 'J

t(')YATTEL.ff'~jptsun–Queiques auteurs ont !i[ti!tn~éatort)a la

denonj)nat)on de tr.uté~ au\ cupitut.HH'rs accordées par la trotte. Les tiaf-

tés supposeut des parties coutractantes, Iw cynlulaUUns de la Patte, au
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obligations, l'autre peut à l'instant recommencer les hosti-

lités. Dans un armistice général, sont compris aussi les alliés

des puissance belligérantes~).

CHAPITRE Il.

DROIT DE NEUTRALITÉ.

~579.–~eutrahté.Dcftnitionetetettdue.

On appelle neutre (m~ua in ~~) celui qui, dans une

guerre, ne prête assistance à aucune des puissances belligé-

rantes. La MCM~'a~ est la condition qui en résulte pour

lui, par rapport à ces puissances (a). En vertu de sa liberté

contraire, ne contiennent que des prmiléges et des exemptions conférées

unilatéralement et par pure bienveillance, que la Porte accorde à nn autre

État pour ses sujets, quelquefois aussi pour des sujets étrangers qui font
le commerce sous soit pavJlon et sous la protection de ses consuls Elles

sont relatnes aux ambassadeurs, agents consulaires, Interprètes, néga-
ciants, capitaines de vaisseaux et marins, évêques et ecclésiastiques sécn-

tiers et réguliers. V. le Suppl., 12, n" 4, et FiASSAf, Hist. de la diplo-

matie française, 366; H, 97,554, 111, 417; et surtout Vit, n6-H9.

WE~K,Cod.jur.gent.538.

(d} De STECK, Essais sur divers sujets de uohtique et de jurisprudence,
num. 3.

(a) Abliandl. von der KeutraUt.tt. u. Hu)fe!eistung m Kriegszeiten.
1758.4. Hcnr. HoEUFFT Diss. de jure et officia quiescendi in bello. Lugd.
But. 17G8. 4; aus~i dans Gerh. ÛEmfcns Collect. dt&s. Jur. nat. et gent.,

n. 3, p. 167 sqq. J Cph. McRHDECK Diss. de jure neutralium in heno. Gry-

phtsw. 1771. 4. ~o. Fnd. Sc!tU)DL!'< Diss. de juribus et obhgatiombus

gentium mediarum in bello. Stuttg. 1779. 4. (GAnA~i) De' doveri de'

priueipi neutrali verso pnllcipi guerregmnh, e di qucsti verso i neulrali.

Lthri due. Napoh. 1782. 4. A. HE~Mses Abh uber die Neutrahtdt und

ihre Rechte, insonderh. bet elnem Seekriege. Alloua, 1784. 8, et dans sa

sammlung der Staats-Schrirten die wahrend des Seekriegs 1776-178~

bekannt gemacht worden, t. (AUona, )784 8). J.-A. STA)-pF uber eintge

HeUtte und\'erbmd)ich~etten neutraler Kationem !Q Zoten des K)icgs.
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naturelle, chaque État peut, dans toute guerreentre d'au-

tres États, soutenir son droit de neutralité (&), même ]ors-

qu'une des puissances en guerre l'aurait offensé je). Il n'y a

qu'une seule exception à cette liberté de rester neutre, c'est

le cas où un État se serait engagé, par quelque convention,

à prendre part à la guerre, p. e. comme membre d'une con-

fédéralion (d) ou d'un État compose,ou en\ertu d'un traité

d'alliance (f). Toutefois, même dans ce dernier cas, l'obli-

gation de s'intéresser dans la guerre ne s'entend que d'une

guerre juste, ou que, dans le doute, on doit tenir pour

tene(§237,268etsuiv.).

280. Neutralité naturelle et conventionnelle, volontaire

et obligatoire.

Le droit de rester neutre est fondé en effet dans la nature

même de la personnalité politique de l'État (neutralité na-

<M)'e«e ou simple). Mais ce droit peut de plus être stipulé

expressément, avant on durant une guerre, par conven-

ttoH (a) unilatérale ou synallagmatique, soit entre des puis-

Wurzb. t791. 8. Bt~ffFRsHOEK quatst.jur. pub)., hh. t, c. Vt]~XV. Mo-

sER's yersueb, X, L, 147 Encydopediemethod~ne; Diplomatique, H.

423. v. OwTEM's Lit., tt, 651 ff. v. KA~rm neue Lit., 3t5. MErFTM,

Droit Httern,ch.)n.W)!EMOt,E)em.,t.et les ouvrages cttet~ML 1.

(!;)HoE~FFtdiss cit.7,)5.Conférez plus haut. 233.

(c) HoELFFT diss. cit. 5 sq~ 13, 67sqq. STAL~F au hvre allègue, 33

etsuiY.ScnMALxeuroj).Votkerrecht,p.78fï'. ff.

(d) Voyez, p. e., mon OenentHches Recht des teutschen Hundes, 16t.

(e) tFAmttCtfS) Ueber die Neutralitat der teutschen Reichsstaode in

Retdts~riege!) 1793. 8. HoEUFFT d)ss. cit. 15 sqq.

(a) Voyez des conventions de neutralité, dans 3losen's Versuch, X, 1,

157-209 De MtKTE~srMued, sucement, 216. ScHMiBL~te. go'

La ville de CracM ie, avec bon territoire, a été déclarée libre, indépen-

dante et strictement neutre, par le traité additionnel conclu à Vienne, le

3 mai (51 avril) 1815, entre l'Autriche, la Russie et la Prusse; dans les

Actendes~enerCongrestes,t.V,p. ISSif; t.V!,p.(Vey.jj!)–

De même, le congrès de Vienne a stipulé et garanti la neutralité pey~-

<tM!iedelaSMtM<. Voyez mes~IctmaUeguei,, t. V, p. 318, ett.VLp.l81.
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sances tierces, soit entre une ou plusieurs puissances belli-

gérantes et une ou plusieurs puissances non belligérantes

(neutralité cnnventionnelle). D'un autre coté, une puissance

peut rester neutre de pure tototKe (neutralité t0<on<at'fe), ou

s'y être enea~M par convention (b), soit vis-à-vis d'un ou de

plusieurs des États belligérants, soit envers un tiers État

(neutralité oM~atOtfe). Dans ces différents cas, les gouver-

nements adressent souvent des déclarations formelles à

d'autres puissances, et puMient des règlements concernant

la navigation et le commerce de leurs sujets pendant la

guerre (e).

Comparez l'Acte final du congrès de Vienne, art. 84 et 92; ibid., l. VI,
p. 76 et 78; et l'acte par lequel cette neutralité de la Suisse a été reconnue

par tes puissances athées, en date de Paris du 20 nov. t8t5,dans de MAR-

TE~s recueil, SHpptém. t. VI, p. 740.

(b) GALL~t de' doveri de' princi;ti neutrali etc., ht), 1, c. iv. 4. Mo-

FER Yersuch, X, t. 154. ïf(f.LFFTD)ss. éd. 71.f.

M Voyez des règlements relatifs à )a nentraUte, dans de MtniE'.s re-

cueil, IV, M4, 216, :40 Y, M4, <:78. Vtt, t40. SoM.DLU ). c. S 63.65.

Ordonnance autrichienne de 1803, concernant la neutrat)te. PoÏ!tisc))es

journal !S03,p.879.

L'arude 1~ du traité conclu à Londres le 15 novembre 1831

entre !a France, la Grande-Bretagne, l'Autriche et la Prusse d'uné

part, et la Belgique d'autre part et l'article 7 du traité de Londres
du 19 avril 1839, entre la Belgique et les Pa}S-Bas, traité ga-

ranti par convention du même jour par la France, la Grande-

Bretagne, l'Autriche et la Russie, stipule que la Belgique for-

mera un Etat indépendant et perpétuellement neutre. Elle sera

tenue d'observer cette même neutralité envers tous les autres

Etats. » Voir ces traités dans le Nouveau Recueil de MtmEf<s,

t. XI et X\ 1, et le dernier dans MARTENS et de Cussv, Recueil

manue), t. IV, p. 573. V. aussi ARE~DT Essai sur la neutralité de

la Belgique. Brux. tMS. in-8*.

L'art. 92 de l'acte final du congrès de Vienne, et l'article 3 du

traité de Paris du 20 novembre 1815, ont étendu la neutralité

de la Suisse à une partie de la Savoie que ce dernier traité en[e\ait

complètement à la France. La Suisse accepta ces dispositions par
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~!8t.–Neutralité entière et limitée, générale et partielle.

La neutralité, soit volontaire, soit obligatoire, peut être

ou pleine ou entière (a), ou limitée (plena M< minus plena).

L'Etat qui veut conserver une entière neutralité doit obser-

ver, dans tout ce qui a rapport à la guerre, une conduite

qui soit absolument la même vis-à-vis de chacune des puis-

sances belligérantes. Ce n'est qu'~) cette condition qu'il peut

exiger à son tour qu'elles reconnaissent et respectent, tou-

tes également, ses droits parfaits de neutralité. !) en est

autrement s'il n'observe qu'une neutralité limitée, en favo-

risant l'une des parties belligérantes, lorsqu'il cstoMigé'

p. e. par des traités antérieurs 268 et suiv.) de lui prêter

secours, de donner un corps de troupes auxiliaires ou des

divers actes relatés dans l'art.Tde son traité dultmarstSIOavec

la Sardaigne (v. Ch. de M~TEM et de Cussv Recueil manuel, t. IH,

p.M8).Lorsqu'à la fin de t859Ufut question de la cession de la

Savoie à la France, la Suisse protesta contre toute annexion projetée
comme étant en contradiction avec les etipulations des traités de
t8t5. La Savoie ne fut pas moins cédée à la France par traite du

24 mars t860, qui porte, art. 2 « 11 est également entendu que
S. M. le roi de Sardaigne ne peut transférer les parties neutralisées

de la Savoie qu'aux conditions auxquelles il les possède lui-même

et qu'il appartiendra à S. M. l'empereur des Français de s'en-

tendre à ce sujet tant avec les puissances représentées au congres

deYi(i)me qu'avec la Confédération hérétique, et détour donner

les garanties qui résultent des stipulations rappelées dans le pré-
sent article. » La Suisse renouvela ses protestations après le traité,

et invoqua l'appui des cours signataires des traités de Vienne.
Mais aucune d'elles n'a donné suite à cette réclamation. V. te

traité au BuLLErm DES Lots et les notes et pièces diplomatiques y

relatives dans l'JnKtttm'eenej/cb~Jt~tte, ann. <8S!)-60, et dans

l'~tmtMM'e des J)euj;t/oH(te<, fSSN-Ot). fA. 0.]

(a) Voyez p. e. les manifestes denmtralut de la confédération Lelvé-
nqae,mdjtednt8et20not.t8)3;djm la Gazette de Francfort~

t8)3,n'M'
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subsides, de céder une place forte on un port, de permettre

dans son territoire le passage des troupes ou l'enrôlement,

de fournir des munitions de guerre, etc. (b) – La neutra-

lité est générale, lorsqu'elle s'étend sur toutes tes parties du

territoire de la puissance neutre, et jusque sur l'océan
elle est partielle, lorsqu'elle ne comprend qu'une partie soit

de l'océan, soit du territoire de l'État neutre (c), ou son

territoire continental et maritime seulement, ou rien que

l'océan.

g ~89. Neutralité armée, contmentaie et maritime.

Il est loisible à chaque État d'établir une neutratité ar-

mée, et même de s'allier à cet effet à d'autres Ktats. )1 met

alors sur pied une force armée, en déclarant qu'il la des-

tine défendre, en cas de besoin, ses droits de neutralité.

La neutralité peut anssi être entt(tnet!(a<e ou maritime,

suivant qu'elle se borne au continent ou )a mer distinc-
tion devenue importante de nos jours (a).

g 283. Obligations des puissancesbenigérantesenvers tes neutres

Les puissances belligérantes sont fendues à ne troubler en

(t) ScBXiDi-!f Diss. c~t. S 9, 10, ) sqq. MM, Kufia tia est,

qux nec (inn'cfMpû~at, nec t'M'mi'co~toHtt. L)V]tjs.

(c) Conventiondeneutralité de 1733, à l'égard desPays-Bas autrichiens.

BuscH Wetthandet, p. 308 (4. Ausg.). De MARTELSrecueil, supplément,

1, 216. Convention de-neutralité de 1 i56, relativement à la forteresse de

Rümgstem dans Moseti Vmuch, X, 1. 181. Une convention du même

genre, concernant la ncutrahté des PaysBas autrichiens et des provinces
prussiennesde Wes)pha!ie, se trouve dans le mêmehvre, p. t99. )) y a

encore d'autres exemples dans le recezde la députatnonde l'Empnre ger-

mamque fait à Rahsbonne en tS05, 25, T7. Convention sur i'octrot de
navigation du Rhin, du [5 août t804, art. t3i. Mon Oen'ei~ththes Recht

desteutschen Bumies, g 481 C'est encore une neutrahté partielle que celle

qui est quelquefoisaccordée aux vaisseaux pécheurs.De MARTELSrecueil,

Yiï, 295. Conférez aussi ScH~tDu~ 1. c. 61, et STALpF5 5

(a) Sur d'autres divisions de )a neutratité, voyez MosF-n's Yersuch, X,
L t50 tf. )57. Jo. Pet. t!A\MzA Diss. de neutraiitate (Wirceb. 1758. 4 ),

S 3-6.
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rien la tranquillité des États neutres. Elles doivent par

conséquent s'abstenir, dans le territoire de ces derniers (in

terrKofto pacalo, h. e. gentis meduc), de toutes sortes d'hos-

tilités, non-seulement envers ces États, mais aussi entre

elles-mêmes. i-c prétexte qu'il existe des rapports de parenté

ou d'amitié personnelle entre le souverain de l'État neutre

et celui de leur ennemi (a), ne les exempte point de cette

obligation; et même un État gouverné par le prince qui

règne sur un État en guerre, lorsqu'il n'y a qu'union per-

sonnelle (b) dans la personne de ce souverain (unio civita-

tum pef.!omt<M), peut conserver tous les avantages de la

neutralité.

g 284. Obhgations des puissances neutresenvers les belligérantes

Un État neutre n'est, dans la guerre, ni juge ni partie.

Non-seulement il ne doit pas se permettre à lui-même, ni à

ses sujets, la moindre action qui pourrait favoriser ou ai-

der, dans les opérations de guerre, i'nne des parties belli-

gérantes (a), mais il ne doit pas même souffrir, de la part

d'une de ces dernières, la moindre violation de ses propres

droits de neutralité.'En vertu des lois de neutra)ite, il ne

peut par conséquent prêter secours de guerre à l'un des

denx ennemis [f. ni permettre a ses sujets d'en prêter, no-

tamment en qualité d'armateurs (c), ni souffrir volontaire-

(a)STAt.pFdansie)ivreat]!egue,g6. 6,

(b) Mosm's Yersuch, X, r. lai f. Bmcn Wekhande!, 308. K.F.

HvcenensrEnDe l'intérêt qu'a â la Poméramesuédoise d'etre une partie de

l'empire d'Allemagne )orsqu't) survient une guerre entre la Suède et une

puissance étrangère (A Leipzig, 1790. 8), ch. i. M;) t~teine junstiche Bt-

bt<othett,t.XVH,p.4i.–Pourceqmestdet'unionrëeuededeux

États, voyez GAL1.11I, 1, ch, IV.

MScmn)UtDiM.e~7,8,9,30.MosER'sVersuch,X,i.t3<)'. ff.

Sages paroles, dans la réponse du Danemark à la Grande-Bretagne, en

t793, dans]e recueil de M. de MtnTEM, V, 246 f.

(t) Sumt]M.[~ Kss. cit. 15-27.

je) Ce qui est le plus souvent défendu par convention expresse. Voyez
ci-dessus, jiMO, note b.
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ment (d) que l'une je) des parties belligérantes commette

sur son territoire neutre, continental on maritime, des ac-

tes d'hostilité in. Une uotation de ces lois autoriserait in-

continent t'autre partie belligérante à user de violence

contre l'État neutre, et a poursuivre son ennemi sur le ter-

ritoire où il aurait trouvé secours et protection. En cas de

neutralité limitée {§ 28 ), il est clair que l'État neutre doit

s'en tenir; quant aux secours de guerre qu'il est obligé de

fournir, exactement aux termes <)e la convention qu'il aa

conclue avant la guerre, sans quoi il ne pourrait prétendre

ce que sa neutralité restreinte fût reconnue (g).

585. Droits des États neutresenverstespuissancesbelligérantes
t en territoire neutre.

L'État entièrement neutre est de son côte en droit d'exi-

ger, même de force, s'H le faut, que les puissances belligé-
rantes n'usent point de son territoire neutre pourla guerre;

qu'elles n'y prennent point d armes, de muuitions de

guerre et de houcne, et d'autre matériel immédiat de

guerre pour leurs armées; qu'ettes n'y fassent aucun arme-

ment, soit par enrôlement, soit par rassemblement de trou-

pes qu'aucun corps de leurs troupes armées ou non armées

y passe (a), etc.; qu'elles n'y exercent aucun acte d'hosti-

(d) Il ne s'agit point 10 d'une neutralité tt'mt'fc'e, Fondée sur des traites

antérieurs (?8t), ni du cas où uneextrême nécessitéaurait contraint t'une

desparties hettigerantes à vlûter le territoire neutre.

(~ t) en serait autrement, si t'Etat neutre avait permis, également à

]'un et à l'autre des deux ennemis, de faire le même usage de son tern-

tonre, p, c. en leur accordant le passagedes tronpes. GALI.1-41,111).1,

e.viL.;46. 6,

armement,pour effectuer un rassemblement on passage de troupes, ou
Diss.armement, pours'assurer atienos. de refuge, etc. J. dan:, sa Syuoge

Diss, de jure rec~picndt hostesahenos. Ltps. 1 i78. !1 et dana sa Sylloge
varmr. fpuscn)or. Lips. nsC. 8. Scmicu~ J. e. S M, 60. STti.pf, )3.

M Sf.HXHH.ltDiss. Cit.iin.

M MostR's Versuch,X, ), 2)8, 93M) t. SHi.pp, 10 f. Note du ca-
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lité contre la personne ou les biens des sujets de l'État en-

nemi (&);qu'encsne l'occupent point militairement (c), ni

en fassent le théâtre de la guerre; que si elles y entrent

dans un cas d'extrême nécessité, elles payent entièrement

le dommage que le pays en a souffert (<f). Il n'est pas dé-

fendu de rendre en pays neutre le butin
qui

a été fait d'une

manière conforme aux lois de la guerre (e); mais quelque-

fois ce commerce est défendu, ou modifié par des conven-

tions ou règlements de neutralité )/'). Lorsqu'un État

neutre, gardant une neutralité limitée (§ 28)), assiste une

partie belligérante d'un eor~s de troupes auxiliaires, ce

bmet prussien, datée dn 14 octobre 1805, concernant le passa6e d'un corps

de troupes françaises par la principauté d'Ansbach. Politisches Journal,

October,t805,p.t058.
(b) Ce principe est quet.qucfois expressément établi, non-seutement par

des règlements particuhers de ueutra))té des États neutres, mais ausst par
des trjttés. BY\KERSMOEK L c. Ilh. ï, c. vtti. D'ABREO Traité sur les prises

maritimesP.t.ch.v.glû-14.HLB\F:RDeta saisie des bâtiments neu-

tres, U, )GO. EouotAUp Des traites de commerce, p. 283 et sutv. Scu~)&-

nsDtss.ot.j! 55-58.–Dans ces règlements ou traités, même dans les

traités avec les États barbaresques, on trouve souvent la dl~poS¡tlon
qu'aucun bâtiment armÈ en guerre, qui se trouve à l'ancre en territoire

maritime neutre, p. e. au môle ou dans la rade d'un pays neutre, voyant

exposer le signal pour de quelque vaisseau, ne doit lever l'ancre

pour aller à sa rencontre, et qu'au cas on il s'y trouve à l'ancre des vais-
seaux armés en guerre, appartenant à <Ieu\ puissances ennemies, il ne

doit être permis auxuns de paritrqu'unccrtamtempsaprèsie le départ
de~ autres, ordinairement après M heures. MnsER'b Versuch, X, i59 f.

311.De MARTEL recueil, tV, 904, ![6. 233, 240, 244, 954. V. '!M. '8.

Voyez des traités dans WE~CK cod. jur. gent. I], 573, 583.

(c) MosER's Be~trage zu dem europ. Yôf~errecht in Kriegszeiten, Il,

4S-58.STALpr,S)9.

(d) ScnMjm.~ Diss. Cjt. 47-52. VATTEL, iiv. m, ch. u!, S N. Cn-

tique sur l'attaque faite par tes Anglais contre Copenhague le 7 septembre

1807, dans le Poht!sches Journal, 1809. Marz, p. 245 tf.

{e)ttY~KERSROE]tf.C.Lc.XV.

(/) De MtRTEts recueil, tV, 295. VII, 140. Momteur universel, 1793,

))' 265.
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corps peut être poursuivi par les troupes ennemies, même

dans le territoire neutre de son souverain (g).

~586.–2° en pa\s ennemi.

En pays ennemi, les puissances belligérantes ne peuvent

traiter en ennemis les m/ft.! d'un État neutre, quant à leurs

personnes ou leurs biens meubles (a), à moins qu'ils ne dus-

sent être considérés en même temps comme sujets perma-

nents de t'Ktat ennemi, ou qu'ils ne prissent une part active

aux hostilités. Ceci s'applique particulièrement aux navires

des puissances neutres sur lesquels ni le gouvernement du

pays (!'), ni la puissance ennemie ne peuvent mettre un em-

bargo, tiers le cas de nécessite absolue, et qu'ils ne peuvent

employer à leur propre usage pour la guerre, même en dé-

dommageant les propriétaires. Lorsque, néanmoins, dans

des circonstances d'extrême nécessite, l'un ou l'autre (les

belligérants s'est servi de la personne ou des biens meubles

d'uusujetappartenantannFtatneutre.ittuidoitune

pleine et entière indemnité je). Les t'mmeuMM que les sujets

d'une puissance neutre possfdcnt dans le territoire de l'un

des bctUgf'Tants, y sont soumis aux charges de la guerre,

comme faisant partie intégrante de ce territoire (d). Tous

(g) MnsER's Grunds.tt~E des europ. Volkcrr. in Kriegszeiten, Buch ttf,

f;9t).~),~8-t".Stn~DU\[)iss.eit;)t.n3. 3,

(o) VATTEL, h< Ht, ch. v, ~5. Scim~iL~ DMs. eit 29. s~q. STALPF,

i!t<.

(b) Principe expressément sanctionna dans beaucoup de traftés de com

merce modernes. Traités de t7t4 (art. 31) (tes Ët.tfs-rnts des Pays-Rai-
avec t'Esjiagnc, et de 1753 (art. 18}, avec tes t)c!)x-S)C))es;de la ï'rtjsse

avec les Étata-Unts de rAm~que du Nord, en t785, art. 16. ScnMiMj~t

DtSs. ot. 53. De MARTELSrecueil, tU, t4. Autrement Il arrive souvent

de mettre au commencement d'une gnerre un embargo sur les vaisseaux

marchands neutres, et de les employer, en payant, au service militaire. De

SïECu Essais sur divers sujets (t79<), n. !-3. GtuA\t, ht). ), c. x.

~)ScHmDUv~.e.jj53.

(<i)V<TTH,).C.S';6.Sc)t«[.Ljt,i.C.23t
31
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ces principes sont également applicables aux propriétés,

tant mobilières qn'immobiUeres, que le gouvernement neu-

tre possède lui-méme dans le territoire d'un État faisant la

guerre.

ë 287. 3° par rapport au commerce Suivant le droit desgens
nature!.

Un objet de la ptns grande importance est le comnMWt

des Etats HfM<rM pendant une guerre, et particulièrement

celui avec les États qni y prennent part (o). Une puissance
qui fait la guerre peut défendre, tant à ses sujets qu'aux ha-

bitants du pays ennemi occupé par ses troupes, de faire le

commerce, soit avec i'Etat ennemi, soit même avec les payss

neutres; mais elle n'a pas, pour l'ordinaire, le droit d'exi-

ger d'un État neutre qu'il s'abstienne du commerce avec

son ennemi, l'état d'inimitié survenu entre deux puissances

ne pouvant par lui seul porter préjudice aux droits des

tiers. Le droit des gens naturel ne défend pas même aux

neutres le commerce de marchandises servant aux besoins

immédiats de la guerre, pourvu qu'il ne se fasse point dans

Ic dessein de favoriser l'une des parties bethgérantes.

g 288. D'après le droit des gens européen. Contrebande de guerre.

L'usage des gens reçu aujourd'hui en Europe permet, en

effet, le commerce des nations neutres avec celles qui sont

(a) Jo. JnL SmLAr~DDtss. de jure commerciorum m bello. Goett. 1748.

4. H. H~KER's Rechle und Freybeiten desHandelsder Volker nntEr et-,
nander (Hamb. HS!. 8.), 29-'i9, p. 67-95. Jo. Mar. LtmpttEDi det com-

meroo dct popohneutra); ut tempo d[ guerra Ftrenze 1788. t. I. M. 8.

Traduit en français sous ce titre: Du commerce des neutres en temps de

guerre, par M. LAHPRFD),traduit de l'italien par PEUCHET,à Paris 1802.

8. Essais sur divers sujets relatifs à )a navigation et au commerce pendant
la guerre; par M. de STECK,à Bertm 1794. 8. Canut Henr. L. B. de

Bo~fDE(Suecf) spectmen de libero commercio nationum belli haud socia-

rum. Lips. 180". v OxpTEDA'sLiteratur, H, 598. Sur les traités de

commerce, voyez ci-dessus j} !5?
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en guerre. U y met seulement certaines restrictions à l'é-

gard des objets servant immédiatement à la guerre, et par

rapport aux lieux b)oqués (a). Il ne défend point de vendre

les objets en question à une puissance belligérante ou à ses

sujets, lorsque <:<M.et font Fâchât de ces marchandises dans

le pays neutre et les exportent eux-mêmes (!)]. Si an con-

traire l'État neutre ou ses sujets amènent du matériel

de guerre M'un des deux ennemis, c'est une violation do

la neutralité, et ces marchandises sont alors appelées con-

trebande, de guerre. On comprend, en général, sous cette

dénomination toutes sortes d'armes, les harnais des che-

vaux et les munitions de guerre, à l'exception de celles des-

tinées pour la marine (c). S'il y a incertitude sur la qualité

de contrebande d'une marchandise, il faut s'en tenir stric-

tement anx termes des traités conclus sur ce sujet (d). A

(<t) ScMinu:) Diss. (Ht. j! 43. sqq. SïALpF, 6 i5 fr.

[6) LAMPHEP)ï. 53. Cette opinion est rejetée par GAUAM. c. ix. 4. Les

lois romamcif et canoniques, différents décrets des papes fMS derniers saus

peine d'excommunication), le CMMo~ato fie! mare, ks bis maritimes d'O-

léron et de Wtsby, et celles des villes Anseatiqttes, portent défense expresse

de fournir des armes à des puissances en guerre. MAKTEKS Précis S 315.

(c) La Grande-Bretagne vent que même tes mun~t'oM ïMtt'o~ soient

presumée& être contrebande de guerre. Sous le nom de munitions navales,

elle comprend tout ce qui sert à la construction et à i'equipement ou ar-

mement des vaisseaux. Mémoire sur tes principes et tes lois de la neutralité

maritime (Paris t8t2.8.), p. 7. Dans le traité de commerce conclu entre

la Grande-Brctagne et tes États-Unis d'Amérique, le 19 novembre 1794,

art. 18, les munitions Ravales sont expressément mises~u nombre de la

contrebande de guerre. De même, dans le traité entre l'Angleterre et le

Danemarck du 4 juillet 1780. De MApTE\s recueil, 11, 10'
(d) On trouve des énumérations de marchandlses déclarées contrebande

de guerre, dans les traités de commerce entre la France et les r~tats-

Ums d'Amérique de 1778, art 24; entre la France et l'Angleterre de 1786.

art. 22 et suiv; entre la Russie et ta Porte de 1783, art. 40; entre la

Russie et la Urande-Rretagne de 1766; entre la Hussie et le Portugal de

1798 dans le traité conclu entre la Russie et le Danemarck en 1800, con-

cernant la neutralité armée, dans le traité entre la Prusse et le Danemark

itc 1818, art. 21. et dans beaucoup d'autres conventions. Yo;czdesexcm-
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défaut de pareils traités, on doit s'en référer au droit des

gens naturel qui reconnaît la liberté entière de commerce,

et les marchandises doivent être présumées
libres (e).

pies dans le recueil de M. de MARTELS, VI, 369 et suiv. Vît, 267. 1, t41,

supplément, M; les Essais de M. de SiECK, p. 127 et su)v., dans MosER's

Versuch, VU, 588; Kn.'tT, hist. fcder, Belg. 1, 47, 243, 247, 257, 259,

260, 300, 306, 312, 313, Il, 372, 423, 426, 3. FLASSAN, thst. de la dipl.
franc. III, 423, et dans ScRMAf;ss eorp. jur. gent. II, 1618, 2307. Dans ce

dernier passage on déclare contrebande de gnerre, même « Pecuwa et

fomm~fKtn. La Suède désira en 1788 que l'argent monnayé y fût com-

pris, mais elle se désista bientôt de cette prétention. De MARTELS recueil,

VI, 235 etsutv. Grn'fs de la Prusse contre des vaisseaux russes, en 1788,

dans !e Niedcrdb. Magazin, t. IV, p. 1307. LAMPREPI t, 96. Sur les

traités de commerce en général, voyez ci-dessus 150 et suiv. (Vonr l'm-

dication des traités plus récents dans HALTEFEUiLLE, Droits et devoirs

des nations neutres, 2" éd., t. It, p. 89 et suiv )

(c) Les seules déclarations des puissances beHigerantcs, portassent-elles

même menace de confisquer certames marchandisea, ou du moins de les

saisir en payant la valeur, ne pourraient obliger les puissances neutres

elles empiéteraient au contraire sur leurs droits. Sans ceta tout ce qm vau-

drait la peme d'être pris serait contrebande de guerre. Voy. cependant la

déclaration de la Grande-Bretagne du 8 juin 1793, qui ordonne de saisir

tous les bâtiments chargés, en tout ou en partie, de bté& ou de farine,

et destmes pour un port français. Voyez de MARTENS recueil, V, 264,

joint au t. V, 238, "51,254, 259, et au t. VI, 371. Sur ce système d'affa-

mer la France, conférez Buscn Welthaudel (édtt. 4.), p. 582 f. On

ne manque pas d'exemples de puissances belhgérantes, surtout maritimes,

qui ont tenté d exclure les neutres de tout commerce avec leur ennemi,

telles que les Provinces-Unies des Pays-Bas au commencement du

xvft" siècle, l'Ang)eterre et la Hollande en 1G89, la Grande Bretagne et la

Russie en 1793. De MARTENS recueil, V, 238 262, et Preos, g 315.

NAtf's Volker~Secrecht, 158 f. JAC08SE\'s practisches Seerecht der En-

glander und Franzosen, t. 11, p. 1 n'. La France aussi a établi autrefois de

pareils princilies hCOnSE'i, Il, 80 If. Dans les temps modernes, ce sont

prmcqnalement les puissances du Nord qui se sont opposées à de pareilles
prétentions. M en sera question davantage ci-dessous, lorsque nous traite-

rons du commerce maritime.

La question de savoir si la houille doit être considérée

comme contrebande de guerre, déjà soulevée par plusieurs auteurs

(v. notamment OttTOLAK, Règles intern. et diplom. de la mer.
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g 289. Droits d'une puissance en guerre, à !'égafd des marchandises

amenées à son ennemi par des neutres.

Les principes suivants déterminent les droits des bdtigé-

rants, relativement au commerce des neutres et à la con-

trebande de guerre. t°)) doit d'abord être présumé que les

neutres ne font point le commerce de contrebande les États

neutres étant d'ailleurs indépendants, les belligérants ne

peuvent donc, à défaut de convention particulière, s'arro-

ger le droit de visiter lenrs convois de marchandises, soit

&nr terre, soit sur mer; il suffit qu'il soit prouvé que les

marchandises leur appartiennent (a). 2° Tontes les mar-

chandises qui ne sont point de contrebande peuvent être

librement amenées par des neutres, si ce n'est aux places

assiégées, bloquées ou investies (b). L'ennemi ne peut s'en

emparer que lorsqu'il en a un besoin indispensable pour sa

propre existence, et toujours en en payant la valeur en-

t. H, t~.iH, L'h.vt, et HAUTEtEUfLLE, Droits et devons des neutres,

2' éd., t. H, p. t5t), a été l'objet de déclarations officielles à l'oc-

casion de la guerre d'Italie de 1859. Une dépêche du Foreign

office du )8 mai <859, a déciaré que le charbon pouvait être con-

sidéré, dans certains cas, comme contrebande de guerre. Une

ordonnance autrichienne défendant l'oxportation du materie) na-

val et de la houille a été interprétée dans le même sens. Les gou-

vernements français et piémontais ont déclaré au contraire (Moni-

teur du 29 mai t859 et Gazette piémontaise du 8 juin de la même

année), que jusque-là ils n'avaient jamais considéré le charbon de

terre comme objet de contrebande et qu'ils se conformeraient,

peudant la guerre d'Italie, cette manière de voir. (V. le Dictionn.

univ. du commerce et de la navigation, pub. par Guu.LA~nN, art.

//M<tite). [A. 0.]

(a) Ce principe a été reconnu dane le traité de commerce conclu rn

1785 entre la Prusse et tes États-Unis d'Amérique, art. 14 et 5, dans de

MARTELS, uecuot, ti, 572, 573.

(b) DeMARTE~:}, Recueil, supplément, Il, 4T7, art. 3, n. 2. Sctu<iDD\,

DiM. cit. S 33-43.
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tiere(e). 3° Si, néanmoins, un Etat neutre ou ses sujets

avaient amené de la contrebande, et qu'elle tombât entre

les mains de l'ennemi, ce dernier ne pourrait encore, sans

raison particulière, se
t'approprier qu'en la payant (<<); ou

bien il pourrait la renvoyer en se faisant donner caution

qu'elle ne rentrera plus, et que tout commerce de ce genre

cessera dorénavant. La confiscation de la contrebande de

guerre, et encore moins celle des autres marchandises qui

se trouvent dans le même convoi, ni des moyens de trans-

port [<), comme bâtiments, chariots, chevaux, etc., ne peut

donc être justifiée en principe.

SMO.–ContiMation.

4<'Cependant la plupart des traités aujourd'hui en

vigueur (a) permettent de confisquer la contrebande de

guerre, mais pas le reste de la cargaison (t), ni les navires,

chariots, ou chevaux.Dans un petit nombre de traités sen-

lement, la confiscation de ces derniers objets est admise

dans certains cas (c). 5° Du reste, en dehors des traites, les

(c)GROT[US,)l!)ni,ch.XVH,gl8q.ScHMtDU'f,Diss.Cl[§ g

47, sq.

(d) Également reconnu dans ledit traité de commerce de 1785, art. 13.

(e)J.-C.ttt-.i~t:cciLS,Uenavibusobvecturamvetitarunïmercium

commissis (Hal 1721. 4, et dans sa Sylloge opusculor, n. 8), cap. )t,

63,sqq.

(a) Voyez BoucHA~t), Tficorie des traités de commerce, ch. xn. De

STECK, Essais. An essay an Contraband, by Robert WARD, Esq. Lond.

1801. 8. Traite de commerce de la Grande-fîretagtie avec les États-Unis

d'Amérique de 1794, art. )7.i.

())) Plusieurs ordfmn.mces des rois de France, p. e. celles de t543, !569,

1584, assujettirent à la confiscation même le reste de la cargaison, suivant

le proverbe la t'obe de l'ennemi eon/Moue celle de ~'amt. Du MosT,

CornsftintomatH[ue,t.Yt,p.n,p. 103.LAMBERTV,Mémoires,t. !!t,

p. 676. S(.im njss C. J. G p. 1619. HEmecics Diss. cit. c. 11, 7. –

Quelques auteurs soutiennent que le reste de la cargaison doit être sujet a

la confiscation si la majeure partie consiste en contrebande de jruerre.
Mais Yo;e~ BoccHAUD, p 352.

(c) Les gens de guerre, actuellement au service de l'ennemi, peuvent
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principes du droit ne sont point encore sanctionnés en cette

matière par
un usage uniforme et général. La politique ou

la puissance en décident souvent. Assez ordinairement la

contrebande de gnerre est confisquée, et le reste des mar-

chandises pris en payant.

g 291. Commerce maritime.

Le commerce maritime des neutres a~cc les nations bel-

ligérantes offre toujours des particularités, suivant les trai-

tés, usages et prétentions des États européens, qui ont assez

souvent fait l'objet de discussions diplomatiques et litté-

raires (a). Les puissances maritimes elles-mêmes n'ont pas

être faib prisonniers de guerre, d'après le traité de commerce de la

Prusse avec tes Etats-Unis d'Amérique, de 1785, art. 12. La même chose

est stipulée, par rapport aux recrues, dans le traité de la France avec la
Hollande de 1646, et dans celui entre ]a France et l'Angleterre de 1G55

LAMPREDt, I, 104, note 1

fa) Ecrits sur le droit du commerce maritime des neutres outre ceux

de SLRLA~D, G\t.)A~t, LA~PREM, BouCHAun de STECK., BOSOE, HEN-

s~cs, allégués ci-dessus, 279 et 287, et celui d'ÂBREU, cité au g ?61,

voyez Sam. COLtIA'DER, De jure principum belligerautium merees et na-

vigia neutrahum vel pacatarum gentium intercipiendi. tjpsa!. Sect. 1.

1T87. Sett. n 1791. 4. Mart. Hm~En, De la saisie des battments neutres,
à La lIaye t759, t 1. U et 8. C..G. ScHHiDT (ou plutôt J.-G. SAHMKT],

Diss. de neutralium obbgatidne, et captura navium neutrahum. tlpS.
1764. 4, et dans SAMMETt, Opusc p. 169. Frid. EEHMFR, Observattons

du droit de la nature et des geus, touchant la Mpture et la détention des

vaisseaux et effets neutres en temps de guerre. Hambourg, 171 8, et en

latin dans son ~ovum juseontroyersum, t. obs. 1, p. 1-130. Indication

des ouvrages et pièces de législation, relativement à la saisie des bâtiments

neutres, par M. GROULT, à Paris, 1780. 8. La hberté de la navigation et

du commerce des nations neutres pendant la guerre, considérée selon le
droit des gens universel celui de l'Europe et des traités, à Londres et

Amsterd. (àGisesen), 1780. 8. Franc -Lud. PESTEL, Diss. sctecta cap)ta

juris gentium m.)ntimi. Lugd Bat. 1786. 4, rec ibm 1789. Le droit des

gens maritime, par J-G. Buscn, à Hambourg et à Paris, 1796. 8.

ARxoux, Syxtèmc marillme et politique des Européens pendant le XI¡'1II8

siècle, fondé sur leurs traités de paix, de commerce et de navigation.

Paris, an Y de la rep.{1797. 8). VoLLE~noYEs, Diss. dejuribus atque
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toujours suivi les mêmes principes, notamment à l'égard

officiis gentmm in bello mediarum circa navigationem et mercaturam.
Amstelod. 1798. 4. BERRYERE's, Darstellung der Reehte der Neutralitat,

in besondcrer Bezichnng auf die dani~che Schiffahrt eine Vertheidigung

gegen die Emgnftc und Behauptungen der franzosischen Caper. Aus dem

Fran~osischen. Altona 1798. 8. J. MuMSES, Diss. de navibus populorum
belli tempore mediorum non capiendis. Lips. 1799. 4. J -G. Cuscn Uber

das Bestrebcn der Voiker neuerer Zeit, einander in ibrem Seehandel recht

w~he zu thun. Ilamb. 1808. 8. A Treattse on tbe relatn'e rights and du-
ties of belligerant and neutral powers in mant.nne affaira, in which thé

principtes of armed and the opinions of HuLner and Schlegel are fully d)&-

cuted. By RoLertWARt), Esq. Lond. 1801.8.J.-M.TETEES,Considcra-

dons sur les droits réciproques des puissances belligérantes et des puis.

sances neutres sur mer, a\ec les principes du droit de guerre en général,

à Copenhague, 1805. 8. C. F. v. Scu~tDT's Versuch einer Darstellung

des danischen heutrabtats Systems wnhrend des letzten Scckriegs, mit

auU)cntischcn Belegen und Actenstdcken. Kopent)ageo 180~-1804. lIeft.

1-IV, 8. B.-S. N~u'& CruudsRtze des Votker-Seerecuts. tfamb. 1802. 8.

Lud. HoLST Versuch einer t.rtt)schcH UeLersichtdprVbtker-Seerechte.

Ilamburg 1802. Bd 1. u. ïï. 8. (Le second volume n'a pas paru.) F. J. JA-
LOB5E\'s Handuuch uber djs prat)sche Seerecht der Englander und

Franzosen, in HmsicLt auf das \on ihnen in Kr)egszEtten angehaltene

nentraleEigenthum. Hamb. Bd. 1. 1703. Bd. Ï). 1805. 8. D. A. Ax~i

Sistema universaie dei Princtpt de! diritto maritime de!)' Europa. Firenze

t. 1.1). 1795. 8 Ëdit. 5. Tneste t. L 179G. t. 11. 1797. 8. Traduit en

françats par J. M. D)CEO~f. Paris, an VI. 2 vol. [n-8°. Traduit et refondu

en français par l'auteur, sous le titre Drott maritime de l'Europe. Paris

1798. t. 1. H. 8. Le droit des gens maritime universel par M. JOUFFROY,

à Berim [805. 8. De la Hberté des mers, par M. GÉRARD de RAY~ETAL, à

Paris 1811. 8. Traduit en anglais 1812, tant en Angleterre qu'en Amen-

que. Ueber Continental System, Yol~cr-Seereclit, Neutra!)tdt zur Sec, BIo-

cade zur See, Contrebande, u. s. w. Lfipx. u. Altenb. 1812. 8. Mémoire

sur tes principes et les lois de la neutrahté maritime, accompagné de

pièces officieuesjustiftcatues, à Pans 18~2. 8. (De t'imprunerie jmpénale

à Paris écrit apparemment ofncteL) J. JACoasE~'s Seerecht des Friedens

u. des Kriegs, ni Bezug auf die Kauffahrtei-ScfHfTahrtAltona 1815. 8.

KnjiT hist. fed. Bel. H, '130, 3. F. SAALFELD's Grundriss eines Systems

des Europ. Votkerrechts; g 185 281. OMPTEDA's Literatur, H, 599.

v. KAMPz neue Ltt, p. 984 if. 307.

CoHeeftOM d'ecrtts, de déclarations offleieites, et de jugements des tri-

bunaux maritimes ou des prises A. HE~nes Sammlung von Staata-
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du commerce de leurs colonies avec les neutres en temps
de guerre (&).

scbnften, die wahrend des Seekriegs von 1776 bis 1783, sowoM von den

kneg)uhreaden, ais auch von den ncutraten Machten onenthcb bekannt

gemacht worden sind, in sa weit solche die Frethett des Handets und der
Scbinahrt betrefTen. Hamb. 1784. 1785. t. ï. 11. 8. Merkwdrdlge Ent-

scheidungen der londner und panser Pnsen-Genehte ubcr neutrale, in den
letzten Jahren dieses Kriega aufgcbrachte Schiffe. Altona 1802. 8. Actes et

mémoires concernant tes négociations qui ont eu lieu entre la France et
tes États-Unis de t'Amérique, depuis 1793 jusqu'à la conclusion de la con-

vention du 30 sept. 1800 (par A. G. CEBHARDT), à Londres 1807. t. I.

III. 8. Cette collection a aussi le titre suivant State-Papers retattng to

thediplomatick transactions, etc. Lond.tStG. Le tn'rc ci-dessus attegue;

Ueber Contmental System, etc. consent sur 125 pages, les articles et do-

cuments diplomatiques qui ont pdru depuis 1806, avec des remarques.
Des pièces diplomatiques depuis !Gj4 jusqu'en 1807 sont recueillies p. 30.

160 du hlémonre sur les principes, ete. de 1812, ci-dessus allégué. De

MARTELS recueil, en divers endroits, p. e. V, 258 et suiv., et dans le Sup

plément, tiï, 528- 557. V. 433 – 549. Du même, ErzahJungen mc[-k-

~nrdiger Falie des neuern europ. Vo)kerrechts t. 1 et Il. Gott. 1800 et

1&02.8. Omciei)e Acten Studke, die CommerciaiVerhattnisse Frankreichs

mit Eng~nd und denveronigtenStaaten Amertka'sbctr.jdansv. FAH-

NE~BERG's Magazin fur dte Ilandlung, t. 1, Heft 3 (18t0. 8.), p. 56~ –

275, la continuation dans tes volumes suivants.

(b) V. § 70 net. b.

Le commerce maritime, pendant la guerre, et surtout le com-

merce des neutres, forme une des branches du droit des gens

qui ont le plus occupé les auteurs modernes. Les traités généraux,

tels que ceux de tÏEFFTER~ de WHEATor~ OhE MAr<NïKG (Commen-

taries of the law of nations, Lond. 1839). PA~DO (Elementos de!

Derecho internacional, Madr. i843,)n-4''), etc., ont consacré à

cette matière toute l'attention qu'il mérite. En outre elle a été

l'objet de nombreux traités spéciaux. Les principaux sont ceux de

n~UTM'ELtLLE~ Des droits et des devoirs des neutres en temps de

guerre maritime, 2~ éd. 1838. 3 vol. in-8", et les ouvrages déjà

cités § 130 de Ti). ORTOLAN, MASSK, KALTE~BOR~j Minuss. Les

doctrines rigoureuses des anglais se trouvent reproduites plus ou

moins fidèlement dans Fm~EAUx~ Abridged history ofthe prin-

cipal trentises o!' peace~ with rererence to thé question of the neu-
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gMt.-Lois.

L'incertitude qui règne à cet égard, et les suites fâcheuses

qu'elle entraine, font vivement désirer un code maritime

général de l'Europe, qui soit établi du consentement una-

nime de toutes les puissances intéressées (o). Ni les lois

maritimes des Kuodiens, ni celles d'Oeron et de Wisby,

ui le fameux CotMotafo <<e< mare (&), n'ont été, dans aucun

tral
Cagprotecting

the property of the ennemy. Lond. < 837. HEDDtE,
Researches i!istorica) and critical in maritime international law.

Edimb. <844. 2 vol. in-8". HtZHTT et [tocHE, a Manue) of~nari-

time warfare. Lond. i8S4. m-8°. V. aussi LcofESt PtLn, Princi-

pes du droit publie maritime, traduit de l'italien par G*nAt.). 1842.

in-8". Wutm, von der Neutralitat des deutsehen Seehandels in

Kriegszeiten. Hamb. 1841, in-8".

Aux recueils de documents et de pièces cités par KLUBEn, il faut

joindre: Sammlung officieller Actenstncke in Bezugauf SchifTarth

undHande) in Kriegszeiten (par SoETBEEx), Hamb. 1854 etsuiv.–

Her ttajesty's declarations, proclamations and ordres in council

with référence ot the commencement ofhosti!ities with Russia.

Lond. <854. Guerre d'Orient, recueil de Documents relatifs à

la navigation et au commerce. St-Pétersh. <8S4. Ch. de MMt-

TENS, Causes célèbres du droit des gens, 2' éd. t85!)-t86t. 5 5vol.

in-8~ de Cussï, Phases et causes célèbres du droit maritime des

nations. t8S6. 2 vol. 8°. [A. 0.]

(a) H a été pubhé un projet d'un code de ce genre, sous ce titre Essai

sur un Code maritime générât européen, pour la conservation de la hberté

de la navigation et du commerce des nations neutres en temps de guerre

à Letpsfg, 1782. 8. Cet essai doit être considéré comme continuation, et,

en quelque manière, comme le second volume de l'ouvrage cité au f précé-

dent:Lahberté de la navigation,etc.

(b) On trouve toutes ces lois maritimes, dans la Btbtiotheca di Gius nau-

tico, Firenze, t. i), t785. 4, et traduit en allemand dans J.-A. EfCEb-

BRECHT, Corpus juris nautici. Lubeck, 1790 4. Pour ce qui regarde le

Cowolato del mare, traduit dans presque toutes les langues européennes,

la traduction italienne est celle qui est le plus généralement répandue sous

cetitre:tiConso!atode]mare,conaspiegaziOnedtC.-M.CASAREG!,

Venezia, 1734. 4. Des traductions françaises ont été données par CLAtRAC
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temps, généralement observes. Cependant ce dernier eut

force de loi sur les côtes de la Méditerranée, en Espagne,
en Italie etméme aux ties de l'Archipel, jusqu'à ce que

Charles V, Philippe Il, Louis XIV, et d'autres gouvernements

donnèrent des lois particulières. Depuis le milieu (lu dix-

septième siècle surtout, plusieurs puissances ont publié des

lois et ordonnances sur cet objet (c). Dans les temps récents,

il n'y a que peu de traités qui permettent aux neutres l'in-

tercourse entièrement libre avec les ports des puissances

belligérantes, en en exceptant toutefois ceux qui sont en

état de blocus (d).

j 293. Visite desnoires marchandsneutres.

Lorsqu'un navire marchand neutre rencontre un vaisseau

de guerre ou uc armateur d'une puissance belligérante,
dans le territoire maritime de celle-ci, ou dans celui d'un

de ses alliés, ou en pleine mer, il doit, selon l'usage des

nations européennes, sur un signal qui lui est donné (se-

monce ou coup d'assurance), l'approcher et se soumettre à

une vérification, à l'effet de faire constater que le bâtiment,

à Bordeaux, en 1661, et par P.-B. Boxeum en 1808, à Paris. Sur

l'histoire de ces lois maritimes, voy. Thé history of the Law of Ship-

pmg and Navigation, by J. KEE~ES Lond. 1692. 8. Origine et progrès

du droitet de la législation maritime, par M. Azcsi, à Paris, 1810. 8.

Voyezdesécrits sur ces lois mantmies et sur celles des puissanceseuro-

péennes,dans Y.KAitpïx, Neue Lit., S 155 tf.

(Les anciens recueils ont été effacés par la betle collection deslois ma-

ritimes antérieures auxvm'siecie,de PARnEssus,182G-45.6voiin-

8". V. sur t'htstoire de ces lois WuEATON,Histoire des progrès du

droit des gens 3'ed. 1853. m-8°,et HAETEft:))!LLE,Histoire des origines.

des progrèset des variations du droit maritime international. 1858. in 8°).

(c) G. F. v MARTELS,Lois et ordonnances des diverses puissances eu-

ropéennes concernant le commerce, la navigation, Goltingen. t. 1802.

t.)).)804.8. 8.

(d) La liberté de la navigation, sans visite, fut stipulée dans le traité
de commerce, conclu en 1742 entre la France et le Danemark, art. 20.

WEXK,Codexjuris gen, 1, 612.
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ainsi que le maître et l'équipage, appartiennent effective-

ment un Etat neutre, et qu'ils n'apportent point de con-

trebande de guerre à l'autre puissance belligérante (a). S'il

navigue sous convoi, c'est-à-dire sous l'escorte d'un ou de

plusieurs vaisseaux de guerre neutres, la vérification con-

siste dans la déclaration de l'officier commandant le convoi,

donnée sous parole d'honneur, que le vaisseau, ainsi que le

maître et l'équipage~ appartiennent à son État, et que le

premier ne conduit aucune marchandise sujette à conusca-

tion (b).

(a) On discute beaucoup sur la légitimité de cette visite, lorsqu'elte
n'est point stipuieepar des traités Voyez les écrits suivants Sur la vtsUe

des vaisseaux neutres sous convoi, ou examen impartial du jugement pro
nonce par le tribunal de l'amirauté anglaise, le 11 juin 1790, dans l'affaire

du con\oi suédois; par M. J.-F.-W. SCHLEGEL, traduitdu danois par M. de

JUGE, à Copenhague, 1800.8. Hemarks on M. SCIILEGEL'S work upon the

Visitation of neutral vessels under con\oy~ by Alex. CnoK.E, 1801. 8. A

treatise of the relative r'e))ta and duttes or bclligerant and neutral powers
in maritime a0~irs, 1 whieli the opinions of Hubner and Schlegel are

funydiscussed.Lond.lSd 8 A.W.B.v. UECHTRtTZYonDurchsud'ung
der Schne neutraler Volkerschaften. liothenburg an der Fulda 1801. 8,

aussi dansStEUE'sEEES, Jurist. Ma~azin, t.!t, num. 2, p. 52-50. M.-H.

BoH~E~A~, Uber die gcbrauchnche Visitation der neutraten Setune, und
ttber dte Convoi. Aus dem Danischen, von C -E.Ptt)MO!<, Copenhagen

1801. 8. (Voici le titre de )'on\ragc original qui a paru à Copenhague en

1801 0\er den brugehge Visitation af neutrale Sk)be og Convojen. Af

M. H. ËOR~EMA~~). Originale Aetenstuekeuberdtetetzteirrungz~ischfn

Danemark und und die neueste nordisclie Convention Mit En)et-

tung, herausgcgcben von C. U D v.EccER's Copenhagen 1801. 8. v.

MARTE~s, Erzahiungen merkwdrdiger Fà)te des neueren europàischen

Votkcrreeht~ t ï, p. 299, t. Il p. 8 58. MosEh'a Versucti, X, t-3CO.

ScH~jDD~, Diss cit. 66, sqq.

(b) Cependant cette venficatton a souvent été jugée insuffisante dans
les derniers temps. Voyez les éfrits cités Ci-de&sus, et de HARTE~s, Précis

du droit des gens, Ë 321. Contestation entre la Grande-Bretagne et la

Suède, en 1799, dans de MARTE~s, Erz&hiungen mcrkwurd. Fa)!e, t, 299.

Débats entre la Grande-Bretagne et le Danemark, en 1800, relativement à

la frégate danoise Freya. Pohtisches Journal, aout 1800, p. 701, 8GO, 8G3.

Dans plubieurs traites, conclus depuis 1780, la question est décidée afnr'
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Lena\ire marchand naviguant Mtt.<<'o)tMt, la vérifica-

tion se fait moyennant la production eti'e\amendesym-

pt~rs de mer et des livres de bord (a) (SKtrff/e). La propriété

et la destination de la cargaison sont constatées par la

charte-partie (affrètement ou nolissement, curtu parOM,

Cer<e-Par<M), le connaissement, et le certificat d'une au-

torité sur la déclaration (~r~fzntH;)) qui lui a été faite

sous serment; la propriété neutre du na\ire est prouvée,

en outre, on par l'acte de propriété (C~-ou Bf~f~,

on par d'autres actes dûment expédies exprimant le titre

du {propriétaire; la neutralité du maitre ou patron chargé

mattvement. Traité de commerce entre la Prusse et les États-Unis d'A-

mmqne,den85,art.t4,<iansdeHtBTt:\s,)teMed.]),5T',eteetni

entre la Prusse et le Danemark de 1813, art. 19. Traités de la Russie

avec la Suede, le Danemark et la Prusse, de 1800 et 1801 concernant la

neutrahté armée, dans de MARTE-ss, Essai concernant les armateurs, ch. n,
20. Comparez aussi MosER's Versuch, X 1-358. tt est des auteurs

qui exigent, outre la déclaration du capitaine, au moins).'production
d'une preuve écrite, que le vaisseau appartient à un État neutre. Aussi

tes Provmces-Umes des Pays-Bas se prêtèrent-elles, en 176~, à cette pro-
duction. Une visite modifiée, même des vaisseaux marchands naviguant

sous convoi,fut accordée, mais isseutenientati~vais&eaux de guerre, dans
la convention maritime conclue le t7juintSOt, entre la Russie et la

Grande-Bretagne, ait. 4 à laquelle accédèrent aussi la Suède et le Da-

nemark. Voy. de M~RTE~s, Ilecuuil, supplément, tf, 478. De même, it

peut être incertain si un vaisseau sous pavillon de guerre est véritable-

ment un vaisseau de guerre. Une pareille contestation eut tieu, en t?8?

entre le Danemark et l'Espagne, rejati~cment à la rorvette Saint-Jean.

(a) LtMpHEm.t, t6t,)87.Si.nMim.i~61,sq.jACOBSE\ )!,9:.0-453.

'Qnetquestraitésouordomiancesexigent que ~aisseanne soit point
construit par J'ennemi 1 qu'ittuiaitappartenu depuis tetempsdeta la

guerre, excepté s'it aurait été pris sur lui et ndjng~ au vendeur comme

bonne prise; d'autres veulent que tous les employés et au moins trois

quarts ou deux tiers des matelots soient sujets de la puissance neutre.

ScH~nn iv,Disa.cit.j! 59,n têt?.I.etraitédecommerce conclu entre

la Prusse et le Danemark en ttitii,ait.n,exige que le capitaine et la

moitié de t'équipage soient natifs du pa~s auquel appartient le navire.

!'KM.–Continuation.
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de la conduite du navire (SeAt/ff), ainsi que celle de l'é-

quipage, est constatée par le passe-port ou la patente de

navigation, par le rote d'équipage ( AfMsMr ou Equipage-

TMe), et par des lettres do naturalisation. Si les lettres de

mer donnent des soupçons, la cM<M du navire peut avoir

lieu, mais dans les formes stipulées ou d'usage (b).

(~) Voir de MARTENS, Essai concernant les armateurs, ch. ï), g 18 et

suiv. NAc's Votker-Seerecht, 164 ff. Azmi, dans le tureattegnë, )), 260

et suit. ScmumJN, Diss. cit. t 69. Il est établi par ptusieurs traités

que le vaisseau qui veut visiter un navire marchand doit s'arrêter hors de
la portée du canon, détacher une seule chaloupe et ne faire monter à

hord que deux ou trois hommes qui, dans cet état d'infériorité par lequel
l'honneur du pavillon est suffisamment garanti, se font présenter les passe-

ports et tes connaissements du navire. Paix d'Utrecht, entre la Grande-

Bretagne et les Provinces-Unies des t'ays-Bavs, de 1713 art, 24. Traité

de commerce de 1778, entre la France et tes Ëtats-Unis d'Amérique, art.

27. Traité de commerce entre la France et la Grande-Bretagne, de 1786,
art. 26. Traité de commerce entre la Russie et l'Autriche, de 1784 dans

tes édits puhhës par l'une et par l'autre des parties contractantes, datés de
1785, art. 13 et 15, dansdeMAME.\s, Keeueit, H, 625,637 Traité de
commerce entre la Prusse et tes Etats-Umsd'Amcrique, de 1785, art, 15.

De MARn~s, 11, 573. Traité de commerce entre la Suède et tes États-

Unis d'Amérique, de 1783, art. 9j Traité entre la Prusse et te Danemark,

de 1818, art. 19.

Les auteurs modernes distinguent entre te droit de visite pro-

prement dit, c'est-d-dire la constatation de la nationalité du navire

par les papiers de bord, et le f/roti de feeAerctes ou de ~r~ti's'ttcn

par lequel les croiseurs belligérants ou les corsaires essaient sou-

vent de compléter le témoignage des papiers. Un seul traite a au-

torisé les recherches; c'est la convention de 801 entre la Russie

et l'Angleterre que ces puissances ont imposée an Danemark et à

la Suède (v. § 368). La plupart des écrivains modernes non anglais

condamnent avec raison celle extension abusive donnée au droit de

visite. V. notamment l'ouvrage cité de HAUTEFEmLLE~ Droits et

devoirs des neutres.

La visite a été introduite aussi en temps de paix par tes traités

relatifs à la répression de la traite des noirs. Sitôt que le congrès

de Vienne eut exprimé le vœu de l'abolition de ta traite, l'Angle-
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J 295. Procédure par rapport aux prises.

Si le capitaine du vaisseau de guerre ou l'armateur,

d'arr~s le résultat de la vérification ou de la visite, a lieu

de croire que le navire marchand pourrait être entièrement

terre s'empressa de former des conventions à ce sujet avec divers

Etats. Dès le 22janvier t8io,untraité conclu entre cette puissance

et le Portugal, déclara la traite illégale. Une nouvelle convention

du 28 juillet i8i7 autorisa la ref-herche réciproque, par les croi-

seurs des deux nations des bdtiments se livrant à la traite dans

quelque latitude ou longitude qu'ils se trouvassent. Un droit de

visite analogue fut stipulé les années suivantes dans des conven-

tions conclues par l'Angleterre a\cc l'Espagne, les Pays-Ras, la

Suède et des Etats américains. Enfin, par les traités du 20 no-

vembre i83t et du22 mars 1833, auxquels adhérèrent successi-

vement la Sardaigne, la Toscane les Deux-Siciles la Suède le

Danemark et les villes anséatiques, la France accorda également

le droit de visite réciproque dans une zone déterminée. Hientôt

des négociations furent entamées entre les cinq grandes puissances

pour donner plus d'extension encore à ce droit, notamment pour

élargir la zone dans laquelle il pouvait &'e\crccr~ et un traité fut

signé en effet dans ce but à Londres le 20 décembre i84i, par

l'Autriche, la France, la Grande-Hretagne, la Prusse et la Russie.

Mais l'opinion publique s'était émue en France sur cette question.

Elle s'appuyait sur t'exempte des Etats-Cnis qui n'avaient jamais

voutu concéder a une nation étrangère le droit de ihiter leurs bâ-

timents marchands, ni mt'me celui de vérifier, en temps de paix,

si ces bâtiments appartenaient etfecthement à la nation dont jts

arboraient le pavnlon (enquéte du pavillon). Et en effet l'événe-

ment a prouvé que les croisières établies sur les côtes d'Afrique

n'ont jamais pu empêcher la traite, et que le senti'uent publie s'é-

levait avec justice en France et en Amérique, vis-à-vis de résultats

si incertains, contre l'abandon d'une des pi mcipa)es prorogatif es de

la souveraineté maritime en faveur d'une puissance si peu dispo-

sée à respecter la liberté des mers. Le gouvernement français, vi-

vement attaqué dans les chambres, refusa de ratifier la convention

de 1841. Un nouveau traité conclu avec la Grande-Bretagne, le
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sujet à condamnation, il est en droit de l'amener, sans

cependant se l'approprier par voie de fait, ni maltraiter

l'équipage (a). 11 doit le conduire, s'il est possible, dans un

port de son souverain, ou l'y faire conduire par un officier

(conducteur de la prise), et y attendre qu'un jugement du

conseil des prises {Prizecourt) on du tribunal d'amirauté

compétent, l'ait ou non déclaré de bonne prise. Ce juge-
ment est précédé ordinairement d'une procédure formelle

[Réclame- Process), qui parcourt plusieurs instances (b). Lors-

29 mai 1845, suspendit l'effet des conventions de iHZi et 1833, et

supprima le droit de visite réciproque, mais laissa subsister l'enquête

du pavillon, en cas de soupçon de piraterie. En 1858, le ministère

anglais, qui Tenait tout récemment encore de proclamer le droit

de l'Angleterre de faire la police de l'Océan, fut obligé de désavouer

ses croiseurs qui a\aient arrêté un navire américain, et de re-

noncer presque officiellement au droit de visite en temps de paix.

(V. les ouvrages cités de Hactefeuiile, Ortolà> et Masse,

Wheaton, Hist. des progrès du droit des gens, 2e éd. t. 11, et les

principaux traités dans le recueil manuel de Ch. de Marte>s et de

Cusst, t. IV.) [A. 0.]

(a) Aussi est-il ordinairement défendu aux vaisseaux de guerre et aux

armateurs d'accorder la rançon

(b) De Marte\s, Essai concernant les armateurs, ch. h, g 25 et suiv.

Du même, Grundsàtze des Haodlungsrechts î 229 fi\ Écrits relatifs à

la matière des prises maritimes Laws, Ordinances et Institut ion es ofthe

Admirahty of Great-Britain, Ciul and Mihtary. Lond 1716. 2 vol. 8. The

Spirit of Marine Law. [îy John Irwmg Maxwell Lond 1800 8. Reports

of Cases argued et determined m the high Court of Admirally eommen-

cing wnh the Judgements of the nght Honorable Sir William Scott. By

Chr. Ronnsov Lond. 1800 et suiv vol. 1-1V, 8. Décisions in the high
Court of Admiralty, during the Urne of Sir George Haï and of Sir James

Marïuot, late Judges of that Court. Lond. 18UL.8.Collectanca Mantima

bemg a Collection of publick instruments tending to îllustrate the lustory

and practice of Prizclaws. lïy 1ïobi>so>. Lon<l. 1801. 8. A Treatise on

the civil Laws and on the Laws of the Admiralty. Iïy Arthur Bnowv.Y.

Lond. 1802. vol. 1-11. 8. Formulare instrumentorum, or a Formulary of

authenthic Instruments, vrnts and standlmg orders nsed in the high Court

of admiralty of Great-Bntain. Perused and approved as correct by Sir



g 205, DROIT DE NIITRAUTÉ.

qn'au contraire le vaisseau de
guerre

ne
prétend qu'à une

partie de la
cargaison,

et
que

le navire s'offre à céder cette

partie,
il doit être relâché de suite (c) principe de droit

qui

(iependant n'est
que trop

souvent viole, et fait naître de nom-

breuses réclamations. Quand navire refuse d'abandonner

ce qu'il il de contrebande, ou ce
que

l'officier commandant

du vaisseau de
guerre considère comme tel, il demeure

arrêté, et c'est encore aux tribunaux
compétents

à décider.

La preuve en pareil cas est à la
charge

non du demandeur,

mais du maitre du navire marchand qui est défendeur
(d).

Le jugement est rendu stmant les dispositions
des traités

publics, et, à défaut de traités, d'après
les

principes du

droit des
gens

naturel
(c)

les lois du
pajs

ne peuvent
être

invoquées,
si te n'est eu ce

qui regarde les frais de la
pro-

cédure. Le tribunal des prises doit être considéré comme

une commission spéciale dugou\ernement tf).

James Marriot. I.ond. 1802 Lebeau Fvotneau code des prises, ou Re-

cueil desédits, etc depuis 1400 jusqu'à 1789. Pans, an IX, t. 1 IV, 8.

Code des prises et du commerce de terre et de mer; par F.-N. Difriche-

Foilai>es, Paris, nnXIII, 1804, t. MI. Kaper-Grausamkeit gegcu

die Neulralen Ans dem Engl 1801. 8 Merkwurdige Ent,cheidungen der

londoner und panser Pnsen-Gerichte uber neutrale, in den lezten Jahren

dieses Kriegs aufgebraclite ScluiTe. Altona 1802. 8. Traité sur les prises

maritimes, à Pans, 1822, vol. in-12 Abreu dans le livre allégué plus
haut (ç 261) Schuidi i-s, c. 3 72, sq – V. aussi, pour l'Angleterre, fou-

vrage de Hazlitt et Roche, nié dans la note jointe au £291, et Thomsoï,

The Ijws of war affeoting the commerce and Schipping, 2" éd. Lond.

1854 et pour la France les ouvrages cités de Hautefeulle Ortolan et

M\ssé, et PisîoiEet Du\erdy, Traité des prises maritimes. 1855. 2 v.m-8D.

le) Traité de commerce et de navigation entre la Grande. Bretagne et

les Etats-Unis d'Amérique, de 1795, art. 17. De Martexs, Recueil, VI,

369. Traité entre la Prusse et le Danemark de 1818, art. 50.

(d) De Steoh, Essai, etc., p. 68.

(e) Déclaration de la Grande-Bretagne, en date du 28 février 1780, dans

de Martf\s, Recueil, VI, 343. Traité de commerce entre la France et la

Grande-Bretagne, (le 1786, art 25 etsuiv.

(f) 11 ne forme pas partie intégrante de l'organisation judiciaire. C'est

nne institution juridico-politique, une autorité spéciale, un tribunal ex-
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g 296. Juge compétentdansles causesde prises.

L'Océan étant parfaitement libre ( 132), les puissances

belligérantes n'y peuvent exercer aucune domination sur
les navires marchands des neutres. Ces navires sont en

pleine mer à l'égard de chacune de ces puissances, ce que

l'État neutre est à l'égard de l'État belligérant. Or, en

vertu de leur indépendance politique, ces États ne recon-
naissent aucun juge commun et aucun d'eux surtout ne re-

connaît la juridiction de l'autre sur les siens Il résulte de

là que d'après le droit des gens naturel, aucun tribunal
n'est compétent dans les causes de prises, si le navire a été

arrêté en pleine mer (o). Autrefois les traités attribuaient

assez souvent la compétence aux tribunaux d'amirauté de

l'Etat neutre (b). [.'usage moderne, au contraire, recon-
nait généralement la juridiction de ITtat belligérant (c),

soit parce qu'elle est en quelque sorte fondée par la

saisie [forum arreati), soit en supposant en principe que

le propriétaire du navire capturé est le demandeur et doit

ceptionnel. Il a pour mission de juger entre nationaux et étrangers, par
voie administrative de la validité des prises. Il n'est donc pas tenu aux

formalités des tribunaux ordinaires. A/x\xi, Droit maritime de l'Europe,
t. Il, cli. H, art. 4.-En Angleterre, c'est au high Court of Admirahty, en

sa qualité de Prizecourt, qu'appartient le jugement des prises. Jaobsfk,

1, 19 et smv. En France, un décret des Consuls, daté du 6 germinal an

VIII a établi un conseil desprises, Inbunnl admipistratir exceptionnel,

dont, aux termes du même décret, les fonctions devaient cesser avec la

guerre. (Il fut supprimé en effet par les ordonnances royales des9 janvier
et 23 août 1815; un nouveau conseil des prises fut créé lors de la guerre

de Crimée, par décret impérial du 18 juillet 1854 et supprimé à son tour

par décretdu 3 mat 1856. V. le Bulletin uesLois).

(a) Hubner,
De la saisie des bâtiments neutres, t. Il, p. t, eh. u Ce-

pendant cette questionest contestée même d'après le droit des gens na.

turel. Comparez Gm.iam, t. 1, cap. ix, §8. Lampheui, t. I, l 14. Nac's

Volkcr-Seerccht, 8216.

(b) Nau, dans te livre allégué.

(c) De Steck, Essai, etc., p. 82 et suiv.
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poursuivre le saisissant défendeur, par-devant les propres

tribunanx de celui-ci. Du reste, ni l'un ni l'autre de ces

motifs ne peut-être appliqué, lorsque la prise a été conduite

dans un port d'une tierce puissance, comme cela arrive

quelquefois en cas de détresse; alors la juridiction de l'État

belligérant est plus souvent contestée, même par la tierce

puissance [d).

l 297. Commerce avec des lieux bloqués

On appelle lieu bloqué, que ce soit un port, une place

forte, une^ille, un camp, une côte, etc celui où, en vertu

des dispositions de la puissance qui l'attaque avec des trou-

pes ou des vaisseaux stationnés et suffisamment proches,

l'on ne peut entrer d'aucune manière sans le consentement

de celte puissance, ou dans lequel on ne petit pénétrer qu'en

courant un danger évident (a). Un lieu pareil dans les limi-

(dj De Màrtens, Essai concernant les armateurs, ch. h, g 36, 37.

(a) Schmidu\, 1. c. cap. xuv. Voyez la coiuention maritime, conclue

le J7 juin 1801, entre la Russie et la Grande-Bretagne, art. 3, n 4, dans

de Martes, Recueil, supplément, II, 478. Comparez aussi les conventions

de la Russie, relativement à la neutralité année, conclues avec la Suède

et le Danemaik le 10 déc. 1800, et avec la Prusse le 18 dée. 1800, dans

le même livre. II, 393, 402, 409, ainsi que la déclaration faite en 1780,

par le gouvernement russe aux cours de Londres, de Versailles et de Ma-

drid, dans de Màrtevs, Recueil, II, 75. Le traité de commerce, conclu

en 174'2 entre la France et le Danemark, art 20, établit pour règle que

nul port ne doit être considéré comme bloqué, si l'entrée n'en est fermée
au moins par deux vaisseaux ou par une batterie de canons placée sur la

cote, de manière que les navires n'y pourraient entrer sans un danger
manifeste. Wem:k, Codex jur. gent. 1, 613. Dans le traité de commerce,

conclu en 1 753 entre la Hollande et le roi des Denx-Sicilcs, art. 22, il a été

corn en il que nuls ports ou s illes ne seraient tenus pour assiégés ou bloqués,

à moins qu'ils ne fussent investis, soit par mer, par six vaisseaux de guerre

au moins, à la distance d'un peu au delà de la portée du canon de la place,
soit du coté de lerre, par des batteries élevées et autres ou\ rages telle-

ment qu'on ne pourrait y entrer sans passer sons le canon des assié-

geants, Moser's Versnch II 588 Le port doit étre bloqué par deux

vaisseaux d'après le traité entre la Prusse et le Danemark de 1818

art. 18.
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tes où s'étend le blocus, p. e. un port, du côté de la mer,

doit être regardé par les neutres comme étant au pouvoir

de la puissance belligérante qui le tient bloqué. Cette puis-

sance est donc en droit d'exclure à volonté les États neutres

et leurs sujets de tout commerce, soit navigation, soit com-

merce proprement dit, avec ce même lieu. L'époque du

commencement du blocus doit, en général, être fixée d'a-

près la définition que nous venons de donner; cependant,

pour les navires et les individus commerçants, le blocus ne

commence réellement qne quand ils en ont été suffisamment

instruits (b). Ce qu'il y a de certain, c'est qu'une pure dé-

claration verbale de l'une îles puissances belligérantes (blo-

cus sur papier) ne peut établir un blocus dans le sens et

avec les suites légales du droit des gens (c).

§ 298. Mesures contre ce commerce.

La puissance qui tient le blocus petit user de force et se

faire droit envers les neutres qui, contre sa déclaration ex-

presse, ont sciemment fait ou taché de faire le commerce

(b) Cette question est très-contestée, surtout dans l'application du

principe. F.-F -L.
Pestel, 1>iss.selecta capita jims gentium maritimi,

11. Les traités mentionnés note a, conclus par la Russie avec la Suède,
le Danemark et la Prusse, stipulent expressément que les bâtiments navi-

guant vers un port bloqué ne seront considérés comme ayant contrevenu

à la convention que lorsqn'après avoir été avertis par le commandant du

blocus de l'état du port, ils auraient tâché d'y pénétreren employant la

force ou la ruse.

(c) Surtout dans les guerres maritimes qui ont eu heu depuis 1792

quelques puissancesont établi un système de blocus très-étendu, d'après
lequel des côtes et pajs entiers ont été déclarés en état de blocus. Déjà,

depuis 1775 où la France prit part à la guerre descolonies anglo-améri-
caines contre la Grande-Bretagne, la cour d'amirauté britannique déclara

que les ports de France étaient, par leur position, tenus naturellement en

état de blocus par les ports d'Angleterre. Contre ce principe, voyez le Mé-

moire de 1812, allégué plus haut {g291), l 11 et suiv. Au système de
blocus desAnglais (voyezJicobse's, 1,556-665), fut opposé, depuis 1806,

par Napoléon le système continental (g 311 et suiv.)
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avec le lieu bloqué. Ordinairement on se contente de la con-

fiscation du navire et de la cargaison, mais quelquefois ceux

qui ont enfreint les droits du blocus sont aussi punis per-

sonnellement. La cargaison est souvent restituée, si le pro-

priétaire ou son commissionnaire neutre prouve qu'il avait

donné l'ordre d'embarquer la marchandise avant que le

blocus fût connu, et qu'il n'avait pu révoquer cet ordre

avant l'époque fixée pour le départ (a).

£ 299. Biens ennemis dans des navires neutres, et biens neutres dans

des navires ennemis.

Sur l'Océan, tout navire est censé être exterritorial, par

rapport à toutes les nations étrangères (| 132 et 296). Un

navire marchand doit être considéré comme une colonie

flottante de son État. En conséquence, aucune puissance

(a) Jacobsen, I, 260 et sm. Sus, g 208.

Les traités et les auteurs sont partagés sur le droit de prevention

et le droit de visite que les navires des puissances belligérantes ont

souvent exercé contre les bâtiments neutres. Le droit de pré-

vention consiste dans le pouvoir que s'attribuent les belligérants de

saisir, comme coupable de violation de blocus, tout navire qui a

mis à la voile pour un lieu déclaré bloqué, ou qui a continué à se

diriger vers ce lieu, quand il a eu connaissance du blocus. Le droit

de suite est celui qu'ils s'arrogent de poursuivre un navire sorti

d'un port déclaré bloqué et de le capturer jusqu'au port de sa

destinaliun. Hautefeuille, Droit» et devoirs des neutres, t. 11,

p. 240 et suiv. (2' éd.) Outolak, Règles intern. et diplom. de la

mer, t. Il cli. ix. Plusieurs auteurs soutiennent que la notifi-

cation spéciale du blocus, faite à chaque navire qui se présente

dans le port fermé, est indispensable, indépendamment de la noti-

fication diplomatique, pour que le blocus produise ses effets à

l'égard des neutres. Hautlfeulle I. c. p. 222 et s. La déclaration

du 15 avril 1836 e\ige que les blocus soient effectifs, ce qui cons-

titue sans doute une grande concession de la part de l'Angleterre.

Mais elle ne défaille aucune des conditions auxquelles le blocus

doit être considéré comme effectif. [A. 0.]
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belligérante ne devrait se permettre sur l'Océan de visiter

un navire neutre, ni de confisquer les biens ennemis qui

pourraient y être chargés, et bien moins encore de s'appro-

prier le navire par la raison que la cargaison appartient à

son ennemi. C'est ce qui est exprimé par le proverbe de

droit I-e pavillon neutre couvre la cargaison (a) (die neu-

trate Ftaggê decki die Waare, ou freies Schiff, frètes Gui),

c'est-à-dire le navire neutre rend la cargaison neutre. Il en

est de même des biens des neutres chargés sur des navires

ennemis, et la puissance belligérante n'est pas plus en droit

de les confisquer, que s'ils se trouvaient dans le territoire

continental de son ennemi (b).

(a) Hl'icser, De la saisie des bâtiments neutres, 1, 198 et suiv. 211.t.

J.-F. Sculegel, Ueber die Visitation der neutralen Schiffe, p. 53.

La question a été discutée dans une contestation qui eut heu, en 1752,

entre la Grande-Bretagne et la Prusse. Voyez Behmeri, jus nov. controv.

t. 1 obs. 1 et de Martens Erzàldungen merkw. Fàlle des curop. Vol-

kerrechts, 1, 230-281. – M. Joiffrov soutient que la propriété d'une

nation en guerre, chargée sur un navire neutre, doit être inviolable, au

seul cas près où le navire a été chargé dans un port de la nation belligé-

rante, et est destiné pour un autre port quelconque de la même nation

ou pour un port d'un de ses alliés faisant cause commune avec elle dans

la même guerre. Voyez son droit des gens maritime universel, cité plus
haut. D'autres auteurs soutiennent que d'après le droit des gens na-

turel, il est loisible, dans tous les cas, de prendre les biens de l'ennemi

dans les navires neutres. Ghotius, hb. III, c. vi, J 6 et 26, n. 2. Locce-

mus, De Jure maritime, hb. Il, c. i\, £ 12. Voetius, De jure militari,

cm, g 21. Heineccïus Diss. cit. c. n, g 9, Rimiershoek Quacst. jur.

publ. hb. I, c. xiv. Azlm, t. II, p. 179. LAMPREDI, t. 1, g 10, sq. Charles

Je.mcimsQ1., dans son Discourse on the conduct of Ibe government of

Great-Britain in respect to neutral nations dans le Supplément to the

collection of treaties (Lond. 1731. 8), p. LOI et suiv., et à la tête de la

nouvelle édition de la Collection of treaties, qui a paru à Londres en

1785, en 3 vol. m-8°.

{b) Grotius, hb. 11I, c. vi, g 5. 1Iei>ecius, 1. c. Bym£ehshofk, I. c

hb I, c. xin. Un proverbe allemand dit verfallenes Schiff, ntcht ver-

(allenes Gut. s
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g 300. – Principes actuellement observés à cet égard.

Cependant ces principes du droit des gens naturel n'ont

pas toujours été suivis en Europe. *I.e Consnlato del mare

(caput 273), qui a été rédigé vers le milieu du treizième

siècle, posa en principe
la liberté absolue de la propriété

des neutres; en d'autres termes, il admit que la propriété

ennemie, embarquée sur un navire neutre, serait confis-

quable, mais que la propriété neutre dans un navire ennemi

ne le serait pas (frei Schiff, unfrei Gui unfrei Schiff, frei

Gui). Ce principe a été reconnu presque dans tous les trai-

tés et par tous les tribunaux maritimes, jusqu'au milieu dn

dix-septième siècle (a).

301. Contmuation.

Jlais depuis cette époque jusqu'à l'origine du système de

la neutralité armée adopté eu 1780, beaucoup de traités (a)

ont sanctionné deux principes contraires (b) savoir, que le

(a) Uxniu>i, Il L22 JuMinso, p. 110 Hau, 175, 190. Azum, 11,

198, sq. Traité de la France avec les villes anséatiques de 1655, rec.
de Dcmom, VI. Fiassan c. III, 194. Le contraire se trouve dans le

traité conclu la même année par la France avec l'Angleterre même

ouvrage 111 500. V. en outre cet ouvrage p 141 273, «4, 451 IV,

415, VII, 183.

(a) Voyez sur ces traités les écrits sui\ants BCsch, uber die durch

denjetztgcn Kneg >eranlasste Zerriittung des Seeliandels. Hamb. 1793.8.

Du même, Bestreben der Volker sich im Seehandel recht wehe zu thun

(Hamb. 1800. 8), cap. il Kluit, 1. c. Il, 430-3, et la table verb. Merx.

Flassan, 1. c. III 200, et SCHLEGEL uber die Yisitation der neutralen

Schifle, p. 55 ff. De 1642 à 1780, trente-six traités ont adopté le principe
que le pavillon ou le bâtiment couvre la cargaison, et quinze seulement

ontsurvi le contraire. Comparez aussi Hub\er t. II, p 2, ch iv Lampredi,

1, 125. La liberté de la navigation, g 97. tQO. sqq. GALIANI, t. 1, cap. x.

Schhidl» Diss. rit. l. 59.

(b) Pour la première fois, un traité de l'Angleterre avec les villes com-

merçantes espagnoles, en 1351. Du Most corps dipl t. I, P 2, p. 265.

Puis, une capitulation conclue entre la France et la Porte Ottomane, en

1604, et renouvelée en 1740. We»ci cod. jur. gent. I, 595. Ensuite,
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pavillon ou le navire couvre la cargaison ou la marchandise

(ou pavillon ami sauve marchandise ennemie, ou frei Schi/jf,

frei Gut) et que le navire confisque la cargaison (unfrei

Sckifî, unfrri Gut, ou' mrfallenrs Sohiff, terfallenrs Gut)

c'est-à-dire qu'un bâtiment neutre a le droit de transporter

librement les propriétés ennemies, à l'exception de la con-

trebande de guerre, et que les propriétés neutres, embar-

quées sur un bâtiment ennemi peuvent être confisquées

avec le bâtiment.

g 305. – Conclusion.

H y a eu cependant plusieurs traités dans lesquels on a

conservé les anciens principes, a\ec cette modification seu-

lement, qu'il est défendu de fournir de la contrebande de

guerre à l'ennemi, et de faire le commerce avec les lieux

bloqués (a) Un petit nombre de traités permettent aussi à la

plusieurs traités conclus par la Grande-Bretagne, savoir avec le Portugal

en 1654, art. 23. (Du Mo>t, t V], P. 2. p. 84); avec la France en 1655,

art. 15. (Li!o\ard, t. V, p. 53), en 1667, art. 8, en 1713 à Utreeht, art. 17

et suiv. et art. 27 (Schhauss, II, 1344. FIjssan, IV, 347, 334), en 1763,

art. 2, en 1783, art. 2, et en 1786, art. 2 et 29; avec les Provinces-Unies

des l'ays-Bjs en 1668, ait. 10, en 1674, art. 8 avec l'Espagne en 1CC7,

art. 21 et suiv. avec la Russie en 1766, art. 10. De même, les traités de
commerce conclus par les États-Unis d'Amérique, en 1778 avec la

France, art. 23, en 1783 a\ce la Suède, art. 7, et en 1785 avec la Prusse,

art. 12 et suiv et enfin le traité d'alliance défensive, formé en 1785 entre

la France et la Hollande, art. 8, dans lequel, cependant, comme dans le

traité de paix d'Utreclit, et dans celui entre la Prusse et le Danemarck de

1818, art. 17, l.i question importante de savoir si la propriété neutre, embar-

quée sur un bâtiment ennemi, doit être sujette à confiscation, est restée
indécise. Dc>Ujite\s recueil, II, 571. Lettre de M. JEFFERSO\, secrétaire

d'État des États-Unis. d'Amérique, du IG aout 1798, dans le Allgemein.

Anzeiger des kosmograph. Bureau (par M. de Lieuitenstern, à Vienne

1614. 8.), p 1G8-170. – Comparez aussi les notes du Moniteur universel

(de Paris) du 8 mai 18H, sur la déclaration du gouvernement anglais du

21 avril de la même année.

(a) Traités conclus par la Grande-Bretagne avec la Suède en 1661,

art. 11 et 12, avec le Danemarck en 1670, art. 16 et 20 (Schïauss corp.
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puissance belligérante de confisquer sur des navires neutres

non-seulement la propriété ennemie, mais aussi la contre-

bande de guerre destinée pour l'ennemi (6). Du reste, beau-

coup de traités ne contiennent aucune disposition suffi-

samment claire et générale sur cet objet (c). 11 y a même

plusieurs Etats entre lesquels il n'existe, il cet égard, au-

cune détermination conventionnelle (d). la France avait

établi, par une loi de 1681 (el, que la marchandise ennemie

à bord d'un bâtiment neutre devait rendre coufiscable le

vaisseau et le reste de la cargaison. Mais aujourd'hui cette

puissance a reconnu publiquement le principe, que le pavil-

jur. gent. 1, 757. 11, 2307. I, 957), avec la Suède le 25 juillet 1803,

pour expliquer l'art. Il du traité de commerce conclu le 21 octobre 1661

(Politisches Journal, 1803, septembre, p. 924 f.), et avec le Danemarck

en 1780, pour expliquer le traité de 1670, dans de Sïarte\s recueil,

II, 102.

(b) Traité entre la France et les villes anséatiques, de 1716, art 13.
Schmacss C. J. G. II, 1617. sq. (Dans un traité antérieur, conclu en 1655,
ces mêmes contractants avaient adopté un autre principe.} Traité de com-

merce entre la Grande-Bretagne et les Ëtats Ums d'Amérique, de 1795,

art. 17, dans de 3Uhte>s recueil, VI, 369. Dans un traité de com-

merce, conclu le 1er ii\nl 1769 entre la France et les villes anséatiques,

art. 13, il fut stipulé que la France, si elle faisait la guerre, serait en

droit de confisquer non-seulement toutes les marchandises ennemies em-

barquées sur des bâtiments ansêatiques, mais aussi les marchandises an-

scaliqucs qui se trouveraient sur des navires ennemis. Moser's Versuch,

VII, 492.

(c) On peut citer pour exemple les traités de commerce conclus entre la

Russie et la Grande-Bretagne, en 1734, 1760, 1793 et 1797, dans de

Mahtess recueil, I, 141. V. 108. VI, 7SÎ.

(d) De Mvrtens Erzalilungen merkwurd. Faile des neuern europ. Vol-

LeiT., I, 236 ff.

(e) Oidonnance de U marine de 1681, hv. 111, tit. i\. art. 7. Comparez

plus haut 290, note b. Aussi la France a t-elle souvent appliqué cette

loi, surtout après qu'elle eut été renouvelée le 18 janvier 1798. Voyez de

Martem, recueil, VI, 174. Cependant elle a été abolie par un arrêté des

Consuls du 19 frimaire an 8 (20 déc. 1798], qui rétablit le règlement du
26 juillet 1778. De Marte», IV, 198 Vil, 376.
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Ion couvre la marchandise if], tandis que la Grande-Bre-

tagne s'est déclarée pour l'a\is opposé (§ 310 et suiv.).

§ 303. Neutralité armée pour protéger le pavillon neutre. –

1. Depuis 1780.

Même les droits conventionnels du pavillon neutre ne

furent pas toujours dûment respectés par les puissances

belligérantes, surtout depuis que la France et l'Espagne

(en 1778 et 1779] eurent pris part à la guerre entre la

Grande Bretagne et ses colonies d'Amérique (a). La délini-

lion de la contrebande de guerre, et celle d'un port blo-

qué, furent souvent étendues outre mesure. Enfin ces pro-

cédés arbitraires, très-préjudiciables aux neutres, portèrent

la Russie à établir, eu 1760, en faveur de la navigation et

du commerce des neutres, un système de principes appelé

depuis système de neutralité armée (b). Les puissances belli-

{f) Ordonnance de 1779, concernant la navigation des neutres dans

Flassan, VII, 183. Exposition complète du système français, dans un rap-

port du ministre des affaires étrangères lu dans la séance du sénat-con-

servateur le 10 mars 1812. Moniteur du 16 mars 181?. Lettres de ce mi-

nistre d'État adressées au ministre des États-Unis d'Amérique à Paris,

en date du 22 sont 1809 (dans la Gazette dellanheim, 1809, n°213), et

du février 1810 (ibid. n° 02 et 65, et dans le Mémoire de 1812 allégué

plus haut i 291}

(Voyez les principes adoptés à cet égard dans la déclaration de Paris du
IGainl 1856, §30, note ). ·

(a) BiisCH Bestreben, etc., cap. v, p. 209-252.

(b) V. Omiteda's Lit. § 321, v. Ka«htz Keue Lit., p 303 Bûscn Welt-

handel (4 ausg ), p. 441 IT. The Hislory of England from the accession of

King George the third to the conclusion of peace m the year 1783 (Lond.

1802. 8) vol. III p. 30O'-354. Kocfi Abrégé de l'histoire des traités,

t. II, p 201-217. Pohtisches Journal, v. 1801, apnl, p. 329 II".The secret

history of the armed neulrality together witli memoirs, officiai lelters and

statc-papers illustrative of that celebrated confederacy never before pu-
blished. Written onginally in French l>y a German Nobleman. Translatcd.

by A* H* London (Ratisbonne) 1792. 8. L'original de cet écrit

parut, plus t,ird, sous le titre suivant Mémoire ou Précis historique sur

la neutralité armée et son origine, suivi de pièces justificatives (à ltatis-
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gérantes qui se refuseraient à reconnaître ce système de-

vaient y être contraintes par une force navale des nations

neutres.

g 304. Principes de la neutralité armée.

Ce système de neutralité armée comprend les princi-

pes (a) suivants, concernant les rapports entre les neutres

bonne) 1795. 8. 11 fut aussi imprimé à BAle en 1801, in-8, avec cette

addition sur le titre « par SI. le comte de Gortz ministre d'État de S.

M. prussienne et son ministre à la diète de l'empire » (en 1780 ministre

prussien à Saint-PétersbourgJ G.-F.-C. Jlmïwirtk, Disa. de jure socio-

rum neutralitatis arraaUe, contra À*nglos. Vileb. 1797. 4. Nouveau Mémoire

ou Précis historique sur l'association des puissances neutres, connue sous

le nom de Neutralité armée, avec des pièces justificatives; dans le Recueil

des mémoires et autres pièces authentiques, relatives aux affaires de l'Eu-

rope, et particulièrement celles du Nord pendant la dernière partie du

xviii* siècle; par le baron Al.bedy.hl, t. ] (à StoUiolm 1798. 8), num 1.

Letters of Sulpicius (lord Gre>\ ille), on the northern confederacy. Wilh

an appendix contaimng the treaty of armed neutrahty t together vrith

document relative to the subject. London 1801. 8. Mart. Adpti Kopetz

Kurze Darstellung des durch Russland im J. 1780, gegrûndeten Systems

der bewaffheten Neutralitiit. Prag. 1801. 8. Du même, Vergleicbung des

Systems der bewaffneten Neutralitat mit der nordischen Convention Nom

J. 180O, und der pelersburger Convention vom J. 1801. Prag. 180-ï. 8.

Sur l'histoire secrète de l'origine de la neutralité armée, voyez Vie de Ca-

therine II (par J.Castéra), t. II (à Pans, 1797. 8), liv. IX, p. 231-240.

J.-C. Petbi's Neuestes Gemalde v. Lief. u. Esthland t. II (Leipz.

1809. 8).

Actes et écrits officiels y relatifs: A Collection of public acts and pa-

pers relatmg to the principles of armed nentrality. Lond. 1801 8. C.-W.

Douh's Materialien fur die Statistik und neure Staatengeschichte, IV. Lie.

ferung, p. 175-296 (on y trouve des actes jusqu'au décembre 1781). Aug.

Henmng's Sammlung von Staatssclinften, die wàhrend des Seeknegs von

1776 bis, 1783 bekannt geinacht worden sind t. Il{1785. 8). De Mab-

te^s, Recueil, U, 74 et suiv IV, 345 et suiv. Yojez aussi les pièces jus-
tificatives à la fin des Mémoires du baron d'ÀLBEDYHL et du comte de

Gortz, et à celle des Letters of Sulpicius.

(a) Voyez la déclara lion de la Russie aux puissances belligérantes (la

Grande-Bretagne, la France el l'Espagne), datée du 28 fé\rier 1780, dans
de Marte>s, "Recueil, II, 75. Ces principes out été adoptés, mot à mot,
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et les puissances belligérantes, relativement au commerce

maritime. 1° Les bâtiments neutres peuvent naviguer libre-

ment de port en port, et sur les côtes des nations en guerre.

2° Les effets appartenant à des sujets des puissances en

guerre sont libres sur les navires neutres, à l'exception de

la contrebande de guerre. 3° Sont considérées seulement

comme contrebande de guerre les marchandises qui ont été

expressément déclarées telles dans les traités (b). 4° L'n port

n'est bloqué que lorsque en vertu de la disposition de la

puissance qui l'attaque avec des vaisseaux stationnés et

suffisamment proches, il y a un, danger évident d'y entrer.

5° Ces principes servent de règle dans les procédures sur

la légalité des prises.

g 305. Suite de cette neutralité armée.

Ce système de neutralité armée fut formellement notifié

non-seulement dans les actes d'accession donnés peu de temps après par
d'autres puissances neutres (§ suiv ), mais aussi, vingt ans plus tard, avec

quelques additions dans ies traités conclus par la Russie avec la Suède, lele

Danemark et la Prusse, sur la seconde neutralité armée (g 307) De Mah-

TEt.5, Recueil, supplément, II, 393, 403, 409.

(b) La Russie s'en tint, à cet égard aux art 10 et 11 de son traité de

commerce avec la Grande-Bretagne de 1766 en faisant valoir ces dispo-
sitions contre toutes les puissances alors en guerre, et par conséquent aussi

contre la France et l 'Espagne. Le traité de 17tiG se trouve dans les loisirs

du chevalier d'Ént", t V, p. 341 et s>uiv DeMARTE>s, Recueil, I, 145.-

Le Danemark se rapporta à son traité de commerce avec la Grande-Bre-

tagne, de 1G7Q, y compris la convention additionnelle de 1780, et à son

traité de commerce a\cc la France, de 16b2, en étendant les obligations de

ce dernier a TKspagne. – La -Suéde s'en référa également à un ancien

traité de commerce avec la Grande-Bretagne (auquel fut ajouté en 1803,

une convention additionnelle), et à son traité avec la France, de 1741, en

étendant aussi les obligations du dernier à l'Espagne, a comme entièrement

fondées dans le droit naturel. » Les Provinces- Unies des Pays-Bas

se référèrent à leurs traités a\ec la France, de 1739, et avec l'Espagne,

de 1674.- L'Autriche, la Prusse, le Portugal, les Deux-Siciles, n'ayant

pomt de traités avec les puissances belligérantes déclarèrent qu'ils s'en

tiendraient aux dispositions du traité entre la Russie et la Grande-Bretagne,

de 1766, art. 10 et 11.
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par la Russie, aux puissances belligérantes (a); et les puis-

sances neutres ayant été invitées à y accéder, le Danrmark,

la Suède, la Hollande, la Prusse, l'Autriche, le Portugal, et

les Deux-Siciln l'artoplèrent immédiatement (b). La plupart

de ces puissances ne se bornèrent pas à faire connaître leur

accession aux puissances belligérantes (c), mais se.liinotiflè-
rent réciproquement, notification a laquelle plusieurs ré-

pondirent en envoyant des actes d'acceptation (d); (le sorte

qu'il se forma entre cesKtalsuncligue conventionnelle, con-

nue sonsle nom de la Neutralité armée, véritable alliance

défensive, ayant pour objet d'assurer les droits des neutres

sur mer. La France et l' !spague, alors en guerre avec la

Grande-Bretagne, accueillirent ce système avec faveur (rJ.

.liais, l'Angleterre déclara qu'elle continuerait à s'en tenir

aux principes les plus clairs et les plus généralement recon-

nus du droit des gens, et aux dispositions de ses traites de

commerce (f). Son propre intérêt l'empêcha cependant

dans la plupart des cas d'inquiéter la navigation et le com-

(a) Déclaration de la Russie aux cours (belligérantes) de Londres, de
Versailles et de Madrid, du 28 février 1780, dans de Mabtens, Recueil,

II, 74. Réponse de la cour deLondres, ibid. IV, 345.

(b) Ces puissancesIlrent, sur cet objet, des conventions particulière8
avec la Russie; le Danemark le 9 juillet 1780 (de MARTELS,Recueil, H,

103), la Suède le 1" août 1780 (ibid 110), les Provinces-Unics des Pays-
Bas Ie5januer 1781 (ilml 117), la l'russe le 8 mai 1780 (ibid. 130), l'Au-

triche le 9 octobre 1781 (iliid. 1-17, IV, 404), le Portugal le «juillet 1782

(ibid. 11,508), les Deux-Sicilcs le 10 février 1783 (ibid. 111, 274) – En

outre, les puissancesdu >ord posèrenten principe que dans la mer Bal-

tique, comme mer fermée, les hostilités ne seraient point pernnses De

Martkiss, II, 84, 135 et suiv V, 276. La Grande-Bretagne protestacontre

cette disposition, par une déclaration à la cour de Saint-Pétersbourg, du
18 déc 1807. Politisclw Jonrnal, Jan. 1808, p. 88.

(c) DeMARTEvs, Recueil, IV, 360, 365, 375, 381.

(d) Ue Huiris, Recueil, IV, 36'J, 371, 379.

(e) Pour la France, voyez de Mahte>s IV, 316, 303, 366, 373. Pour

l'Espagne, ibid.348.

If) De
M»rte\s, Recueil, IV, 345, 368. VI, Î03.
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merce des neutres (9), d'autant plus que ce commerce fut

bientôt protégé par des flottes de guerre et des frégates qui

convojèrent souvent les navires marchands, et que les

puissances neutres s'étaient toutes déclaré disposées à dé-

fendre en commun leurs prétentions.

g 306. Continuation.

Ce système ayant été destiné en même temps à servir de

base à un code maritime universel (a), il fut bientôt inséré

complètement dans plusieurs traités de commerce (6). Si,

dans la suite, pendant la guerre de la révolution (1793), la

Russie et la l'russt s'en éloignèrent quelquefois (c), cette

inconstance ne fut que transitoire, et elle donna lieu à la

Suède et au Danemark de s'y attacher de nom eau (d).

(g) Les neutres furent souvent traités avec plus d'indulgence, et il fut

enjoint aux armateurs anglais d'agir avec moins de rigueur envers eux.

Collection citée de ÏIe>m\gs N, G5. On leur permit mème l'importation
des marchandises des échelles du Levant et de la Méditerranée, et le com-

merce avec les Antilles anglaises. RiiscH Destreben, etc., p. 274 f.

(o) Art. sép. 3 de la convention citée entre la Russie et la Pruase, du 8

mai 1781. De Martels, II, 130. Mémoire russe adressé aux puissances
neutres, du mois d'avril 1790 dans Dohm's Matenalien IV. Lieferung,

p. 180. Presque simultanément les mêmes principes furent proposés

pour être insérés dans un code maritime universel, par l'auteur d'un ou-

vrage qui a paru en 1780 sous ce titre La liberté de la navigation et du

commerce (v. g 291, note a).

(o) Traité de commerce entre la Russie et la France, du 11 janvier

1787, art. 27. Traité de commerce de la Russie avec les Deux-Siciles, du

17 janvier 1786, art. 18. DeMARTENS,Recueil, III 15, 44. – Sur les

suites de la neutralité armée, par rapport au commerce d'alors, voyez

Bi-SCH Welthandel (4 ausg.), p. 448 «T.fr.

(c) Convention entre la Russie et la Grande- Bretagne, du 24 mars 1793,

art. 4. Convention entre la Grande-Bretagne et la Prusse, du 14 juillet

1793, art. 4. De Marte;,s, Recueil, V, 117, 169. Déclaration de la Russie

au Danemark, du 10 août 1793, ibid. V, 259.

(<() Convention entre la Suède et le Danemark du 27 mai 1794. De

Marteks, Recueil, V, 274.
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l 307. 2. Depuis 1800.

La longue durée de la guerre entre la Grande-Bretagne

et la FiaDcc et ses alliés lit sentir (le nouveau aux puis-

sances du nord le besoin d'assurer, par des alliances dé-

fensives, les droits du pavillon neutre (a). Il en résulta, en

1800, la seconde NetUralité armée. La Russie conclut à cet

effet plusieurs traités, savoir: le 1G décembre 1800 ai ce la

Suéde et le Danemark (d), et, le 18 du même mois, avec la

Plusse (f) Les principes de la première neutralité armée y

furent sanctionnés de nouveau, augmentés et interprétés en

ce qui parut nécessaire, notamment sur la contrebande de

guerre (| 288), sur le blocus, bur la visite des navires mar-

chands (§ 297, note b), sur la question de savoir si la dé-

claration de l'officier commandant le convoi (levait en tenir

lieu (§ 293), enlin sur la procédure contre les navires neu-
tres dans les causes de prise.

g 308. La neutralité armée cède à de nouvellesconventions.

Cependant cette nomelle neutralité armée ne fut point
adoptée par autant de puissances que la première; aussi

fut-elle de peu de durée. Six mois après sa conclusion (le

17 juin 1801), la Grande- Bretagne parvint à b'allier la

Russie, au moven d'une convention maritime, (a), à laquelle

le Danemark (en octobre 1801) et la Suède (le 30 mars

1802) se virent obligés d'accéder [b). Il est vrai que, dans

cette nouvelle convention, le commerce des neutres avec les

(o| Politisches Journal, 1801, April, p. 332 IT. Bôsch Welthandel,

p. 885 If.

(b) De Mirtess recueil, supplément, II, 389, 399. Polit. Journal, 1801,

p. 333 IT.

(c) De Mabtevs, 11, 406.

(a) De Marte>s recueil, supplément, 11, 476. Busch Welthandel,

p. 891.

(b) De Uautus recueil, supplément, II), 193, 196. Busch, p. 889.
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ports et côtes des puissances en guerre fut également dé-

claré libre, à l'exception seulement du transport de la eon-

trebande de guerre et de la propriété ennemie mais d'au-

tre part il fut permis aux vaisseaux de guerre (non pas aux

armateurs) de visiter lcs navires neutres, même ceux qui
naviguaient sous convoi, dès qu'ils donneraient lieu à quel-
que soupçon.

g 309. – Elle est adoptée derechef, et une seconde fois abandonnée par
la Russie et par la Suède.

Cependant, le 16 octobre (7 novembre) 1807, la Russie

déclara à V Angleterre qu'elle regardait la convention mari-

time comme annulée elle confirma de nouveau en même

temps la base de la Knitralité armée, en s'engageant « à ne

jamais déroger à ce système » (a). A la même époque le

Danemark, et en 1809 (13 mars) la Suède, déclarèrent que

leurs relations amicales a\cc l'Angleterre étaient interrom-

pues. Lorsque, dans la suite (le 18 juillet 1812), la paix
d'Oerebro fut conclue entre la Ruisie et l'Angleterre, on ne

renouvela ni la convention maritime de 1801, ni le système

de neutralité armée. L'on convint seulement que les rela-

tions de commerce entre les deux États seraient rétablies,

d'après les bases d'usage entre les nations disposées à s'ac-

corder réciproquement les plus grands avantages, objet

sur lequel les deux puissances contractantes s'accorderaient

aussitôt que possible (b). l,a Suède, de son côté, rétablit,
dans son traité de paix conclu avec l'Angleterre le même

jour et au même lieu, ses rapports de commerce avec cet

État sur le même pied oit ils se trouvaient au Ier janiicr

1791, d'après les traités et conventions qui subsistaient à

(a) Politisches Journal, Dec. 1807, p. 1175. Journal politique de Mann-
heim. 1807, n" 3J8. Réponsede la Grande-Bretagnedu 18 déc. 1807.
dans le PolilischesJournal, Jan. 1808, p. 83, 90.

(b) De Makte-ïs recneil, suppléai, t. VII, p. 227 et suiv.
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cette époque entre les deux États, lesquels traités furent re-

nouvelés et confirmés (c).

| 310. – Nouvelles restrictions de la navigation et du commerce maritime.

Par la conduite de la Grande-Bretagne envers les neutres.

Dans la lutte aussi longue qu'opiniâtre entre la Grande-

Bretagne et la France, qui se renouvela quatorze mois après

la paix d'Amiens (mai 1803),
le commerce maritime des

neutres, et même toute communication par mer, et par cela

aussi le commerce continental de toute l'Europe, furent ré-

duits à un point tel qu'on
nc l'avait jamais vu La nécessité

d'un code maritime universel n'en fut que plus vivement

sentie. La G randp- Bretagne chercha, surtout depuis 1806,

dans le sentiment de sa prépondérance maritime (a), à faire

prévaloir contre les neutres le principe qu'elle avait déjà

établi précédemment dans plusieurs traités (§ 302, note b,

et § 807), notamment dans ceux avec les États-Unis d'Amé-

rique et avec les ullesanséatiques, le principe que le papil-

lon ne couvre point la cargaison ou la marchandise. Elle

(c) DeMARTEKSl. c. t. t. V 432.

[a) .UcobseVs pract. Seerecht, I, 55G-6G5. Mémoire, etc. de 1812 (cité

plus haut Ê ^91), j» 16 et suiv. v. Fah\fnber<s Miigazin fur die ïland-

lung, 1812, Heft 2, p. 13 ff. II faut avouer cependant que cette exten-

sion de la notion du blocus n'appartient pas exclusivement à la Grande.

Bretagne Voyez Iîiisui Beslreben, etc. p. 316 Ecrits pour l'Angleterre:

Lord Li\erpool's discourse on the conduct of the Gouvernment of

Great-Bntain in respect to neutral nations. (Cet écrit parut après la

guerre de sept ans; une seconde édition, revue et augmentée, fut imprimée

à Londres 1801, m-8°.) Stenie^s war in disiruise. (Cet écrit parut durant

la guerre de sept ans.) Jenm\son's discouise 'cité plus haut g 299.)

Écrits contre l'Angleterre Morris answer to war in disguise. Un auteur

anonyme a publié Examinât] on of the Bnlish doctrine, etc. Mémoire sur

la conduite de la. France et de l'Angleterre, à l'égard des neutres, à Paris
1810. 8. Mémoire, etc à Paris 1812, cité plus haut g 391. Galiam et de

Steck dans leurs écrits cités. 11 parut aussi i Boston un ouvrage relatif

aux contestations entre la Grande Bretagne et les Etats-Unis d'Amérique,
dont des extraits ont été insérés dans le Moniteur de 1810 ou 18t t.
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prétendait en même temps que même les navires marchands

naviguant sous comoi devaient se soumettre à la visite de

ses vaisseaux de guerreet de ses armateurs. Elle soutint que

des côtes et des provinces entières, dans le sens le plus

étendu, pouvaient être mises en état de blocus par une

simple déclaration (blocus fictif ou sur papier), qu'à cet

effet il devait suffire qu'elle donnât une notification publi-

que quelconque (blocus per notificalionem) ou envoyât

croiser sur les côtes en question des navires armés en

guerre (blocus de facto) qu'enfin tout bâtiment neutre na-

viguant vers les côtes ou parts désignés deiait être consi-

déré comme ayant rompu le blocus, du moment qu'il était

probable que la mise en état de blocus était parvenue à sa

connaissance avant on durant sa course (b).

g 311. Par le système français continental, et le système britannique
de blocus.

A ces prétentions de la Grande-Bretagne, Napoléon op-

posa dans les années 1806 et 1807, par des décrets datés

de Berlin et de Milan, son système continental, qui défendit

non-seulement tout commerce, mais aussi toute autre com-

munication avec l'Angleterre, et notamment le trafic de

marchandises d'origine anglaise, et des denrées coloniales

anglaises, tant pour la France que pour les États des souve-

rains du continent alliés avec elle. La Grande-Bretagne ré-

pondit a ce système continental, depuis 1807, par un st/s-

tème de blocus encore plus rigoureux que celui qu'elle avait

suivi jusqu'alors (§ 310). Des ordres du conseil furent don-

nés (a), d'après lesquels non-seulement toutes les côtes, pla-

(b) Si la choseétait douteuse, le premier croiseur anglais rencontrant
un bâtiment qui se trouvait dalls ce cas, ajoutait ordinairement la déclara.

tion de la mise en état de blocus sur les papiers de mer de ce bâtiment,

afin qu'il ne puisse plus alléguer son ignorance.

(a) Ordres or council. On a souvent mal traduit ce terme anglais par
ordre de cabinet. Ces ordres sont donnés par le conseil privé du roi,



§311. DROIT DE MEl'TRAUTÉ.

ces et ports de la France et de ses alliés, et en général tous

ceux dont le pavillon britannique était exclu, devaient être

regardés, par rapport an commerce et à la navigation,

comme bloqués, mais aussi tout commerce des marchandi-

ses de production ou fabrique de ces pays ou de leurs eo-

lonies était interdit. Au système continental français ac-

cédèrent la Prusse, le Danemark et la Russie en 1807, l'Au-

triche en 1809, la Suède en 180'J et 1810 (b). Les iïafs-

Vnis d'Amérique défendirent à leurs sujets, par l'acte de

iïon-intmourse du 1er mai 1810, tout commerce avec les

États en guerre, tant avec la France qu'avec la Grande-Bre-

tagne (c). En 1812, la Russir et la Suède abandonnèrent

le sjslème cnnlinentaV français (§ 309); la Prusse y renonça

en 1813. La chute de Napoléon le renversa, même en

France. Kou» allons développer plus particulièrement

ces deux sj^ ternes, d'après leur origine et leurs principes (d).

d'après la majorité des conseillers privés, qui sont responsables de leurs

actions, tandis que le roi ne l'est pas Comparez le Con\ersations-Lexicon

(2" édit. Leipzig 1812 et scuv. m-8°), t. III, p. 352 ff.

(6) Buscn Welthttidel, p. 1000, 1013 u™ fOSO. Mémoire, etc, de 1812,

cité plus haut, p. 24-29. Rapport adressé à Napoléon par son ministre

des relations extérieures, du 10 mars 1812, dans le recueil de M. de Mxn-

teïs, Sunpl V. 538. Paix de Tilsit entre la France et la l'russe, de 1807,
art. 27. Déclarations de la Prusse contre Id Grande-Bretagne, en date du

1" dec 1807, et du 20 mars 1812. Décret danois du 30 octobre 1807,

dans le Journal de Francfort de 1807, n° 332. Déclaration de la Russie du

16 octobre t7 nov.) 1807, dans le Politische» Journal de 1807, p. 1109,

et dans Sciioeli pièces offic. t. IX, p. 84. Ukase de la Russie, dans le

Journal de Francfort de 1807, n" 332. Pau. de Vienne entre 'a France et

l'Autriche du 14 octobre 1809, art. lli. Paix de Fnednehshamm du 17

sep. 1809 entre la Russie et la Suède, dans te recueil de M. de Martens,

Supjjîém. V. 22, 30. Paix de Paris entre la France et la Suède, du 6 jan-

vier 1810; ibid. V. 233. Traité entre la France et la Hollande, du 16

mars 1810; ibid. V. 327.

(c) Cette défense fut déjà abolie en 1810, à l'égard de la France. Par

rapport à la Grande-Bretagne, au contraire, elle fut confirmée en 1811,t,

ce qui fit naître une guerre Comparez plus bas g 3t6, note d.

{dl Voyez Manuel diplomatique sur le dernier état de la controverse con-
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312. Système continental français. D'après le décret de Berlin

de 1806.

Le système continental de Napoléon, qui devait embrasser

tous les pays alors sous sa domination, tous les États alliés à

la France, et tous ceux placés sous son inlluence, prit son

origine dans un décret daté de Berlin le 21 novembre

1800 (a). En \oici les dispositions principales

Les iles Britanniques sout déclarées en état de blocus.

Tout commerce et toute correspondance avec ces iles sont

interdits En conséquence, tes lettres et paquets adressés ou

en Angleterre on à un Anglais, ou écrits en langne anglaise,

n'auront pas cours aux postes et seront saisis. Tout indi-

vidu sujet d'Angleterre, qui sera rencontré dans un pays

occupé par des troupes françaises ou par celles des alliés de

la France, sera fait prisonnier de guerre. Tous les maga-

sins, marchandises, ou autres propriétés appartenant à des

Anglais, seront déclarés de bonne prise. Le commerce des
marchandises anglaises est défendu; et toute marchandise

provenant des fabriques ou des colonies anglaises est décla-

rée confisquée (6). Aucun bâtiment menant directement de

l'Angletcrre ou des colonies anglaises, ou y aj ant été depuis

la publication de ce décret, ne sera reçu dans aucun poit.t.
Les bâtiments qui, au mojen d'une fausse déclaration, con-

cernant les droits des neutressur mer Leipsic 1814. 8. Aussi sous ce titre

Le traité d'Utrecht réclamé par la France, etc.

(a) Moniteur de 1806, n° 359. Ce décret mémorable se trouve aussi

dans le recueil de M. de Marte>s, supplément,V. 439, et ddnsle Recueil
de pièces officielles, etc., publié par Fréd. Schoeix, t. IX, p. 344. – Le

message très- intéressant, par lequel ce décret fut transmis au sénat-con-

serviteur, est inséré au Polit. Journal, Déc. 180G, p. 1227.

(6) Une disposition analogue se trouve déjà dans les Règlementsde la

France pour tes armateurs, de 1704, art. 3 et 4, dans Lambfrty, t. XIII,

p. 435, et de 1744, art. 3 et 4, dans Real, Science du gouvernement, t. V.
ch. n, Sect. vi. – V. une critique des règlements de cette espèce dans
ScHuiDLn Dies. cit. g 45.
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treviennent à cette disposition, seront saisis et confisqués

avec leur cargaison, comme s'ils étaient propriétés an-

glaises.

? 313. D'après le décret de Milan de 1807.

Ce système fut encore poussé plus loin, par un décret

que Napoléon rendit à Milan le 17 décembre 1807 (a), por-

tant en substance, que tout bàtiment, de quelque nation

qu'il fût, qui se serait laissé visiter par un vaisseau anglais,

ou conduire en Angleterre, ou aurait pajé une imposition

quelconque au gouvernement anglais, serait par cela seul

dénationalisé (b) qu'il devait être regardé comme propriété
anglaise, et déclaré de bonne et valable prise, aussitôt qu'il
serait saisi; que tout bâtiment, de quelque nation qu'il fût
et de quoi qu'il fût chargé. expédié des ports de l'Angle-

terre on des colonies soit anglaises soit occupées par les

troupes anglaises, ou allant en Angleterre ou dans les co-

lonies anglaises, ou dans des paysoccupés par les troupes

anglaises, serait déclaré de bonne prise que capturé par

des aisseaux de guerre ou par des armateurs, il serait ad-

(a) Moniteur du 26 déc. 1807. De Martens Suppl. V. 452. Recueil de

pièces officielles etc., publié par Fréd. SCHOELL,f. IX, p. 360. Ces

principes furent répétés dans une note ministérielle adressée au ministre

desÉtats-Unis d'Amérique à Paris, au mois de février 1810. Voyez Non-

velles littéraires et politiques de Manlieim, 1810, n" G2et suiv. – Napo-
léon rendit encore, le 1janvier 1808, un décret supplément.ure relatif à

la dénonciation et au retèlenient des contrevenants aux décrets de Berlin

et de Milan. Martels 1. c. Y. 457. – Postérieurement il fut ordonné que
toutes les marchandises de fabrique anglaise seraient saisie-, et brûlées,
tandis,qu'il serait permis d'importer, sous certaines conditions et en payant
des droits d'entrée déterminés, des denrées colomales anglaises, sur des

licences françaises,ainsi que des denrées coloniales et des marchandises

non anglaises, sur des certificat* d'origine. De nouveaux droits d'entrée
forts considérables pour les denréescolomales, furent établis par un dé-

cret rendu à Trianon le 5 août 1810 (Mvrtens I. c. Suppl. V. 513), et par
un second décret daté du 12 septembre 1810.

(bj C'est-à-dire déchu desdroits du pavillon neutre.
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jugé an capteur; que du reste ces mesures, n'étant qu'une

pure rétorsion contre le système adopté par le gouverne-

ment anglais, cesseraient aussitôt que ce gouvernement se-

rait retourné aux justes principes du droit des gens.

8 314. Système de blocusencore plus sévère adopté par les Anglais.

Par l'exclusion du commerce anglais des ports de l'Alle-

magne méridionale, que la France avait effectuée dès le

mois de mars 1806, la Grande-Bretagne se crut provoquée

à prendre aussi de son côté des mesures plus rigoureuses.
Il parut, le 16 mai 1800, un ordre de amsril (a), par lequel

toutes les côtes, rivières et ports, depuis l'Elbe jusqu'au
port de Brest inclusivement, furent déclarés en état de blo-

cus, avec cette modification « qu'il serait libre aux vais-

seaux neutres, qui n'auraient à bord ni propriété ennemie

ni contrebande de guerre, d'approcher desdites côtes, d'en-

trer ou de faire \oile desdites rivières et ports, excepté les

côtes, rivières et ports depuis Ostende jusqu'à la Seine,

pounu que lesdits bâtiments qui approcheraient et qui en-

treraient ainsi, n'auraient pris leur cargaison dans aucun

port appartenant aux ennemis de la Grande-Bretagne, ou en

leur possession, et que lesdits bâtiments qui feraient voile

desdites rivières et ports, ne seraient destinés pour aucun

port appartenant aux ennemis de la Grande-Bretagne, ou

en leur possession, et n'auraient pas préalablement enfreint

le droit de blocus » – Un second ordre de conseil du 7 jan-

vier 1807 (6), opposé au décret français de Berlin, déclara
« qu'aucun bâtiment ne pourrait faire le commerce d'un

port avec un autre, si ces ports appartenaient ou étaient en

la possession de la France ou de ses alliés, ou lui étaient

(a) London Gazette du 20 mai 1806. Recueil de pièces officielles pu-
blié par F.

Suioell,
t. IX, p 350. Marte>s, Recueil, supplément, V, 436.

Mémoire, etc. de 1812 (cité plus hant), p. 141.Í.

(b) London Gazette du 11 janvier 1807. Politisches Journal, Jan. 1807,

p. 81. Mémoire, etc., de 1812, p. 149. SIarte\s, c. V, 444.
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assez soumis pour n'avoir aucun commerce avec l'Angle-

terre, et que tout vaisseau neutre, averti ou instruit de cet

ordre, que l'on trouverait faisant route pour un port sem-

blable, serait capturé, amené et déclaré, ainsi que sa car-

gaison, de bonne et valable prise » (lawful prize).

g 315. – Continuation.

Napoléon ayant alors déclaré les Mes Britanniques en état

de blocus par le décret de Berlin (§ 312), le gouvernement

anglais ordonna par un troisième ordre dp conseil, en date

du novembre 1807 (a), « que tout port et toules les pla-

ces de France et de ses alliés, ceux de tout autre pays en

guerre a\ecla Grande-Bretagne, ceux des pays d'Europe

dont le pavillon anglais était exclu, quoique ces pays ne
fussent point en guerre avec la Grande-Bretagne, qu'enfin
tous les ports et places des colonies appartenant aux enne-

mis de cette puissance seraient désormais soumis aux

mêmes restrictions [b], relativement au commerce et à la

(a) Supplément à la Gazette de Londres du 14 novembre 1807. Journal
de Francfort, 1807, n"347etsuiv. Recueil de pièces officielles, publié

par Fréd. Soioell t. IX, p. 353. De Hirus!, I. c. Supplém. V, 346.

Mémoire, etc. de 18H, p. 151.

(b) Plusieurs exceptons furent admises dans le même ordre de con-

seil, et dans Iras autres, datésdu 25 nov. et 18 dec. 1807, et du 30 mars

1808 (Martens, c. V, 449) surtout en ce qu'il fut permis aux neutres

d'entrer dans les ports qui n'étaient paseffectivement anglais à la charge
seulement de mouiller en Angleterre, d'y prendre des licences et d'y ac-

quitter certains droits. La Grande-Bretagne a donné en outre, comme

la Franc, un grand nombre de licences de commerce, dans une des pre-
mières années jusqu'à 16,000, en 1811 environ 8,000. Voyez les remon-

trances qui furent faites à cet égard dans la séance du parlementdu 28 fé-
vrier 1812 dans la Gazette de Francfort de 1812 n° 79. L'usage de

donner des licences prit beaucoup d'extension depuis 1808, surtout en An-

gleterre et en France. 11 ne fut pas sans influence sur la moralité des

commerçants. GEonGicsVersuchemerDarstellungderLicenzcn-Geschiçhte.
NUrob. 1814. 8. V. Fmnevberg's Magazin fur Handlung, lïeft. 1,

p. 73
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navigation, que s'ils étaient réellement bloqués de la ma-

nière la plus rigoureuse que tout commerce dans les arti-

cles provenant du sol ou des manufactures des pays sus-

mentionnés, serait désormais regardé comme illégal (unlaw-

ful) que tout navire quelconque sortant de ces pays ou de-

vant s'y rendre serait capturé légitimement, et la prise,

avec sa cargaison, adjugée au capteur que tout navire qui
porterait un certificat d'origine, d'après lequel les objets

embarqués ne provenaient ni des possessions ni des manu-

factures anglaises, serait déclaré, si le propriétaire avait eu

connaissance de l'ordre en question, de bonne prise et ad-

jugé au capteur, avec toutes les marchandises appartenant

aux personnes par lesquelles ou pour lesquelles le certificat

aurait été pris (c).

g 316. Révocation des ordres du conseil britannique. Fin dn système
continental.

L'ordre du conseil britannique du 11 novembre 180? fut

révoqué et annulé par celui du 26 avril IS09 (o), par rap-

port à tous les ports autres que ceux de Hollande jusqu'à
1 Ems inclusivement, de la France, des colonies, établisse-

ments et possessions dans la dépendance de ces deux puis-

sances, et de la partie septentrionale de 1 Italie, depuis l'e-

saro et Orbitello, ces deux derniers endroits compris.

Cette révocation se borna donc au nord de l'Europe et au

(t) Deux autres ordres conseil, pareillementdatés du 1 novembre

1807, contiennent des dispositions particulières l'un sur quelquescas

spéciaux dans la navigation, l'autre déclarant illégale les ventes de na-
vires faites par une puissance belligérante des neutres. Journal de Franc-

fort de 1807, n°356. Poliliscbes Journal, déc. 1807, p 1234. Com-

parezd'ailleurs sur ce svstème de blocus Effet du blocuscontinental sur

le commerce, les finances,le crédit et la prospérité des des britanniques;
par François d'IvEtnois. Londres, 1810. 8.

(a) Journal de Francfort, 1809, n° 141 Ilecueil de pièces officielles,

publié ar F. Scuoell, t. IX p. 363. M«m™ I. c. Suppl. V, 483, V

Fah\e-\dckg's Magaziufur die fiandlung, 1811, Heft. 1, p. 50.
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midi de l'Italie (b). Les décrets français de Berlin et de

Milan ayant été révoqués, par un autre décret du 28 avril

1811 (c), à l'égard des bâtiments des États-Unis d'Améri-

que, le gouvernement britannique révoqua aussi, de son

côté, par un ordre de conseil du 23 juin 1812 (d), les ordres

île conseil antérieurs du 7 janvier 1807 et du 26 avril

1809, en faveur de tous les navires américains et de leurs

cargaisons, lorsqu'elles étaient propriétés américaines. Enfin

la chute de Napoléon fit entièrement tomber le système

continental.

(b) Ainsi fut expliquée cette révocation par un membre du parlement
anglais, dans la séance du 38 février 1813. Gazette de Francfort de 181?,

n°79.9.

le) L'ordre du conseil britannique du 23 juin 1812, et la cinquième note

Française, opposée à la déclaration du gouvernement anglais du 21 avril

1812 (M\rte\s, c. Suppl. V, 542) citent expressément ce décret. Ga-

zette de Francfort de 1812, n" 134

(d) Gazette de Francfort de 1812, n'212. Recueil de pièces officielles,

publié par SLHOELL, t. IX, p. 366. Déclaration olficielle de la France,

dans la séance du sénat conservateur du 10 mars 1812. Moniteur du 16

mars 1812. Recueil, etc., publié par Schoell, t. IX, p. 370. v. Faiinex-

dfrg's Magazm. 1812, Heft. H, p. 111. Réponse britannique du 21 avril

1812, dans le Recueil, etc. publié par Scholll, t. IX, p. 379, ainsi que

dans v. Fah\e>b£»c's Magazm de 181.2, Heft. V, p. 373 ff. Comparez

ibid. Heft Vf, p. 460 ff, 548 ff, an 1813, fleft [, p. t If. Message du pré.
sident des Etats-Unis d'Amérique, daté de Washington le 12 juillet 1813,

dans le Moniteur universel de 1813, n°287. Déclarations des Élats-lms

d'Amérique et de la Grande-Bretagne, dans Marte>s Recueil supplé-

ment, V, 455, 459, 475, 487, 508, 538, 540. Message du président des
États-Unis au congrès, du 4 nov. 1812, Gaz. de Francfort, 1813 n°
et suiv. Réponse du gouvernement britannique du 9 janvier 1813, ibid.

1813, n° 27, 28. 35, 37. Ueber die Zurucknahme der engliscben Cabinets-

Ordres in der Monatsehnft Mi>erva, sept 1812, p. 148-47 1.

La guerre qui a éclaté en 18j4 entre la Russie d'un côté, la

Turquie, la France et la Grande-Bretagne de l'autre, a fait faire un

grand pas au droit international maritime. Dès le commencement

de la guerre, la France et l'Angleterre accordèrent un délai de six

semaines aux navires de commerce russes pour sortir des ports
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français et anglais. Elles déclarèrent en même temps qu'on ne sai-

sirait sur les bâtiments neutres que la contrebande de guerre et

qu'on ne délivrerait pas de lettres de marque pour autoriser les ar-

mements en course. Enfin, après la conclusion de la paix, les

grands principes du droit des gens furent solennellement reconnus

par les puissances contractantes du traité du 30 mars 1856, «avoir,

la France, l'Autriche, la Grande-Bretagne, la Prusse, la Russie, la

Sardaigne et la Turquie. Leurs plénipotentiaires signèrent le

16 avril 1850, la déclaration suivante

« Considérant que le droit maritime en temps de guerre a été

pendant longtemps l'objet de contestations regrettables; que
l'incertitude du droit et des devoirs, en pareille matière, donne

lieu, entre les neutres et les belligérants, à des divergences d'o-

pinion qui peuvent faire naître des difficultés sérieuses et même

des conflits qu'il y a avantage par conséquent à établir une doc-

trine uniforme sur un point aussi important que les plénipo-

tentiaires assemblés au congrès de Paris ne sauraient mieux ré-

pondre aux intentions dont leurs gouvernements sont animés, qu'en
cherchant à introduire dans les rapports internationaux des prin-

cipes fixes à cet égard

» Dûment autorisés, le» susdits plénipotentiaires sont convenus

de se concerter sur les moyens d'atteindre ce but, et étant tombés

d'accord, ont arrêté la déclaration solennelle ci-après

n 10 La course est et demeure abolie

» 2° Le pavillon neutre couvre la marchandise ennemie, à l'ex-

ception de la contrebande de guerre;

» 3° La marchandise neutre, à l'exception de la contrebande de

guerre, n'est pas saisissable sous pa\illon ennemi;

f> 4" Les blocus, pour être obligatoires, doivent être effectifs,

c'est-à-dire maintenus par une force suffisante pour interdire réel-

lement l'accès du littoral ennemi.

» Les gouvernements des plénipotentiaires soussignés s'en-

gagent à porter celte déclaration à la connaissance des Etats qui

n'ont pas été appelés à participer au congrès de Paris et à les in-

viter à y accéder.

n Convaincus que les maximes qu'ils viennent de proclamer ne

sauraient être accueillies qu'avec gratitude par le monde entier,

les plénipotentiaires soussignés ne doutent pas que les efforts de
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leurs gouvernements, pour en généraliser l'adoption, ne soient cou-

ronnés d'un plein succès.

» La présente déclaration n'est et ne sera obligatoire qu'entre

les puissances qui y ont ou qui y auront adhéré. n

Dans un rapport adressé le 12 juin 1858 à l'empereur Napoléon

et inséré au Bulletin des Lois, le ministre des affaires étrangères

de France annonçait qu'il avait communiqué cette déclaration à

tous les gouvernements qui n'avaient pas été représentés au con-

grès de Paris, et que la plupart l'avaient accueillie favorable-

ment. a Adoptée et consacrée par les plénipotentiaires de l'Au-

triche, de la France, de la Grande-Bretagne, de la Prusse, de la

Russie, de la Sardaigne, de la Turquie, la déclaration du 16 avril

a obtenu l'entière adhésion des Etats dont les noms suivent

Bade, la Bavière, la Belgique, Brême, le Brésil, le duché de Bruns-

wick, le Chili, la Confédération argentine, la Confédération ger-

manique, le Danemark, les Deux-Siciles, la république de

l'Equateur, les États Romains, la Grèce, Guatemala, Haïti,

Hambourg, le Hanovre, les deux Hesses, Lubeck, MecMem-

hourg-Schwerin, Mecklembourg-Strélitz Nassau, Oldenbourg,

Parme, les Pajs-Bas, le Pérou, le Portugal, la Saxe, Save-

Altenbourg, Sa\e-Cobourg-Gotha, Sa\e-Meiningen, Saxe-Weimar,

la Suède, la Suisse, la Toscane, le Wurtemberg. Le gouverne-

ment d'Uruguay a donné également son entière adhésion à ces

quatre principes, sauf ratification du pouvoir législatif. L'Espagne,
sans adhérer à la déclaration du 16 avril à cause du premier point

qui concerne l'abolition de la course, a répondu qu'elle s'appro-

priait les trois autres. Le Mexique a fait la même réponse. Les

Etats-Unis seraient prêts, de leur côté, à accorder leur adhésion,

s'il était ajouté à l'énoncé de l'abolition de la course, que la

propriété privée des sujets ou citoyens des nations belligérantes
serait exempte de saisie sur mer, de la part des marines militaires

respectives, »

La dépêche du 28 juillet 1S36 de M. deMarcy, ministre des

Etats-Unis, à laquelle il est fait allusion à la fin de la citation pré-

cédente, soulevait une question très-importante qui avait été

agitée dé|à par quelques publicistes et que le droit des gens futur

résoudra sans doute dans le sens où la déclaration du 16 avril a

résolu les questions fie la course, de la navigation neutre, du

•
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blocus. L'usage s'étant introduit peu à peu dans les guerres ter-

restres de respecter les personnes et les propriétés privées, de ne

pas rendre responsables les particuliers et leurs biens des luttes

pohtiques des Etats, n'est-il pas juste et conforme à l'esprit de la

morale chrétienne d'étendre ce même principe aux guerres mari-

times, et de respecter aussi bien les bâtiments marchands des

sujets ennemis et les envois de marchandises qu'ils font sur mer,

que les voitures de roulage ou les wagons des chemins de 1er qui

transportent leurs produits par terre ? Le principe énoncé par le

ministre des Etats-Unis a été accueilh avec beaucoup de faveur par
les Etats commerçante qui ne possèdent pas de marine de guerre

notamment par les villes anséatiques. Une motion a même été

présentée à la chambre des députés de Prusse dans la séance

du 20 février 1861, pour inviter le gouvernement à faire tous ses

efforts en faveur de l'adoption générale de ce principe. Mais les

grandes puissances maritimes paraissent moins disposées à le re-

connaître. On l'a combattu d'ailleurs par des raisons qui ne

manquent pas de valeur. La continuation ininterrompue du com-

merce n'enlèverait-elle pas aux guerres leur caractère redoutable, et

ne serait-ce pas un motif pour les rendre plus longues et plus fré-

quentes ? V. Haut^feuille, Histoire du droit maritime interna-

tioual, p. 503 et suiv. [A. 0.]
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CHAPITRE III.

DROIT HE LA PAIX.

8 317. – Moyens de terminer les différends.Preuve. Voie de fait et

de violence.

Il y a plusieurs moyens et manières ta) de terminer les

différends survenus entre (les États (b). Si ce sont des faits
incertains qui ont donné lieu à la contestation, les deux par-

lies, avant d'en \cnirîi des actes d'inimitié, doivent es-

sajer d'établir la prenne en leur faveur (c). Ce n'est qu'a-

lors, quand chacun croit être fondé en raison, ou qu'il s'a-

git d'une question de droit douteuse, qu'ils peuvent choisir

librement les moyens qu'ils croient les plus avantageux,

pour faire prévaloir leur opinion Quand ils choisissent la

violence, ils peuvent recourir à différentes manieres de se

faire droit à soi-même, que nous av ons énoncées ci-dessns

au §234.

l 318. Voie de justice.

En raison de leur indépendance politique, les Elats-par-

ties ne sont point obligés de reconnaître un juge commun,

!o) B. C. Strl\ junspnid. heroica, t. I, c p. 6-95. A. fi. S. Halm-
ma\d Diss. de modo componendi coiïtroversias inter aequales, et potissi-
mum arbitns compromissarus Lugd Bat. 1738 4. J. G Dahies De

modis in statu naturali componendi contro\ersias, in specie de bcllo juth

ciali m Ejus obss. jur. nat soc. et gent., Vol II. (Jen. 1754. 4.) oLs.

68, p. 344 sqq Moser's Versuch, VIII, 391 ff. 449 IT.v. Ojipteda1» Lite-
ratur, II, 604.

(b) Voy. des écrits sur les prétentions dans la note b du g 25, et dans
la Littérature de M. d'OMPTEDA, 11,605 ff.

le) Dabies 1.c. 2 6. sqq.
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pas plus que l'un d'eux né pourrait, sans le consentement

et l'acquiescement de l'autre, décider dans sa propre cause.

Un jugement n'est donc admissible
que de l'accord des deux

parties, lorsqu'elles compromettent sur leurs prétentions ré-

ciproques, en choisissant pour arbitre [a] ou l'une d'eutre

elles, ce qui cependant n'arrivera que rarement, ou bien un

ou plusieurs tiers. Non-seulement les membres de l'uu ou

de l'autre Rat en contestation, mais aussi des tiers Etats on

leurs sujets, peuvent être appelés à l'arbitrage. Si celui qui

a été élu accepte, il est en droit, après une discussion et

J'examen suffisant des raisons pour et contre, de prononcer

lejuqement arbitral [laudvm) qu'il croit conforme aux prin-

cipes du droit des gens. La question de savoir si les parties

(a) Ha ldi ma \d Diss cit De Bielfeld Institutions' politiques, IL 152.

Btnkershoek de foro légat o. xmii. Kllit, lust. fed. Belg., II, 500 ets.s.

Exemples de 1G74 et de 1678, dans De Mont, corps diplom. t. VII, p. 1,

p 253, 365; de 1263, 1491 et 1697, dans Flassà\ Hist. de la diptom fr.

1, 124, 257. V 159. Ce moyen a été presque entièrement négligé de.

puis plusieurs siècles. A en juger par les manifestes et les proclamations,
jamais souveram n'a fait la guerre que malgré lui, et après avoir tout

fait et essayé pour l'éuter. Pourquoi donc n'en revienl-on jamais aux ar-

bitres ? Tout au plus, on accepte la médiation d'une tierce puissance, mais

qui reste presque toujours sans effet. Il n'y a donc plus, pour ainsi dire,

que la guerre qui puisse assurer l'inviolabilité des droits. H y a des

exemples de puissances qui ont remis la décision de leurs contestations au

jugement arbitral d'une cour de justice ou d'une commission de juriscon-

sultes. Du Mo\t, corps dipl., t. VI, 1'. 3. p 41 (1665), Westphal, teuts-

ches Stajtsreclit, p. 444. Paix de Ryswich de 1697 entre l'Autriche et la

France, art. 8 et art. sép. le laudum de 1701 et la décision surarbitralc

du pape de 1702, Du Mort, t Y1II, P. 1, p. 6 et 98 (V. plus haut g iO 6).

Acte final du congrès de Vienne, art. 69, et mes actes du congrès de

Vienne, VI, 470. Acte fédéral allemand de 1815, art. 11. V. aussi Flassan

I. c. t. t, 256, ICI, III, 200. Lorsque des grandes puissances constituent

nn tribunal arbitral, ce n'est ordinairement que pour les objets d'intérêt
secondaire. (Voir sur tes règles de l'arbitrage Hefftfr, Droit international

g 109. Sur le tribunal austrégal de la Confédération germanique, voir

MEYER et Zopfl Corpus juns Confeder. germ 2* éd., 1859. 8. et ZACHA-

rle, d euUseii es Staatsrccht, t. II).
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peuvent recourir à des mo)ens suspensifs ou dé\olulils, p e.

à l'appel devant un arbitre supérieur [svperarbiter], et si

celui-ci, ou celui qui adjugé en première instance, peut

mettre son jugement à exécution, dépend de la teneur de

l'acte de compromis.

g 319. Conciliation.

Les différends entre les États ne peuvent être conciliés

que de l'a\cn des deux parties; mais alors elles sont mai-

tre,ses des conditions, et rien ne les empêche p. e. île faire

décider même le sort (a) cependant on n'a eu îecours que

très-rarement à ce dernier expédient dans tes lemps moder-

nes, et bien plus rarement encore à celui dont l'hi»loire

ancienne nous donne quelques exemples, et qui consiste à

s'en remettre au résultat d'un combat entre des représen-
tants choisis parmi les deux parties (b). On voit bien plus
souvent des arrnngements à l'amiable [amkœ luis cumpnsi-

liones), qui inteivicnnent soit parce que l'une des parties

cède volontairement et gratuitement quelques-uns de ses

droits (remissio f/raluita}, on par une transaction propre-
ment dite, dans, laquelle chaque partie donne on promet,
ou retient tertains objets ou certains droits (c) Si ces ar-

rangements terminent une guerre, on les appelle paix (d).

(a) Grotius, hb II, c. xxm, g 9. F.-C.v. Moser von dem Gebrauch des

Loows in SlaaUsacben dans les wochenll. [rankfiirl. Alihnndlungen,

1755, St. 8. et 11, el dans.Suiott's jumU WorhcbUtt, 111. J.ihrganij,

p. G15-652. C.n\\h, dans SiEBE.\kEts jurist. Magazm, 1, 26 If. 34 J.-K.

Liduvici Diss. de jiidicio fortunae. Hal. 170,\ (ihr. Wii.dvogei. |iro{;r. de
eod arg. Jen. 1708. 4. F.-A. Jumus de sorte remedio subsidiano causai)

dulttas dinmendi. Lips 17'i(i. 4.

[b] Comparez ci-dessus 3 234'.

le) Moseii's Versuch, VIII, 406.

(d) Voy. des écrits dans la littérature de M. iTOhpteha, II, OK-CdO, et

dans v Kamptz neue Lit., g 321. VATTEL, IIV. IV Sui les traités de
paix, par M. G^nARDde Raynejal. Dans les temps modernes, ou n'a pas
vu souvent desguerres se terminer' sans traité de paix, comme U guerre

entre la France el l'Espagne en 1720. Flassa>, 1- e. iv, 484,



DROIT DES GENS MODERNE DE LEIROFE.

l 3-0. Négociations préparatoires» de la paix.

La conclusion de la paix est ordinairement précédée de

certaine» négociations préparatoires. La fortune de la

guerre et la politique déterminent l'une des parties belli-

gérantes à prnposer la paix directement on indirectement,

ou à invoquer les bons offices de tierces puissances [a)

(§ 160). Si les propositions sont acceptées, ce qui souvent n'a
lieu que sous certaines conditions et résencs, p. e. qu'il

sera formé une convention préliminaire \b), on en vieut,

avec ou sans armistice, directement ou sous la médiation

d'une ou de plusieurs tierces puissances, aux négociations

de paix (e).

g 321 – Forure et heu des négociations.

Il se présente deux moJes de négocier la paix; celui des

conférences où les négociateur s'assemblent en séances ré-

glées, et celui des négociations par érrit. Les négociations

se font très-rarement entre les souverains eux-mêmes, et il

n'arri\e passoment non plus, ni a\cc beaucoup de succès,

qu'elles aient lieu sous forme d'une simple? correspondance

entre les ministres d'Ltat(n], de gomernement gouverne-

ment. On envoie plutôt, et même ordinairement aujour-

dliui,des plénipotentiaires (/.>],qui jouissent des prérogatives

(a) Mosfr's Versuch, X, u, 203-Î23.

(b) Comme avant le congrès d'Ulrcclil, le 8 ocl. 1711. et le 19 aont

171". Bush Weltliandel, p. 266, 2C9.

le) Voy. plus haut, l 160.

fa) C'est ainsi que commencèrent en 1761 les négociations entre la

France et la Grande-Bretagne, mais on se convainquit hientot de la né-

cessité d'envoyer des plénipotentiaires.Mosm's Versuch, X. Il, 195 ff.

(b) Soit dans la résidence du souverain ennemi, soit dans quelqueautre

heu Voy. Moser's Versucli, X, n, 198, 202. négociations de pui\ à Ver-
sailles en 1783, à Londres en 1801, à Vienne en 1809, à l'aris en 1810

(avec la Suède)et en 1814et 1815 à (:.im|»-Formio en 1797, à Presliourg
en 1805, à Tilsit en 1807.
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des ambassadeurs ou des autres ministres en mission en

temps de paix Ces plénipotentiaires communiquent enlre

eus directement, ou par des médiateurs. Si dans le premier

cas il y a des conférences, il y assiste quelquefois des en-

voyas des puissances médiatrices, auxquels on accorde alors

les premières places, et les honneurs comenablcs. Si les né-

gociations par écrit se font par l'entremise d'un médiateur,

comme au congrès du Tesdien, chacune des cours belligé-

rantes adresse ses projets et propositions, en forme de no-

tes, au plénipotentiaire de la puissance médiatrice, qui les

cominunit(iie la partie adverse, et transmet de intime, et

dans la même forme, la^ réponse à ces projets et proposi-

tions.-Le choix du lieu du congrès {c), la question si l'on

) admettra des tierces puissances et lesquelles [à], le céré-

monial dans les conférences, la manière dont les affaires y

seront traitées, et le local oit elles auront lien («), la neutra-

tel De Real, Science du gouv., t. V, p. 610. S. Moser's Grundsatze,

p 5~7-571. A-E. Rossmavnvon den Ausflucliten un Yolker redit, g li,i,
dans SiEiiEMvEESjunst. Magazin, t. I, p. 50 – Sur les conqrès de paix,
\ojez Bielfeld institutions politiques, 11, 150 et siuv Moseii's Versuch,

X, n, ?33-ltO9. Leber politische Cangresse;dans le Journal allemand inti-

tulé ilinérra, juin 1813, p 305-'t2t?. Sur le congés de Vienne, voyez
mon l'ebersicht der diplomatischen Verhandlungen des viener Congresses.
Frankfiirt 1816. 8. Desérrits sur les congrès dans v. Kamptz neue

Lit., l 145, 299 et 323.

(d) On a souvent fait des difficultés à cet égard, |>.e. an congrès de

Westphalie, à celui de Bréda en 1747, à celui qui a eu lieu à R.islutl en

1797, pour l'admission dt!s envoyés russes cl suédois. Dans les congrès de

Lunéville en 1801, et d'Amiens eu 1801 ut 1803, il ne fut point admis de
ministre étranger.

(e) JacquesBusard, sur les diverses cérémonies qu'ont employées les

différentes nations dansles traites de paix et d'alliance; dans son Recueil

des traités de paix, etc.; aussi dans le Corps diplomatique de Ol Mûm

Christ Veber Diss. de paciscendimodo. Lips. IG49. 4.

Les congrès n'ont pas toujours eu pour but de mettre fin ;i des

gueires, et souvent det> réuniuna de ce genre ont lieu soit entre

les souverains feux-mt'meSj soit entre leurs ]tléni[Kiteiitiaiies pour



DROIT DES GENS J1ODERÏE DE L'ELROPE.

lité du lieu du congre1!, s'il n'y a point d'armistice général,

la sûreté et timioiabiiite personnel les des plénipoteiiti aires,

des personnes attachées aux légations et des courriers,
ainsi que d'autres dispositions de cette espèce, font quel-

quefois l'objet d'une convention préliminaire et séparée.

g 322. Conclusion de la paix.

Si les tentatives ponr amener la paix restent sans effet,

ou si les négociations ne font pas espérer un heureux résul-

prendre des arrangements définitifs en vue de l'exécution d'un

traité de paix précédent, ou pour concerter des mesures propres à

conjurer des dangers à \enir. Tela été notamment le caractère des

quatre congrès qui ont suivi de près le congrès de Vienne celui

d'Ah-la-Cliappello, en 181 dont l'objet principal était de délivrer

la France de l'occupation militaire qui lui avait été imposée en

1815, et de la recevoir dans le concert des cinq puissances; ceux

de Troppau et de Laibacli, en 1820 et 1 82 1 où les souverains d'Au-

triche, de Prusse et de Rus,ie s'entendirent sur les moyens de

comprimer Id révolution italienne; enfin, celui de Vérone, en

1822, où fut préparée la guerre d'Espagne de 1823 (v. les ouvra-

ges relatifs à l'histoire de ces congrès au supplément §33). Un seul

congrès de paix a eu lieu depuis, celui de Paris qui termina la

guerre de Crimée par le traité du 30 avril 1 806. Mais, dans l'in-

tervalle, diverses questions européennes ont été traitées dans des

conférences entre les ambassadeurs des grandes puissances Les

plus remarquables de ces conférences ont été celles de Londres de

1831-30, sur les affaires belges, et celles tenues à Vienne en 1833

et 1854, pour prévenir la guerre entre la Russie et la Turquie. Les

entrevues des souverains qui ont été fréquentes dans les derniers

temps ne peuvent être assimilées aux congrès que lorsque Icsprim es

sont accompagnés de leurs ministres des affaires extérieures ou

d'autres plénipotentiaires, et qu'on y prend des délibérations dont

il est dressé procès-verbal. La seule entrevue contemporaine qui ait

peut-être présenté ce caractère a été celle du 20 octobre 1860, à

Varsovie, entre les souverains d'Autriche, de Prusse et de Russie.

Le terme de protocole adopté pour désigner les procès-verbaux des

congrès et des conférences est d'un usage assez récent. [A. O.|
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tat, on les abandonne, et les hostilités recommencent (a).

Si au contraire les affaires ont bien, on en ïient à la con-

clusion de la paix, c'est-à-dire à former un traité qui ter-

mine la guerre. La paix diffère de l'ai mistice, principale-

ment en ce qu'elle est stipulée pour toujours, et c'est dans

ce sens qu'on l'appclle un traité éternel [b) [pactum ster-

num). Ordinairement on fixe comme base, tant des négo-
ciations que de la paix même, une disposition fondamen-

tale, ou un principe général, c'est tantôt l'état de possession

tel qu était ou avant la guerre [Statu quo slrict), on à

toute autre époque déterminée {dits, mensis, tel annus de-

cretoriw!, normatis, criticus) tantôt ce sont quelques com-

pensations, ou des concessions que fait l'une des parties

an profit de l'autre, ou qu'elles se font réciproquement,

sans égard à l'état de possession, ou à la question de

droit.1.

| 323. Paix préliminaire et définitive. Paix séparée-

Ordinairement les traités de paix sont définitifs [a]. Ce-

pendant si l'on convient de certaines dispositions principa-

le», et qu'on en ajourne d'autres pour les recevoir, avec

tous les détails nécessaires, dans un acte général qu'on se

dépose de rédiger dans la suite, cette convention s'appelle

préliminaires de paix ou traité de paix préliminaire (b). La

(a) Voy. Moser's Versuch, X, u. 2Ï3-232. Dav. Sta\ i\sky Diss. de pa-
cis rejectinne. Rcgiom. 1717 4.4.

(b) La formule usitée chez les Humains, était « ûl pax pm aeterna

sit. » ïlHissoiiusde formulis pop. rom. lib. IV. c. \u\.

[a\ Voy Vattel, Iiï. IV, ch. il. Moser's Versuch, X, il. 360 IT.

{&)• Moser's Versuch,X, n. 356 iT.Vojez desécrits dans v. Omptfiu's s

Lit g 324, et dans v. Kaiiptz neue Lit., ? 324. Les négociations pré-
liminaires qui ont eu lieu à Vienne en 1735, à lîreslau en 1742, h Aho en

1713, à Fussen en 1745, à Aix-la-Chapelle en 1748, à Fontainebleau en

176'?, à Paris en 1783, à Jassj en 1791, à Léobenen 1797, à Paris en

1800 (non ratiliées), à Londres en 1801. (a Villafranta en 1859), servent

d'exemplespour les deux derniers siècles
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forme en est quelquefois moins solennelle que dans un ins-

trument de paix définitive (c) mais elle est tout aussi obli-

gatoire que le traité subséquent, à moins qu'on n'ait expres-

sément suspendu son exécution, en la faisant dépendre de

celui-ci S'il y a plusieurs alliés, ils doivent tous participer

à la paix; et, en général, aucun d'eux ne peut négocier
sans le consentement des autres ni faire une paix séparée

(S 270).

l 324. Amnistie.

Une clause essentielle dans tout traité de paix, et qui y

est tacitement supposée lorsqu'elle n'est point exprimée et

que le traité n'en dispose autrement, c'est l'amnistie (a) [kx

oblivionis}. On entend par là, la déclaration des deux parties

de regarder leurs inimitiés comme entièrement terminées

et abolies, et la promesSe qu'elles se font réciproquement
de ne plus s'en senir jamais comme cause ou prétexte d'une

nom elle guerre Ce qui n'a point été cause ni objet de la

guerre, n'est point compris dans l'amnistie (b)

l 325. Validité des traites de paix

S'il fallait. pour qu'un traité de paix fût ^alahle, que ses

(c) Voyez sur l'apposition des signatures, Moser's Versuch, X,

il. 377 !f.

(a) Vattix, liv. IV, eh h, g 20 et suiv. De Steck obss. subseciv. n° 13.

Westphal's teutsclies Staalsrecht, p 25 JT Mosers Versuch, X, 522.

(Mallh IIilleh's) System der Amnestie. Frejburg 1783. 8. Waldifk de

FRLU\DSTEn Diss. de firmamentis conventionum publicarum, c. i. g14.
v. Oupteda's Lit. 11, 669. v. Ka»ptz neue Lit. 329. – Ilenr. Cocceji,

dans sa dissertationde postlimmio in paceet amnestia (Francof ad. Viadr.
1G9I, et dansses Exercit. eurios. Vol. I, n" 78), ? 8, prétend qne cette

clause dontêtre toujours stipulée expressément mais voyez contre West

phal I. c et Slhroder tlem. jur. nat soc, et gent. g 1148.

{b) Vatiel I. c. g 2Ï. Schrodeh 1. c 1149. Westphai. dansson ou-

vrage cité, p 27 et suit. – De li le principe que ce qui n'a point été cause

de la gnerre ne peut pas non plus servir de cause à la paix Voy. A. E.

Hosma-vnNonden Ausflnchten im Volkerrecht, g II, dans SiEBEMitESju-
nst. Sfagazin, t. l,p.48. 61
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dispositions, eu égard aux causes de la guerre et au mal

qu'on s'est fait des deux côtés, répondissent en tout aux

principes de lajustice, les négociations entre tes parties bel-

ligérantes qui ne reconnaissent point de juge commun et

supérieur ne mèneraient jamais, ou du moins très-rare-

ment, la paix. 11 faut donc absolument faire abstraction

du passé, et régler les points de discussion de manière à ce

que la convention seule tienne lieu de droit entre les par-
ties. Or, chaque partie pouvant renoncer à ses droits, et

cette renouciatiou, si elle est acceptée par l'autre partie,

ayant force de traité, les traités enfin obligeant en tout les

£tats qui les out conclus (§ 145), la paix doit être obliga-

toire pour la partie même qui a sacrifié des droits incontes-

tables elle est obligatoire jusqu'aux dispositions purement

arrachées par la force, si ces dispositions assurent à l'une

des parties une réparation qui lui est due (a); d'après le

principe que nous a\ ons posé au § 14.i, portant que la con-

trainte emplojce pour la honne cause ne vicie point les
traités.

g 326. Instrument de la paix.

Quelque simples et peu compliquées que soient les dispo-

sitions d'une paix (a), on n'a guère d'exemples dans l'his-

toire moderne qu'elle n'ait été conclue dans la forme d'un

traite solennel, rédigé par écrit (t>) (instrument de la paix).

(aj Conférez les écrits dans Y.Omptedv's Lit., g 307, et dansv. Kauptz

neue Lit., 303.

(a) Voyez p. e. la paix conclue en 1800 entre la République française

et le comte d'Erbach, dans le recueil de 51. de MARTELS,VII, 513.

(ii) La paix de 1729 entre la Suède et la Pologne fut conclue sim-

plement par les déclarationscontenues dans deux lettres des deux sou\e-

rams. Mais en effet les Hostilités avaient déjà cessé dix ans auparavant,
en 1719, moyennant un armistice et les préliminaires de la paix avaitété

arrêtés à la même époque, demanièie que la paix elle-même n'était plus
qu'unepure formalité. Voyez de Stjsck. Essais sur divers sujets (17~9 8),
il. 2, p 13 et suivV
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Lesdifférentes dispositions sont séparées par articles, qui se

divisent en articles généraux et préliminaires, principaux,

additionnels, accessoires et séparés et quelquefois aussi en

articles patents et secrets, tellement que le traité comprend

souvent deux parties, dont l'une forme le traité principal,

et l'autre une convention additionnelle on accessoire (c|.

Ordinairement on place à la fin de l'acte la clause de ratifi-

cation, portant que les plénipotentiaires rechercheront et

échangeront, à une époque et dans un lieu déterminé, l'ap-

probation de leurs souverains respectifs (d). Les expéditions

sout rédigées dans la forme solennelle, et en nomhresuffi-

sant. Les signatures et les sceaux et cachets y sont apposés

a\ec plus on moins de solennité; il en est de même de

Yéchamje des ratifications (e).

g 327. – Participation adhésion garantie, protestation de tierces

puissances elles peuvent être comprisesdans la paix publication du
traité.

Lorsque plus de deux puissances se sont fait la guerre, et

qu'elles concluent la paix toutes en même temps et comme

parties principales, il peut être fait pour elles toutes un seul

et même instrument, ou bien il en est passé séparément un

pour et par chacune d'el les (a); cependant, dans l'un et dans
l'autre cas, il doit en être expédié un nombre suffisant

d'exemplaires Lue des puissances belligérantes peut même,

si elle le juge convenable, adhérer seulement, eu qualité de

partie principale, il la paix conclue entre un de ses alliés et

l'eunemi commun. Les puissances qui n'ont été qu'auxiliai-

(c) Voyez le 8147. Moser's Versucli, X, n, 362 IT.

(<!) Moser's Versuch, X, II, 581 f.
(e) .Moser's Yersuch, X, n, 374 IT. Pour ces solennités les ministres

plénipotentiaires sont souvent revêtus pur leurs souverains de la dignité
d'Ambassadeurs. Voyez sur les expédients à prendre, lorsqu'il y a des
discussionséle\ées sur le rang, les g 101et suiv.

(a) Mosfx's Versuch, X, Il, 382 ff. V<ttel liv. IV, fh ni, 25.
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res, et celles qui ont quelque autre intérêt à la paix (§101), ),

y adhèrent comme parties secondaires. Souvent aussi elles

sont comprises dans la paix sans leur consentement préala-

ble (§ 1G"2) Le traité de paix peut être corroboré de plu-

sieurs manières, particuhèrement par la garantie de quel-

ques tierces puissances (§ 1 57-1 59). Quelquefois il est atta-

qué par des protestations (!j 16:) Chaque partie fait publier
les résultats de la paix, dans son pays et pour soit armée,

de la manière qu'il lui confient le mieux.

l 328. Exétution et interprétation destraités de paix. Jus paslliminii.
Violation de la paix

La ratification du traité de paix doit être suivie de son

exécution. Celle-ci doit être conforme à ce qui a été stipulé,

en tant qu'il faut pour cela des actes positifs (a). L'exécution

donne souvent lieu à de, congrès et recès particuliers (b), à

des doutes et discussions sur le sens des stipulations, à des

interprétations (§ 163) et explications, quelquefois même à

des suppléments et à des contentions explicatires ou subsé-

quentes (c). L'état de [>ai:; rétabli, il y a lieu à l'exercice du

jus postliminii, s'il ebt d'ailleurs fondé (§ 254, 257 et 270J.

Une violation de la paix en général, ou dans ses dispositions

particulières, affranchit la partie adverse de l'obligation de

l'accomplir de son coté, ou lui donne le droit de demander

dédommagement et réparation,ainsi que des garanties pour

l'avenir [d).

(a) Vattel, liv. IV. cli m. JIoser's Versuch, X, 2, 451-521.

(6) Mosek's Versucli, X, 2, 456. Les négociations qui ont eu lieu pour
l'exécution de la paix de Westphalie et surtout le congrès de Nuremberg
en 1G49et 1650, avec les deux rerès d'exécution qui y ont été arrêtés,
sont très-célèbres. Voy. Jo.-Godofr de Meiers Acta paefsexecutionis pu-
blica. Hannov. 1730, 1737. t I et H. in-fol.

(c) VATTEL,Iiv. IV, cli. m, l 32.Moser's Versucli, X, 2, 521.

(d) VATTEL,
Iiv. IV. eh. îv. Moser's Versuch, X, 2, 534ff. Bghlaiaqui,

Principes du droit politique, p. IV, c. xiv 2 8, p. 466.
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g 329. Paix éternelle. Tribunal des nations.

Une paix éternelle, quoique commandée par la raison et

la morale, parait une chose impossible dans ce bas monde.

Cependant il y aurait sûrement beaucoup de gagné, si la

plupait et les plus marquants des Etats de l'Europe, sinon

tous, renonçant à tous mojens Molents de pourstmre leurs

droits, se réunissaient dans une confédération générale, et

qu'il fut établi un tribunal des nations bien organisé, qui,

en vertu d'un compromis consenti par toutes, aurait le droit

d'armer contre les injustices d'un État les forces de tous les

autres (a), t'ne telle institution assurerait non-seulement la

(a) Voy. J.Th.RoTH'sArchu fur das Vôlkcrreclit, Hef tl (1794. 8),

p. 38-43, 108. v. Rakptz Neue Literatur des VR., |i. 103 ff.– De ISill-

FEl-D, Instituions politiques II, 93. Gumher's Volkcrrecht 1, 187-195.

Sendsclireiben des alten Weltburgcrs Syracli an Frankreichs National Con.

vent (par C.-G.-G. Glaie, dit aussi de Kobjelski 1798 8) p. 114 ff.,
Kam's Metaphysische AnfangsgrUnde der liechtslelirc (1797. 8), p. 217,

227, S33. FiciiTE's Grundlage des Naturreilits, 11, 261. Schellitc's

System des transcendentalem Idealisraus, p. 411 ff. J -II. Berg's Untersu-

chungen aus dem Natur-, Sta;its-und Yolkerrecht (Leipz. 17%. 8), n.22.

Abrégé du projet de paix perpétuelle, par M. l'abbé de Saint-Pierre; dans

le premier tome de ses OEuvres politiques, publiées u Rotterdam 1729-

1737, 1. 1 et Il. 8 Extrait du projet d une paix perpétuelle de l'abbé de

Suint-Pierre, par J -J. Rousseau, à Amsterd. 17G1. 8 Projet d'un uou-

\i'au système de l'Europe, 1745 fv. Lilie>felsJ Neues Staatsgebaude.

Leipz. 1767. 4. Nou>el essai du projet sur la paix perpétuelle, à Lausanne,

1789.8. lmmau. Kam zum ewigen Frleden. Komgsberg, 1795 8, ver-

mebrt ebend. 1796.8. Aussi en français, 1796 8. Just.-Smcerus Veridi-

cus Von der europaischen Repubhk. Plan zu einem ewigen Frieden. AI-

tona, 1796.8 Du droit public ou du Droit des gens, ou Principes, etc.,

sinus d'an projet de paix générale et perpétuelle, par J.-J.-B. Go^no\

d'Asso.M. Paris, 1808. 3 vol in-8". Friedr. Gotehr, was ist das Wich-

tigste fur die Mensclihcit? Kosmopolis, 1796. 8. De jure genens liumani

\c\ dnisi in sentes, etc. Stuttgard, 1811, 8. Perfectionnement du projet
de l'abbé de Saint Pierre; dans Le retour du siècle d'or, j*ar ^-J. Sar-

RAin (à Metz, 1816. 8), Sect III, p. 1-10. Projet d'une orgamsation poli-

tique pour l'Europe, ayant pour objet de procurer aux souverains et aux
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tranquillité intérieure de la confédération et de ses mem-

bres, mais elle serait eu même temps le meilleur garant

• contre les dangers venant du dehors. Elle serait la clef de la

voûte formée par la Sainte-Alliance (§ 2, note e, et 140),

dans laquelle les alliés ont manifesté à l'univers « leur dé-

termination inébranlable de ne prendre pour règle de leur

conduite, soit dans l'administration de leurs États respec-

tifs, soit dans leurs relations politiques avec tout autre gou-

vernement, que les préceptes de cette religion sainte (du

Dieu Sanveur), préceptes de justice, de charité et de paix »

engagement solennellement renouvelé et confirmé par la

déclaration qu'ont publiée et portée à la connaissance de

tontes les cours européennes les ministres plénipotentiaires

de l'Autriche, de la France, de la Grande-Bretagne, de la

Prusse et de la Russie, réunis en conférence à Aix-la-

Chapelle en 1818 (b).

peuples une paix générale et perpétuelle; par M. le comtedePaoli-Chagxi,

Paris, 1818. 8. H.-G. Demme Von cinem allgemeinen Friedensbund und

Friedensgencht der christlichen Fiirsten und Volker.; in dem Allgemei-
nen Anzeiger der Deutschen 1817, n. 2G. G. EUcHELTd evic Fred. Kioben-

liavn, 1815. 8. Voyezcontre, OEuvres posthumes de Frédéric II, t. VI,

p. 197.(Embser's) Abgotlerey unsers pliilosophischen Jalirhnmlcrts. Erster

Abgotl ewiger Fnede. Mannheim, 1779. 8. (Bentham Principles of in-

ternational Law. Ed. Bownng. 8. Sartorius, Organe cines volkommenen

Frredens. Zurich, 1837. Marchand, Nouveau projet de paix perpétuelle.

1842. 8.)

(6) Protocoles et déclarations signés à AI'(..la-Chapelle, le 15 novembre
1818, par lesdits plénipotentiaires. MARTELS,Recueil, snpplem. VIII,
554-500.

Les bienfaits de la paix ont été assez vivement sentis de notre

temps, pour que des associations spéciales se soient fondées dans le

but de propager l'idée de la paix. Ces associations prirent naissance

aux Etats-Unis en 1814 et 1815, passèrent en Angleterre dès 1816,G,

et en ) 82 1 était instituée à Paris la société de la morale chrétienne;

basée sur la même idée. Depuis lors il s'établit des associations

semblables dans la plupart des Etats européens. Un premier con-
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grès de la paix ou convention universelle des amis de la paix des

deux mondes fut tenu à Londres en 1843. D'autres assemblées

pareilles se réunirent postérieurement dans différentes capitales.

Nous citerons notamment le congrès de la paix de Paris de (819.

V. le Dictionnaire d'Economie politique de Coqltur et CLILLAU-

MiNj ait. Pals, et les ouvrages cités par Hou. de Mohl, Liter. der

Staatswissenschaften, t. 1, p. 440.
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lichen als positiven Volkcrrechls. t. 1 et Il. Regen^b. 1785 8.

C -A. v. Kamptz, Neue Literatur des Volkerrechts sot dem Jahre 1784,

als Erganzung u. Fortsettzung des Wcrks des Gesandten v. Omtf.da.

Rerlin 1817. 8.

C.-F -G. Meisteri Bibliotheca juris naturœ et gentium. Goctt. P. I, 1749.

P. Il, 175G. l'. HT, 1757. 8.

Robert vo\ Mohl, Die Geschichte und Literatur der Staatswissenchaflcn.

In Monographien daryestellt. Erlangen. 1855-58. 3 vol. gr. Ïn-S°.

M.irt. Lipkmi, Rililiotheca realis juridica. Edilio quarta. Lips. 1757.

2 vol. in fol.
Trois volumes de Supplément à cet ouvrage ont été publiés, l'un par

A.-F. Schott en 1775, le second par R.-C. hb. bar. de Sexke>berg en

1789, le troisième (Fasc. 1, 2, 3), par L.-G. Madihn en 1817, in-fol.
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J.-St. PiiTTER's, Literatur des teutschen Slaalsrcchts. Gœttingcn 1776-

1783 t. III. 8.

J.-L. KlEber's, Neue Literatur des teutschen Staatsreehta (als Fortsetzung

und Erganzung der Putterischen), Erlangen 1791.8.8.

J.-T. Uotu's, Literatur des Staalsvcrhaltniss zwischen Tentschland und

Frankrcicli. I Band. W'eissenburg 1798. 8.

J -W. Plaudus (Peterse^), Literatur der Staatslehre Straab. (Stuttganl)

I. Abth. 1798. 8.

C.-D. Voss, Einleitung in die Gcschichte u. Literatur der allgemeincn

SUalswissenschaft. Leipz. t. I, 1800: t. II, 1802. 8. Aussi sous ce titre:

Handbuch der allgemeinen Staatswissenbchaft, von C.-D Yoss, t. V,
u VI.

J.-S. Ersch, Literatur der Junsprudenz und Politik, s>eil ilerMittcdes 18.

Jahrhunderts. Amsterd. u. Leipz. 1812. 8. Cet ouvrage porte aussi le

titre suivant Ilandbuch der teutschen Literatur j seit der Mitte des 18.

Jdhrhunderts. Bd. 1. Abth. 3.

Ex<imeu des principaux ouvrages composés sur des matières de gouver-

nement, par Gasp. de Real dans le 8* tome de la Science du gouverne-

ment, publié par le même auteur à Pans 1754; 1* éilit. 17C4. 4.

Em Cvhus, profession d'avocat, et bibliothèque choisie des livres de

droit, 5e édit., revue et augmentée d'un grand nombre d'articles et de

notices bibliographiques, par M. Dupin ainé. Paris 1832. 2 vol. m-8°.

Enseli>, Bibliotlieca jundica oder Verzeichniss aller brauchbarcii von

1750 bis 1839 in Deutschland erschienencn Wetkc m allen Theilcn der

RecliUwisMiischaR. 2* édit Leips 1840. Suppl. 1839-48. Leips. 1849.

Fontai\e de ltEsEBECo, Répertoire des ouvrages de législation, de droit
et île jurisprudence, publiés spécialement en France depuis 17S9 jusqu'à

la fin de décembre 18J8. Paris 1859in-8°.

J.-G. Meuselii, Bibhothcca historien, t. I-M. Lips. 1782-1804. 8. Chaque

volume est divisé en deux parties; la 22# partie contient la lalile des

matières. Cet ouvrageest incomplet, sans la faute de l'auteur.

G.V. Zapf's, Literatur der alten und neuen Gesehichte. Lemgo 1781 8.

C.-G. Weber's, Literatur der (teutschen) Staatengeschichte. t. 1. Leipz.

1800. 8.

K.-A.-L. Pôlitz, Encyclopaihscli-scientilîsche Literatur Zweites Ileft, die

encvclopadisch historische Literatur enlhaltend. Leipz u Zulhchau

1813. 8.

L. Wachler's, Gesclnchte der lnstonschen Forsthung und Kusst, seit

der Wiederherstellung der hteranschen Cultur. Gottingen, 1812-18.

2 vol 8,



BIBLIOGRAPHIE.

J.-S. Ersch, Literatur der Gesehichteundderen Hulfswissenscliaften, seit

der Mitte des 18. Jahrhunderts. Neue Ausgabe. Leipz. 1827. 8.

Grasse, Lehrbuch einer allgemeinen Literatur gcschichte aller bekannten
Volkcr, Leipz. 1837-59, 4 vol. en 12 parties in-8".

Répertoire bibliographique universel, contenant la notice raisonnée des

Bibliographies spéciales publiées jusqu'à ce jour; par Gabriel Peigxot.

Paris 1812, gr. in-8°.

Manuel du libraire et de l'amateur de livres, contenant Ie un nouveau

dictionnaire bibliographique, 2° une table en forme de catalogue ral-

sonné par J.-Ch. Bru:\et fils. 4" édit. Paris 1842-44. 5 vol. gr. in-8°,

5* édit. en 6 vol. t. 1. 1860.

FeRDi-sA-Nn Desys, Pinços et Martos\e, Nouveau manuel de bibliogra-
phie universelle. Paris 1857 in-8°.

Voir aussi la France littéraire de Guérard, la Blbhographle de la France

(1 vol. par an depuis 1814), l'Allgemeine Bibliographie publiée men-

suellement par la maison Brokhaus à Leipzig; le Bulletin international

de la librairie publié par la maison Hachette, à Paris, etc.

SECTION III.

BIOGRAPHIE. E.

l 3.

Ouvrages biographiques servant à l'histoire de ta littérature de la juris-

prudence, par Jemchen, Jugler, Weidlich et autres, indiqués dans
Pïjtteb's Literatur des teutschen Staalsrcehts, t. 1, p. 20 f.; et dans
J.-G. Iïelbach's auserlcs. Bibhothck fur lîechtsgelehrte, t. I, p. 13 ff.

Notices, dans H. -J.-G. Komg's Lehrbuch der allgcm. juns. Li-

teratur, t. 1, p. 59-195.

Ouvrages biographiques généraux, de Niceros, Sciirùcku, et autres.

Les ouvrages lexicographiques du meme genre, p. e. ceux de Jôcher,

ADELUNG, ROTERMUND, HENMCKE, HlRSCHl>G, BaUH, LaD\OCAT.

Biographie umverselle ancienne et moderne (publiée par 3fILHALD). A

Paris, 32 vol Supplém. 1832-46. 79 vol. 8. Nouvelle édit. t. I-XXIX.

(A.-M ) 1843-61.

Nouvelle biographie générale, publiée par Firmiv Didot, frères, sous la

direction de M. Hœfer, t. I-XXMV. (A.-Mér ) 1852-61. Paris. 8.

Biographie descontemporains, par Ar>ault, JAY, Jour, DE Norvi.\s, etc.

Paris 1828-25. 20 vol. m 8°.

Biographie um\erselle et portatne des contemporains, publiée sous la di-



BIBLIOGRAPHIE.

rcction «"Alphonse BARBE et de VIEILLE DE Boisjolin. Paris 1826-30

Supplém. 1831. 5 vol. in-8D.

Dictionnaire universel des contemporains, par Vapereau, 2* édit. 1801,1,

un fort vol. gr. in-8".

Biographies ethnographiques, p. e. les Tablettes biographiques des écri-
vains français. 2' édit. Paris 1810. 8.

Les biographies particulières des souverains et celles des diplomates, des

généraux, et des amiraux célèbres, p e. celles de Gustave-Adolphe par

Haute, Mau\illon et Nie. Vogt; de Charles-Gustave, roi de Suède,

par Sam. baron de Pufemiorf; de Frédéric- Guillaume, électeur de

Brandebourg, par le même de Louis XIV, par de la Martimère, Re-

BOULETet Duclos; de Pierre I", par VOLTAIRE, Gordov, Gollikow,
Harlem, de Charles XII, parNoR»BERG et Voltaire, etc. Voyez aussi

Gallerie politischer Charaktere, dans v, Archenholz Mmervade 1811,

December, p. 458-465.

l'our les biographies spéciales, voy. Oettinger, Bibliographie biogra-
phique ou Dictionnaire des 26,000 ouvrages, anciens ou modernes,

relatifs à la vie publique et privée des hommes célèbres de tous les temps

et de toutes les nations. Leipz. et Paris 1850. Un fort vol. in-8-.

Les parties bibliographique et biographique sont aussi traitées dans
J.-G. Meusel's Lexicon der von 1750 bis 1800 verslorbenen teutschen

Schnftsteller. B. I-XV Leipz. 1802-1816. 8, et dans le Manuel

du libraire de Bruxet (Paralipomènea historiques).

SECTION IV.

&C1E.NCESCONKEÎES ET SUBSIDIAIRES.

8 4.

Des ouvrages appartenant à cette classe, sont indiqués aux gg 7 et 8 de
ce livre; de même dans Pûtter's Literatur des teutsclicn Staatsrechts.

t. 11, p. 370, 376 et 382 fl\, et dans ma Neue Literatur des teutschen

Slaalsrechts, g 660-G69 et 673 ff. Voyez aussi
J.-G. Fesshaier's, Grundnfs der lustorischen Ilulfswissen&chaftcn. Lands-

hut 1802. 8.
J.-E. Fabri's, Encyclopâdie der historischen Haupwisscnschaften und

ihrer Hulfs-Doctnncn. Erlang. 1808. 8.

F. Uinis Propadeuhk des Instonscben Studiums. Berlin 1811. 8.

Les ouvrages de Politz, de Wachler et d'ERsen indiqués ci-dessus, g2.
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ta:
CHAPITRE Il.

^Ê
SOURCES,C'EST-A-DIRETRAITÉSET AUTRES ACTES PUBLICS.

^B-
SECTION PREMIERE.

^HL TRAITES PUBLICS.

H*
TITRE PREMIER.

^P1
CATALOGUE ET CRITIQUE DES RECUEILS.

l 5.

Un catalogue et nne critique des différents Recueils de traités se trouve

dans Chalmer's collection of maritime treaties (voyez ci-après g 13},

p. 4, 1 de la préface, et dans le Supplément au Recueil des
principaux

traités de M. de Martess, t. 1", Discours préliminaire, p. 1, 73.

Comparez aussi v. Ompteda's Literaturdes Volkcrrechts, 1. 1, p. 311 (T. u.

429 fl\, et v. Kaxptz neue Literatur des
Volkerrechts, |i. 68 (T. u.

281 fT. Fontes rerum nosse, multis in casibus dimidiam operis partem

absolvit Kluit hist. fed. Belg. p. I. pr»r. p. 9.

^P TITRE n.

^^RECUEILS CENÉHALX, C'EST-A-DIRE CELX QUI COMPRENNENT TOPS

^B.
LES ÉTATS DE L'ECROPE.

^^K g G. – a. Recueils.

^^ECollectio praecipuorum tractatuum pacis ab a, 1647, ad ann. 1666 (auct.

^E:" Cph. l*ELLER von und zu Scheppershoff). 1667. A, édit. 2, 1684. 8.

G.-W. Leibnitk, Codex juris gentium diplomalicus. Hannov. 1693, fol.

rec, ibid. 1724, et Guelpherb. 1447. fol.

Ejusdem mantissa codicis juris gent. diplomatici. Hannov. 1700. fol. rec.

ibid, 1721, et Guelpherb. 1727. fol,
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(Jacques Bermrd), Recueil des traités de paix, de trève, de neutralité, de

suspension d'armes, de confédération, d'alhance, de commerce, de ga-

rantie, etc. [depuis 53G jusqu'à 1700); à Amsterd. et à La Haje, 1700.

t. I-IV. fol. Ce recnell porte aussi le nom de Moetjens, l'un des li-

braires aux frais desquels il a été imprimé.

Moetjevs publia un Extrait de ce recueil, fait par Jean Du Mom, qu'ilil

intitula Recueil des divers traités, etc. A La Haye, 1707. 2 vol. in-8°.

Jean Du Mont, Corps universel diplomatique du droit des gens, contenant

un recueil des traités d'alliance, de paix, de lrè\e, de neutralité, de

commerce, d'échange, de protection, de garantie, etc., faits en Eu.

rope depuis Charlemagne jusqu'à présent (depuis 800 jusqu'à 1731). A

Amsterd. et à La lIaye, 1.726-1731, t. 1-VIN. fol Chaque tome contient

2 ou 3 parties. Sur l'auteur voyez le Discours cité ci-dessus (g 5), de

M.deM\RTE\s, p. LXX1V-XCIV.

Du Mcm avait publié déjà, en 1710, à Amsterdam, en 2 vol. in-8°, un

Nom eau recueil de traités d'alliance, etc.

Supplément au Corps universel diplomatique, etc., de Du Mont. A

Amsterd. et à La Haye. 1739. t. I-V, fol. Le premier tome contient l'his-
toire des anciens traités, depuis 1496 avant J.-C jusqu'à 813 de l'ère

chrétienne, par Jean Baihieyrac le second et le troisième contiennent

des suppléments au recueil de Du Mom, depuis l'an 315 jusqu'à 1738,

par Jean Rocsset; le quatrième et le cinquième comprennent le Cérémo-

mal diplomatique des cours de l'Europe, par Jean Rousset, l'éditeur de

tous ces suppléments.

Un autre Supplément au Corps universel dipl. de Du Wo\t, porte le

titre suivant Histoire des traités de paix et autres négociations du \Mie

stecle (1597-1679), par Jean-Y\ês de Salm-Priest. A Amsterd 1735.

t. 1 et Il. fol.

Jean-Jacques Schmujss, CorpUb juns gentium academicum (1090-1731). l,

Li|B. 1730. t. letll. gr. m-8°.

F.-A. We>ck, Codex juris gentium recentissimi (135-1772). Lips. t. 1,

1781. 11, 178G. 111, 1795. gr. m-8°.

G -F de Makte\s, Recueil des principaux traités d'alliance, de paix, de

trêve, de neutralité, de commerce, de limites, d'échange, etc., conclus

par les puissances d'Europe depuis 1761 jusqu'à présent. Gcrttingue,

1791 etsuiv., in-8\

Cette collection importante qui, malheureusement, est d'un usage diffi-

cile à cause de la confusion qu'elle présente, se compose aujourd'hui des

parties simantes.

Le Recueil publié d'abord par G.-F de Martexs, de 1791 à 1801. en 7

vol. in-8", et les 4 premiers volumes du supplément ont été refondus en-

semble dans Une 2" éd. et forment 8 vol., dont les premiers ont été ré-
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édités par G.de MARTEhs)ui-inëme,en 1817 et 1818. et les autres

par son ne\eu Ch. de MARTE\s, de 1826 à 1835. Voici le contenu de

ces~olumes, t. I, traités de 17G1-1770; t. !I, 1771-1779; t. 111, 1780-

Ï78~t]V,1785-I790,t.Y,179)-l'J95; t. VI, 1795-1799; t. V!

1800-1803; t. VIII, 1803-1808.

La suite 'tu suppiément (t. V à XX), est plus connue sous le nom de A'OM-

MOM Recueil de traités, etc., t. 1 ;i XVL 1817-42. Les 4 premiers vo-

lumes du ~'OMcctMt Recueil, comprenant les traités de 1808 à t819,

ontétépub)iésparG-F. de MARTELS; le 5' (traites de 1850-52}, par
Ch. ueMucrE\s; les t. VI à IX (traités de 1822 à 1831), par Fréd.

SAAj.FELO; les suivants grattes de 1832 à 1839), par Fréd. MuttHAnu.

M. MmnARD a, de plus, publié de ~Yout'MM: ~Mpp~me~t comprenant

toutetaperiodeanterieure.3voi.l839.

A la même épouue, M. Ch. de MARTELS a donné une Table chronologique

et a~~M~~e du Recueil des traités, en 2 vol., 1837-43, in-8' com-

prenant tous les traitea de 176)-1839.

Kntin, une nouvelle continuation a été commencée en 1843 sous le titre de
Ao~Matt ZtecMK~ général des traités, et elle comprend aujourd'hui

16 vol. Les Il premiers, puhhés par M. Nunneno, comprennent les

traités de 1840-t8n; les suivants qu) portent aussi le titre d'A~c/mjM

diplomatiques générales des années 1848 et SMm., ont ét6 puhhés par

M. MunnAnn et Prnnes; et les trois derniers, qui embrassent la période
de 1850 à 1860, par M. SAHWER. La 9' partie du 3' vol. qui a paru à la

fin de 1860, est ternunee par un traité du 12 octobre 1860.

Ch. de MARTESS et de CussY, Recueil manuel et pratique des traites, con-

ventions, etc., dcpms l'année 1770 jusqu'à l'époque actuelle, t. 1 à VIL

Leips)g.l84C-57.m-8".

GIIILLA\Y, Dlanuel dqdomalque, Recueil des traités européen; les plus

importants deputsiapaixde\Vestpha)ieju6queetycompris!e le traité

dePansde 1856, trad. franc, et inU-oduct. parJ.-H. SLH~TZLha.Kordt.

Hi5G.2\ot.m8'

g7.–&.Extraits de traités puhitcs

A general Collection of treatys, dcclarations of war, manifestes and other

pubhc papers reiatmg to peacc and war among thé Potentatcs of Europa

(1648-1731). Lond. t710-m2. t. I-)V. 8.
Traktah mieuzi mocartswam) El1ropeyst..iemll etc. (~G48-173)). à Varso-

~ie,1774.t.ï-]!t8. 8.

Les extraits et que)<;ues traités en entier y sont donnés en polonais.

Abrégé des principaux traités conclus depuis le commencement du xiv*

siec)e jusqu'à présent, entre les différentes puissances de l'Europe,
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disposés par ordre chronologique, [)ar fe vicomte (Chartes-François) de

MA'LLARDtÈRE. A Parts, 1778. t. 1 pt Il. 12. Seconde éd. fbid. 1783, et

dans la seconde narttc de t.tUtbhotLcqucpul)t'(iucderau[eur.

Des extraits de traités pubhcs, depuis t.3t5 jusqu'à 1788, sont msérés dans

t'Encyetopedie met.hodtuue: Économie pohttque et aromatique (Paris,

1788.4),p.367-549.

g 8- – c. Table des matières a!phjbet[ques et chronologiques sur les

Recueils généraux ct-~cssu&ind'ques et autres.

Chronologie des augem&ines Staat&arcL~s, worin die Fnedensschhissc

BO~oht m Europa ats andern Theilen der Welt von 1536 bis 1 ï03 ange-

zetj~twerden.f!amhurg,1704.8. 8.

Jo.-Pct. GEOKGtsai. Rcgestachrottotogtco-diptomatica (inde ab a. 314 us.

queada.t730).Hat.l740-t744.t.I-tV.fot.

C -F. )!EMPEi/s, AOgcmeines Staatarcchts-Lcxicon, oder Repertorium

!t))e['Bonderhchtndfn5tetztenSaecu)t5.bf5aufdcnheuttj~'nTHf:r

zwischen den hoben 3[acliien m ganz Ruropa geschlo5senen Friedenr,

A)hanz-, Freundhenafts-, Commercien- u a. Ilaul-Tractaten, anch der

cigenen FundJmculal Gesetze emes Staa ts, so untel' ibre geborige Titel,

und dl¡lhab. Ordnung gebracht worden Frankf. u. Lipz. 1751-1758.

t. !-tX 4. (La préface de cet omr.)ge contient une liste de 1878 tr:uté&

dont l'auteur a fait usage. !t ~)))t avec l'article Constanhn-Orden; il

tt'en faut ¡Jonc 6eaucoup que l'ouvrage sou complet).

Des tables chronologiques et alphabétiques sur les traités de 1731 jusqu'àà

1801, se trou\ent dans les V et VU' tomes du Recueil de M. do MAR-

TE\S.

Une table chronologique et alphabétique des traités et autres actes pubhcs
renftrmês dans le recucii de M. de M.\RTE"Œ (l J-VH, et supplément,

t. !-tV),danstjCo!)M)tondeM.WE~K(t. 1-111), et dans la Table des

traités entre la France, etc., par M. C.-G. KocH (t. t et II. A Bàle,

t8'Jl et t805. 8), est placée à la lin du tVe tome du supplément au Ite-

etieil ci-dessus mdifJ.ué de M. de M,\RTE"iS.
La même Tahle, mais contmuée jusqu'au mois de mai 1818, et enrichie

des traités qui se trouvent dans les tomes V, 'J et etVIldu Supplément

de M. de 6lAnrEVS, dans rIhstOire des traités et dans le Recueil de

piccea offieicllcs, pubhés par M ScuoLD., et dans les sept premiers vo-

lumes des Actes du congrès de Vienne que j'at publiés, est imprimée

a )~ fin du t. VU de ce même supptëment au Recuo] de M. de MA~Tt~s.

G.-F. de 1\IARTE~S, Guide dnplomatnlue on répertoire 1. des prmmpaks

fot's des puissances de rKurope et des Etats-Unis de l'Amérique re)at)\cs

au commerce et aux drûtts de& étrangers en temps de paix et de guerre
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et 2. des h-a~ct et autres actes publics qui ont eu heudansles rela-

tions patt[cul)eres de ces puissances, etc., depuis le commencement de

ces relations diplomatiques jusque la fin du \\i)f siècle, (. 1 etti Il A

Der)in, 1801 b. (Ce livre, joint au Tableau dtp~omaftgMC, etc., du

même auteur voyez ci-après S 38, porte auss) le titre suçant

Cours 0[!p~omot~ue, ou tableau des relations extérieures des puis-

sances de ['Europe, dont ft forme le et le [)'tome, ieTabteaudtpIo-

matlque en faisant le )IÏ'.)

T[THEm.

RECUEILS bPt'.OALXj C'EST-A-DIRE DESHNbh AUX THAHE:. QU'~

HhMM ETAT A CONCLUS A~ËC D'AUTRES LTATS.

{! H. Allemagne.

Jo.-Chrlstlan LtiMG's Teutsches Retchs-Archiv. Leipz. 1710-tT22 t.

XXIV. fb!.

Du même,Codex Germttttt~dip[on)atiCusLips,).i,1732;L]I, 1733,

M.

Jo.-Jac. ScHMA[;ss, Corpus juns nubhci academicum. Lips. t722. edtt.

nov. ibtd.n~, 1727. 1735, 1745, nj9,177~,et, aoct.aRud. HoM-

MEL.1794.gr.in-8".

Ant. FA~ER's [Cph.-Lconh. LEUCHT's), Europaische Staats-Ganzley. t. 1-

CXV. Kurnh 1G97-17GQ. Résister I-IX, 176!-t772.8. S.

Ant. FARER's Neue curop. Staats-Cdn?tcy t. 1-XXX, et 2 vol. de Re-

e'htrcs.U!m,t761-H72.8. 8.

Ant. FABER's Fortgesetzte neue europ. Staats-Canzfey, t. J-XXV. Ulm,

t772.n82. 8, avec une table de mattères alphabétique pour ]es premiers
10 volumes. (Aussi sous le titre de Neue europ. Staats-Canzley,

t. XXXI.LV.)

J.-A. RELss Teutsche Staats-Canzley, t. XXX)X. Ulm, 1793-1800. 8.

Sous le même titre ont paru les continuations suivantes Jahrgang
n99, t. ï-VIi!. tbtd 1800-1801 Jahrgang. 1800, t. 1-V. Ibld.. t80~-

1803. Jahrgang 1801, t. 1-111 ibid 18(K-1803.8. 8.

Der rheinische Bund. herausgegeben \on P -A Wi~KOpp, FranLf. 180G-

1812. )-\X,ou Heft]-LX;a\ee un cahier renfermant des tables de

matières, sr. in-8°. Les premiers volumes de cette collection ont aussi

paru en français à Paris, sous le tttre suivant CoHeetion des actes, rè-

glemenrs, ordonnances et autres pièces ofnoefles relatives à la confédé-

ration du Rtun. A Parts, 1808. t. 1111. 8. Cette collection a été con-
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tmuée sous le titre de Allgemeine Correspondenz; von P.-A. 'VINKOPP.

Onenbach!8n.u.t8)3.t.l,u.]I (ou six cahiers),g)'.)n-8".

Corpus Juri~ conrederatlOnis GermalllCæ oder Staatsacten fur GeschtclJe

und offentliches Recht des deutcclnen Bundes; heransg. von Altvrrs fort-

getuhrtYon XoEt'FL, t. et Il. 1859, gr. m-8'. Registre 1861.1.

Différentes cottecttonsofnctetles, Ics journaux, officiels, les recueils de lois

des divers États allemands, etc.

Voir les traités sur le Zallverem, 151. Ajoutez ici

HOUTIJ-\YEIJEn Der Zollverem sert semer Erweiterung durch den Steuer-

serein. Fine Samn))ungdprHetreu'eDden Zo)t- und Stcuer-Vertrage.

[[ann.l86).in-8".

g9bM.–~tttn'e~c.

Leopold NEUHA\ Recueil des traces et conventions conclus par t'Au-

trtche avec tes puissances étrangères, dcuuis 17t)3 jusqu'à ~oa jours.

Lei()s.t855-M.6~].tu-8".

VESQUE von PHTTL~CES, Ueber&ich der Vertige (JEsterreichs mit aus-

wurti~en Stajten von dem Regierungs-Antritt ~tarta Theresias Lis aus

dieneuesteXcitin-S".

Raccolta det trattati coneerncntt il commercio e la navigazione dei sudd)t)

AustDacinegtistattdetta Porta Ottoma)M.Vienna,184~m-8".

g9tef.–Bort<t'e.

KLEKKE Die Staatsvertrtige des Konigsretcha Bayern von !80C bis 1858.

Liv. !-Vt). ïtat)sb. 1859-GL in-8"

FR)f von AHET)\, Chronologlsches Vcrxoc~nisz der bayertschen SL)~s-

vertrâge von 15(J3-t81S'.Passau,1839.tn-S".

g 9 quater. Belgique.

GAKCf~cELAVECA, ~ccueit des trattes et conventions concernant le

royaume de Belgique. Bruxelles, 1850, in-8".

BlO.–Danemark.

Recueil de tous les traités, conventions, mémoires et notes, conclus et pu-
bhes par h couronne de Rauem~r~, depuo t'année 17GG jusqu'en 179~

inctus.AHtT!m,n96,gr.m-8°.

M. H'-F.-C. CLAUSE~, éditeur de ce recueil, avait l'avantage de pouvoir
se servir des arch)ves du département des anan-es étraï)~;cres à Copcnha-

~gue; voyez la préface.
Les recueils des ordonnances du roi qui paraissent chaque année depuis
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1700, sous le titre de Xon~ ~HernfMft~te l'orordninger, con-

tiennent aussi des traités publics, surtout des traités de commerce.

Comme table des matières sur les traités de cet État, peut servir Ivar.

QuiSTGAAHDt Index chronobgicus, sistens foedera pacis, dcfcnsionis,

navigat)onis, commerciorum, subsidtorum et alia regtbus a Dania: et

KorvegiiB ac coautibus Holsatta m;ta cum gentibus intra et extra Euro-

pam nec non capitutationes, htteras et-mercatut-œ pn~ttcgia ab a. 1200

usque )7S9. Gœtt)ng. 1792. 8.

g 11. –pag'M.

Recueil des traites de paix, de trêve et de neutralité entre les couronnea

d'Espagne et de France, depuis 1556 j~qu'à )61]. Anvers, tG45. 12.

imprime, depuis, ptusieurs fois avec des continuations.

Collection de los Tratados de paz, aiiaaza, neutralidad. garantia, etc

(159H700), par I~. Jos. Ant. de Abreu y BEnfODANO. En Madrid,

1740-1752. t. !-X))Ï. fol. Les traités les plus importants' contenus

dans cette collection se trouvent aussi, en partie abrégés, dans le re-

çue)) su)Yant

Prontuario de los Trat~dos de paz. etc. (depuis Phtbppe III jusque
Charles H inclusivement). En Madrid, n49 et sutv. t. t-Y!!I. 8.

Collection de ios Tratados de paz, alianza, commercio, etc. (depuis 170~

jusqu'à iSOO). Madrid, t. ), HOG, t. !t, 1800; t. H!, 180L foL

Tratados de paces y altanzas entre varios rêves de Aragon y diferentes

principes infie!ea de Asia y Africa desde el Stg!o XIII hasta XV, 1 vol.

in-4",

DEL CA-\TiLO, Tratados de paz y de commercio que han hecho con las pote-

mias estrangeras los monarcos espanolas desde el anno 1700 hasta el

dta. Madr. 1843, in-4".

Est. FERRATER, Codigo de Dcrccho )nternacionat. t. 1 et Il. Darcel. )84G-

47. )!i-8".

Sur une cotlectton manuscrite, fa)te par le marqms de SAMA-CRUz, mais

mterrompue par bon expéditton pour Oran, voyez !'thsttnre des Etats

barbaresques, II, 236.

g 12. France.

Traités de paix et d'alliance entre Louis XII e~ autres princes, 1498'
1508. Paris, 1022. 4.

Recueil, ctc. Amers, t(j45. Voyez Espagne.

Recueil des traités de paix, de trève, de neutralité et confédération, d'al-

liance et de commerce, etc., faits par les rois de France depuis trois

siècles; parFred. L~Ano. A Paria, 1693. t. 1-YI. 4.
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Cette collection contient jusqu'à 900 traités tirés des dépôts publics de

France mais on peut s'en passer depuis cette de Du Mo:~T.

Capitulations ou Traces anciens et nouveaux entre la cour de France et

la Porte Ottomane, renouvetes et augmentés l'an de J.-C. 1740, et de

l'6gire ( ISS: traduits à Constantinople par le sieur RsvA~, Secrétaire

interprète du roi, etc. A Pans, 1770. 4. (Comparez WEtcs, Codex

juris gent. I, 538.)

Diplomata, chartae, epistole et ahj documenta ad res franciscas spec-
tanha, etc., edtderunt. L.-G.-O.-F. de BREOUtC~v et F.-J.-C. la PORTE du

THEIL (depuis 475-721). A Paris, 1791, t Ml), fol.

Recueil des traités de paix, d'amitié, d'alliance, de neutralité et autres,

conclus entre la république française et les différentes puissances de

l'Europe, depuis 1792 jusqu'à la paix générale (sept. 1792 jusqu'en

1802, par A.-G. GEBHART), t. et ]1, à Gottingue, 1796 et 1797;

t. I]) et IV, à Hambourg, 1803. (Les deux premiers tomes ont reçu alors

un nouveau fronuspice, comme s'ils avaient été reimprimes à Hambourg

en 1803. On a même fait un autre frontispice avec le titre allemand de

Sammlnng von Staatsvertragen zwischen der franzësi&chen Regie-
rung und den ubrigen lriegfuhrcnden Machten. ttamb., 1803, t. ]-

IV, 8).

Recueil général des traités de paix, d'alliance, etc., conclus par la répu-
Llutne française avec les différentes puissances contmentales pendant la

guerre de la révolution, depuis le traité conclu avec le
grane-due

de

Toscane jusqu'au traite d'alliance et de commerce avec la république

cisalpine (1798). A Paris, 1798. 8.

Rccuoi des traités de paix, etc., relatifs à la pactucatton générale de )'A)'

lemagne, conclus par la république française, dépôts 1795 jusqu'à pré-

sent. A Berlin, 1801. 8.

Recueil des traités de paix, etc., relatifs à la pacification générale de l'A).

lemagne, conclus par la république française avec les difTérentes puis-

sances belligérantes, etc. A Manich, !805. 8. (Cette collection a paru

en français et en allemand.)

CoHectton des traités de paix, etc., conclus par la république françatse

pendant la guerre de la révolution (depuis le 9 février 1795 jusqu'au

5 nov. n9G); dans l'Abrégé de l'histoire des traités de paix, etc., par
M. C.-Guit. KocH t. IV (à Bale, 1797. 8), p. 155-244.

Code diplomatique, contenant les traités de paix conclus avec la république
française, depuis l'époque de sa fondation, jusqu'à la pacification

générale termmée par le traité d'.lmiens; par PORTIEZ (de l'Oise),
tr)bun. A Pans, vol. 1, 1801; vot. 1!, 1802. Supplément, vol. 1 et I],

~803. gr. in-8'
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Heeued des traites de paix, de commerce et d'alliance. \o). in-id.

r~Me des traités de paix, d'anianM, de commerce, de hnntes, de ga-

rantie, etc., entre la France et les puissances étrangères, depuis la paix
de Westphaiie jusqu'à nos jours su!v)e d'un ~eCMe~ de traités et

d'.lCleS diplomaaques qui n'out pas encore Nu le jour (depms 164.8

jusqu'à 1787); par M. C.-Gui). Kocn. AItatect et Pans, vol. t, ]80),-

vol. U, 1802. 8.

Voir aussi le Bu).LET)\ DES Los, les divers RECUEiLS DE Lots ET Dh-

cnETs et les CoUccttonsspcciates Cttées au 158.

g 13. Granf~-B~ta~M.

T)tOM.E H\MER), Fo'dera, conventiones, t)ttera' cujuscumque generis, acta

pubLea, intcr r ves et alios quos'\is imperalores, reges, etc., ha-

bila out tractata (depuis 1101 jusqu'à 1654). La première édition, très-

rare, a paru à Londres, nfM, 1735, t. !X, fol. Seconde édition

des 17 premiers tomes, par Georges HOLMES, ibid., 1727 fol Troisième

édition, un peu augmentée, à La Haye, 1739. t Ï-X, fol Ces dix vo-

lumes contiennent les 20 tomes de la première édition et en outre

['Ahrcgé h)btoriqnedes actes [)n)))iesde)'Angteterre de Rapin T;tovtns.

Une nouvelle édition corrigée et augmentée a été publiée sons les

ausptces du gouvernement anglais, à partir de 1816, par Adam Ct.ARhE

et Fréd. HoLfROOKE.

A geneM) Collection of treatys, dcc)arat)ons of war, manifestes and other

puhhk papcrs etc. Lond, 1710-1732. t. MV. 8.

Collection of :d[ thé trcaticsofpcace, alliance and commerce, bet~cen

Great Britam and other Powers, rrom 1S4& till n7t. Lond. 1772. t.
and Il. 8.

Un supplément à cette coHection, contenant queiqucs traités anciens,

a paru sous le tttre suivant Supplément to the Cot)ect)0n oF treaties.

Lond. 1781. 8.

On a pubhe une cditton nouvelle et augmentée de cette collection avec

son supplément, dont voici le titre

Collection of al) the treatteR [~î supra) -from the treaty signed at

Munster en tG48, to thé treaties Sigjted at Paris in 1783; to which is pre-
n'\ed a ùlscourse on the conduet of the gouvernement of Great Britam in

respect to nentrnl nations, hy the rrglnt lion. Charles dewmsov, in lhree

volumes. Lond. 1785. 8 \o!. L from 1G48 to 1713; ~o). U, from 17t3 toto

1748; vol. III, from 1750 to H84.

L'auteur rut ctc~e au rang de lord, d'abord sous le nom de Ï~~ KESELRY,

pms sons celui de comte LnERPOot-E.

A complet CoDeetton of mari~rne treaties Gréât Brttain. Lond. 1779.8.8.
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AconectionofmanttmetreatiesofGreat-Brttain and other Powers, by
George CHALNEns. Lond. 1690, t. 1 and II, 8.

Excellent recueil. Les traités conçus en langues étrangères y sont rendua
en anglais. L'éditeur a ajouté de bonnes tables de majores.

Extracts form the several treatles subsistmg between Great-Britain and

other Kingdoms and States. Lond. 1741. Seconde édit. avec des chan-

gements, Ibid. 1758. 4.

§ 14. Italie.

J..C. Lu~cn, Codex Itatiae diplomaticus. Francof. et Lips. 1725-1735.

t. MY, fol.

Johannis de JoKAX\E, Codex dtptomaticns StcdisB. t. ï Panormi, 1743.
fol.

Codice diplomatico de! sacro militare Ordinc Gerosolimitano. da Seb.

PAOLO in Lucca. vol. 1, 1733; \ot. Il, 1734. fo).

Traités publics de la royale maison de Savoie avec les puissances étran-

gères, depuis la paix de Cateau-CambreNS 'jusqu'à nos jours. t. à YJ.

Turin, 1836-49. in.4-.

15. Pays-Bas.

(Ropaume da Pap-Bas, ci-devant $teta-Oela dea P-B, pWeHépubbqu0 P.1.
HopaomedB lloneode, euaultePtinelpaatéde. dea PAye-Bee-DOiaJ.

GrootPtaceat-Bœk, etc. (depuis 157G jusqu'à 1794). ïnB'Gravenbage, 1658-

1796. t. MX. fol.
Reçue)! van de Tractaaten tusschen de H. M. S. G. ende verscbeyde Ko-

ningen, etc. vol. 1 et iï, [n-4".

La continuation de ce Recueil porte le titre suivant

Vervolgh van het Recueil van de Tractaaten, etc., vol. 1-ÏV, Jn-4".

Sous ces deux titres, le libraire Jacques ScnE).TMS a réuni les traités

qui jusqu'alors avaient été imprimés officiellement à part, aux époques

où tb furent conclus

Comme table de mattères peut servir Adr. KLCiT Index chrono)ogicH3

sistens fasdera pacis, defensioms, nav)gatiotns, commerciorum, subsi-

diorum, l'mitum, etc., ab or(])n.tbus Betgn fœderat) inita cum genhbus

intrà et extra Europam (1576-1789}. Lugd. Dat. 1789. 8.

Des extraits de traités se trouvent dans Adr. KnjtT, H)&torise fœderum

Belgii fœderati prima' hnœ. Lugd. Bat. p. t, 1790 p. '[, 179L 8.8.

Recueil des traités poltt)ques, territoriaux et de commerce concernant

le royaume des Pays-Bas, de 1814-30. Bruxelles, 1843. gr. in-18.

VA'( Dvcs, Répertoire historique et ehronologique des traités conclus par
la Hollande depuis 1789 jusqu'à nos jours. Utr. 18~5.
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Stû.–MooM.

Constitutiones Potonie seuPrawa, Konstytucye, etc. (1347-1780). Warsot.

173H 790.H-VHI.fol.

(Matt. DociEL), Codex dtptomaticus regni Polonise et magni ducatns Li-

thuani.f!.Yilna-,t.),I758;t.tV,t764;t.V,n59.fol.

Les tomes 2, 3, 6, 7 et 8 n'ont pas été publiés; le père DOGIEL, piariste
à Vnlna, en â laissé deux exemplaires complets écrits de sa main, dont

l'un a été transporté à Saint-Pétersbourg, l'autre est conservé au couvent

des piaristes à Vilna. Voyez Scncnics Zcitschrift von und fur Ungern

1804. p. 301.

TraktatymiedzymocarstowdmiEuropeyskiemi,etc.WarsoY.t'n4,t.)-
1-

III. 8.

Ce sont des extraits de traités, depuis t648 jusqu'à t763.

J.-W.jM;t!Mu,TraMatyPo)i.He,ete.Warsov.t7!i9.8. 8.

Ce sont des extraits de traités depuis 1618 jusqu'à )775.

TraMaty, Konwencye handiowe eraniczue, wszelkie publiczne Umowy

miedzy Ezeeza pospolita Polska obeemi panstwami od r. 1764

dotad, to jest do R. 1791 za Pttnowama Stanis)awa Augusta Zawarte,

w swych oryginulnych jexykach zebrane d!a wygody powszeehney po-
dane do drucku. WaniOt. 1791. t. et)). 8.

Ce recueil, qa~ embrasse l'époque de 1764 jusqu'à 179!, a été puhhé

par M. Dan. GRALATH, professeur à Konigsberg.

17. Porte Ottomane.

Capitulations ou traités anciens et nouveaux entre !a cour de France et la

Porte, etc. A Paris, 1770. 4. Voyez ci-dessus S 12, f~MMe).

g 18. Portugal.

Quelques traités se trouvent dans la collection de documents en six tomes,

qui furent puNiés à Lisbonne depuis 1739 jusqu'à t74t), et qui appar-

tiennent comme Codex diplomaticus à l'Historia genealogica da Casa

HeaiPortugueza; porAnt.-Cajetano de Socst. Lisb. 1735-1747. t. 1-

XII. gr, in-

St9.–J'fMM.

Recueil des déductions, manifestes, déclarations, traités et autres actes et

écrits publics, qui ont été rédigés et publiés pour la cour de Prusse

(depuis 1756 jusqu'à 1790), par le ministre d'État comte HEDTZBntc.
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A Berlin, t.i, nss.t.X, 1789; t. III. (A Hambourg). 1795. gr.

m-8°.

W.-F. von RotiMCHEfD, Preu~en's Staatsvertrage. Berl. (852. gr. in-8°.

SM.–NtMM'e.

Istoritschesku' Opisanie Rosiiskoi Kommertzii, etc. (c.-a-d. Description

historique du commerce de )a Russie), par Micbajto Tscncmow. Saint-

Pétersbourg et Moskwa 1781-1787. 21 tomes en 7 votumes gr. in-8*.

Dans cet ouvrage, surtout dans Jes tomes 1, 4 et 8, fauteur a publié

beaucoup de traités et actes publics. Comparez H. STOMn's Mstonsch-

stattstisches Gemalde des russisdien Reichs, t. ]V, Vorrede, p. XYU

XXUI.

(L'impératrice Catherine )) avait chargé MM. C.-F. MCLLER et Jean-

Gotthilf SmiTTHR de publier un Recueil de traites conclus par la Russie –

voyez v. Cons's Materiatien zur Statistik, V Lieferung, p. 398,
– mais

jusqu'ici rien n'en a paru )

Sobranie gosoudartsvenmkh gramot i dogoworof chranjaschtschuehsia w'

gosoudartsvcnnoi~otegii innostrannich del. Moskwa. Tome! 18)3,

tome H, t8i8. fol. (Collection des Actes publics et des traités qui

se trouvent dans les archives du Collége des attires étrangères.)

Cette collection officielle a été publiée aux frais de M. le chancelier de

l'empire, comte RusA~zoF.

~2). –~Me.

(G..R. MoDf.E), Udrag af de emc))an Hans Konghge Malestaet och Cronan

Suer~ge an ena och utr~kes Magter a andre sidan sedan 1718 slutna

Alliance, Tractater och afhandtmger (t7[8-i753). StocUiotm. 1761. 4.

Quelques traités se trouvent aussi dans la Collection que ce même

M. MoDËE a pubhée sous ce titre Utdrag utar alle ifrain den 6 dec.

)7)8ntkommepuMiqueHandhngar, etc. (t7t8-t779). Stociih.t74i-

1783. t. 1-X]. 4.

J.-C. D.ERT's, Sammlung pommerscher und rugisciier Landesurkun-

den. Stralsund, t765-t769. t. 1-111. Supptemente, t. 1, t7M; t.)),

t786, M.

Un Recuei) ou Codex diptomaticus en 94 volumes semM.ibte à celui de

RvHER pour ia Grande-Bretagne, destiné à recevoir les anciens traités

et rédige par Jean PEtti~GsuioLD, n'est pas encore imprimé. Conférez

Magm a CELSE apparalus ad histonam Sueco-Gothicam, Sect. 1. (Hol-

mia', 1782. 4), p. 3.

Voyez Mssi a. C.-F. GECMii, Pregr. historia f<ederum Sueciam intcr

et Russiam. o. EJusd. progr. Ï-V)!. Historia fcederum, praceipue
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recentiorum, Succiam inter et Daniam. 1758-1762. 4. c. E.-M.

FANT. Dtss. de primis Sueciae fœderibus extra septentrionem. Upsahac,
1789.4. 4.

Sur les traités de la jVon~t, voyez ci-dessns, 10, Danemark.

t 22. Suisse.

(Jo.-Rud. HoLZER's), Sammlung der vornehmsten Bundnussen, Vertràgen,

Vereinigungen, etc., welche die Cnm Frankreich mit loblicher Eydge-
nossenschaft und dero Zugewandten insgesamt und insbesondere aufge-
richtet. Bern. t73' 8.

(Du même), Die Bundnùsseund Yertr!tge der helvehschen Nation, welche

tLelis die unterschiedene Stadte und ~epubLquen mit einander, theils

alle irgesamt mit auswartigen Potentaten haben. Bern. 1732. 4.

On trouve aussi quelques traités dans J.-H. LM's Atjgemeimm hetvetisch-

eidgenossischen Lexicon Zurich, t747-t7È5. t. [-XX. 4. Continué par

H. J. HoLzMLB, ibld., )7M-I79t (R-S). t. I-V. 4.

Les capitu)at!ona qu'a Cûnctues le canton de Deme avec des puissances
étrangères, ont été impr:mées à Berne en 1764. 8.

Pundtnerische Tractate, etc., durch Andr. PpEFFER, Chur. 1728. 8.

(P. tJsTEM), Handbuch des schwe!zerischen St.ntsreeht. 2' éd. A~rau

t8ït, m-8*.

Les ouvrages suivants méritent aussi d'être consultés: a. Traité historique
et pohtique des alliances entre les 13 cantons, depuis Charles M! jus-
qu'à présent; par M. V. (VocEL) G.-J. des G. S. (c.-à-d. grand-juge
des gardes suisses). A Paris, 1733. 8. – b. Privitéges des Suisses ac-

cordés aux villes m)peria!es et anséatiques et aux habitants de Genève

résidant en France, par H. Y. (Vocn.), G.-J. D. G. S. à Yverdun,
1770. 4. c. C.-E. RossELET's Versuch einer Abhandiung von den

schweizerisehm Schutz- und Sehirm-Bundnissen 1757. 4. ii. J.-H.

Gï-ESEH, Specimen observationum circa Helvetiorum f<Bdera. Basil.

1760. 4.

'§ 22 bis. Wurtemberg.

8.-S. OEcHSt.E. Verzeichnisz'der von Wurtemberg mit auswartigen

Regierungen abgeschlossenen Vertragen, etc., von ]80<M840. Stuttg.

1842. in-8°.

g 23. États-Unis ~meft~e.

Des traités conclus par eux se trouvent dans les collections suivantes

The Laws of the united States of America (1789-1799). PMIadelphia,

1799. t. !-IV. 8.



B[BUOGRAPHIE.

Actes et Mémoires publiés par A.-G. GEBHARDT, indiqués ci-après, g 24.

J. ELUor, American diplomatie code, embracing the treaties and conven-

tions between the united StatesardforeignPowersfrom 1778-1834.

Wash. LSS4.2v.tn-8'

ladian treaties between united States and the several tribes from 1778-

1837.

Mt~oï, Trealises concluded by the umted States 1844 et suiv., pubhcation

annuelle.

On trouve aussi les traités des États-Unis dans le t. Y]], des PuMi&s Sta-

tutes of united States, par PETERS (Bost. 1848), et dans tous les Re-

cueils de lois américaines.

SECTION Il.

ACTES PUBLtCS.

TITRE PREMIER.

COU,ECnONS DESTINEES A EMBRASSER UNE PÉMODE DETERMINEE.

§M.

Vittorio Smt, Memorie recoudre (i60i-]640). Cette collection été pu-
btiée d'abord à Ronco ensuite à Paris, en dernier lieu à Lyon depuis
1677 jusqu'en 1679, en to). in-4°.'·

Dttmtme, Mercurio (1635-1655). A Casaie, Genève, Lyon, Pans. Flo-

rence, t644-t68!. t. I-XV, en 17 vol. in-4°.

Jo-Christ. Lij.\)GH Literse procerum Enropx, etc., ab a. 1552, usque

ad ann. tTt' hngna latina exaratm. Lips. t7i!, t. )-!)[. 8.

Du même, Sylloge publicorum negotiorum intra vicennium tatina lin.

-gna tractatorum. Francof. 1694. 4 Supp!ementum et Cotittnnatio Syl-

loges, etc., ab a. 1674-170!. ibid. 170:. 4.

De LAEInRH7Y, Mémoires pour servir à l'histoire du xvm° siècle, contenant

les négociations, traités, etc. (1700-1718). A La Haye. 1724-1734. t. 1-

XIV. 4. Seconde édit. 1731-1740. 4.

Jean RonssET, Recueil historique d'actes, négociations, mémoires et traités

(1714-1748). A La Haye, qne'ques tomes aussi à Amsterdam et à Letp-

zig, t7':6-t755. t. !-XX! (ou XX;!?). 8.

C.-G. BcDER's, Sammlung verschiedener, meist 'mgedrucMer Schriften,

Berichte, Urkunden, etc., welche zu Erlauterung des Natttr- und Vol
kerrechts, etc., dienen. Franlif. 1735. 8.
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Papiers d'État du cardinal de GttA~VELLE, publ. sous la direct. de M. Ch.

WEISS. 1841 et sutv., 9 vol. in-4'.

Négociations, lettres et pièces diverses 'rotatives au règne de François H,

tirées du portefeuille de Sébast. d'AufESr~E, par Louis l'AMS. 1841.

m-4".

~égocfations diplomatiques entre la France et l'Autriche au xvi' siècle,

publ. par LEGLAT. 1850. 2 vol. in-4".

Négociations diptomatiques de la France avec la Toscane, documents

réunis par Gmseppa CA:\ES'rm:s[ et pub), par Abel DEsjAR&~s, t. i.

1859. m-4".

Négociations de la France dans le Levant, publiées par Cn-4RRII:RE. 1852-

1860. 4 vol. in-4".

Re!axioni degli ambassasciatori veneti a) senalo durante Il secolo xvt, ed.

dal Pro)'. AmERt, t. t-XH. Firenze. 1839-GO. in-8~.

Archives ou correspondance inédite de maison d'Orange-Nassau, publ.

par M Gaocv von PRI\5lEREn. 1835 et suiv., lr série 8 vol.; 2- série,

t. à V. in-4".

Négociations relatives à la succession d'Espagne, sous LouisXIV, publ. par
M. M)GXET. 1836-42. 4 vol. m-4".

Sj'nmiung eintger Staatsschriften nach Car)s\'t. Abtebeu (1741-1743). t.

1-IV. 8; de même, unter Carl. Yt! (t744-1747), t I-tH,8,et et unter
Franz 1. (t749-1754), t. 1-VHI. 8.

Sammlung der neusten Staatssehriften zum Behnf der 11 istor~e des jetzi-

gen Kr)e~s, auf das Jahr t756. Fr~nt~f. u. Leipz. 1757. 4. Cette collec-

tion a etc contmuée sous le titre suivant

TeutscbeKrjcgs-CanzieyaufdteJahre 1757 bis ~763- )b)d.]757-i7C3.

t.]-\vin. 4.4.

blémonres et négociations entre la France et l'.lngletetre, de 1761. S.

La corrcspondanec entre l'Autriche et la Prusse en 1778; dans les OEuvres

posthumes de Fréder.c Il, t. V (à Ber)m, 1789. 8), p. 209-288.

Actes relatifs au traite de paix entre la Russie et la rorte Ottomane;

dans le Recueil des principaux traités, etc., de M. de MARTt~s, t. V,
p. 53-66.

Les collections pubhées par Ant. Fenen, Reuss et \thwuee sont md~-

(mecs ci-dessus g 9.

A HE~f~G'b, Sammlung von Staatsschnftcn, die ~ahrend des Seekne~s

von t776 bis 1783 aowoht von den krtcgfuhrendcn ais auch von den

neutratenMachtenunenthch bekanntgemacht~ordensmd, in ~cit.

sotche die Frethett der Schtffahrt und des H~ndets betrenen. liamb.

t ), 1784; t.il,t785.8. 8.

Recueil de~ déductions, etc., du comte de HERTZBEM (voyez ct-dessus

ë '3).
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Sur la révolution en Hollande, en iT88, il a' paru une collection de mé-

moires et écrits, en 50 cahiers in-8~.

A Collection of State Papers relating to thc war agamst France now car-

rying on by Great-Bntain and the several other european P~wers.

Lond. 1794-1796. t. t-IV, en cinq volumes in-8".

Correspondance comptete de lord MALHEsa~Rv (ou Recueil de toutes les

pièces officielles relatives à la négociation de Lille, en 1797). A Paris,

n97. S.
Recueil des actes diplomatiques concernant la négociation de lord MAL'

MESBURYavec le gouvernement de la Rép. française à Paris, du 22 oct.

au 20 déc. 1796; par fauteur de la Politique raisonnée, etc. A Ham-

bourg, à La Haye, à Londres, à Paris, gr. in- Sans indication de

t'anneeoù il a paru (La préface est datée d'U.t le 16 fevr. 1797)..

Négociation de lord MALMESBCRY, à Lille, en 1797. (Traduct)on de
List of papers, presented by Hjs Majesly's Command, imprimé à

l'usage du parlement, à Londres, 1777. foL)

Recueil des principaux actes publics sur les relations politiques de la

France avec les Etab de t'Itahe, depuis l'année 1787 jusqu'au mois de

mai 1796 on y a annexé une table des actes concernant les rapports

entre l'Espagne et la France (par M. Joach. de ScnwARZKOFF). A Franc-

fort-sur-le-Diein, 1796. 8.

Recueil de mémoires et autres pièces authentiques relatives aux affaires

de l'Europe et part)cuhërement celles du Nord, pendant la dernière

partie du XYtH* siècle; par le baron ÂLBEDYL. A Stockholm, L ),

t798. 8.

Ongmale Actenstucke uber die letite Irrung zwischen Danemark und En-

gland, und die neueste nordisehe Convention M't Einleitung herausge-

ben ~on C. U. D v. EGGERS Copenhageu, 1801. 8.

Papiers relatifs à la rupture avec I"Espagne, présentés au parlement le 24

janvier, 2, 4 et G février 1805. Traduits de t'anglais, etc. Londres

fl805).8. 8.

Recueil de p<eces officielles, ainsi que des pièces fugitives les plus intéres-

santes pubhées par les gouvernements respectifs, ou avec leur assenti-

ment, à dtter des dernières négociations en 1806, entre la France, t'An.

gleterre et la tousse. Amsterd. 1807, n" 1 et 1). 8.

Paul OEsTERREtCHER's, Krie~s-Archiv des rheinischen Bundes. Bamberg,

1806-1808. 4.

The diplomatie correspondence or thé american Révolution, from 1776-

1778, by lared. SpARKs –
Dtplomattc correspondence rrom 1783-89,

hy SPARKS. Boston.
Actes et Mémoires concernant les négociations qui ont eu heu entre la

France et les États-Unis de t'Amérique depuis 1793 jusqu'à la conclusion
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de)aconvent)ondu30sept.l800([)arA-G.GEBHARDT).ALondres,

1807, t. )-[)!. 8. Cette collection a reçu un nouveau frontispice avec le

titre suivant.

State-Papers relating to the diplomatick transactions between the Ameri-

can and French Governments, from the year 1793 to the Conclusion

of thé Convention on the 30 september 1800. Collected. by A.-G.

GEHHAMT, formerty Secretary to the Saxon Legation in London. Vol.

I-HI.Lond.l8t6. 8.

Mémoires et actes authentiques rotatifs aux négociations qui ont précédé

le partage de la Pologne. Tirés du portefeuille d'un ancien mmiatre du

x~iif siècle. 1810. 8.

C.'A. FiscHER' Neuesfranzb&isch-dtptomati&chea Lesebuch, oderSamm-

)ung franzostscher Origtnai-Aufsat~e uber diptomatisch-potitische Ge-

genstadederneuestenZeit(179G-1807).Leipz.l808,t.!t(1808-1812),

1813. gr. in-8°. Cette collection porte aussi le titre suivant: Collection

générale et complète de lettres, proclamations, discours, messages, etc.,

de Napoléon le Grand.

Du m~me, Collection générale des pièces officielles qui servent à l'hts-

toire dtptomatique de la France, depuis 1792 jusqu'à 1812. A Tu-

bmgue, 1815. 8.

Augemcincs diptomat)sches Archiv fur die neueste Zeitgeschichte; enthal-

tend eme volistândige Sammlung aller. Actenstuc!te seit Entstehung

des gegenwartigen europaischen Staatenbundes wider Frankrefchs Ue-

bermacht. Herjtisgegebcn von C.-G. DijHGE. 1 Band (18t5 et 1813).

Hetdetb. 1814. 4.

Recueil de pièces officielles destinées à détromper les Français sur les évé-

nements qui se sont passes depuis quelques années; par Fréd. SCHOELL.

APans,)31~1816.t.HX.8. 8.

Archnes jtohtiques et diplomatiques ou Recued de pièces officielles, me-

moires etautres morceaux historiques, médits ou peu connus, relatifs à

l'histoire des x~m* et xix* sièctes. Par F. ScHOELL. A Pans, t 1",

1818;tHei!n,t819.

Dtptomatisches Archiv fur Zeit und Staaten Geschichte. Archives diplo-
maDques. Stuttg. et Tub. 182t-23. 3R parties, in-8".

Le Portfoho ou Collection de documents relatifs à l'histoire contempo-

rjiue.Hjmb.l836etl837.5part.in-8'

Le même ouvrage est plus complet dans i'cdit)on anglaise pubhée à Lon-

dres, et compte 6 volumes.

ThePortfolio.Lond.l843-44.4part.in-8'.

Portfolio. Actenstucke xur Geschichte und Caractenstik unserer Zett. 1"

liv. Leipsig, 1848.

Desneue Portfoho. i'" hv. Berlin, 1858. m-8".
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Brttisch and Foreign state Papers. Comphed by the hbrarian'and kceper of

the Papers, Foreign ofnce. t. XXX, 1858. in-8".

Sur les négociations diplomatiques contemporaines, on doit consulter les

documents parlementaires que font imprimer la plupart des gouvcrne-

nements constitutionnels, notamment t'Angleterre, les États-Unis et la

France. !t serait impossible, sans excéder les limites de cette btbho-

thèque choisie, de citer ici les nombreux recueils de pièces, ayant trait

à presque toutes les questions potitiques agitées depuis 18I5, qni·ont

été publiées ainsi. On trouvera indication d'un certain nombre d'entre
eux dans Rob. de MOHL, ouv. cité t. ], p. 464, et dans le rrécis de

MARTEKS, éd. VERGÉ, t. H, p. 401 et suiv.

TITRE II.

COLLECTIONS SEULEMENT DESTINEES AUX AFFAIRES QUI ONT ETE

TRAITEES DANS UN COKGRÈ5 DE PAIX OU AUTRE.

g 25.

A cette classe appartiennent les Collections destinées aux affaires qui ont

été traitées dans un congrès de paix ou autre, tel que celui de West·

phalie, des Pyrénées, d'Ohva, de Nimègue, de Ryswtk, d'Utrecht, de

Rastatt et de Baden (1714), de Bc)g.-ade, d'A<x-)a-Chapet;e (1668 et

n~8), de Vienne (n3H7C8), de Paris (1763), de Teschen de Paris

(n83), deEàte. de Campo Formio, de Rastatt, de LunéviHe, d'Amiens,

de Presbourg, de Vienne (1809), de Paris (18t4 et 1815), de Vienne
1814 et 1815), d'A)x-ta-Chapet!c (1818).

Des collections de cette espèce sont indiquées dans v. OapTEDA's Literatur

des Yôikerrechts, t. n, p. 4~4-481, et dans v. K~M~rx Neue Literatur
dss Volkerrechts, p. 70-93.

Joh.-Ludw. Kf-UBER'i), Actes des wiener Congresses m den Jahren 1814

und 18!5. Erlangen, 1815-1819. t. t-VIIL gr. in-8".

(Voyez les ouvrages mdtqués au 3 35.)
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CHAPITRE m.

OUVRAGES ÉLEMENTAfRES ET SYSTEMATtQCES SUR LE DROIT

DES GENS.

SECTION P~EMtÈOE.

OUVRAGES ELÉMENTAIRES.

!26.

Jûb.-Jac.MosEtt's,AnfangsgrundederWissenschaLtvonderhe~t)gen
Staatssverfassung von Europa, und dem unter den europaischen l'oten-

zenubhd)enYo!ker-undangemeinenStaatsred)t.Tubingcn,!7J2.8. 8.

Pttm~me,Ent~urfe!nerEin)eitungzudemat)emeuestenVo!kerrecht

in Kricgs- und Frtedenszeitcn dans ses .Vermischten Schriften, t. H,

nse.s. 8.

Du même, Grundsatze des jetxt uhlichen europaischen VôH~crrechtft in

Fr~edenszeiten. Hanau, 1750. Neue Aufl. Frankf. 1763, u. KMn.

1777. 8.

Du même, Grundsatze des jctzt ubtichca europaischen Voikerrecht& in

KntgszeLten, n5i'. 8.

Du même, Erste Grnndj~ren des jetzigen emopa~chen Volkerrechts.

Nurnb. 1778. 8.

nenr. KoHLËR, Juris soctah et gentium ad jn8natura6revocatiSpecinuna

VII. Jen. 1736. 4.

Jo.-Ad. IcKsTATT, Eiementajunsgentium.Wirceburg), mû. 4.

Chr-L.-B. deWoLf, fnsti[ntjoi)esjur!:natm'ai etgmhnm. HaL 1750 8.

traduit en français sous le titre suivant

Institutions du droit de la nature et des gens. Traduit du !atm de

M. WOLFF, avec des notes par Ëhe LczM. A Leide t772. t. 1 et i). 4.

Hehnprimé avec l'original latin; ibid. eod., t. Ï-YLS.8.

J..J. BuLAMBUf, Principes du droit politique. Ouvrage posthume. A Ge-

nève, 1751. 4. Lausanne, 1784. 8.

Du même, Principes du droit de la nature et des gens. A Yverdon,

i766.8. 8.
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Du m<*me, Principes du droit naturel et politique. A Genève, 17G4, t. 1

em.8.Nouv.ed.Pari&,1821.

Institutes ofnatural lawa, being thé substance of a course of lectures on

Gttom:s, De jure belli et pacis; byT. RuTHERfORTH.London. 175~.8.

(J.-F.-L. ScHRoDT),Systemajuris gentium, quod snb directoratuF.-W.-S.

de C)to'<E-~FELS. pubheœ dtsputationi submittit Adalb. S. R. J. cornes

Czexw de Chudenitz. Pragm, 17G8. 4. Nouvelle édition, revue et au~

mentée, avec le nom de l'auteur, M. SCHRODT, qm ne s'est potnt nommé

dans la première, à Bamberg, 1780. 8.

I'réei& du droit des gens, de la guerre, de la paix et des ambassades par

M. le vicomte de MA]LLAM)ËRE. A Paris, t775. 12. Aussi dans le t"

tome de !aB)bhothequepohHque de l'auteur.
Lud -Conr. SCHROEDER. Elementa juris naturœ, socialis et genhum. Gro-

n)ng.B,n75.gr.in-8"

Godofr. ACRE'WALL, Jurls gentium europaarum practici prima! linm.

Fragmentum hbelli ob b. auctorts mortem nunc tandem in luccm edt-

tum. Gcetting. 1775. 8.

Laur)z KouttEGAARn, Folke ItettsfursteGrunde. KtobenhaYn, 1776. 8.

(C.-G. GuMHKR's], Grnndrifs eines enropaischcnVo)~errecbts, nach Ver-

nunft, Vertragen, Her~omm~n und Analogie. Uegen&burg, 1777. 8.

Principes du droit des gens européen conventionnel et coutumier; par
P.-J NEYnof. A ïtruns~ic, 1783. 8. La eonUnuattort de ce h~re,

qui devait traiter du droit des gens en temps de guerre, n'a poml paru.
Éléments du droit politique; par CounvofMER. l'arts, 1792. 8.

G -F. MARTELS, Pnmœ hneEe juris gentium europsearum practici. GfBtt.

t78G.8.8.

Preos du droit des gens moderne de l'Europe fondé sur les traités et l'u-

sage;parM.M\RTE-<.s. A Gottmgue, 1789, t. 1 et Il. 8 2'éd. t80);

Ted 18?0;nouv.ed.avccnotesdePtnheiroFE!tREtRA,1831 ~ou~cHe

édition, re\uc, accompagnée des notes de Pmhelro FERRFIRA, précédée
d'une introduction et comptétee par l'exposition des doctrines des pub)[-
cisles contemporams, etsuivie d'une Bibliographie raisonnée du drOltdes

gens, par M.Ch.VLhGE, avocat,docteur en drottl858,2vot.)n-8'

G.F.w.MAttTE~s, Ë)n)otung in dos positive europdische Volkcrrecht, duf

Vcrtrage und Hc];kommen gogrundet. Gcettingen, 1796. gr.'in-S". (Edi-

tion allemande du Précis.)

Erklarung der Lehrsatxe des allgemeincn Staats-und Vo)kerrcchtes, nach

MARTE-\&.W)cn.t79L8. 8.

P..T.I\(iuLEIl's, Einle7iiting in das practimhe europàische YÜlJ.crrecht.

Mjmz. 1730. gr. in-8".

An essay of the Laws of ~atfou& as a Test of Manncrs. London, 1790. 8.

Etemectos de Derecho pubhco de la paz y de la guerra d!ustr. con notices



BIBLIOGRAPIIIE.

historicas, leyes y doctrinas de] derecho espagnol. Madrid, 1793. t. etet

<1.8.8.

C.-U.-D. de EcGERs, ïnstitutionesjuriscivitatispuMicfetgentium univer-

satis.Hafniœ,t'!9G.8. 8.

tnstitnttons du droit de la nature et des gens par Gérard de RAY~EVAL. A

Paris, an XI (1803). gr. in-8'. Nouvelle éd. 1832, 2 vol. in-8'.

Table des matières contenues dans la science du droit des gens moderne

de i'Europe par Chrét. de SehLOZER. A Dorpat, 1804. 8.

Friedr. SAALFELD'S, Grundrifs eines Systems des europaischen Yolker-

reeht. Gœtt. 1809. 8. Handbuch des positiven Volkemechts. Tub. 1833.

De jure generis humani, vel dtvisiingénies, vel in unam civitatem scilicet

hune orbem conjuncti, seu de jure gentium et cosmopotittco. Stuttgard,

18)1.8. 8.

Theod. ScmALZ, Europaisches Volkerrecht. Berlin, 18t7. 8.

Jul. ScHMELzi~G's, Systematischer Grundrifs des europ&ischen iVotker-

rechtes. Endoistadt, t. 1. 1818. 8.

J.-L. Kn!BER, Droit des gens moderne de l'Europe. Stuttg. 18t9, 2 vol.

in-8~.

PouTZ, Praktiches Voikerrecht, Diplomatie und Staats praxis. Letps.

1828. in-8'.

Wi~TEft, Système de la diplomatie. Beri. 1830, in-8".

KOLDERUP RosEKVf~GE, Grundrids af den positiv Fotkeret, 2' éd. Copenb.

1835.

H. WHEATOf, Éléments de droit international, t'*éd., anglaise, 1836; 2·

éd., française, Leips. t85:. 2 vol. in-8'.

Jer. DE!\TtfAN, Prin~ipies of International Law. Dans ses œuvres publiés
par BfmRn-G. Lond. 1839, t. MH.

OttEMA~f~G, Commentaries of the Law of nations. Lond. 1839.

BEU.O, Principios de derecho de gentes. Santiago de Chile et Paris, 1840.

PAf.DO, Elementosdel Derccho internacionai.Madr. 1843. in-4*.

OppEtHELM, System des Vo~kerrechts. Francf. 1845. in-8'.

A.-W. HEFFTER, Das europaische Voikerrecht der Gegenwart. Berl. 1844.

4' éd. ~!m. 1861. Trad. en franç. sur la 3' édit., par M. Jules

BERGSON, sous le titre Le droit international public de l'Europe. Bcr-

jm et Paris, 1857.

W)LnMA- Institutes of mternationallaw. Lond. 1850, 2vol. in-8'.

Poz)., Grundrisszu Vorlesungen uber Europaisches Volkerrecht. Mumch,

1852.

PoLSC! Prineiples of the law of the nations. To whieh is added Dm)oma-

cy, by Th.-H. HoME. 2' édit. Lond. 1854.
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SECTION Il.

ONVHACES MSTÉMATt~ES D'UNE PLUS GRANDE ÉTEXCCE.

SM.

Hugo GMïms, De jure belli et pacis. Paris. 1625. 4. Editio emendata ab

auetore.Amste)od.l632.8.Repetita,Aid.t642.8. 8.

Quarante-cinq, et cependant pas toutes les éditions de cet ouvrage qui
ont paru jusqu'en 1758, sont mdtquées dans v. ONpTEDA's Literatur des

Yo!kerreebts,t.]),p.399n'.Envoici)es.meiUeures:CumnotisJ.-F.

GROxotH. Amstelod. 1700, t70t, tTO! et 1712. gr. jn.8'. Cum uotis J.-F.F.

GxotO~ Il et Jo. BtmEYBtcn. Amstelod. 1719 et t7M; corrigée ib~d. i735;

et Lips. 1753. t.ïet]!.8.Cettcéd[t)onaete réimprimée avec quelques chan-

gements et augmentations, et avec les remarques de Meynard T~DEMA~

à Utrecht, 1772, gr. in-8". La dernière est cette de W. WiiEWELL, avec

notes de l'auteur, de Burlamaqui et d'autres, et une traduction abrégée en

anglais. Cambridge, 1854. 3 vol. iu-8°.

I] a aussi paru des traductions allemande, anglaise, hollandaise, sue-

do~se, danoise, et plusieurs françaIses; la meilleure de ces dernières est

celle de Jean BAMEYMC, imprimée en 1724 et en 1129, à Ba'e, t750; 4'

édit.àAmsterd.l754,m-4'5'M~t.~id.t7M,in-4°;6'ed~,aBaje,

1768, en 2 '01. io-S"; une nouvelle traduction française, par A. JEUDI

Dacovm, a paru à Paris, 1792, en 2 volumes i048o; voyez v. OMPTEDA'S,

Literatur des Volkerrechts, t. 11, p. 404 ff.

Sam. PuFE~DORp De jure natura* et gentium libri VIII. Londini Scanor.

lG72jin-4",et et augmentée par l'auteur de la valeur de plus du quart;

à Francfort, 1684. in-4'.

Cette dernière édition a été réimprimée six fois. Elle a ensuite paru cum

adnotationibus Jo.-Kic ))ERTi[, FraDeof. t706.Amstebd. t7[5, et Francof.

17!6. La meilleure édition est celle dont le titre porte les mota suivants

cum integris commentanis J -N. HEHrn atque Jo. BAnBEYaAcn. Itecen-

suit et animadversiombus illustrant Gottfr. }£ASCOVŒS.»Francof. et

Lips. 1744. t. I et Il. ree.iM.t75S. 4.

On en a publié des traductions en allemand en anglais, en itaben et

en français; la dernière par Jean BAMEYRAc, avec des remarques, à

Amsterd. 1706. t. letet Il. in-4*; corrigée, ibid. 1712. in 4°; réimprimée,
ibid.oup]ut6tàraris,17L3,1715,etencoreptusieursfûis,aussiàBâte,

1732. in-4°; enfin, de nouveau revue et augmentée de deux discours par
le traducteur, à Amsterd. 1734. t. et et Il. in-4", et à Bâte, 17M et
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177t. in-4". Voyez J.-G. MEUSEL's Htstorisch-bteransch'biographisches

Magazin.St.!t,p.39fT. If.

Ad. Fnd. GLAFEY'S, Vernunft-und Vulkerreeht. Frankf. u. Leipz. Ï723.

4.Nouv.édit.jhid.l732ett746.4.Dans)atroisièmeéd)tion.!e le

droit des gens a été séparé du reste de l'ouvrage sous le titre suivant

A.-F. G~FEY's, VuJkerrecht. Kur-nb., Frankf. und Leipz. 1752. 4.

Christian L -tt de W~LFF, Jus gentium methodo scientinca pertractatum.

Ha).t7<94 4

Un extrait français de ce livre a paru sous ce titre Principes du droit
de la nature et des gens; extrait du grand ouvrage tatm de M. de WfLFF,

par M.FuRMEY.AAmsterd.t758.4. 4.

La science du gouvernepient, par M. de RËAL; t. V'contenant~ droit

des gens. A Parts ].754- 8. Seconde édit. ihid, t764. 4.

L'ouvrage entier comprend hMtt volumes; Il a paru à Paris en 1754.

Trad. en allemand parScfttJLtM. Leips. 1762-G7.

Le Droit des gens, ou principes de la loi naturelle appliqués à la conduite

et aux affaires des nations et des souverains; par Emer. de VATTEL.
A Leide 1758. t. 1 et Il. in-4".

Seconde edit.ibid.l758.t. !-nt.in-)2.Nouv.édit.augmentée,revue et

corrigée à Neufchatei 1773. t. t et Il. m-4". A Lyon 1802. t. !-)!).

~r.in-8".A\e&Uttetquesremar([uesdet'edtteur,àAmsterd.n75

t. et Il, m-4". Avec quelques remarques, tirées en partie des ma-

nuscr)ts de Féditeur, à Baie 1777. t. J-HI. in-12. Sans ces remarques,

mais avec la utographie de l'auteur, âNeufcbâtet 1777. t t-lH. in-8",

et à Nimes 1793. t. Ï-H], in-8". Traduit en allemand, parJ.-P. Scuu-

t.)K, à Francf. et Lops. 17GO. t. Ï-]H. in-8°. Sur la mérite des dtS'e-

rentes éditions, voyez A.-F. ScnoTT's Unpartheyische Critik. t. Vï,
p.539;t.Ytt,p. 41!; t. IX, p. 284.

Nouvelle édition augmentée de quelques remarques nouvelles et d'une bi-

bhographie choiste du droit des gens, par M. de.noFFMAK~s, précédée
d'un discours par SIR J. MACtNTûscH, trad. par M. RoYER-CoLLA)tD.

Paris, t853. 2 vol. in-8".

Nouvelle édition précédée d'un Essai de fauteur sur le droit naturel;
iuustrée de questions et d'observations, par le baron de CHA~BtuEn

u'OLE[REs;avecdesannex€snouYe!]es.deM.deVATTELetdeM.SuL-

ZEH, et un cnmpend'um bibliographique par le comte d'fÏAUTERtVE.

Paris t838, 2 vol. m-8'. Notes et table analytique de l'ouvrage de

VATTEL~parM.PmŒtttoFERREtRA.Paris 1838.–Kouv.edtt revue

par M. RovER-CoLLARD, augm. des notes de M. P)XHE)RO FERREtRA.

1856,3Yo).m-8°.

Quelques passages de l'ouvrage de Vattel ont été attaqués dans l'écrit
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suçant Essai sur le droit des gens (par M. de CHAMBRER). (Sine loco)

1795. in-4'.

Principes du droit de nature et des gens; parJ.-J.BtjRL.AMAQU);aYec
la suite du droit de la nature, augmenté par M. de FEUCE. A Yverdun

1766-1768. t. 1-Vm. 8. Les trois derniers tomes contiennent le droit

politique et des gens. Kouv. édit. revue par M. Dupin. Paris )8~0-~5.

5 vol. in.8'.

Joh. Jac. MosER's, Versuch des neuesten europaischen Vot~errechts in
Friedens-und Kriegsxoten, vornehmheh aus Staatshnndlungen se4t

t740. Frankf. 1777-1780. t. t-X, en 12 vol. gr. [n-8".

Dum~ne, Beytrage, etc. (Voyez ci-après, g 30.)

K.-J. GuKTHER's, Europaisches Yô)kerrecht m Fnedenszetten, nach Yer-

nunft, Vertragen und Hert~ommen. Altenburg, t. t. 1787; t. Il. 1792.

gr. in-8". La continuation de cet ouvrage fort estimé parait être inter-

rompue.

Du droit public et du droit des gens, ou Principes d'association civile et

politique, suivis d'un projet de paix geueraje et perpettjeUe, par
J.-J.-B. Go~&o~ d'Assaut. A Paris. 1808. t. t-HI. 8.

C.-U.-D.vonEcGEnsnaturhc~eaStaatsrundYu~errecht.Wien.t.).!809.

t. )).~8t0. 8.

PisHEtRoFEnnEtnA, Cours de droit public interne et
externe.

Paris 1830.

2 ifot. in-8";
– Prec's de droit [)ubtic interne et externe. 1841. in-8".

BAHOLt, Dtritto naturale privato et pubbhco. t. 1-VI. Crémone 1837.

<n-8".

K.-S. ZACHARLE, Vierztg Bûcher YomStaate, 2' éutt. t. V. Heidelb. 184L

in-8".

KEtT, Commentaries of American Law t. I. Law of nations. New-

York 1844. in-8".

FERRATER, Codigo de derecho international. Barcel. 1846. 2 vol. m-8".

To).OMEt, Corso elementare di diritto naturdle o razionale. Pad. 1848.

3 vol. in-8'.

RïQtjEmE, Elementos de derecho pohtico internacional con explicacion

de todas las reglas que constiluyen el derecho internacional espanol
Hadr. 1849. 2 vol. in-8*.

GARDES (comte de), Code diplomatique de l'Europe ou Principes et

maximes du droit des gens. t. 1 (1852).

DEsTRivEAcx, Traité du droit publie. Bruxelles, 1853-55. 3 vol. in-8°.

PniLLtKORE,'Commenlarie3 upon intemationat Law. t. I. Loud. 1854.
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SECT!ON)U.

OUVRAGES SUR LE DROIT DES GEM DES EttTS C'ALLEMAGKE.

SM.

J.-J. MosEn's, Teutschesauswartiges Staatsrecht. Frankf. u. Leipz. 1772.

in-4~.

Des SMppMmm;! à cet ouvrage ont été pubMs par fauteur, dam ses

Abhand)ungen verschledener Rechtsmaterien, t. XtV, p. 323 ff.
Du m~me, Teutsches machbarliches Staatsrecht. Frankf. u. Leipz.

t773. 4.

C.-II. V. RoaER's, Yo~errecht der Ttutschen. ih))e, 1790. 8.

J.-L. KLLBER's, OfTenttiches Recht des teulschen Bundes und der Bun-

desstaaten (Frankf. 1817, gr. iu-8°). g 9, 66, 71, 105 ff., 460 <T.,

464 ff., n. 468 ff.

H.-A. ZAC~Hi~ Deutsches Staats-und Bundesrecht. X' édit. CStt. 1853

et suiv. 3 vol. m 8"

ZSpFL, Grandsatze des allgemeinen und deutschen Staatsrechtes. 4' édit.

Heidelh. 1655. 2 vol. 8'.

CHAPITRE IV.

OUVRAGES SÉPARES SUR LES MATIÈRES PRINCIPALES DU

DROIT DES GENS.

SN.

Les ouvrages de ce genre, sur le droit d'ambassade, sur celui du rang,

de la mer, du commerce, de la neutraHté et de la guerre, se trouvent

indiquea dans le présent livre aux endroits mêmes où il a été traité de
ces d)Serentes matières.

CHAPITRE V.

COLLECnofS D'OUVRAGES SUR DIVERS OBJETS.

g 30.

Observationes se~ecta! (Halenses). Hal. 1700-1705. t. 1-X. 8.

Ilenr. de CoccEj) exercitationes cuDosœ. Lemgovix, 1722. 4.
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M

Corn. van RY'skERS])f)th, Qus'stionnm juris publici itbri duo. Lugd. Bat.

1737. 4. Edtt. 2. tbid. 1752 et dans ses Onenbus omnibus, t. H (Lugd.

Bat.[767.M.),p.t85-~0.

Job. Jac. MosFR's, Vermischte Abhandtungen aua dem europaischenVu)-

kerrecbt. Hanau ~urnberg} 1750. t. 1-Ut. 8.

Du m~me, Beytrage zu dem neuesten europaischcn Vo)~errccbt m Frie-

denszeiten. Stuttgart, 1778-1780. t. I-V. 8.

Du même, Beytrage zu dem neuesten europhischen Yo~errEcht in Kriegs-

zetten.Tubingen,t779-1781.t.t-H!.8. 8.

Du même, Beytrage zu dem neuesten enrop~nschen Gesandtschaftsrecht.

Frankf. 178t. 8.

Ces trois collections, n" 5-i, se rapportent à t'ouvrage de M. MosER,

)ntttu)e)'cfs~eh, etc.,cité C)-dessuSjfi27. ï.

Frtedr. Christian Y. MosER's.KteineSchr[fteuzurE[-)~uterung des

Staats-undVotkerrechts. Frankf. 1751-1765. t. 1-XII. 8.

7)M même, Bcytrage zu dem Smats-und Yutk.errecht und der Geschichte.

Frankf. 1764-1765. t. 1Y. 8.

A.-F. ScHOTi's. Juristtaches Woc)'enbtatt. Leipz. 1772-177~. t. MV.

Ja))rgang.8. 8.

Joh. Cph. Wi)h. V.~TECK's, Versuche nber eintge erbeblielie Gegens

tande,etc.Frankf.u.Lei~i772.8. 8.

Du m~me, Ausfuhrungen pohuscher und rechtLcner Materien. Berlin,

1776. 8.

Du m~me, Ot)ser\at)oaum subsecivarum Specimen. Hal. 1779. 8.

Du même, Essais sur dners sujets de politique et de jurisprudence.
l7ï9. 8.

Du tn~m~ Versuche uher Ilandlungs-und Sch)C'ahrts-Vertràge. !!aue,

1782. 8.

Du même, Yersuclne ülxr verschiedene Materien poldiacher und reclitli.
cher Kenntnisse. Berhn. u. Stratsund, 1783. 8.

Du même, AusfMhrungen einiger gememnutzlichen Matenen. ttat)e,

1784. 8.

Du m<!tM, Essais sur quelques sujets intéressants pour l'homme d'Ëtat

['tdetettres.(HaI)e},1784.8. 8.

DM m~nK', Eclaircissements sur quelques sujets intéressants pour l'homme

d'Etal et de lettres. A ]ngoistatd (Bertm), 1785 8. Tradunen allemand

aous ce titre Erlauterungen ~erschiedener Gegenstande, etc.; ans dem

Franzosischen des Hm. Geh. Raths v. St. zu B., ins Deutsche ubers.

~on F. A. J. (Jon\). S&hmatkatden, 178G. 4

Du même, Abmussigongen. !!a)). )7S7. 8.B.
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Du même, Échantillon d'essais sHr divers sujets intéressants pour )'homme

d'Etat et de lettres. MaUe,tf89.8. 8.

Du m<me. Essais sur plusieurs matières intéressantes pour l'homme d'État

et de lettres. Balle, 1790.8.

Du même, Essais sur divers sujets relatifs à )a navigation et au commerce

pendant la guerre. Berhn,1794.8. 8.

Dan. ~ETTEMLADT's, ErurterungenemigereinzeinenLehrendes teutschen

Staatsrechts. Halle, 1773. 8.

J.-C Sim~tEES, Jcrishsches Magasin. Jma, )7M. Bd. L 8.

m<me, Beytrage zum teutschen Reeht. Ndrnb. u. Altorf, 1786-1790.

t.f-Vf.8. 8.

E. F. fiAGEMEtSTER's,Ce\trage zu demeuropàischen Vo!~errec!it, beson
ders bey Gelegenheit des geRenwartigen nordischen Kriegs. Stralsund,

1790. St. 1. 8.

C.-D.ERutBDT's, Amalthea. Leipz. Bd. t, 1788; Bd. )!, )790. 8.

Bibliothèque de l'homme public, ou analyse raisonnée des principaux

ouvrages français et étrangers, sur la politique en général. et

sur le droit naturel et public; par at. le manleis de Covooncar,

M. de PEYSO~L, M. le CHAPELIER, à Paris, 1790, t. 1-XH; 179~

t.t-X));t79't.)-)Y.gr.tn-8".

OEuvres comp)ete< de l'abbé de MtBLY. Lyon, 1792. t. t-XU. in-8* et

in-12.

OEnYresposthcmesdeM.abMdeMA);[.Y.Paris,t7!)0.t79t.t.[-Yi.8. 8.

CollectIOn complète des ceuvres de M. l'abbé de &tABLY.A Paris, an Hï de

la rep. (1794 à t795). t. I-XV. gr. m-8'.

J.L. XECHn's, Ab!)andtungen.uber das europaische Vo)ker-, Kriegs-

und Frledensrecht Halle, t793. 8.

J.-Theod.RoTH's,ArfhiYfnrdasnatur)icheundpositiYeVoiLerrccht.
Kurnb.n.Attmr, 1794. 1. Ileft. in-8'.

Joh.-Richard v. ïtorn's, Abhandiungenaus dem teutschen Staats-und Vot-
kerrecht. Bamberg, fM4. 8.

C.-Il.-K.-A. v. KAMPTZ, Serrage zum Staats- MndVBUerrecht. Berhn,
Bd.).t8H.8. 8.

GACERf (baroi) de), Kr]ti)i des Vo~errechts, mit prakt~cher Anwfndung

anfunscreZe~t. Leips. t840. ~-8°.

FtEDME, !nqmries m international law public and private. 2 éd. Edimb.

1851.t.
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CHAPITRE V!.

MONOGRAPtÏtES OU DISSERTATIONS ET MOCHURKS.

83).

Les traités de cette espèce sont indiqués dans les principaux ouvrages

bibhographiques cités au 2, et en grande partie dans le présent livre,
chacun bous )e auquel il appnrttent.

CIIAPITRE VII.

DEnuCTtO~S ET COXSCLTATtOXS DES JUtUSCOKSCt.TES.

SECTION PREM)ERE.

PLDUCT!O~S.

On a publié des Catalogues des Déductions imprimées sous les titres o-

dcssons

(a) Joh.'Chr. LH\)G's, Ctbtiotheca deducttonum; vermehrt von G.-A.

JE~OŒY m5. 8.

(b) Deductions Dilitiotek von Deutschland (\on C. S. v. HOL1.5CIIUHF.R).

Kurnb. t. Ï, 1778. t. !]. 1779. t. ï!Ï, 1781. t. IY. 1783. gr. m-8". Les

deux dernters tomes ont été publiés, après la mort de M. de ito~chujter,

par M. J.-C StLBE'\KEK&.

(c) M. Gu~TnER, dans la préface du prem'er tome de son curopaischea

Yotkerrecht ~'oyez ci-dessus e 27), a fait espérer la put)hcat[on d'un

Cata~ne des Déductions et autres écrits publics des puissances de l'Eu-

rope.

Jo.-Chr. LE\iG's, Grundfe&te europalscher Potentaten Gerechtsame, wo-

rmnen durch auserlesene Dcduct'onen d~rgethan ~)rd, wie es um aller

Potentaten hohe Jura, Anspruche und Pracedcnz-Strfiti~kettpn beschaf-
fen sey. Leipx 1716. ro).
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~um~n~Sefecta scriptaiHustria.Leipz.t753.ffn.

Collectio nova actorum publ. 1. R. G., oder Sammlung der in den 1. 1750-

1753 <n Deutschland zum Vorschein gekommeMn Dednchonen. t. t-YHt.

Nurnb. 1751-1753, 8.

Joh.-Jac. MosER's, Sammlung der neuesten wicht)gstenDeductionen in

deutschen Staats. und Rechtssachen. t. 1-IX. Frankf. u. Le~pz. 1752-

)7M.4. 4.

Neueste Sammtung auserlesener Deductionen. t. !-ÏM. Giessen, 1778. fol.
J.-A. nEcss, Deductions u. Urkunden-Sammtun~.Bd. )-\Y. Ulm, 1785-

t799.8 8

Le Recueil du comte de HERTZBEnc, indfque Cf-dessus S 19.

Plusieurs des livres nommés ei-desaus g 24, appartiennent aussi à cette
classe.

SECDONN.

CONSULTATIONS ET CAUSES CELEBRES.

SM.

Joh.eChr.Lij~tG's, Exropaische StaatsConsdia. seit dem Anfang des

16. Saeculi bis t7t5. Leipz. 1715. t. n. H.M.

G.-F. v. hiARTEYS, Erzahlungen merkwûrdnger Fidle des neuern europai!l-

chen Yotkerrechts, nebst einem Anhang von Gesetzen und Verordnun.

gen, welche m einzelnen curopaischcn Staaten uber die Vorrechte aus-

wart~er Gesandten ergangen sind. Gottingen, t. ), i800. t. 0, )80!. 4.

Ch. de MtRTf~s, Causes célèbres du Droit des gens. 2' edtt. 1858-60, 5 v.

in-8'.

De Cussv, Phases et Causes cé!èbres du Droit maritime des nations. Leipz.

t856.o!.m-S'

CHAPITRE VIII.

OUVRAGES LEXICOGRAPHIQUES.

!34.

De CossY, Dtctioanaire ou Manuel texique du diplomate et du consuf.

Leinz.tM6.in-t:.

C.-F. HEMpEL's, AUgemeines Staatsrectita-Lexicon (voyez ci-dessus g 8.)

F.-L.-Ant. ttoRSCHELSHAM~'s,EnropàischesStaa)s-, Kriegs- und Friedens-
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Lexicon (depms le 15' siècle). Frankf. u. Leipz. t. 1765. 1.1), 1766.

gr.tn.8".

Encyclopédie méthodique; la section d'Économie politique et d<p!oma-
tique. A Paris, 1784-1788. t. I-tV.gr.in-4".

RoBt~ET, Dictionnaire umverse] des sciences morale, économique, poli-
tique et d'ptomatique, ou Bibliothèque de l'homme d'Ëtat et du citoyen.

A Paris, 1777-1787. XXXI vol. in-

Repertorium reale pragmaticum juris publici et feudalis; mit C.-G. Bu-
DER'sYorrede. Jena, 1751. 4. Cet ouvrage a paru entièrement refondu
sous le titre suivant:

Repertorium (des teutschen Staats-und Lehnrechtes, von H.-G. ScHEtOE-

MARTEL. Leipz. t. Ï (A-E), 1782. t. 11 (F-R), 1783; von C.-P H~aER-

uM.t.ttI(L-0),l793.t.IVtP-H),1795,~r.m4~.

Staats-Lexicon oder Encyclopadie des Staatswissenschaften, herausgege-
ben von C. vonRoTTECK, und WELCKER. AMona, 1834 et sutv.

19voi.in-8°.3'edH.Leipz.i858etsu)V.

Dictionnaire politique rédigé par une réunion de députée, etc., avec une
introduction de GARMER-PAGÈs, pubt. par E. DucLERcetPAG~ERRE.

Paris, 1843. gr. m-8".

Deutsches Staatsworterbuch; herausg. von BLUMSCHU und BRATER.

Stuttg. 1859 et suiv.
A cette classe appartiennent aussi les PtchoHtMtrM historiques universels,

tel que celui de Louis MoRERt, d'après les plus nouvelles éditions, pu-
bhées à Paris 1742, en 8 tomes m-rot., et en 16 tomes m 4", avec 2

tomes de suppléments, par C.-P. GoujET, à Paris, 1749. La 52' édi-

tion, par DnocET, parut à Paris, en 1799, tOvo). in-fol. Ce d)Ct)Ott-
naire est aussi traduit en anglais et eu espagnol.

Joh.-Franx BeDDEus, Allgmeines lustoriches Lexicon. Leipz. 1709-1714.

t. t-IIï. fol T edlt. m?. foL; 3' édit 1730-1732, avec deux volumes

de Supplément qui ont paru 1740. fol.; édttion de Bâle, par J -C. ISE-

n~. m9 [Mpendant le 4' volume porte t'année 1727). t. t-ÏV. fol.

Universat-Lexicon, von ZEOLER (nom du hbraire). Leipzig, 1732-1754. t.

1-LXVIII. fo).

Dictionnatre historique, par P. BAYLE. t. Ï-ÏV. fol.

CHA~FFEpi~, Kouveau dictionnaire historique, et d'autres,surtout les dîne-

rentes Encyclopédies ou Dictionnaires encyclopédiques qui ont paru en

Allemagne, en France et en Angleterre. Nous citerons prmcipalement
l'Encyclopédie dttx)x* siècle, )'Enc~op~dïe m~d~tte, le Conversa-

ftOM-~MtCon, )'t/a~a3co~ dePiERER, la grande Encyclopédie

allemande d'ERscH et (.RCBER, etc.
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CHAPITRE IX.

OUVRAGES SERVAL A L'HiSTÛfUE ET A L'tNTERPHËTATIOX

DES TRAITÉS PUBLICS.

g35.

Préliminaires des traites faits entre les roih de France et tous les prmccs
de l'Europe, depuis le règne de Charles Y]I, par M. AsELOT de ia

HoussAYE. A Paris, 1992. 8 Se trouve aussi à la tête du Recueil des
traites de LEO~RD voyez ci-dessus 12.

(Jean-Yves deSA)\T-pRfE5T), Histoire des traités de paix et autres nego-

ciaUons du xvm* siècle, depuis la paix de Vcrvms jusqu'à ta paix de

Nimegue (1597-1679~. A Amsterd. 1735. t. 1 etll. fol.
Cet ouvrage fait aussi partie du Corps diplomatique deDuMo'T, dont

ncomprenulel4* tome. Ilparut sous le même titre, en 1725, à Amster-

dam, en 2 vol. in-fo! une édtttou antérieure peut-être moms complète.

L'auteur ayant été secrétaire de M. de TORCY, quelques-uns ont attnbué

son livre à ce dernier.

thstoire des anciens traités (depuis 1406 a\ant J.-C. jusqu'en 813 de l'ère

chrétienne], par M. BARM~RAC. A Amsterdam, 1793. fol.
Cette histoire des traités fait aussi partie, comme tome premier, du Sup-

plément de ROUSSET. au Corps universel diplomattqne de Du Mo~T.

Joh.-Jac. Scn~AU&s.Einleitungzu derStaatswis6enscha)'t nnd Erlauterung

des von ilimlierausgegeberien COI'porl~ Jurls gentitim academmt und aller

andern seit mehralsxwei SecuhsgeschlosscnenBundnisse, Friedens-und

Commercien-Tractate. Leipz. t. 1741.1.1!. 1747. 2'co. 1760, gr. m-8".

Cet ouvrage comprend la pénodede 1439-1740, et pour les États du

Nord, celle de 1700-1743.

Droit publie de l'Europe fondé sur les traites, par l'abbé de MABLY. A

Paris, 1747 (ou plutôt au commencement de l'an 1748, où cette éditmn

fut éputsee dans peu de mois) in-8".

Deuxième édition, avec des remarquas h~tonques, politiques et cntt-

ques. par M RoLSSET. A Am&terd. ]748. t. 1 et ![ in-8". Nouvelle

édition, augmentée des principes des négomaUOns, pour servir d'introduc-

tion à cet ouvrage (par M. deMAMLY). A Amstcrd. et à Leipsig, 1761.

1.1 1 Il. 8. Troisième édition continuée par l'auteur jusqu'à 1763. A

Genève (Paris), 1764. t. in-8". Quatrième édit., itnd. 1768. m-8'.
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Les additmns et corrections furent aussi publiées comme tome iroi&'ème

de l'édition d'Amsterdam, de 1761. Cinquième édttion continuée jus.

qu'en 1773, avec la plupart des remarques de RorjssET,et et avec les prin-
cipes des négodattons deMABLY. A Amsterd. et Leij'sig, 1773. t. 1 J]L in-

8" de même Genève, 1776. t. Ï.U), in-8'et et 1792. in-8"; aussi dans les

OEuvres complètes de MABï-v, edtt. de Lyon, 1792. t. 1 H in-8", et

dM3t'édit.deParisden94.t.V)-Y)n.

Résultat des guerres, des négociations et des traités qui ont précédé et

suivi la MahlioncoBtre la France, pour servir de supplément au droit

public de l'Europe, de MABLï par AMNOtJLD.A Paris, t. I. [80~ 8.

Ouvrage qui se répand sur la période de n63 jusqu'à 1795 quant à

la manière de traiter les matières, il diltere beaucoup de celui de JUABLY.

G.-P. HEMPEt-'s, Atigememes StaatSN'oht-Lcxicon. Yoy. ci-dessus g 8 et 34.

Kurze Untersuchung der ,'ornchmsten im 17. Jahrundert geschlossenen

Allianzen, Bundnisse und Yertrage. Berlm, 1758. 4.

Ce livre s étend sur 105 traités publics, tant anciens que modernes.

Abrégé de rbisloire des traités de paix entre les puissances de l'Europe,

depuis la paix de Wcstjthaue par M. (Christophe-GuiMaume) KocH- A.

Bâte,t.tet]t. 1796.ttHetIV.n97.gr.tn8".

L'auteur, décédé le 25 mai 1813, avait promis de publier un cinquième

volume. Une nouvelle éd)t[on,dans taque)te!'hi&toireest Mntmueejns-

qu'en 1815, a paru sous le titre suivant:

Illstoire abrégée des traités de paix entre les puissances de l'Europe, de-

puis la paix deWestphaIie.parfeu M.de Kocî!;ouvrage entièrement

refondu, augmenté et continué Jusqu'au congrès de Vienne ct aux traités

de Pans de 1815, par Fred.ScHMLL.AParis, 1817 et 1818. L.l-XV,

gr.in-8°.(Voir~38).

Htstoiregenératcdestraitésdepaixct et autres transactions principales
entre les pUissances de l'Europe, depuis la paix de Westphalie par le

comte de G¡\1\DE:i, t. 1-XIV. 1848-59 (n'est en grande partie que la re-

produchon de l'ouvrage précèdent].
C. D. Voss Geatder merkm urdilsten Rundnisse und Fridenmehlusse des

t8. Jahrhunderts. Gera, !801-Ï80~. t. J-V. gr. m-S".

Une continuation de cet ouvrage, pour le XIX. siècle, a paru en deux

volumes, sous le titre suivant:

C.-D. Voss, Getst der merkw. Btmdnissc, etc. des 19. Jahrhunderts, t.

u. II. Gera, 1803 et 180~gr.in-8".

GtRAun, le Traité d'Utrecht. Parts, 1847, m-S".

VA-~DE\ SPIEGEL, Résumé des négociations qui accompagnèrent la révo-
lution des Pays-Rasautrtchiens.Amst.l841,in-8".

J. L.KinjM[t,Ueber3tcht der dtjdoniatischcn Verh&!t!))sscdeaW)ener

Conëresses. Francfort 1816. 3 vol. in-8".
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r'LAssA~Jhstoire du congrès devienne, par l'auteur detH)stoire de Lt

diplomatie française. Parts, 1829. 3 vol. tn-8*.

CttETnEAB-JOLY, H~tmredestrattesde 1815. Paris, 1842, m-8*.

GAGEK.\(baronde},Derzwe)tePariserFr)eden.Lctps.î845.~voL

m 8'.

ScHA~MA- Geschichte des zweiten PanserFnedens fm'Dcutsch]and.Aus
Actenstucken. Gott. 1844.

CHtTEAtjex~A~D, Congrès de Vérone. Pans, !838. 2 vol. m-8*.

ScHAUMA~ Geschichtedes Congresses von Yerona (dans le Htstonsches

Taschenbuch de rtAMER, année 1855).

Sur le congrès de Vienne voy. aussi l'Histoire du consulat et de l'empwe
de M. TmERS, et GERYt-~us Geschtchte des neunzehnten lahrhunderts,
1.1et et sur les congrès de Troppan, de Laibach et de Vérone le t. IV

de ce dermer ouvrage.

CfIAPITKM X.

MEMOtKES HISTORIQUES, PARTiCL'LtEREME~T SUR DES

NECOCtATIO~S.

On entend par ces MémoircE non-seulement les hibtores des ncgocta-
tions, mais aussi les recueils d'écrits officiels des agens diplomatiques,
teis que leurs notes, mémoires, rapports, lettres, etc. Hor: ceux mdlqués

ci-dessus (~ ~5}, qui ont particulièrement pour objet des congrès de paix

et autres, nous nous contentons de nommer les sun'ant~:

SECTION PSLW!Et)E.

MEMOIRES Ht~FORlUt Ha R~amBLES DA~b DES COLL~CT)0~h A CE

EXCLL'~HEME~ DE~r~tËi).

S.!636

Collection complète des memo!rMreJanrsai'b!sto~e de France, depu!s
le règne de Phiijppe-Augtiste jusqu'au commencement du )7' siècle,

par PETiTOTn'ame),t8t9-3'53 \e).m-8'.–M. depuis !'avenement

de ttenr~ !V jusqu'en 1763, par MM. PETITOT et MotMmQCE. Pans,

!8N-2!).79~nn-8'

Collection de mémoires poursentrài'histoire de France, deputs)e\m*
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s)ecte jusqu'à ta fin du x\m', par MM. MtCHALDet PoLj~i-AT. 1835

?. 32 vol. gr. 'n-8".

Collection des mémoires relatifs à la Révoltition t'r~ncatsc, par MM. )iER-

ULLEetB\RRtERE. Paris, )820-26. 56 ~oi.in-8".

Friedr. Scn'LLER's, Angcmeme SammtunghistonscherMemotren, vem t2.

Jdhrhundert bis auf die neuesten Zeiten, durch mehrCM Verfasser uber-

setzt und jedesmal mit emerunnersat-histODschen Uebcrstcht verse-

hen. Jena, 1790-1805. 1. Ab~dung, t. MV. H. Abthedung, t. !-X\t

m-8" Cette collection retend jusqu'au temps du duc régent

SECTION il.

~momES iH~rORIQUE~ t't..BHL~ :bfARbME~'ï.

i!37.

En )a)~ant de c6tè une foute de Mémoires historiques, la [))upatt anony-

mes, dont H est sou\ci)t fait mention dans l'histoire des Etats de l'Eu-

rope, nous nous bornonsàtndiquer, par ordre a![)h:)bt:tt<u[edc8 auteurs

lessivants:

ADA[R fstt' Robert), Htstonca) n)cui0trofthé court of Vienna m 180G.

Lond. 1844. – The negociattons of the pence of Dardanelles in 1808-

t809.Lond.1845.2Yo).)n-8°.

AMH.OT, vo~ex cf-apres OssAT.

A~bOLLÈx~ (duc d', comte deHethuneetde Pre:)u\-Ch.)te.iunt;uf), Atn)M:t.

sade extraordinaire en IG~OJ a~ec les observations politiques de \f, de

Î!THL~E, empbyè à cette ambassade; le tont pubhé par )!en)t de B~

THL~E. Paris. 166'T. fol.

AHLi~GTO~ (comte d'), Lettres. A Utrecht, HOt. 8.

A)t\t.L& {l!e!try), ~ëgoei.~tions a cour de Rome. t748. t. )-V. 8.

A~AL\ (comte d'j, ~egociationb en itot)ande, depms t619-t688. A Pai-tb,

t.I-)H, 1752. t.lY-Yt. 1753.8 8

pu mémn, )lém01res touchant les négoclatlOlis du traité de pem fad à

Munster en tG48.ACobgne,lf:48.H.

l,eüres de.~1.)I. d'Avauv et SFR'1£:"1, ambassadearsen Allemao 1650. 8.

BAbSoMPIERRE (maréchal de), Ambassades (en Espagne l'an 16?1, cn Suisse

l'an )655. en An~cten-e l'an t6~G). A Cok~nf-, ~C8. '\o). t-)V. )))-t5.
Cet ouvrage est sorti des presses des Elzewrs, [,'histoire de chaque

ambJssade a aussi paru sous un titre particulier; celle en SUisse en ,o1.

m-H, et une nou~cne ed)t!on, a Cologne, )744, en 5 ~oL m-n.

Memotres du maréchal de B~ssoMPiEttm.. Cologne, [bU5. 3 \u). H. A[Q!

terdam, t69?. Cologne fnouen). 1703 2 ~ot. 12
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Nouveaux memones du maréchal de BAssoxp~ERRE, recueillis par le pre-

SMient H~AOLT. A Paris, 1802. 8

BEDtORU (John 4th Duke of), Correspondance with an introduction by lord

J.])ussELL.Lond.lS4!etsuiv.3vol.8. 8.

BELLiÈTRE et SILLERY {MM. de), Mémoires bnr la paix de Yer~ ins. A Paris,
1360. lb)d. 1P77. t. 1 H. 8. A La Haye, 1696, t. 1 et Il. 8. A Pans,

1700 A La Haye, 17M.2tOi.l!.

BETH~E, ~Oyez A.\GOULÊME et Sct.LY.

BODERIE (de la), Ambassades en Angleterre, sous le règne de Henry et la

minorité de Louis Xil), depuis t60G jusqu'en 1611 (publiées par Paul-

Dmis)ienTn').AParis,t7M.t.]-V.8 8

BoD~CBR'~R (Henri, lord) Lettres and correspondance; by a H Pariée.

Lond. 1798. 4 v. 8.

B(1\ \PARTE (Louis, ea-roide tlollande~, Documents historiques et réflexions

sur le gouvernement de ia Hollande. Lond. 1820. 3 v 8.

BBiE\E (comtede), Mémoires (depuis 1613-1661). A Amsterdam, t7)9.

t.f-iii. t!.

CARLETO~'s (Sir Dndicy), Lctters during hts ambassy m Holland (1616-

1620). London, 1757 4. Une traduction française a paru sous le titre

snnant:

CARf-ETO\ [chevai'er de, ambassadeur de Jacques t", roi d'Angleterre),

Lettres, mémoires et négociations. A Leyde, 1759. t. 1-IIL 12.

CAbTLEREAGH (vtSM'jnt), second marqtns of Londonderry, Memoirs and

correspondance, éd. by his brother. Lond. 1848-53. 12 vol. 8.

CHA~ur (ambassadeur du roi de Suède en France), Mémores. A Cologne,

t6C7 t.l-Hl 12.

CHATEAL8R[A\t), Mémoires d'outre-tombe. 8~ol. 8.

CH~TEAL~ELF, YO;CZ A~GOULÈHË.

CMESTERFiFLn (PhiL D. Stanhope earl of), Letters ed. by lurd Maison.

Lond. 1845. 4 vol. 8.

Cnooppu (marquis de), Mém(ures (16'!M663). A Paris, 1753. t. et

tl. 19.

CnLE, Memotrs ofaH'a)rs of state, contammg letters wntten by Mtmsters

employed m foretgn négociations (1697-1708), pubhshed by Chr. CoLE.

Lond.l733.foi.

CoR-ALUs (marques of), Correspondence ed. by James Ross. 1858.

3 vol. S.

Donit's fCbnstMn-Wdh. v ), ))enKwurdtgkeiten meiner Zelt, oder Bey-

trage zur Geschichte vom letzten Viertel des 18., und vom Anfange des

19. Jahrmmderts. 1778-1806. Lemgo n. fiannover. Bd. t, 1814. Bd. Il,

18)5.Eu.)]),tS18.8. 8.
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Ëo\ de BEAmo~T (chevaher de), Lettres, mémoires et ncgooations. A La

Haye. 1764. 4.aussi m-8".

Là-contre, voyez Examen des mémoires du che~. d'Ëot de Beaumont.

Ibid. eod Comparez MosEp's Beytr~ge zu dem curop. Volkerrecht, t. IV.

p. 282 ff
ESTRADES (comte d'), Ambassades et négociations en Itahe, Angleterre et

Hollande, depuis 1637 jusqu'en IGM.AAmsterd. 17~8.8.8.

Du m~me. Lettres, mémoires négociations (1663-tG68). A Bruxe))es,

t709, t. ).Y. 8. Amsterd. ~18. 13. Londres, 1743. t. 1-IX. 12.

EuGÈ~E DEAUHAR~us (prince), Mémoires et correspondance, publ. par
MD[jcAssE.t.l-tX.t858-60.8. 8.

FEUQUIÈRES (marquis de), Lettreset négociations, A Amsterdam, 1753

tt-UI.8. 8.

FM.kLPi (Renj ), :MemOirs of Ms hfe and o-rrimgs. Lond. 1818. 3 vol.

,n-8".–Mémoires sur sa ~e et ses écrits Pans,)8)8 2~o) in-8'

CE~Tz, Schrtften von Fr. von GE\rz. Em Denkma); ~on G. ScnLEStEK.

Man)))t. 1838-40. 5 vol. 8. Mémoires et lettres mettes du chevaher

de GEtTZ; puM. par G. ScHLEStER. Stut~. t84t. Tagebucher~on

Fr \'on ans dem Nachlam Varnhagen's Non Ense. Leipz. 1861 8.

GôRTz (comte Eustache de), Mémoire historique de ]a negociatton en 1T78,

pour la succession de la Bavière. A Francf. [812. )2.

GuuR~n.LE, Mémoires (de lG43-t608).An)sterd. 178' ~oL in-1".

GRE~~[L[.ËPA)'E)t~(Correspondance de lord Temple et de son frère

GeorgeGrenwit)e,etmemo)res<lesfit3deGeorgeGren~ii)es)]r)a la

cour de George IV). Lond. 1833.6 vol. 8.

HARRALn():omtede),Memoires~parM.de]jTnRRE ALatta~c, t720.?. 2.

t.tetUibtd.~735.

Hevm IV, Recueil de lettres missives de Henri IV, publiées par BERGER

DEX~REY. t843etsuiv.5v.in-4".

Jt.A\t<s tpresidait Pierre), Négociations. A Parts, IGbL fol. tbid. 1653.

fottbid.t656.fo).AAmsterdKH)5t.ï-tV.8. 8.

jEFFERSo~f's, Memoirs, correspondanceand m)sce)tan)es, éd. J. RA~ooLPH.

Bost. 1830. 4 vol 8

JOSEPH, Mémoires et correspondance politique du ro' Joscpt) ]" pubhés

par M. ULCASSE. 1853-55. 6 vol, 8

KEtï!), Memmrs and correspondance from 17G') to 1792, ed. by m~t~ss

Gillespie SM)TH. Lond. 1849. 2 \o! 8.

Thé Memotrs of John KER of KEHsn~D, containing his secret Xegooations
in Scotland, England, the Courts of Vienna, t~nnover~ etc., uubhshed

hy himself. Lond 17~6. 3 vol )n-8' Tr:)duH en Frunca~. A Botterdam,

m6-17T8.3~oLin-8'.
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MA)'tso\, Papers purchased by order of congi'ess. Wasit. 1840. 3 vol. 8.

MAITRE (Jos.de), Correspondance diplomatique (1811-17), rec. et pubt.
parAtb.Bi.A~c.l860.2voi.8. 8.

~AmesHURY (James-Harris first car) of), Diar)es and correspondance, ed.

by h[s Grandsons. ed. 1845. 4 vol. 8.

MARLBom'uGH (Jolm-ChurchiH first duke of), Letters and Dispatchcs from

170~-1713, ed by Sir Murray. Lond. 1845, 5 vol. in-8. Correspon-

dance dtptomatique et mthtatre du duc de MAnutORouet!, de HE~sms

et de J. Hop; pnbL par G -G. YnEEDE. Amsterd. 1850.

MAZARt~ (cardmat). Lettres.Amsterd. 1690. 12. r'ouv.edtt. augmentée do

p!usde50tettres.ibtd.t745.t.ïetlï.8. 8.
MucHEL (Sir Andrew), Memoirs and Papers. By A. B)SSET. Lond. t850. 2

voLin-8'.

Mn~mn~ (abbé de), Mémoires (1725-1731). A LaHaanne, 1750 et suiv.

t.t-V!!t.l2.

NA.POI.to'i 1, Correspondance publ. par ordre de l'empereur Nalaléon 111,

t. t-Y! t858-6t. – MémoDa) de Saintc-Hé!ene par LAS CASES

Kf)\f].tEs(Antotne, Francis et G))teh de), Ambassades en Angleterre

(sous les règnes de Henn II, de Franoots I!, de Chartes IX et de
ttenn Hï), rédigées par l'abbé de VERTOT (et pnbttées par Dom An-

toine-JosephPER~ETY).Paris,t765.voi.r\ 12.

OssAT (Arnau)t cardina]d'), Lettres (1594-160i). Paris, 1627. M. tbid.

1641. roi.. et avec des notes de M. AMELOT de la HOUSSAYE. Paris,

1697.ttetH.4.Afnste['d.n08.t.ï-V.15.tbjdl732.t.I-!V.8. 8.

PERRON (cardfnat Jacques DA~ du}, Ambassades et négociations, depms

1590 jusqu'en 16~8; recueillies par C6sardeLit;~Y Paris, 1623. fol.
tb)d. 1629. 1633, 1G~ et 1715. fol.

PH!j tppE Il, Correspondance de Philippe n sur les affaires des Pays-Ras,

pubt. pat-M.GA~HARn. t. f-!H. Rruxelles, 18~8-59, in-4".

PITT, Correspondance of ~dharn P)t) EARL OF CHATtUM, ed. by STA~-

nopE-ÏAYLOR and J -H. PR!GLE. Lond. 1838. 4 vol. in'8".

RtCHEUEu (card)f)a), duc de), Lettres ou ~0)) ajonit des Mémoires et tns-

tructtons seccètes de ce mimstre pour les ambassadeurs de France en

diverses cours, à Pans, 1696. 2 vol. 12.

Ït)CMEME)j (marechat, duc dej, Memores. Londres, Marsedieet et Pdrls.

t.)V,gr.)n-8".

RusuuRr (Jo. a), Consttia et negotia politjca. Francof. 1725. fol.

Rt!snonF (de), Memon'es et négociations secrètes, rédigées par E.-G.

CL-H~.ALeipsig, 1789. t.ïet)ï.8.Etcna!!emand. ibid. 1789. 2 vol.

gr.m-8".

SILLERI, voyez Beitièvre.

SULLY (Max)m deBbTHU~E,ducde), Mémoires (1590-1611). t.iet et 11
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Amsterd. (avant 1649). t. 111 et IV. Par.b, 1GG2. fo). Amsterd. (Tré-

voux), 1725 t. etH. n. Londres (Parts), a~ec des remarques par de

rËCLLSE,H45(etl747?) t. t-tlL4.av.ng,aussten7vol.rn.l2.

(Ceüe dernière édition a été refaite et rangée dans ni) autre ordre,

par l'abbé de l'ËcusE des LocEs.) Londres, 1778. t. 1-X. gr. m-12.

Ltége, 1688.vol.LX. in-8".

Papiers d'Ëtatpub!iesparMA~E-\ EL, t.ïetl[.1856 et suiv.in-4".

TEMPLE (chevalier de),Lettres.ALa Haye, 1700. 12.

ToRCY (de), Mémoires pour servir à l'histoire des negooattons, depuis le

h-atte de paix de Ryswik jusqu'à la paix d'Utrecht. A Londres, 1757.

t.I-n[.8ALaHaye[Pans),1758.t.T-])!Londrcs,f.MV.n.

(Ces Mémoires avaient d'abord paru sans nom d'auteur en France.)

ToRRE (de )a), Mémoires et négociations secrètes de diverses cours de

)'Europe.ALaHaye,1721.t.t-V.S..

VALORt (marquis de), Mémoires des négociations, accompagnés d'un He-

cueil de lettres de Fredcnc le Grand, etc. 1820. 2 ~ot. m-8".

WALPOLE (Robert). Memoirs, hy Wdham Co\E. Lond. 1'798 t. !)[. 4.

WALPOLE(Horatio), Memoirs, by W. Co\E, 3'ef). Lond. 1820. vol.

in-8".

WALSt~GHAK, Memoirea et mstruct'ons pour les ambassadeurs ou lettres

et négociations. Traduit de l'anglais t)ar Louis DouLESTEts de la CoMtE.

Amsterd. 1700. 4. Seconde edtt., ibid. 1717. t. t-IV. 12.

WASH)-sGTorf, The wnttngg of George Washington, being las correspon-

dence, adresses, messages, etc., publ. by lared SpARSs. Boston, 1834-

37. 12 vol. iti8°. Vie, correspondance et écrits de Washington,

pubt. par M. GcizoT, 1830-40. 6 voL in-8".

WEj.LESLEY (Marquis), Dispatches, minutes and correspondence during

bis administration in India. Lond. 1835. 5 vol. in-8~; ed. durmg his

ambassady to Spain in 1809. Lond. 1838, ed. by Montgomery Martm.

WELL~GTo~, Dispatches durtng his var)ous campaigns. collect. by

neut.-co!.GcpwooD.Lond. 1837-39. 13 vo).)n-8'–Suppi.D)spatches,

publ. by his son. Lond t. 1-VL 18j7-60.

WtTT (Jean de), Lettres et négociations. Amsterd. H25. t. ï V.8.
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CHAPITRE XI.

OUVRAGES POt;nsERV))tAL'H)STO]RE DES EVENEMENTS M)L[-

TIQUES MODERNES, ET JOURNAUX POLITIQUES.

SECTMf)PaEM)EtE.

HISTOIRE POLITIQUE MODERNE.

:38.

L.-T. gpjïTLm's, Entwurfder GescbishtedereuropaischenStaaten. Gœt-

lingen, t793. 8. Z~etter unveranderter Abdruck; mit einer Fortset-

zung bis auf die neuesten Zeiten, von Ge. SARTomL's. tteritn, 1802.

t.tn.!f.gr.in-8'.

Mémoires pour servir à l'histoire de l'Europe, depms 1740 jusqu'à la paix
d'Atx-!a-Chapd)e (par M. le baron de Sf0\?). Amsterd. f!49. t. 1 et

H.8. M. 1752.t. t-m.8. 8.

(MAUBERT), Histoire politique du siède. depuis la paix de Westpbahc,

jusqu'à )j dernière paix d'A)x-!a-Chape!!e inclusivement, avec le Précts
de tous les traités négociés entre les cours depuis cent ans. Londres, t. ).

n54.t.)).)7H.8. 8.

CDitfr. AcHE~wALL's, Entwurt der allgemeinen europinscheuStaatshandet

des 17. u. 18. Jahrhunderts. Gcettingen, 175G. 8. De nouvelles éditions

ontpameni7f!i,nu7ett'n9,~r.Ln-8°..

Joh.-Ge BiiscH, Grnndrlss der merL~Qrdigsten Wctthandei neuer Zett

(depn!stMO). Hamburg, 1781, m-8°.

De nouvelles cd)ttons, continuées, ont paru en t783 et t796 la quatrième

ed't)on, continuée depuis 1796 jusqu'en 1810 par G.-G. RaEDOw, iu)d.

en 1810. gr. in-8*.

Fréd A~CtLL))~, Tableau des révolutions du système pohttque de l'Europe

depuis!aOnduM'siède.ABer)in.)803-ti!05.t.)-)V.8.Mimprimt

à Paris, t80(i en 7 vol. m-8". Traduit en allemand, par Fréd. MA\

)-H[.Beri!n,t804-t806.8. 8.

Tableau des revotutions de l'Europe, depuis le bouleversement de l'empire

romat)) en Occident jusqu'à nos jours, etc.; par M Ch.-Gut]. de Koe't.



mBDOf.KAPmE.

Paris, 1807.Ll-tU.m-S'.Nouv.edjtcorngée et augmentée; ibid-

1814. t. HV.in-8".Konv. éd. Pans, 1823.3v. in-8~.

A.-H.-L. HEERE\'s, Handbuch der Geschichte des europaischen Staaten-

SystemsundsemerColonten.Gœttingen, 1809. 2. Auflage, J811. gr. 8.

Trad. en français sous le titre Manuel historique du système politi-
que des États de l'Europe et de leurs colonies. Paris, 1821. 2 vol.

in-8". Kouv. éd. 1840.

G.-F. MARTE~s, Grundriss etMr diplomatischen Geschichte der euro-

paischen StaatshHndet und FriedensscHusse, seit dem Ende des t5.

Jahrhunderts bis zu dem Frieden von Amiens (1477-1802). Eerhn,

t807.8. 8.

RAGCN, Abrégé de l'histoire générale des temps modernes. 1834, 3 ~o-

lumes m-6'.

A. OTT, Manuel d'histoire universelle. t. tt, histoire moderne 1842.

gr. in-18.

GARDEE (comte de), Tableau historique de la d)p[omatie ou Exposé des

faits accomplis de la politique générale, depuis l'origine de l'équilibre
européen. 184G. Tabl. gr in-foL

&:UOCLL, Cours d'histoire des États européens, depuis le boule'er~¡,>.

ment de t'empire romain d Occident jusqu'en 1789. Paris, t830-34.

46\ot.m.8~.

FR \ON RAUMER Geschichte Eurupas seit dem Ende des xv. Jahrhm-
derts. Lops. t832-50. 8 vol. m-8".

LÉ~poLD RA''EE, Histoire des Osmanhs et de la monarchie espagnole,

pendant les j~vt* et x~u' siècles, trad. de l'allem. par Hafber. 1839.

m-S". Hibtore de la papauté, pendant les \Y)* et xv)t* sièctes, trad.

par le même. 1838. 4 vol. in-8~. –Franzosische Geschichte vornehm-

hKhimxuu.n.Jahr)[undert.2'td.Ber[m,185t)-584\oi.in-8".

Les deux premiers volumes seulement de cet ouvrage ont été traduits

en francu)6 par M. PoRCHAT, sous le titre Histoire de France an

x~' s)ede. 1855.2 2vol. m-8".–DeutscheGesc)nc)'te im Xeita)tcr

der Keformation, 3' édit. 18j2. 5 vol. m-8". Enghsche Geschichte

vornehn'dtchtmx~u.x~u.Jahrh.t.tettt.1859-60.

SCHLOSSER, Geschichte des x, III. Jahrhunderts untl des vm., bis zum

Sturzdesfranzosischen Ka)&erre)ct's,4'ed)t.t.I-Vt Heide!b t854-58.

E. LEMLET, Histoire de i'Europe et des colonies européennes depuis la

guerre de sept ans. Douai, 1838-40. 5 ~ot. m-8".

CES. CA~ïu, Histoire de cent ans (175M850) 1852 et suiv. 4 vol. m-8°.

Bccur.z ET ROlX 1HI:tolre parlementaire de la révolution française.

1834-38. 40 vol. in-8", 2' édit. puh):ée sous le t)tre Histoire de la

constituante, par P.-J. B. BucHEX, en collaboration avec MM. JuLES
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iiAST))~, Jtot~-LE-CoMTE et A.OTT.184C,5~otitt-18.–Histoire de

i'AsscniLiee)~s!attve,t.]etU.1847.)8.

TutERS, Histoire de la Révot'itton franeatse, 8 vol. iu-8". lïtstoire du

Consulat et de )'Emp!re, t. I-\YtI).1843-t8CO.

B~MeMua)~p~n~.

SvBEL,GeschtchtederRevotutionszRit von 1789 b)8 1795. t. 1-]11. Dus-

setd 1853-58.

ARCHIBALD Anso~, Histoire de l'Europe durant la révolution et les

guerres de I.'Hépuu)fque,det789al797;trjd.en français.Bruxeues,

1854 et suiv.

Gewvt~s, 1 (;eschwhte de~ ncum.ehnten Jalrrhnnderts soit den Wiener

Vertragen. t. MV. Leips 1855-60.

VAt'LAREt.LE, Histoire des Deux-Restant-ations. 1844 et suiv. 8 vo). in-8".

Df)\ERG)ER DE HAURA~\E, Mtstonc du goHYcrnement parlementaire en

France. t. )-IV, 1858-60.

DE CpssY, rrecia hi&torique des evénementa politiques les plus remar-

quaDes qui se sont passés depuis 1814 à 1859. Leipz. 1859. in-8".

BREDO\ Chronfk des neunzeftnten Jahrfiunderts (continuée par Ventu-

nni). A)tona, )806 et sutv., 32 vol. Neue Gesctnchtiiche Werke von

Venturmi, dis Fortsctzung der ChronicJ.. Brunsw. 1838. 4 vol.

LESLR, Annuaire historique universel, contmué à partir de 1837, par
M.TF-\cE.t\o). par an,de 1818-1853.

A~~CAmE Dhs DELX-~Io~DES. tO \ot. m-8", comprenant les années

1850-60.

A~tjAtKE F~CYCt.opEMC~E. Années 1859-18CO, 1860-61, 2vol. gr )n-8'.

KRLLER. L'année htstorifjue, 1859 et 18GO. 2 vol. gr. [n-18.

F.-G. de MmTE~s, Tableau d'p)omati<;uc des relations des principales

puissances de l'Europe, surtout par rapport aux possessions, au com-

merce, à la ncutrahté et aux avances. Berlin, 1801. 8.

Ce tableau rempht aussi le troisième volume d'un ouvrage du même

auteur, intitulé Cours diplomatique, ou tableau des relations extc-

rienres des puissances de l'Europe, tant entre elles qu'avec d'autres dans
les diverses parties du globe. A Berlin, 1801.1.1-111 8.

Les deux premiers tomes de ce dernier livre portent également un titre

séparé, celui de Cutd~ ~p~omfttt~uc, etc. t. t et H. Voyez ci-dessus g 8.

Un abrégé de ce Cours diplomatique avait paru antérieurement, sous

le titre suivant G -F. de MARTEL, Ébauche d'un cours ponttque et d)-

ptoma)[que.Gottingue,n9G.S. 8.

C<~BES, Histoire générale de !.) d)plomal!e européenne, t. I. Paria,

1854.m-8°.
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30

L.-P.A~QUETtL.M&tifdes guerres et des traités de paix de France

pendant le règne de Louis XIV, Louis XV et Louis XVI. Paris, )798. 8.

Motifs des guerres et des traités de la France. Pans, an VI. 8.

Politique de tous les cabmeis de l'Europe, pendant les règnes de Loms XVV

et de Louis XV], par M. FAViER. Partb, 1793. t. 1 et II 8. Seconde

edtt)onconsid~rabtementaugmentee,etc.,parL.P.SËGLRf'!un~,

ex-ambassddeur.APans,1801.t.MI!.83<édttl802.

Tabieauana~ttquedetadtptomatiefrancaise, depuis tammorttede

Louis XIII jusqu'à ta paix d'Amiens; par Ferd. A. BAVARD.Paris. t. 1.

1804. t. ]L 1805. 8.

Histoire générale et ratsonnée de la diplomatie française, depuis la fon-

dation de la monarchie francise jusqu'à ta fin du règne de Louis XVÏ

(179~}; avec des tables chronologiques de tous les traités conclus par

la France; par M. de FLASSAV Pans et Strasb. t I-VI. 8. Nouv. édi-

lion augmentée de dateur d'un vo)ume;tbid.)8)l. t. )-Vt!,

gr.m-8'.

Autorisé et encouragé par 1tIapoléon, fauteur a composé cet ouvrage

avec des matériaux authentiques. Cependant Il s est trouvé dans le cas de

faire trente-der~ cartons aux six volumes de la première édition, pour
remplacer au tome les pages !-H, (7-52, et 33-3G, la quatrième

feuille entière, les pages 87-88, 107-108, ~17 et 218, au t. Il les pages
28t et 282; au t. 111 f~ pages 95 et 96; au t. IV les pages 501-20~,

597, 298, 343-346; au t. V les pages 307 et 308; au t. 1lespages 89.

90, t45-t46, 263 et 264.

JI faut joindre à ce livre t'écrit suivant du même auteur Apologie de

la diplomatie française, etc., par t'juteur de la d)p). fr. Paris, t8H'. 8.

thstotre de la politique des puissances de l'Europe, depuis le commence-

ment de la révohttton française jusqu'au congrès de Vienne; par
M. le comte de PAOu-Cn~Y. Paris, 1817. t. 1 IV, gr. in-8".

M.LECk)E, irlandais, apubtié, en anglais, à Londres, 1812, un aperçu

historique des retahons extérieures de la Grande-Bretagne.

LEFÈ\RE, Histoire des cabmets de l'Europe, pendant le Consulat et l'Em-

pire.l845.3vo).tn-8°.

CAPEFfGtJE. Diplomatie de la France et de l'Espagne, depuis t'avénement
de la maison deCourbon.Paris,18t6.

D'A~;sso~v!L).E, ffi~tori; de la politique extérieure du gouvernement

français, de 1830-~0. Par)b,t8j0.2\ot.m8'

ZELLWEGER, Geschichte der dq'tomatisdten Verhaltnisse der Scfiweiz mit
Frankreichvon 1698-178~. t. têtIL Samt-Gatten u.Bern. 18~8-49.

Gf.)~t,Tratadode)asretacton€Stnt(;rnationatesdeEspa)ia.Madrl848.

SA\TAREM, Quadro ctementar das ictac)ones potfttcas e diptomattcasde

Portuga).Par~, t8~.j~tj\ot.m-i".
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(LvMM SMLDMG), Thé d~tomac) of thé umted states. Boston, 1826.

A cette classe appartiennent aussi les ouvrages de SwatAUSS, 3IAeLV,

Atf<otJLo, HEMPEL, KocH, ScHOELL et Voss, indiqués ct.dessua, 35.

![CT!DNH.

JOUM'AUX POUTtQUES.

t39.

Thealrum europa:um, oder Beschreibung aller Jenkwdrdigen Geschichten

()'!)'Ht8).Fmnkf.t635)M8tt-XXt.M.
Diar[umcurO))teum,oderkurzeBeschre'bungdt:'nkwUrd)gsterSachen

jt651-Ki8t).Frankf.)!j59-i6M.t.)-XLV.4. 4.

MonaU!chtrStMtNp!ege).A!Jpiburgt69!nOO.t.)-XX).8. 8.

rieatromMter StaatsspMSe). lIaag (Le)p!. 1710-1716. t. f-Y)H). 8.

Allgemeine Schaubuhne der Welt (L601-1688). Frankf. 1699-1731. fol.
Die eumpa!SEhe Fama Lei))z. n0:-n34 t. t.CCCLX, ou 30 vol. 8.

DMnemeuropjiseheFama.Le~l735-n56.t.!CXC)!,oui2Yo).8. 8.

Eumpa!d!er Staats-Secretanus. Leipz. 1734-1748. t. )-CXL)V, ou

XII vol. 8.

Neutreur(!patMhM'Staat!-SecrttaritS.Le!pz.n49HM.t.)-LX,ou

5 vol. 8.

Der genealogische Archivarius fv0!t Mich. RAKFT). Letpz. n32-1738.

H-L,odY[)[vo!.8. 8.

L'ouvrage précédent a été contmué sous les titres suivants

Ceneatogisch-histomehe Nachrichten. Leipz. 1739-1750. t. )-CXLV, ou

12 vol. 8.

Neue genenlogische Nachr~chten. Leipz. t'!50-)76ï. t. I-CLX, ou 13 v. 8.

Fortgesetzte neM genealogische Kad~richten. Leipz. nc'i-77. t. I-CLVH),

ou ).~ vol. 8.

A. L.Scni.ozER'sBr!efTmhse).Gnttingen, n72u.frt.I-X.gr. in-8°.

Y~erteAutt. t7Mtr ff

Du m<mc, Staatsanzeigen. Gottingm, 1781-1794, t. )-XV)U. gr. in-8'.

Dje neuesten StaatsbÊgcbenhetten (von Il.-M.-G. KosTEtt). Frankf. t77G-

1782. t. V)). 8.

Pohtisches JOMMt (von G.-B von ScuMAOf, und nach dessen Tode, seit

1804 oder 1805, \on semem Sûhn). Ce journal a été publié à tfam-

bourg depuis [78t, chaque mois un cahier, dont six font un \o!ume

in-8'.

Niederelbisches Magazin(von A. W)TTE~BERG). Hamburg, Ï787-]795,
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chaque mois un cahier, dont six font un Yo)umei))-8".Demtiat78S,!e le

titre de ce journal a été changé en < Histortsches Magazin a

PohtischeNummern.Frankf.l785.8. 8.

E -L. PossELT's, Europaische Annalen. Tubingen, depuis 1795, un cahier

par mois, gr in-8". Continué aussi depuis la mort de M. POSSELT, dé-
cédé en 1804, par un autre rédacteur.

C--F. HAEBERLt~'s. Staatsarchiv. Ilelmst. 1796-1808. Heft )-LXH. gr.

ni.8'.

J.-W. v. ARCHE?.ttOL7, Mmerva. Puhhé depuis 1792, une anter par mois,

d'abord à Berlin, puis Il Hambourg, ensuite à Altona, 10-8". Il a été con-

tinue après la mort deM. d'AncHE~HOLz, décédé en 18t2. Le tome CI

parut au mois de mars 1817.

Magazmdereuropaisf;henSta.tts~erhj)tQtSse.l797-8. 8.

~)G.VocT's,StaatsRe]jtionem.Frai)kf.l803n'.8. 8.

C.-D. Voss, Die Zoten, oder Archiv fur die neueste Staatengeschichte

und Politik Leipz. 1805 ff. 8. Ce journal a été continué jusqu'en

18' un cahier par mois 8.

Krouos,etneZe[tscht'u'tpf)t)t,!tistoru.htcrar.tnha)ts.Jena,181'un

cahier par mois.

H.LtjDE\'s,Netn€sis,Xe)tsc.hri['tfut'Po)mku.Geschichte.Wenu!tr,

1814-1818. 12 vol. 8

F. BucHHOLX, Journal fur Teutscht!)nd, historiMh-poht. Inhalts. Cerhn,

1815 If. 8.

Ad. MOLLETS, Deutche Staatsanze~eu. Leipz. t. 1. 18t6.1.1!. 1817. 8.

Der teutsche Bund; herausg. v. K.-E. ScHMm. Ht!dt)urgh. 1816. t. 1. S.

Allgememes Staat';verfassungs-Archtv. Weimar, 1816 fr. 8.

J.-L. KnjBEa's, Staatsarchtvdcsteutschen Bundes. Ertang. 18[G".1817.

HeftI-Yt.8. 8.

<Le Mercure français [tGOj-1644). Pans, )GH-1648. Vol. t-XXV 8.

L'espion danb les cours des prmees chrétiens (1637-1685). Cologne, tG96-

16')')vo)t-VI.8.ed!t.(j.A!at!aye,t74?.gr.in-12.

Mercure historique et politique (novembre 1786-1685) Parme, pu)& à La

Haye, 1686 et suiv. tn-12. En 1787, tt avait paru j))us de 200 volumes.

Enl8~8,teMe!'curedeFranceaMssédeparattrc,ap)'èsune<)urée

de 139 ans. La M~erve, journal qui s'estimpr'méà Pans, devait le

remplacer.

Lettres historiques contenant ce qui s'est passé de plus [mpurtant en Eu-

rope (depuis 1692-1745). A La H.~e, t692-:745. in-12.

La clef du cahmet des prmces de l'Europe. Luxembourg, puis à Verdun,

ensutteàPjDs,1701.8 (En )785,ce journal paraissaitencoref
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Supplément de la clef du cabinet,etc.Verdun,1713. vol. 1 et Il. 8.

Nouvelles, ou mémoireshistortques, politiques et littéraires. A La Haye et
àAmsterd. 17~-1731.vttLI-ML~.

Ëtat politique de l'Europe. ALa Haye, 1738-1749. vol 1-XIII. 8. Traduit

en a))emand.Dresde et Le)psic.n40-t7jl.).3~ot.!n-8'

Lejour![.i)univers.e[.ALaHa~e,1743etsu)Y.Yo).t-\Y]t!.[n-t2

The moderate intelhgencer. Lond. 1645-[749. 4.

Htstoncat Register. Lond. 1714-1738.8. S.

Thé Annual Hegiatf-r, or a View of the Htstory, Po))l)c and Ltteratur.
Lond depuis 17,)8, chaque année, m-8°.

Stortadcl!'an!K).Amsterdam,pu [sàYenise,depuisl73!,ehaque!inn~e

unvo)ume.in-8".

Ëuropaisc)fer MercuDus. Amsterd. 1690.1756. t. 1-LXVN. 4.

Mederlauscbe J-tarboe~en. Amsterd 1747-176G. 8.

~euwe nederlaudscht* Jaarboeken. Amsterd., depuis 17G7. 8.

Jaarbueke!) der bata\scn[-n Repubhek. Amsterd depuis 1793. 8.

Les Ga-=etfey politiques qui paraissent dans les différents pays de l'Eu

rope. Voyez

Joach. v. ScH\\ARKKOPp uber Zettungen. Frankf. 1795. 8.

~Mm~Ueberpf'httscheZe)tungeninme!frerernStaaten;dan8)e le

journal httératre intitulé Atigememer literarischer Anzeiger, 1800-

[801.
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S. 3, 39.

Arhn~tonS.37.
Arnatild S. 37.

Arnault S 3.
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S. 27.

Aster 7 f.

~tt&mpme S. 24.

Auger S 3.
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Azuni29t,!92.
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f<<c!!ûïahEcht70(<. d.
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Balb. 8 a.

BanniK)(J.I'.):82.

Batbe}rac(J.)t3,)4hett.t69.–

S.t,'i7,!7,35.

Baroli 8, 27.

Barr6ret73.

Bnrft~eS.36,
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Bff~fmt7e. e.

BathemyS. 8.

Ua!m(J..Godofr.)54,M4d

BaurS.3. 3.

Bayard S. 38.

Bayle S. 54.

J~au~a~nat'sS.37.

Beaumont.voy.Ëon

Bffi/orfiS.37.
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fiect(Jo.-Jod.)74;i. d.
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Bensen 112 a.
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)!ocriLst80.

Bo!m~6rot'e S. 37.

Bonald 7 c.

Bonaparte (Lonis) S. 37.

r!<);)f)<-(L.-H.de)'N7.

Bonholer 75.

Bord 173,

BomemmnpI.-n.)M3,m3

[<ose(Jo..Jjc.)M3.
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BreqmgnyS.)'

Bret(!e)'!03.

Dreunm,;)26c.t.;6,iG4«.23Sti. d.

Brienne (eomte de) S. 37.

BnNMiSSb. b.

BriMium3M.

BrDu~am7c. c.

Brow (Arthur) 295.

Bruckner (W -H ) 266

)!runet(J.-Ch.)ffb,S. 2.

Bmher(J.-)'.)M4e. e.

7<uctM)te.M,9tK.S.3S

BMhMz(Friedr.)S.3. 3.

Buddeus(Jh.-FrMz.)S.3i.

Bndcr(C..n.)2i.39,M,t3)< c.

~f~mc~t)tcg66tt. n.

Bulow (H de) 7 (

Bu]owetHagemann76e. e.

Burge 54 n.

Bur)amaqu)(J.-J.}3,t6&etc.–

S.M)n°9-)t),97.
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~ur~f'ftt'i70n. n.

Burt)tiS.37.

Bnsch(J.-G.)tï, t6f.75t.77 b.

29t,!9t,30t.–S.38.

Byn)i<'rshoek[~an)tM,t30,~09,

M5s.-S.30.

Casar (C.-A.) 219.

C.Bs~rimsFnrf.teMnLuN.

~M~ b.
Camerer 77 d.

ComMS. 2.

Cancnn(F.(;.t)t!9,t31t. b.

Canestrini S. 24.

CMJM3S.

Cmz4t.

Capefigue S. 38.
Cerleton S. 37.

Carmon 212.

n<stregi99'

Casléra 303.

CMh'f!<)Bf!n't<otT3tt n

Castdereagh S. 37.

Chagm (PM)t) 3!9.

Cha]merS.S,)3.
Chambrier S. 27.

ChampoMtOtt-rt~eac 8 c.

Channt S. 37.

t:ha))eherS.30.

Charles, archiduc d'Autr)cheT/ (.

Chamère S. 94.

Cha!.ttkin!73.

CMfm))trMfKt)t<t.S.M,37.

Chateauneuf S. 37.

Cha~frej)teS.34.

CAe~er/ieM S. 37.

C~);<t!Mf(M)7e.

Chouj)pe!4(de}S.37.

&Mrm'!Mh. h.

UairacM!

Claproth 60.

ChrfH!S.t3.

C)andtM(G.-C.)n: a.

t!

OmsenS.tO.

C!a\daBrentts'iH.

Cleynmann 73 b.

Coecej! (Henr. de) t57 e. )65 a. M!

<t.Mc.!34c.3M.S.30.

CoMeji(Sam.dt)M86. b.

Cole S. 37.

CoUtngtSt~. b.

Cekmt)nC<Mi)';<t. a.

CcmtMS.38.

Com!e(('.)))7c. c.

Condorcet S. 50.

Cmradi(F.-C.)8/09.

Connnst3"e.)62.

Constant (Benjde)7e c 50 tt.Me. c.

Conue,v.Bou)est)es.

Coqueli 7d.d.

ComM's~MS.37.

Courc~tM'M! 7 e.

ConrvoisierS.~6.

Craif;jj.)7c. c.

Craa(C.omt.)t4!)t"6.

Cremerratt der Bur~ 76 H.

Cr«mmM-Jo~S.37.
Croix fd<!)a~ 30.

Crom()a~64.

Croke 293.

rome7d. il.

Crome et Jaux, 2, 59 b.
Croncnfcls S. 26.

rM!nsj]..A.)!)!.

nhnS.37.
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Q

R

Robinson (Chr.) 295, 295.

Roche 291 n.

Rodas (del) 291.

Rogniat 7 f.
Rohrschad S. 19.

Rolland de Russy 173 n.

Romer (v.) 27, 137 c. 169. – S.

28.

Rossig 7 c. 208.

Rohr (ï ) 90.

Rondonneau 33 e.

Roscher 7 e.
Rosselet S. 22.

flossi 7 e.

Rossmann (A.-E.) 49, 143, 321.
Rotermund S. 3.

Roth (J.-ïh.) 42. S. 2, 30.

Roth (J.-R. v.) 137 138. S. 30.

Rothe (T.) 11.

Uolleck 7 c. S. 34.

Holteck (11. de) 5[ n.

Rousseau 20, 249, 329.

Roussel 14 h. 25, 90. S. 6, 24

35, 35.

Royer-Collard S. 27.

Rudhart 145.

Rudolph (J.-A.) 61.

Ruhs S. 4.

Rumanzof (comte de) S. 20.

Runde 82 e.

Ruedorf (de) S. 37, 37.

Rutger (van Bcezeluer) 208.

Rutlierforth S. 20.

Rymer S. 13.

Saalfeld 16, 70 6. – S. C.

Saint-Pierre 319.

Samte-Croix 28.

Sainte-Palaye(v. Curne).
Saint-Priest 14 i. – S. C, 35.

Samhabcr 47.

Sammct8/ 291.
Samwer S. 6.

Robinet S. 34.

S



TABLE ALPHABÉTIQUE

Sander S. 38.

Sanla-Cruz S. 11.

Sanlarem S. 38.

Sapey 5 n.n.

Sarraz (du Franquesnay) 7 h lG8fc.

Sarrazui 329.

Snrtori 180.
Sai tonus 329. S. 38.

Savigny 54 n.

Say 7 e.

Sclwcfîner 54 n.

Scliaumatm S. 3j

Schednis S. 15.

Scheid 235 b. 243.

Schcidcmjiitel 13, 22 e. 31 e. 48,

157 a. – S. 34.

Schelling £9.

Sclieltuî S. 15.5.

SeheppersdorfS. G.

Sdierer 09 d. 70 d.
Sdierz (J.-G.) 234 f.

SchlMeh (v.) S. 39.

Sclileger|J.-F.V.)293.

SchletUein 1*^0 c.

Schlosser S. 38.

8clilozcr (A.-L.-v.) 30 b. 74 d. 216.

S 39,39.
Schlozer (Clir. v.) 7 e. 83 f. – S.

26.

Schnulz 7 e. 10, 31 e. 249 b. – S.

26.

Sdimaus6"13 b. 14 h. 10 /•. 50 !>.•-

S. 6, 9, 35.

Sclimelzing S. 26.

Sdimid (K.-E.) 79 d. S. 39,

Schmidlm(J.-F.)279.

Schmidt (C.-F. v.) 291.

Sdnmdt(C.-G.)!91.

Sdimidl (geu Plnseldeck) 8.

Schmidt [1. -11. -Vf.) 151.

Schnaubert 138.

Schneider |J.-F.) U g. Ï49 g.

Schmlzler S. 0.

Schœll 8 r. 10 f.
– S. 24, 35, 38.

Schunemanu 8.

Srlmolen 237 b.

Schorch (C.-F.-J ) 255.

Schott (Cph.-Fnd.) 41.

Schott (A.-F )210, 211, 233.-S 2,

30

Schrodt 6 b. -S. 26.

Sdirockh 14 a. – S. 3.

Sclirocder (Jo.-Conr.) S. 26.

Schroter (E.-D.) 180.

Schubaek 77.

Schulzenbfrtjer 54 n.

Schulm (J.-I'.J S. 27, 27.

Schulz (H.-W.) 258 1).

Schwab 114 6.

Schwarzkopf (J. de) S. 24, 39.

Scliweder (C.-II.) 25.

Scolt (Will.) 195.

Secken(lort (6. v.) 7 c.

Seger (J.-Theoph.) 55.

Ségur S 38.

Sclchow (de) 55, 109.

Seld 180.

Selden 132 a.

Senkenberg (R -C. de) S. 2.

Servien S. 37.

Seutter 131 c.

Sibrand 117.

Sidney (Algeruon) 21.

Sidney Smith 200 c.

Siebcnkees 92, 137, 1 82 d ete 228

S. 30, 30, 32.

Sdlery (de) S. 37.

Simon (Jo.)1866. b~

Sin 210 d. S. 24.

Sismoudi (Sismonde de) i e.

Smith (Ad.) 7 c.

Smith (Sidney) 200 c.

Sneedorf 112 a.

SœtburlM, 291

Soloman 54 n.

Sorbonne (la) 41.1.

Sona (de) 25C.

Sousa (de) S. 18.

SpMmg S. 38.

Sparkt S. 24.



DES AUTEURS.

Spener (J.-C.) 105.

Suener(P.-F.)8d. d.

Spittler 16. S 38.

Spon (baron de) S. 38.

Sprengend. 10.

Staudlin 31.

StaM 7 c. 17.

Stalpf 279.9.

Stapr(J-S) 14 g.

Sta\inskj 322.

Steck (v.) 23, 137, 138, 150, 152,
157 b. 173 c. 205, 212, 240 a et

b 243, 278 a et d. S. 30

(il* 1 1-23)
Suin 7 c.

Stephens 310.

Slieve 90, 92.

Stoikmcyer (li.-F.) 249 fc.

Storeli 7 c S 20.

Story 30 II 54.

Slosch (v. Il.-S.)92.

Strauch 47, 132, 277.
Strecker (C.-G.) 555.

Slrimcsius 14 ie.

Stntter(J.-Gotlh.) S 20.

Strube (D.-G ) 39 b.

Strube (F.-H.) 213 c.

Striirasee (v.) 73.

Struv (B.-G.) 108a. 317.î.

Stnbel 63.

Stypmann 117.

Suarez 13.

Sully (duc de Bétlrane) S. 37.

Sulpicius (Grenville) 305.

Surland7I, 130, 23;> c. 287.

Suker S. 27.

Sylel S. 28.

Sylvius 117.

ïaDnger!W.-G.)4i.

Tancoigne 173 n.

Temple (de) S. 37.

Tend S. 38.

T

Telens235o. 291.1.

Texte (J.-W.| 14 g.

Thanner 249 b.
Theil(dn)lal>orteS. 12.

Theobald(Jos.)7/.

Tbcrcscr240.

Thitrs S. 38.

Thdo 255.

Thœl 54 n.

Tkomson 295 b

Tliomasius (Cli.) 4 f. g. 120 c. 207î

Tilesius 249 {.
Titras 126 c. 243.

Tuttel (G.-A.) 1.

TiIlmaM) 28, 60 n.

Tocqueville 30 h.

Tœrne 208.
ToiomeiS.27.

Torcy (de) S. 35, 37.

Torre (de la) 37.

Toze7 d, 49, 71, 108 [.
Treier 145, 160 d. 211, 223,238.

Trévoux 244.
TrolUch(J.-W. v ) lG4a.a.

Trdlsch (J.-F. v ) 137.

Tschulkow S. 20.

Turgol 11 a.

Turini 209.

Tydemann S. 27.

(I

tJechtritz (v.) 293.
Uffelmann 14 e.

Uhhcli (J.-G.) 109.

L'iimarcb 208.

Vsteri S. 22.

V

t'adick 29.

Valory S. 37.

Yallot 173.

Van DijkS.15.

j Vapcreau
S. 3.

Varrrntrapp (fencal. llandbudi) 8e

31



TABLE ALPHABMIUIE

Vasquez 13
Vattel (de) 16. S. 27.

i'aulabdle S 38

Vcntunni 7 f. – S. 38, 38.

Vera(de)7A. 168 b.

Vergé c. S. 20.

Vendicus 329.

Vaque de Pulthngen S. 9 b.

VieM de Bmsjolin S. 3.

Vilnanus 176.

Viltorio (Siri) 219 d.

Vôlkcl 253.

Vœtius :03.

Vogcl (S ) 22, 22.

Vogel (Cour.) Ml.

Yogi (F.-E ) 231.

Vogt (Nie.) 12, 34, 42, 108.
–

3, 3,
39.

Voiytel 8.

Vollenhoven 576, 291.L

Voltaire 178,210.- S. 3.

Voa(C.-D.| 16. S. S, 33, 33, 39.

W

Wadiler S. 2.

Wachsmuth 10 a.

Wâchter (C.-E.l 6, 143, 164 a.

570.

Watlly 8 b.

Walch (C.-F.) 1 14a.

VValdin IG9, 176. 203.

Waldner (de Freundstem) 155 a.

Walpole (Iloralio) S 37.

Walpole (Robert) S. 37.

Walsingham 168 a. S. 37.i.

Wappuus 8 a.

Ward (ltob.) 12, 290 a. 591.

S 1

Warden 173.

Warnkœnig 17 n

Washington S 37.

Weber (Adolpfa-Dicl.) 105 b.

Wfber (C -G.) S 2.

Weber (F.-n.) 7 e.

Wedekind S. 16.
Weidlich 15 b. S. 3.

Weiske 10 n.

ir«M{Ch.) S 24.

Weitzel S. 1.

Welcker 7 c. S. 34.

Wellesley S. 37.

Wellington S. 37.

Wekhrlm 189 e.

VVenck (F.-A.) 16. S. 6.

Werblof 14 e.

Weseln-Scholtcn (van) US h.

Weitphal 202 b.

Wheatim 12 b. S. 1, 26.
Whncdl S. 27.

Wicqnefort (Abr. de) 169 b.

Wicland (E.-C.) 234.

Wieland (F.-C.) 273.

Wieljnd (J.-C.) 28.

Wieland (K.-F.) 108 d.

Wild 209.

Wildmann S 26.

Wikri-ogel 85, 209, 212, 27j 319

Wil 8.

Willenberg 212, 260 b. – S. 260b.

Wiirckler 13.

Wmkopp S. 9.

Winler S. 26

Witt (de) S. 37.

Wittenbcrg S 39.

Wittich 8 f.
Wordacb 77.

Wolf (Chr. de) 15.- S. 26, S7.i

Woller 155 a.

Wvrn 179 b. 291 n.

•t.

Zachana (C -S.) 7 c, 8 f. 50 b. 59 b.

558b. –S. S. 27.

Zacllarix (H.-A.) 30 a. S. 28.

ZaprS S 2.

Zechin S. 30.

Zedler S. 34.



DES AUTEI3BS.

ZellerS. 38.

Zellweger S. 38.

Zentgrav (Jo.-Joach.) 14 e. 234 f.

ZœpfflWe.–S, 9,28.

Zouchxus 14.

Z\sazing92.

Zwejburg92.

Zwingli 13.



I Les chiffres désignent les paragraphes
les lettres a, b, c, etc., sont

rclatn.es aux notes qui se trou>ent au bas du paragraphe ini)n|iié. –

2. Précédas (l'un S, les chiffres désignent les paragra plies. du Supplé-

ment.

Abdication 49 c. 50 o.

AligcsdniJter
lG9 a. (\. Ministres.)

Ablegiti 181.

Abolition G4.

Abschoss 83.

Abzugsgelil 83.

Acceptation d'une proposition 141,

143

Accession (droit d') 134

Accession de tierces puissances à

des trititéb 161.

Accroissement d'un État 41, 42, 46.

de puissance non injuste 237.

Acte de la confédération germani-

que 30 f. et de la con fédéra Uon

hehétique 30 g.

Acte Je n.iMgation de la Grande-

Bretagne, et des États- Unis d'A-

méi îque C9 d.

Acte final du congrès de Vienne 3 d.

Actes publics 112. Collections qui

leur sont destinées S. 24, 25.

Actions d'un Etat 4G.

Aclns ad omnes populos 193 c.

TABLE ALPHABÉTIQUE

DES MATIÈRES.

Adespota 124, 128, 135.
Adhésion d'nne tierce puissance, etc

327.

Afrique(voir Traite).

Afrique, des consuls y établis, 173.J.

Agents chargés d'affaires particu-
lières 171.

Agents commerciaux 173 et suiv

Agents diplomatiques envoyés sans

caractère de ministres publics 1 75,

182. Règlement sur leur rang 9 c.c.

voir Ministres.

Agrandissement d'un Etat 41, 42,

46.

Aix-la-Chapelle, réunion des sou\e-

rams
et des ministres qui y eut

heu en 1818, 329.

Albin.igii jus 82.

Allemagne, son droit des gens, lors

de l'Empire germanique, et de la

Confédération Germanique 1 d.

ses États souverams 26 sa con-

fédération 30; ses États ci-desant

mi-sou^erains 33; leur droit d'en-

voyer des ministres 175 a et b.

(Vûjcz Électeurs) notamment à



TABLE ALPHABÉTIQUE DES MATIÈRES.

la diète 187 b. commissaire prin-

cipal de l'Empereur à la Diète,
ibid. Voyez

aussi dicte. Recueils

destinés aux traités des Etats al-

lemands S. 9.

Allerhuchst 112 6b

Alliance de guerre défensive et of-

fensice 149 générale ou partielle

570; cas d'alliance 269.

Alliance (traités d') 118; s'ils sont

obligatoires pour le successeur

dans la régence, etc. 145; c. al-

liances pour la paix et pour la

guerre 149; exemples d'alliances

récemment conclues 149 A

Alliances de famille 12.

Allie, titre 110

Alliés, s'ils sont compris dans un

armistice pénéral 278; leur par-

ticipation à la paix 323.

Aliénations du territoire de l'État,

du domaine public, des jojuux de

la couronne, des dettes actives de

l'Etat, etc., faites dans un pays

conquis 258 a. '59

Alphabet, expédient pour décider du

rang 106.

Alternat dans les traités 104, 106,

%e. e.

Allernali\e, expédient pour le rang

101, 106,90 e.

\llesse royale 109, 110; impériale

1 10 bcrénissioie 1 10, éininenlis

sime 110

Altona, coinp. de commerce y cla-

lilie 71 a

Ambassade (dioit d'), 169, écrits.

169 b.

Ambassades d'excuse, mendiantes et

d'obédiL-nce 178 a.

Ambassadeurs 177, 180, audiences

ipik leur sont accordées 201 s'ils

srmt égalés à leurs soin crains

.02 Voir Ministres.

Ambassadrices 186 épouse d'un n

ministre 191.

Améliorations faites dans un do-

maine public d'un pays conquis

259

Amende, moyen d'affermir un traité é

155.

Amérique (États-Unis de I') *9 n

ils reconnaissent le droit des gens

positif de l'Europe d. 35, leur

confédération 30 h. ministres 175

a. recueils destinés à leurs traités

S. 23.

Amérique centrale 29

Ami, titre 110.

Arnica litis compositio 3199

Amnistie 324.

Analogie 4.

Amlrolepsia 231.

Angleterre. voir Grande-lîreU^ne.

Anhalt-ftenihourg, Cothen-ct-[)eR-

sau, duchés 29.

Aunus decretonus 322

Appartement-fahig Tib b.

Appointements d'un ministre public
170 b.

Appropriation 47.

ApuUo 131, ibid n.

Arbitre pour décider les différends
entre des États 318.

Arbitre supérieur 50 b. 3IRFI

Anstote s'occupa du drou des gens

U

Armement en course, armateurs 200

et suiv 2S8 a. 267; déclaration

du l(i avril 1856, 316 note.

Armesd'un souverain ou Ëtat placée*,
au-dessus de la porte de l'hôtel de
.a légation 192 autrefois même

aux maisons des cn\ irons tic cet

liutel 207; armes d'un consul pla-

cées a ton habitation 173 c. 192.

Armes desquelles il est défendu do

se semr 275, envenimées 244

et a



TABLE ALI'HABÉTIQLE

Armes {droit d') 40, 88 limité par
des traités 40 a.

Armfeld, ministre suédois, 187 d.

Armistice 270, 277 et suiv.

Arrangements militaires 112, ibid.

d. 273; à l'amiable 319.

Arrêt 231.

Arrestation d'un ministre pendant
son passage 176 d.

Arrestations et saisies mobihères et

immobilières si et dans quel cas

elles peuvent avoir heu contre un

ministre étranger 210 et suiv.
208 c. 211.

Arrestum juns 233 c.

Arrondissement {système d'), 6 c.

Art militaire 7.

Articles des traités, séparés, addi-

tionnels, secrets et patents 147,

326,

Asile (droit d') 79 d. dans l'hôtel

d'un ministre 208 restreint par
le pape 208 b.

Assaut 265.

Assemblées de cérémonie 227

Assiento (traités d'J 150a 164 d.

Attachés militaires 189.

Aubaine (droit d') 82, 135.

Audiences auxquelles les ministres

publics sont admis 223 et suiv.

201,202.

Auditeurs 189, 188 c.

Audi tores nunciaturt 188 c.

Augsbourg, obhgahon de le fortifier
137 c.

Aumôniers d'ambassade 189

Autocralor, titre 108 c.

Autriche 29; réunion de ses Etats

27 d. ses États 27 a. ses rivières

76 b. son rang 96; \is-a-\is delà la

France 9fi e. titre d'Empire 96 e.
108; quel rang elle accorde aux

républiques 99 a. son internonec

181; ses principes relativement

au commerce des neutres 304 b.

305 et suiv. culte domestique des

ministres puhhcs à Vienne dé-
fendu 215 c. Voyez aussi Aix-la-

Chapelle.

Avocatoires 80.

Avocatona 240.

it

Bade (gr. duché de) 29.

Baies 130.

Bailo 180 c.

Balance du poseur. Voir Équilibre.

Balance politique de l'Europe 237.

Baptême 115.

Barbar*esque3, présents qu'ils exi-

gent 1 16 traités avec eux 285 b.

leurs ambassades mendiants 178 a.

Barrière (traités de) 149.

Bas-Rhin son titre grand-ducal
107 c.

Bavière, royaume 29; son rang 97;

ses rivières 76 b. son concordat

31 c; ses traités S. 10.

Beaux -arts (objets des) ménagés
dans la guerre 25.1.

Belgique 29; sa neutralité 280.

Belle-l&te (duc de), mmistre fran-
çais, son arrestation, 211 f.

Beih commercm 273 a.

Bellum m mte&tmum et civile 235 a.

pumtiMim 237 e. internecinum

241a.Voir Guerre.

Belt 131 a.

Bénévent 33

Bettsprung*LI6f. f

Bibliothèque du Droit des gens 19,

choisie. Voyez-la dans le Supplé-
ment.

du Droit des gens 18.

Bidatsoa, v. Cari t le.

Bie!brief294.

Biens ecclésiastiques en pays étran-

ger 87.
Biens médiat», de l'Élat l'M a.

Biens sans maître 124.



DES MATIÈRES.

Biographie des auteurs 18. S. 3.

Blason 8.

Rlessés militaires 248 e. 264, 205.

Blocus 265, d'un port, d'une place,

ville, côte, etc., 297, fictif ou sur

papier ibid. et 310, per notifica-
tionem 310, de facto ihid. système

de blocus adopté par les Anglais

314 et stiiv. Déclaration du 16

avril 1856, 316 note Blocus paci-
fique 234 note,

Bodensee 131 c.
Bolivie 29.

Bombardement 265.

Bonne cause, ses droits dans la

guerre 241.

Bons ofliceR 160, 167 a. 3?0.

Bosphore 130, 131 a.

Bosporus Thracide 13J «.

Botschafter 180

Botta (marquis de), son anestatiun

211 e.e.

Boulets à chaînes on à*bras 241 et a.

rouges ibid. a.

Brème 29, son droit de tonnage 76 e.

137 c,

Brésil, il reconnaît le droit des gens
positif de l'Europe d sa réunion

avec le Portugal 27 d. sa sépara-
don du Portugal 29

Bromberg (canal del U7 c.

iirunsvrc (duché) 29

Bfulil (comte) ministre prussien,
suicide de son chasseur 213 d.

Bruits, injurieux 43.

Brûlot 244 e.

Butin 253 et suis.

Bylbnef 294.

Capsar (titre) 108.

Cifftan '224 ç.

Cales 130.

Canal 130, de Bnstof, de Siiinl-

<;

George et de Constantinople 131 a.

Canzley-Styl 112.

Capitaux, confisqués ou saisis du-
rant la guerre 252.

Capitulation 276, non remplie
23Î 6. – de guerre 1G5 a. de Sé-
ven 273 b. de I.ilienstcin 273 6.b.

276 b. de Paris 276 b autres

exemples 276 b.

Capitulations de la Porte 278 c.

Captmté d'un monarque 175 e

Carartère d'un ministre public, tant

représentatif que de cérémonie
202.

Cardinaux, leur ranfr par rapport
aux ambassadeurs 222 c.

Cardinaux-protecteurs 172 d 182 T-

Caritlc, île de la Conférence 105 b.
167 b

Carrosse d'un ministre public 204,

208 c des ambassadeurs attelé

de six chevaux 224, 225.

Carrara ^9, 33 d.
Carte partita 294.

Cartels 275.

Cattes de sureté 136 6.

Caries géofiraphiques frontières 133

Casuibtupie 16.

Casus fœdens 266

Cautionnement 155.

Cellemare (prince de), minisire os-

pagnot, son arrestation 211 f.(.
Celsitudo, titie 1 10 rf.

Cercles poissés 244 u

Cérémonial écrits y relatifs 91).

son égalité ibid. son muforinilc

et ses différentes espèces ihid s,i

^spension 105, -de la cour de
Vienne 22J f. pour le person-

nel et les f .uniIles de» souverains

1 15 suiv. maritime 117-122.
ses différentes esjièces 1 et et sutv.

en pleine mer 121 et sinv. di-

plomatique ou des ministres pu-
blics 90, '217-227. ses différents



TABLE ALPHABÉTIQUE

degrés 20-. Voyez aussi Rang.

Ceremomel-Gesandler 178.

Certe partie 294.

Chancelier d'ambassade 189.

Change (droit Je) 54 c.

Chapelle domestique d'un ambas-

sadeur 189, 191.

Chargé d'affaires 182. Voir Mi-

nistres.

Charte-partie 294.

Chasse {droit de) 75.

Chasseurs appelés aux armes 207,

Châteaux ménagés dans la guerre
253.

Chaumont (alliance de) 149 a

Chenapan 263.

Chétardie (marquis de la) son éloi-

gnement de Saint I'étersbourg
171 a. son arrestation 211 e.

Chevaux droit des ambassadeurs

d'aller à six chevaux 225.

Chiffrer et déchiffrer (l'art de) 7,

méthode 199 a.

Chili 29.

Chirurgiens 247 c.

Chronologie diplomatique 8.

Clarigatio 238 a.

Cluusula rébus sic s tant] bus LOD.
Coahtio 13iibid. a.

Code Henry 254 g.

Code maritime 289 et suiv.

Collections d'ouu-ages sur divers
objets du droit des gens S 30.

Colonies, commerce avec elles 71).

en temps de paix et de guerre
70 c. 71.

Combat on duel entre les représen-
tants choisis par les Etats-parties
319, 234.

Combats dans la guerre "2(14.

Combattants 267, légitimes 249,

non -combattants 247.

Comitas nationum 55.

Commacchio 137 c

Commerce (droit de) 69, par rapport

aux différentes branches de com-

merce, particulièrement à celui

avec les colonies 70. liberté

de commerce naturelle, surtout

pour les autres parties du globe

71. – a\ec)eslndes, ibid. compa-

gnies de commerce 70 d. 71 a. –

si elles peuvent constituer des
consuls 173 b, – abolition de la

traite des Nègres 72. – utilité de
la liherté de commerce 1755,

commerce dans un pays étranger,

» on peut l'exiger 135 et auiv.

d'un ministre étranger 206, 210.

durant la guerre 247, 252 –

des neutres 287 et suiv. 291. avec

des lieux bloqués 299. mesures

contre ibid. traités de commerce

149-151, conclus pour le temps

de paix 151, et pour le temps

de la guerre 152.

Commissaires 171.– de la manne

173 c.

Commissaire principal de l'Empe-

rcur d'Allemagne à la diète 1876.b.
Communion primitive 47.

Compagnies de commerce 70 d

71 a. – eues peuvent constituer

des consuls 173 b.b.

Compromis 318.

Concessions d'industrie 78.

Conciliation, moyen de termmer

les différends des États 319.

Concordats conclus avec le P.i[>e
31.

Condoléance usitée entre les souve-

rains 115. durant guerre 245.
Confédération desKt>ita28, 30,91 b.

Je toute l'Europe 329.

Confédération argentine 29.

Confédération germanique, son

droit des gens 1 d. 50. rang Je
ses membres 98. ses honneurs

royaux 91 b. ministres des Etat»

confédérés accrédités à la diete
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20i 6. 209 f. droit appartenant
aux Etats confédéré:* d'emoycr

des» ministres 175 a. Voyez aussi

Diète.
Confédération rhénane 22 a et eth.

Conférences Ï00, 225 321.

des biens 85.

Congrès 225. – de paix 3 -M. col-

lections de mémoires et actes y

relatifs S. 25 pouvoirs des mi-

nistres y accrédités 194. iiégo-
ctatiuns qui s*j font 200 Je
Cunhrai et de Soissons 105 d. de

Westpbalie 185 a. 217, 219 c.

J-Oa.de Munster a. 104 a.

de ÎNimegue 187 i 217, 219 c. de
Rsswik lOôc L77, 183 a. 217,

219 c 22l> c. des l'jrénées 105c.

177a de C.irlowitzetde>imirow

ll)j g. d'L'lreclil IU4f>etd. LOad.d.

d'Ai\-la-Chapetle, en 1748, 101

betd; en Ib18,.«9. Je IListatl,

en 1797-1799, 113 c. de Vienne,
en 1814 et 1815, 72,94c. 104,

10b, 107 c. 179, 181, 182, 202.

son acte linal 3 d. de Troppau, de

Laibacb, Je Vérone, de Tarifa

3l\ note.

Oon^res des amiia de la paix 32St.

Conjecture 3, 141. Voyez l'résoiiii)-
tion.

Connaissement 2(Ji

Con<iuete 255 et sui\ îegaynôc par
l'ennemi 257. jus postlitiiiim i\m\.

2o4, .70, 3-8. de vnhdité da

jiclCii du gotivernemuiit dans an

\)A)s coiiqui:», etc. Hegle 2JS E\-

ceptions 2Ô9.

r.uiiN-'t'iisio thon bolcnriis Ll(j f.(.
Con^iUcrs de lép.Uum ou d'anibii»-

siile 169.

Coiihet^ut. fiUus 111il

Consentement fidfl 141 \oirFic-

(mn.

Consentement prûbiimé. Voir I*ré-

nomptton

Conser\jteur d'un tidité 155

Conser\ation de w>i-méme 8J. cou

duite a cet égard ki.

Constitution de l'ÉUit, son indépcn-

dam de la volonté d'autres Y.UU

ol. sa garantie ibid. son rétablis-

sement dans un pays reconquis

Toi.

Constance
(lac de) LJL c.

Consolato del mare 2SS b. 289, 300.

Consuls, vice -consuls e1 consuls

généraux 173 et sim. leur rang

et carjelère diplomatique 173,
LB2 leur droit d'appliquer les

lois de leur KUit en pays étran-

ger jj c. traités, règlements et

ordonnances concernant les con-

suls 174 a. Voiezauhhi Ministres

Consultations S. 33.

Contrebande de guerre 288, 290.

Contribution de guerre 251 elilud.

c ^75. traita a ce sujet 2U5 a.

Cuiitro\erses !)

Convenances des nations 6. diuit

de con\en;incc 4'i.

Con\entiuiis, expresses et tacites 3.

présumées c. 3 15. 35 c. 141

explicatives 328. d'un EU,

ryes par le droit prné, 141 c.

iJ) a. – militaires 272. Voyez

aussi Traités.

'272. Voycr.

Convoi des vaisseaux 2!M.

Copenhague, attaque des Anglais

contre cette ville 28a d.

Copiste de légation 189.

Corresjiondance
d'un ministre pu-

blic, sa hiireté 203 e.

Corjis l'une* 207.

Corruption des yénéraux et des Uinc-

lioiiikiires de l'Kt.tt ennemi 241.

Corsaires .08 et Voyez Arnir-

mriit en couise,

Cobta-Hitu 21>.
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(loup d'assurance 293

Coup de main 265.

Courlande et Scmigalle duchés,
viennent sous la dommation de

la Russie 33. droit appartenant
à

leurs ci-devant ducs d'envoyer des

ministres 175 b

Couronnement du souverain 48.

Courriers 190, 203 e. parlemen-

taires 275.

Course. Voyez Armement en course.

Coutumes des gens 1.

Coyet, ministre suédois, emprisonné

203 g.

Craravie, Mlle libre et neutre 22 d.

29 sa neutralité C80 a.

Créance du trésor public, leur en-

caissement dans un pays conquis

258 a.

Cralitiv I93etsuiv

Crimes, ^ovez l'omoir criminel

Cris d'armes ^67 c.

Croiseurs '60 et

Cruauté dans la guerre 243 b.

Cryptographie 7, 199 a.

Culte pulihe et privé 87. do-

mestique des ministres publics

189, 191, 215 et suiv. et de leurs

épouses 216 e. privé et do-

mestique exercé par des consuls

173 d. 174 c. objet du culte, mé-

nagés dans la guerre 2Ô3. Voyez

aussi Conrord.ils et Religion.

Ciirisch-Haff130b b

Danemaick, royaume, 29 son rang

96, 104 a vîs-à-vis de la Suède

96 f ses principes relativement

au commerce des neutres 301 b.

309. son accession an système de

la neutralité armée 3O."i. recueils j

destinés à ses traités S. 10. Voyez

.uissi Copenhague,

Dais des .imba ssadeurs 225.

D

Dames envoyées comme ministres

publics 186.

Dïintzick, \ille, 22 d. H f.

Danube 76.

Dardanelles 131 o.

DaUrn 188 c

Déchiffrer (méthode de) 199 m.

Dérhtflreur 189.

I)éi;oraln)iis84, 85, ll(j a. conférées

à des étrangers 85.

Décorum gentium 2.

Découverte d'un pays ou d'une de,
si elle suffit pour les acquérir 12G.

Décrétistes 13.

Deditioms pacta 276

Déductions 112. S. 32.

Défende (droitde) 40. limitée par des

traités 40 a.

Défense des droits des Etats 232.

Défr.u des ministres publics 171 b6

Duhoriaiona 240.

Dei gratia, titre U\.

Délits, voyez Pouvoir criminel.

Délits d'un ministre étranger 211.1.

Démarcation, voir Ligne.

Démocraties 30.

Dépëchesdiplomatiques des ministres

publics 190, 198 a. moyens d'em-

pêcher qu'elles puissent être ou-

vertes 199 c

Dépeuplement de l'État 39.

Dé)>osition d'une penonne attachée

à la suite d'un ministre public

212.

Députés
171.I.

Derehctio 140.

Désarmement des habitants 265.

Descente 265.

Déserteurs. 266

Distraction (droit del 83.

Dettes actives de l'État, leur aliéna-

j tion
dans un pays conquis 258 n.

Dettes d'nn ministre étranfrer2!0p. r.

j Détroits
130 etstiiv.

I Détrônement d'un souverain 52.
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Demi i>our des souverams décédés

115.

I)eux-Al£.ir\es (les), voyez Poitu-

gai

Iteux-Siciles (royaume des) 29, voy.

~.lple~

JMvustation des possessions de l'en-

nemi 2fi2.

Dévot îo domeslîca ^jna)ificato Jeg.ito-

runi 2 1 5et suiv.

Diost, résidant prussien, débat sur

son culte domestique à Cologne

SIS

Oies decretoruis 322.

Diète germamque: elle ne reçoit pas

des citoyens de Francfort comme

ministres d'un Etat confédéré 186

c. si les ministres peuvent accor-

der de la protection 189 f.
Différends entre des> Etats*, moyens

de les terminer 317 etsiti*.

Dignité, voir Titres es

Dilection, titra, 110

Diplomatie, si gnific.it ion de ce mot

7.

Diplomatique 8.

Directeur Je la Chancellerie d'am-

bassade 189.

Dissertation» S 31.(.

Dissidmm inter sjcerdotium et îm-

periitm 13

Docteurs en droit, emoyés comme

ministres 187 c.

Domaine émment 154 a.

Domaine public 12 i, (27 et suiv.

aliénédans un pays conquis 258u

Dominus territorii t?8.

Dominiis, titre, 110 g.

Dominium emmens 12ia a

Domininm mtindi 13,

Douanes, les minières publics en

,ont exempts *J05ct suiv.

Di-apoiii.m 189

l)rof!iiidn 113 b. \m.

Droit canonique 6 c. 13.

Droit de convenance 6, 2.

Droit des gens, sa définition et ses

parties 1. ses différents rapports

2. ses sources 3-5. sciences con-

nexes 7, et subsidiaires 8, mé-

thode de le tr.nter 9 son histoire

10-17. S. 1. bibliographie et

biographie 18. bibliothèque choi-

sie, iDyez le Supplément. Exis-

tcncedudroitd.g. de l'Europe 1,3.3.

droit d. g. naturel 1, 2, 5, 1?.

positif l, 14 privé 2 b. conven-

tionnel 3. couturaier 3. modifié 3

f. absolu 36-122, et conditionnel

123-329.

Droit émment 88.

Droit international privé 54, 55.

Droit privé 2. cas dans lesquels il

régit les relations d'un État 2,

141 c 259 a.

Droit public, différentes significations

de ces mots 2.

Droit public cas dans les-

quels il régit les relations d'un

-font, 2, 259 a.

Droit romain fi c. 13.

Duchés en Europe 29.

Duels entre les nations on leurs «on-

serams 234, ou entre les représen-

tants choisis par les EUits-parties
319.

Dunkerque 137 c.

Duplicata 199.

Durand, chargé d'affaires suédois

182 c.

Dufchlnucht, titre, 110.

i<:

Eaiiv (droit des) 7i). na\jg,ition des

mières 70 b et c. droit de varech

et de sainement 77.

Echelle (droit d') fi9, 76.

Echelles du Levant, (1rs consuls y

établis 113, !7i c

Economie politique et nationale 7
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Education filroit d'j 8fi.

Égalité des nations 89. particuliè-
rement dans le cérémonial 90. re-

nonciation ii l'égalité SJO et suiv.

Église, droit de souveraineté sur

elle, 87.

Ehren-Gesandter 178.

ElirenulaU 101.

Ellie 76.

Électeur, titre, 109, 107 c.

Électeurs du ci-devant Empire ger-

manique, leur iang 98 e. I0i a.

105 6. 109 y. leurs honneurs

royaux 91. leur droit d'envoyer

des ministres de prenneie c Lisse

183 c 185 b, cet et 187 u. céré-

moni.il de leurs ambassadeurs

227 a.

Election d'un souverain 48. du pape
48 e.

Électorale Hesse *9

Electorals, leurs honneurs royaux

ï»l.

Élévation a une condition plus dis-

tinguée 84, 85.

Elsterwerdjer Klosugiaben, Schwar-

ze u weisse Elsler 76 b.

Embargo mis sur des vaisseaux '234.

durant la guerre 25 i sur des vais-

eaux d'un pays neutre 280.

Eindtu, compagnie de commeice yy

établie, 7 a

Emigration 39.

Eminence, titre, 1 10

Eminens jus 88.

Emissaires catliës 172.

Empereur (titre d') 108 ibid net f.

Empereur romain-germanique, ;»ou

rang 95, d

Empire gt*rni<niu[im 30. Vojez Alle-

magne et Electeur.

Emplois publics Si, 85.

Empoisonnement des puits et des

fontaines 244. rt des armes inid.

et a.

Empoi-ii lus (il).

Emprunts forcés dans un pays con.

quis 258 a.

Enclaves, ou pays lermés L28 a. s'ils

peuvent demander le passage par
les pays environnants 135 u.

Enquête du pavillon 294

Enrôlement 68, L72 accordé comme

secours de guerre 272.

Entrée du Lou\re 224

Envoyés 181. Voir Ministres.

Envoyés confidentiels 172

Eon (chcvdlier dT) 172 a. 186 b. 211

c 228 a. griefs contre lui G2 a,

82 b.

Epouse d'un ministre public 191. si

elle fc»t en droit d'avoir un culte

<iornei>fique particulier 216 c. pré-

sents qu'elle reçoit 225/ veuve

230.

Equateur, république, 29.

Equilibre politique 6, 42. et de droit

42.

Equipa ge-Uolle 294.

Escalier des ambassadeurs 224

Esc.iul7GI». 137 c.

Escorte (droit d') 69.

Espagne, royaume 29. hou rang 96,

104 a 105 b. son titre impérial

108 tiire de bon roi III. se&

concordats avec le
Pape 31 c. ses

traités d'assienlo 164 c. son pri-

vilège exclusif, accordé par le

Pape, de découvrir et d'occuper
des pays 120 a, sa protestation au

congrès de Vienne 162 c. recueils

destinée à ses traités S. 11.l.

Espions ~Gb. doubles 2d6 c. des

ministres publies 189

Etape (droit d') 76.

Etat, sa délinition et son origine *?0

– sou\er<iïii2l. sa i c présentation

et son gouvernement ibid. son in

dépendance cas dans lesquels
ses relations sont régies par le
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droit public intérieur ou par le

droit pmé2, 141 c. 259 a. ses

droita relatifs à* la constitution

51. s'il a le droit de se méler des

affaires intérieures d'un autre État

51 et smv.

État universel du monde, 15, 35 c.

leurs formes 30. simples et

composés 27. unis sous le même

souverain 27. confédérés 28 sou-

mis 27, 33 b. monarchiques, hé-

rédiLm-es-électifs nominatifs et

ecclésiastiques 30. leur sécularisa-

tion 30 c.

États, leurs droits absolus 3Û-122

et conditionnels 123-359 leurs

rapports absolus 37. leur droit à

la con&ervation de soi-même 38-

44. droit d'indépendance 45-90

droit d'égalité ils ne sont

pas obligés de rendre compte de

leurs mesures 40. leur droit d'agir

librement 1G. de jouir
des choses,

de les conserver et de se les ap-

proprier 47. et de se donner une

constitution 51. leur propriété
l'!4 leur éternité 36.

Etats de l'Europe, leur énumération

29. chrétiens, leurs liaisons 31

leurs rapports publics, titres, hon-

neurs, dignités, territoires, carac-

tères de religion 31. patrimo-
niaux 31. grands et petits uuis-
&.int& et moins puissants 32. leur

classification 32 6. -du premier,

second, etc. ordre 32. continen-

taux et maritimes 32 leurs rela-

tions politiques 34, 35. leur asso-

ciations éthique et politique 35

leur rang. Voy. Rang.

États confédérés, leurdroitd'emoyer

des ministres 175.

États nu-sou v crains ou dépendants

24, 27, 33, 138 a exemples 33

leurs rapports politiques 25 leur

rang i)8. leur droit de contracte

141 leur droit d'envoyer des mi-

nistres 175. et d'en recevoir 170.

s'ils jouissent
du droit d'accréditer

des ministres de première classe

183.

Étals non européens 35.

États provinciaux en Allemagne

leurs ministres 175 d et e.

Etats représenta nls du peuple leur

faculté de contracter avec un Etat

étranger 141.

Etats-Unis de l'Amérique du Nord

29, 30.

Etats Unis des îles Ioniennes 27 d,

29 f. 33 f.

Etiquette des ministres publics, sur-

tout par rapport aux audiences

223 et suiv.

Etrangers, droit de les punir pour
des crimes Gl-GG police

sur eux

67. leurs impùts 68 leur com-

merce 09. protection qui leur est

accordée 79 leur droit de faire

usage d'un territoire étranger
135. s'ils peinent acquérir et

posséder des biens-fonds 136.

Ëtrurie (reine d') 109 g

Excellence, titrp, 218 refusé 187 c.

Evcommunication, moyen d'affermir

un traité 155.

Excuse pour désapprouver des faits

injurieux 13.

Exécution des traités 1£»4, 165. de

paix 328

Exemples, leur importance dans le

droit d. g. 9 c.

Exemptions des ministres public,

205, 206, Î09.

Excquatur 171 b

Expérience 8, 9.

Exposés 112.

Ex-rois 109 leurs ministres 175 d.

Exterritorialité accordée aux soitve-

i-dins étrangers 49, 54 &, l3G.aux
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ambassadeurs 154 b. et aux autres

ministres publics 504. condi-

tionnelle de la propriété étrangère

124 b. 128 a.
Extradition des criminels Gfi.

Famille (litre de) 111.

Faveur de la nécessité 44

Félicitations usitées entre les souve-

rains ll!i. sur l'avènement au

trône 49 durant la guerre

245.

Ferrare 137 c.

Fêtes en l'honneur d'«n souverain

étranger 115.

Feudi impenali, leur réunion avec la

Sardaigne 27 e

Fiction 3, 1 10, 141. d'un État
um>en>el du monde 15, 35 c.

Fief, aucun État européen ne l'est

plus 31. exemples d'États donnés
comme fiefs 33

Fiefs, droits de souveraineté sur eux

88.

Fiefs, relevant d'un État étranger

22.

Fifres 247 c.c.

Finances, voyez Pomoir financier.

Finlande sa réunion avec la Russie

27 >.

Fiocclu 225.

Fisc, ses droits 82.

Flagge, die neutrale, decl.1 die Waare

299-302.

Flaggenalreiclien 117 a. 118.

Fleuves frontières 133 c. Thalweg.
ibid.

Flostgraben 70 b.

Flottage (droit de) 137 c
Flussgebiet K9.
Fœdera 148. limitum euslodien-

dorum 149.

Fondation d'un État 22.

F

Forenses 79 b.
Forêts (droit des) 75.

Formes d'État 30.

Forteresse accordée comme secours

de guerre 272. Voyez Capitu-

lation.

Fortifications, voir Places fortes.

Fournisseurs 247.

Fourmtures à faire durant la guerre

247, 251. accordées comme se-

cours de guerre 272

Fourrages durant la guerre 25)

Fourrier d'ambassade 189.

France empire 29. son rang 96,
ibid dete,97, 100 a, 104 b et c,
105 titre royal 1 1 1 titre im-

périal 108. sa déclaration à l'é-

gard de ses titres 107 a. son rè-

glement bur les différents grades
de ses ministres publics 179 d. et

sur les distinction» dans le service

de son ministère des affaires étran-

gères 179 d. ses concordats 31 c.
recueils destinés à ces traités S.

12. Voyez aussi Aix-la-Chapelle.

Francfort, grand duché 30. ville

libre 29.

Franchise de l'hôtel d'un ministre

public 216.6~

Fralernitates 148 a.

Freies Scbiff, freies Gut 299-302.
Frontières du territoire d'un Ëtat,

naturelles et artificielles 133. pu-

briques et particulières, politiques,

ecclésidbtiques, militaires etc.

133. système de frontières natu-
relles et militaires 6 c. traités de

frontières et de barrières 133,

137 c.

Fremdhngsrecbt 82.

Frère, titre, 1 10

t'risch.llalT 130.

Freund, titre, 110.

Fulda, domaines aliénés 2 09 b
Furels 189 f
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Gabella emigratiouiB 83.

Galanterie des États 90 b.

Galas (grands) à la cour 225.

Garans, leur obligation 159, 153 c.

si elle s'étend aux traités confir-

raatifs 15"3c.c.

Garantie des traités 157-159. géné-

rale 157 b, 158 6, 159. spéciale

159. limitée 158 b. temporaire ou

transitoire 159. des provinces
et territoires 157 d. de la souve-

raineté^?^. de la constitu-

non de l'État, du droit de succes-

sion au troue, d'un emprunt 157

d. il. d'un traité de paix 3^7.

des traités assurant les droits de

la religion et de l'Église 157 c

unilatérale et réciproque 158.

commuta U ve ibid. obligations dé-

crivant de la garantie 159, 153 c.

précautions pour le mode d'assis-

tance 159 g.

Gardes nationales 367.

Garfagnana 33 d.

Garnison (droit de), stipulé comme

servitude publique 137 c.

Gastgencbte 58 e.

Gastos secretos 170 b.

Gauche, voir Main d'honneur.

Généalogie 8.

Gènes, odevant république, son

rang 99 b. ses honneurs royaux
9 b. la pluralité de ses ambas-

sadeurs fut stipulée 185 e son

ambassade d'excuse 178 a. sa

réunion avec les États du roi de

Sardaigne 27 e. sa protestation

contre cette réunion 162 c.

Gens de lettres, nommés ministres

publics 187 c.

Gens libres, 1.

Géographie 3.

Gentilshommes d'ambassade 189.

G Génsau réuni au canton de Schvutz

29f.
Gersau, voir Gérisau.

Gesandter 169, voir Ministres.

Gesandter, bevollmachtigter 181 c,

voir Mi msires publics.

GesandtschHftquarticr 192.

Gesandtscbartredit 1G9.
Geschaft-Gesandter 178.

Gesclufttragcr 181. voyez Ministres.

Gev.itter, titre 1 10.

Ge\atterschaflen 115 g.

Gnadcn titre 1H> g.

Godenke ministre britannique
187 d.

Gortz (Dieux de) 73 e.

Golfe 130 et suiv.

Gouvernement de l'Etat 21.

t'OUMTneurs généraux, leur droi

d'envoyer et de recevoir des mi-

nistres 175 e. 176 a.

Groiindage 76.6.

Grand-duc, titre, 109. ses honneurs

royaux. 91. son titre d'altesse

royale 109 et de frère 110. rang
des grands ducs vis-à-vis de l'é-

lecteur de Hesse 98. titres de
grand-duc accordés 107 c.

Grands-duchés, en Europe 29. sur

Oldenbourg, voyez 29 c. leurs

honneurs royaux 91.1.

GrandeBretagne, royaume 29. son

principe pour le rang 96 a. 99 a.

lOi b. son rang 9fi. son titre im-

périal 108 f. litre de son roi 1 U.t.

son ambassaded'excuse 178 a. ses

prétentions touchant le salut de

la mer 122. ses principes et sa

conduite par rapport au commerce

des neutrea 302, 308, 310, 314-

316. {Voyez aussi système conti-

nental, et Ordre de conseil.) re-

cueils destinés à ses traités S. 13.

Voyez aussi Aix-la-Chapelle.

Grèce 29, 157.
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Grec» (les anciens), leur connais-

sance du droild g H), 13.

Griefs de religion 87.

Grossbotschaltcr 180.

C.rotius, son ménU* pour le. droit des

gens 1-4.

(iriindrhiir 77.

Guarandi 155.

Guatemala 29.

(ïuéhriant (maréchal de) 18G b

Guerchy (comte de) procédure cri-

minelle contre lui 211 c.c.

Guerre, droit dea Étais dans l'état

de guerre 231 et suiv. conditions

auxquelles est soumis l'exercice
de

ce droit 233, distinctions 234.

arrêt et embargo mis sur des

vaisseaux, retoihio fncti et juria

\cl legis, représailles, androlep-

sie, talion, duels entre le? nations

ou leurs souverains 23 i. diffé-

rentes acceptions du mot guerre

235 guerre oironsive cl défensive,
sur terre et &ur mer 235. privée,

publique et mixte ibid a. iuslestine,

civile et d'exécution ibid. le droit

de l'îiirc la guerre est un droit de

majesté 230. droit de guerre dé-

légué à des gouverneurs 230.

guerre pméedes souverains 506.b.

la guerre doit être juste 237. son

but ibid. guerre injuste ibid.

exemples ibid. c. guerre au prolit
et sur la demande d'un tiers État

233. guerre en forme 234 a.

causes et motif:, de la guerre ibid.

d, 41, 42. guerre de religion 234.

e guerre dont le but est de punir
dud déclaration de guerre 238.

elniifiîilio ibid. a. hérauts d'armes

ibid b proclamation de la guerre

et manifeste 239. décret portant
inhibition et appel (dehortatona,
mlnbitoria et avocatona) 240.

Droits de Id bonne rause illi-

mités 2 'il. guerre d'extermination ou

à mort ibid. a.

2. Durée H théâtre de la gnerre

242.

3. Moyens (le nuire à l'ennemi,

(t selon Id loi de la guerre et la

raison de guerre en général 243.

loi et raison de guerre ibid. cruauté

ibid. b loi de la guerre 244. ar-

mes envenimées, etc. 24 ibid ma-

chine infernale ihid. e. b par

rapport à quelques personnes enne-

mies; le souverain et sa famille, et

les ambassadeurs, en particulier 215~.5

et suiv. par rapport à lous ceux

qui ne portent point les armes 24G

et suiv. non combattants il ans l'ar-

mée 247 ou bien par rapport à ceux

qui font partie de la force armée

248. parti 3u liùremont aux prison-
niers de guerre 249. (c) par

rapport
aux droits et choses appar-

tenant à l'ennemi 250. occupation

2,")0. fourrages, réquisitions, \oi-

turcs, fournitures, contribution 251.

principes mitigés, notamment par

rapport à l'embargo mis sur les

vaisseaux et les marchandises, au\

rentes et aux payements d'inteVëta

252. butin 253 et smv. jus postli-

minii 2-34. prises faites dans la

guerre maritime 254. conquêtes

255 et suiv. regagnées par l'enne-

mi ?57. jus po&tliminn ihid. 254,

270, 3-8. de la validité des actes

du gouvernement dans un pays con-

quis, etc. Règle 258. Exceptions

259. armateurs, croiseurs et pirates

2G0 et smv. prises et reprises 261.

dévastation des possessions de l'en-

nemi 2G2. pillage 202, 2G3 (d)

opérations militaires 264 et suiv.

combats et petite guerre 2(14 des-

centes, occupation du territoire de

l'ennemi coup de main blocus,
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siège, occupation et rasement des

places 265. ruses de guerre, espions,

transfuges et déserteurs 266. com

battants, corps francs, milices, vas-
saux et chasseurs appelés aux armes,

levées en masse 267. (e) secours

des puissances étrangères accordés
à l'ennemi 2GS et suiv. alliance gé-

nérale et partielle 270. paix séparée
et armistice 270 secours partiels

moyennant des troupes auxiliaires

et de subsides, des vaisseaux de

guerre, des subsides, etc. 271 et
suiv. forteresses ports de mer,
fournitures de guerre et enrôlement
accordés comme secours de guerre

272.

4. Arrangements militaires 273.

sainegatdes conventions sur la

neutralité, et sur la rédemption et

l'échange des prisonniers 271. con-

tributions et cartel» 275. parlemen-
taires 275. contribution de guerre

275. armes desquelles il est défendu

de se servir 275. traités d'armistice

277 et suiv. hostilités, conventions

sur leurs différentes espèces 278.

Missions politiqnes durant la guerre
229 f Voyez aussi Félicitation.

Gyllenborg, ministre suédois, son

arrestation 211 f.

Hambourg 29.

Hanau, domaines aliénés 259 h.

Hanovre, royaume 29. son rang 97.

titre de son souverain 107 c.

Hautesse, titre 109.
Heimfallsrecht 82.

Hérauts d'armes 238 f>, 275 b.

Messe (électeur de ses procédés
envers les acquéreurs de domai-

nes publics aliénés par le couqué-

rant25S et suiv.

liesse électorale, son rang \ia-a-vis

II

des grands-ducs 98. ses litres

107 c, 109, 110.

Hesse, grand-duché 29.- électo-

ral 29.

lïesse-Hombonrg, pr. 29, 107 d.

Histoire, des États 7. des événe-
nements politiques 10 f. – poli-
tique moderne S. 38.

Histoire de la science du droit des

gens 10-17. – S 1.

1 lob Lies, se déclara contre la doc-
trine du dr. d. g. 14.

Hochmogende, titre 110 c.

Ilolieit, titre 109 Konigliche-ibid

Huhenzollern-IIechingcn et Sipma-

ringcn, principautés 29.

Hollande, son rang 97, 99 6, 100 a.

ses honneurs royaux lors de sa

constitution républicaine 91 b.

titre de ses ci-dcv États géné-
raux 110 e. collection de mé-

moires relatifs à sa révolution de

1788 S. 24. Voyez aussi Pays-
Bas.

Holstein, duché 29, ses rapports
a\ec le Danemark 279

Holslein Oldenbourg duché 29

ibid. c.

Honduras 29.

Hongrie, ses rapports avec l'Au-

triche 27 d. titre de son roi 111.1.

Honneurs funèbres pour des souve-

rains décédés 115, 120.
Honneurs militaires dus aux mi-

nistres étrangers 225
Honneurs royaux de certains Ét,its

non royaux 31, 91 les États en

jouissant peuvent envoyer des
ministres de première classe 183,
et en recevoir 184

Honores regn voir Honneurs

royaux.

Hospodars de la Valachie et de la

Moldavie, leur droit d'avoir des
chargés d'affaires 475 b.



TiftLE ALPHABÉTIQUE

Hostilités, conventions sur leurs dif- Intéréts confisqués ou saisis durant

rérentes espèces 278. la guerre 252.

Hôtel de légation 192 son in\ lolabi- Intérim, ministre pubhc par
intérim

lité ^04 sa franchise 207. lois, 278 a, 229.

police et juridicf ion auxquelles il lntertms-Gesandter 177.

est sujet 109 et suiv. son droit lnternonees 181, 189 e.

d asile 208. imprimerie y établie Interpréter (l'art d') 8.

207 a et g. 210. Interprétation des traités 163, 328,

Huissierde chancellerie d'ambassade Intervention (droit d') 51 n

189 Introducteur desambassadeurs224e. c.

H j potlieque, donnée sur la propriété Invalides 248 a.

d'Etat I4U Invectives 155.

Imentmre des biens d'un ministre

1 public décédé 230.

Jnviati 181.

Idiomes, voir Langues. Inviolabilité d'un ministre public

Ile Caritte ou de la Conférence, des 203. et de sa suite ibid. e.

Faisans de -l'Hôpital 10 j b. Irlande, voir Grande- Bretagne.

167 b. Italie (royaume d') 29 n.

Ile délaissée 140. Italie (princes souverains d1), leur

Iles floltantes 134 a. droit d'envoyer des ministres de

iles Ioniennes, leur union 27 d, 33 f, première classe 183 c. recueils

29 f destinés aux traités îles États

Illjrie, royaume 29 a. d'Italie S. 14.

Impcrium christianilalis 13.

Impôt (droit d'] par rapport aux

étrangers G8.
J

Impôts, les ministres publics
en sont

exempts 203 et suiv. Jcannin (Pierre), ambassadeur 18Tdd

Imprimerie dansrhôleld'unministre Jenibclli, inventeur de la machine

207 a. 210 infernale 244 e.

Inauguration d'un souverain 48. Jéver, seigneurie, sa réunion avec

liirognito 49 a, 105, 115, 130 b. le duché d'Oldenbourg. 27 f.

Incorporation d'un État 27.. Journaux politiques 8, 16.– S. 39.

Indépendance (droit d') 45-90 Jugement arbitral 318.

Indes orientales, leur commerce 71. Jugements, leur effet en pays étran-

Indiyénat 130 ger 59. en matière criminelle G5.

Inhilntona 240 Juifs, dans la suite d'un ministre

lujiiie Tjite à un État 13 189 e.

Inspection suprême 53 Juifs (les anciens), s'ils ont connu le

Instruction 112. d'un ministre droit des gens 10.

public 190. secrete pour la Juridiction, en pays étranger 55,57, 1,

négociation d'un traité 142 c.
58,

59.

Insurrection 32. t Juridiction des consuls 174.

Intérêt de l'État G. î Juridiction du pays, &i et dans quel
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cas un ministre étranger y est

soumis 209-214.

Juridiction civile et criminelle d'un

ministre à l'égard de sa suite

212-214.

Juridiction contentieuse sur des

étrangers 58.

Juridiction volontaire sur des per-
sonnes étrangères et son effet en

pays étranger 57

Jusconservadoresl73 c.

Kant, son mérite pour le droit des

gens 15.

Kirchenholieit 87.

Kniphausen, seigneurie ~9 d.

Kônigstein, forteresse convention
de neutralité y relativ e 28 1c,

Kreuzer ouKreuzfahrer 260 et suiv.

Knegsmanier 543.

Kriegsraison 243.

Lacs 131.

Lagunes 131.

Landesherr 128.
Landhude 267 c.

Landschreye 267 a.

Landsassiatus plenus 79 h.

Lundsturm 2itj a. 207 e.

Landwehr 248 a. 267 c.

Langue dans laquelle le culte doit
i>eFaire dans la chapelle d'un mi-
nistre public 210a.

Langue allemande, son usage dans

les traités et négociations ll'J c r
et d. lia, etc. c.

Langue française, son usage dans
les traités et négociations 114,

11-Y

Langue latine, son usage dans les

traités et négociations 1 13cet dd

K

1 14. autrefois sa connaissance était

nécessaire à un ministre public'
187 c.

Langues, dont se servent les gouver-

nements entre euxH 13 et suiv., et

les ministres publics dans les au-

diences 224.

Laudum 318.S.
Lautia pubhca 170 b.

Legati 181. magni 180.– plaies 1)

dati, she a latere, sive de latere

180.2) nati 180 c.

Légat io obedientia349 a.

Légation (droit de) 169.
Légations perpétuelles 177 b, 180 c.

Légistes 13.

Légitimité 49 b.

MinlioheitW.

Lésions des droits d'un État 231.

Lettres (différentes sorte» de) 112,
193.

Lettres (secret des) 74 d. violé 74 e.

moyens de précaution 74 e.

Lettres d'adresse 172 e.
Lettres de change 210 e.

Ltitres de crc.incc des chargés d'af-t-

faires 182.

Lettres de recommandation et d'a-

dresse 195.

Lettres de marque 23f. c. 2fiO.

Le\ée en masse 207.

Lex oblmoms 321.5.

Liberté de la presse, son abus 62 a.
Liberté de commerce G9.

Licences 313 a. 315 h.

Licbtenstein, pr. 29.

Liebden, titre, 110.

Ligne

de démarcation lirée sur la

carte par le pape 12G a.

Ligues 148.

Lihcnstein (capitulation de) 273 b.

276 b.

Limites des États; des lésions de

droit cummise^ d.ins les contins

d'un État 62, 63. traités de linn-
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tes 133. Voyez ausst Frontières. Maladie d'un monarque 175 e.

Lindau, obligation do le fortifier Malte, lie 30 Ordre de ses hon-
137 c. neurs royaux 91 b.

Lip|ie( Deimold], pr.S9. Mandat secret pour la négociation
LUttrae marcae 260. d'un traité 142 c.

Littéraire (propriété), conventions Manda tum cum libéra 193 ibid. c.

destinées a la garantir 150. ad omnes populos 193 c.

Littérature du droit des gens 16, 18. Manilcste 211, 239. contre-mani

S. 2. feste ibid. manifeste de neutralité
Littérature (objet de la), ménagés 281 a.

dans la guerre 253. Manlueof, ministre russe, insulté

LiUspendarice, son effet en pays 503 e. son anestalion 210 e.

étranger 59. Manuels du droit des gens 14, 16.

Livres de bord 294. Mar del Zur 132.

Loi de la guerre 244, 249 a. Maraudeurs 2G3, 264, 275.

Lois du pays, si et dans quel cas un Marchandises prohibées, si elles

ministre étranger y est soumis peuvent être importees par un

209. ministre étranger 205 a. 20G.

Lois maritimes 291, 288 b. 289 et transportées pendant la guerre

su iv. 252. amenées par des neutres à

Lois obligatoires pour les sujets l'ennemi 289 et suiv.

étrangers 54. leur effet en pays Mare hherum 132.

étranger 55. Mare proximum 130.

Lomhardo-vénilien (royaume) 29 a. Maréchal d'ambassade t89.

Losung 118. Mariages des souverams 116.

Loteries étrangères 78. Markhnefe 236 c.

Lubeck 29. Mars exlcx 241 a.

Lucques, duché 29, 33 d. unnci- Massa, duché 29, 33 d.

pauté 33. Mecklenibourg-Schwmn et Strehtz,

Luther, influence de sa réïormalion leurs titres 107 c.

sur le droit des gens 13. Mec klcm bourg -Sdiwerin, grand-du-

l.iixembourg, grand-duché, sa réu- ché 29.

mon avec le royaume des Pays- Meckleinbourg-Strelilz, grand-duché

HA 27 c. titre de son souverain 29.

107 c. Médecins 247 c.

Lytrum 274.– mccndiarium 275. Méditerranée 132 b.

Médiateurs, rang de leurs ministres

Ni 99.

Médiation 318 a. 320, 321. dans les

Machine infernale 244 e. négociations d'un traité, et ses ef-

Nadrid (traité de), entre Charles Y Têts 160.

et François Ier 142 h. Mémoires historiques S. 36, 37.

Miiind'lionneur 101. – gauche 101 a. Mémoires raisonnes 112.

Majesté, dignité suprême 21, titre Mémoriaux 112.

de – 109 Mer britannique, du Nord, Baltique,
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Méditerranée, Adriatique, Ligu-

rienne, Noire, Rouge 132 b, du

Sud 132. – de Marmara 131 a.

Baltique ibid. -enclavée dans

les frontières d'un État 128.

fermée 130 et sniv. Noire 131

«. pleine 130, 132. sa liberté

ibid.

Mésalliance des souverains 1 1G.

Messine (détroit de) 131 a.

Méthode à au ivre dans le droit des

gens 9 c.

Mexique 29.

Milan, duché, son concordat 31 c.

Mi-souverain (État) 24, 25, 30, 33,

98. Voyez aussi État mi-souverain.

Milices 267.

Militaire (art) 7.

Mines (droit de) 75.

Ministres publics 169. leur double

qualité 17U. leurs ap(>oiTilcmcnts

ibid. b. leur délrai ibid. traver-

sant un pays étranger 79 d. – des

puissances médiatrices, leur rang

99. des souverains couronnés,

règlement sur leur rang 94 c. ex-

pédients pour les contestations de

rang entre les minières 105. mi-

nistres agissant selon leurs pou-
voirs ostensibles 142. mais en

contradiction avec leur instruc-

tion secrète 142 c. droit et obliga-

tion d'en envoyer 157 ministres

sans ce caractère 172, 175 d.

droit des ministres de sûbdéJé-

puer ou de nommer un substitut

175 e. droit et obligation de rece-

voir des ministres 176, 186, 187.

leur passage 17(i. refus de rece-

voir un individu cm urne ministre

17(itibid. b 187 écli ange des mi-

nistres 17G b. Différence entre

les ministre; par rapport à leurs

pouvoirs et à la durée de leur

mission 177. selon leurs affaires

178, et d'après leur rang 17!) et

suiv ambassadeurs 177, 180. plé-

nipotentiaires 177, 181. minisires

ordinaires et extraordinaires 177,

180, 181 b. par intérim 177, 181.

perpétuels 177 O. négociateurs

178. d'étiquette, de cérémonie ou

figurants 178, d'excuse 178 a.

mendiants
178

a. différentes clas-

ses des ministres d'après leur rang

179. règlement fait à cet égardrd

au congrès de Vienne 179 ambas-

sadeurs, legati papales et nonces

180. Kailo 180 e. envoyés 181.

ministres plénipotentiaires 181

ministres résidents, ministres char-

gés d'alTaires, résidents, chargés

d'affaires, agens diplomatiques et

consuls 182. ministres qui peuvent
nommer des consuls 173 b. minis-

tres du pape 180, 181. Droit

de choisir 1° la classe des minis-

tres à envoyer 183, 184; 2° le

nombre des ministres 185; 3° la

réunion de plusieurs missions 185;

4°la personne du ministre 186, 187.

– Élévation d'un ministre à une

classe supérieure 184 qualités des

ministres 186, dames envoyées

comme ministres 186. Suite

188 et suiv. 212 et smv. 203 e.

207 a. chancellerie 188, 189. au-

mônier, culte et rhapelle domes-

lique 189, 191, 215 et suiv suite

militaire 189. personnes sous la

protection du ministre 189 cour-

riers 190. sa famille et sa maison

191 bon épouse ibid 215 c. per-

sonnes de son service particulier

ibid 209. liutel de légation 10?.

armes du souverain pincées au-

dessus de sa porte ibid. luxe et

étalage du ministre ihul. juifs dans

sa suite 189 e. Pouvoirs et let-

tres de créance 193. leur forme
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194. res|<oiis»nbiUté
du ministre

193 f. ses lettres de recommanda-

Von et d'adresse 195. ses occupa-

tions ^97
et suiv. son tra\ail par-

ticulier 197. communications à

entretenir avec son gouvernement

198 sesrcLilionsibid. sesdépêches

ibid. a. ses chiffres 199 ses négo-

ciations 200. audiences 301. son

caractère, tant représentatif que
de cérémonie 202, ses préroga-

tives 203 et suiv. sou m\ Eolabililê

ou sainteté 203. celle des person-

nes de sa !»uite 203 e. 207 a. et de

son carrosse 208 c. sûreté de sa

correspondance 203 e. ses passe-

ports -03 f. degré de cérémonie

202. exemples d insultes faites à

des ministres 203 e. exterritoria-

lité d'un ministre 204 son immu-

nité d'impôts COj et suit sa fran-

chise d'hôtel 207. imprimerie dans

son hôtel ^07 a. 210. droit d'asile

dans cet hôtel 208. son exemption

des lois, de la police et de la ju-

ridiction civile du pays iO(J-21i.

mesures au cas de son décès et

son testament 209. son ai repta-

tion 210 et suiv. 208 c ses dettes

et lettres de clunge 210 e. ses

délits- 211. son commerce ?0G,

210. visite de son hôtel et de ses

équipages ^07 a. des effets appar-

tenant à lui 206 –Juridiction du

ministre el t-on droit de surfi-

lante ou de police sur sa suite Z\l ¿

214. passe-ports délurés par lui,

et &on visa sur des paàaiî-porls
1\'2. personnes sous sa prolcchon
212 a. – Droits de cérémonial

217-227. naissance d'un imiiibtre

219 b. titre d'Excellence 218.

rang des mnu.sLres entre eux en

lieu tiers 219 et suiv et en son

propre liotçj 22-1. envers des tier-

ces personnes 222. étiquette sur-

tout par rapport aux audiences

224 et suiv. solennités publiques,
honneurs militaires et autres dis-

tinctions 225. visites de cérémo-

nie 226 et fiuiv droit des ambas-

sadeurs d'aller à six chevaux 225,

22 S. d'avoir un dais 225. voyage

du ministre au lieu de sa destina
tion 223 b. Fin des missions poli-

tiques 228. particulièrement rap-

pel du ministre 2-9. et son décès
230. sa succession ibid. suspen-
sion de ses fonctions 228. change-

ment dans son rang diplomatique

184, 228 ministre par intérim

228 a. 229. leurs dépenses secrètes

170 b. ils di fièrent des commis-

saires, députés et agents 171. de
même des émissaires cachés et

des négociateur» secrets 172. les

ministres sont libres de retourner

chez eux lors d'une guerre surve-

nue entre les Etats respectifs 245.

51 mon d'un monarque 175 e.

Missions politiques, voyez Minutie

public.

Mississipi 76.

Mitraille 244.
Modène, duché 29.

Moldavie, principauté 33, 157. Noyez

Hospodar.
Monaco 22 d.
Monarchie universelle 42.

Monarchies, en Europe 29, 30
héréditaire, électives et héré-
ditaires-électives 30.

Monétaires (conventions) 73.

Monnaies de nécessité 73 c. sym-

boliques 73 e. convention de mon-

naie 149.

Monnayage (droit del 73

Montroe (Doctrine) 49.

Monténégro 29.

Mont) {m.irmus de), ministre Cran-
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çais son arrestation 1\\ f.(. Négociions droit des- H!6 et

Morale, ou droit interne des nations suiv. diverses manières *<le négo-

ses rapports avec la politique cier 167. lieu ibid. art de négo-

2 d. cicr 1C8 écrits îhid d'un mi-

Morth, droit de les faire passer dans insire public £00 et suiv. de

un pays étranger 87 c. leur enter- paix 320 leur forme et lieu 321.1

rement pendant les opérations leur base 322.

militaires 264, 265. Négocier (l'art de) 7.

Moser (J.-J.), son mérite jwmr le Nègres lia traite de»), son abolition

droit des gens 15. 72.

Munitions navales 288 c. Neize 137 c.

Muster Rnlle 21)4 Neufchâtel, principauté 30, 33.

Militer, titre WOg,p. Neutralité, sa définition et son éten-

Mynttecken 73 e due 279. naturelle et conven-

lionnelle, volontaire et obligatoire

?80. perpétuelle 280 a, 52 d. rè-

Nachbar, titre, 110. éléments relatifs à la neutralité

Naclisleuer 83. 280 c. neutralité entière et luni-

Naissance d'un ministre public 219t. tée, générale et partielle 281.

Nantissemcnt 15G. armée, continentale et maritime

Naples, royaume 20. fief du saittt* CS'?. neutralité de C.racovie, de la

eiége S-1 c. son concordat avec le Suisseet de la Belgique r80 a, 12

pape 31 c Voyez aussi Siciles d conventions sur la neutralité

(Deux-). 274. traités de neutralité 149.

Napoléon Bonaparte, son esprit de
obligations des puissances belltgé-

conquête 12 a. son sjstème conti- rantes en>crs les neutres 283.

nental 311-313, 316 ses titres, Droits des états neutres envers les

ceux de son épouse et des mem- puissantes belligérantes l°en ter-

lires de sa famille 109/ déflora- ntoire neutre -85. 2° en paya
tion des puissances relativement à neutre 286, embargo mis sur des

son évawon de l'île d'Elbe 165 c. vaisseaux ibid. immililes dans le

Nassau, duché 29. territoire d'un lielligcr.ml nppiirLc-

Nations, nnttonfilttô, signification de nant à une puisante neulie ou à ses

ces mots 10 sujets ibi<l. 3° par rapport au

Nations libres, leur définition 1. commerce simant le droit des gen«
leurs usages, \oir Usage nature) 287 européen C88 contre

Naturalité 84 a lunule de guerre 288-290 droits

Naufrage (droit de) 77, 133 a. 136. d'une puissance en guerre à l'égard

Navigation (actes de) 69 d des marchandises amenées à son

Navigation dos rivières 76 b et c ennemi par des neutres ~8!) et

du Rhin, sa neutralité 281 c. smv, commerce mat Rime des neu-

Navigation (liberté de la), stipulée tre3 291-c.9ï procédure par rapport

comme serwtude publique 137 c. aux
prises 295 juge compétent 296.

Nécessité {droit et fa\enr de) 4-i. commerce avec des lieit\ bloqués

Négociateur* secrets 172, 175 d. 297 biens ennemis dans des nqvires
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neutres et biens neutres dans des na-

vires ennemis 21)9. principes actuel-

lement observés à cet égard 300.

pavillon neutre s'il couvre la cargai-

son 299-305.

Neutralité armée, pour protéger
le pavillon neutre 1. depuis 1780.

principes de la neutralité armée 304,

suites de cette neutralité 305 et

suiv. 2. depuis 1800, 307. – La
neutralité armée cède à de nomelles
conventions 308. elle est adoptée de-

rechef, et une seconde fois aban-

donnée parla Russieet la Suède 309.

Nouvelles restrictions de la naviga-

tion et du commerce maritime; o.a.

par la conduite de la Grande-Bre-

tagne envers les neutres 310. blocus
fictif ou sur papier per notificatio-

ncm et de facto ibid b. par le sys-

tème français continental et le sys-

tème britannique de blocus 311.

Système continental français de-

puis le décret de Berlin 312. et d'a-

près celui de Milan 313. sa fin 310.

Système de blocus encore plus sé-

vère adopté par les Anglais 314 et
suiv leurs ordres de conseil 311 a.a.

314-316 Système admis dans les

dernières guerres. Déclarsttion du

l(i avril 1856, 316 n

Neutres, leurs effets confisqués par
une des puissances belligérantes
et vendus 25h b. Voyez Nculr.i-

lité

Nicaragua ^9

Noblesse, si cet elat est requis, dans,

la jversonne d'un ministre public

187 c

Nonces du pape 180 186 a. leurs

secrétaires de léption 188 c.

leur rang 219 et ibid. d.

Non combattants dans une armée

247.

Norvège, sa réunion avec la Suède

27 d. ses traités S 21.1.

Notes (différentes sortes de) 112.
verbales 200.

Notification usitée entre les souve-

rains 115. de l'avènement au

trône 49. d'événements de famille

pendant la guerre 245.

Nos, titre, lll. l.

Nous, titre, lll. 1.

Nouvelle-Grenade 29.

Nuremberg, son pacte Je soumission

en 17%, 142 d.

Nutka-Simd, commerce 71 a.

O

Ubedientise legatio 49 a. 178 a

Oberhand 101

Obsèques 115.

Obstagium 155.

Occupatio bellica 255 et suiv. 250,

265

Occupation 47. originaire et dériva-
tive 125.

Occupation du territoire de l'ennemi

2G5. et rasement des places
ibid.

Océan 130. sa liberté Je toute sou.

veraineté VM. droit des États

souverams sur la mer 47, 132.

Octroi de la navigation du Rhin

137 c.

OLre^ond 131 a.

Offices, voir [Sons offices 160.

Olficierà prisonniers de guerre 249.
OfficiLTù en commission 172 e.

Oldenbourg, duché .9. grand-duché

-9 c. Vojcz aussi Jéier.

Olérou, ses lois maritimes 288 b.

269.

Opérations militaires 264 et siuv.

Opinion publique 35.

Oratorcs 180.

Ordre linéal 102. latéral 103.
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Ordrede conseilde la' Grande-Bre-

tagne 311 a. 3L 1-316.

Ordres ou décorations I a.a.

Ordre de Malle droit de son grand-

maitre d'envoyer des ministres de

première classe 183 tiLre du

$rran.l-maitre 10.

Ojilre de Satnt-Jwir, de Jérusalem

30.

Ordre teutonique il refuse de re-

connaître la rovjuLé de la Prusse

107 c.

Ostende,. combine de commerce y

établie 71 a 132 c.

Otage {obslagium} 155.

Otages (obsules) 156, 247.

Ou\ rages élémentaires sur le droit

d g. S. 14, 10; systématiques

d'une plus grande étendue 16.

I»

PaUa bellica 273

l'acte de famille des Bourbons

[kôd. d.

Paclnin œternum 32?, 329.

Pactum lertu ib'L

Padischah, titre 108.

Images des ambassadeurs 189.

Faix (il roi de la) 317 et suiv. défi

mtion de la paix 310 conciliation

319. combat ibid. négociations

piépnratoire;. 320. lions offices

i hiti. médiation ibid forme et heu

des négociations 32 congrès

i2l conditions de la paix 322.

conclusion de pai\ tbid base de

négociations et de la paix i tiici

liai*. préliminaire eldéfîniLive323.

bépar/te iliiil. -70 validité des

traités de paix Ô25. instrument

de la paix 326 et smv. articles

3" 6 ralilication de traités de paix
et son échange ilnd signatures et

sceaux ibid paiticip,itmn, adhé-

sion garantie protestation de

tierces puissances 327. elles peu-
vent être compiisos dans la paix,
ibid publication du traité ilnd

exécution et interprétation des

traités de paix 320. suppléments
et conventions explicatives 328.

jus postliminu ibid Molutioii de la

paix 328. paix éternelle 329. tri-
bunal des nations ibid.

Pamphlets injurieux 43

Pape, il est subordonné aux gou-

vernements séculiers 87 ses con-

cordats'avec eux 31. ses protesta-

tions contre leurs traités 102 c.

160 c influence de ses usurpa-
tions sur le droit des gens positif f

12, 13 ses Étais» 29, 30 ses rela-

tions politiques 34. sa puissance
d'en\ie 35 b. son titre 110. son

rang 95. son règlement pour le

rang des souverams son élec-

tion 48 e. il est élu comme arbi-

tre supérieur 50 b. il conféra an-

trefois le titre de roi 109.~el des

titres religieux III. il reconnaît

l'indépendance de San-Marino 29 f.

il refuse de reconnaître la royauté

de la Prusse 107 c. il tire sur la

carte une ligne de démarcation,
pour donner le privilège exclusif

de découvrir et d'occuper des pays

126 a. il défend de fournir des ar-

mes à des puissances en guerre

^88 b il se sert de la langue la-

tine 114 a objets qu'il choisit

pour ptésents 116 a. il restreint

le droit d'asile des ministres étran-

gers 208 b il leur ote la préroga-
tive d'avoir dans leurs hôtels une

imprimerie 210 g sa tmllcau su-

jet du droit de tranclnsc de l'ho-

tel d'un ministre étranger 207 b.

ses audiences accordées aux mi-
nistres publics 22'i i II accorde

aux poisessems deb
biens, natta-
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naux la possession de ces lucns

qu'ils avaient acquis sous le gou-

vernement français 259 b. ses

ministres publies 180 et suiv. son

droit dYmoyer des ministres de

première classe 183 a. rang de

ses nonces '219 ibid. d leurs se-

crcuirea 188 c. il envoie des mi-

nistres catholiques 187 a, ambas-

sades d'obédience qu'il exigea

autrefois des souverains 178 a.

cardinaux proterfeurs accrédités

auprès de lui 172 d 182 f. quel-

ques puissances ont le droit de dé-

signer la personne .qu'il leur doit

envoyer comme nonce 186

Papiers de mer 294.

Papier-monnaie 73.

Paquebots parlementaires *75.

Paraguay 19,

Pardon 64. refusé aux prisonniers
de guerre 244

Parenté (titres <iej 110.

Pailemcntaires 172 e Vile. 27.3.

Parme, duché 29.
Partisans 263, 267.

Partis-bleus 263

Pas 101.1.

des ministres 17G.

Passage de troupes éti angercs 88 et

de vaisseaux, etc 130

Passage par un territoire étranger,
si on peut l'exiger 135, 13G. our

les enclaves ibul.

Passeports 112, 13li b. délivrés

ou refusés aux ministres publics

étrangers 17G c. délivrés par un

ministre public 2 12.

Patnmomum reip aliénât um du.

rante occupationc hostili 258 a.

Patronage (droit de) en pays étran-

ger 87 c.

Pavillon. 118 de guerre 275 d.

– neutre, s'il coince la
cargai-

pop C99-302.

Payeur d'ambas-sade 189.

Pays-Ras (royaume des) L^J. sa réu-

mon a\ec le grand -duché de

Luxembourg 21 c et avec les pro-
vinces belgiqucs 11 f. titre de son

soinerain 107 c.

Pays-Bas, ci-devant Provinces-Unies,

leur droit d'envoyer des ministres

de première classe 183 a 185 b.

leurs principes relativement au

commerce des neutres 304 b 305

et suiv. recueils destinés à leurs

traités S. 15.

Pêcheurs, leur neutralité 274 c.

281 c.

Peintures ignominieuses 155.

Pères de l'église, leur mtluenue sur

le il i*oi des gens 13

Pérou 29.

Personnalité libre et morale J6. po-

litique 45.

Peste envojée à l'ennemi 244.

Petite guerre 264.

Philosophie scolastiu,ue 13,

Philosophie du droit 17.

Pillage 2G2, 263

Piombmo
3Ï.

Pirates 2G0 et suiv.

Place bloquée "97.

Place d'honneur 101

Places Je barrière dans les l'iivs-

Ba» 137 c.

Places fortes, leur occupation et ra-

sement 2G5. leur dé\aslîition2,62.
IMaintes 12.

Platon s'occupa du dr. d g. 13.

Pleinpntentia 193.

Plein s- pou voira. Voyez Pou\oirs.

PO 76 6.

Podgorzc, ville 26 c.

Poglizza 22 d.

Police, relativement aux étrangers

67. si et dans quel cas un mi-

nistre étranger y est sujet 209.

police d'un ministre public sur les
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personnes de sa suite 214.

Politique, véritable, et fausse 2 e.

écnts sur la politique 7 c

Pologne, ci-de\ant république, rang

de son roi 104 a. son indépen-

dance de la Russie 138 a, 141 d

recueils destines à ses traités S.

16.G.

Pologne, maintenant royaume, sa

réunion avec la ltussie 27 d. titrere

de son sou\eram 107 c ses fleu-

ves et canaux 76 b et c.

Ponte-Cor\o 33.

Port bloqué 207.

Porte Ottomane 29. bon titre MO.

titres de son sultan 108 et smv.

t liras reconnus par elle 108 b, r

et son rang 96. ses principes

pour le rang 97, 101 b. si elle

admet un droit des gens positif de

l'Europe l d, 35. forme de son

État 30. langue dont elle se sert

dans ses traités et négociations
113 c et d, 114. présents qu'elle

exige 116. présenta qu'elle reçoit

des ministres étrangers 123 ses
traites de commerce 150 a. re-

cueils destinés à ses traités S. 17.

elle ne fit autrefois que des ar-

mistices avec les puissances chré-

tiennes "278 b. ses ministres loi-

blics 170 b. son intégrité garan-

tie 157. son échange des ministres
176 b. drogmans des ministres ac-

crédités auprès d'elle It9 Bailo

résidant auprès d'elle 180 e. con-

suls établis dans ses États 174 c,

175 b ministres des liospodars de
la Moldavie et de In Valaclue près
la Porte 175 b. elle donne lu caft.it)

aux ambassadeurs 224 c. juridic-
tion des ministres accrédités au-

près d'elle 213 c et d. et leur culte

215 c. lettres de recommandation

qu'apportent tes
ministres frnoyés

vers elle 195 a. elle fait empri-

sonner les ministres des souve-

rains avec lesquels
elle est en

guerre 20 î g.

Ports demer 131 b. accordés comme

secours de guerre 272.

Portugal 22 h. royaume 29. sa réu-

nion avec le Rrésii et les deux

Algarves 27 d, 29 b. son titre

11 son rang 96, 104 c. son pri-

>ilége exclusif, accordé par le

pape, de découvrir et d'occuper

des pays 126 ses principes re-

lativement au commerce des

neurcs 34 b, 305 son ordon-

nant par rapport au droit des

ambassadeurs d'aller à six che-

vaux 225 c recueils destinés à ses

traités S. 18.

Posen, son titre grand-ducal 107 c.

Possession 6 son effet 129 a. titre

de 111. corporelle, si elle

est nécessaire pour que le droit

de propriété d'État continue a

exister 126 c. prise de d'un

pays ou d'une Ile 126.

Postales (Conv) i 1.

Poste (droit de) 74 secret des lettres

74 d et e. sureté pour la corres-

pondance des ministres publics
20.1 e. poste comme servitude pu-
blique 1J7 c.

Postillons 172 e.

Posthminn jus 254, 257, 270, 328.

Potentat 22 a.

Pouvoir criminel, seulement en pio-

pre pays 60. et d'ordinaire seule-

ment
pour des crimes commis en

propre pays 61 examen de diffé-

rentes questions y relatives 6 1-66.

abolition, pardon et punition en

pays étranger 64. procédure cri-

minelle fiô. jugements prononcés
en d'autres pays 65 extradition

des criminels 66.
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Pouvoir exécutif suprême, !>on effet

envers les étrangers 56.

Pouvoir financer (»8. droit d'impôt

68. droit de voirie, d'escorte et

de commerce 69 par rapport aux

différentes brandies du commerce,

particulièrement à celui des colo-

mes 70. liberté de commerce na.

turelle, surtout pour les autres

parties du globe 71. abolition de

la traite des nègres 72. droit île

monnayage 73. droit de poste 74.

droit des mines, des forets et de

chasse 75. droit des eaux 7(î. droit

de varech et de sauwment 77.

droit de concessions d'industrie

78. droit de protection territoriale

79, 80. droit de service territorial

81. droit du fisc p. e droit d'au-

hamc 82. droits de retraite, de

confiscation et de détection 83.

Pou voir judiciaire,
son indépendance

de tout Ktat étranger 57 et suiv.

Pouvoirs 112. des ministres publics

177, 193 et sut v. ostensibles et se-

crets 142. des personnes agis-

santes dans la négociation et con-

clusion des traités 142. nou-

veaux présents par le ministre

après le décès de son souverain

228 c.

Praedatores maritinn 260 et suiv.

Praedones mantimi 260.

Pratique politique 7.

Préliminaires de la paix 323

l*répondérance.42.

Prescription 6, 125.

Préséance 92, 101. de l'empereur

romain-germanique 102.

Présents dont s'honorent les gou-

vernements et princes entre eux

116. présents donnés aux mi-

nistres publics 225. à leurs épou-

ses îbid, f. et aux secrétaires de

légation ibid. présents d'usage

remis à la Porte par les minisires

étrangers 223 Voyez Porte.

Présomption 3, 140, 141 conven-

tion présumée 1 c. 3 f. 15, 35 c.

Presse (liberté de la), son abus G2 a.

Prétendant au trône 48, 49 c. 52.–

à la couronne de France 109 g.

ministres des prétendants 175 d.d.

Prétention (titre de) 111.L

Prétentions des différents États de

l'Europe 25 b. 231 a 317 b

Pretres 247 c.

Preuve, moyens de terminer les dif-

férends survenus entre des Ëlals

317.î.

Prévention (droit de) 237. en cas

de blocus 298.

Prières nominales 1 15.

Primat (Pnuce-) 30.

Prmce héréditaire, son titre 1

Pnnce-Pnmat, ses États, etc. 30.

Prince régnant 128.

Princes du sang, ministres envoyés

par eux 175 d.

Princes-sujets
2i Voyez Mi-souve-

rains et États mi-souverains.

Principautés souveraines, en Europe

29.

Principautés unies 33.

Prises faites dans une guerre
mari-

time 254, 261. procédure par rap-

port à elles 295. juge compétent

296. reprises 254, 261.

Prisonniers de guerre 249, 248 et

ibid c 244, 206 et suiv. leur ré-

demption et échange 274. conven-

tionsdont ils sont l'objet ibid pri-
sonniers souverains 142, 245

PriNilé,-es des provinces et villes 26.

respecta par les étrangers 5i i

d'impression 54 d. rétablis

dans un pays reconquis 257.

Prix mis sur la tète d'un souverain

ou d'un général en chef 244.

Prizecourt 295.
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Procédure criminelle 65,
Proèdria 92.

Prolegati 181.

Pro-Memoria 112.

Propoln jus 09.

Propriété d'état 124, 157. ses effets

134-140. son aliénation, engage-
ment et délassement 140.

Propriété littéraire et industrielle

150.

Propriété des particuliers 140

Protecteurs-cardinaux 172 d. 182 f.
Protection 22 territoriale 79, 80.

– accordée par un ministre pu-
blic 212 a.

Protestation 112 contre des trai-

tés 162. de la part du pape
IG2 c. 16G c. – d'une tierce puis-
sance contre un traité de paix

> 327.
PruMncesprivilégiées 2G.

Provinces-Unies des Pays-Ras, voir

Hollande.

Prusse, royaume 29. ses titres 107 c.c.

son traité de couronne 107 li. re-
connaissance de sa rojauté 107 c.

ses consuls 173 a. 174 a. ses

principes relativement aux do-
maines vendus dans un pays con-

quis 2j9 b. ses principes par cap-

port au commerce des neutres

301 b 303*309. recueils devinés

il ses traites S 19. Voyez iiiisai

Aix-la-Chapelle.

Public, signification de ce mot 2.

droit public ibid.

Publication d'un traité de paix 327

Pufendorf (Sam. de), son mérite

pour le droit (les gens, et ses pa-
radoxes 14.

Puissance, son accroissement 4 1

42, 46.

Puissance d'en\ie 33 b.– d'opinion

35.

Puissances continentales et mari-

times 32. leur classification 32 b.

voir Étais.

Puissances ecclésiastiques cl sécu-

lières, leurs discussions 13.

Punition, voy. Pouvoir criminel.

Q

Quadruple-alliance 96 a. 104 b. 150.

Quarantaine 136&.1Q6, 115.5.

Quartierfreiheit 207.

Quartier-mestres 2V7 c.

Quaai-regna 24.

K

Raguse 22 d.

Rang92. disputes sur le rang93. du
rang tel mi'i] S'observe entre les

Etats de l'Europe 94 commission

au conprès de Vienne, chargée du
s'en occuper 91 c. rang du pape
et du ci-devant empereur romain-

germamtute 95. des souverains

couronnés 9G, 97 des souverains

non couronnés 98. des États mt-

souverains 98. des républiques 99.

des ministres médiateurs 99. rang
dans les visites 99, 101-103.

Itang, ordre des places de rang,
1. dans les écrits 100 2. en cas
de rencontre personnelle 101-103.

expédients en cas d'égalité on de
contestation de rang tOi, 105.

Alternat 9G e. 104, 106. alterna-

tive 10G, 96 e. alphabet 10b1. rè-

glement de rang fait.au congrès

de Vienne 106, 91 c. contradic-

tion, réservation, protestation re-
latives au rang 104. sort employé

pour décider du rang 104 a. 106,
règlement de rang fait par le

pape 94. Vojez aussi Cérémo-

nial.

Rang des ministres publics, a. entre

eux, en lieu tiers 219 et suiv. et
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en son propre hôtel 221. b. en-

vers des tierces personnes 222.

notamment des princes régnants
ibid rang des cardinaux par rap-

port aux ambassadeurs 222 c.

rang des consuls entre eux. 173 e.

droit de conférer le rang 85 et

suiv. Voyez aussi Cérémonial.

Rappel d'un ministre public 229.

Rappoi ts11?. à faire par les mi-

nistres publics 193.

Rapports positifs ou arbitraires 141,

Rasumowsky (comte de), son arres-

tation 211 e

Ratifications des traites 142. de

paix 326. leur échange ibid.

Ratio status 88.

Reclame-Process 595.

Recherches (droit de) ^94.

Reconnaissance de l'indépendance
d'un État 45 d'un souverain 23,

43, 48.

Recousse (droit de) 257.

Recueils des traités publics S. 5-23.

Récupération îsjus 257.î.

Rédemption des prisonniers (con-
vention sur la) 274.

Rél'oi malîon de Luther et de Zwin-

gli, son influence sur le droit des

gens 13.

Régent, s'il peut envoyer des minis-

tres 175 e.

Règlement de rang entre les minis-

tres publics, fait au congrès de
Vienne 219 et suiv. celui fait par

le pape 94.

Réjouissances publiques 1 15.

Relâche (droit de) 69, 7G

Relations d'un ministre public 198.

Religion 87. –
chrétienne, son in-

fluence sur le droit des gens 11,

13. liaisons des Étals chrétiens

34, 329. principes de la religion

chrétienne consacrés par la Sainte-

Alliance 2 e. 1 40, 329. caractère

de religion d'un État 31. religion

des ministres publics 186, 187.

Remissio gratuits 319.

Rentes confisquées ou saisies du-

rant la guerre 252.

Repas de cérémonie 227.

Répertoires des traités 16 g.

Représailles 234.

Représentation de l'État dans ses re-
lations extérieures 21. natio-

nale 30.

Reprises ?GI.1.

Républiques, en Europe 29, 30.
leurs titres 110, leur rang 99,

100 a. 91 b. leur droit d'envoyer
des ministres de première classe

183. et d'en recevoir 184. ecré-
montal de leurs ambassadeurs

227 a.

Réquisitions durant la guerre 251

ett>.Ù.

Res ilcrelicta 140.

Rcs nullius HL1.

RcscriU 112.

Résidents 182. voir Ministres.

Restitution contre un traité 1G4 a.

Retorsio facti 23'i. juris vel legis

ibid.

Rétorsion 54, 58.

Retraite (droit de) 83.

Réunion des États 27.

Reuss-Greitz, Reuss-Sehleitz, Reuss-

Lobenstem, Reuss Ebersdorf

principautés 29.
Révolution française 12. traités con-

clus pendant sa durée 142 a.

Rhin 7G.

Rhodiens, leurs lois maritimes 291.

Rippcrda (duc <le}t son enlèvement

108 c.

Rivières appartenant au lemtoire
de l'État 129 voir Fleuves et Na-

vigation.

Roi, titre 109. rois lituldirea ibid.

ex rois ibid. leurs ministres I75d,d.
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Rois, leurs prérogatives d'honneur
91.

Romains (les anciens), leur connais-

sance du droit des gens 10, 13.

Route (grande), servitude publique

137 ic.

Rojaumes, en Europe 29.

Ruses de guerre 2G(i.

Russie, empire 29. son titre impérial

96 d 107 d 108. titre de majesté
de son souverain 109 e son rang

96 et suiv. sa forme d'fitat 30 b

ses actes de succession 30 b. si
elle est un État patrimonial 31.

mariages de ses souverains 116g.

les duchés de Courlande et de Se-

migalle viennent sous sa domina-

tion 'i'S. réunion de la Finlande

27 î et de la Pologne 27 d. son

titre de czar ou roi de Pologne
107 c culte domestique et public
de sa légation à GonsUntinople

215 c. ses traités de commerce

150 a. ses principes relativement

au commerce des neutres 304-

310. recueils destinés à ses imités

S. 20. Voyez aussi Sainte-Alliance

et Aix-la-Chapelle

Sacra privata légat o mm215 etsmv

Saint Laurent 76

Sainl-siége 29, 30.

Sainte- Alliance 2 et et e 3 d l'iC,
329.

Sainteté d'un nu ni sire public 203.

Sainteté, titre, 110. Saisie 293 c

Salut de mer 1 17 a. du pavillon 118

du canon 118 deUMOixll9.de
la mousquetene 119.

Sdlvi conductus si\c passus 'ïl'i,

275.

Samtaires (conventions) 150.

San-Marino, ré» 29 bref du pape à

son égard 29 f

S

Satl-Salvador 19.

Sardaigne, royaume S9, 27 e. son

rang 96, 104 c. son corcordat

31 c.

Sauf-conduits 27ô.

Samcgordes 1 12, 274 et suiv.

Sau^cment (droit de) 77.

Saxe-AUen!)Oiirg-Golha, – Hild-

burghauseo et Memmgen du-

cliés 29.

Sa\e-Wcimar-Eisenach, grand du-

ebe 29. son titre grand-ducal
107 c,

Schaumbourg, principauté i9.

Schwarzbourg- Rudolstadt et

Schwarzltotirg- Sonderhauseu,

principautés 20.

Schiffgruss 117 a.

Scbwjtz, canton, \oy. Gérisau.

Sciences connexes et subsiduires du

droit des gens 7, 8, S. 4. |>o-

lititjues ~i.

Secours des puissances étrangères

prêtés à l'ennemi 259, 270. par-

tiels 271 et suiv.

Secret des lettres 74 d et e. moyens

de précautions 74 e

Secrétaire de légation 188, 210 b,

quelquefois il est nommé ministre

187. ses lettres de créance 194 f.

quelquefois il reçoit des présenta
m

Secrétaire-interprète 189.

Sectes religieuses S7.

Sécularisation des États ecclésiasti-

ques en Allemagne 30 e.

Sédition 244.

Seebnefe 294.

Seegebiet 130 et suiv.

Seerauber260etsuiv.

Segelstreicbeu 117 a. 118.

Séjour dans un pays étranger, si ou

peut le demander 135, 136.

Selbsthulfe 231, 234.

Semonce 293.
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Semper augustus, titre 111.t.

Serment, moyen d'affermir des trai-

tés 150.

Service, entrée dans celui d'un au-

tre Etat 39.

Servie IÔ7.

Ser\ice territorial 81.

Servi tus juris pubhci nalurahter
conslituta 135 a.

Servitus non na\iyandi 132 c.
Servitudes publiques 137-140. leurs

différentes espèces 137. exemples
137 c. 155 a. principes qui les

concernent 138-140. naturelles
135 a. 139 a. avantageuses au

commerce G9 relativement à la

poste 74. et au droit des forêls75.
dérivant de-la situation des lieux

135 a.

Séven (convention de) 142 d. 273 b.
Siciltis (Deux-), leurs principes re-

lativement au commerce des neu-
tres 304 h. 305.

£ie 110.

Siège 265.

Signatures dans les traités 323 c.

326. du rang qui s'y observe 100,

106.

Signatures, sortes d'écrits diploma-

tiques 112.

Signaux dans la guerre 275.

Sinclair, major suédois, assassiné

190 d.

Sinn, rivière 1.17 c.

Société volontaire des peuples 15,

35 c.

Sociétés de commerce 70 d. 71 a.

Sociétés octroyées de commerce, leur

droit de fane la guerre 230 b.

Solin, titre 110 g.

Soldats de police 248 a

Solennités publiques d'état 245.

Sond 130, 131 a

Sort, moyen de terminer les diffé-

rends des États 310. expédient

pour décider du rang lO'i a 106.

Soumission d'un État à la souverai-
neté d'un autre 27, 33 b.

Souverain (le) 21. constitutionnel

ibid. son emploi personnel 22. sa

part à l'indépendance de l'État 48.

son inauguration et couronnement

ibid sa reconnaissance par des

États étrangers ibid. sa succession
et son élection ibid. son exterri-

torialité 49. son séjour en pays

étranger 49 c. ses possessions en

pajs étranger 49. ses différends
sur ses propriétés particulières 50.

différends de ses parents en pays
étranger 50. ses rapports person-

nels \ib-a-Yis d'autres États 5U.

sa renonciation au trône 50 c.

rang (les souverains couronnés 96

et buiv. rang de leurs ministres 94

c. rang des souverain^ non cou-

ronnés 98. ningquis'observedans

les \ii>ites des souverains 99,

101-103, lO'i a. 105. cérémonial

entre les souverains 105 et suiv.

leurs minibtres durant leur mala-

die, minorité on captivité 175 e.

souverains prisonniers 245. vali-

dité de leurs promesses conven-

tionnelles 142. souverain titulaire

49 c. mi-souveram, voyez état lui-

souverain.

Souveraineté 123. significations de

ce mot 21. – contredite 25. dé-

pendante 24, 25. subordonnée et

conventionnelle 2G. son acquisi-

tion reconnaissance, garantie,

extinction 23. son rétablissement

dans un pays conquis 257.

Sponsion 142.

St.iats -Gain nlene 115a.

Slandesherren en Allemagne -G c.

ils ne peuvent ni envoyer ni rece-

voir des ministres 175 et ibid.

not. c.

Statistique 7.



DES MATIÈRES.

Statut réel et personnel 55.

Status quo strict 322.

Stecknitz 76 b.
Steuerverein 150.
Strandreehi 77.
Strassenzwang 60.

Stratagemala 266.

Style diplomatique 112.2.

Subdatarii 188 c.

Subsides (traités de) 149.

Subsides 149, 272 durant la guerre

251. troupes de subside 119. 271

et smv

Substitut d'un ministre 175 e.

Successeur prébomptif son titre

111.

Succession au trône, droit d'en dé-

cider ou de la conférer 48. diffé-
rends y relatifs 50 b. sa garantie

157 d.
Succession d'un ministre public

230. ah intestat des étrangers
54 a.

Suède, royaume 29. son principe

pour le rang 96 a, sa contesta-

tion de rang avec le Danemark

96 f ses consuls 173 a. ses mi-
nistres chargés d'affaires 182 c.

ses principes relativement au com-

merce des neutres 304 b. 305-
309. recueils destinés à ses trai-

tés S 21. Voyez aussi Norvège.

Suffrage unnersel 21 n.

Suisse, confédéré lion 30. son acte

de confédération 30 g. et d'alliance
ibid. ses honneurs royaux 91 b.
son rang 99 b. son titre 1 10 e. sa

neutralité perpétuelle 280 a. 281

a. son ci-de\ant acte de média-
tion 22 b ministres étrangers ac-
crédités auprès d'elle 194 f. son

droit d'envoyer des ministres de

première classe 183 a 185 b. cé-

rémonial de ses ambassadeurs 227

o. ses cantons 29. droit appar-

partcnant à eux d'envoyer des mi-

nistres 175 a. et d'en recevoir

176. leur obligation d'exercer,
chacun au profit de tous, des re-

présailles 233 d. recueils desti-

nés aux traités de la Suisse S. 22.

Suite d'un ministre public 138 et

miïv. lois, police et
juridiction

auxquelles elle est soumise 212 etet

smv. son inviolabilité 203 e. 207

a. ses droits après le décès du

ministre 230.

Suite (droit de) 298.

Sultan, voir l'orte Oltocaatw,

Sund 76 d.

Sundzoll 76 d. t50 a

Suppnsition 141, 140.

Supcrnrbiter 58 b. 318

• Sujet temporaire 135 et suiv.

Supériorités temtonalis pjcdtia ».

suhalterna 26.

Suprémat 22 a.

Sûreté, moyens de la conserver 39.

Système britannique de blocus 311,I,

319.

Système continental de Napoléon

• 311-313, 316.

Systèmes d'États confédérés 28-30.

Système de neutrahté armée 304-

309.

T

Talion (droit du) 234.

Tambours 172 e. 247 c. parleinen-

Lûres275.

Te Deurn 115.

Télégraphe son emploi dans les

négociations 168.

Télégraphiques (Conventions) 74.

Territoire de l'État, principal et ac-

cessoire L29. arrondi 31. mariti-

me I30-I3G. de rivière 139

appartenances du territoire 129

ses frontières 133. les étrangers



TABLE ALPHABÉTISE

pensent être exclus du droit d'en"

faire usage 135.

Temlona clausa 31. et non clausa

128 a.

Testament d'un ministre public -09.

d'une personne de sa suite

212.

Testament, leur effet en pays étran-

ger 57, 55 a.

Thalweg 133 ibid. d.

Théories politiques 35.

Titres (droit des) 84 et suiv.

Titres des États et de leurs suze- e.

rains 107-111 titres qui furent

arrêtés ou reconnus dans l'acte

du congres de Vienne 107 c. titre

impérial 108. des rois qui s'en

servent ibid. titres de roi de

majesté, de haulcsse, de grand-
duc et d'électeur 109. rois'titulai-

res 109 titres d'altesse, de frè-

re, etc., de parenté, des républi-

ques, du pape, de la Porte, etc.

10. par la grâce de Dieu, et

nous 111. titres religieux, de jwys,
de famille, de prétention,

de pos-
session 111. titres de successeurs,

présomptifs
11LL

Toison d'or (l'ordre de la) 80 d.

Tombeaux dépouillés 244.

Tonn.ige (droit de) 76, 137 c.c.

Toscane, grand-duché 20 son con-

tord.it 31.

Trahison 244.

Traite des nègres, bon abolition 12.

Traitée publics, sources du di oit des

gens 3. traités dans la période

moyenne 12. recueillis et publiés

3 a. lï/i. 16 d d g. recueiU s re-

latifs S. 5-23. ouvrages servant à

leur histoire et leur interprétation

S. 35. définition des traités 141.1.

[lOuvoir des personnes agissantes

dans la négociation et conclusion

des traités 142. d.tte de leurs ef-

fets 142. spoiision ibni. traités

conclus par un souverain prison-
nier ibid. Imités des États mi-
souverams 141. faculté des Étals

indépendante de contracter, limi-

tée ou illimitée 141. traités pu-
blics des gens, et traités fonda-
mentaux des Etats 141. consente*

ment libre et réciproque dans la

conclusion d'un traité 143. lœsio
enormis ibid. violence ibid. si le

traité doit étre écrit 143 b. possi-
bilité de l'exécution du traité. 144.

inviolabilité des traités 145. objets

des traités publics, et leurs diffé-

rentes espèces 146. traités suh

modo, ex die et in diem, princi-
paux et accessoires, pYéh m maires

et définitifs 146. articles des trai-

tés, leurs différentes espèces 147.1.

convention additionnelle ibid. trai-

tés d'alliance 148. leurs diffé-
rentes espèces ibid. traités de
commerce 149-151. conventions

de monnaie 149. traités d'alliance
défensive et offensive, de neutra-
lité, de subside et de barrière

ibid. effets et confirmation des

traités 153. renouvellement et

rétablissement des traités 154.

moyens d'amurer l'exécution par

des conventions particulières et

accessoires 155-156. traités con-

firmatifs 153. moyens de conci-

h.ition dans la négociation d'un
traité, bous offices et médiation
ICO. accession de tierces puissan-
ces 161. des tierces puissances
comprises dans les traités, et de

leur protestation 102. interpréta-

Von des traités 103. (in de la va-

lidité des traités 164, 165. s'ils

sont révocables 164 c. leur exécu-

tion 164, 165. ordre qui s'observe

dans les traités relativement au



DES MATIÈRES.

rang 104, 106 et aux signatures

10U, 106. traité d'Assieiilo 16-1 d.

-de limites 133. – d'armistice

277 et suiv -de neutralité 281 c.

– desubsiile272. – de paix, voyez

Paix, traité é'ernel 322, 320.

de commerce, concernant le com-

merce des neutres 293 et suiv.

traités conclus an sujet des droits

des consuls 174 a. – Littéraires,

monétaires, sanitaires, postaux,

télégraphiques, v. ces mots. –

oyez aussi Conventions,

Tran^netio inter gentes 319.

Transactions par écrit 321.

Transfert (droit de) 83.

Transfuges 248 b. 266

Transplantation des sujets de l'en-

nemi pendant la guerre Vil b

Trésor publie, son aliénation dans

un
pays conquis 258 a.

Tre\e 264, 277 et suiv.

Tribunal des nations 3^9.

Tribunaux militaires en pays étran-

ger 55 c.

Tnbu'ta bellica 251.

Trieste, compagnie de commerce y

établie 71a.a.

Trompettes de guerre 172 e. 247 c.

275.

Trône, voir Succession et couron-

nement.

Troupes auxiliaires» ^71, et de sub-

side ibid

Troupes étrangères, leui pdùsage88.

Trucliemao 189.

Turquie, \oir Poitu Ottomane.

U

Unio civitatum 27. personatis,
son effet quant à la neutralité 283.

realis ibid. b.
Union des Etats, et ses différentes

espèces, vojez Unio cmtaluiii.

Uruguay 29.

Usage des gens ou nations 1t 3. imd.

f 31, 35, 84, 00, 139 a.

Usus gentmm, voyez Usage des
gens

V

Vaisseaux, leur cérémonial 117-122.

– étrangers, leur admission dans

un territoire maritime 135 et

suiv. de guerre, dans des pa-

rages ou [torts étrangers, juridic-
tion sur leurs équipages 55.- de

guerre, prêtés comme secours de
guerre 271 neutres 293 et

suiv. [«îcheurs, leur neutralité
C74c.281 c.c.

Valaclne, principauté 33, 157. Voy.
Principautés unies.

Varech (droit de) 77.
Varsovie (duché de) 22 f.
Vassaux appelés aux armes 2G7.

Vatcr, titre 110 g.g.

Venezuela 29.

Venise, ci-dcvaiit république, son

rang 97, 90 a et b. son droit d'en-

voyer des ministres de première
classe 183 a. 185 b. ses ambassa-

deurs à.la cour impériale d'Alle-

magne 219 d. son Bailo 180 e.

sou usage par rapport au ra)>[>cl
de ses ministres 228 a. son col-

lège pour les conférences avec les

ministres étranger^ 200 b.

Veifdllenes Schiff, nicht verf.illenes

Gut 299 b

Veiklarun£29i.
Versio in roin 258 a. 259.

Vétérans 248 a.

Vicaires durant l'interrègne ou la

vacance du siège, s'ils pcu\cnt

envoyer des ministres 175 e.

Vice-roii, s'ils peuvent envoyer et

recevoir des ministres 175 e.l70a.

Villes ang'alirjues 29 leurs lois ma-

ritimes 88 (k Voyez Villes libres.



TABLE ALPHABETIQUE DES MATIÈRES. •

Villes de commerce et maritimes,

si clins peuvent eonstilurr des

consuls 173 b.

Villes dépendantes, leur faculté de

contracter avec un État étranger
Ut

Villes libres 29. et anséatiques 29.

leurs titres 1OT c.

Villes privilégiées 2G.

Viol 244.

Violation d'un traité de paix 328

d'un territoire étranger 135

Violence exercée pour la défense
d'un droit 143 employée |».ir un

État dans ses différends avec un
autre 232, 317.

Visa d'un ministre public sur des

passeports 212.

Vibiu; d'un navire 294. –del'hôtel

et des équipages d'un ministre

207 a. des effets appartenant à

lui 20(1.

Visites entre les souverains 115.

rang qui s'y observe 99, 101,

103. 105, 104 a. de cérémonie

entre les ministres publics 226 et

suiv. rang qui s'y observe 99,

101-103, 104 a. 105.

Vistule 135 c.

Vivatrufcn 119.

Vive le salut de mer 119.

Voie de fait employée dans des dif-
férends entre des États 317. voie
de justice 318.

Voirie (droit de) 69.

Voisin, titre 1 10.

Volontaires 263, 2(i7, 272

Von Gottes Gnaden, titre 1

Vorsitz 101.
Voitntt 101.

Vous 110.

W

Waldeck, princip 29.

Warrant 155.

W.irten:>leben (comte), ministre de
la Hollande, arrêté 204 d

Wellington (duc), audience publique
que le roi de France lui a donnée
22ic. c.

Wildli.unmelci 137 c.

Wir, titre 111.l.

Wisby, ses lois maritimes 288 h.

289

Wolff (C. de), son mérite pour le

droit des gens 15.
Wolf (le père), jésuite 107 b.

Wurtemberg, royaume 29. son rang
97. titres de ses princes 110 c.

et d.

X

Zevcn (convention de) 142 d. 273 b.

Zollvcrein 150.

Zouchaens, son mérite pour le droit
des gens 14.

ZHyderzée '3flfr

Zwingli, iriffu^cl* dè/ïvréforma-

tion/jMi&o^'deSég»)
13-

FIN.

:>atnl-[>eii|b – Typographie de Moulin.
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1. Les chiffres désignent les paragraphes ; les lettres a, b, c. etc. , sont relatives aux notes du paragraphe. - 2. Précédés d'un S, les chiffres indiquent les paragraphes du
Supplément - 3 Les mêmes chiffres répétés, indiquent que dans le même paragraphe il est fait mention de plusieurs-ouvrages du même auteur. (On a mis en italique les
noms ajoutés dans cette édition. - La lettre n italique indique les notes de l'éditeur)

A
Abbegg 60 c.
Abreu
Abreu -S.
Achenwall 7
Ackermann (Guil)
Adair ac.
Adelung (J. -Cph)
Ahnert
Ahrens
Albedyhl (bar.)
Albedyhl (bar.)
Albéri a.
Alberti
Alison
Amelot de la Houssaye
Amsiuk
Ancillon (F.)
Ancillon (F.)
Angouleme (duc de)
Anot de Mézières
Anquetil
Arendl
Arétin
Archenholz (v.)
Archenholz (v.)
Arlington S.
Arnauld
Arnault
Arnould
Assom (Gondon de)
Assom (Gondon de)
Aster
Aubespme
Auger
Avaux (comte d')
Ajrer (G. H)
Azuni

B
Bachov ab Echt
Bacquet.
Balhi
Banniza (J. l')
Baibejrac (J.)
Baibejrac (J.)
Baroli
Barrère
Barrière
Bassompierre (de)
Bastiat
Batheney
Bauer (J. -Godofr.)
Baur
Bayard
Bayle
Beauharnais
Beaumont, voy. Éon
Bedford
Beck (G -A)
Beck (Jo. -Jod. )
Becmann (Nic.)
Behmer (Fnd.)
Behr
Bellegarde
Bellièvre (de)
Bello
Bensen
Bentlham
Berg (v.)
Berghaus
Bergk
Bergson
Bernard (J)
Bernard (J)
Berreyere
Bertodano
Berville
Béthune
Beulwitz (G -F. de)
Beust (J. E. v.)



Biedermann
Bielfeld (de)
Biener (C. -G.)
Bignon
Bignon
Bischof
Blanchet
Blanqui
Bluntschli
Bluntschli
Borderie (de la)
Boechelen (C. -O. van)
Boecler
Bochmer (G. -L.)
Bochmer (J. -H.)
Bocmer (J. -S. -F.)
Boekelmann
Boezeluer (Rutger van)
Bocrius
Bohngbroke
Bonald
Bonaparte (Louis)
Bonde (L. -B. de)
Bonholer
Borel
Bornemann (M. -Il.)
Bose (Jo. -Jac.)
Bouchaud
Bougeant
Boulesties de la Gontie
Brater
Bredow (G -G)
Bredow (G -G)
Branles (Clavel a)
Brequigny
Bret(le)
Breuning
Brienne (comte de)
Brillon
Brissomus
Brougham
Brow (Arthur)
Bruckner (W -H)
Brunet (J. -Ch.) fils,
Bucher (J. -P.)
Buchez
Buchholz (Kriedr.)
Buddeus (Jh. -Franz.)
Buder (C. -G.)
Bulmenncq
Bulow (H de)
Bulow et Hagemann
Burge
Burlamaqui (J. -J.)
Burlamaqui (J. -J.)
Bursotti
Burtin
Busch (J. -G.)
Busch (J. -G.)
Bynkershoek (van)
Bynkershoek (van)

C
Casar (C. -A.)
Caesarinus Furstenerius
Callières (de)
Camerer
Camus
Cancrin (F. C. v)
Canestrini
Cantu
Canz
Capefigue
Carleton
Carmon
Casaregi
Castera
Castillo Barreto
Castlereagh
Chagni (Paoli)
Chalmer
Chambrier
Champollion-Figeac
Chanut
Chapelier



Charles, archiduc d'Autriche
Charrière
Chastelein
Châteaubriand
Chateauneuf
Chauffepié
Chesterfield
Chevalier (M)
Chouppes (de)
Ciceron
Clairac
Claproth
Clarke
Claudius (G. -C.)
Clausen
Clavel a Brentes
Cleynmann
Cocceji (Henr. de)
Cocceji (Henr. de)
Cocceji (Sam. de)
Cole
Colling
Colom du Clos
Combes
Comte (Ch)
Condorcet
Conradi (F. -C.)
Conring
Constant (Benj de)
Conlie, v. Boulesties.
Coqueli
Comwalhs S. 37.
Courcelle-Seneuil 7 e.
Courvoisier S. 26.
Craig (J.) 7 c.
Cras (Const.) 142 h 276.
Cremervan der Burgh 76 n.
Crétineau-Joly S. 37.
Croix (de la) 30.
Croix (la) 264.
Croke 293.
Crome 7 d.
Crome et Jaux, 2, 59 b.
Croncufels S. 26.
Crusius (J. -A.) 92.
Cuhn S. 37.
Cunniga (Yera de) 7 h. 168 b.
Cume (de la Sainte-l'alaje) 155 f
Cuitius (M. -C.) 30 b. 108 a. 110 f
Cussy (de) 130, 173, 151.
Cussy (de) S 33, 34, 38.
Czernin (comcs de) S 26.

D
Dahnert S. 21.
Dallot 169, 173 n.
Danckelmann (C. -L. de) 142 h.
Dangeau 8 d
Danz 58.
Daries 41, 233, 231 e. 255 b 317.
Declercq 173 n.
Delaulnaye 31.
Del Cantilo S. 11.
Demangeat 54 n.
Demme 329
Denys (F.) S. 2.
Desjardins S 24.
Destriveau S. 27.
Deval S. 12.
Digeon 291.
Digges 7 h. 168 b.
Dijk (van) S. 15.
Dithmar (J. -C.) 179, 234 f.
Dogiel S. 16.
Dohm (von) 30 b.
Dohm (von) S. 20, 37.
Dommieus 291.
Dorn 177.
Dresch. de) 16, 164 a.
Dresler 135 b.
Drouet S. 34
Duck (Arth.) 114 a.
Duclos S. 3.
Dufau, Duvergier et Guadet 30 a.
Durr 14 e.



Dumgé S 24.
Dugald-Steuart S. 1.
Dugour S 27
Du Mont 14 h. 90.
Du Mont S 6, 35.
Dupm S. 2.
Dupuy 8, 3.
Duriche-Foulaines 295.
Duverdy 295 b.
Duverguer de Hauranne S 38.
E
Ebeling 234.
Eherhard 114 b. 165 a.
Eckhard 8 f.
Écluse (de I') S. 37.
Eggers (C. U. D. v.) 16 b et f. 83 b. 239.
Eggers (C. U. D. v.) S. 21, 26, 27.
Eichhorn (Joli. -Gottfr.) 16, 38.
Eisenberg 194.
Eisenhart (C -S.) 142 h.
Elistranus 182.
Elliot S. 23.
Embser 329.
Emérigon 77, 131 b. 252
Engelbrecht (C. -J. -C.) 137.
Engelbrecht (Ge.) 274.
Engelbrecht (J. -A.) 293.
Engelbrecht (J -Guil.) 230.
Enslin 151 n. S. 2.
Éon de Reaumont (chev.) 62 a. 82, 18 c.
Éon de Reaumont (chev.) S. 37.
Erdmann 17 n.
Erhard (C. -D.) 157 a. S. 30.
Ersch(J. -S.) S. 2, 34.
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Abdication 49 c. 50 e.
Ahgesandter 169 a. (v. Ministres.)
Ablegati 181.
Abolition 64.
Abschoss 83.
Abzugsgeld 83.
Acceptation d'une proposition 141, 143
Accession (droit d') 134
Accession de tierces puissances à des traités 161.
Accroissement d'un État 41, 42, 46.
-Accroissement d'un État de puissance non injuste 237.
Acte de la confédération germanique 30 f. et de la confédération helvétique 30 g.
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Actions d'un Etat 46.
Actus ad omnes populos 193 c.



Adespota 124, 128, 135.
Adhésion d'une tierce puissance, etc 327.
Afrique (voir Traite).
Afrique, des consuls y établis, 173.
Agents chargés d'affaires particulières 171.
Agents commerciaux 173 et suiv
Agents diplomatiques envoyés sans caractère de ministres publics 175, 182. Règlement sur leur rang 94 c.
voir Ministres.
Agrandissement d'un État 41, 42, 46.
Aix-la-Chapelle, réunion des sou\e-rams et des ministres qui y eut heu en 1818, 329.
Albinagi jus 82.
Allemagne, son droit des gens, lors de l'Empire germanique, et de la Confédération Germanique t d. ses États souverains 26, sa confédération 30; ses États ci-devant mi-
souverains 33; leur droit d'envoyer des ministres 175 a et b.
(Voyez Électeurs), notamment à la diète 187 b. commissaire principal de l'Empereur à la Diète, ibid. Voyez aussi dicte. Recueils destinés aux traités des États allemands S.
9.
Allerhuchst 112 b
Alliance de guerre défensive et offensive 149, générale ou partielle 270; cas d'alliance 269.
Alliance (traités d'') 118; s'ils sont obligatoires pour le successeur dans la régence, etc. 145; c. alliances pour la paix et pour la guerre 149; exemples d'alliances récemment
conclues 149 d
Alliances de famille 12.
Allié, titre 110
Alliés, s'ils sont compris dans un armistice général 278; leur participation à la paix 323.
Aliénations du territoire de l'État, du domaine public, des jojaux de la couronne, des dettes actives de l'Etat, etc. , faites dans un pays conquis 258 a. 259
Alphabet, expédient pour décider du rang 106.
Alternat dans les traités 104, 106, 96e.
AIternalive, expédient pour le rang 104, 106, 96 e.
Vitesse royale 109, 110; impériale 110 , sérénissime 110, émnentis sime 110
Altona, comp. de commerce y étahhe 71 a
Ambassade (droit d'), 169, écrits. 169 b.
Ambassades d'excuse, mendiantes et d'obédience 178 a.
Ambassadeurs 177, 180, audiences qui leur sont accordées 201 ; s'ils sont égalés à leurs souverains 202 a.
Voir Ministres.
Ambassadrices 186 ; épouse d'un ministre 191.
Améliorations faites dans un domaine public d'un pays conquis 259
Amende, moyen d'affermir un traité 155.
Amérique (États-Unis de I') 29 n, ils reconnaissent le droit des gens positif de l'Europe I d. 35, leur confédération 30 h. ministres 175 a. recueils destines à leurs traités S.
23.
Amérique centrale 29
Ami, titre 110.
Arnica litis compositio 319
Amnistie 324.
Analogie 4.
Androlepsia 231,
Angleterre. Voir Grande-Bretagne. Anbalt-Beriihourg, Gothen-et-Des-sau, duchés 29.
Aunus decretorius 322
Appartement-fahig 225 b.
Appointements d'un ministre public 170 b.
Appropriation 47.
Apulsio 134, ibid a.
Arbitre pour décider les différends entre des États 318.
Arbitre supérieur 50 b. 318
Aristote s'occupa du droit des gens 13
Armement en rourse, armateurs 260 et suiv 218 a. 267; déclaration du 16 avril 1856, 316 note.
Armesd'nn souverain ou État placées au-dessus de la porte de l'hôtel de sa légation 192 , autrefois même aux maisons des environs de cct hotel 207; armes d'un ronsul
placées a son habitation 173 c. 192.
Armes desquelles il est défendu de se servir 275, envenimées 244 et a
Armes (droit d') 40, 88 ; limité par des traités 40 a.
Armfeld, ministre suédois, 187 d.
Armistice 270, 277 et suiv.
Arrangements militaires 142, ibid. d. 273;
Arrangements militaires à l'amiable 319.
Arrêt 234.
Arrestation d'un ministre pendant son passage 176 d.
Arrestations et saisies mobilières et immobilières ; si et dans quel cas elles peuvent avoir heu contre un ministre étranger 210 et suiv. 208 c. 211.
Arrestum juris 233 c.
Arrondissement (système d'), 6 c.
Art militaire 7.
Articles des traités, séparés, additionnels, secrets et patents 147, 326.
Asile (droit d') 79 d. dans l'hôtel d'un ministre 208 ; restreint par le pape 208 b.
Assaut 265.
Assemblées de cérémonie 227
Assiento (traités d') 150a 164 d.
Attachés militaires 189.
Aubaine (droit d') 82, 135.
Audiences auxquelles les ministre publics sont admis 223 et suiv. 201,202.
Auditeurs 189, 188 c.
Auditores nunciaturae 188 c.
Augsbourg, obligation de le fortifier 137 c.
Aumôniers d'ambassade 189
Aiitocrator, titre 108 c,
Autriche 29
Autriche réunion de ses Etats 27 d ses Etats 27 a. ses rivières 76 b. son rang 96
Autriche vis-à-vis de la France 96 e.
titre d'Empire 96 e. 108



Autriche quel rang elle accorde aux républiques 99 a.
son internonce 181
Autriche ses principes relativement au commerce des neutres 304 b. 305 et suiv. culte domestique des ministres publics à Vienne défendu 215 c. Voyez aussi Aix-la-
Chapelle.
Avocatoires 80.
Avocatona 240.

B
Bade (gr. duché de) 29.
Baies 130.
Bailo 180 c.
Balance du pouvoir. Voir Equilibre.
Balance politique de l'Europe 237.
Baptême 115.
Barbar'esques, présents qu'ils exigent 116
Barbar'esques, traités avec eux 285 b.
leurs ambassades mendiants 178 a.
Barrière (traités de) 149.
Bas-Rhin, son titre grand-ducal 107 c.
Bavière, royaume 29
Bavière, son rang 97
Bavière, ses rivières 76 b.
son concordat 31 c; ses traités S. 10.
Beaux-arts (objets des) ménagés dans la guerre 253.
Belgique 29
Belgique sa neutralité 280.
Belle-l&le (duc de), ministre français, son arrestation, 211 f.
Bell commercia 273 a.
Bellum intestinum et civile 235 a.
punitivum 237 e. internecinum 241 a. Voir Guerre.
Belt 131 a.
Bénévent 33
Bettsprung 116 f.
Bibliothèque du Droit des gens 19, choisie. Voyez-la dans le Supplément.
Bibliographie du Droit des gens 18.
Bidassoa, v. Garitte.
Bielbrier 294.
Biens ecclésiastiques en pays étranger 87.
Biens médiats de l'Etat 124 a.
Biens sans maître 124.
Biographie des auteurs 18.
Biographie des auteurs S. 3.
Blason 8.
Blessés militaires 248 e. 264, 265.
Blocus 265, d'un port, d'une place, ville, côte, etc. , 297, fictif ou sur papier ibid. et 310, per notificationem 310, de facto ibid. système de blocus adopté par les Anglais 314
et suiv. Déclaration du 16 avril 1856, 316 note Blocus pacifique 234 note.
Bodensee 131 c.
Bolivie 29.
Bombardement 265.
Bonne cause, ses droits dans la guerre 241.
Bons offices 160, 167 a. 320.
Bosphore 130, 131 a.
Bosporus Thracide 131 a.
Botschafter 180
Botta (marquis de), son ariestation 211 e.
Boulets à chaînes ou à bras 241 et a. rouges ibid. a.
Brème 29, son droit de tonnage 76 e. 137 c.
Brésil, il reconnaît le droit des gens positif de l'Europe 1 d sa réunion avec le Portugal 27 d. sa séparation du Portugal 29
Bromberg (canal de) 137 c.
Brunswic (duché) 29
Bruhl (comte) ministre prussien, suicide de son chasseur 213 d.
Bruits injurieux 43.
Brûlot 244 e.
Butin 253 et suiv.
Bylbrief 294.
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Caesar (titre) 108.
Gafftan 224 ç.
taies 130.
Canal 130, de Bristol, de Saint-George et de Constantinople 131 a.
Canzley-Styl 112.
Capitaux, confisqués ou saisis durant la guerre 252.
Capitulation 276,
Capitulation non remplie 234 b.
Capitulation de guerre 165 a. de Séven 273 b. de Lilienstcin 273 b. 276 ô. de Paris 276 6 autre exemples 276 b.
Capitulations de la Porte 278 c.
Captivité d'un monarque 175 e
Carartere d'un ministre public, tant représentatif que de cérémonie 202.
Cardinaux, leur rang par rapport aux ambassadeurs 222 c.
Cardinaux-protecteurs 172 d 182 f.
Caritlc, le de la Conférence 105 b. 167 b
Carrosse d'un ministre public 204, 208 c
Carrosse d'un ministre public des ambassadeurs attelé de six chevaux 224, 225.
Carrara 29, 33 d.
Caria partita 294.



Cartels 275.
Cartes de sûreté 136 b.
Caries géographiques frontières 133
Casuistique 16.
Casus foederis 266
Cautionnement 155.
Cellemare (prince de), ministre espagnol, son arrestation 211 f.
Celsitudo, titie 110 d.
Cercles poissés 244 a
Cérémonial, écrits y relatifs 96.
son égalité 96.
son uniformité et ses différentes espèces ibid sa suspension 105.
Cérémontal de la cour de Vienne 223 f.
Cérémontal pour le personnel et les familles des souverains 115 et suiv.
Cérémontal maritime 117-122.
ses différentes espèces 118 et suiv.
en pleine mer 121 et suiv.
Cérémontal diplomatique ou des ministres publics 90, 217-227.
ses différents degrés 202.
Voyez aussi Rang.
Ceremoniel-Gesandter 178.
Certe parlie 294.
Chancelier d'ambassade 189.
Change (droit de) 54 c.
Chapelle domestique d'un ambassadeur 189, 191.
Chargé d'affaires 182. Voir Ministres.
Charte-partie 294.
Chasse (droit de) 75.
Chasseurs appelés aux armes 267.
Châteaux ménagés dans la guerre 253.
Chaumont (alliance de) 149 a
Chenapan 263.
Chétardie (marquis de la) son éloignement de Saint - Pétersbourg 171 a. son arrestation 211 e.
Chevaux, droit des ambassadeurs d'aller à six chevaux 225.
Chiffrer et déchiffrer (l'art de) 7, méthode 199 a.
Chili 29.
Chirurgiens 247 c.
Chronologie diplomatique 8.
Clarigatio 238 a.
Clausula rehus sie stantibus 165.
Coahlio 134 ibid. a.
Code Henry 254 g.
Code maritime 289 et suiv.
Collections d'ouvrages sur divers objets du droit des gens S 30.
Colonies, commerce avec elles 70. en temps de paix et de guerre 70 c. 71.
Combat ou duel enlre les représentants choisis pur les Etats-parties 319, 234.
Combats dans la guerre 264.
Combattants 267, légitimes 249, non-combattants 247.
Comitas nationum 55.
Commacchio 137 c
Commerce (droit de) 69, par rapport aux différentes branches de commerce, particulièrement à celui avec les colonies 70.
Commerce (droit de) liberté de commerce naturelle, surtout pour les autres parties du globe 71.
Commerce (droit de) avecleslndes, ibid. compagnies de commerce 70 d. 71 a.
Commerce (droit de) si elles peuvent constituer des consuls 173 b,
Commerce (droit de) abolition de la traite des Nègres 72.
Commerce (droit de) utilité de la liberté de commerce 175b,
Commerce (droit de) commerce dans un pays étranger, si on peut l'exiger 135 et suiv.
Commerce (droit de) d'un ministre étranger 206, 210.
Commerce (droit de) durant la guerre 247, 252
Commerce (droit de) des neutres 287 et suiv. 291. avec des lieux bloqués 299. mesures contre ibid. traités de commerce 149-151, conclus pour le temps de paix 151, et
pour le temps de la guerre 152.
Commissaires 171.
Commissaires de la marine 173 c.
Commissaire principal de l'Empereur d'Allemagne à la dicte 187 b.
Communion primitive 47.
Compagnies de commerce 70 d 71 a.
Compagnies de commerce si elles peuvent constituer des consuls 173 b.
Compromis 318.
Coucesstons d'industrie 78.
Conciliation, moyen de terminer les différends des Etats 319.
Concordats conclus avec le Pape 31.
Condoléance usitée entre les souverains 115. durant la guerre 245.
Confédération des Etats 28, 30,91 b.
Confédération des Etats de toute l'Europe 329.
Confédération argentine 29.
Confédération germanique, son droit des gens 1 d. 50. rang de ses membres 98. ses honneurs royaux 9! b. ministres des Etats confédérée accrédités à la diete 204 v. 209
f. droit appartenant aux Etats confédérée d'envoyer des ministres 175 a. Voyez aussi Diete.
Confédération rhénane 22 a et h.
Conférences 200, 225 321.
Confiscation des biens 85.
Congrès 225.
Congrès de paix 321. collections de mémoires et actes y relatifs S. 25 pouvoirs des ministres y accrédités 194. négociations qui s'y font 200
Congrès de Camhrai et de Soissons 105 d. de Westphahe 185 a. 217, 219 c. 220a. de Munster 96 a. 104 a. de Nimegue 187 a. 217, 219 c. de Ryswik 103 c. 177, 185 a.
217, 219 c 226 c. des Pyrénées 105c. 177a de Carlovvitz et de Nimrow, 105 g. d'Utrecht 104 b etd. 105d. d'Aix-la-Chapelle, en 1748, 101 b et d; en 1818, 329. de Rastall,
en 1797-1799, 113 c. de Vienne, en 1814 et 1815, 72, 94 c. 104, 106, 107 c. 179, 181, 182, 202. son acte final 3 d. de Troppau, de Laibach, de Vérone, de Paris 321 note.



Congres des amis de Ia paix 329.
Conjecture 3, 141. Voyez Présomption.
Connaissement 291
Conquete 255 et suiv regagnée par l'ennemi 257.
jus posthnanu 257. 254, 270, 328.
de la validité dis actes du gouvernement dans un pays conquis, etc. Règle 258 Exceptions 259.
Conscensio thon solennis 116 f.
Conseillers de légation ou d'ambassade 189.
Consensus fictus 141
Consentement fictif 141 Voir Fiction.
Consentement présumé. Voir Présomption
Conservateur d'un traité 153
Conservation de soi-même 83. conduite a cet égard 43.
Constitution de l'État, son indépendante de la volonté d'autres Etats 01. sa garantie ibid. sou rétablissement dans un pays reconquis 257.
Constance (lac de) 131 c.
Consolato del mare 288 b. 289, 300.
Consuls, vice-consuls e' consuls généraux 173 et suiv. leur rang et caractère diplomatique 173, 182 leur droit d'appliquer les lois de leur Etat en pays étranger c. traités,
règlements et ordonnances concernant les consuls 174 a. Voyez aussi Ministres
Consultations S. 33.
Contrebande de guerre 288, 290.
Contribution de guerre 251 et 290. c -75.
traites, a ce sujet 265 a.
Controverses 9
Convenances des nations 2, 6. droit de convenance 41.
Conventions, expresses et tacites 3.
présumées I c. 3 f. 15. 33 c. 141 explicatives 328.
Conventions, d'un État, régies par le droit privé, 141 c. 239 a.
Conventions, militaires 272. Voyez aussi Traités.
Convoi des vaisseaux 293.
Copenhague, attaque des Anglais contre cette ville 285 d.
Copiste de légation 189.
Corresjiondaiice d'un ministre public, sa sûreté 203 e.
Corps francs 267.
Corruption des généraux et des fonctionnaires de l'Etat ennemi 244.
Corsaires 68 et suiv. Voyez Armement en course,
Costa-Rica 29.
Coup d'assurance 293
Coup de main 265.
Courlande et Semigalle, duchés, viennent sous la domination de la Russie 33. droit appartenant à leurs ci-devant ducs d'envoyer des ministres 175 b
Couronnement du souverain 48.
Courriers 190, 203 e. parlementaires 275.
Course. Voyez Armement en course.
Coutumes des gens 1.
Covet, ministre suédois, emprisonné 203 g.
Cracovie, ville libre et neutre 22 d. 29 sa neutralité 280 a.
Créance du trésor public, leur encaissement dans un pays conquis 258 a.
Creditiv 193 et suiv
Crimes. Voyez Pouvoir criminel
Cris d'armes 667 c.
Croiseurs» 260 et suiv.
Cruauté dans la guerre 243 b.
Cryptographie 7, 199 a.
Culte public et privé 87.
Culte public et privé domestique des ministres publics 189, 191, 215 et suiv. et de leurs épouses 216 e.
Culte public et privé privé et domestique exercé par des consuls 173 d. 174 c. objet du culte, ménagés dans la guerre 253. Voyez aussi Concordats et Religion.
Curisch-Haff 130 b

D
Danemaick, royaume, 29 son rang 96, 104 a vis-à-vis de la Suède 96 f ses principes relativement au commerce des neutres 301 b. 309. son accession au système de la
neutralité armée 303 recueils destinés à ses traités S. 10. Voyez aussi Copenhague.
Dais des ambassadeurs 225.
Dames envoyées comme ministres publics 186.
Dantzick, ville, 22 d. et f.
Danube 76.
Dardanelles 131 a.
Dataru 188 c
Déchiffrer (méthode de) 199 a,
Déchiffreur 189.
Décorations 84, 85,116 a. conférées à des étrangers 85.
Décorum gentium 2.
Découverte d'un pays on d'une ile, si elle suffit pour les acquérir 126.
Décrétistes 13.
Deditionis pacta 276
Déductions 112.
Déductions S. 32.
Défende (droit de) 40. limitée par des traités 40 a.
Défense des droits des Etats 232.
Défr. u des ministres publics 171 b
Duhortatoria 240.
Dei gratia, titre 111.
Délits, voyez Pouvoir criminel.
Délits d'un ministre étranger 211.
Démarcation, voir Ligne.
Démocraties 30.
Dépéches diplomatiques des ministres publics 190, 198 a. moyens d'empêcher qu'elles puissent être ouvertes 199 c



Dépeuplement de l'État 39.
Déposition d'une personne attachée à la suite d'un ministre public 212.
Députés 171.
Derehcho 140.
Désarmement des habitants 265.
Descente 265.
Déserteurs, 266
Détraction (droit de) 83.
Dettes actives de l'État, leur aliénation dans un pays conquis 258 a.
Dettes d'un ministre étranger 210e.
| Détroits 130 et suiv.
Détronement d'un souverain 52.
Deuil pour des souverains décédés 115.
Deux-Algarvps (les), voyez Poitugal
Deux-Siciles (royaume des) 29, voy. Naples
Dévastation des possessions de l'ennemi 262.
Devotio domestica qualificata legatorum 215 et suiv.
Drest, résidant prussien, débat sur son culte domestique à Cologne 215
Dies decretorms 322.
Diète germanique: elle ne reçoit pas des citoyens de Francfort comme ministres d'un État confédéré 186 c. si les ministres peuvent accorder de la protection 189 f.
Différends entre des Etats, moyens de les terminer 317 et suiv.
Dignité, voir Titres
Dilection, titre, 110
Diplomatie, signification de ce mot 7.
Diplomatique 8.
Directeur de la Chancellerie d'ambassade 189.
Dissertations S 31.
Dissidium inter sacerdotium et imperium 13
Docteurs en droit, envoyés comme ministres 187 c.
Domaine éminent 124 a.
Domaine public 124, 127 et suiv. ahéné dans un pays conquis 258 a
Dommus territorii 128.
Dominns, titre, 110 g.
Dommum emmens 121a
Domimum mundi 13.
Douanes, les minisires publics en sont exempts 205 et suiv.
Dragoman 189
Drogman 113 b. 189.
Droit canonique 6 c. 13.
Droit de convenance 6, 2.
Droit des gens, sa définition et ses parties 1. ses différents rapports 2. ses sources 3-5. sciences connexes 7, et subsidiaires 8, méthode de le traiter 9 , son histoire 10-17.
Droit des gens, S. 1. bibliographie et biographie 18. bibliothèque choisie, voyez le Supplément. Existance du droit d. g. de l'Europe 1,3. droit d. g. naturel 1, 2, 5, 12. positif
l, 14 privé 2 b. conventionnel 3. contumier 3. modifié 3 f. abtolu 36-122, et conditionnel 123-329.
Droit éminent 88.
Droit international privé 54, 55.
Droit privé 2. cas dans lesquels il régit les relations d'un Etat 2, 141 c. 259 a.
Droit public, différentes significations de ces mots 2.
Droit public intérieur; cas dans lesquels il régit les relations d'un Etat, 2, 259 a.
Droit romain 6 c. 13.
Duchés en Europe 29.
Duels entre les nations on leurs souverains 234, ou entre les représentants choisis par les Etats-parties 319.
Dunkerque 137 c.
Duplicata 199.
Durand, chargé d'affaires suédois 182 c.
Durchlaucht, titre, 110.

E
Eaux (droit des) 76. navigation des rivières 70 b et c. droit de varech et de sauvemnnt 77.
Echelle (droit d') 69, 76.
Echelles du Levant, des consuls y établis 113, 174 c
Economie politique et nationale 7
Education (droit d')
Égalité des nations
Égalité des nations particulièrement dans le cérémonial
Égalité des nations renonciation à l'égalité
Église, droit de souveraineté sur elle,
Ehren-Gesandter
Ehrenplatz
Elhe
Électeur, titre,
Électeurs du ci-devant Empire germanique, leur rang
Électeurs du ci-devant Empire germanique, leurs honneurs royaux
Électeurs du ci-devant Empire germanique, leur droit d'envoyer des minisires de première classe
Électeurs du ci-devant Empire germanique, cérémonial de leurs ambassadeurs
Election d'un souverain
Election du pape
Électora. de Hesse
Electorals, leurs honneurs royaux
Élévation a une condition plus distinguée
Elsterwerdaer Flossgraben, Schwarze u weisse Elster
Embargo mis sur des vaisseaux.
Embargo mis sur des vaisseaux durant la guerre
Embargo mis sur d'un pays neutre
Emden, compagnie de commerce y établie,
Emigration



Eminence, titre,
Emmens jus
Émissaires cachés
Empereur (titre d')
Empereur romain-germanique, son rang
Empire germanique
Voyez Allemagne et Electeur.
Emplois publics
Empoisonnement des puits et des fontaines
Empoisonnemente des armes
Emporn jus
Emprunts forcés dans un pays conquis
Enclaves, ou pays fermés
Enclaves, s'ils peuvent demander le passage par les pays environnants
Enquête du pavillon
Enrolement
Enrolement accordé comme secours de guerre
Entrée du Louvre
Envoyés
Voir Ministres.
Envoyés confidentiels
Eon (chevalier d')
Eon (chevalier d') griefs contre lui
Epouse d'un ministre public
Epouse d'un ministre si elle est en droit d'avoir un culte domestique particulier
Epouse d'un ministre présents qu'elle reçoit
Epouse d'un ministre veuve
Equateur, république,
Equilibre politique
Equilibre politique de droit
Equipage-Rolle
Escalier des ambassadeurs
Escaut
Escorte (droit d')
Espagne, royaume
Espagne, son rang
Espagne, son titre impérial
Espagne, titre de son roi
Espagne, ses concordats avec le Pape
Espagne, ses traités d'assiento
Espagne, son privilége exclusif, acrordé par le Pape, de découvrir et d'occuper des pays
Espagne, sa protestation au congrès de Vienne
Espagne, recueils destinée à ses traités S.
Espions 66.
Espions doubles
Espions des ministres publics
Étape (droit d')
Etat, sa délination et son origine
Etat, souverain
Etat, sa représentation et son gouvernement
Etat, son indépendance
Etat, cas dans lesquels ses relations sont régir» par le droit public intérieur , ou par le droit privé
Etat, ses droits relatifs à la constitution
Etat, s'il a le droit de se mêler des affaires intérieures d'un autre État
État universel du monde,
États, leurs formes
États, simples et composés
États, unis sous le même souverain
États, confédérés
États, soumis
États, monarchiques, héréditaires-électifs , nominatifs et ecclésiastiques
États, leur sécularisation
États, leurs droits absolus
États, conditionnels
États, leurs rapports absolus
États, leur droit à la conservation de soi-même
États, droit d'indépendance
États, droit d'égalité
États, ils ne sont pas obligés de rendre compte de leurs mesures
États, leur droit d'agir librement 16 de jouir des choses, de les conserver et de se les approprier
États, de se donner une constitution
États, leur propriété
États, leur éternité
États de l'Europe, leur énumération
États de l'Europe, chrétiens, leurs liaisons
États de l'Europe, leurs rapports publics, titres, honneurs, dignités, territoires, caractères de religion
États de l'Europe, patrimoniaux
États de l'Europe, grands et petits, puisants et moins puissants
États de l'Europe, leur classification
États de l'Europe, du premier, second, etc. ordre
États de l'Europe, continentaux et maritimes
États de l'Europe, leurs relations politiques
États de l'Europe, leur associations éthique et politique leur rang.
Voy. Rang.



États confédérés, leur droit d'envoyer des ministres
États mi-souverains ou dépendants
États mi-souverains ou dépendants exemples
États mi-souverains ou dépendants exemples leurs rapports politiques
États mi-souverains ou dépendants leur rang
États mi-souverains ou dépendants, leur droit de contracte
États mi-souverains ou dépendants, leur droit d'envoyer des ministres
États mi-souverains ou dépendants, et d'en recevoir
États mi-souverains ou dépendants, s'ils jouissent du droit d'accréditer des ministres de première classe
États non européens
États provinciaux en Allemagne, leurs ministres
États représentants du peuple, leur faculté de contracter avec un Etat étranger
Etats-Unis de l'Amérique du Nord ,
Etats Unis des Iomennes
Etiquette des ministres publics, surtout par rapport aux audiences
Etrangers, droit de les punir pour des crimes
Etrangers, police sur eux
Etrangers, leurs impôts
Etrangers, leur commerce
Etrangers, protection qui leur est accordée
Etrangers, leur droit de faire usage d'un territoire étranger
Etrangers, s'ils y peuvent acquérir et posséder des biens-fonds
Étrurie (reine d')
Excellence, titre,
Excellence, refusé
Excommunication, moyen d'affermir un traité
Excuse pour désapprouver des faits injurieux
Exécution des traites
Exécution de paix
Exemples, leur importance dans le droit d. g.
Exemptions des ministres publics.
Exequatur
Expérience
Exposés
Ex-rois
Ex-rois leurs ministres
Exterritorialité accordée aux souverains étrangers
Exterritorialité accordée aux ambassadeurs
Exterritorialité accordée aux autres ministres publics
Exterritorialité accordée conditionnelle de la propriété étrangère
Extradition des criminels

F
Famille (titre de)
Faveur de la nécessité
Félicitations usitées entre les souverains
Félicitations sur l'avènement au trône
Félicitations durant la guerre
Ferrare
Fêtes en l'bonneur d'un souverain étranger
Feudi imperiali, leur réunion avec la Sardaigne
Fiction
Fiction d'un État universel du monde
Fief, aucun État européen ne l'est plus
Fief, exemples d'États donnés comme fiefs
Fiefs, droits de souveraineté sur eux
Fiefs, relevant d'un État étranger
Fifres
Finances, voyez Pouvoir financier.
Finlande, sa réunion avec la Russie
Fiocchi
Fisc, ses droits
Flagge, die neutrale, decht die Waare
Flaggenstreichen
Fleuves frontières .
Thalweg,
Flosgraben
Flottage (droit de)
Flussgebiet
Foedera
Foedera limitum eustodiendorum
Fondation d'un État
Forenses
Forets (droit des)
Formes d'État
Forteresse accordée comme secours de guerre
Voyez Capitulation.
Fortifications, voir Places fortes.
Fournisseurs
Fournitures à faire durant la guerre
Fournitures accordées comme secours de guerre
Fourrages durant la guerre
Fourrier d'ambassade
France, empire.
France, son rang.



France, son rang d et e,
France, titre royal.
France, titre impérial.
France, sa déclaration à l'égard de ses titres.
France, son règlement sur les différents grades de ses ministres publics.
France, sur les distinctions dans le service de son ministère des affaires étrangères.
France, ses concordats.
France, recueils destinés à ces traités S.
Voyez aussi Aix-la-Chapelle.
Francfort, grand duché
Francfort, ville libre
Franchise de l'hôtel d'un ministre public
Fraternitates.
Freies Schuff, freies Gut.
Frontières du territoire d'un État, naturelles et artificielles.
Frontières du territoire d'un État, publiques et particulières, politiques, ecclésiastiques, militaires, etc.
Frontières du territoire d'un État, système de frontières naturelles et militaires
Frontières du territoire d'un État, traités de frontières et de barrières.
Fremdlingsrecht
Frère, titre,
Frisch-Haff
Freund, titre,
Fulda, domaines aliénés
Furets

G
Gabella emigrationi
Galanterie des États
Galas (grands) à la cour
Garaus, leur obligation
Garaus, si elle s'étend aux traités confirmatifs
Garantie des traités
Garantie des traités générale
Garantie des traités spéciale
Garantie des traités limitée
Garantie des traités temporaire ou transitoire
Garantie des traités des provinces et territoires
Garantie des traités de la souveraineté
Garantie des traités de la constitution de l'État, du droit de succession au trône, d'un emprunt
Garantie d'un traité de paix
Garantie des traités assurant les droits de ta religion et de l'Église
Garantie unilatérale et réciproque
Garantie commutative
Garantie des obligations décrivant de la garantie
Garantie des précautions pour le mode d'assistance
Gardes nationales
Garfagnana
Garnison (droit de), stipulé comme servitude publique
Gastgerichte
Gastos secretos
Gauche, voir Main d'honneur.
Généalogie
Gènes, ci-devant république, son rang
Gènes, ci-devant république, ses honneurs royaux
Gènes, ci-devant république, la pluralité de ses ambassadeurs fut stipulée
Gènes, ci-devant république, son ambassade d'excuse
Gènes, ci-devant république, sa réunion avec les États du roi de Sardaigne
Gènes, ci-devant république, sa protestation contre cette réunion
Gens de lettres, nommés ministres publics
Gens libres,
Géographie
Gentilshommes d'ambassade
Gérisau réuni au canton de Schwitz
Gersau, voir Gérisau.
Gesandter
Gesandter, voir Ministres.
Gesandter, bevollmachagter
Gesandter,voir Ministres publics.
Gesandtschaftquartier
Gesandtschaftrecht
Geschaft-Gesandter
Geschafttrager
Geschafttrager,voyez Ministres.
Gevatter, titre
Gevatterschaften
Gnaden titre
Godenke, ministre britannique
Gortz (Dieux de)
Golfe
Gouvernement de l'Etat
Gouverneurs généraux, leur droit d'envoyer et de recevoir des ministres
Groundage
Grand-duc, titre,
Grand-duc, ses honneurs royaux
Grand-duc, son titre d'altesse royale



Grand-duc, et de frère
Grand-duc, rang des grands ducs vis-à-vis de l'électeur de Hesse
Grand-duc, titres de grand-duc accordés
Grands-duchés, en Europe
Grands-duchés, sur Oldenbourg, voyez
Grands-duchés, leurs honneurs royaux
Grande Bretagne, royaume
Grande Bretagne, son principe pour le rang
Grande Bretagne, son rang
Grande Bretagne, son titre impérial
Grande Bretagne, titre de son roi
Grande Bretagne, son ambassade d'excuse
Grande Bretagne, ses prétentions touchant le salut de la mer
Grande Bretagne, ses principes et sa conduite par rapport au commerce des neutres
Grande Bretagne, (Voyez aussi système continental, et Ordre de conseil.) recueils destinés à ses traités S.
Grande Bretagne, Voyez aussi Aix-la-Chapelle.
Grèce
Grecs (les anciens), leur connaissance du droit
Griefs de religion
Grossbotschalter
Grotius, son mérite pour le droit des gens
Grundrhur
Guarandi
Guatemala
Guébriant (maréchal de)
Guerchy (comte de) procédure criminelle contre lui
Guerre, droit des Étals dans l'état de guerre
Guerre, conditions auxquelles est soumis l'exercice de ce droit
Guerre, distinctions
Guerre, arrêt et embargo mis sur des vaisseaux, retorsio facti et juris vel legis, représailles, androlepse, talion, duels entre les nations ou leurs souverains
Guerre, différentes acceptions du mot guerre
Guerre, guerre offensive et défensive, sur terre et sur mer
Guerre, privée, publique et mixte
Guerre, instestine, civile et d'exécution
Guerre, le droit de faire la guerre est un droit de majesté
Guerre, droit de guerre délégué à des gouverneurs
Guerre, guerre privée des souverains
Guerre, la guerre doit être juste
Guerre, son but,
Guerre, guerre injuste ,
Guerre, exemples
Guerre, guerre au profit et sur la demande d'un tiers État
Guerre, guerre en forme
Guerre, causes et motifs de la guerre
Guerre, guerre de religion
Guerre, guerre dont le but est de punir ihid déclaration de guerre
Guerre, clarigalio
Guerre, hérauts d'armes
Guerre, proclamation de la guerre et manifeste
Guerre, décret portant inhabition et rappel (dehortatoria, inhabitoria et avocatoria)
Guerre, Droits de la bonne cause illimités
Guerre, guerre d'extermination ou à mort
2. Durée et théâtre de la guerre
3. Moyens de nuire à l'ennemi, a selon la loi de la guerre et la raison de guerre en général
3. Moyens de nuire à l'ennemi, cruauté
3. Moyens de nuire à l'ennemi, loi de la guerre
3. Moyens de nuire à l'ennemi, armes envenimées, etc.
3. Moyens de nuire à l'ennemi, machine infernale
3. Moyens de nuire à l'ennemi, b par rapport à quelques personnes ennemies ; le souverain et sa famille, et les ambassadeurs, en particulier
3. Moyens de nuire à l'ennemi, par rapport à tous ceux qui ne portent point les armes
3. Moyens de nuire à l'ennemi, non combattants dans l'armée
3. Moyens de nuire à l'ennemi, ou bien par rapport à ceux qui font partie de la force armée
3. Moyens de nuire à l'ennemi, particulièrement aux prisonniers de guerre
3. Moyens de nuire à l'ennemi, (c) par rapport aux droits et choses appartenant à l'ennemi
3. Moyens de nuire à l'ennemi, occupation
3. Moyens de nuire à l'ennemi, fourrages, réquisitions, voitures, fournitures, contribution
3. Moyens de nuire à l'ennemi, principes mitigés, notamment par rapport à l'embargo mis sur les vaisseaux et les marchandises, aux rentes et aux payements d'intérêts
3. Moyens de nuire à l'ennemi, butin
3. Moyens de nuire à l'ennemi, jus postliminu
3. Moyens de nuire à l'ennemi, prises faites dans la guerre maritime
3. Moyens de nuire à l'ennemi, conquêtes
3. Moyens de nuire à l'ennemi, regagnées par l'ennemi
3. Moyens de nuire à l'ennemi, jus postliminum de la validité des actes du gouvernement dans un pays conquis, etc.
3. Moyens de nuire à l'ennemi, Règle
3. Moyens de nuire à l'ennemi, Exceptions
3. Moyens de nuire à l'ennemi,armateurs, croiseurs et pirates
3. Moyens de nuire à l'ennemi, prises et reprises
3. Moyens de nuire à l'ennemi, dévastation des possessions de l'ennemi
3. Moyens de nuire à l'ennemi, pillage
3. Moyens de nuire à l'ennemi,(d) opérations militaires
3. Moyens de nuire à l'ennemi, combats de petite guerre 264 descentes, occupation du territoire de l'ennemi. coup de main. blocus, siège, occupation et rasement des
places
3. Moyens de nuire à l'ennemi, ruses de guerre, espions, transfuges et déserteurs
3. Moyens de nuire à l'ennemi, coin battants, corps francs, milices, vassaux et chasseurs appelés aux armes, levées en masse



3. Moyens de nuire à l'ennemi, (e) secours des puissances étrangères accordés a l'ennemi
3. Moyens de nuire à l'ennemi, alliance générale et partielle
3. Moyens de nuire à l'ennemi, paix séparée et armistice 270 secours partiels moyennant des troupes auxiliaires et de subsides, des vaisseaux de guerre, des subsides,
etc.
3. Moyens de nuire à l'ennemi, forteresses, ports de mer, fournitures de guerre et enrôlement accordés comme secours de guerre
4. Arrangements militaires
4. Arrangements sauvegaides, conventions sur la neutralité, et sur la rédemption et l'échange des prisonniers
4. Arrangements contributions et cortels
4. Arrangements parlementaires
4. Arrangements contribution de guerre
4. Arrangements armes desquelles il est défendu de se servir
4. Arrangements traités d'armistice
4. Arrangements hostilités, conventions sur leurs différentes espèces
4. Arrangements Missions politiques durant la guerre
Voyez aussi Félicitation.
Gyllenborg, ministre suédois, son arrestation

H
Hambourg
Hanau, domaines aliénés
Hanau, Hanovre, royaume
Hanau, son rang
Hanau titre de son souverain
Hautesse, titre
Heimfallsrecht
Hérauts d'armes
Hesse (électeur de), ses procédés envers les acquéreurs de domaines publics aliénés par le couquérant
Hesse électorale, son rang via-à-vis des grands-ducs
Hesse électorale, ses litres
Hesse, grand-duché
Hesse, électoral
Hesse-Hombourg, pr.
Histoire, des États
Histoire, des événenements politiques
Histoire, politique moderne S.
Histoire de la science du droit des gens
Histoire de la science du droit des gens S
Hobbes, se déclara contre la doctrine du dr.
Hochmögende, titre
Hoheit, titre
Konigliche,
Hohenzollern-Hechingen et Sigmaringen, principautés
Hollande, son rang
Hollande, ses honneurs royaux lors de sa constitution républicaine
Hollande, titre de ses ci-dev États généraux
Hollande, collection de mémoires relatifs à sa révolution de 1788 S.
Hollande,Voyez aussi Pays-Bas.
Holstein, duché
Holstein, ses rapports avec le Danemark
Holstein - Oldenbourg , duché
Honduras
Hongrie, ses rapporte avec l'Autriche
Hongrie, titre de son roi
Honneurs funèbres pour des souverains décédés
Honneurs militaires dus aux ministres étrangers
Honneurs royaux de certains États non royaux
Honneurs les États en jouissant peuvent envoyer des ministres de première classe
Honneurs royaux de certains États non royaux et en recevoir
Honores regn. voir Honneurs royaux.
Hospodars de la Valachie et de la Moldavie, leur droit d'avoir des chargés d'affaires
Hostilités, conventions sur leurs différentes espèces
Hôtel de légation
Hôtel de légation, son inviolabilité
Hôtel de légation sa franchise
Hôtel de légation lois, police et juridicition auxquelles il est sujet
Hôtel de légation son droit d'asile
Hôtel de légation imprimerie y établie
Huissier de chancellerie d'ambassade
Hypotheque, donnée sur la propriété d'Etat

I
Idiomes, voir Langues.
Ile Carilte ou de la Conférence, des Faisans, de - l'Hôpital
Ile délaissée
Iles floltantes
Iles Ioniennes, leur union
lllyrie, royaume
Imperium christianitatis
Impôt (droit d') par rapport aux étrangers
Impôts, les ministres publics en sont exempts
Imprimerie dans l'hôtel d'un ministre
Inauguration d'un souverain
Incognito
Incorporation d'un État
Indépendance (droit d')
Indes orientales, leur commerce



Indigénat
Inhibitoria
Injure faite à un Etat
Inspection suprême
Instruction
Instruction d'un ministre public
Instruction secrete pour la négociation d'un traité
Insurrection
Intérêt de l'État
Intérêts confisqués ou saisis durant la guerre
Intérim, ministre public par intérim
Interims-Gesandter
lnternonces
Interpréter (l'art d')
Interprétation des traités
Intervention (droit d')
Introducteur des ambassadeurs
Invalides
Invectives
Inventaire des biens d'nn ministre public décédé
Inviati
Inviolabilité d'un ministre public
Inviolabilité d'un ministre public et de sa suite
Irlande, voir Grande-Bretagne.
Italie (royaume d')
Italie (princes souverains d'), leur droit d'envoyer des ministres de première classe
Italie (princes souverains d'), recueils destinés aux traités des États d'Italie S.

J
Jeannin (Pierre), ambassadeur
Jenibelli, inventeur de la machine infernale
Jéver, seigneurie, sa réunion avec le duché d'Oldenbourg.
Journaux politiques
Journaux politiques- S.
Jugement arbitral
Jugements, leur effet en pays étranger
Jugements, en matière criminelle
Juifs, dans la suite d'un ministre
Juifs (les anciens), s'ils ont connu le droit des gens
Juridiction, en pays étranger
Juridiction des consuls
Juridiction du pays, et dam quel cas un ministre étranger y est soumis
Juridiction civile et criminelle d'un ministre à l'égard de sa suite
Juridiction contentieuse sur des étrangers
Juridiction volontaire sur des personnes étrangères, et son effet en pays étranger
Jus conservadores

K
Kant, son mérite pour le droit des gens
Kirchenhoheit
Kniphausen, seigneurie
Konigstein, forteresse, convention de neutralité y relative
Kreuzer ou Kreuzfahrer
Kriegsmanier
Kriegsraison

L
Lacs
Lagunes
Landesherr
Landhude
Landschreye
Landsassiatus plenus
Landsturm
Landwehr
Langue dans laquelle le culte doit se faire dans la chapelle d'un ministre public
Langue allemande, son usage dans les traités et négociations
Langue française, son usage dans les traités et négociations
Langue latine, son usage dans les traités et négociations
Langue latine, autrefois sa connaissance était nécessaire à un ministre public
Langues, dont se servent les gouvernements entre eux
Langues, et les ministres publics dans les audiences
Laudum
Lautia publica
Legati
Legati magni
Legati papales 1) dati, sive a laterc, sive de latere
Legati 2) nati
Legatio obedientiae
Légation (droit de)
Légations perpétuelles
Légistes
Légitimité
Lehnhohert
Lésions des droits d'un État
Lettres (différentes sortes de)
Lettres (secret des)



Lettres (secret des) violé
Lettres (secret des) moyens de précaution
Lettres d'adresse
Lettres de change
Lettres de créance des chargés d'affaires
Lettres de recommandation et d'adresse
Lettres de marque
Levée en masse
Lex oblivions
Liberté de la presse, son abus
Liberté de commerce
Licences
Lichtenstein, pr.
Liebden, titre,
Ligne de démarcation tirée sur la carte par le pape
Ligues
Lilienstein (capitulation de)
Limites des États; des lésions de droit commises dans les confins d'un État
Limites des Etats traités de limites
Voyez aussi Frontières.
Lindau, obligation do le fortifier
Lippe (Detmold), pr.
Litterae marcae
Littéraire (propriété), conventions destinées a la garantir
Littérature du droit des gens
Littérature du droit des gens S.
Littérature (objet de la), ménagés dans la guerre
Litispcndance, son effet en pays étranger
Livres de bord
Loi de la guerre
Lois du pays, si et dans quel cas un ministre étranger y est soumis
Lois maritimes
Lois obligatoires pour les sujets étrangers
Lois obligatoires pour leur effet en pays étranger
Lombardo-vénitien (royaume)
Losung
Loteries étrangères
Lubeck
Lucques, duché
Lucques, principauté
Luther, influence de sa réformation sur le droit des gens
Luxembourg, grand-duché, sa réunion avec le royaume des Pays-Bas
Luxembourg, titre de son souverain
Lytrum
Lytrum incendiarium

M
Machine infernale
Madrid (traité de), entre Charles Y et François 1er
Main d'honneur
Main d'honneur gauche
Majesté, dignité suprême
Majesté, titre de-,
Maladie d'un monarque
Malte, île 30 Ordre de -, ses honneurs royaux
Mandat secret pour la négociation d'un traité
Mandatum cum libéra
Mandatum cum libéra c. ad omnes populos
Manifeste
Manifeste confre-manifeste
Manifeste, manifeste de neutralité
Mantueof, ministre russe, insulté
Mantueof, son arrestation
Manuels du droit des gens
Mar del Zur
Maraudeurs
Marchandises prohibées, si elles peuvent être importées par un ministre étranger
Marchandises prohibées, transportées pendant la guerre
Marchandises prohibées, amenées par des neutres à l'ennemi
Mare liberum
Mare proximum
Maréchal d'ambassade
Mariages des souverains
Markbriefe
Mars exlex
Massa, duché
Mecklembourg-Schwerin et Strehtz, leurs titres
Mecklembourg-Schwerin, grand-duché
Mechlembour Strehtz, grand-duché
Médecins
Méditerranée
Médiateurs, rang de leurs ministres
Médiation
Médiation dans les négociations d'un traité, et ses effets
Mémoires historiques S.



Mémoires raisonnés
Mémoriaux
Mer britannique, du Nord, Baltique, Méditerranée, Adriatique, Ligurienne, Noire, Rouge
Mer britannique, du Sud
Mer britannique, de Marmara
Mer britannique, Baltique
Mer britannique, enclavée dans les frontières d'un État
Mer britannique, fermée
Mer britannique, Noire
Mer britannique, pleine
Mer britannique, sa liberté
Mésalliance des souverains
Messine (détroit de)
Méthode à suivre dans le droit des gens
Mexique
Milan, duché, son concordat
Mi-souverain (État)
Voyez aussi État mi-souverain.
Milices
Militaire (art)
Mines (droit de)
Ministres publics
Ministres publics leur double qualité
Ministres publics leurs apportements
Ministres publics leur défrai
Ministres publics traversant un pays étranger
Ministres publics des puissances médiatrices, leur rang
Ministres publics des souverains couronnés, règlement sur leur rang
Ministres publics expédients pour les contestations de rang entre les ministres
Ministres publics, ministres agissant selon leurs pouvoirs ostensibles
Ministres publics mais en contradiction avec leur instruction secrète
Ministres publics droit et obligation d'en envoyer 157 ministres sans ce caractère
Ministres publics droit des ministres de subdéléguer ou de nommer un substitut
Ministres publics droit et obligation de recevoir des ministres
Ministres publics leur passage
Ministres publics refus de recevoir un individu comme ministre
Ministres publics refus de recevoir un individu comme ministre b
Ministres publics échange des ministres
-Ministres publics Différence entre les ministres, par rapport à leurs pouvoirs et à la durée de leur mission
Ministres publics selon leurs affaires
Ministres publics et d'après leur rang
Ministres publics ambassadeurs
Ministres publics plénipotentiaires
Ministres publics ministres ordinaires et extraordinaires
Ministres publics par intérim
Ministres publics perpétuels
Ministres publics négociateurs
Ministres publics d'étiquette, de cérémonie ou figurants
Ministres publics d'excuse
Ministres publics mendiants
Ministres publics différentes classes des ministres d'après leur rang
Ministres publics règlement fait à cet égard au congrès devienne
Ministres publics ambassadeurs, legati papales et nonces
Ministres publics Bailo
Ministres publics envoyés
Ministres publics ministres plénipotentiaires 181 ministres résidents, ministres chargés d'affaires, résidents, chargés d'affaires, agens diplomatiques et consuls
Ministres publics ministres qui peuvent nommer des consuls
Ministres publics ministres du pape
Ministres publics Droit de choisir 1° In classe des ministres à envoyer
Ministres publics 2° le nombre des ministres 185; Ministres publics 3° la réunion de plusieurs missions
Ministres publics 4° la personne du ministre
Ministres publics Élévation d'un ministre à une classe supérieure 184 qualités des ministres 186, dames envoyées comme ministres
Ministres publics Suite
Ministres publics chancellerie
Ministres publics aumônier, culte et chapelle domestique
Ministres publics suite militaire
Ministres publics personnes sous la protection du ministre 189 courriers
Ministres publics sa famille et sa maison
Ministres publics son épouse et sa maison
Ministres publics personnes de son service particulier et sa maison
Ministres publics hôtel de légation
Ministres publics armes du souverain placées au-dessus de sa porte
Ministres publics luxe et étalage du ministre juifs dans sa suite
Ministres publics Pouvoirs et lettres de créance
Ministres publics leur forme
Ministres publics responsabilité du ministre
Ministres publics ses lettres de recommandation et d'adresse
Ministres publics ses occupations
Ministres publics son travail particulier
Ministres publics communications à entretenir avec son gouvernement
Ministres publics ses relations
Ministres publics ses dépêches
Ministres publics ses chiffres
Ministres publics ses négociations



Ministres publics audiences
Ministres publics son caractère, tant représentatif que de cérémonie
Ministres publics ses prérogatives
Ministres publics son inviolabilité ou sainteté
Ministres publics celle des personnes de sa suite
Ministres publics et de son carrosse
Ministres publics sûreté de sa correspondance
Ministres publics ses passeports
Ministres publics degré de cérémonie
Ministres publics exemples d insultes faites à des ministres
Ministres publics exterritorialité d'un ministre
Ministres publics son immunité d'impôts
Ministres publics et suit sa franchise d'hôtel
Ministres publics imprimerie dans son hôtel
Ministres publics droit d'asile dans cet hôtel
Ministres publics son exemption des lois, de la police et de la juridiction civile du pays
Ministres publics mesures au cas de son décès et son testament
Ministres publics son arrestation
Ministres publics ses dettes de lettres de change
Ministres publics ses délits
Ministres publics son commerce
Ministres publics visite de son hôtel et de ses équipages
Ministres publics des eiïets appartenant à lui
Ministres publics Juridiction du ministre et son droit de surveillance ou de police sur sa milite
Ministres publics passe-ports délivrés par lui, et son visa sur des passe-ports
Ministres publics personnes sous sa protection
Ministres publics Droits de cérémonial
Ministres publics naissance d'un ministre
Ministres publics titre d'Excellence
Ministres publics rang des ministres entre eux en lieu tiers
Ministres publics et en son propre hôtel
Ministres publics envers des tierces personnes
Ministres publics étiquette surtout par rapport aux audiences
Ministres publics solennités publiques, honneurs militaires et autres distinctions
Ministres publics visites de cérémonie
Ministres publics droit des ambassadeurs d'aller à six chevaux
Ministres publics et d'avoir un dais
Ministres publics voyage du ministre au lieu de sa destination
Ministres publics Fin des missions politiques
Ministres publics particulièrement rappel du ministre
Ministres publics et son décès
Ministres publics sa succession
Ministres publics suspension de ses fonctions
Ministres publics changement dans son rang diplomatique
Ministres publics ministre par intérim
Ministres publics leurs dépenses secrètes
Ministres publics ils diflerent des commissaires, députés et agents
Ministres publics de même des émissaires cachés et des négociateurs secrets
Ministres publics les ministres sont libres de retourner chez eux lors d'une guerre survenue entre les Etats respectifs
Minorité d'un monarque
Missions politiques, voyez Ministre public.
Mississipi
Mitraille
Modène, duché
Moldavie, principauté
Moldavie, Voyez Hospodar.
Monaco
Monarchie universelle
Monarchies, en Europe
Monarchies, héréditaire. Monarchies, électives et héréditaires-électives
Monétaires (conventions)
Monnaies de nécessité
Monnaies de symboliques
Monnaies de convention de monnaie
Monnayage (droit de)
Montroe (Doctrine)
Monténégro
Monti (marquis de), ministre frarçais; son arrestation
Morale, ou droit interne des nations
Morale, ses rapports avec la politique
Morts, droit de les faire passer dans un pays étranger
Morts, leur enterrement pendant les opérations militaires
Moser (J. -J.), son mérite pour le droit des gens
Munitions navales
Muster Rolle
Multer, titre
Mynttecken

N
Nachbar, titre,
Nachsteuer
Naissance d'un ministre public
Nantissement
Naples, royaume
Naples, fief du saint-siège 2e c. son concordat avec le pape



Voyez aussi Siciles (Deux-).
Napoléon Bonaparte, son esprit de conquete
Napoléon Bonaparte, son système continental
Napoléon Bonaparte, ses titres, ceux de son épouse et des membres de sa famille
Napoléon Bonaparte, déclaration des puissances relativement à son évasion de l'île d'Elbe
Nassau, duché
Nations, nationalité, signification de ces mots
Nations libres, leur définition
leurs usages, voir Usage
Naturalité
Naufrage (droit de)
Navigation (actes de)
Navigation des rivières
Navigation des rivières du Rhin, sa neutralité
Navigation (liberté de la), stipulée comme servitude publique
Nécessité (droit et faveur de)
Négociateurs secrets
Négociations 12. droit des Négociations
Négociations 12. diverses manières de négocier
Négociations 12. lieu et art de négocier
Négociations 12. écrits
Négociations 12. d'un ministre public
Négociations 12. de paix
Négociations 12. leur forme et lieu
Négociations 12. leur base
Négocier (l'art de)
Nègres (la traite des), son abolition
Netze
Neufchâtel, principauté
Neutralité, sa définition et son étendue
Neutralité, naturelle et conventionnelle, volontaire et obligatoire
Neutralité, perpétuelle
Neutralité, règlements relatifs à la neutralité
Neutralité, neutralité entière et limitée, générale et partielle
Neutralité, armée, continentale et maritime
Neutralité, neutralité de Cracovie, de la Suisse et de la Belgique
Neutralité, conventions sur la neutralité
Neutralité, traités de neutralité
Neutralité, obligations des puissances belligérantes envers les neutres
Droits des états neutres envers les puissances belligérantes : 1°en territoire neutre
Droits des états neutres envers les puissances belligérantes : 2° en pays neutre
Droits des états neutres envers les puissances belligérantes : embargo mis sur des vaisseaux
Droits des états neutres envers les puissances belligérantes : meubles dans le territoire d'un belligérant appartenant à une puissance neutre ou a ses sujets
3° par rapport au commerce suivant le droit des gens naturel
3° par rapport au commerce suivant le droit des gens européen
3° par rapport au commerce suivant le droit des gens contre bande de guerre
3° par rapport au commerce suivant le droit des gens droits d'une puissance en guerre à l'égard des marchandises amenées à son ennemi par des neutres
3° par rapport au commerce maritime des neutres
3° par rapport au commerce maritime des neutres, procédure par rapport aux prises
3° par rapport au commerce maritime des neutres juge compétent
3° par rapport au commerce maritime des neutres commerce avec des lieux bloqués
3° par rapport au commerce maritime des biens ennemis dans des navires neutres et biens neutres dans des navires ennemis
3° par rapport au commerce maritime des principes actuellement observés à cet égard
3° par rapport au commerce maritime de pavillon neutre s'il couvre la cargaison
Neutralité armée, pour protéger le pavillon neutre : 1. depuis 1780. principes de la neutralité armée
Neutralité armée, suites de cette neutralité
-2. Neutralité armée, depuis 1800,
Neutralité armée, La neutralité armée cède à de nouvelles conventions
Neutralité armée, elle est adoptée derechef, et une seconde fois abandonnée par la Russie et la Suède
Neutralité armée, Nouvelles restrictions de la navigation et du commerce maritime ; a. par la conduite de la Grande-Bretagne envers les neutres
Neutralité armée, blocus fictif ou sur papier per notifications et de facto
Neutralité armée, par le système français continental, et le système britannique de blocus
Système continental français depuis le décret de Berlin
Système continental français depuis le décret de Berlin et d'après celui de Milan
Système continental français depuis le décret de Berlin sa fin
Système de blocus encore plus sévère adopté par les Anglais
Système de blocus encore plus sévère adopté par les Anglais leurs ordres de conseil
Système admis dans les dernières guerres. Déclaration du 16 avril 1856,
Neutres, leurs effets confisqués par une des puissances belligérantes, et vendus
Neutres, Voyez Neutralité
Nicaragua
Noblesse, si cet etat est requis dans la personne d'un ministre public
Nonces du pape
Nonces du pape, leurs secrétaires de légation
Nonces du pape leur rang
Non combattants dans une armée
Norvège, sa réunion avec la Suède
Norvège, ses traités S
Notes (différentes sortes de)
Notes verbales
Notification usitée entre les souverains
Notification de l'avènement au trône
Notification d'événements de famille pendant la guerre
Nos, titre,



Nous, titre,
Nouvelle-Grenade
Nuremberg, son pacte de soumission en 1796,
Nutka-Sund, commerce

O
Obedietae legatio
Oberhand
Obsèques
Obstagium
Occupatio bellica
Occupation
Occupation originaire et derivative
Occupation du territoire de l'ennemi
Occupation et rasement des places
Océan
Océan, sa liberté de toute souveraineté
Océan, droit des États souverains sur la mer
Octroi de la navigation du Rhin
OEresond
Offices, voir Bons offices
Officiers prisonniers de guerre
Officiers en commission
Oldenbourg, duché.
Oldenbourg, grand-duché
Voyez aussi Jéver.
Oléron, ses lois maritimes
Opérations militaires
Opinion publique
Oratores
Ordre linéal
Ordre latéral
Ordre du conseil de la Grande-Bretagne
Ordres ou décorations
Ordre de Malle. droit de son grand-maitre d'envoyer des ministres de première classe
Ordre de Malle. titre du grand-maitre
Ordre de Saint-Jean de Jérusalem
Ordre teutonique, il refuse de reconnaître la royauté de la Prusse
Ostende,. compagne de commerce y établie
Otage (obstagium)
Otages (obsules)
Ouvrages élémentaires sur le droit d g. S.
Ouvrages systématiques d'une plus grande étendue

P
Pacta bellica
Pacte de famille des Bourbons
Pactuma aeternum
Pactum tertu
Padischah, titre
Pages des ambassadeurs
Paix (droit de la)
Paix (droit de la) définition de la paix
Paix (droit de la) conciliation
Paix (droit de la) combat
Paix (droit de la) négociations préparatoires
Paix (droit de la) bons offices
Paix (droit de la) médiation
Paix (droit de la) forme et lieu des négociations
Paix (droit de la) congrès
Paix (droit de la) conditions de la paix
Paix (droit de la) conclusion de la paix
Paix (droit de la) base de négociations et de la paix
Paix (droit de la) paix préliminaire définitive
Paix (droit de la) séparée
Paix (droit de la) validité des traités de paix
Paix (droit de la) instrument de la paix
Paix (droit de la) articles
Paix (droit de la) ratification de traités de paix et son échange
Paix (droit de la) signatures et sceaux
Paix (droit de la) participation, adhésion, garantie, protestation de tierces puissances
Paix (droit de la) elles peuvent être comprises dans la paix,
Paix (droit de la) publication du traité
Paix (droit de la) exécution et interprétation des traités de paix
Paix (droit de la) suppléments et conventions explicatives
Paix (droit de la) jus postliminu
Paix (droit de la) violation de la paix
Paix (droit de la) paix éternelle
Paix (droit de la) tribunal des nations
Pamphlets injurieux
Pape, il est subordonné aux gouvernements séculiers
Pape, ses concordats avec eux
Pape, ses protestations contre leurs traités
Pape, influence de ses usurpations sur le droit des gens positif
Pape, ses États
Pape, ses relations politiques



Pape, sa puissance d'envie
Pape, son titre
Pape, son rang
Pape, son règlement pour le rang des souverains
Pape, son élection
Pape, il est élu comme arbitre supérieur
Pape, il conféra autrefois le titre de roi
Pape, et des titres religieux
Pape, il reconnaît l'indépendance de San-Marino
Pape, il refuse de reconnaître la royauté de la Prusse
Pape, il tire sur la carte une ligne de démocration, pour donner le privilège exclusif de découvrir et d'occuper des pays
Pape, il défend de fournir des armes à des puissances en guerre
Pape, il se sert de la langue latine
Pape, objets qu'il choisit pour présents
Pape, il restreint le droit d'asile des ministres étrangers
Pape, il leur ote la prérogative d'avoir dans leurs hôtels une imprimerie
Pape, sa bulle au sujet du droit de franchise de l'hôtel d'un ministre étranger
Pape, ses audiences accordées aux ministres publies
Pape, II accorde aux possesseurs des biens nationaux la possession de ces biens qu'ils avaient acquis sous le gouvernement français.
Pape, ses ministres publics
Pape,son droit d'envoyer des ministres de première classe
Pape, rang de ses nonces
Pape, leurs secrétaires
Pape, il envoie des ministres catholiques
Pape, ambassades d'obédience qu'il exigea autrefois des souverains
Pape, cardinaux protecteurs Accrédités auprès de lui
Pape, quelques puissances ont le droit de désigner la personne. qu'il leur doit envoyer comme nonce
Papiers île mer
Papier-monnaie
Paquebots parlementaires
Paraguay
Pardon
Pardon refusé aux prisonniers de pierre
Parenté (titres de)
Parlementaires,172 e, 247 e, 273.
Parme, duché
Partisans
Partis-bleus
Pas
Passage des ministres
Passage de troupes étrangeres
Passage de troupes étrangeres et de vaisseaux, etc
Passage par un territoire étranger, si on peut l'exiger
Passage par un territoire étranger, jour les enclaves
Passeports 112, 136 b.
Passeports délivrés ou refusée aux ministres publics étrangers 176 c.
Passeports délivrés par un ministre public
Patrimonium reip alienatum durante occupatione hostih 258 a.
Patronage (droit de) en pays étranger 87 c.
Pavillon.
Pavillon. de guerre 275 d.
Pavillon. neutre, s'il couvre la cargaisop
Payeur d'ambassade
Pays-Bas (royaume des)
sa réuinon avec le grand-duché de Luxembourg 27 c et avec les provinces belgiques 27 f. titre de son souverain 107 c.
Pays-Bas, ci-devant Province. Unies, leur droit d'envoyer des ministres de premiere classe 183 a 185 b. leurs principes relativement au commerce des neutres 304 b 305
et suiv. recueils destinés à leurs traités S. 15.
Pécheurs, leur neutralité 274 c. 281 c.
Peintures ignominieuses
Pères de l'église, leur influence sur le droit des gens
Pérou
Personnalité libre et morale
Personnalité politique
Peste envoyée à l'ennemi
Petite guerre
Philosophie scolastique
Philosophie du droit
Pillage
Piombino
Pirates
Place bloquée
Place d'honneur
Places de barrière dans les Pays-Bas 137 c.
Places fortes, leur occupation et rasement
Places fortes, leur dévastation
Plaintes
Platon s'occupa du dr. d g. 13.
Plempotentia
Pleins-pouvoirs. Voyez Pouvoirs,
Pu 76 b.
Podgorze, ville 26 c.
Poglizza 22 d.
Police, relativement aux étrangers
Police, si et dans quel cas un ministre étranger y est sujet



Police, police d'un ministre public sur lespersonnes de sa suite
Politique, véritable, et fausse 2 e. écrits sur la politique 7 c
Pologne, ci-devant république, rang de son roi 104 a. son indépendance de la Russie 138 a, 141 d recueils destinés à ses traités S. 16.
Pologne, maintenant royaume, sa réunion avec la Russie 27 d. titre de son souverain 107 c ses fleuves et canaux 76 b et c.
Ponte-Corvo
Port bloqué
Porte Ottomane
Porte Ottomane son titre
Porte Ottomane, titres de son sultan
Porte Ottomane, titres reconnus par elle 108 b. c et f.
Porte Ottomane, son rang
Porte Ottomane, ses principes pour le rang 97, 101 b.
Porte Ottomane, si elle admet un droit des gens positif de l'Europe 1 d, 35.
Porte Ottomane, forme de son État
Porte Ottomane, langue dont elle se sert dans ses traités et négociations 113 c et d, 114.
Porte Ottomane, présents qu'elle exige
Porte Ottomane, présents qu'elle reçoit des ministres étrangers
Porte Ottomane, ses traites de commerce 150 a.
Porte Ottomane, recueils destinés à ses traités S. 17.
Porte Ottomane, elle ne fit autrefois que des armistices avec les puissances chrétiennes 278 b.
Porte Ottomane, ses ministres publics 170 b.
Porte Ottomane, son intégrité garantie
Porte Ottomane, son échange des ministres 176 b.
Porte Ottomane, drogmans des ministres accrédités auprès d'elle
Porte Ottomane, Bailo résidant auprès d'elle 180 e.
Porte Ottomane, consuls établis dans ses États 174 c, 175 b
Porte Ottomane, ministres des hospodars de la Moldavie et de Ia Valachie près M Porte 175 b.
Porte Ottomane, elle donne lu caftan aux ambassadeurs 224 c.
Porte Ottomane, juridiction des ministres accrédités auprès d'elle 213 c et d. et leur culte 215 c.
Porte Ottomane, lettres de recommandation qu'apportent les ministres envoyés vers elle 195 a, elle fait emprisonner les ministres des souverains avec lesquels elle est en
guerre 208 g.
Ports demer 131 b.
Ports demer accordés comme secours de guerre
Portugal 22 h.
Portugal royaume
Portugal sa réunion avec le Brésil et les deux Algarves 27 d, 29 b.
Portugal son titre
Portugal son rang 96, 104 c.
Portugal son privilège exclusif, accordé par le pape, de découvrir et d'occuper des pays 126 a.
Portugal ses principes relativement au commerce des neures 34 b, 305 son ordonnant par rapport au droit des ambassadeurs d'aller à six chevaux 225 c recueils destinés
à ses traités S. 18.
Posen, son titre grand-ducal 107 c.
Possession
Possession son effet 129 a.
Possession titre de Possession
Possession corporelle, si elle est nécessaire pour que le droit de propriété d'État continue a exister 126 e.
Possession. prise de Possession d'un pays ou d'une île
Postales (Conv)
Poste (droit de)
Poste secret des lettres 74 d et e.
Poste sûreté pour la correspondance des ministres publics 201 e.
Poste. poste comme servitude publique 187 c.
Postillons 172 e.
Posthminn jus
Potentat 22 a.
Pouvoir criminel, seulement en propre pays
Pouvoir criminel, et d'ordinaire seulement pour des crimes commis en propre pays
Pouvoir criminel, examen de différentes questions y relatives
Pouvoir criminel, abolition, pardon et punition en pays étranger
Pouvoir criminel, procédure criminelle
Pouvoir criminel, jugements prononcés en d'autres pays
Pouvoir criminel, extradition des criminels
Pouvoir exécutif suprême, son effet envers les étrangers
Pouvoir financier,
Pouvoir financier,droit d'impôt
Pouvoir financier,droit de voirie, d'escorte et de commerce
Pouvoir financier,par rapport aux différentes brandies du commerce, particulièrement à celui des colonies
Pouvoir financier,liberté de commerce naturelle, surtout pour les autres parties du globe
Pouvoir financier, abolition de la traite des nègres
Pouvoir financier, droit de monnayage
Pouvoir financier, droit de poste
Pouvoir financier, droit des mines, des forets et de chasse
Pouvoir financier, droit des eaux
Pouvoir financier, droit de varech et de sauvement
Pouvoir financier, droit de concessions d'industrie
Pouvoir financier, droit de protection territoriale
Pouvoir financier, droit de service territorial
Pouvoir financier, droit du fisc p. e droit d'aubaine
Pouvoir financier, droits de retraite, de confiscation et de détraction
Pouvoir judiciaire, son indépendance de tout État étranger
Pouvoirs
Pouvoirs des ministres publics
Pouvoirs ostensibles et secrets
Pouvoirs des personnes agissantes dans la négociation et conclusion dos traités



Pouvoirs nouveaux présentés par le ministre après le decès de son souverain 228 c.
Praedatores maritium
Praedones maritimi
Pratique politique
Préliminaires de la paix
Prépondérance.
Prescription
Préséance
Préséance de l'empereur romain-germanique
Présents dont s'honorent les gouvernements et princes entre eux
Présents dont s'honorent les gouvernements et princes entre eux présents donnés aux ministres publics
Présents dont s'honorent les gouvernements et princes entre eux présents donnés aux ministres publics à leurs épouses 225, f.
Présents dont s'honorent les gouvernements et princes entre eux présents donnés aux ministres publics à leurs épouses et aux secrétaires de légation
Présents dont s'honorent les gouvernements et princes entre eux, présents d'usageremis à la Porte par les ministres étrangers
Présents dont s'honorent les gouvernements et princes entre eux Voyez Porte.
Présomption
Présomption, convention présumée 1 c. 3 f, 15, 35 c.
Presse (liberté de la), son abus 62 a.
Prétendant au trône 48, 49 c. 52.
Prétendant à la couronne de France 109 g.
Prétendant, ministres des prétendants 175 d.
Prétention (litre de)
Prétentions des différents États de l'Europe 25 b. 231 a
Pretres 247 c.
Preuve, moyens de terminer les différends survenus entre des États
Prévention (droit de)
Prévention en cas de blocus
Prières nominales
Primat (Prince-)
Prince héréditaire, son titre
Prince-Primat, ses États, etc.
Prince régnant
Princes du sang, ministres envoyés par eux 175 d.
Princes-sujets
Princes-sujets Voyez Mi-souverains et États mi-souverains.
Principautés souveraines, en Europe
Principautés unies
Prises faites dans une guerre maritime
Prises. procédure par rapport à elles
Prises, juge compétent
Prises, reprises
Prisonniers de guerre 249, 248 et ibid c 241, 266 et suiv.
Prisonniers de guerre, leur rédemption et échange
Prisonniers de guerre, conventions dont ils sont l'objet
prisonniers souverains
Privilèges des provinces et villes
Privilèges respectés par les étrangers
Privilèges d'impression 54 d.
Privilèges rétablis dans un pays reconquis
Prix mis sur la tète d'un souverain ou d'un général en chef
Prizecourt
Procédure criminelle
Proèdria
Prolegati
Pro-Memoria
Propolujus
Propriété d'État
Propriété d'État ses effets
Propriété d'État son aliénation, engagement et délaissement
Propriété littéraire et industrielle
Propriété des particuliers
Protecteurs-cardinaux 172 d. 182 f.
Protection
Protection territoriale
Protection accordée par un ministre public 212 a.
Protestation
Protestation contre des traités
Protestation de la part du pape 162 c. 166 c.
Protestation d'une tierce puissance contre un traité de paix
Provinces privilégiées
Provinces-Unies des Pays-Bas, voir Hollande.
Prusse, royaume
Prusse, ses titres 107 c.
Prusse, son traité de couronne 107 b.
Prusse, reconnaissance de sa royauté 107 c.
Prusse, ses consuls 173 a. 174 a.
Prusse, ses principes relativement aux domaines vendus dans un pays conquis 259 b.
Prusse, ses principes par rapport au commerce des neutres 304 b
Prusse, recueils destinés a ses traites S 19.
Prusse, Voyez aussi Aix-la-Chapelle.
Public, signification de ce mot
Public, droit public
Publication d'un traité de paix
Pufendorf (Sam. de), son mérite pour le droit gens, et ses paradoxes



Puissance, son accroissement
Puissance d'envie 35 b.
Puissance d'opinion
Puissances continentales et maritimes
Puissances continentales et maritimes leur classification 32 b.
Puissances continentales et maritimes voir États.
Puissances ecclésiastiques et séculières, leurs discussions
Punition,Voy. Pouvoir crimmel.

Q
Quadruple-alliance 96 a. 104 b.
Quarantaine 136 b,
Quartierfreiheit
Quartier-mestres 247 c.
Quast-regna

R
Raguse 22 d.
Rang,
Rang,disputes sur le rang
Rang, du rang tel qu'il s'observe entre les États de l'Europe
Rang, commission au congrès de Vienne, chargée de s'en occuper 94 c.
Rang, rang du pape et du ci-devant empereur romain-germanique
Rang, des souverains couronnés
Rang, des souverains non couronnés
Rang, des États mi-souverains
Rang, des républiques
Rang, des ministres médiateurs
Rang, rang dans les visites
Rang, ordre des places, de rang,
Rang, dans les écrits
Rang, en cas de rencontre personnelle
Rang, expédients en cas d'égalité ou de contestation de rang
Rang, Alternat 90 e.
Rang, alternative 106, 96 e.
Rang, alphabet
Rang, règlement de rang fait. au congrès de Vienne 106, 91 c.
Rang, contradiction, réservation, protestation relatives au rang
Rang, sort employé pour décider du rang 101 a.
Rang, règlement de rang fait par le pape
Rang, ordre des places, Voyez aussi Cérémonial.
Rang des ministres publics, a. entre eux,
Rang des ministres publics, en lieu tiers
Rang des ministres publics, et en son propre hôtel 221. b.
Rang des ministres publics, envers des tierces personnes notamment des princes régnants 221. b
Rang, rang des cardinaux par rapport aux ambassadeurs 222 c.
Rang, rang des consuls entre eux 173 e.
Rang, droit de conférer le rang
Rang, Voyez aussi Cérémonial.
Rappel d'un ministre public
Rapports
Rapports il faire par les ministres publics
Rapports positifs ou arbitraires
Rasumowsky (comte de), son arrestation 211 e
Ratifications des traites
Ratifications de paix
Ratifications leur échange
Ratio status
Reclame-Process
Recherches (droit de)
Reconnaissance de l'indépendance d'un État
Reconnaissance de l'indépendance d'un souverain
Recousse (droit de)
Recueils des traités publics S. 5-23.
Récupérations jus
Rédemption des prisonniers (convention sur la)
Réformation de Luther et de Zwingli, son influence sur le droit des gens
Régent, s'il peut envoyer des ministres 175 e.
Règlement de rang entre les ministres publics, fait au congrès de Vienne
Règlement de rang entre les ministres publics, fait au congrès de Vienne, celui fait par le pape
Réjouissances publiques
Relache (droit de)
Relations d'un ministre public
Religion
Religion chrétienne, son influence sur le droit des gens
Religion chrétienne, liaisons des Étals chrétiens
Religion chrétienne, principes de la religion chrétienne consacrés par la Sainte-Alliance 2 e.
Religion, caractèrede religion d'un État
Religion, religion des ministres publics
Remissio gratuita
Rentes confisquées ou saisies durant la guerre
Repas de cérémonie
Répertoires des traités 16 g.
Représailles
Représentation de l'État dans ses relations extérieures
Représentation nationale



Représentation. Reprises
Républiques, en Europe
Républiques, en Europe leurs titres
Républiques, en Europe leur rang 99, 100 a. 91 b.
Républiques, en Europe leur droit d'envoyer des ministres de première classe
Républiques, en Europe et d'en recevoir
Républiques, en Europe cérémonial de leurs ambassadeurs 227 a.
Réquisitions durant la guerre 251 et b.
Res derelicta
Res nulhus
Rescrits
Résidents
Résidents voir Ministres.
Restitution contre un traité 164 a.
Retorsio facti
Retorsio juris vel legis
Rétorsion
Retraite (droit de)
Réunion des États
Reuss-Greitz, Reuss-Schleitz, Reuss-Lobenstein, Reuss - Ebersdorf, principautés
Révolution française
Révolution française, traités conclus pendant sa durée 142 a.
Rhin
Rhodiens, leurs lois maritimes
Ripperda (duc de), son enlèvement 108 c.
Rivières appartenant au territoire de l'État
Rivières voir Fleuves et Navigation.
Roi, titre
Roi, rois titulaires
Roi, ex rois
Roi, leurs ministres 175 d.
Rois, leurs prérogatives d'honneur
Romains (les anciens), leur connaissance du droit des gens
Route (grande), servitude publique 137 c.
Royaumes, en Europe
Ruses de guerre
Russie, empire
Russie, son titre impérial 96 d 107 d
Russie, titre de majesté de son souverain 109 e
Russie, son rang
Russie, sa forme d'État 30 b
Russie, ses actes de succession 30 b.
Russie, ses actes de succession si elle est un État patrimonial
Russie, mariages de ses souverains 116 p.
Russie, les duchés de Courlande et de Semigalle viennent sous sa domination
Russie, réunion de la Finlande 27 f.
Russie, réunion de la Finlande et de la Pologne 27 d.
Russie, son titre de ezar ou roi de Pologne 107 c
Russie, culte domestique et public de sa légation à Constantinople 215 c.
Russie, ses traités de commerce 150 a.
Russie, ses principes relativement au commerce des neutres
Russie, recueils destinés à ses traités S. 20.
Russie, Voyez aussi Sainte-Alliance et Aix-la-Chapelle

S
Sacra privata legatorum
Saint Laurent
Saint-siège
Sainte-Alliance 2 d et e 3 d
Sainteté d'un ministre public
Sainteté, titre,
Saisie 293 c
Salut de mer 117 a.
Salut du pavillon
Salut du canon
Salut de la voix
Salut de la mousqueterie
Salvi conductus sive passus
Sanitaires (conventions)
San-Marino, rép
San-Marino, bref du pape à son égard 29 f
San-Salvador
Sardaigne, royaume 59, 27 e.
Sardaigne, son rang 96, 104 c.
Sardaigne, son corcordat 31 c.
Sauf-conduits
Sauvegardes
Sauvement (droit de)
Saxe- Altenbourg-Golha, - Hild-burghausen et - Memingen, duchés
Save-Weimar-Eisenach, grand duché
Save-Weimar-Eisenach, son titre grand-ducal 107 c,
Schaumbourg, principauté
Schwarzbourg - Rudolsladt et Schwarzbourg- Sonderhausen, principautés
Schiffgruss 117 a.
Schwytz, canton,, voy. Gérisau.



Sciences connexes et subsidiaires du droit des gens 7, 8, S. 4.
Sciences politiques
Secours des puissances étrangères prêtés à l'ennemi
Secours partiels
Secret des lettres 74 d et e.
moyens de précautions 74 e
Secrétaire de légation 188, 210 b,
Secrétaire de légation quelquefois il est nommé ministre
Secrétaire de légation ses lettres de créance 194 f.
Secrétaire de légation quelquefois il reçoit des présents
Secrétaire-interprète
Sectes religieuses
Sécularisation des Étals ecclésiastiques en Allemagne 30 c.
Sédition
Seebriefe
Seegebiet
Seerauber
Segelstreichen 117 a.
Séjour dans un pays étranger, si ou peut le demander
Selbsthulfe
Semonce
Semper augustus, titre
Serment, moyen d'affermir des traités
Service, entrée dans celui d'un autre Etat
Servie
Service territorial
Servitus juris pubhci naturahter conslituta 135 a.
Servitus non navigandi 132 c.
Servitudes publiques
Servitudes publiques leurs différentes espèces
Servitudes publiques exemples 137 c. 155 a.
Servitudes publiques principes qui les concernent
Servitudes publiques naturelles 135 a. 139 a.
Servitudes publiques avantageuses au commerce
Servitudes publiques relativement à la poste
Servitudes publiques et au droit des foréts
Servitudes publiques dérivant de la situation des lieux 135 a.
Séven (convention de) 142 d. 273 b.
Siciles (Deux-), leurs principes relativement au commerce des neutres 304 b.
Sie
Siège
Signatures dans les traités 323 c.
Signatures du rang qui s'y observe
Signatures, sortes d'écrits diplomatiques
Signaux dans la guerre
Sinclair, major suédois, assassiné 190 d.
Sinn, rivière 137 e.
Société volontaire des peuples 15, 35 c.
Sociétés de commerce 70 d. 71 a.
Sociétés octroyées de commerce, leur droit de faire la guerre 236 b.
Sohn, titre 110 g.
Soldats de police 248 a
Solennités publiques d'Etat
Sond 130, 131 a
Sort, moyen de terminer les différends des États
Sort, expédient pour décider du rang 101 a 106.
Soumission d'un État à la souveraineté d'un autre 27, 33 b.
Souverain (le)
Souverain (le) constitutionnel
Souverain (le) son emploi personnel
Souverain (le) sa part à l'indépendance de l'État
Souverain (le) son inauguration et couronnement
Souverain (le) sa reconnaissance par des États étrangers
Souverain (le) sa succession et son élection
Souverain (le) son exterritorialité
Souverain (le) son séjour en pays étranger 49 c.
Souverain (le) ses possessions en pays étranger
Souverain (le) ses différends sur ses propriétés particulières
Souverain (le) différends de ses parents en pays étranger
Souverain (le) ses rapports personnels vis-à-vis d'autres États
Souverain (le) sa renonciation au trône 50 c.
Souverain (le) rang des souverains couronnés
Souverain (le) rang de leurs ministres 94 c.
Souverain (le) rang des souverains non couronnés
Souverain (le) rang qui s'observe dans les visites des souverains 99, 101-103, 101 a.
Souverain (le) cérémonial entre les souverains
Souverain (le) leurs ministres durant leur maladie, minorité on captivité 175 e.
Souverain (le) souverains prisonniers
Souverain (le) validité de leurs promesses conventionnelles
Souverain (le) souverain titulaire 49 c.
Souverain (le) mi-souverain, voyez état un-souverain.
Souveraineté
Souveraineté significations de ce mot
Souveraineté contredite



Souveraineté dépendante
Souveraineté subordonnée et conventionnelle
Souveraineté son acquisition, reconnaissance, garantie, extinction
Souveraineté son rétablissement dans un pays conquis
Sponsion
Staats-Galanterie 115 a.
Standesherren en Allemagne 26 e,
ils ne peuvent ni envoyer m recevoir des ministres 175 et 26 e. not. c.
Statistique
Statut réel et personnel
Status quo strict
Stecknitz
Steuerverein
Strandrecht
Strassenzwang
Stratagemata
Style diplomatique
Subdatarn 188 c.
Subsides (traités de)
Subsides
Subsides durant la guerre
Subsides, troupes de subside
Substitut d'un ministre 175 e.
Successeur présomptif, son titre
Succession au trône, droit d'en décider ou de la conférer
Succession au trône, différends y relatifs 50 b.
Succession au trône, sa garantie 157 d.
Succession d'un ministre public
Succession ab intestat des étrangers 54 a.
Suède, royaume
Suède, son principe pour le rang 96 a.
Suède, sa contestation de rang avec le Danemark 96 f
Suède, ses consuls 173 a.
Suède, ses ministres chargés d'affaires 182 c.
Suède, ses principes relativement au commerce des neutres 304 b. 305-309.
Suède, recueils destines à ses traités S 21.
Suède, Voyez aussi Norvège.
Suffrage universel 21 n.
Suisse, confédération
Suisse, son acte de confédération 30 g.
Suisse, et d'alliance 30 g.
Suisse, ses honneurs royaux 91 b.
Suisse, son rang 99 b.
Suisse, son titre 110 e.
Suisse, sa neutralité perpétuelle 280 a. 281 a.
Suisse, son ci-devant acte de médiation 22 b
Suisse, ministres étrangers accrédités auprès d'elle 194 f.
Suisse, son droit d'envoyer des ministres de première classe 183 a 185 b.
Suisse, cérémonial de ses ambassadeurs 227 a.
Suisse, ses cantons
Suisse, droit apparpartenant à eux d'envoyer des ministres 175 a.
Suisse, droit apparpartenant à eux d'envoyer des ministres et d'en recevoir
Suisse, leur obligation d'exercer, chacun au profit de tous, des représailles 233 d.
Suisse, recueils destinés aux traites de la Suisse S. 22.
Suite d'un ministre public
Suite lois, police et juridiction auxquelles elle est soumise
Suite son inviolabilité 203 e. 207 a.
Suite ses droits après le décès du ministre
Suite (droit de)
Sultan, voir l'orte Ottomane.
Sund 76 d.
Sundzoll 76 d. 150 a
Supposition
Superarbiter 58 b.
Sujet temporaire
Superioritas territonalis pactitia s. subalterna
Suprémat 22 a.
Sûreté, moyens de la conserver
Système britannique de blocus
Système continental de Napoléon
Systèmes d'États confédérés
Système de neutralité armée

T
Talion (droit du)
Tambours 172 e. 247 c.
Tambours parlementaires
Te Deum
Télégraphe - son emploi dans les négociations
Télégraphiques (Conventions)
Territoire de l'État, principal et accessoire
Territoire arrondi
Territoire maritime
Territoire de rivière
Territoire, appartenances du territoire



Territoire, ses frontières
Territoire, les étrangers peuvent être exclus du droit d'en* faire usage
Territoria clausa
Territoria clausa et non clausa 128 a.
Testament d'un ministre public
Testament d'une personne de sa suite
Testament, leur effet en pays étranger 57, 55 a.
Thalweg 133 57, 55 a. d.
Théories politiques
Titres (droit des)
Titres des États et de leurs souverains
Titres, titres qui furent arrêtés ou reconnus dans l'acte du congres de Vienne 107 c.
Titres, titre impérial
Titres, des rois qui s'en servent ibid. titres de roi, de majesté, de hautesse, de grand-, duc et d'électeur
Titres, roistitulaires
Titres, titres d'altesse, de frère, etc. , de parenté, des républiques, du pape, de la Porte, etc.
Titres par la grâce de Dieu, et nous
Titres, titres religieux, de pays, de famille, de prétention, de possession
Titres, titres de successeurs, présomptifs
Toison d'or (l'ordre de la) 85 d.
Tombeaux dépouillés
Tonnage (droit de) 76, 137 c.
Toscane, grand-duché
Toscane, son concordat
Trahison
Traite des negres, son abolition
Traités publics, sources du droit des gens
Traités publics, traités dans la période moyenne
Traités publics, recueillis et publiés 3 a. 14 h. 16 d et g.
Traités publics, recueils y relatifs S. 5-23.
Traités publics, ouvrages servant à leur histoire et leur interprétation S. 35.
Traités publics, définition des traités
Traités publics, Pouvoir des personnes agissantes dans la négociation et conclusion des traités
Traités publics, date de leurs effets
Traités publics, sponsion
Traités publics, traités conclus par un souverain prisonnier
Traités publics, traités des États mi-souverains
Traités publics, faculté des États indépendants de contracter, limitée ou illimitée
Traités publics, traités publics des gens, et traités fondamentaux des Etats
Traités publics, consentement libre et réciproque dans la conclusion d'un traité
Traités publics, laesio enormis
Traités publics, violence
Traités publics, si le traité doit être écrit 143 b.
Traités publics, possibilité de l'exécution du traité
Traités publics, inviolabilité des traités
Traités publics, objets des traités publics, et leurs différentes espèces
Traités publics, traités suh modo, ex die et in diem, principaux et accessoires, préliminaires et définitifs
Traités publics, articles des traités, leurs différentes espèces
Traités publics, convention additionnelle
Traités publics, traités d'alliance
Traités publics, leurs différentes espèces
Traités publics, traités de commerce
Traités publics, conventions de monnaie
Traités publics, traités d'alliance défensive et offensive, de neutralité, de subside et de barrière
Traités publics, effets et confirmation des traités
Traités publics, renouvellement et rétablissement des traités
Traités publics, moyens d'assurer l'exécution par des conventions particulières et accessoires
Traités publics, traités confirmatifs
Traités publics, moyens de conciliation dans la négociation d'un traité, bous offices et médiation
Traités publics, accession de tierces puissances
Traités publics, des tierces puissances comprises dans les traités, et de leur protestation
Traités publics, interprétation des traités
Traités publics, fin de la validité des traités
Traités publics, s'ils sont révocables 164 c.
Traités publics, leur exécution
Traités publics, ordre qui s'observe dans les traités relativement aurang
Traités publics, ordre qui s'observe dans les traités relativement auranget aux signatures
Traités publics, raité d'Assiento 164 d,
Traités de limites
Traités d'armistice
Traitésde neutralité 281 c.
Traités de subside
Traitésde paix, voyez Paix,
Traités, traité éternel
Traités de commerce, concernant le commerce des neutres
Traités, traités conclus au sujet des droits des consuls 174 a.
Traités. Littéraires, monétaires, sanitaires, postaux, télégraphiques, v. ces mots. - Voyez aussi Conventions,
Transnctio intergentes
Transactions par écrit
Transfert (droit de)
Transfuges 248 b.
Transplantation des sujets de l'ennemi pendant la guerre 247 b
Trésor public, son aliénation dans un pays conquis 258 a.
Treve



Tribunal des nations
Tribunaux militaires en pays étranger 55 c.
Tributa bellica
Trieste, compagnie de commerce y établie 71 a.
Trompettes de guerre 172 e. 247 c. 275.
Trône, voir Succession et couronnement.
Troupes auxiliaires
Troupes et de subside
Troupes étrangères, leur passage
Trucheman
Turquie, voir Porte Ottomane.

U
Unio civitatum
Unio personalis, son effet quant à la neutralité
Unio realis 283. b.
Union des Etats, et ses différentes espèces, voyez Unio civitatum.
Uruguay
Usage des gens ou nations 2, 3. 29. f 31, 35, 84, 90, 139 a.
Usus gentium, voyez Usage des gens

V
Vaisseaux, leur cérémonial
Vaisseaux, étrangers, leur admission dans un territoire maritime
Vaisseaux, de guerre, dans des parages ou ports étrangers, juridiction sur leurs équipages
Vaisseaux, de guerre, prêtés comme secours de guerre
Vaisseaux, neutres
Vaisseaux, pécheurs, leur neutralité 271 c. 281 c.
Valachie, principauté
Valachie, Voy. Principautés unies.
Varech (droit de)
Varsovie (duché de) 22 f.
Vassaux appelés aux armes
Vater, titre 110 g.
Venezuela
Venise, ci-devant république, son rang 97, 99 a et b.
Venise, son droit d'envoyer des ministres de première classe 183 a. 185 b.
Venise, ses ambassadeurs à la cour impériale d'Allemagne 219 d.
Venise, son Bailo 180 e.
Venise, son usage par rapport au rappel de ses ministres 228 a.
Venise, son collège pour les conférences avec les ministres étrangers 200 b.
Verfallenes Schift, nicht verfallenes Gut 299 b
Verklarung
Versio in rein 258 a. 259.
Vétérans 248 a.
Vicaires durant l'interrègne ou la vacance du siège, s'ils peuvent envoyer des ministres 175 e.
Vice-rois, s'ils peuvent envoyer et recevoir des ministres 175 e. 176 a.
Villes ans'atiques
Villes ans'atiques leurs lois maritimes 88 b.
Villes ans'atiques Voyez Villes libres.
Villes de commerce et maritimes, si elles peuvent constituer des consuls 173 b.
Villes dépendantes, leur faculté de contracter avec un État étranger
Villes libres
Villes libres et anséatiques
Villes libres leurs titres 107 c.
Villes privilégiées
Viol
Violation d'un traité de paix
Violation d'un territoire étranger
Violence exercée pour la défense d'un droit
Violence employée par un État dans ses différends avec un autre
Visa d'un ministre public, sut vies passeports
Visite d'un navire
Visite de l'hôtel et des équipages d'un ministre 207 a.
Visite des effets appartenant à lui
Visites entre les souverains
Visites entre les souverains, rang qui s'y observe 99, 101, 103, 105, 104 a.
Visites de cérémonie entre les ministres publics
Visites rang qui s'y observe 99, 101-103, 104 a.
Vistule 135 c.
Vivatrufen
Vive le. salut de mer
Voie de fait employée dans des différends entre des États
voie de justice
Voirie (droit de)
Voisin, titre
Volontaires
Von Gottes Gnaden, titre
Vorsitz
Voitritt
Vous

W
Waldeck, princip
Warrant
Wartensleben (comte), ministre de la Hollande, arrêté 204 d
Wellington (duc), audience publique que le roi de France lui a donnée 224 c.



Wildhunmelci 137 c.
Wir, titre
Wisby, ses lois maritimes 288 h. 289
Wolff (C. de), son mérite pour le droit des gens
Wolf (le père), jésuite 107 b.
Wurtemberg, royaume
Wurtemberg, son rang
Wurtemberg, litres de ses princes 110 c. et d.

Z
Zeven (convention de) 142 d. 273 b.
Zollverein
Zouchaeus, son mérite pour le droit des gens
Zuyderzée 130 b
Zwingh, § de sa réformation sur le droit des gens
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